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OEUVRES COMPLÈTES 

DE 

MGR X. BARBIER DE MONTAULT 





AU LECTEUR 

Un prélat de la maison de Pie IX me disait» à Rome, 
en 1875, à propos de mes publications, dont il suivait avec 
intérêt le développement toujours croissant : « Vous êtes un 
semeur d'idées. » 

D'idées, je n'en ai point en propre. Je ne donne, en réalité, 
que ce que j 'ai reçu *. Mon rôle s'est borné à étudier avec 
soin aux sources les meilleures et à mettre en circulation, 
au profit de tous a, mes recherches, parfois aussi mes décou
vertes. A ce labeur incessant suffisaient amplement la persé
vérance et la méthode, renforcées d'une bonne dose d'ardeur, 
même d'enthousiasme. 

La science ecclésiastique m'a passionné. Je l'ai étudiée 
sous trois de ses aspects : droit canon, liturgie, archéologie. 
publiant au fur et à mesure, suivant les circonstances ou en 
raison des documents, souvent nouveaux et inédits, que 
j'avais entre les mains. 

La semence n'est pas tout : il faut encore, pour qu'elle 
germe et fructifie, une terre bien préparée. Ce secours pré
cieux, depuis plus de trente ans que j'écris, j 'ai eu la chance 
de le rencontrer presque constamment dans la sympathie de 

1. «Quid autem habes quod non accepisti?» (S.Paul., Epist. lad Corinth. 
iv, 7.) 

2. «Nulla res Deo gratïor est, quam utuniversam viiam ad commune commodum 
conféras. Idcirco ratîone atque oratione nos Peu s decoravit, m en te m et ingenium 
concessit, manus, pedes, vires corporis dédit, ut his omnibus et nos ipsos et pro-
ximos tutemur. » [S, Basil.) 

i 
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mes lecteurs. Dieu en soit béni J C'était à la fois le plus pré
cieux encouragement et la plus douce récompense. 

Arrivé à cette période de la vie où le déclin s'annonce, je 
veux réunir tous ces épis dispersés et les grouper en gerbes 
épaisses *, afin qu'il en reste quelque chose pour les géné
rations futures : « Tantus labor non sit cassus (Bies irai). » 

Suivant en cela le conseil d'amis dévoués et clairvoyants, 
je vais commencer la réimpression de tant d'œuvres éparses 
dans des revues, et dont les tirages à part sont depuis longtemps 
épuisés. D'abord, il importe de les classifler par catégories, 
pour qu'il en résulte tout ensemble plus d'unité dans la com
position et de commodité pour les studieux qui les consulte
ront. Puis, je les ai complétées, corrigées au besoin, en un 
mot, tenues à la hauteur delà science contemporaine, qui va 
toujours progressant. 

Reconnaissant du don qui m'a été départi et du bien que 
j'ai pu opérer par la presse, ce qui est une manière d'ensei
gner, autant que la parole, j'offre à Dieu cette série de vo
lumes où l'on trouvera toujours à l'unisson, parce que Rome 
les a ancrés dans mon cœur et mes affections, l'amour de la 
sainte Lglisc, au service de laquelle je me suis voué, et 
la gloire de Dieu, qui doit être, pour un prêtre, plus qu'à tout 
autre, le but final de ses actions : 

OEO . OPT . MAX . 

SCIENT1ARYM . FONTI 

I»RO . DONO . SVSCEPTO 

GRATES . EX . 1NTIMO . CORDE 

HVMILLI31E . OICO 

Naturellement, ce recueil commencera par où j'ai débuté, 

J'ecclcsiologie, et, si je fais choix de Rome immédiatement, 

i. « Tri tic util au te m congru gâte in faorroum m eu m. » fS. Matth , un, 30.) 
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c'est que je lui dois ce que je suis. J'y abordai en 1853, à 

l'âge de vingt-trois ans, et j 'y ai séjourné de longues années, 

les meilleures de ma vie. Non seulement elle m'a appris une 

foule de choses utiles, mais aussi elle a su reconnaître la 

portée de mes travaux par de hautes distinctions. 

Ce premier volume reproduit exclusivement d'anciens in
ventaires de personnes et d'églises. Une table détaillée énu-
mérera tous les mots qui s'y rencontrent. 

Je le dédie à la mémoire toujours chère de Didron, direc
teur des Annales archéologiques, dont les articles brillants 
me charmaient et qui, novice encore, m'admit à sa collabo
ration; en 1854, il voulut bien m'accepter pour guide dans 
sa visite aux monuments de la Ville éternelle, et il s'en sou
venait, Tannée suivante, quand il écrivait : « M. l'abbé Bar
bier de Montault finira par connaître Rome beaucoup mieux 
que les plus savants Romains '. » 

Poitiers, le 1" janvier 1888. 

1. Annal, arch., t. XV, p. 2Ô6. 





INVENTAIRES DE ROME 

LE 

CARDINAL DTSTOUTEVILLE1 

(1483) 

1 

Né du sang de France et d'une des plus illustres familles de 
Normandie 2, Guillaume d'Estouteville était appelé à de grandes 
choses. Il essaya à Angers ses éminentes qualités, mais son canonicat 
de Saint-Maurice, son archidiaconé d'outre-Loire et son prieuré de 
Gunault, le mettaient peu en relief. Evêque d'Angers en 1439 3, 
concurremment avec Jean Michel que soutenaient le chapitre et le 
concile de Bâle, il n'avait de glorieux dans cette lutte et sur ce 
siège, que d'y être inironisé et soutenu par la cour de Rome, seule 
compétente pour délivrer les bulles aux évoques. Il quitta donc 
Angers et lit bien, car c'était pour être revêtu de la pourpre romaine 
par Eugène IV, à sa troisième création de cardinaux, en 1439; puis, 
quelques années plus tard, pour prendre possession de l'archevêché 

1. Le cardinal tfEsloutevillû, bienfaiteur des églises de Borne; Angers, 
Cosnier, 1859, in-8" de 29 pages. Extrait des Mémoires de la Commission archéo
logique de Maine-et-Loire, 1.1; tiré à part à 23 exemplaires. 

2. D'Estaintot, Recherches historiques et féodales sur les sires et le duché 
d'Estouteville, Caen, 1861, in-4°. 

3. C'est à tort qu'il a été effacé des listes officielles des évèques d'Angers, car 
Rome n'a reconnu Jean Michel qu'après le départ de d'Estouteville et a protesté 
contre son intrusion réelle en lui refusant le titre de Bienheureux que lui décer
naient lechapitre et la voix populaire. J'ai donc cru devoir ajouter le nom de Guillaume 
d'Estouteville à la liste qui figure, par mes soins, dans la saliesynodale de l'EvÔché. 



de Rouen (1435), et mériter, par sa capacité administrative, cette 
large part d'influence dans la direction des affaires temporelles du 
Saint-Siège, qui aboutit à la prospérité des Etats pontificaux, tout 
autant et plus qu'à rétablissement de sa famille. 

En 1439, il est installé comme cardinal-prêtre dans l'église de 
Saint-Sylvestre et deSaint-Martin-des-Monts, du titre d'Equitius. Aux 
dates de 1445, de 1453 et 147ri, nous le rencontrons archiprétre de 
la basilique de Sainle-Marie-Majeure, et joignant cet honneur au 
précédent. Cardinal-évêque, il occupe successivement les évéchés 
suburbicaires de Porto (1457), d'Ostie (1461) ! , et quand il arrive à 
ce dernier, doyen d'âge du Sacré-Collège, il tient cette nouvelle 
dignité de sa longue carrière. Il mourut le 22 janvier 1483, âgé de 
quatre-vingts ans. 

En 1477, il fut nommé camérier ou camerlingue 2 de la sainte 
Eglise romaine; il est encore appelé vice-chancelier* par les inven
taires de la basilique Libérienne 4. 

Comme camérier, c'est-à-dire surintendant général des finances et 

1. « Factas postea episcopus cardinalis Portuensis et S. Rufinro a Nicolao papa V, 
et Os tien sis et Veliternus, a Pio papa H. » (Ciacconius, Vite et res geste ponti-
ficum romanorum et S. fi. E. cardinalium, Rom», 1630, t. 11, col. 1180, 1218.) 

2. « Oapo dei diacom, ch'haveva cura dell'entrate... Gli furono dati coadiutori 
che si chiamavano chierîci délia Caméra aposiolica. » (Lunadoro, p. 31.) 

3. «La giurisdittione delquale è sopra le spedilîoni délie Lettere apostoliche 
di tutte le materie, lo auppliche délie quali sono segnate dal papa, eccetto quelle 
che si spedïscono per brève subannuh ptecatoris. «(Lunadoro, p. 29.) 

4. « Nicolao Albergato in Archipresbyleratum successit Gulielmus de Estoute-
villa, Gallus, presbyter cardinalis tituli sanctorum Silvestri et Martini de Monte; 
ab Eugenio papa IV, in tertià cardinalium promotions, sacra purpura ornatus fuit, 
anno 1438, qui obijt Rompe an. Domîni 1483, die 11 kal. januarij. » (De Angelis.) 

« Gulielmus de Estoutevilla, Uegum Francorum consanguineus, episcopus Madia-
nensis, post Andegavensis, deinde archiepiscopus Uothomagensis, presbyter cardi
nalis tituli sanctorum S il vc-: tri et Martini in Montibus, tituli Equiln, episcopus 
cardinalis Portuensis, demùm Ostiensis, et cardinalium collegij decanus, ac sanctss 
Kcclesiae Romana» camerarius. et archipresbyter Sanctee Marias Majoris, multis 
legationibus pro Sede Apostolica funclus. » (Onuphriu* Panviniiix.) 

a Episcopus Marînensis (sic pour Maurianensis, S. Jean de Mauriennet, post 
Àndegavensis,deimleBitcrensisiÙêziers),posiremo archiepiscopus Uothomagensis. 
(Ciacconius, t. II, col. 1135.) 

« Gulielmus, tituli sanctî Martini in Montibus presbyter cardinalis, de Estonie-
villa nuncupatus, episcopus Uothomagensis, archipresbyter hujus Rasilicac, 
sedente Eugenio IV Pontifice rama no, anno salutis 1U5 et de anno 1172. ï-egilnr 
f.tiam episcopus Ostiensis, ut in quodam instrumente- in pergameno. sub die 23 7"\ » 
{Archives de Sainte-Marie-Majeure.) 

« Fuit etîam caraerarius, anno 1183, uthnbrtur in pjus instrumento, in Arehivio 
asservalo. * (Jh'td.) 
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domaines pontificaux, il bàtH sur les ruines du cirque d'Alexandre-
Sévère; le grand marché de Rome, la place Navone, une des plus 
belles et des plus vastes de la Ville éternelle, en vertu d'un édit daté 
de 1478 i. 

Ses armes, sculptées aux fortifications d'Ostie et de Frascati, 
montrent assez que les constructions militaires n'étaient pas étran
gères à sa sollicitude. Elles remplissent aussi les travées de la 
grande église de Saint-Augustin (1479), où une double inscription 
commémorative et une statue de marbre blanc rappellent ses bien
faits. 

On lit, à la frise de la façade, sur une seule ligne et en grandes 
lettres : 

GVILLEOMVS • DE • ESTÛVTEVILLA • EPISC • OSTIEN - CARD • 

ROTffOMAfiEX • S • R • E z • CAMERARIVS • FECIT • M • CCCC • J-XXXJJI3 • 

Son buste, en marbre, au-dessus de la porte de la sacristie, est 
accompagné de cette épigraphe : 

D • 0 • M 

D 4 GVILELMO DE ESTOVTEVII.LA NOBIM ROTHOMAGEXSl 

EX MONACHO CLYKIACEKSI ORD • S h • BENEDIOTI 

CARD • EP â - OSTIENSI AVG 7 • REUGIONIS 

APVD S 8 • SKDEM PROTECTORI QVI TEMPLVM HOC 

AN • MCCCCLXXXin A • FVNDAMENTIS EBEXIT 

TOTVMQ 9 ORDIXEM 8IXGYLARIBVS BENEFICES CTMVXAVIT 

OBHT ROMAE DICT * AN • XI • KAI, • FEBR • AET • SVAE • AN 1 0 • LXXX 

K REMIT AXA FAMILIA TEMPLO AD ELKGAXTIOREM u FORMAM 

REDACTO AETERXVM GRATI ANIMI MONVMENTVM 

POSVIT AN • S AL 1Z • MDCCCLXV l 3 

1. M" Lacroix, la Lorraine chrétienne et ses monuments à Romr, p. 16. 
2. Episcopits Ostiensis, CardinaHs liothomagensi*, Sandre Uomame Ecrlesix. 
3. Force)la, Jscriz. délie ckieite diJloma, t. V, |>- i8, n» 4L 
i. Deo optimo maximo. Domino, 
5. Ordiiris sancti. 
6. Cardinali epistopo. 
7. Augiistinianse. 
8. Sanctam. 
9. Totumgue. 
10. Dicta anno, XI Kalendas fiebmarii, œfatis sux anno, 
H. Le temple peut avoir une physionomie plus élégante, mais il n'a pas été 

restauré conformément aux données archéologiques. 
\%. Anno salutis. 
i3. Forcella. p. III, n* 335. Cette inscription en a remplacé une. datée de Iftî7, 



_ 8 — 

Une note que j'ai recueillie dans les archives du couvent de Saint-
Augustin, à Anagni (Etat pontifical), précise la date des travaux de 
construction de l'église de Saint-Augustin, à Rome, qui dura quatre 
ans, la sépulture du cardinal protecteur de Tordre dans cette même 
église (1483), et la construction du dortoir et du cloître des Àugus-
tins d'Anagni (1479) : 

Nel libro délia sagrestia del 1474, esistente nella scansia y, pag. 21, si 
lege che, a di 4 novembre 1479, auno ix di Sislo IV, il cardinale Gugli-
elmo Esloteville, hcuediltino e nostro protettore, comincio a edifîcave a 
proprie spese il dormitorio del convenlo ed il primo chiostro....... Il mede-
simo mori il 22 genaro 1483, di anni 80 e fu sepollo nella chiesa 
nostra di S. Agostiao di Koma. 

An. 1479, mense noverabrU, reediticari cepit a card. Estoteville ecclesia 
nostra S. Augustini de Urbe, que compléta fuît mense novembris 1482. 
{Miscellanee.) 

Une note des archives de S. Augustin, publiée par ÏArchivio 
storico di Borna, 1.1, p. 309, est plus explicite, car elle nomme les 
deux architectes : 

L'anno 1479, essendo protettore délia Religione, il signor Gugiielmo 
d'Estovilla, normanno, Camerlengo di S. Chiesa e Vescovo d'Ostia, voile 
mostrare la sua libérale beneficenza con fabricare di nuovo la chiesa su 
un vaso più amplo, con la direllïonc e disegno di due periti architetti 
molto stimati a più tempi e furono Giacomo di Pietra Santa e Sebasliano 
di Firenze et diede principio alla fabrica délia Chiesa H 4 9bre 1479... Li 
25 del sud*>. mese. . . essendo cavaii i fondamenti al debilo segno furono 
benedetti daî sud.10 E.mo Protoitore e fondaiore : la quai fabrica, con la 
strultura délie rappelle che hora si vedono, fu termiuata li 14 9bre 1482 
e solennemente cantato il Te Deitm. 

Guillaume d'Estouteville bâtit encore a ses frais les églises augus-
tiniennes de Cori{ et de Tolentino. Je retrouve ses armes à Tévêché 
de Yellctri, et à la cathédrale de Saint-Jean de Maunenne. 

Le souvenir du cardinal d'Estouteville vit encore à Florence, 

que reproduit la Gallia ckristiana (t. XI, col. 92) el que traduit Fisquet dans lu 
France pontificale, archidiocèse de Boum, p. 101-195; Forcella l'a omise et j'ai 
eu tort de ne pas la copier à temps. Elle est un peu plus détaillée que celle qu'on 
lui a substUuéeet contient entre autres ces renseignements : « Altare raajus Deipanr 
Virginis imagine a divo Luca depicta exornandura cura vil. sacrarium pretiosïssimis 
vestibus ditavit, conveulum in atnpliorem et commodiorem forma m redegit. » 

i. Cori dépendait de son évèché de Yelleiri. Voir ce que j'en ai dit, à propos des 
Sibylles, dans la Rente deVttrl chrétien, t. i, p. 177-&78. 
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dans cette inscription comméraorative qui rappelle que, pendant sa 
légation, en 1452, il consacra, à YAnnunziata, l'autel de laYierge 
miraculeuse : 

MAÏS OLOMOMSS V1RG l 

GVILIELMVS CARDINAMS 

ROTOMAGENSIS f;VM 

SVPBRNI IN TKRR1S NVNTU 

MVNERË • FVNGEftBTVR 

LEGATI RATVS CFF1CIVM 

ET 1.NXVMERIS MM AU VUS 

LOCIQVK RELIGIONS MOTVS 

HANC ANVOTIATAE ARAM 

SVATMA CVM CELEBR1TATË AC 

SULEAI.NJ POMPA SAURA VIT 

M fXCCLII VHI K • LEX IANVAH 2 

Entre toutes les basiliques de Rome, Sainte-Marie-Majeure, dont il 
fut archiprêtre, reçut d'innombrables témoignages de sa piété 
libérale. Que reste-t-il maintenant d'un passé si glorieux? Hélas, 
bien peu de chose, soit que la mode ait anéanti, soit que les révolu
tions sociales aient détruit tan! d'œuvres d'art! Pour tout souvenir, 
je noterai, au linteau d'une porte du baptistère et à la partie supé
rieure du clocher, les armoiries en mosaïque ou sculptées du car
dinal, son portrait dans la sacristie3, et dans la cour de la canonica, 
les débris dispersés de son tombeau historié et de sa statue funéraire, 
revêtue des ornements pontilicaux. 

Si Ton veut faire revivre cette mémoire oubliée, il est nécessaire 
de recourir aux archives de la basilique et à son historien, le cha
noine Paul de Angelis : Oasiiicse S. Mariw Majoris description 
Rome, 1616. 

Nous lisons dans cet auteur (page 66), qu'en 1474 Guillaume 
d'Estoutevillc ouvrit deux portes à l'occident, au chevel par consé
quent de Sainte-Marie-Majeure, et, suivant l'usage traditionnel de 
Home, inscrivit sur le marbre la mention de cette utile mesure, qui 
donnait accès à la basilique du côté de la partie habitée de la ville, 

i . Maria gloriosissimse Virgini. 
2. Kalendos januarii (25 décembre). 
3. J'ai fait copier ce portrait qui figure, dans la salle synodale, parmi les portraits 

des êvêques d'Angprs. 
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tandis que la triple porte de l'orient débouche sur une place et deux 
rues presque désertes. 

Basilic» caput ad occidcntem respicit. unâ cum duobus januis à Gu-
lielmo Estoutevilla, cardinali Rothoraagensi, patefactis, velut ibi est his 
verbis impressum : 

fiVLIELMVS EPISCOPVS OSTIEN 

CARDIKAL1S ESTOVTEVHAA AH-

CHIEPISCOPVS BOTHOMAGENSIS, 

ARCHIPRESBYTER HVIVS BASIU-

CAE. M. CCCCLXXlin. 

En 1483, dit le même chroniqueur, le cardinal d'Estouteville aug
mentait la basilique d'une chapelle sous le vocable de saint Michel 
archange, L'ornait de marbres et de reliefs à personnages, puis lui 
constituait des revenus fixes à l'usage du chapelain qui devait la 
desservir. 

Au xvne siècle, la volonté du donateur cédait à je ne sais quelle 
autre volonté plus puissante que le souvenir, car De Angelis ajoute 
qu'autrefois saint Michel était le patron de la chapelle: Olim sancti 
Michaelis nomme dkatum. Il n'indique pas la raison du changement. 

Guïiclmus Estoutevilla, cardinalis Rolhomagensis, an. 1483, a funda-
mentis conslruxit s.icellum atfjue do ta vit, variis hislorijs et marmoribus 
adomans, quod etiam hodie cernitur; Gulielmus Estoutevilla, cardinalis 
Rothomagensis, arnio 1483, in bac Basiîica cippellam fiindavît, ornavit 
dotavitquc. (Pag. 56.) 

Une autre chapelle fut fondée par Guillaume, sous le vocable de 
saint Pierrc-ès-Liens et dotée d'une chapellerie. 

La même année, mille cinquante ducats d'or étaient affectés par 
le généreux cardinal à l'acquisition de domaines, dont le revenu 
devait être appliqué à des suflYagos pour le repos de son âme qui, 
soit dit en passant, avait besoin de ce secours spirituel pour réparer 
les légèretés, sinon les scandales, de sa vie privée ! . 

Gulielmus Estoutevilla, cardinalis Rothomagensis, legavit ducatos 1050 

1. a Duos ex matrona quadam Romana reliquerat Guillelmus fîlios nothos, 
Hieronymum et Augustinnm d'Estouteville, quorum nepotes etiamnum permanere 
dicuntur cum honore in regno Neapolitano, ex Ilistoria genealogica Magnatum 
Francis, t. VIII, p. 01. » [Gall. rhrhL. t. XI, col. 92-93.) 
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auri, «x quittai emercntar prodia, ut eoram f raetns ipeiu* attira» suflragiis 
impendantur, de anno 1483. (P. 127.) 

Onuphre Panvinio et Ciacconio sont unanimes à louer le zèle que 
déploya le bienfaiteur ordinaire de Sainte-Marie-Majeure pour décorer 
dignement le ciborium destiné par lui à couvrir le maître-autel, sur 
lequel le pape seul peut célébrer. Quatre colonnes, disposées sur un 
plan carré, supportaient un dais que décoraient, au-dessus des cha
piteaux, les armes de la maison d'Estouteville, avec les insignes du 
cardinalat. Diverses histoires, sculptées en bas-relief sur marbre de 
Paros et dorées, s'ajoutèrent au frontispice, sur lequel le miracle 
de la neige tombée au mois d'août, et traçant sur l'Esquilinle plan 
de la basilique, rappelait l'origine de Sainte-Marie, que la tradition 
populaire nomma depuis Saînte-Marie-des-Neiges. 

Un autre ciborium moins somptueux abrita le corps de saint 
Jérôme *. 

Le ciborium du maître-autel a été remplacé au siècle dernier par 
un baldaquin que commanda le pape Benoit XIV, et l'autel de saint 
Jérôme subit un remaniement complet, dès la fin du xvie siècle, sous 
le pontificat de Sixte V. L'un et l'autre ne se trouvent plus qu'en 
dessin dans le grand ouvrage de De Angelis. 

Arse maximse ciborium cardinalis Rothomagensis facïendum curavit. 
Sic insignia déclarant, quatuor ciborii lateribus super columnarum capltulia 
qute illud substentant, id varire historié) pario marmore insculpus atque 
aurum exornant. In eu jus fronle sub Dcipara nivis miraculum renidel, 
quam historiam pariter auctor innominatus advertit : Cardinalis ïiothoma-
gensis ciborium super altare majus el altare sancti Hieronymi construrU. 
(Giaccon., in vita Eug. IV, p. 92.) 

Il serait inutile de rechercher, aux voûtes en briques des nefs et 
des transsepts de la basilique Libérienne, les armoiries sculptées 
sur marbre et dorées qui attestaient la restauration entreprise aux 
frais du cardinal-archiprôtre. Sainte-Marie-Majeure a été tellement 
renouvelée sous le pontificat de Benoît XIV, qu'il n'y a plus trace de 
ces insignes mentionnés parla chronique du chanoine De Angelis,à 

i. J'ai décrit et figuré les retables des deux autels de la Vierge et de saint 
Jérôme, dans mes Chefs- d'œnvre de la sculpture h Home, à l'époque de la renais-
.tance, pi. tv, LVI. J'en ai aussi parlé dans Y Inventaire de la basilique de Sainte-
Marie-Majeure, p. 24-26. 
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qui nous sommes redevables une fois encore d'un précieux docu
ment : 

Hac parte in minores naves pergimus, qunrum una a dexlris, altéra a 
sinistris majoris se efferunf, opère concamerato; in quibus insignia 
marmorea, aurodecorata,pluribusiocîscernun(urcard. Rothomagensis 
Et in crucis concameratione eliam cardinalis Rothomagensis insignia 
apparebant : et eodem tempore, denuo duos parictes usque ad Ecclesise 
médium construxit, quo minores concameraliones magis perstarent. Sic 
prreter insignia manuscriptum habet : Crucem mediam et naves «6 utrague 
parte minores lateritias fecit cardinalis Rothomagensis, hujus Basilir-œ Archi-
presbyter* (P. 94.) 

Une inscription, peinte au bas du portrait du cardinal, dans la 
sacristie de Sainte-Marie-Majcure, atteste la reconnaissance du 
chapitre pour tant de bienfaits : 

GVIL* ESTOVILLE CARD. ROTKOMAG. RÈGLE VIH NOBILTIS. 
S . R . E . CAMERARIVS S L COLLEGII MSGANVS 1I\ IVS -EWS ARCMPR 

VTBAMQVE 

BA3ILC* CONCAMERATIONEM FEIUT CAMPANÀRIAM TVRRlM NOLA ADDITA SES-

TITV1T 

GEMINAS VALVAS AD OCCIDEN'TEM APERVIÏ SACEIX ASCII. s MICHAEU & D 3 

PETRO AD VLNCYLA QVATVOR CAPELLANiS ASSIGNATIS DICAVIT IN ARA MAX11IA 

CIRORIVM EXCITA VIT-

Les Archives de Sainte-Maric-Majeurc renferment une bulle 
adressée au cardinal d'Estouteville. Voici la copie que j'en ai faite; 
mais avant de la reproduire en entier, je vais en donner la substance 
dans une analyse détaillée qui équivaudra à une traduction, car ie 
latin est encore suffisamment populaire pour que je ne m'arrête pas 
à traduire cet acte peu embarrassant de la chancellerie romaine. 

II existait dans un des faubourgs de Home, nommé la Subwra, 
dans la région dite des Monti, à cause des trois collines qu'elle 
renferme (Esquiliu, Yiminal et.Cœlius), un monastère qui, des mains 
de religieuses cloîtrées, était passé à celles des Bénédictins. L'abba
tiale avait pour vocable saint Barthélémy. Au monastère étaient 
adjoints, comme dépendances, des jardins, des maisons et une 
vigne. Les maisons se louaient, et une inscription, gravée sur 

1. Sacri. 
2. Saceltum archangeh. 
3. Divo. 
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marbre et placée à la façade, indiquait en latin quel en était le 
propriétaire ; les armoiries de Tordre figuraient sur les plus impor
tantes. Les jardins et la vigne tenaient probablement au monastère, 
car cette partie de Rome, peu habitée depuis longtemps, était à peu 
près exclusivement réservée à la culture. 

Par ordre du pape Nicolas V, les raoiues ayant peine à vivre, leur 
monastère fut supprimé. Bernard, évêque de Spolète, fut chargé 
d'exécuter la volonté du souverain Pontife. La mense capitulaire de 
Sainte-Marie-Majeure accepta la donation qui lui fut faite de toutes 
les dépendances de l'abbaye, et consentit en retour à s'unir l'église 
de Saint-Barthélémy. Cette union, quelque peu lourde qu'elle fût, 
puisqu'elle n'obligeait qu'à la célébration d'une messe solennelle 
par l'église-mère dans l'église-fille, les jours de fête patronale et de 
station, ne profita pas au chapitre qui, quelques années après, 
adressait une pétition au pape et se plaignait de l'inutilité de cette 
donation, demandant en conséquence à vendre ces possessions de 
mince valeur et à en employer le prix à l'acquisition de choses oppor
tunes et appropriées aux besoins de la basilique. Naturellement la 
désunion s'en suivait, et l'église que le pape, dans sa sagesse, avait 
voulu soustraire aux usages profanes, demeurait sans culte. Il est 
assez clair, par ce texte, que le chapitre préférait le temporel, quoi
que modique, au spirituel, nullement avantageux pour lui. 

Nicolas répondit par une bulle datée du 8 août 1453, et donnée 
auprès de Saint-Pierre, la septième année de son pontificat, qu'il ne 
connaissait pas suffisamment l'état de la question pour pouvoir 
juger, et qu'il s'en rapportait sur ce point à la confiance spéciale 
qu'il avait en son cher fils Guillaume, cardinal-prêtre du titre de 
Saint-Martin-des-Monts etarchiprêtre de la basilique de Sainte-Marie-
Majeure. Même il voulut décliner toute responsabilité et prouva par 
là que la cause laissait à désirer. Aussi tout fut spécifié nettement. 
La vente, pour être légale, devait justifier de son utilité, la conscience 
du cardinal assumait l'odieux qui pouvait en rejaillir, la désunion 
des églises suivait l'acte et la conversion du prix de vente devait 
être immédiate. 

Comment se dénoua cette intrigue canoniale? Je l'ignore, car je 
n'ai trouvé dans les archives de Sainte-Marie-Majeure que la bulle 
adressée au cardinal d'Estouteville. C'est elle qui m'a fourni tous les 
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détails précédents, et elle est surtout si honorable pour eelui qui en 
est l'objet, que je ne puis en passer le texte sous silence. 

Nicolaus Episcopus, servus servoruiu Dei, dilecto fîlio Gulielmo, tituli 
sancti Martini in Montîbus presbytero cardinali, simctse Marise Majoris de 
Urbe archiprcsbytero, suiutem et apostolicam benedictionem. Ëxhibita 
siquidem nobis nuper pro parte dilectorum illîorum capituli et canonicorum 
Ecclesise sanctœ Marise Majoris de dicta Urbe petitio continebat, quodlicet 
venerabilis frater noster Bernardus, Episcopus Spoletanus, vigore qua-
rumdam litterarum noslrarum, prout ex earum forma patebat et sibl 
mandabatur, dignilalem abbalialem cl ordinem sancti Benedicli, in olim 
monasterio monialium sancti Barlholornsei in Suburra, Regionis montium 
de Urbe, dicti ordinis,snppresserït et extinxerit, illudque cum omnibus 
juribus et pertinentes suis mensae capilulari dicta3 Ecelesife, ita tamen 
quod ecclesia sive cappella dicti monasterij ad pro fa nos usus, veluti 
hereditas, minime redigeretur, perpétue univerit, annexuerit et incorpora-
verit, ipsique capitulum et canonici litterarum unionis hujusmodi vigore 
pacificam monasterij, ecclesise, sive cappellœ, juriumque et pertinentia-
rum prsedictarum possessionem fuerint pacifiée consecuti, et iila teneant 
et possideant de prsasenti. Nihilominus, videntes quod ex monasterio et 
ecclesia sive cappella praadictis, illorumque domibus, horlis et vinea, 
eidera mensse modica provenit ulilitas, cupiunt domos, b or lu m et vineam 
hujusmodi cum omnibus juribus et pertinentes suis vendere et illorum 
habendum pretium in aliis rébus ipsi Ecclesia? Sanctae Maria? Majoris 
opportunis exponere, dummodo eis super hoc per Sedem Apostolicam 
licentia concedatur, ipsunique monasterium ac illius ecclesia seu cappella 
ab hujusmodi Ecclesia Sanctae Maria? Majoris pœnitus segregentur. Quare, 
pro parte capituli et canouicorum prasdictorum, nobis fuit humiliter 
supplicatum, ut eis dictam licenliam concedere aliasque in prsemissis 
opportune providere de benignitato Apostolica dignaremur. Nos igitur, 
de prœmissts certam nolitiam non habentes, hujusmodi supplicatiombus 
inclinai], circumspectioni tuœ, de qua in his et alijs specialem in Domino 
fiduciara obtinemus, per Apostolica scripta committimus et mandamus, 
quatenus, si ita esse et veuditionem ipsam (si fiât) in evidentem dictae 
mensae util Hâte m cedere repereris, super quo (uam consefentiam onera-
mus, ecclesiam sive cappella m monasterij hujusmodi ab eadem Ecclesia 
Sanctae Marise Majoris, et mensa hujusmodi,etc.. Quod pretium hujusmodi 
(si venditio ipsa fiât) in alijs opportunitatibus dictas Ecclesise Sanctse 
Marisa Majoris, prout tibi videtur, quanto citius convertatur. Dalum Romse. 
apud Sanctum Petrum, anno lncarnatioms Dominicue millesimo quadrin-
gentesimo quinquagesimo tertio, sexto idus Augusti, pontificatus nostri 
anno septimo. 
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II 

Je dois ici un souvenir aux Français que le cardinal cTEstouteville 
avait groupés autour de lui et auxquels il donna la sépulture dans 
l'église de Saint-Augustin. 

Raymond de Garranïer, archidiacre de Lombez', un de ses fami
liers3, mourut le 9 août 1472. Sa tombe a disparu. Forcella cite 
Tépitaphe d'après un manuscrit du Vatican (t. V, p. 14, n° 29), 
et ajoute qu'elle faisait le tour du marbre, où était sculptée en 
bas-relief la figure du défunt en costume canonial3 : 

SVfl HOC MARMOREIACBT NOBIUS VJR RAYMVNDVS DE GARRANERIO ARCHIDIACONVS 

I.OMBARIENSIS FAMILIARIS R • D 4 • CARDINAUS ROTllOMAGENSIS QVI OBUT DIB IX 

AVGVSTI MCCCC LXX1I REQVIESGAT IN PACB AMEN. 

Jean Blachadir, Écossais d'origine, fut gentilhomme du cardinal. 
Il décéda le 6 août 1473. Son épitaphe, en vers, était gravée à ses 
pieds, sur sa dalle effigiée, où il portait «l'habit de docteur». Elle a 
disparu et Forcella est obligé de l'emprunter à d'anciens épitaphiers 
(t. V, p. 14, n* 30) : 

SCOTU QVEM GSNVIT GENE 

ROSA AC STIRPE IOHANNIS 5 

BLACHADIR HEV TENER HIC 

EST SITVS ANTE DIEM. 

GKÀTVS ERAT SCVTIFER PAT 

RIS ALT1 ROTHOMAGENSI» 

CARDINIS HIC PLACtDE 

PRONTIS ET ORIS ERAT. 

INDE ÀNIMI PIETATE F1DE 

ET VIRTVTIBVS IMPAR• 

CARCERE AB HOC TANDEM 

SE TVLIT AD SVPERÛS 

MGCCCLXXIH. DIE VI AVGVSTI. 

1. « Lombes, Lomberia^ Lumberium, nom d'une petite ville épiscopale, située 
dans le comté de Cominges en Gascogne, fut érigé en évéché par Jean XXU, 
Tan 1317. » (Dict. de Trévoux.) 

2. On nomme en italien famigiia la maison du cardinal, et familiari le 
personnel qui la compose. 

3. Les effigies en relief ne manquent pas dans le pavé des églises de Rome, 
sur les drilles funéraires. A Sainte-Cécile, Saint-Yves-des-Bretons et Sainte-JUarie-
du-l'euple, on constate que le costume canonial consistait alors dans le surplis et 
l'au musse. 

4. Ii€vere7idi.tsimi Domini. 
5. Je crois qu'il faut lire et ponctuer ainsi cet alexandrin: 

Scotia quem genuii. gêner osa ex stirpe, Johannes. 
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Jean Fortin ou Fertin, comme porte une variante» de Normandie, 

tait secrétaire du cardinal. Ses autres titres ecclésiastiques sont : 
octeur en droit, trésorier et chanoine de Bayeux, maître du registre 
tes lettres apostoliques1 ou bulles* Il mourut le 13 février 1476. 
tarcella a extrait I'épitaphe d'un manuscrit, qui dit que le défunt 
Stait représenté sur sa tombe en « costume canonial » (t. V, p. 15, 
n» 32) : 

TEGÏTVn H° TVMVL0 DNS * 

IOHANES FORTIN DECRET 

OR 3 • DOCTOFî EX CTCMTA 

NORMANNOlf NATIONK 

Q 4 THESAVRÀRIVS AC CA 

NO. BACGCBN & EXTITIT ET 

MÀGR ' REGISTRE LICRAH 

ÀHJCÂtf. AC R»1 » . G. 6 

DE E9TOVTEVILLA EPI -

OSTJEN • CAR : • ROTHU 

MAGKV FIDEUSSIME SE 

liRETARÏ 8 , OBUT DIE XMt 

FEBft ' V n t J W ' D * MCCCOLXXVï • 

Robin N...t natif du diocèse de Goutances, était prêtre et un des 
familiers du cardinal. H mourut, âgé de 85 ans, le 1er décembre 1402. 
Son neveu Jean lui dédia une épitaphe, qui n'existe plus, et que 
Forcella cite d'après le manuscrit de Gualdi (t. Y, p. 20, n° 50) : 

i, s Vi è il Registro délie bolle* qaali in esso si rsgistrano da officîaii a cio 
deput&ti, cfae sono vendibili, dopoche sono spedite Ad trfernam rei memoriam* 
Net registro délie bolïe vi sono ancora Ii Maestri del Retfhtro di bnlït. officio pur 
vénale, a qaali apetta collationare H regisiri COQ Ii original* e confrontando insiem© 
met ton o a tergo delta bolla ia regislraturat che pur è un H grande, con il lor 
nome denlro a detta lettera. » (Lanadoro, Relatione délia cotte di Roma, Venise, 
1674, p. 58-59.) 

S. Ùoc iumufo Domintu. 
3. Jokannes Fortin, decretorum. 
4. Qui. 
5. Canonicus Raiocensis. Bacocen doit être une faute de copiste. 
6. Magister regiftri licteraium apostolùmnim ac Reverendissimî Domini 

Guiiielmi, 
7. Episcopi Ottiensit, cardinalis. 
8. Il faut rétablir fidelissimus secreiarius. 
9. U y a ici interposition. Le sens exige: Ohiiidie Xllf februavii, anno Domini 

f47$% vixit annos,.,,. 
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D O M 1 , 

HOBINO AS PRBSBIT 

CONSTÀNTIEN . DIOG • OL1M BO • ME -

D • GVILIEL GARD • ROTHOMAGEN2 . PA 

MlUARI V1XÏT AN • LXXXV OBI1T • 

KAL • DECBMB * ANN 3 • CIÏR1STI 

MCCCCLXXXXI 

IOAN PATRVO BENEMEIïENTI POS 4 • 

1 f I 

Les inventaires abondent dans les riches archives de Sainte-Marie-
Majeure, et De Angelis les a tous publiés. Un surtout a ûzé mon 
attention, car j'y trouve énumérés, détaillés, décrits minutieusement 
en une longue liste les ornements, tentures, vases sacrés, objets d'art 
donnés à 3a basilique par son libéral archiprêtre. A peu près con
temporain du cardinal de Rouen, ce texte mériterait d'être en tièrement 
cité; mais, obligé de me borner, j'ai extrait uniquement ce qui est 
relatif à notre compatriote5. 

Faire précéder l'inventaire latin d'un commentaire qui interprète 
les renseignements qu'il fournit à la liturgie, à l'archéologie»et à 
l'iconographie; l'accompagner de notes qui expliquent les passages 
trop spéciaux pour être généralement compris, telle est la marche 
que j'ai suivie dans cette étude. 

Ornements. — Les ornements servent à la décoration de l'église 
et des autels, ou à vêtir les ministres sacrés. Go sont : les tentures, 
qui couvrent les murs de l'église, les sièges du chœur, panniculi; 
les dorsaux, placés comme dossiers > aux trônes, aux saintes reliques ; 
les pailles^ ou poêles, pallia; les parements, qui garnissent la partie 
antérieure des autels; et enfin les chapelles, qui se composent cha-

i. Deo optimo maximo. 
2. Presbitero Constantiensis diocesis} olim bonx mémorise Domini Guilielmi 

cardinalis Rotkomagensis. 
3. Kalendas decembris^ anno. 
4. Joannes posnit. 
5. M. Muntz (Les Arts à la cour des papes, t, III, p . 285-297) a publié plusieurs 

inventaires du cardinal d'EstoutevilIe, datés de 1482 et 1483; je lui ferai quelques 
emprunts comme termes de comparaison. 

2 
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cuno de la chape et de la chasuble du célébrant, de la dalmatique 
du diacre et de la tunique du sous-diacre, planeta, pluviale, dalma-
lica, tunicclla. 

Outre l'étoffe dans laquelle ils sont taillés, cos ornements se 
recommandent par leurs broderies, leurs orfrois, frisia, leurs galons, 
fimbriiVy et leurs franges, francise, 

Paille. — Le mot paille ou palle est susceptible de diverses accep
tions au moyen âge. Primitivement, il signifiait lapis, tenture, et 
tel est le sens que lui attribuent les inventaires de Sainte-Marie-
Majeure et de Saint-Louis-des-Français. J'en citerai quelques 
exemples plus anciens afin de déterminer parfaitement ce sens. 

« L'abbesse, dit Grégoire de Tours (livre X, ch. xvj), fut accusée 
d'avoir fait à sa petite-fillc des robes d'un palle d'église en étoffe de 
soie, d'avoir enlevé la feuille d'or qui l'entourait et de l'avoir crimi 
uellement mise au cou de sa petite-fille *. » 

Mathieu Paris ne laisse aucun doute sur l'usage des pailles, quand 
il dit, à l'année 123G : « Donc toute la ville était ornée d'étoffes de 
sotOjd'élendards, de couronnes, de pâlies, de cierges et de lampes... 
II offrit à l'église quatre pâlies, l'un pour être suspendu à l'autel et 
orner la muraille. » Et à Tannée 1251 : « Il offrit au grand autel 
trois pâlies à Saint-Alban et à Saint-Amphibole. % 

Le roman de la guerre de Troyes nous apprend que les pâlies se 
trouvaient aussi dans les habitations privées : 

En une chambre à or ovrée, 
Portendue de pâlies chiers. 

Le mot paille ou palle, traduit du latin pallium onpalla, s'entend 
encore des nappes et du parement do l'autel, aussi bien que des 
draps d'honneur dont on couvrait les tombeaux des saints2. Le palle 
de Saint-Martin de Tours était en soie ornée de lames d'or3. 

Les pailles dont parlent les inventaires sont rehaussés d'un orfroi 
brodé ou fleuri qui en occupe le centre et d'armoiries placées aux 
quatre coins. 

Dossier. — L'on trouve, au moyen âge, indistinctement, dorsale, 

i. Edit. Guizot, t. II, p. 113. 
2. Une tapisserie du xvi' siècle, qui appartient a la cathédrale d'Angers, repré

sente les tombeaux de S. Martin et de ses compagnons couverts de poêles armoriés. 
3. Bulletin de la Société des Antiquaires de la Morinie, 1838, p. 475-477. 



doxale, dossale. Le dossier ne diffère guère du paille que par le nom, 
car on l'emploie au même usage, c'est-à-dire comme tenture des 
bancs du clergé, voile des tableaux ou parement des reliques. Dans 
ce dernier cas, l'inventaire de Sainte-Marie-Majeurc dit indifférem
ment dossier ou paille, doxah seu pallium. 

Le dossier a un, deux ou trois écussons placés sans doute en haut, 
suivant l'usage moderne; il est frangé et partagé par des bandes 
ou orfrois '. 

Le dossier-tenture tire certainement son nom de sa ressemblance 
avec le dossier du trônepontifical, pièce pendantdudais aux marches 
et formée invariablement d'un vaste champ, encadré d'une bordure 
étroite, mais riche. 

J'ai décrit los neuf dossiers de S.-Jean de Latran dans mes Fêtes 
de Pâques à Rome, Rome, 1866, p. 48-19 ; il me reste à faire con
naître ceux des autres basiliques, 

À St-Pierre, j'en compte quatre. Le plus ancien remonte à l'an 
1675. Le fond est en soie rouge, brochée d'or aux armes d'Alexan
dre VU. La bordure, de velours rouge, porte en haut les armes de 
Clément X, entre celles du Sénat et du cardinal Altieri camerlingue; 
en bas, le nom du pape qui le fit restaurer : 

CLEMENS X • PONT * MAX 

AHN • IVB • MDCLXXV 

Le second dossier est rouge et a également dans le champ, tissées 
d'or, les armes d'Alexandre VII. La bordure de velours rouge, refaite 
en 1676, est chargée, en chef, des écussons alignés d'Innocent XI, 
du Sénat et du cardinal Altieri et, en pointe, du nom du pape et 
de la date de restauration : 

1NNOCENTIVS • XI • PONT • MAX -

ANN • PRIMO • 

Le troisième dossier est blanc, tissé d'or aux armes de Clément XI, 
dont le nom figure à la partie inférieure, avec le millésime de 1719, 
sous forme de la dix-neuvième année du pontificat : 

CLEMENS ' X I • P • M ' 

ANNO • DECIMO 

NO.XO 

i. J'ai vu, dans la sacristie de l'église de Saint-Barthélemy-tès-Angers, un 
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La bordure de velours rouge est rehaussée, en broderie d'or : en 
haut, de la tiare surmontant les deux clefs en sautoir, et d'une croix 
sur chaque côté1. -

AStc-Marie-Hajeure, les quatre dossiers sont un don d'Alexandre VII, 
comme la plus grande partie de cette du Latran. Le premier, de 
1659, est en soie rouge brochée â'or aux armes du pape. La bordure, 
en velours vert, est marquée, en haut, de la tiare et des clefs; sur 
les côtés, d'une croix et, en bas, du nom du donateur : 

ALEXANDER . VII • P . IU . 

AmO • QVARTO 

Le second dossier, exécuté en 1660, est semblable au précédent, 
avec cette seule variante dans Tannée du pontificat : ANNO QVINTO. 

Le troisième est en soie blancho, toujours armoriée, avec même 
décor à la bordure de velours rouge. La date se formule ainsi : 

ALEXANDER • VII • P • M • 

ANNO • SEXTO 

Le dernier ressemble au précédent, ce qui prouve que ces dossiers 
ont été faits par paire, de manière à se mettre en vis-à-vis. La date 
seule diffère : ANNO SEPTIMO. 

Couleurs. — Les couleurs liturgiques, plus multipliées que de 
nos jours, sûntau nombre de huit": l'or, aureus;\e jaune, giallus 
(en italien gialh); le vert, viridis; le violet, vialatus; le blanc, albus; 
le rouge, rubeus; l'azur, azurrus; h bleu céleste, celestinus; et le 
rouge 2 combiné avec le bleu, deux couleurs qui, pendant toute la 
durée du-mo^en âge, furent les seules usitées pouf le deuil ecclésias
tique. 

Etoffes. — Les étoffes employées pour la confection des vêtements 
sacrés que mentionne l'inventaire sont : la soie, seriewn; le velours, 

dossier de ce genre. 11 .se compose de bandes étroites de soie de différentes couleurs 
cousues ensemble. Je ne le crois pas antérieur au XVII* siècle. 

1. Quand le pape donne la bénédiction papale à Saint-Pierre, le Jeudi saint et 
le jour de Pâques, le balcon de la lor/gia est garni d'un dossier blanc, broché aux 
armes de Clément XI et bordé de velours rouge. 

2. Le deuil du pape est encore exclusivement rouge. Aussi il ne porte que la 
chape rouge aux Offices des Morts, de même qu'en A vent et en Carême. 
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velutum; le sennat, scnnatum*- ; le damasquin2 ou petit damas bro
ché, damaschinum vnbrocalum; le satin, sericum rasum^\ la pourpre, 
purpura, le taffetas et le brocard, imbrocatum. 

Ces étoffes sont ou unies, sans aucun ornement, de damaschino 
alto, de serico viridi; ou rayées, listatum, cura listis; ou rehaussées 
de fleurs, de fleurons, de lions, cum 7*osi$ et floribus, ad florones, 
cum leonibus. 

Elles se mesurent à la pièce, au morceau, frustum^ ou à la brasse, 
duorum brachiorurn, 

Tissu. — La sariah (n° 27) est indiquée comme tissue de soie 
rouge intexta serico ruàro. 

Les doublures se font en boucassin5 de diverses couleurs ou en 
toile blanche, foderatum de boccacino, de tela alla. 

Broderies. — Les vêtements les plus précieux ne sont pas simple
ment tissés, mais enrichis de figures (animaux ou personnages), 
figurait; l'aiguille les a historiés des douze apôtres, ou même d'une 
scène complète, comme sur le chaperon d'une chape, datée de 
1472, l'Assomption ou le Couronnement de la Vierge6. 

Orfèvrerie, Emaillcrie. — Ces deux arts, si bien faits l'un pour 
l'autre, ont été mis à contribution par le cardinal d'Estouteville 
pour embellir une croix processionnelle, la pomme d'un pavillon, 
une navette et sa cuiller; les reliquaires de S. Mathias, de S. Mathieu, 

L « Una planète de sennato rubeo inforciato. » {ïnv. de la caih. d'Anagni, 1294.) 
— « Una cortina de sannato viridi. Idem certe reliquie ssgillate in quodam zannato 
nigro. » {Inv. de Saint-Pierre de Home, 1154.) 

2. « Damasquin, sorte de brocs tel le ou de damas multicolore, quelquefois 
ramage de fleurs d'or ou d'argent. » (Gloss, arch.) 

3. En italien raso. 
4. Ce mot n'est pas dans le Glossaire de Du Cange. Peut-être faut-il lire saia, 

qui se trouve, en 1599, dans le procès-verbal de l'invention du corps de sainte 
Cécile, par Bosio : « Capsa circuraornata undique apparuît intus textili quodam, 
serierc, qaam vulgo appellant saiœ. simîlitudinem referente, coloris ex viridi et 
rufo permisti. » Dans le livre des comptes des frères Bonis, au xiv« siècle, est 
inscrite l'acquisition par un moine d'une coule de « saita noire ». (Bull, de la 
Soc. arch. de Tarnet-Gar., t. XV, p. 487.) L'inventaire de Pie II enregistre 
« unum cœlum lecti de saya rubra ». 

5. « Jusqu'à la fin du xvie siècle, le boucassin a été pris pour une toile de coton 
à poil feutré, du genre des futaines. On en faisait des ornements d'église, des 
garnitures intérieures de meubles, des doublures ... Durant cette période, on 
appelait néanmoins boucassinée une toile apprêtée et passée à la calandre. » 
(Ghss. arch.) 

6. Le Couronnement de la Vierge figure en mosaïque à la voûte de l'abside de 
la basilique. Cette remarquable composition date de la fin du xiu* siècle. 
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de S. Luc, de S. Julien; pour représenter, en haut-relief, la Visita
tion, et sur les volets qui dérobent aux regards la Madone peinte 
par S. Luc, le portrait de Parchiprêtre bienfaiteur de la basilique; 
S. Luc, qui, dans les souterrains de Sainte-Marie in via lata, peint 
la sainte Vierge qui lui apparaît4 et les anges qui, du haut du 
mausolée d'Adrien, chantent le Hegina cœli, pendant que S. Grégoire 
fait porter à S. Pierre l'image miraculeuse de sainte Marie-Majeure2. 

L'orfèvre travaille sur l'argent doré, ex argento deaurato, et sur 
l'argent, argenteum. 

Armoiries. —Tout objet offert à une église portait, au moyen âge, 
et porte encore en Italie, en souvenir du bienfait, les armes du 
donateur. C'était, pour ainsi dire, le sceau qui authentiquait la 
donation et en perpétuait la mémoire dans les générations à venir, 
caries inventaires, les actes, les chroniques disparaissent, tandis que 
l'écusson ne s'efface qu'avec l'objet lui-même. 

A l'époque de Guillaume d'Estouteville, les armoiries se plaçaient 
ainsi sur les vêtements sacrés : au milieu de la poitrine, sur la tuni
que, la dalmatique et la chasuble; au bas de chaque orfroi, sur la 
chape; au milieu ou en haut, mais alors en double, sur les dossiers ; 
de chaque coté de la croix, sur les parements. 

L'inventaire précise toujours l'endroit où sont appliquées les 
armoiries, quand il s'agit de monuments ou d'objets d'art et d'orfè
vrerie. 

Les armes du cardinal se blasonnent ainsi : Ecavtelè : aux i et 4, 
èurclé d'argent et de gueules de dix pièces, au lion de saule, arme, 
couronné et lampassé d'or, brochant sur le tout, qui est d'Estouteville ; 
aux 2 et 3, de gueules, à deux fasecs d*oi\ qui est d'Harcourt, à^causc 
de sa mère; sur le tout, de France, brisé d'une bande diminuée d'or, 
qui est de Bourbon, à cause de son aïeule maternelle 3. 

1. Raphaël a choisi celte tradition pour sujet de l'un de ses tableaux les plus 
estimes que possède l'Académie de Saint-Luc. 

2. Vn vitrail de la cathédrale d'Angers (xvie siècle! représente ce même fait : il 
provient du château du Verger. Sur Tanrien autel de S. Grégoire au Cœlius, il a 
été sculpté au retable en 14G9. [Les Chefs-d(nirre de la sculpture religieuse à 
Home, pi. XUV.) 

3. Ciacconio, t. II, col. 1135; Fisquet, ftw/ent p. 195; X. Barbier de Montauït, 
Armoriai des évéques d'Angers, p. 28; Anciens inventaires inédits, p. 13. et une 
note dans Oiornale awldico, 1879, p. 232; liait, christ., Houen, édit. de Sainte-
Marthe. 
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IV 

i . Una cvux ex argenio âenuraio, cum crucifixo elevato in medio, et in 
extremitalibus cum quatuor Evangelistis de smalfo ab uno latere, ab alio 
latere in medio est IL Virgo cura filio in dextro brachio, et cum figura 
angeli fn summilale, ad pedes est figura S. Augustini, à lateribus sunt 
médite imagines duorum sanctorum, in calce est arma Reverendiss. D. 
Rotbomag., omnïa ex smalto pulcherrîraè facîo, ponderis librarura trium, 
unciarum sex cum dimidia J . 

2. Unus canulus duorum palmorum, habens in summitatc unum gros-
sum pomum, cum sex rosis deauralîs et smultatis, et desuper aliud 
parvum pomum rolundum,sed ad longiludinemlendens, inquo immitliiur 
dicta crux cum vite, omniaex argenio, cum arma Reverendiss, Rothoma-
gens., ponderis Hbrarum dtiarum, une. 2 cum dimidia 2. 

3. Unum pomum argenteum, quod ponilur in asta, ubi est junculum seu 
umbraculum, pond. une. io, minus quarta i ; nunc pondérât libras duas 
et une. 11, quia Reverendiss. D. Rolhomagen. feeït illud reîici de suo 
deauralum 3 . 

4. Una navicula cum B. Virginc smaltata 4, cum armis Reverendiss. 
D. card. Rothomagen., ponderis une. 19, cum cochleari argenteo 5. 

i. Cette croix d'argent doré était ornée, sur sa face, d'un crucifix en relief, et, à 
ses extrémités, des symboles éraaillés des quatre Evangélistes; au revers, delà 
Vierge-Mère, d'un ange, de S. Augustin et de deux autres saints, également en 
émail. Les armes en émail, placées au pied de cette croix, indiquaient quel en était 
le donateur. 

2. La croix précédente s'adaptait, au moyen d'une vis, à une hampe ou canne, 
terminée par deux pommes, dont une rehaussée de roses d'or et d'émail, et semée 
probablement des écussons du cardinal, â la manière de In hampe de la crosse 
publiée par le P. Martin [Mélanges d'archéologie* t. IV, p. 2491, ou n'ayant qu'un 
seul écusson au-dessus du nœud (Ibid., p. 337). Remarquons, puisque l'occasion s'en 
présente, comme nous avons singulièrement exagéré en France le bâton des croix, 
devenues si lourdes que les enfants de chœur suffisent à peine à les porter. La 
croix dont on se sert devant le pape est longue de plus de deux palmes assuré
ment, mais elle est loin d'atteindre les proportions démesurées que nous donnons 
aux nôtres. 

J'ai cité et commente ces deux articles dans ma îiibliolhègue Vatican?, p. 98-100. 
3. La pomme dorée dont îl est ici question se place au-dessus du pavillon, large 

par;isol à bandes verticales, alternativement rouges et jaunes, qui est l'insigne des 
basiliques majeures et mineures (V. Y Année liturgique à Rome, 2e édit., p. 279.) 
Le poids de cette boule ne permet pas de supposer qu'elle ait servi à Vombrellino 
du S. Sacrement. 

A. Email, en italien smalto* 
5. La naveite présente l'image de la sainte Vierge et les armes du cardinal. La 

cuiller avec laquelle se prend l'encens, broyé évidemment, et non en grain comme 
primitivement, n'a pas été oubliée. 

« Trium coclearc cristallinum, ornatum argento. » (Muntz, p. 287.) — « Duo 



- 24 -

5. Unum lurribulum argenteum, pond. Hbr. 5, id est quinque cum 
dimidio, cnm armis Reverendiss. D. Rothomagensis, qui illud fieri fecit et 
donavit Ecclesiae l . 

6. Una plane ta, et unum pluviale coloris violati. 
7. Una dalmatica et tunicella ejusdem (coloris), cum armis Reverendiss. 

D. card. Rothomagen. 

8. Unum pluviale de damaschino violato, imbroccato ad flores aureos, 
cum frisio aureo, in quo sunt imagines intégra; Beaforum Apost. et in 
caputio rétro habet coronationem seu assumptionem gloriosissimœ Virg. 
Mariai; quod pluviale factuin fuit de centum sculis au ri, quœ misit 
llluslriss. dux fiurgundi» (lono buic Basiticro, anno Dom. 1472, et ideo est 
in eo ejus arma : reliquum vero, ultra prsedicta centum scuta, quod expo-
silum fuit, prœdicto pluviali imposuit R. D. Rothoraag. et sua solita devo-
tione et liberalitate 2. 

9. Una planela de serîco viridi figuralo3, cum frisio 4 et fimbrijs 
deauralis, cum armis dicti Reverendiss. D. Rothomagen., Archipresb. 
hujus basilic», anno 1473, mensis septembris, et ex sua solita benignitate 
illam donavit Ecclesiae cum dalmatica et tunicella, et pluviali infrascriptis, 
et praecepit illis diebus dominicis uteremur5. 

10. Una dalmatica de serîco viridi. 
11. Una tunicella de serico viridi, cum armis prœdicli R. D. card 6 . 

eoclearia aurea, inclusa in vagina smallata. Unum coclear, cum manico cristallino 
rotundo » (p. 288). — « Unum pulchrum coclear cristal lin um, argento aurato 
ornatum. XII eoclearia argentea. XVII eoclearia argentea, in vagina rubea. Unum 
coclear argenti aurati, cum quodam lapide in corpore » (p. 291). — De ces cuillers. 
les unes étaient a usage liturgique, comme pour le baptême, et les autres purement 
domestiques. 

1. L'encensoir, commandé et donné par le cardinal d'Estouteville, était du poids 
de cinq livres et demie, en argent et armorié, comme presque tons les objets dus a 
sa munificence. 

2. Ce pluvial historié rappelle une double générosité du duc de Bourgogne, qui 
donna à la basilique cent écus d'or, et de Guillaume d'Estouteville qui, avec sa 
libéralité accoutumée, compléta ce qui manqua à la somme pour le prix du travail, 
singulièrement estimé en raison de ses broderies, du couronnement de la Vierge 
et des douze Apôtres. 

3. « Unum piviale velluti pagonatii fîgurati. » (Muntz, p. 293.) 
4. « Unum piviale rasi nigri, cum friso mediocri aureo, sine capitio » (p. 293). 
5. La chapelle de soie verte armoriée est affectée aux dimanches qui demandent 

cette couleur. Ces dimanches étaient autrefois bien plus nombreux qu'ils ne le sont 
maintenant, depuis que le calendrier s'est grossi de fêtes nouvelles etde saints qui 
n'avaient précédemment ni office, ni culte spécial dans l'Église. S. Bernard protes
tait, dès le xil6 siècle, contre cette tendance, par une lettre écrite aux chanoines de 
Lyon, terminant ainsi les reproches qu'il leur adressait ît l'occasion de l'introduc
tion d'uue nouvelle fêle dans leur liturgie: c Sed de avis et proavis idipsum posset 
pro simili causa quilibct efflagitare, et sic lenderet in intinitum et festorum non 
esset numerus : pairias est» non exilii, freqtientia hnsc gaudiorum et numerositas 
festorum. » (D. Bernard. Opéra, E/iisl. cxxxiv.) 

6. Heverendissimi Domini, Urbain VIII le premier a concédé aux cardinaux le 
tire d'Eminencc, tiiEminent intime. 
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12. Una planeta de dam aschlao1 albo, habet arma R. D. card. Rothomag., 

quam donavit huic Eccl. 
13. Una dalmatica ejusdem sériel. 
14. Una tunicella ejusdem (serici), et habeni arma R. D. card. Rothoma-

gens. 
15. Una planeta de damaschino figurato, R. D. card. Rothomagen. 
16. Una dalmatica R. card. Rothomagen. 
17. Una tunicella ejusdem, item cum armis Rothomagensis. 
18. Una' planela de velluto rubco 2, cum una dalmatica, tunicella et 

armis 0 . Rothomagen. 
19. Unum pluviale, cum una planeta, cum dalmatica, tunicella et armis 

D. Rothomagen., cum pluviali. 
20. Item unum pluviale ejusdem. 
21. Item unum pallium de serico rubeo cum floribus oureis 3 , quod 

habet in medio rosulas virides et azurras, cum fimbrijs de serico azurro 4, 
cum armis Reverendiss. D. Rothomagen., foderatum de boccaccino azurro 5. 

22. Ilem unum frustum G zennati aibi, duorum brachiorum, quœ omnia 
frusta infrascripta R. D. Rtlhomagensis émit pro feslo assumptionis 
Virgints Marise 7. 

23. Item tria frusta zennati rubei, similiter duorum brachiorum pro 
quolibet. 

24. Ilem duo frusta gialli coloris, quorum unum est lislatum. 
25. Item unum frustum zennati viridis, duorum brachiorum, listati listis 

diversorum colorum. 

1. «Unum piviale, cum planeta, dalmatica et tunicella, stola et manipulis damas-
chini albi broccati in auro. » (Muntz, p. 292.) * 

2. « Unum piviale, velluti cremosini Ggurati » (p. 293). 
3. «Unum piviale. . . . . . . velluti albi figurati cum floribus magnis diversorum 

colorum » 'p. 292). — « Unum piviale.... atl flores magnos » (p. 293;. 
4. « Foderatum tela azura, foderatum tcla cœlestri, foderatum bûccacino cœ les tri, 

copertum tela axura » (p. 293). 
5. Ce paille de soie ronge était semé de fleurs d'or et, au milieu, de petites roses 

vertes et bleues. 11 portait les armes de Son Eminence et était orné d'une bordure 
de soie bleue. 

M. Muntz en a signalé de semblables dans l'inventaire de Pie 11(1464) : « Unum 
pallium magnum de sirico, cum campo rubeo, cum clavibus et mitriis, cum circum
ferentiis de serico btavio. — Pallium unum magnum, cum campo albo cum certis 
rosis de auro, cum circumferentiis de setanino rubeo. — Unum pallium magnum, 
cum campo albo, cum circumferentiis de setanino rubco cum clavibus et mitriis. — 
Unum pallium magnum, de campo pagonatio cum certis rosis de auro inbroccato 
de auro, cum circumferentiis de setanino viridi. — Unum pallium magnum do 
pagonatio cum clavibus et mitriis, sine auro, cum circumferentiis de setanino 
celestri. — Unum pallium de in broccato cum armis papas Eugenii, cum circumfe
rentiis de setanino blavio. » {Les Arts à la cour des papes, t. I, p. 323-324.) 

6. « Una petia cannarum decem, palmorum 111, broccati albi et cremosini 
tragettali in auro. Item peciro très broccati cremosini in auro. Item una petia 
damaschini albi ad postas auri » (p. 296-297). 

7. Sainte-Marie-Majeure est encore parée, chaque année, à l'Assomption, de 
tentures de damas rouge et de pailles armoriés. 
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26. Item unumfruslum zcnûati azurri, duorum brachiorura, combustum 

in medio ab igné. 
37. Item unum f rus tu m, quatuor brachiorura, de saria intexfa serico 

rubeo, quod solet poni relro reliquias in altari l. 
28. Item unum pallium 2 de imbrocchato aureo3 , cum floribus ex serico 

rubeo, pulchrumet novum, cum fimbrijs de velluto cœlestiao, seu damas-
cliino, foderatum totum de boccacino viridi, cum armis U. D. Holhoma-
gensis, qui illud huic Basilic» donavit. 

29. Item unum pallium deinibrocchatoaurco, cum serico rubeo, ad candos, 
cum fimbrijs azurris, raso, foderatum de boccaccino, sine armis, quod 
donavit R. I). Rotltomagcnsis. 

30. Item unum pallium de imbrocchato deauralo mixlo, et serico albo 
ad florones, foderatum de boccacino albo, cum fi ml tri js de laffctta 4 rubeo, 
cum francijs viridibus, cum quibussuntquatuorarniaR. D. Rolbomagensis, 
qui illud donavit huic Basilic;c. 

31 . Ilem unum doxale de imbrocchato azurro, cum floribus aureis, et 
arma H. I). Rothomagènsis in medio, cum frisio de auro, cf cum francia 
azurra, cui à duobus Iatcribus suut duo frusta imbroccati rubcî, cum fodera 
de boccacino azurro. 

32. Item unum doxale mbeum de serico, cum rosis aureîs et floribus, 
cui in medio est arma R. 1). Iïothomag., foderatum de tela alba de serico. 

33. Item unum doxale riolatum de serico, cum rosis et floribus deau-
ratis, cui in medio est arma R. D. Rolhomag., foderatum de tela alba. 

34. Item unum doxale de purpura album 5, cum rosis aureîs et cum 
arma R, 0 . Rothomagensis, foderatum de tela alba. 

1. Toutes les reliques sont exposées sur l'autel papal, le jour de Pâques, pendant 
les vêpres (V. Année lltitrflitjue à Itome, p. 201-202), et, en partie seulement, aux 
stations et aux fûtes patronales des saints \lUhl., pnssimj. — Ou remarquera cette 
tenture qui fait fond au reliquaire exposé, et plus loin, le paille qui couvre l'esca
beau des reliques. 

2. a Item unum pallium vclluti broccati albi, alli et bassi, cum armis D. Rolho-
magensis. Item unum pallium impériale texti aurei, vêtus, cum tafTeta Alexandrhio 
circum, foderatum tela azura. Ilem alium pallium impériale damaschinî albi 
broccatelli, cum taffetla cremosino circum, foderatum tela cœlestri. Item aliud 
pallium impériale, t ex Lu m auro, cremosinum. arma Lu m taffetta Alexandrîno, fodera
tum boccacino ccelestri. Item quartum pallium impériale texti aurei cremosini, 
ornatum velluto Alexandrîno, coperLum tela azura; omnia dicta pallia sunt cum 
armis Domini. » (Muntz, p. 293.) 

3. « Una planeta damaschinî cremosini inbrocchati in auro, ditissimi » (p. 292). 
4. « Pallium arma lu m taffetla Alexandrîno * p. 2f>3;. 
5. La pourpre ne se prend pas toujours, au moyen âge, pour le violet-rouge ou 

le rouge, mais aussi pour un certain brillant donné aux étoffes. Ainsi, rinvenlaire 
de la basilique de Saint-Pierre, en I Wli, parle de pourpre lougr* viofalle, noire, 
verte, blette et blanche. « Planeta, dialmatica et tunicella de purpura rubea figurata. 
Planeta alia de purpura ruhca ad avcs et camelos cum pedibus et capidibus 
deauratis. Tunicelle due de purpura rubea antique ad aves, inbrochate de auro, — 
Planeta de purpura violata. Facislorîum de purpura violatum inbrochafum de auro. 
Pluviale de purpura violata. — Quatuor planète de purpura nigra. Due dialmattce 

file:///lUhl
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35. Item unum doxale de purpura album, cum rosis aureis et aliquibus 
lislis de auro, cul in medio est arma R. D. Rothomagensis, foderatum de 
tela alba. 

36. Item unum doxale de purpura album, cum armis R. D. Rothoma
gensis, et est positum ante Imaginerai Virginie Mariée l . 

37. Item unum doxale de purpura, cum rosis de auro et armis in medio 
dicli R. D. Roihomag. et cum frisio et francia viridi. 

38. Item unum doxale de purpura, cum rosis de auro et armis in medio 
R. D. Rothomag., cum frisio et francia viridi. 

39. Item unum doxale de imbrocchato aurci coloris, cum cordonibus 
aureis, cum francia alba aurea, cum tribus armis R. D. Rothomag. dicli 
Vicecancellarij, foderatum de boccaccino albo. 

40. Item unum doxale de imbrocchato aurai coloris, cum floribus seu 
cordonibus aureis, cui in medio est arma Domini Vicecancellarij, foderatum 
de tela alba. 

41. Item unum doxale seu pallium de imbrocchato aurei coloris, seu 
cordonibus aureis, cum francia de auro à duobus Iaferibus, pro usu 
scabelli alUuïs majoris, ubi ponuntur rclkunaî, cum tribus armis R. D. 
Vicecancellarij, foderatum de tela alba. 

42. Item unum frisium cum Annuncialione et omnibus Apostolis, cum 
francia viridi et cum armis R. D. Rothom., foderatum de" boccaccino 
azurro. 

43. Item unus panniculus,quemdonavit quidam miles Sancli Joannis, in 
domo Rêver. Dom. Vicecancellarij, qui est de scrico cum aliquibus texturis 
aureis. 

44. Item unum pallium de serico rubeo, cum leonibus aureis et cum 
fimbrijs de serico azurro raso, totum foderatum de boccaccino azurro, 
quod donavit R. D. Rothomagensis, ut co in mortuarijs uteremur, nunc 
non invenitur. 

43. Jtem duœ asserés in valvis cooperlœ argento, in dextra est imago 
sancli Lucœ intégra depingenlis Beatam Virginem, et ad caput sunt 
angeli cantanles Regina cœli Mare; in sinistra, imago sancli Gregorij, 

de purpura nigra. Pluviale de purpura nigra. Petia pallîorum tria parra de 
purpura nigra, inbrochata de auro, autiquissima. Stola et manipulus de purpura 
nigra, inbrochatî de auro. — Facistorium de purpura viridi, inbrochatum de auro. 
Alîa planeia de purpura viridi, inbrochata de auro. Facistorium de purpura viridi, 
ad papagallos pro parte deauratos. Facistorîum sine orna tu de purpura rubea et 
viridi, inbrochatum de auro a:.tiquo. Planeia, dialmatica et tunicella de purpura 
viridi cum avibus in parte deauratis. Dialmatica de purpura viridi et rubea cum 
animalibus habentibus capita et pedes deaurata. — Planeia de purpura azurina. — 
Una tunicella de purpura alba inbrochata de auro. Una planeta de purpura alba 
inbrochata de auro. Tunicella de purpura alba. Dialmatica de purpura alba 
antiqua. Pluviale de purpura alba. Stola et manipulus de purpura alba. » L'inven
taire de 1405 ajoute : « Quatuor plancte albe de purpura. » 

I. Cet «sage s'est conservé à Home de voiler les images Jes plus vénérées d'uuo 
étoffe brodée, ce qui n'empêche pas les volets extérieurs termes à clef. 
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portantls in manu imaginem, cum Castro et Sancto Angelo ; ad pedes ejus, 
imago Reverendissimi Domini Rothomagensis, Archipresbyteri hujus 
Ecclesiae, genuflexi, qui istas valvas fîeri fecit, et arma ipsius in ambabus 
valvis. 

46. Capul sancli MatthaeiApostoli, positum in vasculo nîhilij calcedonij, 
in qviodam magno tabernaculo argenteo deaurato et smaltato, cum sex 
columnis quadris et cum lampadibus azurris in summilafc uniuscujusque 
columnse, et cum armis Reverendissimi Domini Rothomagensis, et cum 
ciborio argenteo deaurato, quod à tabernaculo evelli seu separari pot est. 

47. Brachium sancli Malthtei, Apostoli et Evangeiist®, ornai uni brachio 
argenteo, et manu ac Hbro argenteîs, cura armis Reverendissimi Domini 
Rolhomagensis. 

48. Brachium sanctî Lucas Evaogelistse, ornalum et brachio et manu 
argenteîs, tenente calamum argenteum, cum magna fimbria ornata 
smaltis, pernis, et cum monili in summitate brachij, in quo est média 
figura cujusdam Apostoli, et in calec est arma Reverendissimi Domini 
Rothomagensis. 

49. Brachium sancli Juliani martyris l , aliqualiter deauralnm cum anulo 
in digito medio, et in fimbria cum média figura sanctî Joannis Raptistse, 
cum armis ejusdem Reverendissimi Domini Rothomagensis. 

50. Duse imagines % sanctarum Marine et Elisabeth se mutuo amplexan-
tium, in quarum uteris stant parvaî imagines Chrîsti et Joannis Baptistse 3, 
et crystallo inclusse et stant sub tabernaculo elevato à quatuor columnis, 

1. La basilique de Sainte-Marie-Majeure ne possède plus que le chef de 
S. Mathias et les bras de S. Luc et de S. Mathieu. (V. Année liturgique, p. 201-202.) 

2. « Una pulchra ymago Virginis sculpta, cum corona margaritarum et cum 
tribus balasciis, inclusa sub coperculo corii. Item alia pulchra ymago rotunda 
argentea aura La, cui ab una facie est y ma go Virginis in pictura, ab alia Passio 
Domini Noslri, in una vagina rubea inclusa » (p. 280). 

3. A Home, où la Renaissance s'est montrée des 1430, une représentation si 
inconvenante ne doit pas étonner sur la fin du xv# siècle. La France n*a connu que 
plus tard cette iconographie inqualifiable, qui constate l'absence la plus complète 
de pudeur et de sens chrétien. Didron, dans le premier volume des Annales 
archéologiques, publia une gravure sur bois analogue. Uepuis, j'ai rencontré au 
musée de Cluny (N* 1012), et à Poitiers (collection Moitre), deux émaux, datés de 
1545 et 1547, qui ont la prétention de montrer Marie immaculée dans sa conception 
par la présence d'une petite enfant nue, joignant les mains et entourée de lumière, 
dans les entrailles de sainte Anne. U y avait, dans la collection de l'abbé Texier, 
un émail de Limoges, qu'il a fait lithographicr dans les Mémoires de la Société 
des Antiquaires de l'Ouest, 1812, pi. IX, et qui représente aussi la conception de 
la Vierge. 

Leliulletin archéoloyicpiedu Comité des travaur. historiques, 1886, p. 427, el 
1887, p. 18, signale, à Amiens, deux statuettes, Tune du xvi" siècle, l'autre du 
xvm% où Marie « porte dans son sein l'enfant Jésus ». M. Mnntz écrit, a ce propos: 
« Depuis le xve siècle, les exemples de cette représentation bizarre et inconve
nante ne sont pas difficiles à trouver, du moins en peinture. » 

11 existe au musée ecclésiologique du diocèse d'Angers une minidturp sur vélin, 
du xvii'' siècle, qui achève ce que j'avais à dire de cette déplorable iconographie, 
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et desuper in medio est Ghristus nudus cum cicatriclbus ', habens suprà se 
ciborium; et imago Beatee Virginis habet brève la manu cum litteris : 
Magnificat anima mea Dominitm. Et alia imago habet litteras : Benedicta 
tu inter mulùres. Ad pedes sunt arma Reverendissimi Domini Rothoma
gensis» et sustentatur totum opus à quatuor leonibus,quod est de argento 
deaurato valde fabrefacto. 

Si . Quœdam tabula quadra, cum imagine beati Hieronymi studentis, 
quam donavit Reverendissimus Rothomagensis. 

52. Item unus liber, in quo est officium Nivîs 2 notum 3, quod donavit 
Reverendissimus Dominus Rothomagensis. 

5*3. Item unum capitularium4 novum, quod incipit In nomine Domini, 
et ante se habet kalendariura, rétro habet Te Deum laudamus, quod 
donavit Reverendissimus Dominus Rothomagen 5 . 

abaissée jusqu'au réalisme le plus grossier. On y voit la sainte Vierge enceinte, et, 
pour ne pas laisser de doute sur celui qu'elle porte dans son sein, le chiffre ordi
naire de Jésus, IHS, est peint sur sa robe, au milieu d'une auréole. Je citerai 
encore un. vitrail de la collection de feu M. Grille, où l'enfant sort du sein de sa 
mère au milieu de rayons lumineux. Pour ne pas quitter Angers, Graudet a dit 
dans Notre-Dame-Angevine, p. 207 : « La sainte Vierge a toujours été forthonorée 
dans l'église des Carmes d'Angers, sous le titre de Notre-Dame-de-Recouvrance, de 
Recuperaniia, comme qui dirait a recitperata satute, parce que son image, qui a 
quatre pieds de hauteur, la représente enceinte de Notre Sauveur. » Pareilles scènes 
se retrouvent ailleurs peintes, ciselées, entaillées ou sculptées, mais de quelqu'auteur 
qu'elles soient, elles ne méritent qu'un blâme énergique et un profond mépris. 

1. C'est surtout au xv° siècle que Ton aime a reproduire la messe de S. Grégoire, 
où le Christ apparaît nu et ensanglanté. (Voir ma brochure intitulée La messe de 
S. Grégoire ou l'apparition du Christ de pitié, Lyon, 1884, in-&«.) 

2. Office propre, basé sur la légende et imprimé par De Angelis. — L'office 
actuel de la basilique est tout à fait étranger à cette précieuse composition, pleine 
de la plus suave poésie du moyen âge. 

3. Serait-ce pour notation, voulant indiquer par là que l'office était noté, ou s'il 
faut lire notion, signifierait-il ici l'office connu, ordinaire de Sainte-Marie-des-
Neiges? 

4. Le Capitalaire prend son nom des Capitules qu'il contient: « Capitularium, 
liber ecclesiasticus continens capitula. » (Du Gange.) « Item unum trophonarium 
(tonarium) et ,duo breviaria et unum anliphonarium et unum collectorium et 
unum psalterium. » (fau. du pr. de Lihaud, 1260-) Mais à son début par le Calen
drier et à sa conclusion par le Te Deum, je serais tenté d'y voir le livre qui sert à 
l'officiant aux heures de l'office et qui est placé devant lui sur un pupitre ou analogie. 

5. On retrouvera plus loin, dans l'inventaire de S.-Louis-des-Français de 1525, 
sous les n" 19, 34, 35, 48, 100, 101, les dons faits à cette église par le cardinal 
d'Ëstouteville. 

La Gallia christiana, t. XI, col. 90, énumère ainsi ses legs à la cathédrale de 
Rouen: « Ecclesiam ftotomagensem.... voulus pretiosissimisque donariislocuple-
tavit ac prœcipie anno 1470 milra etbaculo pastorati, campanis etiam duabus, 
quarum major, quse dicitur Maria Eslotevitlœa, conflata est anno 1467. Eo 
quoque sedente, chorus eleganlissimis sedilibus ornatus est cathedraque archié
piscopales suis sumtibus ac bibliotheca cum contiguo vestibulo eitructa. » 



LE 

PAPE PAUL IV { 

Paul IV, de l'îlluslro famille Carafla, originaire du royaume de 
Naples, mourut en 15u9, après un court pontificat de quatre ans, 
deux mois et vingt-sept jours. De suite api es sou décès, les clercs de 
la Chambre apostolique, dont la fonction est de tenir les comptes 
de l'Etat pontifical, procédèrent à l'inventaire de tous les objets 
meubles qui étaient alors dans les appartements occupés par le pape 
défunt2. 

M. Bertolotti, alors archiviste à Rome, a retrouvé cet inventaire 
dans les papiers du fisc, et l'a publié dans YArcâivio Moi ko di 
Roma\ Rome, 1877, t. II, p. 47-0.3. Ce document présente un intérêt 
particulier, car il fait pénétrer dans la vie iutime du pontife, et il 
montre son goût particulier pour les pierres précieuses et les choses 
de luxe. 

Le texte est en italien. Je crois devoir le traduire littéralement, 
malgré les difficultés que présentent certaines expressions. J'y ajou
terai de courtes notes pour expliquer et faire valoir certains passages, 
dont l'intérêt spécial demande à être relevé au point de vue archéo
logique. Je compléterai les articles par une série de numéros 
progressifs, fort utiles aux auteurs pour les citations. 

Die sabbali décima nona mensis Augusli, anuî a NutiviUle Domiui 

i. Inventaire du pape Paul IV, en 1659; Montauban, Porestîé, 1879, in-8' de 
56 pag. Extr. du Bullet. de la Soc. arch. de Tarn-et-Garonne, t. VII; tir. à part 
à 80 ex. 

2. Il sera utile de rapprocher des inventaires de Boniface VIII, de Paul III et de 
Paul IV, édités par mes soins, les inventaires de CalixtelII (1458) et de Pie II 1*464). 
publiés par M. Muntz, dans son important ouvrage : Les Arts à la cour des papes 
pendant le XV* el le XVI' siècle, ainsi que celui de Boniface VIII édité par 
M. Molinier. 
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millesimi quingentesimi quinquagesimi Boni, IndicUonis secund», scde 
vacante, perobitum fe. re. l Pauli papse quarli. 

Inventarium rerum et bonorum in cubictilis fel. re. Paulî papaa quarli 
et alîquorum officialium Palatii aposfolici muni bus repertorum per rêve-
rendos in Christo Patres Dominos Camerœ Aposlolicse clericos, Sede Apoâ-
tolica per obitum prelibati Pauli quarli vacante, facilita. 

i . Jn primis, dans une petite cassette (cassctlino interslato d'osso bianco) 
en marqueterie d'os blanc en dehors et en dedans, il y a d'abord douze 
mille écus d'oi* dans douze sachets de toile rouge 2, scellés au sceau du 
dataire; deux mille sont donnés au seigneur Jean-Antoine Orsino, et 
mille à M«r Forli, en présence de l'Illustrissime M^Carpide Lcnoncourt et 
de Msp l'Illustrissime Vitelli, députés du Sacré Collège. 

Une note, datée du palais apostolique, le 17 août 1558, et signée 
de la main même de l'héritier, atteste que Paul IV fait don au 
« révérendissime cardinal de Naples (Antoine Carafïa) de tous les 
livres qui se trouvent dans sa chambre et hors do sa chambre, 
pareillement des horloges et d'une certaine quantité d'argent qui se 
trouve dans le cabinet de Sa Sainteté, dans un bureau de velours 
cramoisi ». 

Ruggiero rapporte que, le jour même de la mort de Paul IV, le 
cardinal Garafla fit emporter par le chevalier Legnano « plusieurs 
sacs rouges pleins d'argent, et qu'il les mettait dans un cotlïe-fortde 
cuir noir, bardé de fer, et qui avait deux clefs, et qu'il portait encore 
des papiers, des tasses et d'autres argenteries ». II estime que la 
somme emportée pouvait être de dix mille, quinze mille, vingt ou 
vingt-cinq mille écus, au rapport des domestiques. 

Un autre domestique du cardinal dit que, par ordre de son maître, 
il enleva « deux coussins de velours et beaucoup de livres », tandis 
que deux portefaix transportaient au palais Sanli quaitro, qu'ha
bitait le cardinal, « trois caisses couvertes de cuir rouge. » Enfin, 
le palefrenier du cardinal affirme qu'il vit, peu avant la mort du 
pape, a un coffre-fort contenant onze sacs de toile rouge, ayant 
mille écus chacun, avec plusieurs tasses d'argent blanc. » 

2. Item, dans un mouchoir blanc [mocichino bianco), quatre anneaux, 

4. Feîicis recûrdalionis. 
2. Sacchetlinidî tela rossa. — Vombrcllinodu papeet des cardinaux est encore 

gardé dans des sacs de loile rouge, soit qu'on le pende dans l'antichambre, soit 
qu'on le porte sur le carrosse. 
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un gros saphir pontifical monté en or, une très belleémeraude pontificale, 
un rubis dit le beau pontifical, un diamant à facettes. 

Ces anneaux servaient aux pontificaux du Pape : les pierres pré
cieuses qui en ornaient le chaton étaient et sont encore beaucoup 
plus grosses qu'aux anneaux ordinaires. Les papas portaient alors 
plusieurs anneaux aux doigts, ainsi qu'en témoignent leurs portraits. 

3. Bans une petite bourse (borsetta), de satin (raso)l rouge, deux écrins 
{detali) d'anneaux. Dans l'un, il y a cinq diamants, le premier en table 
allongée (tavola longa), qui était autrefois émaillé de noir 2, et qui est 
maintenant en émail vert, rouge et blanc; un autre diamant en table, 
allongé et mince; un autre diamant, aussi en table 3, mais plus gros et 
moins long, dont le chaton est émaillé de blanc ; un autre diamant in 
breccia 4, taillé à facettes. 

On remarquera que les diamants sont taillés de trois façons : en 
table, c'est-à-dire à surface plate; à facettes, de manière à faire jouer 
la lumière 3, et enfin en pointe °. 

1. L'Iuventaire de S.-Pierrede Rome, en 1489, contient ces six articles : « Capi-
talia duo de raso carmusino. Capitale de raso carmusino, antiquum. Planeta alia, 
dialmatica et tunicella rasi rubei. Pluvialia quattuor rasi rubei. Tunicelta et dal-
matica ex raso rubeo, atlrite. Dalmatica et tunicella de raso carmusino, que fue-
runt pape NJcolai. » Celui de 1454 n'en a qu'un seul : « Dialmatica et tunicella de 
zannato raso dicli domini (sancLi Marcelli), ejusdem coloris (rubei). » 

2. « Six anneaulx, en l'un desquelz y a ung ruby cabochon, estimé par ledict 
orfèvre à deux cens escuz d'or, en ung aultre y a une table de dyamant longue, 
une table de hémeraulde en ung anneau esmaitlc de blanc, en ung autre anneau 
esmaillê de noyr y a une poincte de dyamant. » [Inventaire de la duchesse de 
Yalentinoh, 1514, p. 54, n° 14H.) 

« Une table de dyament enchâssée en or, mise sur deux IX, en laquelle y a une 
cincture de noir escripte : Espérance dessus, et une perle au bout. » (lbidem3 p. 64, 
n« 262.) 

3. L'inventaire de la cathédrale de Bourges, qui date de 1537, parle de cette 
manière de tailler les pierres : n Ung fermeillet d'or, où il y a une amatisle en 
tables. » (De Girardot, page 12.) 

Le 10 janvier 1543, Paul 111 faisait monter en anneau, par le florentin Ridolpho 
di Vittorio Landi, « un diamante tavola quadro grosso. » (Speser ie, page 20.) 

En 1546 et 1552, les comptes mentionnent l'orfèvre piémontais Maurice Grana. 
qui avait monté « un saphir en table, au chaton d'un anneau émaillé noir et blanc, 
et dessous ledit anneau étaient gravées les armes de Sa Sainteté. » En 1313, 1315, 
1546 et 1550, il est question, pour des anneaux, d'un joaillier ainsi qualifié : 
a Joanis Ciminus, clericus Janensis, gemmarius Sue Santitatis. » (Bortolotli, 
Artisli subalpini in Homa, p. 21.) 

4. Breccia, appliqué à certaines espèces de marbres, signifie littéralement 
brèche, M. Bertolotti croît qu'il s'agit ici, par analogie, d'un diamant auquel 
s'ajoutent d'autres pierres. Ne serait-ce pas plutôt un diamant rayé ? 

à. « Une grant hémeraulde longue, enchâssée en or, taillée à faces. » {ïnv. de 
la duchesse de Valcntinois, 1514, p. 57, n° 194.) 

6. C'est en pointe qu'est taillé le diamant qui figure^ au Vatican, parmi les em-
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Le chaton est émaillé pour mettre davantage la pierre en relief, 
Les trois couleurs, vert, rouge et blanc font allusion aux trois vertus 
théologales : le blanc indique la foi immaculée; le vert, l'espérance, 
et le rouge, la charité ardente. 

4. Dans l'autre doigtier (dilate) *, cinq diamants : un petit diamant en 
table, monté à la moderne; un autre diamant â"acquacUrina z, à monture 
unie; «n autre diamant en table, allongé et à monture unie; un autre 
petit diamant dont l'émail est parti. 

Notons cette précaution de remonter de temps en temps les 
anneaux pour les mettre à la mode du jour. 

5. Une petite bourse (borseUina) de velours rouge, avec trois paquets de 
petites clefs. 

6. Dans une bourse (borsa) blanche, les clefs du trésor et de la grande 
caisse [cassone) du château Saint-Ange. 

il existe encore, au château Saint-Ange, dans une salle spéciale, 
nommée le Trésor et Archives secrètrs, de grands coffres de bois, 
bardés de fer, où se conservaient à la fois les réserves du trésor 
pontifical et les titres les plus précieux. 

Die vigesima Augusti ISoQ. Dans la chambre de Notre-Seigneur 3. 
7. Un vase (vaso) d'argent ciselé, avec son couvercle doré, et trois armes 

du pape Paul 1Y. 

L'écusson de Paul IV se blasonne : Fascé d'argent et de gueules de 
huit pièces. 

blêmes de Léon X. La bibliothèque de la ville du Mans possède un livre d'heures 
de la Renaissance, <JÙ est peint un portique, surmonté de gemmes au lieu de choux; 
toutes sont montées à petites dents, celles des côtés sont épaisses et plates, celle 
du sommet est seule en pointe. 

Les compte* de Paul III enregistrent, en 1541, l'achat d'un diamant taillé en 
pointe : « Per pretio dî un diamantein ponta. » 

1. A Rome, on appelle ditale anello le dé à coudre. Les orfèvres romains ont 
encore à leur devanture des espèces de dés ou doigtiers, dans lesquels ils enfilent 
les anneaux. 

M. Labarte définit à tort le doigt une « sorte d'anneau. » \Inv. de Charles Vt 
p. 813.) 11 n'y a plus a hésiter sur le seus de l'article 738 [Ibidem, p. 106) : K Item 
Fept anneaulx et ung doigt, qui sont dos pierrètes que on ne scet nommer, et 
vindrent de l'empereur de sa mynière », surtout après celui-ci de VInventaire de 
Marie de Sully (1409) : « En un doîtier trois anneaux» c'est assavoir, l'un à unrubi 
à la façon d'un cure (cœur), l'autre à une pierre vermeille et l'autre un diamant 
lozengié. » 

2. Ce diamant était de couleur jaunâtre. De là son ancien nom français, révélé, 
en 1537, par l'inventaire de la cathédrale de Bourges, qui le mentionne an milieu 
des pierres précieuses du chef de saint Etienne : « Une pierre de agathe et ung 
citrun. » (De Girardot, page 12.) 

3. En italien, le pape est qualifié Nostro S'ignore. 
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8. Dans une petite bourse d'armesin (armesino), un camée (cameo)l monté 
en or, représentant une Madone et un Christ dans ses bras *, 

Le sujet est mal indiqué, car on peut y voir aussi bien une Pietà 
qu'une Vierge mère. Cependant le mot Cristo, employé au lieu de 
Bambino, me ferait préférer le premier sens, 

9. Item, dans un papier, (rois camées, un travaillé avec figure, un autre 
avec des lettres grecques en blanc, et un autre aussi avec des lettres 
grecques monté en bijou. 

Le grec fut très à la mode au xvi° suiele, surtout pour les devises, 
comme on le voit sur les monnaies de plusieurs papes et entre 
autres à la voûte de la salle royale au Vatican, dont les stucs furent 
exécutés sous le pontificat de Paul III. 

10. Dans une petite bourse rouge, un morceau d'os de licorne {psso di 
alicorno). 

On avait une grande confiance, au moyen âge, dans la corne de 
licorne, entière ou coupée par rondelles, en raison de l'idée qu'on 
y attachait, que c'était « un contre-poison ou au moins un moyen 
indicateur de la présence du poison dans les boissons et dans les 
mets. On acheta, dès l'origine, la licorne en défenses entières, pour 
les conserver comme curiosité dans les trésors, mais il n'était donné 
qu'aux rois, aux princes et aux plus riches seigneurs d'en posséder 
de complètes; en général, on les débitait par petites pièces, soit 
pour en faire des épreuves, soit pour les enchâsser dans les coupes, 
aiguières, plats, etc., avec la prétention que la présence de la licorne 
agissait comme contre-poison. » (De Laborde, Glossaire et réper
toire, p. 361.) 

1 L'armesin ou armoisin est un a taffetas mince et non brillant. Le meilleur se 
fabriquait à Gènes ». [Gîoss. areh.) 

2. Le camée, étant considéré comme plus précieux qu'une simple gemme, est 
réservé au pape, par l'étiquette romaine ; lui seul peut donc en orner le chaton de 
son anneau. 

En J763, fut ouvert, a Avignon, le tombeau de Benoit Xll (1334-1342). Un témoin 
oculaire dit : « On trouva son anneau, qui était d'or, contenant une belle agate, 
sur laquelle étaient gravées les têtes de N.-S. J.-C. et de la très sainte Vierge, 
l'une sur l'autre et toute entourée de petits rubis. » fGaz. des Remix-Arts, 2* pér., 
t. XXXV], p. 37i.) Un nuire ajoute : « Ou y a trouvé une bague fort grande, qui 
paraissoit n'être pas d'or. Il y avoit dessus deux têtes gravées, l'une sur l'autre, 
sur une pierre d'agate bien conservée. La bague étoit entourée de dix-neuf rubis, 
mais il y en avoit eu vingt-un, y ayant la place de deux autres » (p. 372). 
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Aux nombreux textes cités par H. de Laborde, il ne sera pas 

inutile d'ajouter ces autres documents : 
« Item, une chose reonde, que on dit estre d'unicorne, qui est 

deBietris Monge. » (Ino. du château des Baux, 1426, apud Revue 
des Sociétés savantes, 6e série, tome VI, p. 135.) — Dans l'inventaire 
des bijoux de Gôme de Médicis, en 1456, est mentionné : « Uno 
cborno di unicorno, leghato in oro. » (Muntz, Camées du pape 
Paul II, p. 22.) — Tobia de Camerino lut l'orfèvre choisi pour 
monter la corne de licorne offerte par le pape Clément VII au rol 

de France, François I9r. (Àrchivio storico, t. I, p. 82.) 

11. Un autre morceau de licorne» 
12. Item, passés dans un ruban cramoisi (fettucia cremesina*), six anneaux 

d'or et dix-sept anneaux d'argent blanc de la reine d'Angleterre. 
13. Item, dans un papier Liane, trois morceaux de taffetas [ta/feta) 

cramoisi, renfermant cinq médailles, deux de saint Pierre et trois de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ : celles de saint Pierre 2 sont en métal et celles 
du Christ, l'une en métal et l'autre en plomb :\ 

Le mot métal, en italien métallo, s'entend du cuivre jaune ou 
laiton. L'on frappait souvent alors des médailles en cuivre que Ton 
dorait ensuite. 

Dans la série des médailles du pontificat de Paul IV, trois médailles 
se réfèrent au Sauveur. En les décrivant au rebours de ce qui se 
pratique, j'estime que le Christ doit occuper la face et le pape le 
revers» La première est sans date. Au droit, le Christ, tête nue, avec 
le nimbe crucifère, en buste recouvert de la robe et du manteau; au 

1. Le cramoisi est ronge foncé, couleur du sang coagulé. « La cochenille du 
chêne vert [roccus ilicus) jusqu'en 1523 a servi exclusivement a la teinture en cra
moisi de la laine et de la soie. » (Gloss. arch.) 

2. Le 5 avril 1751, François Galli envoie a Naples « une tête figurant saint 
Pierre, travail de mosaïque, estimé tOO écus ». {Avchivio slorico di Roma, tome II, 
page 39.) 

3. On frappait ou plutôt l'on coulait parfois des médailles en plomb. J'en connais 
une d'Adrien VI (1522-1523), qui a 45 millimètre? de diamètre. Elle représente, 
d'un côté, le pape en mozette et camauro, et de l'autre son couronnement, sous un 
dais, en présence du peuple. 

Dans l'inventaire de Benvenuto Cellini, daté de 1538, sont inscrites « certaines 
petites boîtes avec des médailles de cire et de plomb dedans ». (Àrchivio storico, 
1.1, p. 103.) 

M. BertoJotti cite ce texte du 19 juin 1667 : « Solvatis D. Gaspari ftlorono, fa-
bricatori medaliarum plumbi, servilio sedis vacantis, scuta quadraginta unus 
moue te pro pretio dictarum medaliarum per ipsum factarum. » [GUicomo Antonio 
Morot Gaspare Mola e Gasparo Morone-hfola, incisori nella zpçca di Borna, p. 40.) 
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revers, le pape, en camauro et raozelte : PAVLVS. HII. PONT. OPT. 
M. (Pontifex optimus maximusj. Diamètre : 30 millimètres. — La 
seconde varie seulement la face : Notre-Seigneur donne les clefs à 
saint Pierre, CLAVES. REGNI. CELOR. Même diamètre. —Latroi
sième, datée de la cinquième année du pontificat, montre, au droit, 
le buste du Sauveur, BEATI. QVI. GVSTODIYNT. VIAS. MEAS, et 
au revers, Paul IV, en buste et tête nue, vêtu du manto pontifical, 
brodé sur les orfrois aux effigies de saint Pierre et de saint Paul, 
PAVLVS. HII. PONT. MAX. AN. V. Signée I. F. P. Diamètre : 
25 millimètres. 

14. Deux pierres de lapis-lazzuîi, travaillées d'un côté. 

Dans Tinventaire, on a écrit lapis lazzari, qui est à peu près 
l'orthographe vraie et rationnelle, puisque cette pierre doit son nom 
à sa couleur d'azur. 

Le bleu d'outre-mer, qui servait en peinture, se faisait avec du 
lapis-lazzuU broyé. On montre encore, dans l'église inférieure de 
Saint-François, à Assise, le vase de porphyre dans lequel fut apporté 
d'Orient, au xmc siècle, l'outre-mer avec lequel furent peintes les 
voûtes des deux églises. 

S. Gébhard, évêque de Constance, fit construire sa cathédrale en 
983 : tf Mûri basilicse erant ex omni parte pulcherrime depicii, ex 
sinistra veteris Testamenti materias habentes. Yenetiarum lïamque 
episcopus modium plénum graïci coloris, qui lazurius dicitur, 
quam picturam Conradus abbas ex toto deleverat, quoniam anti-
quitasei jamabstuleratdecorem. » (Bolland., AcïaSS.jt.Vl, Àugust., 
p. i i i ) . Voir sur l'azur, au moyen âge, la Gazette des Beaux-Arts, 
2e pér., t. XXXIII, p. 54, et Muntz, Le palais pontifical de Sorgues, 
p. 14, 18. 

Les comptes de Paul III contiennent plusieurs articles relatifs à 
TouIre-mer, employé par Michel-Ange à la chapelle Pauline du 
Vatican. « 1345, 1(5 avril. A Maître Jacques Meïeghino, pour 6onces 
d'azur d'outre-mer, à raison de sept écus l'once, que j'ai consignés 
à Maître Michelangiolo Bonarote, quarante-cinq écus. » fSpeserie, 
p. 28.) — « 1546, 28 mars. A Maître Jacques Meïeghino, pour le 
prix de deux onces et cinq octaves et demie d'azur d'outre-mer, à 
cinq écus l'once, pour servir à Michelangiolo, pour peindre la cha-
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pelle Pauline, dix huit écus, quatre-vingts bolonais. »(Ibid., p. 34.) 
— « 1846,1er mai. A Maître Jacques Melegbino, pour six onces d'azur 
d'outre-mer, que Maître Michelangiolo, peintre, a fait venir de 
Ferrare pour peindre la chapelle Pauline, à huit écus l'once, qua
rante-huit écus. » (lbid.t p. 32.) 

l o . Deux doublons (doppioni) d'or de Portugal. 
i 6. Deux plumes (penne) d'argent à écrire. 
t7 . Une petite boîte (bussolctto) noire à. parfums ' . 

Ces parfums se brûlaient dans les appartements. Actuellement, au 
Vatican, on brûle des écorces d'oranges dans les larges brasiers 
placés, l'hiver, au milieu des antichambres. 

18. Une médaille moderne d'Aristote. 
Le texte porte Arisiele pour Aristotele peut-être. M. Bertolotti 

incline encore à lire Aristide ou Aristeo. 
19. Trois petites boîtes, deux d'ivoire et une d'ébènc. 
S2Q. Un petit papier (cartolina) avec des patenôtres {patemostri}2 d'or et 

de lapis-lazzuli. 

Les grains de lapis-Iazzuli devaient être montés en or, ou si l0, 

chapelet était simplement enfilé dans un cordon de soie, les Pater 
étaient en or et les Ave en lapis. 

Dans le Jugement dernier de Michel-Ange, deux époux sont enlevés 
au ciel par un ange à F aide du chapelet, en grains de corail, qu'ils 
avaient fidèlement récité pendant leur vie. 

Patenôtre et chapelet ne sont pas deux termes synonymes. Sur le 
chapelet, dont les grains étaient en proportion avec les années de la 
vie de la Vierge, on récitait surtout des Ave Mariat entremêlés de 
quelques Pater, tandis' qu'on ne disait que des Pater sur la pate
nôtre, d'où lui était v.enu son nom. Cette dévotion spéciale de réciter 
une série de Pater se constate pleinement sur le rouleau des morts 
de l'abbaye de Solignac, qui date de 1240 : « Titulus monasteriiSancte 
Marie de Casciano. Recepimus animamdomniUgonis abbatis...intri-
ginta missis..., tercenties Pater noster... Titulus monasterii S. Ti-
borii... FraterRostannus... roguabitproeoin VU missiset quingentis 

Î. Les comptes de Pau] III mentionnent, en 1345, les services de « Maître Vincent 
Suecerello, parfumeur, » [Speseric, page 86.) 

2. « DUÎB filzse paternostrorum de calcidonio. » (Inv. du card* cCEstoutevilie, 
1183.) 
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vicibus dicet pro eo Pater noster. » (BuUet. de la Soc, arch. du 
Limousin, t.- XXVI, p. 342.) 

Ou Cange cite dans son Glossaire, au mot beltis, ce canon du 
synode de Celchyt, tenu Tan 816, qui obligeait à réciter, à la mort 
de l'évêque, pendant trente jours consécutifs, sept fois un chapelet 
composé de pater : « Singuli servorum Dei diem jejunent, et 30 
diebus canonicis horis expleto synaxeos, et septeni Beltidum Pater 
noster pro eo cantetur, et hoc expleto tricesimo, item die obitus sui, 
etc. » Or Beltis dériverait, paraît-il, du saxon Belt, qui signifie 
ceinture. Ce mot pourrait alors s'entendre de trois façons : la pate-
nôtre aurait eu les proportions d'une ceinture, c'est-à-dire qu'elle 
aurait été longue et droite ; ou bien qu'elle aurait ressemblé à une 
ceinture, lorsqu'elle est fixée à la taille, autrement dit arrondie à la 
manière des Italiens ; ou encore que cet objet de dévotion se sus
pendait à la ceinture et en devenait ainsi l'accessoire obligé, à tel 
point qu'il n'y avait plus qu'un seul et même nom pour désigner les 
deux choses. 

21. Vingt-deux annelets (anelette) d'argent. 
22. Neuf clefs (chiave) d'horloge. 
Orologio s'entend également d'une montre. La description pour

rait seule établir la différence ; or on voit que le rédacteur est très 
sobre à cet endroit. 

Cherubino Sforzani, natif de Reggio et clerc de Modène, était un 
horloger de premier ordre. II travaillait pour le pape Clément VII, 
qui lui faisait une pension mensuelle de quatre ducats et qui lui 
paya, en mai 1524, une montre qu'il se réservait, cinquante ducats. 
Sa loquacité l'avait fait surnommer il parolaro. (Archivio storico, 
1.1, p. 96.) 

23. Trois petites clefs (chiavette) dorées. 
24. Quatre petites clefs d'horloge, en cuivre (rame). 
Rame se dit du cuivre rouge. 
25. Une petite croix (crocetta) de jaspe (diaspro) rouge. 
26. Un anneau de jaspe vert. 
27. Toutes ces choses ont été remises et consignées à Mgr di Forli, dans 

la cassette (scatola) d'argent ci-dessus décrite. 

Plus haut on avait lu Mgr Forli, ici on a Mgr di Forli ; d'où il faut 
conclure qu'il s'agit de l'évêque de cette ville. 
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28. Dans une autre cassette (cassetta) de velours cramoisi, il y a les 

choses suivantes, c'est à-dire : 
29. D'abord un papier, contenant vingt-deux morceaux de corail blanc 

(coralli bianchi). 
Le corail est naturellement rouge. Il ne devient rose et blanc que 

par suite d'une maladie du polype. Les deux dernières nuances sont 
très recherchées. 

En 1541, Tobia de Camerino « arrangeait une petite tablette de 
corail pour attacher à un collier, à l'usage de Sa Sainteté. (Arckivio 
storico, t. I, p. 82.) 

30. Dans un autre papier, un petit seau {secchietto) d'argent doré à tenir 
l'eau bénite (aqua benedetta)I. 

M. Bonnaffé signale, dans Vlnventaire de Catherine de Médicis 
(1589), p. 148, n° 795, parmi la vaisselle blanche », cinq vases 
façon de benestiers. » 

Les bénitiers d'argent sont encore très communs en Italie, et ils 
affectent ordinairement la forme d'un seau à puiser de l'eau. 

Les bénitiers fixes, qui se mettent aux portes des églises, se fai
saient en marbre. Le 1er février lo73, on envoyait de Rome à 
Naples « trois vases {pili)9 à contenir de l'eau bénite, en pierre 
mêlée'4, c'est-à-dire deuxgrands el un petit, que MgrMarius Garaffa, 
archevêque de Naples, fait conduire dans cette ville pour le service 
de son église ». (Arck. sto?\ di Bomay tome I, page 22.) — Le 24 
novembre 1574, partait de Rome pour Naples : « Un vase à eau 
bénite en marbre mêlé, à l'usage de la vénérable église de Saint-
Dominique, de cette ville ; c'est le révérend Frère Antoine de 
Pérouse qui le lui envoie. » (lèid., p. 23.) — Le 10 septembre 1575, 
partaient encore pour Naples « deux vases (vasi) à contenir l'eau 
bénite, en pierre mêlée, sur la frégate de Cola Zanfioîo di Santo 
Lucitto, pour les maîtres de l'Annonciation ». {Ibid., p. 24.) — Le 
27 janvier 1579, Mgr Jérôme de Rustici, évêque de Tropea, envoyait 
de Rome, pour le service de l'église de Tropea, « un grand vase 
{pilo) de marbre, avec son pied aussi de marbre, pour eau bénite, » 
(laid., p. 24.) 

1. On dit, actuellement, aqua sarrta. ~ ~~ 
2. En italien, pietra mischia, c'est-à-dire un maibre dont le fond est d'un ronge 

violet, veiné de blanc. 
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31. Dans un autre papier, quelques morceaux de corail rouge. 
32. Dans une enveloppe, de petits coraux rouges. 
33. Item, dans un autre papier, une boîte noire à parfums (da profumo). 

Comme cette boîte n'est pas qualifiée en êbène, on peut la sup
poser soit en bois de poirier *, soit en laque de Chine. 

34. — Item, une médaille d'or, avec l'inscription de l'Espérance. 

Cette médaille, d'un diamètre de quarante millimètres, porte, d'un 
côté, le pape en camauro et mozette, PAVLYS. ilil. PONT. MAX, et 
de l'autre, la personnification de l'Espérance, SPES BEATA3 femme 
debout, vêtue d'une tunique, tenant des fleurs dans les deux mains, 
tandis que d'autres fleurs jonchent le sol. 

35. Dans un autre papier, deux paires de lunettes (occhiali)2. 
36. Dans un autre papier, deux autres paires de lunettes d 'argent3 . 

Cette multiplicité de lunettes prouve que le pape avait une mau
vaise vue ou les yeux fatigués *. Le mot paire (para) s'applique 
évidemment à nos lunettes modernes qui sont faites pour les deux 
yeux à la fois. C'est précisément par ce terme que ces lunettes sont 
distinctes de la loupe5 que Ton voit entre les mains de Léon X, 
dans le beau tableau qui est au musée de Naples. 

1. n Un altro quadretlo, cou il crocifisso e S. Brigida, cou cornice di pero. » 
(Test, de Claude Gelée, 1682.) 

2. Les anciennes représentations nous montrent de ces sortes de pince-nez, ou 
les larges yeux ronds sont reliés par une monture courbe qui se pose sur le nez. 
Sur les stalles de S.-Jean de Maurienne (xv° siècle), la tige est double et articulée, 
de manière à former un triangle. L'inventaire de Calixte III (1458) cite : « Duo 
paria occuUrium de auro » (Munlz, page 216), et « Una coperta occularium de 
auro. » (Page 217.) L'inventaire d'un marchand Landais (1S66) enregistre « v. lu
nettes. »(Uev. dexSoc. sat\, 7"sér., t. VI, p. 233.) 

3 En 1588, on trouva dans la boutique de Ménard Âverech, de Paderborn, 
orfèvre établi a Nome inbavchi*, « un omameuto di occhiali d'argento. » (Berto-
lotti. Arfixti belgi à Jlomn„ p. 259.) 

4. Le 3 juin lot-t, Paul Ht faisait payer 10 bolonais « aux sept pères du couvent 
des Saints-Jean et Paul, et à leur prieur en aumône, parce que Sa Sainteté a reçu 
d'eux une grande quantité d'eau distillée pour la faiblesse des yeux de £a Sainteté ». 
(Speterie, page 20.) Le 0 mai ioiG, il était payé « à Lucertola huit sommes de 
charbon qu'il a achetées pour distiller de.? roses. » (Ibid*, page 33.) 

5. « Unebéricle, garnie de cuivre, o tout un estui de cuir. » (Inr. de Clémence 
de Hongrie, 1328.) — « Item unum pulchrum cristallum rotundum, ligatum in 
auro,cum armis Hmi 0., ad legendum aptum, in vagina nigra. Item unum altud 
simile cristallum, ligatum in argento, etiam in vagina nigra. » (hiv, du card. 
d'EstouleviUc, 1483,) =- « Item, une héricle,_garnie le manche_tllargent e_t_a_u-dcss_as 
dudit manche ung petit lion douré, pour lyre sur ung livre. » (Inr. de Marguerite 
d'Au'rtche, 1^3.) 
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37. — Une petite croix d'or avec chaîne (catena), ornée de quatre tur

quoises (torckine) et autres joyaux {gioie}, 
38. — Un seau d'argent doré, pour l'eau bénite. 

Observons la différence qui existe entre ce secchio et Issecchietto 
du il0 30. Celui-là devait servir aux fonctions liturgiques, tandis que 
l'autre se suspendait auprès du lit du pape. D'ailleurs, le rappro
chement avec le numéro suivant indique nécessairement pour le 
secchio une destination spéciale, c'est-à-dire qu'il faisait partie de la 
chapelle privée du pontife. 

39. Une boîte à hosties d'argent. 

De hostia dérive directement kostiario. Le contenu donne son 
nom au contenant. « Plus une hostière de satin cramoisy. » (Inv. de 
Uév>. de Mire-poix, 1536.) 

40. Une petite croix d'or, avec différents joyaux. 

Cette croix, ainsi que celle du numéro 37, devait servir au pape, 
quand il célébrait la messe. 

41. Une petite cassette (cassettina) d'argent doré avec des reliques dedans. 
42. Un pendant de perles (pendente di perle) en façon de grappes de 

raisin blanc. 
43. Un autre semblable, en façon de raisin noir. 

Dans le nord de l'Italie, où le raisin rouge est très coloré, on dit 
encore raisin noir, vin noir. 

44. Un pendant avec deux pierres. 

Au xvie siècle, les papes faisaient cadeau de pendants ou pende
loques. On lit, parmi les dépenses de Paul 111, à la date du 24 oc
tobre 1S46 : « A Maître Jacques, orfèvre de Rome, demeurant au 
Pèlerin, pour façon d'un pendant d'or, avec trois ligures en relief, 
où il y a une grande émeraude en table, un rubis brezza et trois 
perles en forme de poires J, lequel pendant a été fait pour Notre-
Seigneur, quarante-sept écus. » Puis, le 24 janvier 1547 : « A Maître 
Baptiste, de Côme, orfèvre, pour la façon de quatre pendants, qui 
furent donnés à Madame, avec d'autres objets pour étrennes à Noël, 
six écus. » 

i . Marie de Médicis, en 1600, portait a Florence « une couronne à l'impérial. 
_Sur labeur d'_en_ haut,__il y avaH un_grog diamant taillé à plusieurs faces... 
e t cinq perles à poire très balles qui pendaient à la dile fleur. »~{Cërémonîal'fran
çais t. II, p. 52.) 
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Parmi les dons offerts, en 1550, par Jules III, on trouve des 
boucles d'oreilles, fabriquées pour Ersilia Monti, par Gismondo, 
joaillier milanais. (Archivio storico, 1.1, p. 98.) 

Pie IX a souvent donné aux dames qu'il admettait à l'audience 
des broches ou des médaillons d'or renfermant des camées ou des 
mosaïques. 

45. Une médaille de saint Thomas, en argent doré, montée en ébène 
{finita cTebano). 

On ne mettait pas les médailles dans des écrins, comme de nos 
jours, mais on les encadrait de manière à pouvoir les suspendre ou 
poser sur une table. 

En 1631, Gaspard Mola touchait à la révérende Chambre aposto
lique la somme convenue pour des médailles d'or, à l'effigie de la 
Vierge et du Sauveur, qu'il avait encadrées dans rc une petite cor
niche ciselée tout autour et émaillée de noir, pour servir à l'excel-
lentissime seigneur Don Thadée Barberino ». (Bertolotti, Giacomo 
Antonio Morot p. 22.) 

Toutes les susdites choses sont dans ladite cassette. 
46. Dans une cassette de cuir de l'Inde *, deux morceaux de cristal. 
47. Une cassette de velours cramoisi [veluto cremesi) dans laquelle il y 

a trois mille trois cent soixante-sept écus (scudi) d'or et soixante-dix 
baïoques (baioecki). 

48. Dans un petit sac [sacchelto) noir, deux mille huit cent trente-trois 
écus d'or et, dans une bourse de satin rouge cramoisi, trois cent quatre-
vingt-dix-huit écus d'or en or. 

49. Item, dans la même cassette, cent cinquante écus et trente baïoques. 
Toutes ces sommes furent consignées à Mgr di Forli dans la même cas
sette. 

50. Une boîte [scatolu] de velours cramoisi avec passementeries (trine) 
d'argent, où il y a dix-neuf pierres basses 3 et perles. 

51. Vingt-cinq grosses perles rondes enfilées {un filo). 
52. Une petite croix en rubis balai. 

Le balai [balascio) diffère du rubis en ce que sa nuance est moins 
foncée. 

1. Le texte porte coio d'ïndia. M. Bertolotti incline à traduire cuir bleu, 
Le 10 mai 15*6, il est inscrit dans les comptes de Paul 111 : « A Maître Domi

nique, gainier, pour deux caisses couvertes de cuir violet, aux armes de Notre-
Seigneur, doublées d'étoffe, pour les deux coupes de nacre, faîtes dans l'Inde et 
données à Sa Sainteté pour boire de l'eau, 2 écus, 20 bolonais. » (Speseriet page 83.) 

2. Piètre basse s'entend de pierres communes et de peu de valeur. 
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53. Deux perles taillées en poire (a pere)t 

« Une grosse perle, en façon de poyre, en laquelle a une broche 
d'or,estimée par Iedict juré à trois cens escuz d'or. » (Invent, de la 
duchesse de Valentinois^ en 1514, p. 56, n° 187.) 

Le 10 décembre 1541, maître Gaspare Gallo, orfèvre de Rome, 
recevait en paiement trois écus pour avoir monté « la perle en 
poire» qui fut donnée à Sa Sainteté par le protonotaire Sylverio. 
{Archiv. stor., t. I, p. 99.) 

oï. Un petit rubis (rubiactto)et un diamant monté sur un chaton (castone) 
d'or. 

55. Une petite cassette avec treize médailles du saint Sauveur et de 
saint Pierre, tant en argent qu'en métal. 

56. Un fer d'escarcelle en or avec parfums. 
Etait-ce une escarcelle dans laquelle on renfermait des parfums, 

et dont il ne restait plus que l'anse en fer doré, ou bien était-ce un 
vase en forme d'escarcelle et en fer doré ou même en or, dans 
lequel on brûlait des parfums? La mauvaise rédaction de cet ar
ticle m'oblige à le répéter ici en italien : Un ferro d'oro da scarsella 
con profumi* Fer peut signifier ici fermeture de l'escarcelle, parce 
que cette partie se faisait d'ordinaire avec ce métal, qui est à la fois 
commun et résistant *. 

M. Fau possède une monture d'escarcelle, reproduite avec sa clef 
dans la Gazette des Beaux-Artsy t. XIX, p. 445. Elle date delà fin 
du xve siècle. Le cintre est rehaussé d'une torsade et dentelé avec 
trous pour fixer l'étoffe. Au milieu se dresse un château à tourelles 
et baies ogivales ou cintrées, d'où s'échappe l'anneau de suspension. 
Cet objet est en fer forgé, d'un travail délicat. La clef reproduit 
aussi un château au-dessous et au-dedans de l'anneau. 

Jean d'Orléans, comte d'Angoulême, décédé en 1467, a sur son 
portrait une escarcelle pendue à la ceinture au côté droit. Il est 
raconté dans sa vie qu'il « portoit d'ordinaire à la ceinture une 
bourse de velours, laquelle il remplissoit, au sortir de son chasteau, 
de petitz blancz, pour aumosner luy raesme à ceux qu'il trouvoit 

i. L'escarcelle se suspendait à une ceinture, comme il résulte de ce texte, daté 
du 9 mai 1418 : « Per % fornimenti di cintola dorati e 2 ban de J le per % scharselle 
per Nostro Signior (Nicolas V), florenos 2 » (Muntz, Les Arts à la cour des papes, 
lorae I, p. 108.) Voir aussi les textes du xiv siècle, cités dans Je Bulletin de la 
Soc, arch. de Tant-et-Garonne, t. XV, p. 191. 
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par la rue et en son chemin ». L'escarcelle pend à un double 
anneau. Sa forme est bombée, plus étroite en haut qu'en bas et 
arrondie sur les côtés et aux angles. La tringle qui rejoint Vanneau 
est droite. Le revers est découpé en deux lobes arrondis, fixes chacun 
par un bouton. Sur la panse sont rangés trois boutons, qui don
nent naissance chacun à deux cordonnets terminées par des houppes. 
{Bullet. de la Soc. arch. delà Charente, 18o2.) 

Robert Briçonnct, archevêque de Reims à la fin du xv° siècle, dit 
le chroniqueur Bretonncau, « était singulièrement somptueux et 
magnifique, en livres, croces, mitres, gibesières, chaisnes, chasubles, 
camaïeux et autres ornements. «(Chevalier, Histoire de Chenon-
ceau, p. 158.) 

57. Un fermail (fermaglio) d'argent doré, avec une grande topaze (topa-
tio) au milieu de deux saphirs et de deux balais , et de quatre grosses 
perles. 

Ce fermait devait servir au manteau du pape pour les offices pon
tificaux. Voir mon article intitulé Le manteau papal,d^ns lu Semaine 
du clergé, 1877, n° 23. 

58. Huit petits diamants [diamantmi), tous dans une cassette de cuir 
doré. 

Les coffrets de cette époque, en bois recouvert de cuir gaufré, ne 
sont pas rares. 

59. Une corbeille d'argent filé {c.stina d'argents filato), avec un crucifix 
d'or dedans et une Madone semblable. 

Ce doit être un ouvrage en filigrane d'argent *, offrant, des deux 
côtés de la corbeille, des médaillons d'or aux effigies du Christ en 
croix et de la Vierge. 

60. Un asperges d'argent doré avec son seau [secchio). 

Nous disions en France asperges ou goupillon. Sperge n'est en 
italien que l'altération du môme mot. « Ung benoistier avec l'espar-
gès diceiluy. » (Invent, de la duchesse de Valentinois, en 1514, p. ol, 
n* 128.) 

1. « Ung gorgerin de filh a jour. » (fnv. de la duchesse de Valentinois. 
en 1514, p 58, n* 208.) — « Ung brasset d'or, faict a huit carrés de filh à jour, 
deux tors aux deux cousiez de noir et gris. « (P. 6(1. n* 22i.) II s'agit ici des 
travaux en filigrane, comme le démontre péremptoirement la suite de l'inventaire; 
je ne voulais insister que sur l'expression. 
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61. Une Annonciation (Annuntiata) en ivoire antique l, montée «n ar
gent. 

Probablement nous avons ici un instrument de paix.. 
62. Une cassette d'argent doré pour horloge à poussière (orologgio da 

polvere). 

Cette cassette devait renfermer un sablier. Les sabliers, étaient 
encore en usage à cette époque, comme le montrent d'anciens ta
bleaux. 

6îî. Une boîte avec cinquante-trois médailles de saint Pierre en argent. 

Le diminutif medagltette laisse entendre que ces médailles étaient 
ce que Ton nomme des médailles de dévotion, destinées à être 
portées au cou. 

6ï. Quatre bourses de soie à l'aiguille (ad aguccio), deux rouges et deux 
blanches. 

65- Un étui (stocchetto), avec deux peignes (petttni) d'ivoire. 
66. Un autre, avec des fers dorés (ferri dorati). 

Ces fers venant après les peignes donneraient à penser qu'il s'agit 
de fers pour la chevelure. 

67. Une médaille du Sauveur, dorée et enchâssée d'ébène («i cassa di 
ebano). 

68. Une clochette [campanello) d'argent doré. 

Ces clochettes à main, munies d'un manche, se posaient sur les 
tables. On les voit fréquemment reproduites dans les tableaux du 
temps. 

69. Une ccritoire (catamaro) d'argent, en forme de tombeau, avec quatre 
cassettes (casseUini) d'argeut dedans. 

Les écritoires d'argent sont encore très en vogue en Italie. Notons 
cette forme de sarcophage, a sepultura, où sont encastrées quatre 
petites boîtes, affectées à l'encre, à la poudre, aux pains à cacheter 
et à la cire. 

On Ut dans l'inventaire de Catherine de Médicis, en 1589 : 
« Une grande escritoire, couverte de cuir de Levant gris doré, et 
semé de chiffres. — Une escritoire couverte de velours cramoisy 
rouge, bordé d'argent avec des chiffres d'argent. — Deux escri-

1. Est-ce l'ivoire qui est ancien, ou bien simplement le style, qui indiquerait 
peut être une œuvre du moyen fige ? 
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toires de mesme façon, c'est-à-dire en ce terre blanche». — 
Une grande escritoire, couverte de satin violet, en broderie d'or 
et d'argent, avec des perles en quelques endroitz, doublée de satin 
cramoisi rouge. » (Edit. Bonnaffé, p. 87, 9i , 92, 147; n " 256,313, 
326, 770.) 

On trouve aussi des écrîtoires en marbre. Le cardinal d'Aragon en 
envoyait une de cette sorte, de Rome à Naples, le 2 janvier 1574. 
(Arckivio storico di Borna, tome I, page 22.) Ambroise Gorizalès 
de Heredia, le 26 avril 1590, expédiait de Rome à Palerme une 
« écritoire de marbre. » (lèid., page 42.) 

70. Une médaille de saint Thomas en métal. 
71. Une tasse (tazza) d'argent doré l , travaillée à feuillages (fogliame), 

avec deux écussons (arme) et deux têtes. 
72. Quatre petites coupes (scudellelte), deux en plasme2, une en agate et 

une en cristal. 
73. Une médaille de Paul IV en or. 
74. Une clochette d'argent. 
7o, Une horloge (orloggio) en cristal, montée sur un pied, d'or avec 

perles et joyaux et un couvercle de cristal. 

La description indique suffisamment une pendule, dont le riche 
pied d'orfèvrerie supportait un morceau de cristal spécifiant les 
heures. Le couvercle serait-il un globe en verre destiné à préserver 
de la poussière? C'est possible, car christallino est mis en opposition 
à ekristalîo. 

76. Une petite tasse (tazzetta) en cristal de roche (chrtstallo de mon-
tagna). 

1. Le 12 février 1343, les comptes de Paul III portent cette dépense : « Pour payer 
une caisse, pour mettre dedans la lasse d'or que donna à Sa Sainteté le révérendis-
sime Mgr Sauli, archevêque de Bari, 1 écu, 50 bolonais. » 

Un laisser-passer, daté du 23 mai 1541, et signé par le cardinal camerlingue, 
ordonnait aux « magnifiques douaniers de Rome » de ne pas imposer les objets sui
vants, qui sont de «Monseigneur de Todes, ambassadeur du roi très chrétien, qui 
les fait conduire en France : Une chapelle d'albâtre, c'est-à-dire un tabernacle 
pour le Corpus Domini, deux chandeliers, une croix, deux buretles avec leur pla
teau; une crédence fournie de trois bassins, six chandeliers, deux coupes, dix ai
guières, quatre tasses, six plats, quatre salières. » (Arck. stor., t. III,p. 173.} Il" La 
Croix (Mém. hisL sur les înst. de France à Home, Paris. 1868) ne fait pas figurer 
son nom sur sa liste des Ambassadeurs de France, où, p. 112, est mentionné, ou 
IS38, « M. du The », qui, en 1539, eut pour successeur a François de ftohan de 
Gyé » et en 1541, le cardinal Georges d'Armagnac. 

2. Cette pierre se retrouve au chef de sain t Etienne, dans la cathédrale de Bourges, 
en 1JS37, d'après l'inventaire publié par le baron de Giracdot : «Deulx aiguës ma
rines, un prisme d'esmeraulde. » (Page 12.) 
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77. Une petite écriloire (calamarino) d'argent doré avec ses fournitures. 

Fornimenti doit signifier les quatro cassettini, enregistrés au nu
méro 69. 

78. Deux morceaux (pezzi) d'argent. 

L'argenterie de Rome était encore renommée au xvii* siècle. Le 
12 novembre 1615, partait de Rome pour Naples, de la part de 
frère Nicolas délia Morra, ambassadeur de Malte, une grande quan
tité de vaisselle d'argent, parmi laquelle est à noter « un bassin 
ovale, façonné et doré, avec son aiguière aux armes de la maison 
délia Morra et Sangri, avec la croix de Malte; une salière dorée, 
formée de trois tourelles avec leur base et aux armes sculptées; 
trois chandeliers, une écritoire d'argent». (Àrch. stor. di Roma, 
tome II, page 44.) — « Antoine Righi, argentier à Rome, expédie à 
Malte dix statues diverses en argent, hautes de trois palmes, pesant 
en tout 276 livres, pour servir à la sacrée religion de Malte. » {Ibid.t 
p. 45.)— Le 13 janvier 1631, Octavien Caraffa envoie à Naples « un 
bassin et une aiguière d'argent ' ». — Le 8 avril de la même année, 
le comte deMola recevait à Naples «deux aiguières, sept plats, 
quatre chandeliers, deux soucoupes, quatre-vingt-trois assiettes, une 
poivrière, une salière, vingt-deux cuillères, deux hostelle à manche 
d'argent, une autre salière, un petit verre d'or et un plateau pour 
mouchettes ». [Ibid., p. 33.) — Le 12 juin, l'évêque de Girgenti 
expédiait do Rome à Palerme « trente petits plats, deux moyens, six 
bassins d'argent avec leurs aiguières, six soucoupes, une salière à 
cinq compartiments, vingt-quatre couverts et huit chandeliers ». 
(Ibid.y p. 43.) — Le 14 mai 1649, le comte Dognati, vice-roi de 
Naples, « faisait venir vingt-sept colis d'argenterie façonnée, du 
poids de deux mille cent quarante-une livres. » (Ibid., p. 35.) — Le 
14 mars 1664, Jean-Philippe Vivaldi mandait à Naples de « vieille 
argenterie façonnée, un bassin à pierre bleue et son aiguière dorée, 
des plats, des chandeliers, des tasses, une salière, deux grands vases 
d'argent, une bassinoire d'argent et d'autres objets semblables, en 
tout quatre-vingt-une pièces ». (76û£.,p. 35.) 

1. En 154i, Paul 111 paya un écu et trente bolonais « pour trois bourses de cuir 
pour mettre dedans le bassin et l'aiguière d'or qui furent donnés à Sa Sainteté par 
la ville de Bologne ». 
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79. Une aiguille (ago) d'argent pour faire des filets (da far reie), 
Ces filets pouvaient servir soit à la chasse, soit à la pèche. 
M. Bertolotti cite les textes suivants dans ses Artistibelgied olan-

desi a Roma, p. 360-361 : « 1520. A Jo. Brand, de Malines, per sel 
girifalchi, a raglone di 30 ducati l'unoet per dui asturî a 10 ducati 
Tuno et per un terzolo d'astore ducati 10. — A di 4 febb. 1571. 
Gîov. Cristoforo deGhilberg, tedesco ostiere, diede querela contro 
Pietro e Michèle, fiamminghi falconieri, perche venuti alla sua ta-
verna con 18 falconi.» 

Dans l'opuscule de M. Bertolotti : Speserie segrete e pubèliche di 
papa Paolo III, se trouvent ces articles : « 1542, 8 janvier. A Vic
toire Farnèse, Sa Sainteté donne 210 écus pour aller avec Madame 
aux chasses de Montalto et delPagheto. » (Pagel7.)— « lep novembre. 
Pour trois autours et deux tiercelets l de Caprarola, achetés cet été 
pour la chasse, 5 écus. » — « A. D. Bernardino, envoyé à Pérouse 
pour acheter un épervier dressé à la chasse des cailles, trois écus, 
trente bolonais. » — « 1543, 5 février. A don Bernardino, de Béné-
vent, pour ses dépenses et les deux domestiques, l'un à cheval et 
l'autre à pied, qui vont porter dans File Bisentina une cage de fran-
colins vivants, six écus, soixante bolonais. » (P. 18.) — « 1545, 
31 mars. A maître Pierre d'Aversa2, pour ses dépenses de trois 
éperviers achetés pour le service de Sa Sainteté, » (P. 27.) — « 8 
mai 1548. A maître Pierre d'Anvers, pour sesétrennes accoutumées 
de chaque année audit temps de la chasse, c'est-à-dire sonnettes, 
fourniments d'oiseaux, carniers et bottes, treize écus. » 

Le pape Pascal II, dans une bulle de 1099, déclarant l'église de 
Bemiremont, au diocèse de Toul, exempte de la juridiction épisco-
pale, lui impose, tous les trois ans, l'offrande au palais de Latran d'un 
autour et d'un cheval blanc avec sa housse. « Ad indicium autem 
perceptaeaRomanaEcclesia libertatis, infra trium annorum spacium 
auscolinum et cum pailio equura candidum Lateranensi palatio 
persolvetis. » [BihL de VKcole des chartes, 6* sér., t. V, p. 640.) 

Le filet s'entend encore d'un travail à jour, fait à l'aiguille: « Vng 
pavillon de filet. » (Inv. de la duchesse de Montpensier, 1474.) 

1. Autours et tiercelets, oiseaux de poing dressés pour la chasse. 
5. Plus loin on lit d'Anvers, ce qui constitue une notable différence pour le pays 

d'origine de cet employé de la vénerie pontificale. 
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80. Six petits clous (chiodetti) d'argent. 
81. Trois petites tasses (tazzette) de porcelaine (porcellana), avec quatre 

anses {ancinï) en argent et des coraux. 

M. Muntz cite, dans Y Inventaire des bijoux de Corne deMédicU, en 
1456 : « Una chopa di porctellana leghata in oro. » (Camées antiques 
du pape Paul II, p. 25.) La manière dont est écrit le mot chopa, 
pour coppa, nous y fait voir l'origine du mot français choppe. 

L'inventaire de la cathédrale de Bourges, daté de 1837, et publié 
par le baron de Girardot, mentionne, p. 14, au chef de sainte Luce, 
en avant de la couronne, un ornement de porcelaine où l'Annon
ciation est « peinte en camaïeu », c'est-à-dire d'une seule couleur. 
« Sur le d. chief y a ung camayeulx de porcelaine, faict en manière 
et figure de Annunciation. » 

M. de Laborde, en 18o3, dans la dixième année de la Revue ar
chéologique^ a consacré un très curieux et savant article à détermi
ner la signification du mot porcelaine dans les anciens inventaires, 
à partir de 1295 jusqu'à l'an 1705. Je ne puis mieux faire que d'en 
extraire quelques passages, qui nous permettront peut-être de mieux 
comprendre ce que pouvaient être les porcelaines mentionnées dans 
l'inventaire de Paul IV : 

La nacre de perle est une concrétion calcaire qui s'étend en couches 
épaisses dans l'intérieur de toutes les coquilles de mer, et particulièrement 
dans les mulettes et les anodontes, qui sont les huîtres perlières. Les an
ciens, ayant trouvé ou cherché une ressemblance entre ce qu'ils appelaient 
pormi et certaines coquilles, donnèrent à celles-là le nom de porcella. Le 
moyen âge accepta cette analogie, en appelant porcelaine une famille 
entière de ces coquilles et aussi les ouvrages qui étaient faits de leur revê
tement intérieur, qui est la nacre de perle. Ce nom de porcelaine désigne 
encore de nos jours la cijprsetiy genre de mollusques gastéropodes, pecti-
nibranches, de la famille des enroulés... 

Le mot de pourcelaine^ employé dès le xme siècle, n'avait pas encore été 
interprété de cette manière; mais celte solution, je ne l'ai trouvée qu'après 
une étude attentive des textes, avec quelque connaissance des usages du 
moyen âge et une certaine familiarité contractée avec les monuments... A 
partir du xïir5 siècle, les gardes des joyaux décrivent- dans les inventaires et 
les experts mentionnenlou estiment dans leurs rapports un grand nombre de 
vases, d'ustensiles de table, de tableaux de dévotion et de joyaux faits de 
poitrcelaine* Cette expression, à travers quelques variantes sans impor
tance, reste invariable et s'applique à la même chose jusqu'au xvi° siècle. 
De ce moment, elle se bifurque pour conserver, d'une part, sa vieille si-

4 
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gnification et s'étendre, de l'autre, à des vases d'importation étrangère qui 
offraient la même blancheur nacrée. C'était la poterie émaillée de la Chine 
qui s'emparait de ce nom, auquel elle n'avait droit que par une analogie 
de teinte et de grain, car tous ceux qu'elle avait portés dans le Céleste 
Km pire et d uis les pays qui avoisinent son berceau n'avaient aucun rap
port avec le nom de porcelaine... On objectera que la coquille porcelaine, 
pas plus que toute autre coquille, ne peut se débiter dans des dimensions 
capables de fournir des pots, des aiguières et des plats : je répondrai que 
la nacre offre des pièces assez grandes, que les anses de ces vases ne sont 
jamais prises dans la masse, mais ajoutées en or et en argent; enfin, qu'il 
n'est pas nécessaire qu'ils aient été fails d'une seule pièce. Au reste, puis
que je cite des pots, des aiguières et des plats en coquille de perle, en 
escaille de perle, en escorche de perle, il est inutile de prouver que ces mêmes 
objets ont pu être faits en coquille dite pourcclaim... 

Les Romains pouvaient bien ignorer d'où leur venaient leurs vases 
murrhins, c'est-à-dire les belles porcelaines colorées de la Chine, trans
portées par les caravanes et transmises, de mains en mains, depuis le 
fond de l'Asie, puisqu'un voyageur, d'ailleurs intelligent, ne pouvait 
comprendre, en 1534, étant au Caire, d'où venaient les porcelaines de la 
Chine qui se vendaient en immense quantité sur le marché même de cette 
ville. Les extraits des inventaires de Marguerite d'Autriche, des châteaux 
de Ncvers et de Fontainebleau, ainsi que le passage de l'ouvrage du Père 
Dan, ont rapport à ces premières importations de l'Inde. On trouve entre 
deux citations, l'une de 15*16', l'autre de 1524, la date approximative de 
l'introduction des porcelaines chinoises en Kurope. En effet, le portrait du 
roi d'Espagne sur feuille de pourcelaine, c'est encore de la nacre sculptée, 
tandis qu'un pot de porcelaine bleue, c'est déjà un produit chinois. 

Les objets décrits par l'inventaire de Paul IV étaient-ils en nacre 
ou en porcelaine? Jo n'oserais trancher la question d'une manière 
absolue, car le texte n'est pas suffisamment développé et précis. 
Toutefois j'inclinerais à y voir la matière que nous nommons ac
tuellement porcelaine, appuyé d'une part sur ce que la nacre est 
nommément indiquée aux n0* 94, 125 et 184, et sur ce passage de 
l'historien des papes, Ciacconio, qui écrivait en 1570, par consé
quent peu de temps après la mort de Paul IV : « Vasa murrhyna ex 
China tôt generum quie porcellanœ patrio sermone appellautur*. » 

1. M.Labarttî(/>iU. du mobilier de Charles V, pages 220-22J) combat l'opinion 
de M. de Laborde et voit dans la porcelaine du moyen âge une pierre, ainsi qu'elle 
est nommée plusieurs fois (une pierre appelée pourcnlfaine), c'est-à-dire «matière 
précieuse comme l'agate, la calcédoine et autres ». En effet, la calcédoine « de sa 
nature est nébuleuse, d'un blanc mat ou d'un blanc de lait, ou mieux encore la 
calcédoine saphirique qui présente un ton bleuâtre». Mais la calcédoine et l'agate 
avaient leur nom propre : il ne s'agit donc pas ici de ces pierres. Quant à l'identi-
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M. Muntz {Les Arts à la cour des papes, t. II, p. 317) fournit 
un texte de Tan 1448, où le mot est mentionné : « D. Bartholoraeo 
de Prato pro totidem per eum expositis ex commissione S. D. N. P. 
pro calchina, porcheïana, lapidibus, tegulis, lignamme, laborerio et 
manufactura, constructione et aedifîeiis conventus et ecclesiœ sancti 
Peregrini extra portam viridariam. » 

Il est évident, d'après le contexte, que le mot porcheïana équivaut 
ici à pozzolana, et signifie pouzolane, sable rouge, qui est un des 
éléments constitutifs du ciment romain. Mais de l'expression elle-
même je suis en droit de conclure qu'il s'agit, lorsqu'il est question 
de porcelaine, d'une terre et non d'une pierre, 

M. Bertolotti, dans YArchimo slorico dl Rama, t. IV, p. 187, et 
Y Appendice de sa brochure, si pleine d'érudition, qui est intitulée : 
Artisti subalpini in Roma (Turin, 1879), p. 61, nous montre 
Urbain VIII, établissant à Rome une fabrique de porcelaine, dirigée 
par ie génois Thomas Savignone. Voici le texte du chirographe ou 
brevet par lequel le Souverain Pontife lui garantit la privativa pour 
son industrie : 

Monseigneur Durazzi, noire trésorier général, Thomas Savignone, de 
Gênes, nous a fait exposer que, par son industrie et après beaucoup de 
dépenses et de fatigues, il a inventé la vraie manière de faire la porce
laine de Gènes, et qu'il désire mettre en lumière son invention, mais qu'il 
craint que d'autres personnes emploient son procédé ou fassent quelque 
chose de semblable au sien, à son grand détriment et préjudice. C'est 
pourquoi il nous a fait supplier pour que, étant prêt à exercer et à mettre 
en lumière le nouveau mode inventé par lui, ce qui entraîne une grande 
dépense pour amener de Gênes la matière, les outils et les personnes, nous 
voulions lui concéder un induit ou privilège, afin que, pendant les dix an
nées qui suivront, à partir de la date de la présente, aucune personne, de 
quelque grade, état et condition qu'elle soit, ne puisse faire ou faire faire 
de la porcelaine inventée par lui, ni à Kome, ni dans son district, sans 
son autorisation ou celle de son ayant cause. C'est pourquoi, content de lui 
faire cette grâce, de notre propre mouvement, science certaine et plénitude 
do pouvoir apostolique, nous vous ordonnons à vous qu'en notre nom et à 
celui de notre chambre, vous accordiez audit Thomas la licence et faculté 
de pouvoir mettre à exécution, etc. . Datum au palais apostolique du Va
tican, le 28 janvier 1033. Urbanus papa VI11-

ficatioii de la porcelaine avec la nacre, M. Labarte la rejette, fondé sur des lestes 
où cette substance est spécifiée sous la dénomination de coquille de perle, ce qui 
exclut toute confusion. 
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82. Une cassette d'argent doré, avec deux horloges à poussière. 
83. Une cassette damasquinée avec des lunettes. 
Damaschina peut avoir deux sens, ou une couverture en damas, 

ou une incrustation de métal, ce qui est moins probable, puisque 
l'on ne donne la matière ni de la cassette, ni de l'incrustation. 

84. Une petite boïle d'argent. 

Dussolello se traduit littéralement //re/ire, espèce de boîte munie 
d'une poignée et qui sert surtout pour quêter. 

85. Une petite croix d'argent. 
86. Quatre vis {vite) d'argent. 
87. Une branche (ramo) de corail rouge. 

Évidemment elle n'était ni travaillée, ni montée. L'inventaire du 
château des Baux mentionne en 1426 : « Item, i. saquet en quoy a 
corail non affaictié bien menu. » (fiev. des Soc. sav.,Q° sér., t. YI, 
page 141.) 

88. Une couronne de corail. 

Le chapelet se dit en italien corona, à cause de sa forme en cou
ronne. A Rome, la rue habitée par les fabricants et marchands de 
chapelets se nommait très anciennement via dei coronarL 

89. Un étui de petits fers (stuccio d't ferretti), couvert de velours cra
moisi. 

Peut-être cet article fait-il allusion à un nécessaire de toilette, 
analogue il celui que conserve le musée du Vatican et que j'ai décrit 
ainsi dans ma Bibliothèque Vaticane, page 109 : « Nécessaire de 
toilette en cuir gaufré, aux armes et au nom de Clément VII Médicis 
(1523-1533). Il contient une lime, deux grattoirs qui portentla devise 
Semper, des ciseaux où figure un cœur enflammé percé d'une flèche 
et une foi conjugale : tous ces objets sont en acier damasquiné 
en or. » 

90. Six petits chandeliers d'argent1. 

Nous n'avons pas d'autres termes que petits, pour traduire les 
diminutifs italiens, tels que candellierini, cassettma, secchietto, 
tazzette, chiodeUi, etc. 

1. Paul III, le 23 février 1543, commandait pour sa chambre a maître François 
« trois chandeliers d'argent ». {Speserie, page 19.) Dans la boutique de Benvenuto 
Cellini furent trouvés, en 153K, quatre chandeliers en douze pièces; « Ouattro eau-
dullieri d'argenlo in Uodici pezzi ira tutti. » {Arch.stor., t. i, p . 107.) 
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91. Deux éteignons {smorzatorî) d'argent. 
92. Une petile cassette avec couteaux (cortelli). 
93. Un pelit seau d'argent doré avec son asperges, 
94. Une coquille de nacre [lumucha di madré perle) avec pied d'argent 

doré. 
95. Une caisse de cristal (cassa di cristàllo) avec sa corniche d'argentl. 
Comice signifie l'encadrement mouluré, autrement dit la monture 

de la cassette. La plus belle en ce genre est celle des Farnèse, que 
possède le musée de Naples. 

96. Une porcelaine (porcelîana), 
97. Une coquille de l'Inde [lumagha cTIndia). 
98. Un morceau de cristal. 
99. Quatre boules de cristal. 

L'on croit généralement que ces cristaux, taillés en plaques ou 
arrondis en boules, servaient à rafraîchir les mains pendant l'été : 
c'était la contre-partie du scaldino que l'on employait l'hiver pour 
les réchauffer. Or le cristal usité en celte circonstance étiit bien 
du cristal de roche, qui est beaucoup plus froid que le cristal fondu. 
D'ailleurs, le prix lui-môme indique sa haute valeur, car, le 2 juin 
1451, trois morceaux de cristal furent payrs i l florins d'or à l'or
fèvre florentin Simon; on remarquera qu'ils étaient spécialement 
destinés à l'usagcdu Pape Pie FI: «Honorabili viro magistro Simoni, 
aurifîci iîorentino, florenos auri de caméra 11, pro valore jtrium 
peciarum cristalli ab eo empti pro usu personne Smi Domîni nostri 
Papas. » (Munfz, Les Arts a la cour des papes, tome I, p. 316.) M. de 
Laborde a cité ces deux textes dans son Glossaire ; « 14(>7. Une 
pomme de cristal ronde à refroidir maiiu. — ir>D9. Une pomme d'a
gate garnie d'argent pour rafraischîr la main des malades. »—« Un 
pommeau de cristal.» (/nu, de la comtesse de Montpensier, 1474.) 

100. Cinq morceaux de lapis-lazzuli et de gangue d'êmeraude. 

Je traduis maire de smiraldo par gangue d'êmeraude, qui est Ton-
veloppe, moins pure et par conséquent veinée, de Témeraude, la
quelle se trouve au cœur du bloc. 

101. Un couvercle d'horloge en cristal de roche. 

Ce couvercle s'entend-ii d'une cloche couvrant l'horloge, ce qui 

J. « Plus un tableau en rond de la Sainte Vierge, avec le petit Jésus et saint Jean 
avec sa corniche. » {înv. de Saint-Louis-des-Français, à Home, IGitf.) 



— 54 -

supposerait un morceau considérable de cristal, ou bien plutôt un 
simple abri pour le cadran? Nous avons posé plus haut la même 
question au numéro 75. 

102. Une lasse en cuir de Turquie (corame turchesco). 
403. Deux petites cassettes d'argent. 
10't. Six trépieds (trespidi) d'argent. 

Sans doute pour supporter des vases ou coupes. 
105. Cinq petits coquemars. 

Pozzoioncttc, plus loin on lit porzollanelfc. Je trouve une grande 
analogie entre ces deux variantes, ce qui me ferait pencher pour la 
porcelaine, si M. Bertolotti ne m'affirmait que, dans le langage de 
Rome, pozzulonettn signifie « un récipient en cuivre, pour faire 
chauiïer l'eau, une espèce de coquemar ». On remarquera, en effet, 
que ces coquemars viennent à la suite des trépieds; il y a donc 
entre eux quelque relation. 

106. Un vase d'argent à contenir l'huile sainte (olio santo). 
107. Une petite serrure (serraturina). 
108. Une paire de ciseaux de Turquie (forficine (urehesche), et un couteau 

doré. 
100. Une caisse (cassa) d'argent pour lunettes. 
110. Une petite caisse d'argent pour lunettes l. 
111. Une petite croix de cristal. 
112. Un morceau d'aloès (aloc). 

11 serait difficile de préciser Tu sage de ce morceau d'aloès, con
servé peut-être comme objet de curiosité. 

« Ilem, deux petits escrinez de cuyvre, ouvré à ouvra ige de Damas, 
plains de lin alenez et d'ambre. » (Inv.rfa Charles V, 1379, n° 2,114.) 
— (( Item, ung petit bâton de lignum aloës, garny d'or, aux armes 
de la royne Jebainic de Bourbon. » (Jbid.y n° 2,901.) — Item, ung 
autre petit coffret de lignum alloës, ferré d'argent doré, à quatre piez 
de quatre lyons. » (lùid., n° 3,105.) —- « Item, une paire de 

1. Le Mafjuxin pittoresque, 1S79, page 184, a publié un « étui à besicles, eu fer 
gravé, du seizième siècle ». Le texte le dit de « travail allemand » et o de la fia 
du seizième siècle ». C'est une boîte rectangulaire, arquée au sommet, arrondie à la 
partie inférieure. Un ressort le ferme et un anneau y est fixé, parce qu'il « devait 
être suspendu à la ceinture ». Le plat représente, sur un fond semé de branches 
feuillues et fleuries, un écus«on, avec son casque à lambrequins et son cimier. 

Parmi les marques des anciennes armes, au xvi' siècle, se trouvent les besicles, 
(i Ion, Henvenuto Ccllinit\\ i'H.) 
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cousteaulx, tous mengiez de rouiî, dont les manches sont de Ii-
gnumalloës, à écussons de France. » (lèid., n° 3,135.) 

L'Inventaire de Charles V (1380) mentionne, en outre, deux 
« couteauïx à trencher à manche de ïîgnum aloës » (édit. 
Labarte, p. 110), matière considérée comme précieuse puisqu'on 
la garnit d'or émaillé et perlé. 

On lit dans un compte de 1456 : « Unespatenostrcs delin aloue2. » 
{Archives Nationales, kk, 272, fol. 31, verso.) 

Dans Y Inventaire rie la duchesse de Valentinois(iMk),V&]QQ$ forme 
un fil solide pour des chapelets : « Deux paires de patcnostres de 
lynon aloys, » (BonnafFé, page 55.) 

113. Les médailles des anciens papes. 

La collection des médailles pontificales, dont on voit les coins à la 
Zeccaàxx Vatican, ne remonte pas au delà du pontificatde Martin V. 
J'en ai publié le Catalogue dans mes Musées et galeries de Rome, 
p. 188-319. 

114. Un vase (vaso) d'argent avec sa caisse. 
115. Une horloge avec une boule [palla) de cristal. 

L'inventaire de Galixtc Iiï. qui date de 1458, mentionne une belle 
horloge dorée, renfermée dans une petite caisse : « Item unum ore-
logium deauratum in una capseta. » (Muntz, Les Arts à la cour des 
papes, tome I, p. 216.) — Le 20 mars 1451, l'orfèvre Simone di 
Giovanni recevait 105 florins pour l'or et l'argent employés par lui à 
une horloge et à trois bojles d'argent destinées à la chambre de 
Pie II : ce Magistro Simoni Joliannis aurifici florenos auri de caméra 
105, pro Talore auri et argent i per cum positi in uno horologio et 
tribus palis argenteis factis pro usu caméra; Sm: Domini nostri Papœ, 
aepro manufactura dictarum rcrum. » (fbkl., p. 135.) 

Du rapprochement des deux textes on peut conclure que ces deux 
horloges en métal précieux étaient du genre de celles qui se posaient 
sur les tables et que soutenait une petite caisse rectangulaire, dont 
la matière n'est pas ici indiquée; quant aux boules, elles devaient 
contribuer à l'ornementation de la caisse. 

116. Une paire de burettes [paro d'impollinc), de cristal, moulées en 
argent doré. 

La rubrique du Missel proscrit que les burettes soient en verre. 
Celles de la chapelle Sixline, qui sont également montées en ver-
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meit, sont postérieures de plus d'un siècle à cet inventaire. {Mus. 
et Gai de Rome, p. 103; Rev. de l'art chrét., t. XVIII, p. 145.) 

117. Deux coins [cngni) à battre monnaie. 
148. Un livre des choses de saint Pierre. 

Peut-être les Actes du prince des apôtres, tels qu'ils ont été pu
bliés par les Bollandistes. 

119. Trois petits coquemars [porzoilanette). 
120. Une cassette de couteaux. 
121. Une petite cassette avec quatorze fourchettes [forchclte) ou cuillè

res {meciare) de différentes pierres garnies de corail. 

Le manche devait être en corail et la euiliùre en pierre précieuse. 
J'ai signalé au musée chrétien du Vatican une cuillère du xvi* siècle, 
où la Cène est finement représentée en damasquinure d'argent doré. 
[IJib'iothàguc Vaticanny page 10(5.) 

122. Trois paires de morceaux de bronze (para di yrzzi di bronza) à 
réchauffer les pieds. 

Ce détail vaut la peine d'être consigné pour l'histoire de la chauf
ferette *. Les deux morceaux de bronze, probablement de la forme 
des pieds, se chauffaient au feu. 

1. Dans Y Inventaire de Charles V (1380), la « chauffère » est « d'argent doré, 
a trois piez, à ungestuail ront des armes de France sur le couvercle » (pag. i8'>). 
M. Laharte y voit un objet destiné au « prêtre », ce dont on peut douter, car il n*est 
pas classa parmi les ustensiles d'église. M. Bounaffé. dans Y inventaire de fa thi-
chesserfe Yalenlhioh (1514), page 48, n° 104, noie « une chaufferecteàerèneaulx». 
M. Soil a cité ces textes dans Y Inventaire d'un bourgeois de Tournai en lo27 : 
« Quatre rescanffoirs »,« ungrescauffoirs dokeuvre »{Co?up,'e de /5fl-5J. L'Inventaire 
de J. do Maillard, en 1527, contient ces deux articles : « l'gnc chaufarète de mêlait. 
Ugne chaufarète tic fer » et celui de Marg jerite do Valois, eu LJOS : « Deux petites 
chauffereltes d'argent. Une petite chaufferette dorée. » 

L'archéologue romain Bartolomeo Mariauo, qui mourut, en iouG, se servait, pour 
se réchauffer les pieds, d'une brique que lui faisait chauffer la femme du cordonnier 
son voisin, qui dépose ainsi après sa mort : « Spendeva poco et che gli faceva 
sealilar un mattoue, pensandosecheesao AJarliauo se volesse sealdar li piedi. » {Ber-
tolotti, Bartolomeo Mnrlinvo, p. 17, 26.) 

Le Magasin pittoresque [ 1877. p. 4, 8) parle en ces termes des chaufferettes pour 
les pieds : a On se servait aussi, dès le moyen àgf1, de petits réchauds, incapables 
d'élever la température d'une chambre, mais suffisants pour se chauffer les mains 
et ifs pieds. Les chauffe-pieds paraissent élro do date plus récente que les cJiauf-
foirs a mains. Lei plus anciens que l'on connaisse sont du quinzième siècle :c'cluieut 
des cylindres creux en terre, munis d'une anse de fer; on les plaçait dans des boîtes 
de bois servant de tabourets, Ou fabriquait aussi des chauffe-pieds de métal, 
en forme de carreau, dans lesquels on versait de l'eau bouillante et que Ton enfer
mait dans un sac d'étoffe épais.se ou de fourrure. Ce genre de chaufferettes est en
core adopté aujourd'hui. » 

Voir sur les chaufferettes pour Tes pieds ou les mains le Dictionnaire du mobilier 
de Viollet-Ie-Duc, t. H, p. 67. 
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123. Une petite cassette d'ébène l. 
i24. Une petite tasse de porphyre (porftdo), 
125. Un morceau de nacre (madré perle). 
126. Un crucifix antique en ivoire (avolio). 
127. Deux cente rouges en soie 2. 
128. Une cassette avec seize mouchoirs (fazoletti) 3. 
Guillaume Durant signale dans l'Église l'usage de deux mou

choirs, l'un et l'autre en lin. Le premier esta l'usage exclusif de 
l'évoque ; il est tenu par son ministre, et sert à la fois pour essuyer 
la sueur et recevoir les humeurs du nez ou de la bouche. L'autre 
est placé par le diacre à la droite de l'autel, et le prêtre l'emploie, 
comme jadis le manipule, pour nettoyer toute malpropreté. « Expe-
ditîs novem specialibus pontificum ornamentis, aliqua de quibus-
dam aliis. Et primo de sudario videamus quod est iineus pannus» 
quem ministrans episcopo seraper paratum habet, quo ille sudorem 
et omnem superfluum corporis tergat humorem, significans studium 
quo humanas contagiones in hac vita extergimus, per exempta 
sanctorum Patrum, quibus ad patientiam corroboramur. Sicut enim 
sudor est in corpore, sic etiam tsedium est in anima, quandoque ex 
conscientia peccatornm premens conscientiae fontem. Habeamus 
igitur sudarium exlino, multis tunsionibus castigatoetmundato, per 
quod mundanos extergamus affectus, et etiam cum David et Job 
tristitiam abjiciendo, nos tergamus. In quibusdam ecclesiis diaco-
nus sudarium habens, iliud in dextro cornu altaris deponit, ut si 

1. Il est parlé plusieurs fois, dans les comptes de dépense de Paul III, d'une table 
d'ébène el d'ivoire, et aiisj*i d'une histoire en marqueterie au milieu d'une table d'é
bène : « Istoria di tarsia in meggio di delta tavola d'ebano. » Ce travail coûta i écu, 
20 jales. {Speserie, page 24 ) 

2. Centa doit Aire ici pour civfa. qui signifie ceinture, car il répond au français 
ceint : « L'ng demy ceyut cramoisy, garni d'or, où pend une bourse et deux petits 
cousteaux. Ungdemy ceyut noir, garny d'or. Uug demy ceyut noir, garuy d'or à char-
nyères. Ungmordentdedemyceynt. » {Itw.de ta Q""3 de Montrensicr* 1474.) Le8 jan
vier 13)43, il est inscrit dans les comptes de Paul II I : « Pour acheter une centa de coma -
line et d'autres pierres montées en or, pour la signoraJulia Sforza, à comptesurladot 
que Sa Sainteté veut lui donner, 315 fccus. » {^/fCHvic, page 20.) Le tableau n° 127 
du Musée de Turin, attiibué au Bronzino (peinture sur bois du xvi° siècle), repré
sente une dame, avec une riche ceinture qui fait le tour de sa taille et retombe en 
avant: c'est une succession de boules d'or, groste.s, moyenne-; ou petites, de perles 
et de camées. 

3. Voir d'autres mouchoirs aux n " 288. 29) et 318. Les derniers sont désignés 
sous lu nom de mouchoirs d'autel. — Dans l'inventaire de Calixte III (14%;, on 
tiouve un mouchoir a bords d'or : « Unus faxolus cuin fimbreis aurcis. » {Muntz, 
page 214.) 

http://%7bItw.de
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forte quicquam sordidum accesserit, illo tergaturetsudarium sacer-
dotismundissimum raaneat. Manipuli quoque pêne eadem est signifi-
catio,prout ibi dictumest.» (Rationale divin, ofjîc^ lib.III, cap. xvi.) 

J'ai parlé ailleurs du mouchoir attaché au missel (Rev. de Vart 
c/mff.,1883,p.4U). 

« Unum missale sine nota, cum auriculariet manutergîo. » (Obit. 
de N.-D. deParis, 1320.) - « Item, duoaurealiameliora disparia, cum 
manutergio pendenti altari pro diebus solemnibus, coopertaduobus 
manutergiisparibus ornatis paramentis rubeis, brodatis ad castella 
ctlilia. » {fnv. de la catk. de Châlom-sur-Marne, 1413, n° 139.) 

Un inventaire du xv* siècle spécifie qu'il servait à émonder 
le nez du célébrant, mais comme ïa vue, à certains moments, 
pouvait n'en être pas agréable, par mesure de propreté, ce 
mouchoir avait sa couverture ou enveloppe de cendnl vert, qui le 
dérobait aux regards : « Unum pulchrum mochetum, cum sua co-
pertnra (de) cindali viridis coloris, circumduta botonibus aureisr 

qui ponitur in missale pro mundando nasum sacerdotismissamcele-
brantis. » [Inv. de laealh. de Lyon, 1448, n° 228) 

Citons encore quelques textes pour mieux déterminer l'usage du 
mouchoir. L'inventaire de Paul H, rédigé en 1457, mentionne parmi 
les touailles de l'autel, toballic pro altari, cinq mouchoirs en soie, 
brodés d'animaux et de feuilles, aux armes du cardinal Barbo, et 
garnis de houppes soie ei or : « Item unus fazolletus cum Ibus in 
medio de auro, cum armis R,nl Domini cardinalis, cum capcllo, cum 
mitra episcopali ad parteni etlilteris aurais in circuitu, cum floquis 
de serico et de auro, et nonnullis aliis novitalibus factis de serico et 
de auro, 5 ducatorum. — Item unus alius fazolletus de serico et 
auro, cum aliquibus animalibus, factus Yeneciis; est valoris 4 duca
torum. — Item unus fazolletus de serico carmesino, cum foliîs 
et arboribus, cum leonibus et aquilis, cum armis ipsius R,ni Domini 
cardinalis, in medio auro cl argento contextus, valde pulchcr, sed 
antiquus, valoris G ducatorum. — Item unus alius fazolletus, de se
rico cramesino, cum foliis viridibus et fîoribus suis, auro textus, 
et est valoris 2 ducatorum. — Item unus alius fazolletus, iu capili-
bus de serico albo ad modum cordule sancti Francisci, auro textus, 
valoris medii ducati. » (Muntz, Les Arts à la cour dvs papes, t. II, 
p. 194-19(5.) 
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Le mot fazolletusy qui se traduit littéralement en italien par faz-
zolletto, s'emploie encore dans le même inventaire avec la signifi
cation de manulerge ou lavabo : « Item duo fazolletti parvi ad ter-
gendum manus in altari dum dicitur lavabo inter innocentes^ etc., 
valoris duorum quartenorum. » (/&&., p. 196.) 

« Trois amytz et une aulbe usée pour faire des mouchoirs aux 
prebtres. » (Inv. de la duchesse de Valentinois, 1514, p. 92, n°491.) 
L'inventaire de Saint-Louis-des-Français, à Romo, qui date de 
1618, enregistre en même temps les <c purificatoires et mouchoirs » 
avant « les aulbes » : <r Item tant purificatoires que mouchoirs, la 
plupart usez et déchirez, trois centzoctante huict. Mouchoirsfins avec 
dantelles faietz douze, l'année 1618. Mouchoirs fins sans dantelles, 
vint, faietz la mesme année 1618... Mouchoirs de toile commune 
sans dantelles, cinquante, faietz la mesme année 1618 *. » 

129. Deux riches escarcelles avec les fers d'or. 
130. Une autre d'argent dore. 
131. Deux autres rouges usées. 
132. Un cento blanc. 

On remarquera que cento est au masculin, comme en français : 
« Un demy cein d'argent » {Compte de 1606) ; plus haut on avait 
écrit centa. 

133. Un contre-poids de laiton {contnvpeso â'ottone). 

[1 provenait probablement d'une horloge. 

134. Une corne de licorne, s.uis la pointe. 

1. Le mouchoir est indiqué dans l'inventaire de la cathédrale du Puy, mais avec 
une altération de terme, car tersonitm est évidemment pour tersorium : « Terso-
num de lino, habens in quolibet capite duas barras de cotone albo. — Item duo 
tersoni de lino opéras Fr an cire, eu ni frangiis de cirico diversorum col or uni in capi-
tibus. » 

Dora Luc d'Achery, dans son $picilegiumt tome VI, cite celte charte d'un duc de 
Bourgogne, datée de Tan 1077 : «Dorsalia duo, taputia quatuor, tersoria tria, » 

Martène (The*, aneedot., t. IV, col. J63) rapporte ce décret d'un concile, qui 
montre les mouchoirs rangés parmi les lingeî de l'autel, puis servant, comme a 
Amiens, à essuyer les calices : « Apocrisarius solerti procurai diligentia ut duos 
de junioribus eligat studiosos et uni quidem cooperloria et lîntcamina altarium, 
tersoria quoque et offertoria consignel custodienda,... ter-ioria calicum. » Ces tnr-
sjria ne doivent pas être confondus avec les purificatoires qui ont une destination 
essentiellement liturgique, à savoir essuyer le calice et la bouche du prêtre. Le fer-
sorium ou mouchoir servait, à la sacristie, à nettoyer le calice, surtout la coupe, 
avant de l'employer pour le saint sacrifice. Maintenant celle opération se fait avec 
le purificatoire même, à l'offertoire : « Accipit (colebrausj caheem, purificatorio cx-
tergit et... accipit ampullam vini. » (Ruhr. Missalis.) 
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135. Une écritoire de laiton. 
i36. Un tableau de la Pielà en plumes de perroquet (di penne di papa-

gallo). 

La Pielà est Notre-Dame de Pitié ou la Vierge assise au pied de 
la croix, et tenant étendu sur ses genoux le corps inanimé de son Fils. 

J'ai vu à Rome, chez M. Spithover, une mitre du commencement 
du xvn*siècle, faite en plumes de paon; celle de saint Charles Bor-
roméo, dans le trésor du dômo de Milan, est en plumes d'oiseaux. 
M. Bertolotti a signalé, parmi les dépenses de Paul III, à la date du 
4 juin io46, trois chapeaux de la môme façon : « A maître Baccio 
de la Croix, tapissier florentin, pour prix de trois chapeaux en 
plumes de paon, garnis de taffetas double cramoisi et galons d'or, 
avec leurs caisses pour le service de Notre-Seigneur, treizeécus, deux 
bolonais. » Ce n'était que continuer la tradition, car, au xme siècle, 
le Livre des métiers d'Etienne Boileau parle des « chapeliers de 
paon » et des « chapiaus à paon », ajoutant que le « métier n'apar-
tient fort que à églises, aus chevaliers et aus haus homes ». 

137. Un voile {vélo) d'or et de soie. 
Les voiles sont de grandes pièces avec lesquelles on couvre, sur 

l'autel ou le lit des parements, les ornements destinés au pape. Le 
Pontifical en parle en ces termes : « Pontificalia ornamenta secun-
dum seriem sub iuitîum missalis descripta et oblongo vélo coloris 
paramentorum cooperta. » 

138. Un semblable en velours, 
139. Une bourse avec deux brosses (sropette). 
140. Un tapis de table [panno tla tavolino) en armesin [armesi), 
141. Un autre morceau d'armeshu 
142. Un autre tapis semblable en velours. 
143- Une couverture {coperîa) de velours rouge. 
144. Un groupe de plusieurs cente. 
145. Dix petits sacs, trois de satin (ruso), un de velours, avec trois pe

tites bourses [borsette). 

Ne semblc-t-il pas que c'est la répétition de cet article de l'inven
taire de Calixte III : « Unum saccum cum multis corrigiis » (Muntz, 
p. 216)? 

146. Un écusson (arma recamata) brodé de Paul IV *. 

1. Dans les comptes de Paul III, le 30 mars 1342, il est payé 24 écu s pour « 26 
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147. Deux grands chandeliers (candellieroni) d'argent, aux armes de 

Paul IV. 

Aux chandeliers du cardinal Farnèse et de Grégoire Xlil, que 
l'on admire dans le trésor de la basilique Vaticane, les armoiries des 
donateurs sont répétées sur les trois faces du pied triangulaire, (fiev. 
de l'art chrét., t. XXII, p. 340,342.) 

148. Trois bâtons (bastoni) d'ivoire et quatre d'ébène. 

Ces bâtons étaient peut-être employés pour soutenir dans sa 
marche le pontife affaibli par l'âge. 

149. Un petit sac travaille en soie, contenant des pavoroli l et autres 
linges de toile. 

150. Une cassette d'argent pour lunettes. 
151. Un petit tapis de toile d'or rouge [tela d'oro rosso). 

Nous nommions cette toile d'or vermeil, parce que le fil d'or était 
enroulé sur un fil de soie rouge. 

La toile d'or, dans les anciens inventaires, correspond à notre 
drap d'or. Dès lors qu'il s'y ajoute un qualificatif comme blanc, rouge, 
vert et violet, l'étoffe rentre dans la catégorie de ce qu'on appelait 
alors drap d'or, c'est-à-dire à fond de soie de couleur, rehaussé de 
dessins d'or; mais, ici, nous avons une variété, qui consiste pro
bablement dans ce qu'on appelle lamé. 

« Item, ungs parcmens pour ledit oratoire, de drap d'or blanc, 
et quatre autres paremens de drap d'or, de soye et camecaz, et ung 
pavillon. » (Inv. de Charles F, 1379, n° 2,600.) — « Item, ungs pa
remens de drap d'or à champ vert, très riche, que donna au roy 
Jehan de Valdetar de Varraës. » (N° 2632.) — L'inventaire du châ
teau de Baux dit, en 1426 : « Item, i couverte d'orillier ou de coussin 
de drap d'or rouge. Item, ii carriaux de drap d'or rouge. » (lîev. des 
Soc.sav., 6e série, t. VI, p. 138.) — «Plusungcorporallier detoiled'or, 
garnit de corporaulx, dans un sac de toile rouge. Plus, il y a ung 
aultre estuit de boys bianc, dans lequel y a ung corporalier de drap 
d'or, garnis de beaulx corporaulx et d'un bouton de perles par des
sus, avec ung dessus de drap d'or à mettrosus le calice. » (Inv. de 
Ph.deLévis, év. de Mirepoix, 1536.) 

armes de l'illustre maison Farnèse», qui furent ajoutées à treize tapisseries {panni 
de razzo), « achetées pour l'illustrissime dame Victoire Farnèse, » 

1. M. Bertolotli m'écrit qu'il ne comprend pas ce mot. 
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L'inventaire de Marguerite de Valois, en 1558, contient ces 
deux articles : « Une tapisserie de veloux cramoisy violet par 
layses de toille d'or frizée toutes jaunes, qui sera pour sa chambre, 
avec le lit, grand ciel et daiz de mesme, chayses et tabourets. 
Pour la salle, une tapisserie de veloux cramoisy violet, par layses 
de toille d'or damassée toute jaulne, avec le dais de mesme 
et une chayse pour s'asseoir à table. » — L'inventaire de Quer-
melin, en 1585, mentionne deux espèces de toiles d'or : « Une 
davantièrc de toile d'or frisé, à ramage de cramoisy viollet. Aultre 
davantièrc de toille d'or, en frisure d'argent, damassée de cramoisy. 
Aultre robe de taffetas gris frangé, les manches do toille d'or mila-
noise en hnâ cramoisy. Une pante de lictâe satin de Bruges, et en 
broderye de toille d'or fausse. » 

152. Une antre caisse couverte de velours cramoisi, avec des linges 
(pannilini) usés. 

153. Trois mozettes [mozelte) de velours semblable. 
154. Quatre mozeltes de satin rouge. 

Le pape porte le velours en hiver et le satin en été. 

155. Deux boîtes (scatole) avec des calottes (barette). 

La cju^otte pontificale était toujours en velours rouge. Le pape ne 
portait la calotte blanche*en soie que sous la mitre ou pendant l'oc
tave de Pâques. 

156. Une petite corbeille (canestreïlo) avec plusieurs morceaux de co
rail. 

La phrase doit être mal construite et se rétablir ainsi: « une petite 
corbeille formée de plusieurs morceaux de corail. » 

157. Un crucifix d'argent, avec deux figurines (figurine) dans une caisse 
dorée, et deux chandeliers d'argent. 

Peut-être était-ce la garnituro de l'autel privé du pape. Les deux 
figurines accompagnant le crucifix étaient, selon des exemples 
analogues, la Sainte Vierge et saint Jean, ou saint Pierre et saint 
Paul. 

J58. Trois vêtements de tabis (tabi) \ fourrés d'hermine (fodrate d'ar-
mellini)-

1. « Tabis, sotie de gros taffetas onde. » {liutl. de la Soc. arch. de Tarn-et-
Garonne, t. IV, p. 230.) — « Trois chasubles de taby vert. Trois (parements) de 
taby blanc à grands fleurons de soye de diverses couleurs, un autreaussy d'un taby 
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Je n'ose pas traduire veste par soutane,, car ce mot s'entend aussi 
de la siraarre ou houppelande. Léon X, dans le beau tableau du 
musée de Naples, porte, sous la mozette de velours rouge, une 
espèce de houppelande en damas, dont les larges manches sont dou
blées d'hermine. 

On fourrait aussi avec la marte, comme il résulte de l'inventaire 
de Calixte III : « Una capsa in qua sunt très vestes, una Yidelicet 
nigra et duae rubœ, omnes foderatas de mardoribus. » (Muntz, 
p. 216.) 

159. Un vêtement d'armesin blanc. 
160. Quatre mozettes d'armesin. 

Ces mozettes moins riches étaient affectées aux temps de pénitence 
et de deuil, comme À vent, Carême et offices funèbres. 

161. Un borrîchetto de satin blanc. 
M. Bertolotti traduit par petit manteau, ce qui ne me paraît pas 

vraisemblable. Je préférerais y voir le camauro spécial aux pontifi
caux, si déjà il n'en avait été fait mention au n° 15o. Le nom a 
quelque analogie avec le français bericoquet, dont parle l'Inven
taire de la C1'*** de Montpensier, (1474): c Ung bériquoquet d'argent, 
qui poise environ quart deonce », où il est inscrit après un corpora-
lier, mais l'identification est impossible, puisqu'iei il s'agit d'une 
pièce d'argenterie. 

162. Un vêtement de tabis blanc à ondes (con onde). 

Les ondes sur la soie forment l'étoffe nommée moire. 
163. Huit vêtements blancs de tabis et d'armesin. 
164. Un borrichetto fourré de dos. 

Le dossoy en latin dossum(Voir Du Gange à ce mot), correspond à 
notre petit gris. Un article des statuts de la ville deSavone, en 1526, 
porte : ce Pro aliqua quantitate pellium aiîaitarum, vairorum, dol-
sorum.»Le Glossaire archéologique donne cette définition : « Dos ou 
dos de oris, dos de petit gris qui, assemblé avec la partie blanche 
du ventre, composait la fourrure appelée menu vair ou gros vair 
suivant la qualité. » 

blanc à fleurs rouges et autres couleurs. » [lnv.de S. Père de Chartres, i6Q%.) « Un 
devant d'autel de tabis rouge, avec des dentelles d'or et d'argent. » [Ino. de Mat-
taincourt, 1684, u'54.) 

http://lnv.de
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La couleur du ôorricchetto n'est pas indiquée, tandis qu'aux 
n01 161 et 166, on la spécifie blanche. Si c'était réellement un 
camauro que cet objet, il nous le faudrait aussi rouge. 

165. Un vêtement de tabis, fourré de felbe bertina, 

M. Bertolotti interprète felbe bertina par feutre gris. Bertina serait 
alors pour berrellina. 

166. Un borricchetto de satin blanc, fourré de zibeline (zebelîino). 
167. Un vêtement court (vesticciola) de salin blanc. 
168. Une boîte avec morceaux de mengior. 

M. ltertolotti déclare ne pas connaître la signiiication du mot men
gior. 

169. Cinq morceaux de velours cramoisi. 
170. Une pièce (pezza) de felbe. 
171. Un morceau de velours cramoisi, travaillé en or. 

Lavorato d'oro ne peut s'entendre d'une broderie, car alors on eût 
écrit ricchamato. 

172. Un paquet (viluppo) de velours cramoisi damassé. 

Adamascato signifie un velours travaillé en manière de damas, 
c'est-à-dire avec dessins en relief, comme les velours d'Utrecht. 

173* Un morceau de satin cramoisi. 
174. Trois petits lapis (pannelli) de soie riche, faits à Florence. 

Riche se rapporte à l'ornementation aussi bien qu'à la fabrication 
qui admettait des fils d'or sur le fond de soie. 

175. Une petite table (tarolino)1 avec sa couverture (eope?*ta) de velours 
cramoisi. 

176. Une bourse de satin et deux sachets (sacchettl) dedans. 
177. Une pièce de brocart (brocrato) a, que Mgr de Forli dit appartenir 

au seigneur ilobert Strozzi, avoir été remise par les mains de M. François 
Ragattieri, et n'être pas payée. 

178. Une petite pièce (pezzetto) de velours rouge. 

i . Le 11 mai i$%Qt Paul III dépensait 22 écus « pour prix d'une petite table en 
marqueteried*os blanc avec son pied, achetée pour l'usage de Sa Sainteté », et exé
cutée par Catherine Greca. [Spcserie, p. 28.) 

2. Signalons, parmi les dépenses de Paul fil, le 29 janvier 1541 : « A maître In-
daco, peintre, pour le dessin d'un carton à faire les étoffes de brocart que Sa Sain
teté veut faire pour Saint-Pierre, 2;i ccus. » —« Le brocart est proprement un drap 
figuré riche, travaillé à la damasquine, dans lequel les lits métalliques, associés 
au tissu de 2a soie, forment indifféremment le foud ou le sujet. » (Gtoss. aveh.). 
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179. Une bourse de toile avec six rochets (rochetti) l. 
480. Trois pourpoints (giupponi) de satin blanc. 
181. Une bourse pleine de linge (panni) blanc. 
182. Un tapis de table (unpanno di tavola listato)r&yè. 
183. Un tapis (tapelo). 
184. Une coquille de nacre garnie d'or (htmacha di madré perle). 
iSo, Cinquante livres à couverture de cuir (comme) rouge, quatre cou

verts de velours cramoisi et deux de s Uiu rouge, un de velours violet. 

Le cuir rouge convient au pape, et ce n1est que dans ces dernières 
années que Ton s'est avisé de relier en peau blanche les livres que 
l'on offrait à Pie IX. En règle générale, le blanc est affecté à la 
soutane et le rouge à tous \es autres objets a l'usage du pape. 

186. Quatorze livres couverts en parchemin [carta pp.rg amena). 

Les reliures en parchemin sont, toujours très en vogue à Rome, 
où on les fait avec beaucoup d'élégance. 

187. Deux livres couverts de cuir blanc. 
188. Trois textes canoniques couverts de cuir vert. 

Ces textes canoniques forment les trois livres des Décrétâtes ou le 
Corpus juris canonicL Dans l'inventaire de Galixte III, on les détaille 
ainsi : « Item Gïemenlinœ... FtemDecretales... Item Decretales anti-
quœ. » (Muntz, p. 215.) 

189. Le missel de saint Grégoire le Grand, couvert de cuir rouge, avec 
sa chaîne. 

Ce missel ou sacramentaire de saint Grégoire serait des plus 
précieux, si réellement il remontait à cette époque. La chaîne indique 
qu'il était iixé au pupitre sur lequel on le posait. Nous avons des 
exemples analogues en France. Un acte du chapitre de la cathédrale 
de Bourges, en date du 7 août 1433, ordonne : « Quod magister 
operis faciat rcparare librum moralium Job, et faciat incathenare 
cum aliis libris in libraria. » L'inventaire de la même cathédrale, 
en 1537, enregistre : « Un bréviaire en parchemyn en grande marge, 
qui est attaché à ung petit pulpitre. » Un des livres exposés à la 
Bibliothèque nationale a conservé sa chaîne d'attache. (V. le mot 
Chaîne dans le Glossaire archéologique.) 

1. « Hem septem rochetos. » Inv. de lu cath. d'Angers, Hiit.i 
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190. Deux autres livres couverts de cuir, l'un de saint Jérôme et l'autre 
de saint Thomas d'Aquîn. 

191. Six livres non reliés (desiigati)1, 
193. Deux bréviaires non reliés. 
193. Six autres livres couverts de cnir rouge. 
194. Un châlit (cariula) de noyer, avec deux matelas (materazzi), un 

chevet (capezzate)y un coussin (cuscino) et deux draps (lenzuoli)*. 
195. Un tour de lit {cortin^ggio) et couverture de rascia rouge, avec un 

chevet, un coussin et sa charpente. 

La charpente (legnami) servait à iixer les rideaux. La rascia est 
une grosse étoile de laine qui se dit en française rase, (Bulletin archéo
logique, t. IV, p. 223.) Le mot est le même en latin et en italien. On 
le trouve dans les Constitutions propres des Bénédictins de la 
congrégation de sainte Justine, à Padouc, qui ne doivent avoir que 
des tuniques en rase ou en drap, sans ornements ni boutons de 
soie, comme les laïques, et aussi des chapeaux recouverts de rase : 
« Chlamydes sive de rascia, sive de panno.., non serico superne 
contextïe, nec laïcovum more bullis sericis antebullatse... Pilei... 
depressi, plani, ac simplici rascia cooperti, si fuerinteooperiendi. » 

Rascia est évidemment une altération de rassum et rasum, qui 
dérive du grec rason. Or, d'après Balsamoo, le rason était le vête
ment grossier des novices, que pour cela on nommait rasophoroL 

Saint Anselme {De taude Virg.)t s'adressaut aux vierges, leur dit : 

Nec lacerna tibi vilescat vitrea, virgo, 
Tergore vel rasso et lignis compacta salignis 
Seu membranarum tenui velamine f.icla. 

D'où Von peut conclure que les lanternes, au moyen âge, se 
faisaient en bois léger, et que les jours étaient remplis soit par 
du verre, soit par de la peau ou du parchemin, comme plus tard 
on a mis du papier huilé aux fenêtres, ou encore par de la rase. 

On trouve aussi raxium, qui est la forme dure par vice de pro
nonciation, mais où Ton pressent déjà le rascia italianisé. Le céré
monial ambrosien de l'église de Milan porte que le cheval de 
l'archevêque est couvert d'une housse de rase, la laine étant seule 

1. Le 17 février 1543, Paul 111 faisait relier un Pline au prix de 4 écus, 75 bo
lonais. (fpeserie, p. 18.) 

2. Dans l'inventaire du château des Baux, qui date de l'r^O, on lit cet article : 
o Item, une litière où a seulement ii linchols. » (Rev. des Soc. $av., Q* série, t. VI, 
p. i46.) 
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permise aux prélats : « Extra atrium ecclesiie equus albus, raxio 
coopertus, stat paratus ad suscipiendum suum pontificem. » 

En français, on disait raz : <sc Les bandes de paires de chausses 
de raz de Milan jaune façonné, cerné de dentelles d'argent, doublé 
de taffetas blanc. » [Jnv. de Quermetin, 1585.) 

106. Un châlit (lettiera) de noyer, où dormait le pape, avec des colonnettes 
dorées, cinq pommes et une petite table (tavoltno) à l'intérieur1. 

II est possible que la table ait été ajoutée pendant !a maladie du 
pape. Quatre des pommes surmontaient les colonnettes, et la cin
quième servait à suspendre les rideaux au plafond. Dans l'inventaire 
de Calixte III, cette dernière est qualifiée « pomum pavelionis. » 
(Muntz, p. 218.) 

« Deux pommes ayant chascune une boucle dessus et troys soul-
ieilz dorez pour servir à tendre pavillon de lictz, 12 marcs, 4 onces, 
6 gros. » (Inv. de la duchesse de Valeniinois, 1514, p. 37, n° 23.) — 
L'inventaire de Michel-Ange, en 1564, contient ces deux articles : 
« Dans la chambre où il avait coutume de dormir ; un lit de fer, 
avec une paillasse, trois matelas, deux couvertes de laine blanche et 
une en peau blanche d'agneau; un pavillon de toile blanche fine avec 
sa boule. » (Arch* stor. di lîoma, t. I, p. 13.) 

197. Un tour de Ht en damas cramoisi, avec galons et franges d'or, 
surmonté d'un pavillon [paxîiglione); au-dessus, deux draps, deux matelas 
une paillasse (anima) et un chevet. 

Le dais du pape, à son lit, est encore entièrement en soie rouge, 
en forme de baldaquin, avec rideaux pendants tout autour. 

198. Un autre lit, dans le cabinet d'arrière (recatnerino), avec deux 
matelas et deux chevets, et un nuire matelas avec deux coussins et autour 
du lit. 

La phrase est ici inachevée et doit se compléter en y ajoutant 
des rideaux. Ce lit servait au valet de chambre, qui veillait près 
du pape, ainsi que cela se pratiquait encore sous Pie IX, qui faisait 
coucher dans la chambre voisine de la sienne, sur un lit portatif qui 
s'enlevait le matin et se replaçait le soir, 

£. Le Ut de Paul III était plus riche, comme il résulte de cette note du 4 juin 1545: 
« Par les mains de maître Piiino [Pierino del Vagas, peintre, j'ai payé pour or, 
couleurs et journées des garçons, pour orner la lilière de noyer sculpté, uouvelle-
lement faite pour Notre Seigneur, avec garnitures de soie cramoisie et galous et 
franges d'or. » (Speserie, p. 29.) 
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199. Cinq urinoirs (orinali) rouges. 

La matière n'en est pas indiquée et on peut les supposer en verre 

rouge. 
<c Item, ung pot de pierre rouge, garni d'argent doré. » (Inven

taire de Charles V, 1380, n° 2,332.) — « Item, troys pots de voirre, 
rouges, garnit d'argent doré, à la façon de Damas, le biberon garny 
d'argent et semé de faulses pierreries. » (Ibid., n° 1,974.) 

Voir un urinoir d'argent au n° 272. 
Les textes suivants, qui forment pour ainsi dire l'histoire du vase 

domestique que Rabelais appelait pot officiai, nous diront chrono
logiquement ses d\\ ers noms et les matières diverses employées à 
sa confection 4. 

« Goncham ad spongiam pro nocturnis diligeutiïs. » (Liô, po?it.f 
in vita S. Pascalis, ix° s.) 

Au xii8 siècle, la coutume de Moissac établit un tarif pour le 
droit de navigation sur la Garonne. L'article 10 est ainsi conçu : 
« Tout homme qui apporte des bouteilles ou d'autres objets de verre 
donne deux bouteilles de la charge; et s'il apporte des urinoirs 
(aurinal) ou d'autres objets d'un grand prix, il ne donne qu'un 
denier de leude* » (Lagrèzc, Jitud. frist. sur Moissac, t. I, p. 99.) 
D'après la teneur de l'article, on est autorisé à croire que ces 
urinaux étaient en verre : aussi M. Lagrèze (t. il, p. 41) interprète-
t-il de la même manière : « Urinoirs et autres objets de verre. » 

Yiollet-le-Duc, dans son Dictionnaire du mobilier, t. JI, p. 137, au 
mot orinali ne remonte pas très haut dans le moyen âge. « La forme 
de ces vases, dit réminent archéologue, ne diffère pas de celle qui 
leur est donnée encore aujourd'hui et qui est bien connue. Les 
vignettes des manuscrits des xive et xve siècles nous montrent sous 
les lits, ou à côté des lits, des orinals pareils aux nôtres. » 

a Ollas, gallice pot appissier. » (Jean de Garlande, 1300.) — 

J. La Bible, dans les livres 1, 111 et IV dos iiois, revient jusqu'à six fois sur 
l'expression « m ingère ad parieiem », qui est encore dans les habitudes populaires. 

Le Liber pontifical te, dm* lu vie du pape Symmaque, au commencement du vi* 
siècle, signale l'existence de trois mnthttrus autour de In basilique Vuticane. Sous 
les degrés, il yen avait un pour les nècrsxitês humaines: « Item, sub gradus in 
ntrio, alium cantharum foris in vulgo campi posuit et ad usum iificessitatis humanœ 
fecit ». Aux deux extrémités du porlique qui précède Saint-Pierre, tout le monde 
peut voir actuellement quatre urinoirs dont l'eau courante ne fait qu'atténuer l'o
deur sans la supprimer complètement. 
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« Sex duodecim duodenas urinalorum, » ( Texte de 1338, cité 
par Du Cange,) — « lnfirmarius.... débet liabere pro monachis 
infirmis in dicto monasterîo.... urinais, sellas et oleum. » (Texte de 
1351, cité par Bu Cange.) — « Item, unum urinale cupreum, 
et unam colaturam eream. » (Fnv. de Jean de Saffres, 1365.) — 
« Pour avoir voulu guérir une femme, en lui faisant porter sur la 
poitrine un certain parchemin, Roger Glerck se vit poursuivre, en 
1381, pour pratique illégale de la médecine dans Londres. II fut 
mené au pilori <c par la ville au son des instruments », sur un cheval 
sans selle, son parchemin au cou ; de plus, aussi au cou, un vase de 
nuit et une pierre à aiguiser, en signe qu'il avait menti; un autre 
vase do nuit lui pendait dans le dos. » (Jusserand, Les Anglais âv 
moyen âge, Paris, 1884, in-16.) — « En 1383,1e dauphin (Humbert) 
abandonne à (iuionet une partie de la forêt de Ghambaraut pour y 
établir une verrerie, à condition que celui-ci fournira tous les ans 

pour sa maison trente-six douzaines d'urinals. » (Legrand 
d'Aussy, Hist. de la vie privée des Français, t. III, p. 22.) — « A 
Clément de Messy, chauderonnier, demeurant à Paris, pour 
2 bacins de laitton pour mettre dessoubz la chaière de retrait du 
roy,32 s. p. » (Compte royal, 1387.) — «A Thierry Lalemant, chau
deronnier, pour 3 bacins d'arain, en façon do bacins à barbier, 
pour mettre et servir ou retrait du roy N. S. dessoubz la chayère 
nécessaire,36 s.p. » {Fbid., 1397.) 

« A Thierry Lalemant, chauderonnier, pour 2 bacins de la-
lon doubles très fors pour servir ou reirait dud. Sgr (duc 
d'Orléans), au pris de 16 s. p. la pièce. » (Compte de Charles VI, 
1404.) — « Au môme, un bacin, ferré autour, pour la royne, 
pour servir à la chaière nécessaire, 18 s. oiCompte de 1404). 
— « Un petit orinal de voirre, garni et pendant à quatre chaiennes 
d'or, Ix sols t. » (Inv. du duc de Dcrry, 1416- ) — En 1484, chaque 
cellule de cardinal, renfermé au conclave, avait « duo urinalia. » 
\Buvckard, Diarium. t. I, p. 73.) Un était pour le cardinal et l'autre 
pour son conclaviste. — « Pour avoir fourny par chascun jour 
d'orignaulx et deux livres et demye d'estouppes de lin, par tous les 
lieux où ledit seigneur a esté durant le mois de février ou dit an, 
pour servir en ses chambres et retraict, 11 1. 16 s. 9 d. t. » 
(Compte de Louis .XI9 1490.) — « A Johanne la potière, pour poz de 
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terre, coton et orineauh, 5 s. t. » (Compte du duc de Berry, 1497.) 
Burckard, dans son Diariumf dit, au 28 mai 1500, fête de l'Ascen

sion : « Gui papa interfuit et venit ad eam (basilîca S. Pétri) sub regno 
sive thiara et antequam exiret cameram papagalli, portare fecit 
sedempro beneficio ventris aptamad parvam sacristiam propealtare 
majusbasiliceS. Pétri, ad quara,finita missa, ivit antequam exiret » 
(t. III, p . 46). — « Un bassin à mettre soubz la chaise persée, à 2 
anses, pes, 8m. 4 o. 2 gros. »(Ant\ de Charlotte d'Albret, 1514.) — 
<x Ung bassin en argent, à mettre soubz la chaise persée, à deux 
ances, 8 marcs, 4 onces, 2 gros. » (Inv. de la duch. de Valentinois, 
1514, n° 26.) — «Ung urinai doré dedans, avec ung estuyescartelé de 
drap d'or et velours cramoisy » (n°8i). — « Pot pissoir de keuvre. » 
(Compte de Savary, 1515.) — « Item, receu de Françoise de La 
Chambre ung bassin d'argent de nuyt ayant manche. » (Inv. de 
Marguerite d'Autriche, 1523.) — « Crater seu discus, in quo susci-
pitur lotium seu urina baptisandorum infantium. » (Procès-verbal 
à Troycs, 1527.) — « Vaisselle d'étain,.... deux pos de cambre. 
Un pot de cambre. » (Inv. d'un bourg, de Tournay, 1527.) — ce Ori-
nal et le custode. » (Vente de J. Gombaidt, 1527.) — « Scaphhim^ 
vas in quo excrementa colligebant et corporis fœcem. Scaphis 
autem argenteis antiqui utebantur, ut et hodie vîri Galliarum pri-
mariî. » (Rob. Estienne, de vasculis, p. 50.) — « Ung pisse pot de 
keuvre. » (Compte de J. de Torcoing, 1541.) — ce Pot de chambre 
et pots de nuit à pied. » [Compte de des RuyeUes, 1541.) — « Pour 
trois urinoirs de cristal, 51 baïoques. » (Compte de Paul III, 1545.) 
— « Ung orinal. » (Compte de le Motte, 1545.) — « Ung pot à 
pisser. Ung bassin pour son bourlet et ung pour la chaize persée. » 
(Inv, de Marguerite de Valois, 1558.) — « Ung pot de chambre, 
ressemblant à cacydoine. » (Inv. de François / / , 1560.) - « Ung 
pot à buriner d'estaing. » {Inv. du chat, de Saint-André d'Apchon, 
1565.) - « Un pot de chambre,.... d'argent blanc. y>(Inv.de Gabrielle 
cTEstrées, 1599.) 

« Un pot de chambre en argent. » (Inv. de la baronne de 
LonyviUerS)iQQ2.) — « Dans le garde manger dix-huict bas
sins de chambre, trente-deux pots de chambre. » (Inv. du chat. 
de Limours, 1626, n° 4.) — « Six pots de chambre le tout 
d'est a in. » (Inv. du chat, de Saint André d'Apchon, 1650.) — « Deux 



— 71 -

pots d© chambre d'estaihg. » (Fnv. de Sédières, 1676.) — « Parai 
les objets fabriqués par les verriers de Murano ou d'ÀHare dans les 
Pays-Bas, sont mentionnés, au xvne siècle, des « ourinals. » 

« Plus trois pots de chambre de faïence, estimés 6 livres »(n° 53), 
« Plus un pot de chambre d'étain, estimé 15 sous » (n° (J3). « Plus 
un petit tabouret percé, avec un timbre de plomb au-dessus(dessous?), 
estimé 30 sous »(n° 83). ce Plus une petite vieille chaise percée, cou
verte de serge rouge, fort usée, avec son bassin d'étain, le tout 
estimé 30 sous » (n°81). «. Plus un pot de chambre en étain, estimé 
15 sous » (n° 2V7). « Plus un petit pot de chambre d'étain, estimé 
12 sous »(n" 320). (Inv. du chdl.de la Rochefoucauld, 172&.)— « Une 
chaise percée, couverte de serg»3 jaune, avec son pot de chambre de 
faïence, estimé 3 livres 15 sous » (n° 628). « Plus un basssn en 
étain, pour malade, pesant trois livres, estimé 33 sous » (n° 692). 
« Dix pots de chambre, le tout d'étain commun » (n° 778). (Inv. du 
chat, de Verteuil, 1728.) Les articles expédiés de Nevers, au 'siècle 
dernier, comportent des « hurinoires » de verre. (Boutillier, La 
verrerie de Nevers, p . 103.) 

200. Un châlit en bois [luttera di iegname), avec deux pieds. 
201. Un tapis. 
202. Deux tapisseries figurées K 
Panni signifie littéralement drap et s'applique également aux 

tapisseries de haute lice. 
203. Deux portières [portière] de verdure (a verdura). 
On nomme verdure toute pièce de tapisserie où dominent les arbres 

et les fleurs. Actuellement les portières se font en soie ou en laine 
et aux armes. IL Muntz (La tapisserie à Rome au xve siècle, p. 6) 
cite ces textes de Tan 1486 : « Sex panni ex virdura, iuter magnos 
et par vos. Octo ex virdura intor magnos et parvos antiqui. » 

204. Un dessus de porte («ni sopra porta) de verdure. 
Dans les Musées et galeries de Rome, p. 126, j'ai signalé des dessus 

de porte en tapisserie aux armes d'Urbain VIII. 
205'. Cinq tapis de verdure. 
206. Deux portières de verdure. 
207. Un tapis avec l'Annonciation de la reine du ciel. 

I. Eu 1617, nous voyons François Cicala expédier de Rome à Messine des tapis
series et des cuirs dorés : « Panni di arazzo, corami d'oro ed ai tri arnesi di rasa. » 
(Ârch. xlor, di Homa, p. 42.) 

http://chdl.de
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208. Deux portières de velours cramoisi. 
Dans l'inventaire de Pie II, les portières sont généralement en ta

pisserie et historiées : « Portalia. Portalia decemde rosato. Quatuor 
portalia Ilahraam. Unum portale Judicth. Unum portale Octaviani 
(Auguste et la Sibylle). Unum portale Annumptiationis Virginis 
Mariie. » (Muntz, p. 32a.) 

209. Un lapis sur l'aule] [un tuppeto sopra FaUare). 

Ce tapis, destiné à protéger la nappe sur laquelle s'offre le Saint 
Sacrifice, se nomme housse ou couverture. 

210. Deux lapis de soie à la mauresque (alla morescha). 

Mauresque se dit d'un travail arabe. 

21 i. Un oratoire garni de velours cramoisi, avec deux coussins. 

Oratorio est synonyme de prie-dieu. A la même époque, nous 
disions en France oratoire. La garniture de velours s'étend sur le 
prie-dieu et, des deux coussins, l'un est pour les genoux et l'autre 
pour les coudes. 

Dans les inventaires, le mot oratoire a plusieurs acceptions. La 
première est celle û'agenouiltoir, « Oratorium, vulgo nostris un prie-
Dieu. Ordo Romanus : quartus vero scholse pnecedit ad pontificem 
ut ponat oratoriumante al tare, si tempusfucrit, etaccedens pontifex 
orat super ipsurn » ( Du Gange). — En 1630, Simon Van Gaufort. 
sculpteur d'Anvers, fait ma relié pour la confection de deux statues 
de marbre, représentant les défunts à genoux sur leur tombe, et 
s'engage à « fairo aussi deux oratoires ou agenoulhoirs ». 

Le second sens est celui de coussin pour s'agenouiller et, par 
extension, oreiller de tête : « Item, duooratoria capitis. » (Inv. du 
prieuré de Ponl-cn^lloyans, 1406.) 

La troisième acception est celle de tableau de piété devant lequel 
on prie et qui se place, en manière de protection, au chevet du lit : 
« A son chevet, ung oratoire et bénitier, A (Chartrier de Thouam, 
1453.) 

Enfin, la dernière signification estrroix de chemin ou de carrefour, 
où s'arrête le passant pour faire bon voyage, et où font également 
station les convois funèbres pour recommander le défunt à la misé
ricorde du Christ. M. Champeval écrit à ce sujet : « Oratorium, en 
principe, au moyen âge, désignait le plus souvent de simples croix-
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limites et de dévotion, d'expiation. Un exemple de croix expiatoire : 
6septembre 1553. Transaction,,,., sur Phomicide commis en la per
sonne de feu Jean Gros,..., par François ïloùbert Malroussias, auquel 
Pierre Gros, père de P homicide, pardonne pleinement, â la condition 
que Robert,..*, fera dresser sur le chemin de Limoges à Tou
louse.,.*, ung oraloyre de pierre, avec une feneslre dans laquelle sera 
ung ymage de N.-D. en grisle de fer, en tout de pareille grandeur et 
estoffe que ung autre qui est fait an lieu de VEscure-Rabau.,.. 
La dévotion do nos pères avait multiplié les croix,., et les avait 
munies presque toutes, aux carrefours, d'une banquette de pierre 
ou de gazon, invitant le passant à ia prière, d'où ce nom fréquent 
des simples croix \YeschameUe} racine, scammm, scamnellum, souvent 
aussi désignées Vouradouv, quand elles se complétaient de person
nages, des instruments de la Passion, d'une table ou tombeau. » 
(Dullet, de la Soc. arch. de la Corrêze, t. IX, p. 37G-377.) 

212. Une tablette à vis [tavototta faita a v/ta), couverte de velours cra
moisi, 

Cette planchette inclinée était faite à vis, de manière à pouvoir 
s'adapter à volonté au prie-dieu, lorsque le pape voulait prier en 
lisant. Le velours formait doublier. 

Le velours est propre au pape. Lui seul aussi a droit à la couleur 
cramoisie, l'écarlate étant affectée aux cardinaux. 

213. Un coussin de velours vert, 
214. Une petite table de noyer sans pieds. 
213. Deux matelas et un chevet. 
216. Deux sièges (sedle) neufs et non achevés. 

Ce qui doit s'entendre du bois seulement, auquel n'avait pas été 
ajoutée la garniture d'étoffe ou de cuir, généralement bordée de 
clous, de galons et de franges. 

217. Trois vieux sièges bas, de cuir. 

L'on garnissait de cuir, souvent gaufré d'or, le siège et le dossier. 
Telles sont les chaises qui meublent la chambre du Tasse, au cou
vent de Saint-Onufre, à Rome. 

218. Deux tapis de fenêtres (doi tapeti di finestra). 

A en juger par les habitudes actuelles des Romains, ces tapis 
devaient être disposés, à l'occasion, sur l'appui des fenêtres quand 
le pape voûtait s'y accouder, 
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- 249. Une coupole de lit (cuppula di letto) en tapisserie d'Arras (pano di 
razza), travaillée en figures d'or et d'argent, de quatre pièces. 

Les quatre pièces formant rideaux se rejoignaient au-dessus du lit 
en forme do coupole, cuppula. Autrefois le ciel était carré. Nous 
avons vu plus haut qu'il prenait aussi la forme d'un pavillon, 
padiglione, 

Les premières tapisseries qui furent importées à Rome se nom
maient arazzi, parce que le lieu le plus important de la fabrication 
dans les Flandres était Arras *. De là, par corruption, panno di 
razza 3. Les belles tapisseries de Raphaël, au musée du Vatican, qui 
furent commandées pour la chapelle Sixtine, sont également figu
rées à personnages, avec rehauts de fils d'or et d'argent. 

220. Un demi-tour de lit {mezw tomalctto) semblable, travaillé d'or et 
d'argent. 

221. Un conssin de velours vert. 
232. Quatre courtines de lit i cor Une di letto) en tapisserie d'Arras, tra

vaillées à figures, avec or et argent. 
223. Deux autres pièces de tapisserie d'Arras (parmi di razzo), à figure, 

taillées dans un surciel (sopracielo). 

Le surciel est ce que nous nommons actuellement ciel-de-lit, 
expression qui se constate dans l'inventaire de Pie II (1464) ; « Unum 
cœlum lecti de saya rubra cura duabus cortinis. » (Muntz, p. 327.) 

Du Cange définit ainsi le supercœlum : « Supremum tegmen, bal-
dachinum, umbella, gai lis ciel, eadem notione. » fl en cite trois 
exemples. Le premier est emprunté aux Actes de sainte Elisabeth : 
<r Et in angulis pilaria ferrea super quibus est fabricatum supercœ
lum. » Le second est extrait des lois palatines de Jacques II, roi de 
Majorque : « In processiono vero corporis Ghristi, portetur corpus 
ipsius in quadam custodia valde pulchra... super quod honorifice 
supercœlum apportetur. » Enfin le troisième est fourni par VHistoire 
de Vabbage de Condom : « Fecit fieri cortinas de tela, et supra-
celïum altaris B. Pétri. » Il est bien possible que le mot supercœlum 
ne soit qu'une altération du latin supereilium. 

i . Voir dans Monts (p. 326) les Fanni d'Arra* de l'inventaire de Pie H (1464). 
2. Littéralement, il faudrait traduire drap d'Arras, car l'italien panno et le latin 

pan nus ont pour équivalent, dans notre langue, le mot drap. D'ailleurs les tapis
series se nommaient jadis draps : « Un drap de haute lice » (1383). — « Un drap 
de haute lice de i'oarraige de la ville d'Arras » (1406.). 
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224. Cinq cadres travaillés à la grecque à Venise, avec baguettes d'or. 

Quadri indique des tableaux carrés ou rectangulaires1. 
Fregi s'entend des frises ou baguettes moulurées qui contournent 

le tableau. — Observons qu'à cette époque Venise avait encore des 
artistes qui peignaient, suivant les traditions byzantines, en style 
hiératique, sur panneau et à fond d'or. 

225. Un cadre de lu Madone en toile (in tela). 
226. Un autre cadre du Sauveur, avec corniches d'ébène. 

Corniche traduit fidèlement l'italien comice. Au XVIIe siècle, on 
employait ce mot pour désigner le cadre qui entoure un tableau. 

227. Une grande boîte (snatoîonc) de cuivre, travaillée à la turque (alla 
turchesca), dans laquelle il y a d'abord : 

Le baron de Girardot, dans VHistoire du trésor de la cathédrale 
de Bourgesi p. 40, cite, comme don de l'archevêque Poncet (1675*-
1677) : « Un parement de velours à la turque, cramoisi, sur un fond 
de satin blanc, au milieu duquel est une grande croix ancrée de 
broderie d'or et d'argent guipré, où est représentée la lapidation de 
saint Etienne. » Plus loin : « Un pavillon à la turque, cramoisi, sur 
un fond de satin blanc... cinq chapes de velours à la turque cramoisi, 
sur un fond de satin blanc. » 

228. Dans un papier (ctrta) dix ramaglictti 2 de soie et or. 
229- Trois aspergi 3 travaillés soie et or. 
230. Une petite pièce de ruban (fetuccia) rouge. 
231. Dans un autre papier 4. du petit galon (trinetta) pour la croix des 

chaussures. 

Le pape porte sur ses mules des croix brodées d'or, parce que les 
fidèles lui baisent le pied. Au xv° siècle, la broderie était remplacée 
par deux galons se coupant à angle droit, comme le montrent plu
sieurs représentations de papes, statues ou tableaux. 

232. Un autre papier renfermant un ruban blanc. 

1. De Rome à Païenne, le 28 février 1636, le révérendissime Père Don Giovanni 
Malismenis, procureur du séminaire romain, emporte une caisse avec quatre ta
bleaux de onze palmes chacun et les douze sibylles. » (Arch. star, di Roma, t. Il, 
p. 42.) 

2. Peut-Otre mailles ou filets, espèce de dentelles ? 
3. Aspersoirs, suivant l'opinion peu probable de M. Bertolotti, ou revêtement du 

manche. 
4. Les cartons des artistes se faisaient sur papier royal, caria reale^ comme il 

résulte des comptes de Paul III, a la date du 18 juin 1343. (Speserie, p. 24.) 
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233. Un autre papier renfermant quatre boulons (bottant) d'or et de 
soie. 

234. Un peigne d'ébène. 
235. Deux morceaux de galon d'or, avec un morceau de ruban blanc. 
Le mot trina indique un galon travaillé à jour, comme la den

telle. 
236. Un coupon (scampolo) de doppletlo. 

Le doppletto est notre basin, lin et coton. L'Inventaire de Saint-
Louis-des-Français, en 1618, dit : « tafïetas royé, sive doublette. » 

237. Un coupon de velours de (ripe (trippa) rouge. 

« Trippe, étoffe veloutée analogue à la piuche. » (Bonnaffé, Inv. 
de la duchesse de Yalenlinois, p. 87.) — rc Un estui à corporaulx. de 
drap figuré à rosettes, garny autour de tripe azurée. » (Inv. du 
Saint-Sépulcre de Paris, 1379, n° 402.) 

238. Deux lasses de cuir, travaillées à la turque. 
239. Un petit tapis (pannetto) d'armesin pour table. 
240. Un sac de toile roirge avec divers linges sales (imbrattutïu 
241. Une couverture rose (de rosato), bordée de salin rouge. 
242. Une paire de draps. 
243. Une couverture de toile blanche, piquée à carreaux (a quadretti) au 

milieu. 
244. Une couverture de tafïetas (taffetta) blanc, à carreaux au milieu. 
245. Quatre draps, avec une paire de bas (par di calze) en toile. 
210. Un pourpoint (gippone) de taffetas blanc. 
247. Sept essuie-mains ($eittg*ttori) et deux chemises (camtscie). 
248. Une petite doublure (wia fodorlta). 
249. Une soutane (sottana) de tafïetas blanc. 
250. Une rose d'or bénite, dans sa caisse de cuir. 
Le pape bénit la rose d'or le quatrième dimanche de carême, et 

l'envoie aux princes et souverains ou autres personnages qui ont 
bien mérité de l'Église. Voici les prix de la rose d'or en 1458, sous 
CalixteJII : « Magistro Antonio de lasCellas, aurifabro,florcnos auri 
de caméra 130, pro valore 16 unciarumde auro (inopro rosa iieuda 
pro pnesenti anno... Magistro Antonio de las Cellas aurifabro, fl. 
auri de caméra 30, pro manufactura rosro aurore per eum factœ... 
Magistro Antonio de las Cellas, aurifici, flor. auri de caméra 8, 
prototidera per eum expositis in emptione unius saphfri in rosa 
aurea. » (Muntz, p. 210.) 

Dans la seconde moitié du xv* siècle, maître Simon Caldea, joaillier 
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de Gênes, recevait l i écus ô pour un gros saphir percé, mis par lui 
à là rose de Notre Seigneur. » Œertolotti, Artisti subalpin^ p . 8.) 
J'estime que dès lors que la pierre était percée 4, c'est qu'elle était 
attachée par un fil d'or, non pas au vase, mais à la fleur elle-
même. 

En 1524, Clément VII donna la rose d'or au roi d'Angleterre; en 
1525, à Charles III de Savoie, et, en 1520, à l'archiconfrérie du 
Gonfalon. (Arcà. stor,, t. I, p. 34.) 

Voici quelques documents relatifs à la France : «Rosam auri cum 
repositario, que raonstratur in quadragesima. » (Inv. de la cath. 
de Lyon, 1448.) La description de Lyon en 1761 porte ce renseigne
ment : « Cette rose est' d'or et renferme une cornaline pour tenir 
lieu du portrait du pape; c'est une pièce antique qui représente une 
tête d'Hercule; on la conserve encore dans le trésor de Saint-Just; 
elle a été donnée par Innocent IV, lorsqu'il se réfugia dans ce 
couvent. La bulle suivante en fait foi : « Cum igitur, dum Lugduni 
« Iraheremus in claustro ecclesiae vestrae, in dominica qua cantatur 
« Lœtare Hlerusalem, rosam auream, quam propter diei solemnita-
« tem more solito in nostris manibus geslabamus, eidem ecclesiae 
« vestrœ duxerimus concedendam. » (F. sur cette rose Niepcc, 
Les trésors des églises de Lyon, p. 25-30.) 

« Un rosier d'or, à tenir en sa main, auquel a ij pommelles rons, 
et est la rose que le pape donne, le jour de la mi-caresme, au plus 
noble, pesant marc et dcmy. » (Inv. de Charles F, p. 1380.) 

« Ung arbre d'or, en manière d'un rosier, où il y a au-dessus une 
rose et dedens ung saphir, qui poise ensemble 1 m. vu o. » 
(Comptes des ducs de Bourgogne^ 1467.) 

« Deux rosiers d'or, envoyez aux roynes parles papes, l'un enrichy 
d'une saphyz pesans deux marcz etdemy,estimez IIIeLU. » (Inv. des 
joyaux de la couronne de France, 15G0.) 

M. de Mély parle en ces termes de la rose de Chartres : « Elle 
« pesait 2 marcs 6 onces 4 gros et avait été envoyée le samedi 14 dé-
« cembro 1737 pour être exposée sur l'autel de la Vierge sous terre 
« pendant neuf jours, pendant lequel temps s'est dit une messe 
« tous les jours pour la conservation de la famille royale. Il y a trois 

i. Voir sur !es balais - percié tout au long ». Y Inventaire des joyau? du Roi, 
en 1474. 
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« roses, sur celle du milieu une amulette, ensuite elle est mise au 
c trésor et portée par M. de Mérinville. Le pied de vermeil pèse 
« 6 marcs 5 onces 2 gros, et les armes du pape sont ciselées dessus. » 
C'était la rose envoyée par le pape Clément Xlf à la reine Marie 
Leczmska, pendant que M. le duc de Saint-Aignan était ambassa
deur, et qu'elle avait fait aussitôt porter à Chartres. » {Le trésor de 
Chartres, p. XLU-XLHI.) 

Le musée de Cluny possède une rose d'or du xive siècle, qui est 
gravée dans les Annales archéologiques, t. XIX, p. 83. 

251. Le pied de ladite rose d'or, dans une autre caisse. 

Actuellement la rose ou plutôt le rosier d'or est planté dans un 
vase de même métal, avec lequel il fait corps. 

252. Une boîte rouge, travaillée àla damasquine (alla damaschina '). 
253. Un pupitre de cuivre doré. 
Eligia signifie le pupitre sur lequel se posent les livres. Ce ne 

peut être un pupitre d'autel, car, suivant la tradition de la chapelle 
papale, le missel est appuyé sur un coussin. 

254. Une paix (pace) d'or avec joyaux, où il y a un Christ en or. 

La paix ne s'emploie qu'aux messes basses auxquelles le pape 
assiste; elle faisait donc partie de sa chapelle privée. — Voir une 
autre paix au n° 295. — Dans l'inventaire de Calixte III, la paix est 
ainsi décrite : « Una pax de argento cum Christo in cruce. » (Muntz, 
p. 214.) 

255. Une caisse de cuir noir, dans laquelle il y a : 
256. In primis, quatre pauls (pauli) d'argent doré et ciselé. 

Le paul était une menue monnaie pontificale, équivalant à un 
peu plus de cinquante centimes, et qui doit son origine au pape 
Paul II. 

257. Cinq aiguières (buccali) d'argent,façonnées et dorées. 
25S. Cinq grands plats (piatli) d'argent doré. 

Ces cinq plats ou bassins assorlissaient aux cinq aiguières. On 
les employait au lavement des mains. 

259. Deux plats semblables. 

1. « Damasgniney un genre d'ornements déliés comme les damasquines de métal 
•t particulieremeut des moresques sur cuir ou toute autre matière. » (Gloss. arch.) 
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$60* Sept piafs d'argent blanc. 

Le mot piatto spécifie la forme de ces bassins, qui étaient ronds. 
L'inventaire de Benvenutto CeIIini(1538) décrit un bassin d'argent, 

avec unefigure à l'intérieur et deux aiguières:» Uno baciled'argento, 
con una figura de argento dentro. Doi bocali d'argento de octopezi, 
tutti d'argento. » (Arch. stor., t. 1, p. 107.) 

261. Quatorze autres petits plats d'argent. 

Ces petits bassins ou disques, actuellement montés sur des pieds, 
sont nécessaires pour présenter au pape, quand il officie, les objets 
qu'il prend ou qu'il quitte, comme calotte, gants, sandales, bas, 
anneau, etc. 

262. Six petites écuelles (scudellini) d'argent. 

M. Muntz, dans l'inventaire de Calixte III, a relevé : « Scuteliae 
deauratae XI » et « scutellinse deaurataî XI. » (P. 217.) 

263. Une lasse sans pieds,damasquinée (alla damaschina), d'argent doré. 

Calixte III avait : ce Tassea una de cristallo de argento deaurato » 
(Muntz, page 217), et « Tassese de argento quinque » (P. 218). 

26ï. Deux plats d'or, avec un couvercle (copercio) d'argent doré, dans 
une caisse de cuir rouge. 

265. Une tasse d'or, avec un éléphant au pied, dans sa caisse; il man
que le couvercle, que Ton dit être à la sacrifie du palais. 

266. Deux grandes lampes (lucerne grande) d'argent, avec toute leur 
garniture (con tutti suoi fornimenti), 

Ces lampes, imitées de l'antique, sont encore en usage à Rome. 
Elles se composent d'un pied circulaire, d'une grande tige, à 
laquelle est fixée une lampe à plusieurs becs, et enfin d'une boucle 
qui permet de la porter à la main. La garniture, qui est attachée à 
la boucle par des chaînettes, comprend des mouchettes, une aiguille 
ou pince pour tirer la mèche, et un éteignoir 

267. Trois autres petites lampes [lucerne piccole) d'argent, auxquelles 11 
manque le support (posamento). 

268. Quatre chandeliers d'argent. 

« Item, quinque candelabra argenti, " » dit l'inventaire de 
Calixte IIJ (Muntz, p. 216). 

269. Un seau (secchio) d'argent façonné, avec sa caisse. 

Cène doit pas être un bénitier, car on ne spécifie pas sa destination 
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«t on n'y ajoute pas le goupillon ordinaire. Peut-être était-ce un de 
ces vases à laver les tasses qui se rencontrent dans l'inventaire de 
Calixte IH : « Itéra bacile magnum ad abluendura tasseas et biche-
ria. » ( Muntz, p. 218.) 

270. Une bassinoire d'argent façonné . 

Le nom italien dit parfaitement Pusage de cet ustensile, qui est de 
réchauffer le lit, sealdaielto, — ce Une bassinoire toute blanche, qui 
peso huict marcs deux gros d'argent. » [fnv. de Catherine de 
Mêdicis, 1589, édition Bonnaflë, p. 75, n° 159.) — Plus haut, 
à propos du n° 78, j'ai signalé, à la date de 16G4. «: une bassinoire 
d'argent. » 

271. Un urinoir d'argent. 
272. Une râpe à fromage (gratta cascio) d'argent l. 

Le fromage joue un grand rôle dans la cuisine italienne, et on le 
sert sur toutes les tables réduit en poudre, pour ie mélanger surtout 
avec le potage. Une inscription de l'an 1581, dans la salle des cartes 
géographiques au Vatican, dit que celui de Parme est le plus noble 
de tous, casei nobilissimi. 

273. Deux salières (salière) d'argent doré z. 
274. Un couvercle d'encensoir (torribolo) en argent doré, avec ses 

chaînes. 

Où était l'encensoir lui-même ? 

275. Une salière d'argent doré avec sa caisse. 

L'inventaire de Calixte III fait aussi mention de Técrm : « Unum 
salerium de argento deaurato in una capsa nigra. » (Muntz, 
p. 21G.) 

276. Six morceaux d'argent faits en pointe (a ponta) pour mettre dans 
les lampes. 

Quand les lampes ne servent plus, l'été, on recouvre chaque bec 
d'un petit chapeau en métal, pour que la poussière n'y entre pas. 

277. Un pupitre [eligilio) d'argent doré, appliqué sur bois recouvert de 
velours cramoisi. 

1. Le Journal du garde-meuhle cile, comme œuvre de François Thomas 
Germain, orfèvre de la cour de France, « { râpe à manche de bois des Inde* ei 
virole d'argent, i antre râpe à queue de rat, à manche id. », parmi les « divers 
outils » livrés en 1750. 

2. Le 18 mars ifitÔ, Eg'tàio Moretth sculpteur à Rome, expédiait à Naples ? un* 
petite salière de deux morceaux d'albâtre ». (Arch. slor. di Homa} p. 31.) 
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278. Une cassette avec plusieurs ferrures (ferramenti). 
279. Un grand sac (saccoceia) dans lequel il y a un rochet 

C'est encore dans un sac que se mettent la faldaf l'étole et la 
mozette du pape, ainsi que la cappa des cardinaux. 

L'inventaire de Galixte III (1458) inscrit : « unus roquetus » 
(Muntz, p. 214), et « duo roqueti » (p. 217). 

280. Une bourse de corporaux (una borsa de corporali). 
281. Deux voiles (velï). 

Ce sont des voiles de calice, car on ne peut ici leur attribuer la 
signification d'écharpes ou de couvertures. 

282. Une aube blancbe. 

Camiscio veut dire chemise. L'aube, en effet, en a conservé la 
forme, et l'italien, de nos jours, n'a pas d'autre expression, seule
ment il en a changé le genre. La couleur du lin lui a valu la dénomi
nation, liturgique et française, d'aube. 

283. Une pièce de loile de l'Inde (tela d'ïndia) pour faire des corporaux. 
284. Deux araicts. 
285. Six poignets de manches d'aubes travaillés. 

Bocche ne peut s'entendre ici que des parements de l'aube. 

286. Un essuie-mains. 
287. Seize mouchoirs (moccickini) de diverses sortes. 

Ces mouchoirs servaient évidemment au pape lorsqu'il célébrait, 
puisqu'ils font partie du détail de sa chapelle. 

288. Deux corporaux. 
289. Une cassette contenant plusieurs purificatoires [purificatorfy et trois 

mouchoirs. 
290. Deux petites touailles d'autel. 

Tovaglieite a son équivalent dans Je mot touaille, usité pendant 
le moyen âge. On lit dans l'inventaire de Calixte III : « Duœ tobaliaî 
ad al tare, » et dans celui du château des Baux, rédigé en 1426: 
« Item ii petites touailletes de soye. » (llev. des Soc. sav., 6° série, 
t. VI, p. 134.) Le même inventaire fournit les deux articles suivants: 
« Item, i petite touaille d'autel, ii touailles petites d'autel. » 
(làtd. , p. 139.) 

291. Cinq voiles d*aulel [veli d'altare) de diverses couleurs. 

Ces voiles ne sont pas des parements (u° 321;, mais des housses 
6 
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aux couleurs liturgiques, ou même dés couvertures comme au 
n« 137. 

292. Une pièce de toile mauresque [tela morescha) pour table. 

La Loi le mauresque n'est autre que du linge damassé. 

291). Cinq autres bourses de corporaux. 
294. l:ne paix en nacre (de màdre perle). 
295. Un pluviale (peviale) de damas blanc, avec des roses d'or et des 

fourniments tissus d'or. 

Rosone veut dire grande rose, rosace, comme on en mettait dans 
les caissons des plafonds. Par fourniments il faut entendre les galons 
et franges. 

296. Un chaperon (capuccio)de pluviaLbrodé d'or. 

J'ai constaté, dans l'inventaire de Paul III, que ic chaperon 
était mobile et pouvait s'attacher indifféremment à plusieurs 
pluviaux. 

297. Une petite boîte (scatoletto) d'ivoire. 
298. Un cordon (cordone) de soie blanche. 
299. Deux lumceUes(&micetfe)d'armesin blanc, avec leurs galons (trine). 
300. Deux autres semblables rouges, avec des galons d'or. 
30i. Un pluvial de damas blanc, travaillé à cordons (covdonï) d'or, avec 

son chaperon semblable. 

Ce travail à cordons a quelque chose d'analogue avec la sou tache. 
Les cordons fixés sur l'étoffe formaient les dessins. 

302. Un autre pluvial de toile d'or en blanc (tela rfVo in biancho l ) , 
avec son chaperon semblable. 

D'après cet inventaire, il existait, au xvtr3 siècle, des étoffes 
lamées d'or ; celle-ci est blanche, en voici une autre violette. 

303. Un pluvial de toile d'or sur champ violet, avec fourniments d'or 
et l'écusson de Paul IV, quand il était cardinal. 

304. Une aube en linon (Cela renza*). 

\. Voir page 6i. 
2. De môme qn'Arras est devenu arasa, puis razzo. pourquoi Reims n'aurait-il 

pas dégénéré en renzo? 
L'inventaire de Charles V, en iîi80, a trois chapitres intitulés : « Toiles déliées d*s 

Iteims », « Nappes de Reims » et « Totiailles de lïeiins fine?. -». Labarte, p. 331-335.) 
Dans les comptes de Guy de la Trémoille (1395-1400;, on lit : « Pour xx aulnes 
de fine toille de Heims » (p. b'à ; « pour es Ire aie de Paris a Reims quérir trois 
pièces de toiles fines » (p. 37j ; cette toile devait être offerte au sultan Bajazct. 



305. Une' mitre (mitria) àé damas blanc, avec roses1 d'or. 
306. Deux tunicelles de toile mauresque (lela morescha) noire. 
Le pape ne porte jamais le noir. Il est donc possible que ces 

tunicelles, comme le pluvial du n° 303, aient servi au cardinal 
Caraflfa, avant son élévation au pontificat. 

307. Deux autres (tunicelles) rouges semblables. 
308. Une paire de gants (guanti) violets; travaillés à roses d'or. 

Le mot lavorati indique une ornementation spéciale à la man
chette et aux doigts ; quant aux plaques, elles étaient formées par 
des roses d1or. 

309. Un orfroi (freso) de pluvial travaillé d'or, avec figures. 
310. Deux autres mitres de damas blanc. 
Le pape, dans le cérémonial moderne, a remplacé la mitro de 

damas blanc par une mitre de drap d'argent, frangée et galonnée 
d'or. — Le musée chrétien du Vatican possède la « mitre de damas 
blanc, à fanons frangés de rouge, trouvée en 1759, à Avignon, 
dans le tombeau du pape Jean XXII, qui mourut le 4 octobre 1334 ». 
(La Bibliothèque Vaticane,j>. 101.) 

311. Une paire de sandales (sandali) de damas blanc, avec leurs chausses 
(cahe). 

312. Une autre paire violette semblable. 
313. Une autre rouge semblable, sans les chausses. 
314. Une boite à hosties [hostiario) d'armesîn bleu, travaillé d'or. 

La boîte était en bois ou en carton recouvert d'armesîn : son nom 
français est grimace. 

315. Une chasuble (pianeta) de damas noir, avec garniture (fornimento) 
de velours semblable. 

316. Un pluvial de damas noir, avec orfrois et chaperon de velours 
noir. 

317. Onze mouchoirs blancs d'aulel (fuzolelti â\dtare) *. 

« Item octo manutergia altaris diversorum colorum. » (Inv. du 
Temple, à Toulouse, 1313.) — « XXVI II drappeletz de toile mis en 
l'église pour essuer les mains derrière l'autel et ailleurs, à llld pièce, 
VII s. » (Comptes de Vabb. de S,-Bertin, 1523.) — « Deux couver
tures de linge pour couvrir le missel du grand autel et six mouchoirs 
y servans. » (Inv. de St-Omer, 1557, n° 229,) 

1. Voir au n° ISS. 
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318. Douze essuie-malus blancs façonnés (lavorati) et un autre en filet 

(di rete). 

Le travail de ces essuie-mains pouvait consister en desssins tissés 
ou rapportés à l'aiguille, mais plus probablement en ce qu'on a 
nommé d'abord point coupé, puis filet. 

319. Une crosse (pastorale) d'argent doré, sans bâton (bastone). 

Le pape ne fait jamais usage de la crosse. Cet insigne devait donc 
appartenir à la chapelle du cardinal. 

320. Un parement d'autel (paliocCaltare) en taffetas violet *, 
321. Un autre de brocart faux. 
322. Un baldaquin d'autel (baldackino) de salin vert, en deux pièces. 

La tradition exige que l'autel soit toujours recouvert d'un dais, 
par honneur pour le saint sacrifice qui s'y célèbre. 

323. Une cassette (cannone) avec une ampoule dedans et un saint par
dessus. 

324. Sous le pied de l'autel, dix-sept cierges de cire blanche et sept 
torches. 

Le marchepied de l'autel faisait donc office de tiroir, dans lequel 
se déposaient les cierges nécessaires à la messe. Les torches s'allu
maient à l'élévation. 

32a. Trois chapeaux de peau (capelli di pel), de velours cramoisi, avec 
un coussinet à parfums (coseinetti di profumi) travaillé d'or. 

Ce texte s'interprète ainsi : Les chapeaux étaient en poil foulé 
ou feutre, recouvert de velours. S'ils eussent été réellement en peau, 
on n'eût pas manqué, comme ailleurs, d'employer les mots coio 
ou comme* 

Les sachets de senteur n'avaient d'autre but que de parfumer 
ces chapeaux, comme on parfume encore avec des essences Feau 
avec laquelle on lave les mains au pape. Parmi les comptes de 
dépenses de Paul 111, ou trouve, à la date du 26 janvier 1545: 
« A maître Baldino de li Alexandri {d*Alexandrie), pour trois vessies 
de musc, 15 écus. » 

3â6. Une cassette de cuir, dans laquelle il y a un crucifix de cuivre et une 
paire de mouchettes (paro de moccatori) d'argent. 

327. Un coussin de velours vert et un autre rouge. 

1. Jeun-Antoine Brandoni, le 28 avril 1748. emportait de Home en Sardaigue : 
« deux devants d'autel peints. « (Arck* sior. di Rvma% p. 46.) 
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328. Un petit bureau (studioto) de velours cramoisi. 
329. Un grand psautier romain, Bon relié1. 
330. Deux bourses de satin cramoisi, avec des pantoufles et des souliers. 

L'inventaire mentionne les sandales (sandalï) pour les pontificaux, 
les souliers (scarpe), qui sont probablement les mules, et enfin les 
pantoufles (pianelle). Les mules, ainsi nommées parce que dans l'an
tiquité celles que portaient les dames romaines étaient teintes avec 
une couleur extraite du mulet de mer, sont des espèces de pantoufles 
à talons très bas* Les pantoufles ou babouches sont, au contraire, 
entièrement dépourvues de talons. Aussi le pied qui est en chaussé 
pose-t-il complètement sur le sol, in piano, et marche doucement^ 
piano. 

Une relation contemporaine fait connaître que, le II septembre 
1599, Béatrix Cenci et sa belle-mère Lucrèce Petroni, se rendant 
au supplice, portaient Tune et l'autre des pantoufles. « Lucrèce, 
en qualité de veuve, avait un vêtement noir, avec des pantoufles 
basses de velours noir, lacées et avec houppes selon l'usage.... 
Béatrix avait sur les épaules un drap d'argent et une robe de drap 
violet, avec des pantoufles, hautes et blanches, ornées de galons et 
de houppes cramoisies. » (Arch. stor. di Jloma, 1.1, p. 352.) 

331. Une table de marbre où sont rapportées (intagliata) diverses pierres 
très belles2 . 

C'est ce qu'on nomme la mosaïque de Florence, quand, à l'aide 
de ces pierres, on forme des dessins. 

332. Un surciel de brocatelle (broccatello) 3 en fil rouge, avec son balda
quin et le parement de même. 

Le surciel, qui forme le fond, que l'on nommait au moyen âge 
baudequiti, semble ici distinct des courtines. 

M. Muntz cite des textes où le mot surciel signifie plafond. En 
1454, un charpentier de Florence reçut cinq florins pour les mille 

1. Paul III, en 1541, faisait écrire un psautier par Frédéric, écrivain de la cha
pelle. {Arch. stor. di Borna, t. 11, p. 25.) 

2. Le 3 janvier 4580, Antoine Orefice enToyaitde Rome a Naples : « une table de 
diverses pierres. » (Speserie, p. 16.) 

3. Brocatelle, littéralement, brocart à petits dessins; mais le sens le plus con
forme aux documents anciens en fait un damas de soie, de fil, de coton ou de 
laine, ou un tissu diversement mélangé de ces matières, sans or ni argent. » (G/os*. 
arch.) 
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étoiles de bois qu'il fit ce per li sopracelli de la caméra di lo palazzo 
nuovo » au Vatican (p. ii7). — En 1450, un peintre fut chargé de 
peindre le plafond de bois du portique de la basilique de Saint-Pierre : 
« Lavoro a dipinto per lo portichale di San Piero, cioe per lo sopra
cielo... Ïavoro a dipento per lo sopracielo del portichale di Santo 
Pietro a tutte sue spexc d'opere e di cholori. » (P. 128, 129.) 

333. Une couverture d'autel {copertina d'altare) en damas rouge. 
334. Deux touailles d'autel [tovaglie d'altaré) en toile. 
335. Un frescio de cuir sur un beau petit bureau (studioletto) en bois de 

marqueterie (legno commesso), fc 

A la cour papale, les bureaux se recouvrent encore de cuir rouge, 
gaufré d'or et aux armes. 

336. Un petit bureau en bois de citronnier uni (cetro liscio), contenant 
onze serviettes [salciette) et deux porcelaines (porcellane). 

337. Une petite table en noyer peint, pour voyage (da viaggio), en quatre 
pièces, avec quatre colonnes au pied. 

338. Une autre petite table à deux pieds tournés [a iorno) et une fausse 
caisse (a posticcio incassate), 

339. Un petit bureau, contenant dix livres couverts de cuir, et neuf de 
parchemin. 

La minute de cet inventaire n'existe plus. Nous n'en avons qu'une 
copie notariée, exécutée, en 1566, par Marc-Antoine Pellegrino, 
notaire de la Chambre apostolique. Elle est actuellement conservée 
mx archives d'État de Rome, parmi les papiers de la famille Caraffa, 

sous le n° 3659. Elle se termine ainsi : 
« Extrada fuit presens copia ex alia copiaejusprincipiomtitulata; 

Inventarium rentra, bonorum in citbïculis feli. recordatw. Pauli 
PP. quarti, etc.^ pênes magnifie-uni et II. I). Julium Masellum, 
lllmi et IL Domini mei Vitellotii Vitellii, cardlnalis eamerarii secre-
tariwn9 reperta et existante, et cum eadem copia diligenter colla ta 
fîdeliter concordat. In cujus fîdem hic me subscripsi hac presenti 
die XII xnaii 1566. — Marcus Antonius Peregrinus, Gamcrse aposto-
lica; notarius. » 
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Les Arts à la coin' des papes pendant le XV" et le XVI* siècle, 
recueil de documents inédits tirés des archives et des bibliothèques 
romaines, par M. Eugène Muntz ; Paris, Ernest Thorin, 1878-1879, 
2 vol. in-8°. 

M, Muntz est un de nos archéologues les plus laborieux et dont 
l'érudition sérieuse est la plus variée. Il cultive avec un égal succès 
l'archéologie proprement dite, qui s'occupe des monuments, et la 
paléographie, qui recherche les anciens textes. Ces deux qualités ne 
se rencontrent pas toujours dans le même savant, nous devons donc 
l'en féliciter. 

Get ouvrage fait le plus grand honneur à son auteur. IL est de ceux 
qui ne se lisent pas seulement, mais qu'il faut étudier à fond et 
lentement, une plume à la main, pour bien en posséder la sub
stance ; il est rempli de documents complètement inédits, comptes 
surtout, qui jettent un jour tout à fait nouveau sur les arts et les 
artistes à la cour des papes. 

Aux xv° et xvic siècles, les souverains pontifes tinrent une cour 
brillante, à laquelle ils convoquèrent des artistes de renom. Quand 
Rome était insuffisante à leur fournir ceux dont ils avaient besoin, 
ils les prenaient où ils les trouvaient ; c'était une simple question de 
clairvoyance et d'argent. De là, une quantité assez considérable d'ar
tistes, non seulement romains, mais, plus souvent peut-être,floren
tins, italiens, espagnols, allemands et même français. Nous savons 
désormais les grandes choses qu'ils ont produites et aussi celles de 

i. Extr. delà Revue de l'art chrétien, 1S79, p. 256-259 ; 1887, p. 89, 90, 52G> 
237, 468. 
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moindre importance que le temps-ou les révolutions ont fait dispa
raître. 

Les artistes remis en lumière sont des architectes, des sculpteurs, 
des peintres, des verriers, des brodeurs, des orfèvres, des joailliers, 
etc. On a là des renseignements très curieux, entre autres sur la 
peinture à la cire et à l'huile de lin, sur remploi des couleurs et du 
vernis, sur la fréquence dos vitraux, même à l'époque de la Renais
sance, d'où Ton peut conclure que les remettre en faveur dans les 
monuments restaurés, n'est autre chose que faire de l'archéologie 
bien entendue. 

Si les artistes sont généralement des laïques, il y a aussi parmi eux 
des religieux d'un talent réel, qui peignent le verre ou les murs, 
sculptent le bois, et pratiquent l'art sous diverses formes, princi
palement la miniature. 

Vasaiï s'était fait l'historiographe de l'art en Italie. Sans doute, il 
doit encore être consulté, mais il importe désormais de contrôler 
toutes ses assertions à l'aide des documents publiés par MM. Miianesi, 
Marchese, deReumont, Muntz et autres archéologues de mérite. 
L'histoire elle-même trouvera là matière à plus d'une rectification : 
ainsi tel pape passe, aux yeux de Platina, pour avare, tandis que la 
postérité mieux informée l'inscrira parmi ceux qui ont fait béné
ficier l'art des trésors entassés au Vatican ou au fort Saint-Ange. 

Parmi les documents reproduits in extenso, il convient de citer les 
deux inventaires de Calixte 111 (1458), et de Pie II (1464). Ce der
nier exige une mention particulière à cause de la série d'articles 
relatifs aux tapisseries et qui a pour titre : Parmi d'Aras. C'est un 
des documents les plus anciens et les plus étendus sur cette 
industrie nationale, dont le garde-meuble du Vatican conservait; 
dans la seconde moitié du xve siècle, jusqu'à 65 pièces, la plu
part historiées et les autres dites verdures. Je ne pense pas qu'une 
seule de ces pièces ail survécu, car toutes celles que j'ai citées dans 
un mémoire spécial se réfèrent à une époque postérieure, c'est-à-
dire tout à fait à la fin du xv" siècle. 

Quand l'ouvrage sera achevé, nous demandons instamment à 
M. Muntz qu'il veuille bien le compléter par une double table, 
donnant les noms des lieux et des matières. On en comprendra l'uti
lité par cette seule considération. Deux noms d'artistes ont été plus 
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particulièrement l'objet de l'attention de M. MuntzVcar il régnait 
sur eux quelque inexactitude : ce sont Paolo Romano et Rossellino. 
Comme il en est question en plusieurs endroits, les recherches se
ront bien plus promptes et faciles quand on saura où les prendre. 
L'art de la vitrerie est tellement en vogue de nos jours, qu'on 
aimerait à voir groupées sous la même rubrique toutes les indica
tions qui s'y rapportent. L'archéologie a besoin de savoir encore 
combien de fois il est parlé, par exemple, des roses d'or, des épées 
d'honneur, des tiares et mitres pontificales, des bannières et éten
dards, des calices et autres joyaux de la chapelle Sixtine. Rien ne 
doit être omis de tout ce qui tend à vulgariser la science, en la 
mettant à la portée des gens studieux. 

Ce livre a fait quelque bruit à son apparition. Je ne m'en étonne 
pas, et je suis heureux de l'occasion qui m'est donnée par l'éditeur 
d'en publier l'éloge sans restriction aucune. 

Le tome second, qui contient 333 pages, est, de tout point, digne 
de son aîné. Je n'essaierai pas de l'analyser, car il serait difficile de 
rendre compte d'une manière brève de tant de documents divers. Je 
ne puis qu'effleurer le sujet, malgré l'immense intérêt qu'il pré
sente. 

Le volume tout entier se rapporte au pontificat de Paul IL Ce 
pape a été fort calomnié par ses contemporains, et c'est avec plaisir 
que nous voyons M. Muntz tenter sa réhabilitation à l'aide de 
pièces jusqu'ici ignorées. S'il a à sa charge d'avoir pris les maté
riaux de ses constructions dans le Colysée, ce qui eutlieu également 
pour les deux palais de la Chancellerie etdes Farnèse, il fut, d'autre 
part, un conservateur zélé et intelligent des monuments de l'an
cienne Rome, et surtout un collectionneur intrépide de médailles 
antiques, de piorres précieuses et de camées, ainsi qu'en témoigne 
son inventaire, qui est des plus détaillés. 

Vasari, l'historien officiel des artistes, est souvent en faute, soit 
qu'il ait subi des influences défavorables, soit que ses connais
sances n'aient pas été à la hauteur de ses prétentions. Aussi 
M. Muntz se fait-il un devoir scrupuleux de le compléter et parfois 
de le rectifier. Je dois citer, entre autres noms remis en honneur, 
ceux de Meo del Caprino, architecte de Florence, qui construisit, à 
Turin, la cathédrale et, à Rome, le palais de Venise et l'église de 
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Saint-Marc ; de Jacques da Pietra Santa, architecte de Lucques, que 
le cardinal d'Estouteville, archevêque de Rouen, choisit pour éiever, 
à Rome, la grande et belle église de Saint-Augustin ; de Paul Ro
main, qui sculpta un tombeau à Saint-Laurent in Damaso et l'autel 
de Sainte-Agnès ; de Marco di Pietro, maître charpentier, à qui est 
dû le plafond en bois et à caissons de l'église Saint-Marc; du peintre 
Antonazzo, plus connu par les livres de comptes que par ses 
œuvres proprement dites. Cependant, je puis citer de lui un tableau 
signé, qui est l'ornement du musée de Capoue ; il représente la 
Vierge et plusieurs saints, date de Tan 1500, et porte ces initiales : 
A. R. C, qui se traduisent.\ntonaccio Romani Copuano. N'oublions 
pas non plus le moine camaldule, Giuliano Amadei, miniaturiste 
do Paul II. 

Je ne puis négliger, dans un compte de Tan 146y, une double 
mention qui intéresse l'art de la peinture sur verre. Il s'agit de ces 
ronds *, tantôt blancs, tantôt colorés, comme on en voit encore aux 
fenêtres de Saint-Étienne, sur le Cœlius, et que Ton dépolissait ou 
tempérait à l'aide de reau-forte (a?ua/brla). Il est aussi question de 
limaille d'argent, grâce à laquelle le peintre obtenait la couleur 
jaune, si fréquemment employée pour les camaïeux. Or, un des 
peintres-verriers est nommé « frère Janin d'Allemagne, de l'ordre de 
Saint-Augustin », et un autre « frère Livin », également allemand. 
La peinture à l'huile et à la colle de poisson est expressément spé
cifiée à la date du 7 octobre 1469. 

La pièce capitale du volume est incontestablement l'inventaire de 
Paul II, qui ne comprend pas moins de 106 pages en petit texte. Cet 
inventaire se répartit en trois séries ; le mobilier de la chapelle 

I. a Dans les quelques édifices dont les fenêtres, à dater du IVe siècle, ont été 
vitrées, le verre était le plus ordinairement employé sous la forme de petites pièces 
rondes assez épaisses, surtout au centre, dont l'emploi se généralisa plus lard et 
qui, au moyen âge, étaient connues sous le nom de cives En Italie, l'usage des 
toiles blanches et des petits disques de verre ou cives paraît avoir subsisté assez 
longtemps, ainsi que le constate le comte Filiasî (Memorie stoHche de' VenetU 
in-8% Fadoue, 4841-1814) : « L'art de souffler le verre en manchons et de l'étendre 
« pour faire des vitres nous parait même n'avoir été pratiqué que très tarda Venise 
« et n'y avoir eu jamais qu'un développement très restreint, témoin l'usage de ces 
« grossiers petits disques de verre nommés ruUi, de quelques pouces de diamètre, 
« portant au centre la marque de la canne de fer avec laquelle on les exécutait et 
« qui étaient encore employés pour les fenêtres des palais au xvii* siècle. » (Ed. 
Garnier, Uist. de In verrerie, p. *0ti, 209.) 
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papale, les caméesrtgentaeViantiqu^ 
le premier et le plus important exemple d'une collection spéciale 
d'œuvres d'art, uniquement empruntées à l'antiquité classique., 
M. Muntz a fait précéder ce document, rédigé en latin, d'une courte 
introduction, qui en détermine la valeur. Nous aurions désiré en 
plus des notes explicatives sur quelques usages liturgiques, certains 
termes obscurs et la détermination de la plupart des motifs icono
graphiques fournis par les camées et les bronzes, que la description 
du xve siècle ne suffit pas toujours à nommer. 

Les pièces justificatives sont rejetées à la fin : parmi elles il esta 
propos de signaler le testament du cardinal Bessarion, daté de 1467. 
J'en parle d'autant plus volontiers, que sa mémoire a complètement 
disparu de l'église des Saints-Apôtres qu'il s'était plu à orner et à 
enrichir. Sa chapelle a été renversée, les fresques qu'il avait com
mandées ont subi le même sort et son tombeau n'existe plus qu'à 
l'état fragmentaire dans un couloir obscur de la sacristie, quand il 
était si facile de l'appliquer contre un pilier de l'église restaurée. 
C'est devenu comme une loi fatale et presque générale: à Rome et 
ailleurs, les architectes ne savent faire du neuf qu'au détriment du 
vieux. 

Voici son épitaphe (Forcella, Iscr. di Borna, 1.11, p. 226, n° 565), 
surmontée de son portrait et accostée de ses armes : 

BESSARIO KPISCOPVS THVSCVLANVS 

SANCTAE ROMANAE ECCLESIAE CÀUDINAUS 

PATRIÀRCHA CONSTANTINOPOLITANVS 

KOBILI GRAECIA ORTVS ORIVNBVSQVE 

SIBI VfVENS POSVIT 

ANNO SALVTIS MCCCCLXVI 

Le texte de son testament a été copié sur l'édition de Migne. 
M. Muntz ne s'est pas aperçu qu'il est incorrect en deux endroits 
qui supposent une lecture fautive de l'original. Il faudra doue 
substituer pluviatia à pïamaHay qui n'a pas de sens parmi les orne
ments sacrés. 

Ce volume, si consciencieusement élaboré, se complète par des 
additions survenues après coup, mais qu'il était utile de ne pas 
omettre, et par deux planches, figurant l'une une médaille inédite 
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et l'autre un dessin jusqu'ici inconnu de la célèbre loggia du Vati
can. Commencée par Alexandre VI et continuée par ses successeurs, 
elle unissait le palais à la basilique et servait principalement pour 
l'absolution solennelle, donnée par le pape le jeudi Saint, in Ccena 
Domini, absolution qui est devenue la bénédiction papale aux seuls 
assistants, non Urbi et Orbi, puis ultérieurement répétée jusqu'à 
quatre fois dans le cours do Tannée. 

II 

Speze di giustlzia nei secoli XVI-XVII, par le chevalier Berto-
lotti; Rome, 1886, in-8° de 12 pag. 

Curieuse brochure, qui donne les dépenses occasionnées à Rome 
par les exécutions de toute sorte : fustigation, exposition, amputation 
de main, torture, décollation, écartellement, etc. 

Je citerai ce qui concerne un prêtre lorrain: «r 1518, X junii. 
Reverendus D. Hyeremias, archiepiscopus Craynensis, habuit duca-
tos decem auri pro degradatione per ipsum facta in persona pres-
biteri Desiderii, lottaringhi. Johannes Simon de Verona, pictor, 
habuit julios xxiiii pro picturis per eum factis in quadratisduode-
cim de excessibus et criminibus Desiderii. Mr Jacobus carnifex 
habuit ducatos duos pro justitia Desiderii. » (P. 6.) 

En 1522, le français Rudolphe est fustigé. 
Notons enfin la berlinat parce que Du Cange ne lui attribue pas 

la même signification. Le condamné parcourait les rues, monté sur 
un àne et coiffé d'une mitre de carton dont les cornes étaient en fer-
blanc : « Per corna di latta, messe alla mitria del frustato, 50 b. 
Per cartone fino, che servi per far la mitria per il frustato, 20 b. » 
(Compte de 1672.) 

III 

Inventaire des meubles du cardinal Geoffroi d'Alatri (1287), par 
M. Prou, dans les Mèlang. d'ardu et d'kist. pubL par VEcole franc. 
de Rome; Rome, Cuggiani, 1885 ; tiré à part, in-8* de32 pag. 

Bertolotti, Compta segreta di quadri per conto del papa Alesmn-
dro Vif, dans la revue publiée à Florence, Arfe e star/a, 1886, 
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p. 284-255. Les tableaux achetés par le pape au Mcmt-de-Piété 
de Rome étaient au nombre de trente-neuf, la plupart de maîtres 
connus : le tout fut payé 620 écus. 

Chaillot, Testament de Pétrarque^ dans les Analecta juris pontificii, 
1886, 220 livr., col. 140-143, d'après une copie de la bibliothèquo 
de la Minerve. A noter ce qui concerne son tableau de la Vierge, 
« opus Oui pictoris egregii *» ; sa coupe à boire; son « breviarium 
magnum quod Venetiis emi pro pretio Iibrarum centum » ; sa 
<( vestis hiemalis ad studium horis nocturnis » ; son luth, « ut sonet 
non pro vanitate sœculi fugacis sed ad Jaudem Dei «terni » et 
« un uni parvum annulum, digito gestandum ». 

IV 

M. Bertolotti, dans ses Artisti francesi in Borna nei secoli XV\ 
XVI e XF//(Mantoue, 1886, in-8°), reproduit plusieurs inventaires 
dont voici l'indication : 

Collection du cardinal du Bellay, en 1560 (p. 40-44); elle ne 
comprend que des statues antiques en marbre. 

Collection, de même nature, d'un Français, Maître François, 
regrattier (p. 46-47). 

Importation en France d'objets d'art, de 1541 à 1588 (p. 49-50). 
Il v aurait lieu de rechercher à Narbonne « un tombeau, avec deux 
statues de marbre, fait par ordre de Mgr de Foix, de bonne 
mémoire, autrefois ambassadeur de France », et « deux cheminées 
de marbre veiné », expédiées par le cardinal de Joyeuse. 

Gravures sur cuivre pour estampes (p. 94-96), en 1619. 
Antiques, envoyés en 1630 au duc d'Orléans (p. 100-101). 
Statues et bustes d'empereurs romains, modernes, expédiés 

en 1667 par Jean Poussin, frère du peintre célèbre (p. 110-111). 
Testament de Claude Gellée, dit Lorrain, en 1663 (p. 114-117), 

avec un codicille de 1670, mentionnant quelques médailles papales 
(p. 118-119). 

1. On connaît son éloge de Giotto et de Simon Memmi, ses contemporains; 
« Daos ego novi pictores egregios : ioctum, Florentinum rirum, cujas intermoder-
nos fa m a ingens est etSimonem Senensem. » 



Inventaire des bijoux et de l'argenterie du peintre lorrain François 
Chevignot, en 1658 (p. 124). 

Liste des tableaux transportés en France, en 1686, par l'archevê
que d'Avignon (p. 157-158). 

Legs d'Adam Claude Biéfort, en 1673 (p. 171). 
Liste des objets 'antiques ou modernes transportés en France, de 

1600 à 1683 (p. 178-183), et parmi eux, eu 1633, pour le cardinal 
de llicheliou l, « 60 statues en pied, grandes, moyennes et 
petites ; deux têtes sans buste, 60 bustes, cinq vases dont quatre 
modernes en porphyre et un en marbre blanc. » 

Sur les monnaies de ta république de Venise, en 1662 (p. 186-
187). 

Testament de Charles Errard, de Nantes, directeur de l'Académie 
de France à Rome en 1670 (p. 83-86) 2. 

ya 

E. Muntz e A. L. Frothingham, IL TESORO DELLA BASILICA m 
S. PIETRO IN VATICANO, DAL XIII AL XV SEC0LO, CON UNA SCELTA 

D'INVENTABJ INBDITI; Rome, 1883, in-8° de 139 pages 3. 
La publication de cet ouvrage est un véritable événement pour 

les archéologues qui se sont voués à l'étude des inventaires. Il en 
contient cinq, datés de 1294-1303, 1361, 1436, 1454 et 1489. Je ne 
ferai que deux reproches aux éditeurs : ne pas avoir numéroté les 
articles, ce qui est indispensable pour les citations, et s'être borné 
à quelques notes historiques, quand il y aurait eu tout profit pour 
la science à les multiplier au double point de vue de la liturgie et 
de l'archéologie. Ils ont donné le trésor tel qu'il fut au moyen-âge, 
d'après les textes ; je l'ai fait connaître, tel qu'il existe actuellement, 
dans une brochure intitulée les Souterrains et le trésor de S.-Pîerre, 
à Rome; Rome, 1886, petit in-8° de 91 pag. 

i. Une partie de ces statues, autrefois au château de Kïchelieu Indre-et-Loire), 
est actuellement en Anjou, dans le parc du château du marquis de Gibot, commune 
de Bouzillé ("Maine-et-Loire). 

3. J'ai fait un article A part sur les artistes lorrains. Je noterai ici ce qui 
concerne Chartres (p. 183, 157), Nantes (p. 442), St-Malo (p. 481), Limoges 
(p. 7fi-l97), la Bretagne (p. 499/, Nevera (p. 197). 

3. Extr. du Bulletin monumental, 1883, p. 579-582. 
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11 y aurait, :inté^^,i[OTttp^Wi^ # $ 6 ^ ^ a u j ç s ^ ayeç les 
épaves d'aujourd'hui. Pag. 87, l'inventaire de 1454 inscrit « taber-
naculum argenteum, ubt est guttur sancti Blasii cum duobus 
angelis ». Ce reliquaire, en argent émaillé et armorié, est d'une 
forme très originale : je regrette que le chapitre se soit obstinément 
refusé à me le laisser photographier, ainsi que d'autres objets non 
moins précieux. Les pommes à chauffer les mains, ce duo poma 
erea deaurata ad caiefaciendum » (p. 91),ex.istent encore, rare, spéci
men d'un'ustensile liturgique autrefois très usité *. 

Un pareil livre ne s'analyse pas. Cependant, pour montrer quel 
parti on peut en tirer pour l'augmentation de nos connaissances, je 
vais lui faire quelques emprunts, qui compléteront le Glossaire 
archéologique, en me restreignant à la lettre B. 

BABOUIN. <C Item daimatica et tunicella de dyaspero albo, laborat. 
ad basiliscoset babuynos et arbores de auro per totum » (/nw. de i 361). 
M. Molinier nous aide à remonter plus haut: « Item, unum calicem 
de auro, cum patena de opère simplici, cum vj rotulis de esmaltis 
azurinis, in pomoad imagines babugniarum » (/nv. deBoniface VJII, 
129o, n° 459). — Le babouin n'est pas un monstre, mais une espèce 
de singe, que l'on voit sculpté à une fontaine, qui a donné son nom 
à une des principales rues de Rome, la via de! babuino. Les sculp
tures des xiue et xive siècles fournissent de nombreux exemples de 
babouins. Au xive siècle, on disait babuinare pour toutes les sin
geries faites au pinceau ou à la plume dans les manuscrits. (Gaz, 
des Beaux-Arts, 2e pér. t. XXX, p. 228.) 

BAUDBQUIN. Voici une des formes de ce nom en latin : « Dorsale 
aliud de balacchino deaurato. » [Inv. de 1454,) 

BALOTTA. « Calix argenteus deauratus, cum pomo in medio cum 
smaltis, in quibus est figura crucifixi et béate Virginis et S. Johannis 

1. La pomme historiée du xin* siècle est gravée dans le Glossaire archéolo
gique* p . 349, au mot Chaufferette^ ce qui n'est pas sa place, avec cette indication 
fautive; « Musée chrétien du Vatican». L'auteur anraitdû ajouter; « d'après une 
photographie, extraite des Antiquités chrétiennes de Borne ». Lorsque je le vis à 
Rome, en 1870, il se montra très obséquieux et, sur sa demande, je mis à sa dispo
sition mes notes, mes photographies et mes publications, que je lui accordai même 
l'autorisation d'emporter à son hôtel, il leur a fait de très fréquents emprunts, 
mais je dois constater que nulle part il n'a prononcé mon nom. En présence de ce 
parti pris, je tiens à revendiquer mes droits méconnus et à protester contre un 
procédé aussi inconvenant. 
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et arma in càmpo aureo cum quinque balottis ». On nomme encore 
ballottes les petits ballons ou balles avec lesquels jouent les enfants, 
et ici le meuble héraldique a de l'analogie avec les paîle des Médicis, 
que les sculpteurs figurent toujours en Italie sous la forme de 
petites boules. 

On lit dans les statuts de la corporation des peintres de Rome, en 
1478 ; « Et de ipsa (bussola) extrahatur una balota, ex qua elici-
untur duo consules... Item quod si in extractione dicta? bussolae 
balota eveniret alicui existent! extra civitatem Romanam. » (Muntz, 
Les Arts à la cour des papes, t. III, p. 105,) 

BALZANA. « Palliottum in campo violaceo, cum armis Sixti (IV) 
pontificis, cum floronibus aureis, cum balzana viridi. » (ïnv. 
de 1489.) 

BAMACINUS, BAMBIX. « Item duo paria tobaliarum, de pano lineo, 
ad listas sericas et bamacinas. Item septem paria tobaliarum de 
panno lineo, cum Iistis amplis et strictis de bambice nigro. » 
(lnv.de 1361.) 

BAS. « [Dialmatica una cum avibus ex auro basso in albo. — 
Planeta, dialmatica et tunicella cum imaginibus angelorum ex auro 
basso. — Planeta brocchati bassi in rubeo.» (Inv. de 1489.) Il 
s'agit évidemment d'or à titre bas ou inférieur. 

BÂTON. « Unum pluviale rubeum ad bastones, doniini de Ursinis, 
cum armis suis. Una planeta rubea ad bastones, domini de Ursinis, 
cum armis suis. » (Inv. de 1454.) — « Pluviale de veluto carmusino 
rubeo figurato et cum bastonis aureis, cum quibusdam foliis de 
serico viridi.Planetaalia ex vellutorubeo,cum armis cardinalis Ursi-
norum etbaculispampinis aureis involutis. Pluvialeetiam ex velluto 
rubeo, cum baculis pampinis ex auro involutis. » {Inv. de 1489.) 

Voir le mot Bâtonnet dans l'inventaire de Charles V, publié par 
Labarte. 

« 1472. Simiîiter solvi faciatis prudenti viro Anthonio 
Thomse, pictori, florenos de caméra pro XVI baculis pro para-
frenariis sanctissimi domini nostri papas, quos depinxit auro fino. » 
(Muntz, Les Arts à la cour des papes, t. IH, p. 98.) Les cardinaux, 
quand ils officient pontificalement hors de Rome, se font précéder 
de leurs valets de pied, tenant de grands bâtons dorés et armoriés. 

Bis, couleur différente du noir, puisque, une ligne plus haut, le 

http://lnv.de
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même inventaire emploie le mot niger. « Una coperta pro cruce ex 
damaschîno biso,cumfacieSalvatoris in summitate. » (Inv. de 1489.) 
— (c Gremiale album cum rethibus a lateribus et frangiis albis et 
bisis. » (Jbid.) 

BRÈVE, rouleau, phylactère. « Una planeta alba cum brevibus 
antiqua. Una alia planeta alba antiqua ad usum bcneficiatorum, 
cum dialmatica et tunicella,cum brevibus.» (lnv.de 1454.) — Item, 
deux autres chasubles d'une serge d'Ilende azurée, à ij petits orfrois 
fais de serge blanche, semez do rouleaux et de rosettes. Item, une autre 
chasuble d'un bocasin blanc et noir, et j petit orfrois de mesme, 
semé de rolleaux et de rosettes. » (Inv. du S .-Sépulcre de Paris, 1379, 
n°» 185, 186 *.) 

Les éditeurs ont oublié de mentionner que j'avais déjà fait im
primer l'inventaire de 1294-1303 , à Oxford, pour M. Henri Parker. 

i . « Item, alium manipulum de cirico rubeo brocatum de auro cum rollis. » 
[Inv, de Varch. d'Aix, 1443, n* 118.) M. Albanès lit « cum rallis, arec des raies, 
en provençal raillos. » Je ne pense pas que ce soil le vrai sens, car au n° 102 
on a « mathalacium bonum, totum lista tu m listis percis et albis barreis ». Ce 
sont plutôt des rôles ou phylactères, rollis étant pour rolulis. 

http://lnv.de


SAINT-LOUIS-DES-FRÀNÇÀIS ! 

(1525) 

I 

Rome est vraiment la ville catholique par excellence, ou, comme 
L'appelait Montaigne : « la confédération de Rome avec le monde 
entier, et notamment avec la couronne de France.» Chaque catho
lique, sans distinction de patrie, s'y trouve chez lui, parce qu'il est 
dans la maison de son père. Aussi toutes les nations sont-elles re
présentées dans la Ville Eternelle par des monuments qui attestent 
leur foi et leur charité. La France se distingue entre toutes, comme 
on va le voir par rénumération de ses fondations, aussi anciennes 
que multiples, aussi importantes que fécondes en résultats. J'en 
emprunte rénumération au Mémoire historique sur les Institutions de 
France à Romey publié en 1868 par M*»" La Croix, protonotaire 
apostolique et clerc national (Paris, Goupy, in-8* de 350 pages)2, 
dont voici un résumé que me fournit, à peu près textuellement, la 
Coire&pondance de Jtome. 

Le total des institutions françaises monte à dix-huit : quelques-
unes sont assez récentes; d'autres ont été supprimées par la suite 
des temps, 

1° L'an 756. Chapelle impériale et royale de sainte Patrouille*, à Saint-

1. Anciens inventaires inédits des établissements nationaux de Sainl-Lotas-
dcs-Français et de Saint-Sauveur inTherrais, à Home. Paris, Blêriot, 1801, in-8° 
de 32 pag. (Extrait de la Reçue de fart chrétien, t. I ; tiré à part à 23 exempl. ) 

2. Cet ouvrage est mal conçu, incomplet et confus; on y trouve cependant de 
très utiles renseignements. 

3. Voir sur celte chapelle et le tombeau de sainte Pétronille, l'article de AI. de 
Rossi, dans le Bulletin d'archéotoyie chrétienne, 1878, p. 144-156. 
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Picrre du Vatican ; fondation de Pépin le Bref, après son couronnement, 
avec ses deux fils Charles et Garloman, par le pape Etienne II. 

2° Vers l'an 800. Hospice et cimetière pour les pèlerins français, à Saint-
Sauveur in Ossibus, fondé par Charlemagne, près de la basilique Vaticane. 
Il occupait remplacement du palais bâli en 1588 pour le Saiul-Office, Pen
dant la république de 1849, les garibaldiens qui occupaient ce palais, y 
ayant pratiqué des fouilles, découvrirent des ossements provenant du 
cimetière français, et convièrent le peuple romain à venir contempler ces 
restes des victimes infortunées de la barbare Inquisition!— L'établisse
ment fut transféré, au XVe siècle, à Saint-Louis-des-Français. 

3° Vers Tan 1230. Audiîorat de Hôte pour la France. II y a eu 54 audi
teurs depuis Pierre de Golmieu jusqu'à M*p Mourey. 

4° Vers la même époque. Ctéricat national du Sacré-Collège et du consis
toire pour la France, Les clercs nationaux français, espagnol et allemand, 
sont successivement de service au consistoire, suivant leur année de tour; 
il* y remplissent, chaque fois qu'il y a Heu, les fonctions de postulateur du 
pallium pour les archevêques de leur nation respective. On ne possède 
pas la liste complète des clercs nationaux français ; le plus ancien dont le 
souvenir se soit conservé est Gérard de Rochabève, inhumé à Sainte-
Marie-du-Peuple1. Le titulaire actuel est M" Chevalier, de I'archidiocèse 
de Tours. 

W* 1454. Saint-Loiiis-des~Français, confrérie, paroisse et hôpital. L'église 
a toujours été célèbre pour la beauté des cérémonies. Il y avait dans la 
bibliothèque une rare collection d'œuvres des anciens maîtres de musique 
sacrée, que le gouvernement français a fait transporter, il y a vingt-cinq 
ans, au Conservatoire de Musique, à Paris. Pour aider le Pape à payer le 
subside de guerre imposé par le traité de Tolenlino, la sacristie de Saint-
Louis envoya 20.000 écus (107.000 fr.) d'argenterie à la Monnaie. La pa
roisse établie en celte église fut supprimée en 1840, afin d'obvier aux 
inconvénients des difficultés sans cesse renaissantes entre le supérieur de 
la communauté française et le curé d'une population italienne, dont les 
offices paroissiaux gênaient les réunions et les prédications françaises. 
La vie commune fut imposée trois ans après aux chapelains, après une 
interruption de quarante-cinq ans. 

6° 1455. Saint-Yves-des-Breto?is, paroisse, confrérie et hospice. N'est plus 
paroisse depuis 1824. L'hospice était déjà supprimé depuis longtemps, 
parce que les pélerinstrouvaient place à Saint-Louis. Aujourd'hui, l'église s, 
qui a besoin de restaurations importantes, est desservie par un recteur 

1. Forcella a omis son épitaphe dans ses Isrrisioni délie chiese di Roma. 
2. On Ht au-dessus de la porte d'entrée, cette inscription qui n'est pas dans 

Force!la : 
SAttCTI. IYOKIS. PAVPEttVM. VIDYARVÎfcj. 
ADVOCATI .TEMPLTV. INSTAVIUTVM. 

A. D. M. D. LXVIII 
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assisté d'un clerc, tous deux logés dans une maison y attenante el de sa 
propriété1 , 

7° 1473. Chapelle de la Purification, dite des Quatre-Nations. C'était une 
chapelle de Saint-Etienne. Le cardinal Berardi, collateur, la céda à perpé
tuité à une confrérie de laïques à*au delà des Alpes, qui s'y établit sous le 
titre de la Purification de la Sainte-Vierge. Elle se composait de fidèles de 
France, de Bourgogne, de Lorraine et de Savoie, ceux d'Allemagne et de 
Flandre s'étant retirés. En 1867, l'église et la maison ont été cédées à la 
congrégation française des Sœurs de Bon-Secours, de Troyes. • 

8" 000. Chapelle de Saint-Sauveur in Thermis, salle des Thermes de 
Néron ou d'Alexandre Sévère, convertie en chapelle chrétienne dès la fin 
du vic siècle, et desservie, depuis 1478, par le clergé de Saint-Louis-des-
Français. 

ï)° 1482. Donation en faveur dit chapitre de Saint- Jean-dé-Zatran. Louis XI 
avait abandonné, en 1482, à ce chapitre, les revenus de divers biens et 
droits féodaux situés en Périgord. Comme la perception en était difficile, 
Henri IV y substitua ceux de l'abbaye de Chirac, qui devaient être répar
tis, une moilié entre huit chanoines désignés par le roi, et l'autre entre 
tout le clergé de la basilique. Ces revenus s'élevaient, en 1791, à environ 
40.000 fr. Charles X, voulant indemniser le chapitre de la spoliation qu'il 
avait subie, lui alloua 24.000 francs par an, sur sa liste civile, aux con
ditions fixées par Henri IV. Napoléon III avait renoué cette tradition, 
brisée de nouveau sous la monarchie de Juillet. En reconnaissance de 
cette restauration, le chapitre faisait célébrer une messe chaque année, le 
20 avril, anniversaire de la naissance de l'empereur. 

10" 1494. È'jliscct couvent de la Trinitù-au-Nont-Tincius 2. Charles VIII, 

î. Forcclla n'a pas donné l'inscription gravée au xvi* siècle à la porte de la 
maison rectorale, autrefois hôpital de Saint-Yves : 

HEC . DOMVS 
EST . HOSPITA 
LIS . SANCTI . YV 
ONIS . NATION 
1S . BRITTAXIE 
AD . III . GENEKATIONEM 

O . NOMINATIONS 
2. Sur la façade est gravée la date de la restauration : 
S- TÏUNITAT1 nEGVM . GALU.fi . MVNIFICENTIA . LVDOVICVS . XVIII . RESTITVIT ANNO . 

D . MDCCCXVI 

Une autre inscription est placée au haut de l'escalier: Forcella la reproduit, 
t. Ht, p. 167, mais sans la précédente. 

LVDOVICVS . XVIIT . KXOPTATVS . GALL . REX. 

TEMPLVM . SS . THINITATIS . IN . PINCIO 

ÏIESTITVIT 

CVRAM . AGENTE . COMITE . IlLACAS . DE . ALP1DVS 

HEG1S . I.EGAT0 

AI) 

PIVM . VII . PONTIFICEM . MASIMVM 

ANN . SAL . .MDCCCXVI 
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son ambassadeur le cardinal de la Grolaye, et Louis XII contribuèrent à la 
fondation de cet établissement entrepris par des Minimes français. La plu
part des successeurs de Louis XII tinrent à honneur de pourvoir à l'en
tretien et à l'ornementation de l'église et du couvent. Etienne Gueffier, 
mort à Rome en 1660, après y avoir été pendant plus de trente ans chargé 
d'affaires, laissa 10.000 écus aux Minimes, à charge par eux de cons
truire l'escalier de la Trinité, qui fut commencé en 1723. î En 1818, le duc 
de Blacas, ambassadeur de France, fit un essai infructueux pour replacer 
les Minimes à la Trinité, d'où la révolution les avait chassés. Eu 1828, 
rétablissement fut cédé à des religieuses françaises du Sacrc-Cccur avec 
cette nouvelle charge de prélever sur les revenus 1,200 écus pour l'entre
tien de dix frères des Écoles chrétiennes. C'est la seule église érigée en 
titre cardinalice que la France ait à Rome. 

11° 1615. Œuvre Pie française de Lorette, fondation du cardinal de 
Joyeuse pour l'entretien de deux chapelains, chargés de célébrer deux 
messes par jour dans la basilique de Lorette pour lui et sa famille. 
Louis X11I versa au trésor de cette église 6.000 écus romains pour la célé
bration d'une messe quotidienne, eu accomplissement d'un vueu ; Anne 
d'Autriche, 1.200 écus pour les frais de la célébration annuelle de la fêle 
de Saint-Louis. 

12° 1619. Couvent de Saint-Denis aux Quaire-Fon laines, fondé parles 
Mercédaires de Provence, en 1619, cédé en 1850, pour 99 ans, au cardi
nal Patrizi, protecteur de la congrégation des Sœurs de Notre-Dame, à 
charge par celle-ci d'offrir un cierge de 4 livres de cire tous les ans, le 
2o août, et de disposer de plusieurs demi-bourses en faveur de jeunes 
françaises. 

13° 1622. Eglise et confrérie de Snint-Nicoltis-des-Loiruins, Les Lorrains 
eurent d'abord une simple chapelle à Sainl-Louis, sous le vocable de 
Saint-Nicolas, puis, à partir du o octobre 1622, l'église de Sainl-A'icobis 
in Afione *. Le clergé de Saint-Louis y vient chaque année célébrer la 
fête de Saint-Nicolas et celle du 13. Pierre Fourier. L'église est desservie 
par des missionnaires d'Afrique. 

i. La restauration, commencée en 1636, ne fut achevée que Tan jubilaire 47o0 : 
ANNO . IVUILEI. «DCCL. Au-dessus de la porte, à l'intérieur, est plaquée cette inscrip
tion : 

SEDENTE . VRBANO . VIII . P . M . 
ECCLESIAM . HANC . S . MCOLAI 
IN . AGONAUS . CIRCI . RVINIS 

FVNDATAM 
ANGVSTAM . ET . PENE . COLLABENTEM 
LOTHARINGORVM . CVIUALIVM 

SODAUTAS . S VIS . ET . PRIVATOItVM 
SVMPTlBVS . A . FVNDAMENTIS 

IN . NOVAM • ET . AMPLIOJIEM . FORXAM 
HESTITVIT . ANNO . MDCXXXVI 
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14° 1652. Saint-Glmiâe-des-Bourguignons. Etablissement fondé par Ou-
thenin, chanoine de la métropole de Besançon. L'église est aujourd'hui 
desservie pir un recteur choisi parmi des protres polonais appartenant à 
des diocèses français. 

15° 1829. Ecole des Frères français, dans le quartier des Monts. II a été 
question plus haut de l'entretien de ces frères. 

16° 1830. Fondation Sisco (de- Basiia), par Sisco, chirurgien de Pie VU, 
en faveur de quatre étudiants en médecine, envoyés à Rome par le conseil 
municipal de Bastia et y touchant chacun 20 écus par mois. 

17° 1834. (MuvrePie Wicar. Wicar, peintre originaire de Lille, légua de 
quoi entretenir à Rome un certain nombre d'étudiants en beaux-arts, 
choisis par le conseil municipal de sa ville natale. C'est la commission des 
Établissements français qui administre ce legs, de par la volonté du tes
tateur. 

18° 1851. Ecole française du Palais Poli, tenue par les frères des Ecoles 
chrétiennes pour les enfants de la colonie française. 

If 

J'ai rendu compte en ces termes, dans la Revue de Vart chrétien, 

1884, p. 92, de la brochure suivante : La Confrérie, Véglisc et thô-

pital de Saint-Claude des Bourguignons de la Franche-Comté, à 

Rome, par Auguste Castan; Paris, Champion, 1881, in-8° de 

94 pages. 

La confrérie de Saint-Claude fut fondée, en 16o0,par des Comtois, émi
grés ù. Rome, dans le but de se réunir. Deux confrères laissèrent des fonds 
pour la distribution de six dots qui subsistent encore. L'hospice date de 
1684 ; l'inscription placée à rentrée porte hospiiio et non ospcdale, elle est 
ainsi gravée en cinq lignes : 

HOSIMTIO 

PEU M 

POVEflï 

PCU-EfiMM 

CONTEA. 

Les pèlerins comtois y étaient hébergés pendant trois nuitsconséculiveset 
chacun d'eux recevait par jour dix sons pour sa nourriture. 

Le revenu annuel de rétablissement était de 33 22;> fr. et la dépense à 
peu près équivalente. Les biens et possessions ont élé incorporés, depuis 
1801, à Sainl-Louis-t!cs-Français. 
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L'église, construite en 1728, par le lyonnais Dériset, sur les plans de 

l'architecte italien Navona, est desservie par des prêtres polonais, qui y 
acquittent 1387 messes fondées ou anniversaires. 

Je ne reviendrai pas sur son style et son décor, parce que j 'en ai déjà 
parlé dans la Revue de Vart chrétien, t . XX, p. 236. J'ai aussi mentionné 
les fêtes qui s'y célèbrent dans mon Année lilurgique à Rome, que l'auteur 
ne semble pas avoir connue, puisque, à propos de ces fêtes, il cite un écri
vain du siècle dernier. 

Les épitaphes, qui forment le chapitre IX, ont été prises dans Forcella, 
qui n'est pas toujours à l'abri de la critique ; il eût mieux valu les relever 
sur les tombesmômes* J'ai donne celle du statuaire Kficnne Monnol(1733), 
avec l'indication de toutes ses œuvres à Rome (M. Castan en omet plu
sieurs) et celle des éditeurs d'estampes, Antoine Lafrère et Claude Du-
chet, dans mes Inscriptions bourguignonnes à Rome. Cette dernière a été 
reproduite, pour la première fois, au complet, par M. Munlz, dans la Re
vue des Sociétés savantes, d'après une ancienne copie; elle figure aussi dans 
le recueil de Forcella, t. 111, p . 26, n° 64. 

IJI 

Des sept établissements qui appartiennent en propre à la France 
et sont placés sous sa dépendance immédiate, tant au spirituel qu'au 
temporel, le principal et le plus important, parce que son clergé est 
plus nombreux 4 et que ses revenus sont plus considérables2, porte 
le nom du patron de la France, saint Louis. 

Cet établissement sera l'objet de cette notice, car à lui seul se rap
portent les deux documents manuscrits et inédits trouvés par moi 
dans les archives de Saint-Louis, et communiqués avec tant de 
bienveillance, pour en prendre copie, par mon cousin le prince de 
la Tour-d'Auvergne, alors que, premier secrétaire de l'ambassade 

1. 11 se compose de douze chapelains, y compris le supérieur^ le sout-sv parieur, 
le meriste, Je bibliothécaire et l'économe. Le bref de Grégoire XV, EJC hijuncto, 
s'exprime ainsi au sujet des vingt-six chapelains : « Ecclesia S. Ludovici et illius 
annexée eu m hospitali deservientur a 23 capellanis, videlîcet 24 in presbyteratns 
online constituas et duobus cïericis, in communi viventib-is.... et ex iJIis 
unus erit superior, cum subsiipcrinre, sacrista et subsocrista comprehensis in 
diclo numéro sex presbyteris Oratorii regni Franeia».... Cura animarum ecclesia: 
S. Ludovici etannexre S. Yvonis nunc rémanent prout anlea ». 

2. On les estime à lâri.OOO fr. 
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française à Rome, il faisait parlie, en celle qualité, du triumvirat 
qui administre les établissements nationaux de la France. 

Ces deux pièces, que je publierai intégralement et auxquelles je 
conserverai leur orthographe ancienne, autant que les procédés ty
pographiques le permettront, vont être étudiées et soigneusement 
annotées sous ces deux titres et dans Tordre suivant : 

I. Inventaire du mobilier de Véglise et hôpital de Saint-Louis-des-
Français, 1525. 

II. Décret de la visite apostolique au sujet de Saint-Louis , 

1G26. 
L'Inventaire de 1525 se compose de douze pages in-folio de pa

pier jaunâtre, fatigué par l'humidité. Il est écrit en gothique carrée 
cursîvc. 

Notons d'abord les noms des étoffes dont sont faits les vêtements 
qui servent au culte. Nous y lisons : la soie, le satin, la serge, le ta- ' 
bit, la futainc, la toile, le taffetas, le camelot, le damas, le velours, 
la moyre, le brocart et la brocutelle. 

Les couleurs liturgiques, fixées depuis définitivement par le 
Missel de saint Pie V (1570), étaient le blanc, le violet, le rouge, 
le bleu-ciel, le noir, le vert, le gris, la rose-sèche, Y azur et Y in
carnat. 

Je m'arrêterai un instant au bleu,qui fut affecté à la fois au Saint-
Sacrement, à la Vierge,aux confesseurs et aux temps d'Avent et de 
Carême, parce que le Glossaire archéologique ne lui a même pas 
consacré une ligne. 

« Itom recognosco pertinere ad dictum conventum prœdicato-
rum Brivas duo indumenta saccrdotalia quai hic habeo et multis 
annis tenui, quorum unum est casula coloris azurini cum amiculis 
de auro et alterum casula est coloris albi cum vite rubra. Dono die-
toconventui pluviale et casulam colons azurini. » {Test, du card. 
Sudre, 1373.)—- « Six chappes.... la quatrième indienne, avec des 
fleurs rouges et des lyons en or. Plus une huitième indienne, avec 
galons, oiseaux, animaux et autres images en or. Item cinq autres, 

la quatrième indienne avec des griffons et cerfs rouges en or. 
Item sept autres,.... la quatrième indienne, brodée partout de figures 
de saints. Item quinze autres, la quinzième, indienne avec fleurs 
et lionceaux; la neuvième indienne, avec des fleurs, lions et oiseaux. 
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Trois serges indiennes ou écarîatteindienne. Trois étoles de couleur 
indienne. » (Inv. de Cluny, 1382, nos 244, 247, 251, 261, 271, 281, 
322, 440.) —« Itemalia casulade indico samino, habens crucifixura 
in pectore. Item alia de sandalio rubeo ex una parte et indico ex 
alia. Item alia casula indea, satis antiqua. Alia de sandalio indico, 
simples.» (Inv. de CVairoawr, 1405, n08 75,78, 85.) —« Item, quedam 
alia ornamenta paria, munita de casula, tunica et daïmatica, de sen-
dali indi coloris, fourata de sendali rubeo, operata de ymaginibus de 
brodeura plurium sanctorum, que fuerunt pro officio omnium 
sanctorura. Item alia ornamenta de sendali supra colorem azu-
rinum, scilicet casula, tunica et daïmatica, de quibus ipso casula et 
tunica sunt dupplices de tela persa et daïmatica de panno serico 
diversorum colorum. Item quedam alia ornamenta, munita de 
casula, tunica et daïmatica, paria, de panno asurino, seminatode 
opère griffonum et leopardorum rampantium et de circulis, 
fourata de tela persa. Item alia stola et manipulus pares, 
de panno serico operato de brodeura ad castra et lilia super 
sericum indum et violaceum; dicta stola de veteri sendali 
indo. Item una casula de panno serico supra campum indi coloris 
ad aves et animalia. » (Inv. de la cath. de Chdlons-sur-Mame, 1410, 
n08 254, 275, 283, 305, 320.) — « Une chapelle entière de camocas 
d'outre-mer azurée, brodée de fleurs de lys et de KK couronnés. » 
{Invent, de Charles VI, 1424).—« It. une casuîe de bleu satin, estolle 
et fanon servant audit saint Nicolay. ltern, une cappe de bleu velours 
que donna Anthoinc Guiliebault. It. une casule vermeille à orfroy 
d'azur semée de fleurs de lis d'or. Une bleue casule de soie où il y a 
brodé Jhesns. » (Inv. deN.-D.de Lens,1471.) — « Item, deux paremens 
de drap indeet les met-on aux dimanches en carême à l'autel. Item 
une aultre chasuble de soie sur azur. Item une aultre de soie sur 
azur, quia VII E.»(/nu. de Saint-Victorde Paris,xv°siècle.)—«Plus, 
une chappe de damars bleuf avecque Toffroy convenable.» (Inv. de 
la Maison-Dieu de Montmorillon, 1525.) — « Alia capa panni satini, 
bleu gallice, historiata arbore Jesse. » (Inv. de là cath. d'Angers^ 
1525.)— « Item casula, daïmatica et tunicelia de satino violetio, cum 
paramentis de satino turquino. Item quedam casula de drapt lur-
quino, pauci valoris. » (Inv. de la cath. rf'À/x, 1533, n08104,180.) 
— « Una alia capa panni damasceni figurati fusci, bleu galice. » 

http://deN.-D.de
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(/«y. de la calh. d'Angers, 1539). — «Très capse de damas bleu. » 
(Fbid.y 1593.)— « Les parementz d'autel de bleu. Ung drap de velours 
bleu viollet, semé de brancaiges d'or en broderie ; au milieu il a un 
Jhésus tenant sa croix et aux costcz les quatre évangélistes ; à met
tre coutre la table d'autel. Un drap de velours blou azuré, semé de 
plusieurs (leurs de lys d'or avec le voie de mesme, pour mettre 
devant l'autel en bas. Ung drap de deraye ostade bleuwe, semé de 
pins, à l'imaige de St-Omer au milieu, que so mect devant l'aultel 
en bas aux doubles. Une custode à corporaulx de velours bleu azur, 
semé allenlour de fleurs de lys d'or et en le movienne une estoille 
avec trois fleurs de lys d'or dedens et trois clostures d'argent doré. 
Une autre cappe de velours bleu, semée de fleurs d'or. Deux cappes 
de velours bleu à brancaiges d'or. Trois cappes de velours bleu, 
semées de fleurs do lys d'or. Deux autres semblables, mais fort 
uzées. Quatre capes de demye ostade bleuwe, deux semées de fleurs 
de lys gaunes (jaunes) et les deux aultres de couronnes et fleurs de 
lysgaunes. » [Inv. de St-Omev, 1557, nog 104, 105, 108, 109, 173, 
174, 175,17(i, 179.) — « Ung devant d'autel de velours bleu avec 
franges jaulues. Ung dessus du passez de damas bleu et frange de 
soye. Item deux chappes de damas bleu avec les petits orfrois, ser
vantes en caresme et les jours fériauîx. Item trois chappes de damas 
bleu céleste, les orfrois de samy rouge, à lyons et oiscaulx d'or. 
Item une chasuble et deux manteaux de damas bleu, les orfrois de 
satin blanc semés de soyon et oiscaulx, faictes aux despens de la 
fabrique pour servir aux dimanches des Advent et Caresme. Item 
une chasuble avec deux manteaux de damas bleu, les orfrois de 
samy rouge semées d'anges et de lions. Item une chasuble, tunique 
et dalmatique de drap d'or bleu, figuré de poissons et de daulphins, 
les orfrois de toile d'or. ïtem une chasuble et deux manteaux de 
damas bleu pour servir en caresme. Une chasuble, tunique et dal
matique de satin blanc, à paremens de velours bleu semé de fleurs 
de lys et le tabis d'estoilcs d'or. » (fnv. de la calh. de Reims, 1G22, 
n-107 , 198, 199, 302, 363, 411, 412, 414, 410, 431.) — « Une 
chasuble bleue et ses dalmatiques. » (Inv. de la calh. de Carpen-
tras, 1710.) 

Le mélange des couleurs entre elles ou plutôt leur superposition 
ou leur juxtaposition produit des rapprochements tels que ceux-ci : 
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noir et or,* noir et rouge,8 vert et rouge, noir et blanc, or et rouge, 
violet et o?% rot/^ et blanc, violet et blanc, rouge et bleu, blanc et 
incarnat, violet et autres couleurs, uzo/et, jaune et à/anc, enfin 6/ew, 
rouge et iwtf. 

Les doublures assortissent ainsi avec les étoffes : blanc et bleu, 
noir et bleu, blanc et rouge, blanc et violet, ronge et blanc, rouge et 
or, incarnat et violet. 

L'Inventaire, écrit par 6We* Tierri, clerc du diocèse du Mans* 
et sacriste de Saint-Louîs-des-Français, est rempli d'italianismes, 
c'est-à-dire que probablement assez peu familiarisé avec sa langue 
maternelle par son long séjour à Home, où il n'entendait parler 
qu'italien, il a francisé à sa façon des termes italiens dont il ne 
connaissait plus les équivalents dans sa propre langue. Son tour de 
phrase même est italien. Nous signalerons au fur et à mesure toutes 
ces petites particularités qui donnent à l'inventaire de 1525 une 
teinte locale fort originale. 

Suit maintenant le texte des 136 articles 4 qui, au xvie siècle, 
formaient le riche trésor de la première de nos églises nationales 
à l'étranger, trésor aujourd'hui dispersé et vendu d'une église 
négligée et sans gloire, car tout son passé est loin derrière elle, 
fondations et souvenirs. 

Die Veneris sexta januarij lo2o, die Epiphanie, finilis vesperis, in 
sacristia fuit faclum Inventarium. Tum est JSgidius Tïerri clericus 
Cenomanen. 

Inventaire des biens meubles estans et aparîenans à la vénérable 

1. « Item, une chappe de drap de soie noir, à un orfroisde drap d'or, fourrée de 
toile asurée. » {Inv. du S. Sépulcre de Paris, 1370, n° 10.) — « item, una capa 
ex pan no aureo razo nigri coloris, in cujus capucio est Adoratio trium regum. » 
(Inv. de la cath. d'Angers, 1539.) — « Item, trois chapes de velours noir à or-
frois de drap d'or. » (ïbid., 1006.) — « Jteni un« chappe de toile d'or, m es lu de 
soye noire. » (lbid., 1643.) — « Item, un chasuble de velour noir, avec la croyssée 
de petit drap d'or figuré. » (Inv. de Verneuil, XVHB s.) 

2. « Item, une chasuble de deux bouguerans, l'un ardant, l'autre noir, à deux 
petiz orfrois de l'euvrede Paris, l'un dedans, l'autre dehors. » {Inv, du S.-SépiUcre 
de Paris, 1379, n° 12.)— «Item, deux chappes de deray ostade noire, avec les 
orfres de velours rouge brun. » {Inv. de Verneuil, xvn* siècle.) 

3. ïiu} diocèse n'a peut-être fourni autant de chapelains à Saint-Louis que le 
diocèse du Mans. De nombreuses épitaphes, disséminées dans le pavé ou sur les 
murs de l'église, confirment ce que prouvent les textes par ailleurs. Voir ma bro
chure intitulée : Inscriptions françaises recueillies h Home, diocèse du Mans. 1808. 

4. J'en ai supprimé quelques-uns qui me semblaient inutiles et ainsi réduit à 
110. 
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esglise ! , et hospi ta l 2 de Sainct Loys 3 de la nat ion franeoyse à R o m e . 
Lequel luvcn to i re fut fait e t o rdonné p a r m e s s r e Lazaro Cornesij , p r é c e p 
teur de l 'esgl ise de Nice et Nicolas Kogcli 4, cler du diocèse de Langres , 
Recteurs s de l ad . esglise en Tan lo24 . 

Et premièrement les argenteries. 

i . Une g rande croix d 'argent , là où sont escr iptes ces lettres J. N . R. J. 6 , 
et fut faite au despens de la vénérable confrarie 7 de la Conception 
Nostre Dame estant en lad. esglise. Le pied est de boys dorez. 

2. Item une aul tre petit croix d 'argent , là où despainte 8 les a r m e s de la 

i . La Chancellerie romaine affecte de douner à certaines églises des titres hono • 
rifiqucs en raison de leur importance ou de leur ancienneté. Saint Louis a toujours 
été qualifié de vénérable, qui est le qualificatif commun : « Yenerabilis ecclesia et 
hospitium Sancti Ludovici nationis Gallorum de l'rbe. » 

2. II existait à S^int-Louis on hospice où les pauvres pèlerins français, qui 
venaient à Home visiter le tombeau des saints Apôtres, étaient hébergés trois jours 
et trois nuits, et un hôpital où, malades, ils recevaient des soins empressés jus
qu'à leur retour à la sauté. Mgr La Croix (Mém., p . 198-201) a publié « les lettres 
patentes du roy Henri III, du 27 juillet 4576, pour la concession d'un second 
ducat pour cent sur les taxes des bénéfices con'-istoriaux», en faveur d'un « hospital, 
appelé Dos pilai Saint Loys, pour recevoir et loyer les pauvres pèlerins de la nation 
française qui se trouveraient en ladicte ville ». — Les autres nations catholiques 
qui ont conservé à Home leurs hospices et leurs hôpitaux font honte, je ne dirai 
pas à la France, mais a l'administration qui, au commencement de ce siècle, a sup
primé ces fondations pieuses, sans compensation aucune. 

3. M. Génin a fort bien démontré, dans stïs curieuses observations sur la langue 
française, que la vraie orthographe du nom de Louis est l'ancienne Lo'fi ou Loys, 
car la voyelle u, quoique non écrite, se prononçait, comme elle se prononce dans 
loin, lointain, où l'usage no Va pas admise. 

4. Forme italienne, qui consiste dans l'addition de la lettre I à la fin du nom 
français Rogel. 

o\ De ces deux recteurs, d'origine française, que mentionne encore l'Inventaire 
de 1618. l'un régissait la paroisse, le spirituel de Saint-Louis, et l'autre la sacris
tie, les biens, le temporel de l'établissement. 

6. Jésus Nazarenus rex Judaorum. 
7. A chaque paroisse de Home est attachée, incorporée une confrérie laïque, sous 

le patronage du Saint-Sacrement, de la Sainte-Vierge ou du saint le plus vénéré 
dans l'église paroissiale, et sous la direction du curh et dan cardinal-protecteur, 
délégué à cet effet. La confrérie de Saint-Louis était sous le vocable de la Con
ception de la Sainte-Vierge, comme l'église dont elle dépendait. Elle fut fondée 
par bulle de Sixte IV, du % avril 1478, sous le triple vocable de la Conception, de 
saint Denis et de saint Louis, « sub vocabulo Conception» Beatse Mariée Virginis 
ac sanctorum Dionysii et Ludovici. » (La Croix, Mém., p. 36, 174-176.) — J'ignore 
pourquoi, au lieu de se conformer aux exigences du vocable, Iîassano a peint 
l'Assomption au retable du maître-autel : « Le grand tableau de l'Assomption de 
Nostre Dame, qui est sur le grand autel, ha esté donné par le Cardinal Contarel; il 
ha esté faict par un peintre nommé il Bassano. » f lnv. de 1618. ) 

8. Celte peinture sur argent indique simplement que les armes du Cardinal de 
Saint-Denis étaient gravées ou repoussées. 
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bonne mémoire l du Cardinal Sainct Denys * et y sont ces armes avec 
ces parolles escriptes : A Dieu tout et une petit croisette par travers et y 
ait ung escripteau de cerfainnes reliquies 3 de Sainct Denys, mais lesde, 
reliquîes n'y sont poynt et n'y estoient pas en Tan 1515, quand fut faict 
l'aultre Inventoire 4. 

3. Item, ung tabernacle 5 d'argent, à porter le corps de Noslre 8 r et au 
pied d'iceluy y ait en escript Guillus Galnin deBorbonillaCar11* Avinionen 6

S 

et est de longueur de deulx paulmes 7 ou environ et fut lajsez à lad. es-
glise par led. Cardinal en l'an 1462. 

4. Item ung aultre tabernacle d'argent, rond, pour conserve de l'euca-
ristie, lequel est en la custode s du corps de Nostre Sp et le Curé en ait 
l'administration. 

5. Item ung aultre tabernacle à porter le corps de Nostre Sr aux ma
lades, et ïa couvert est de cristal forny d'argent doré 9, de poix sans le 
couvercle de unze sepl, et ung quart et demy d'onze. 

6. Ilem ung grand aubenoytié d'argent, avec son asperges 10 aussy 
d'argent, là où est despainte l'ymage de Nostre Dame avec certainnes 
fleurs de lys, et au pied sont escriptes ces lettres C. B. M. E. S. L., 
id est Confraternitati béate Marie u , de poix livrez quatre et onzes 
deux. 

7. Ifem ung bassin d'argent là où est paiute l'ymage de Nostre Dame, 
poiz de livre une et demie, une demie onze, une octave de onze. 

8. Item ung encensier avec ces touretes 12 et quatre chaînettes et au 

i. Italianisme. L'on dit encore à Rome la buona memoria âel cardinale, et 
non, selon l'usage de France, le cardinal, de bonne ou d'heureuse mémoire. 

2. Jean Villiers de la Grolaye, abbé de Saint-Denis (U Croix, p. 131), dont les 
armes se blasonnent : « Ëscartelé : au 1 et 4, d'argent à un bezant d'azur; au 3 et 
3, de gueules à une croix d'argent; sur le tout d'azur. » (Frizon, GalL purp.„ 
p. 537.) On retrouvera plus loin, dans le Calendrier des bienfaiteurs, qnelques-uns 
des noms enregistrés par l'inventaire. 

3. Kn italien, reliquie. 
4. Cet inventoire de 1515 a disparu et il m'a été impossible de le retrouver. 
5. Jusqu'au xvn' siècle la forme de tabernacle prévaut pour l'ostensoir en Italie, 

quoique, dès le siècle précédent, Raphaël, dans son admirable fresque de la Dispute 
du Saint-Sacrement, eût inventé l'élément de la forme moderne en soleil. 

6. Je n'ai pu rencontrer ce cardinal ni dans la Gallia purpnrala, ni dans la 
Galfia Christiana. Le nom doit avoir été mal transcrit. 

7. La mesure italienne est le palme, palmo, dont le type est dans la paume de la 
main, par une espèce d'antithèse avec la mesure française qui se conformait, dit-ont 
au pied de l'empereur Charlemagne, 

8. Ciboire. 
9. Les tabernacles de cette espèce sont fort rares. Je puis en citer un qui a fait 

partie de l'incomparable collection de M. Mordret, à Angers. 
10. Vase à eau bénite et aspersoir. 
i l . Le sacristain aurait dû continuer, puisqu'il avait si bien commencé, l'inter

prétation des trois dernières initiales, qui signifient Erclesie Sancti Ludovici. 
13. Petites tours dans lesquelles passent les chaînes. 
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dessus est une ileur de lys dorée l et le tout est d'argent, de poyx livrez 
troys et neuf onzes. 

9. Item une navicelle 2 avec sa couverture, tout d'argent, en laquel est 
painte Tymnge de Nostre Dame et y ait heu une pièce rompue du pied 
laquel a le sacristain, do poix de une livre et deux onzes. 

10. Item, deux ampouletes :i d'argont, l'une à mettre le vin et l'auKre 
Peau à célébrer messes, et au-dessus d'une chascune y ait une fleur de lys 
d'argent et y sont escriptes ces lettres c. b. M. e. s. L., de poix d'une livre 
et deux onzes. 

11. Item deux aullres ampoulettes de cuire 4, smaltée 5 d'or et azuré, 
lesquelles furent données à lad. esglise par mons r Piere Lambert, en l'an 
1518, poix de livres neuf et onzes deux. 

12. Item deulx chandeliers d'argent, de hanltesse de troys paulmes ou 
environ, avec les pieds faiefz en forme de pieds de lyon et aulx pieds d'un 
chescung sont les ymages de Nostre Dame et sainct Loys avec les armes 
du Roy très crestien, poix de livres neuf et onzez deux °. 

13. Item une paix, tout d'argent dorez, là où sont paintes les ymages de 
la Vierge Marie et sainct Loys et deulx anges et ung Agnus Dej 7 au 
milieu, poix de une livre et une onze. 

14. Item une petite figure d'homme, d'argent 8 . 

Les Calices. 

15. Ung grand calice, avec la patenne, tout d'argent de carlyus et dorez 

1. L'emploi si fréquent des fleurs de lis est motive par la protection des rois de 
France et le vocable de saint Louis, second titulaire de l'église. 

2. jVavette à encens, en italien navicclla. 
3. Burettes, en latin amptdte, et, par diminutif, en italien ampollette. 
4. .Sic pour cuivre. 
8. Kmaiïlée, de l'italien smaltaia. 
6. Pour abréger, j'omets rénumération de douze chandeliers de nwjvre. — Les 

deux chandeliers armoriés montrent suffisamment qu'on ne dépassait pas ce nombre 
sur les autels. Un peu plus tard, Paul III Farnèse commandait également deux 
chandeliers à Michel-Ange pour l'autel de la basilique Vaticane. Quand Urbain VIII 
eut élevé son spïendide et gigantesque baldaquin de bronze sur la Confession de 
Saint-Pierre, le Cérémonial avait changé et au lieu de deux, il en fallait six, plus 
un septième pour la messe du pape. Urbain VIII en confii l'exécution au Bemin, 
qui, pour consacrer la mémoire de son bienfaiteur, fit voltiger sur les rinceaux des 
tiges et des pieds de ses nouveaux chandeliers les mouches à miel de la famille 
Barberini. 

7. C'est après le chant de VAfjmts Dvi... doua nobis pacem que la paix est pré
sentée; il était donc tout naturel de choisir VAgneau de Vieil pour sujet d'un 
instrument de paix. Si les artistes savaient s'inspirer des textes liturgiques, que de 
méprises ils éviteraient et quelle heureuse harmonie ils établiraient entra les 
cérémonies, les objets du culte et les paroles que l'Eglise met a la bouche du prêtre 
ou des fidèles 1 

8. Offerte peut-être en ex-voto, par reconnaissance, à la suite d'une guérison 
demandée et obtenue. 
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de fia or de ducatz portugalez l , lequel poyse libvre onces 7 gr. 18 2 et y 
furent mis en la dorure ctnque ducatz d'or en or de Portugal : au pied 
dlceluy sont les ymages du crucifix en la crois et d'unepart de lad.Nostre 
Dame et saînct Jehan de Paultre 3, avec les testes de sainct Pierre et sainct 
Paul, et est estimez led1 calice xxxvj ducalz de carlins ou environ, en 
contant la façon et fut fait à la fin de Tan 1524, estantz Recteurs Mess1"8 Ni
colas Rogeti, chanoyne de Toul, et Lazaro Corne sio, précepteur en l'esglise 
de Nice 4 . 

16. Item une aultre calice, la coupe duquel est d'argent et le pied et la 
patène de cuyvre, le tout doré d'or, lequel eu 1525 donna à l'esglise de 
Notre S. L. 5 monsgr rAud t e u r de la Chambre 6, Mr Pierre de Chumtys, àa 
poix de livres deux 7. 

Les Chasubles. 

17. LTne grande chasuble blanche d'imbrocatello et deulx dalmatiques 
de soye blanches avec les bandes d'or 8 et furent donnez par les exécu
teurs de la bonne mémoire du cardinal sainct Denys et y sont ces armes 
avec le manipule et stolle 9 du mesme jmbrocat et la caincture. 

18. Item une aultre chasuble de soye pavonache 10 obscure, figurée, 
d'imbrocato,avec la stolle elle manipule et lasaincturede soye moyre H et 
fil d'or meslée, avec huyt beaulx boutons de iîl d'or petitz et gros aveq 
leurs franges desoubz de fil d'or et soye et le manipule a treze boutons de 

1. 11 paraît qu'à cette époque, l'argent des carlins et l'or des ducats portugais 
étaient estimés les meilleurs et les plus purs de tout alliage. 

2. L'estimation est faite par onces et grains. 
3. Des barres, légèrement obliques, tiennent lieu de ponctuation dans le manuscrit : 

je les ai supprimées partout. 
4. Ils sont nommés aussi au titre de l'inventaire. 
5. Saint-Louis. 
6. Un des premiers postes de l'administration temporelle de l'État pontifical. 
7. Nous ajouterons, avec l'Inventaire, trois calices d'argent doré et quatre à coupe 

d'argent, pied et patène de cuivre. 
8. Orfrois. 
9. De l'italien stola, étole. 
10. En italien pavonazzo, variété du violet.— « Le keue paonace. » (Fierabras, 

roman écrit vers 1250.) —« S'ele vest escarlate vermeille ou paonace. » (Pues, de 
Butebcuf, 1280.)—« Cote et corset d'escarlate paonace. » [Inv. du comte de 
Nevers, 1266.) — « Amours sous camelîns comme sous paonace. » (Le dit des jmte-
nostrcs, xiv* siècle.) 

11. L'usage de ces ceintures de moire, de couleur variable selon les pêfes, rem
plaçant les cordons prescrits par la rubrique du Missel, s'est maintenu dans 
plusieurs diocèsesde France. Il n'existe nulle part à Home. J'en concilierais presque 
l'importation d'un pays en l'autre. 

« Un tabernacle de moire d'or, relevée d'or et d'argent, oft sont les armes 
d'Anne d'Autriche, dans lequel on expose le Saint-Sacrement. » (Inv. de la ca/fi, 
de Reims, 1622, n° 452.) 
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fil d'or pendants et la stolle a xmj boutons semblables l avec ses franges 
de soye pavonache et fil d'or 2, en laquel sont des ymages devant et derrière 
et les armes dnd* cardinal s. Denys. 

19. Item une aultre chasuble, avec deulx dalmatiques et stolle et man i 
pule, de soye figurée de roses de diverses couleurs et y sont les armes de 
la bonne mémoire du cardinal de Rouen 8 , sont vielles. 

%). Item une chasuble de velour rouge figurés, avec la slolle et le ma
nipule et sont vielles el de peu de valeur. 

ti. Une chasuble de damas céleste, fonrée 4 de tafeta rouge, avec la 
slolle et le manipule. 

22. Une aultre chasuble de damas rouge avec les fleurs de fil d'or et la 
slolle et manipule et y ail escript Ludouicus le Guerte. 

23. Une aultre chasuble, avec deulx dalmatiques et deux stolles et troys 
manipula de velour noir et listée 5 d'imhrocat d'or et ont este îaictes par 
ceulx de la confrarie Noslre Dame, avec buyt boutons et dalmatiques de fil 
d'or et soye noire. 

24. Item une aultre chasuble, avec la stolla et le manipulo de velour 
noire, bandée d'imbrocate rouge et doublée de toîlle céleste et la donna 
M. Anloyne GoiTredj °. 

23. Une aullre chasuble, avec la stolla et le manipulo, de velour vert et 
les bandes rouges. 

26.Une chasuble desoyedediversescoulleursjàoùestdespayntunggril7 . 

1. « Pour 2 gros canons de fil d'ordeFleurance, et demie once soye mytorte ver
meille, dont a esté fait un cordon lacé aux daiz, 2 boutons à grosses houppes, 
pour servir à meure autour d'un chapeau gris d'Alemaigne. » (Compte royal de 
Ho9.) — « Pro uno cordono serici cremisini cum fioccho etbottonïbus pro manto 
domini pap;e. »(Muntz, Les Arts à la cour des papes, t. Itï, p. 264, année 1473.) — 
« Un cordon de soye rouge, ayant ouit (huit) touffes pendantes aux bords, avecques 
deux boutons d'or au milieu du dict cordon. » (/nu. de Vannes, 1555.1 

2. 11 est curieux pour l'histoire du costume d'église de noter ces boitions frangés 
à la ceinture, au manipule et h l'étole. Déjà les sculptures du moyeu âge nous 
avaient révélé cette particularité qu'il ne faut pas ranger parmi les caprices des 
artistes, qui souvent inventent des formes qui n'ont point existé. On les voit encore, 
a la chapelle Sixtine, sur le bel ornement de Clément VIII. 

3. Au temps où vivait le cardinal de Rouen, les armes se plaçaient sur la 
chasuble, à Rome, à la hauteur delà poitrine, ix l'intersection de la croix avec sa 
traverse; en France, d'après un vitrail delà cathédrale de Tours, elles alternaient, 
sur la face antérieure de la chasuble, avec des broderies perlées, et étaient répétées 
sur la tête, les bras et la tige de la croix. 

4. Doublée, en italien fbderata. 
5. De l'italien lisfalat à litres, bandes d'or, qui forment orfroîs. 
G. Le xvi" siècle est, en liturgie, une époque de transition, où des formes nou

velles commencent a poindre, où d'anciennes ne sont point encore abandonnées. 
Pour les cérémonies funèbres, d'accord en cela avec les vignettes des Livres 
d'Heures, le noir domine déjà, mais le rouge et le bleu, autrefois couleurs mor
tuaires, persistent encore, et notre texte les mentionne employées en orfroi ou eu 
doublure. Comme en Italie et conformément aux prescriptions de la S. Congrégation 
des Rites, orfrois d'or; comme eu France, de nos jours, orfrois blancs. 

7. Par allusion peut-être au nom du donateur Laurent, ou pour servir le jour de 
la fête du saint Martyr. 
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"27. Deulx dalmatiques de fustaynne noyre l . 
28. Une chasuble, de soye rouge, avec la stolle et le manipule d'aultre 

couleur; ont esté racoustrés et valent peu. 
29. Une chasublo de fustaynne blanche, neufve, fourée de toille céleste, 

avec la croys de couleur jncarnate s et la stolla et le manipulo et une aube 
el l'amicte, et sont acoutumés d'estre tenus en la chapelle du Salvateur 3 

de Thermes. 
30. Une chasuble de toille verde et la croix rouge, et le manipule et la 

stolla et l'aube et l'amicte. 
31. Item deulx tuniques ou dalmatiques à diacre et soubdiacre, de salin 

cramoysy, avec les listes de ruban d*or, lesquelles furent données à lad. 
esglise par maistre Guillaume Journet, du diocèse de Valence, fournies 
en Rome, bienfacleur et bon zélateur de l'esglise et hospital de Saincl 
Loys et furent données le jour de la solcnpnitez de tous les Saincts, 
Fan 1524. 

32. Item troys cinlures de soye, deulx noires et l'aultre de diverses cou
leurs, avec aulcuns boutons de fil d'or et de soye. 

33. Item deulx dalmatiques de damas pavonace, avec la stolle et mani-
nipule, faites par les confrères de la compagnie Nostre Dame. 

34. Item une chasuble et deulx dalmaliques, avec les maniples et deux 
estolles et les armes de Monsgr 4 le card. de Rouen, de la maison de 
Slouteville 5 , le tout de damas blanc. 

35. Item deux autres dalmatiques semblables de damas blanc, sans es
tolles et maniples et sans armes. 

Paremens 6 à medre devant les aulez. 

36. Ung parement d'ymbrocat d'or, meslé de velours rouge et figurés de 
roses grandes d'or. 

!. « Futaine, étoffe de fil et de coton. » (Gloss. arch.) 
2. « Ad faciendum incarnatum, capias indicum mistum cum auripiumento et fiel 

colorem, ocrea et album iusimul incorporata veaiet carnalîo. » (De coforibus, ms. 
du xiv" siècle.) — « Item quatuor capw duœ vero incarnat®. » (Inv. de la eath. 
d'Angers, 1593.)— * Item u»e chapelle de velours ronge incarnat. » (îbid., 1595.) 
— « Sept courtines de taffetas incamadin d'Espaigne, avec franges et frangeons 
d'or. Sept pantes de satin incamadin, relevé de fleurs d'or et d'argent, aux franges 
et crespines d'or. » (Inr. de la cath. de Reims, 1622, n" 593.)— « Item dure capse 
ex satino incarnat. » (Inv. d'Angers, 1643.) — « L'autre chasuble à fond blanc, à 
fleurons incarnats. Une etiappe de satin blanc à lie (irons incarnadias, d'Espagne. 
Une fort belle ècharpe d'or, à fond d'argent et à fleurons rouge incarnat. » [Inv. 
de S.-Pèrede Chartres, 1662.) 

3. En italien Salvafore. 
4. Nos usages percent partout. Nous appelons indistinctement Monseigneur I< 

Prélat, l'Évêque, et le Cardinal. A Home, on dit Monsieur le Cardinal, pour ne 
pas rabaisser la dignité cardinalice au niveau de la prélature. 

5. En italien de Stulevilla. 
6. Paramentitm, terme li'.urgique consacré d'une manière fixe par la tradition, 

8 
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97. Ung parement de velour pavonazo et jmbrocat figuré de or, avec les 
^rraes 1 de feu Richart de la Baulnie, orfèvre, lequel le donna à l'esglise 
eu Pan 1518. 

38. Ung parement de velour noir, avec l'ymage de la Conception Nostre 
Dame, lequel lit faire la confrairie de lad. Conception. 

39. Ung parement de damas vert, avec les franges d'or et soye pavo-
naclie, doublez de toille, et fut donné à l'esglise par madona Catherine 
Florentine, en l'an 1518. 

40. Ung parement de damas blanc, donné par madona Cristofora Ro
man a. 

41. Ung parement de damas rouge, avec les roses de fils d'or, là où est 
escript Ludouicus le Guerte 2. 

42. Ung parement de velour noir, avec les armes de la bonne mémoire 
du cardinal sainct Denys. 

43. Ung parement de couleur pavonache, meslez d'imbrocat, et est de 
diverses couleurs et de longueur de dix paulmes ou environ. 

44. Ung parement de sarge noire et, aux deux cousiez, de damas noir. 

45. Troys aultres parements de peu de valeurpour les jours ordinairesB , 
tous avec leurs franges et aultres garnitures. 

46. Ung parement de damas gris "*, lequel n'ait poynt de franges, ne 
aultre garniture alentour. 

à laquelle ue prennent pas garde les liturgistes modernes qui écrivent devant 
d'autel. 

1. Le parement d'autel n'est généralement pas armorié antérieurement a la fin du 
xni* siècle. Alors, comme au temps de Boniface VIU, selon l'Inventaire manuscrit 
de la cathédrale d'Auagni, les armoiries, placées aux deux extrémités du parement, 
accompagnaient la croix centrale à droite et à gauche. 

2. L'inscription se brodait au frontal du parement, à en juger par les pare
ments de Clément X, à Saiute-Marîe-AUjeure, et d'Alexandre VII, a Saiut-Jeau-de-
Latran. 

. Voilà la vraie cause qui a fait abandonner en France les parements, c'est 
qu'ils sont prescrits pour les jours ordinaires, tout aussi bien que pour les diman
ches et fêtes. 

4. « De veneda in oculis ponenda. Deinde commisce nigrum cum indico albo, 
qui color vocatur veneda, » (Theopbil., Srked. divers, art., c. VI.) — « Item una 
alia casibla de drap gris, cum cruce de mieja ostada jauno. » \Inv. de la calh. 
d'Aix, 1533, n° 3iîS.) — « Trois cappes de drap d'or, tissus de velours gris. » 
(Inv. de S.-Orner, 1557, nw 178.) — « Une chasuble de damas gris, d'or, d'argent 
et de soie, valant !e tout vingt livres. » (Inv. de S. Victor de Xever*t 1575.) — 
« Jtena une chasuble de drap de soye figuré par petits carreaux de couleur grise, 
avec les orfrois de toilles d'or à losanges. » {Inv, de la calh. de Reims, 4622, 
u" 426.) — « Deux chasubles de satin, dont l'un est à fond blanc gris, à fleurons 
de diverses couleurs. » (Inv,de S.-Père de Chartres, i662.) 
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• Les pailles I pour lès mors» 

47. Ung paille d'imbrocal d'or, fouray tout alentour de velour noir ». 
48. Ung paille de soye, avec les armes de la bonne mémoire du cardinal 

de Rouan 3. 
49. Deuïx pailles de fustainne noir, avec les croys blanches 4. 

Pailles pour la croix. 

80. Ung paille de damas blanc figurez, et doublez de tafeta pavonache, 
avec les armes du roy très creslien, auquel est escfïpt Confraternités. 

ô'I. Ung paille de velour noir, lequel fut fait de velour viel. 

Pailles pour Fespitre et évangile 5 . 

52. Ung paille de camelot6 rouge, avec Jes franges, doublez de tafeta 
blanc 7 . 

53. Ung autre de velour noir. 

1. Pallium eu latin, pallia, palliolto en italien, signifient une couverture. Cette 
couverture est mise sur la bière dn défunt, au retable, sur l'analogie qui sert a la 
lecture de i'Kpitre et de l'Evangile. Orap mortuaire, le paille est aussi tenture et 
doublier. 

2. Tous les draps mortuaires ne sont pas faits autrement à Home. 
3. Ces armes seraient aux coins, si je puis m'en rapporter à une fresque de la 

bibliothèque Vaticane, postérieure à cet Inventaire. Viollet-Le-Dnc, dans sort Dic
tionnaire du mobilier, a fait graver un drap mortuaire autour duquel pendent 
des êcussons découpes. 

4. Ces croix blanches qui écarté lent le drap sont aussi communes en France 
qu'inusitées en Italie. 

5. « Un dossier de pulpitre de velours bleu et frangesde soye. » {Inv. de ftèhn», 
1622, n* 498.) 

6. *Camelot, étoffe fine et lisse, non croisée, faite sur le métier à deux marches 
A partir de 1453, les camelots de soie de toutes couleurs sont fréquemment men
tionnés. » (Gtoss. arch.) « Une mandille de camelot gris de soye ondée, garnye de 
passement et boutons de soye et argent meslé, prisée six escuz. Un déshabilieur de 
camelot onde de soye grise, doublé de bougrein, garovd'un passement et de frange 
d'or meslé de soye, prisé ung escu. » {Inv. duckât.deQuermetin, 158a.)—« Plus 
deux pentes et deux rideaulx de camelot blanc. Deux autres chasubles, avec es toiles 
et fanons, l'une de camelot rouge, l'autre de camelot violet, avec passemens de 
soye rouge et blanc. Un devant d'autel de camelot rouge, avec franges et passemens 
ie soye blanc et rouge. Un devant d'autel de camelot verd, avec passemens et 
franges de soye verd et blancs. Deux autres rideaux de camelot blanc, avec les 
>antes et devant d'autel de mesme. Quatre carreaux de camelot, deux blancs et 
leux rouges, avec des croix de passemens dessuset des huppes. » (lnv.de la calh, 
le Reims (1622, n" 691, 703, 703, 706, 707, 709.) — Voir sur Iecamelotlatow* de 
art chrétien, 1887, p. 70. 
7. Évidemment, ces pailles et, plus loin, les bourses n'avaient double face, 

u'afin de pouvoir servir a deux fêtes de couleur différente et ainsi économiser les 
a ia de deux doublures. 

http://lnv.de
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Bourse pour les corporaulx. 

54. Une neufve d'imbrocat d'or d'une part et, de l'autre, de damas avec 
les franges, et la fist faire la confrairie Nostre Dame. 

55. Deux aultres neufvesd'imbrocat d'ung coustez et de l'aultrede velour 
pavonache, et y escript Petrus de But lisl. 

56. Une aullre, où est figurée la congrégation des Apôtres. 
57. Une aultre de velour pavonache, avec le nom de Jhus en ung so-

leille ». 
58. Deulx aultres de velour rouge, et en l'une y ait une croix d'imbrocat 

et en Taultre une croix de satin blanc 3 . 

Les tapisseries, 

59. Sept grandes pièces de verdures4 , donnée à lad. esglise par la bonne 
mémoire de Benoyst Adam, auditeur de la Hotte, icy à Rome 5. 

60. Quatre aultres pièces moyennes, là où est figurez en cbescune ung 
jardin et une fontaine au millieu, et furent données à lad. esglise par la 
bonne mémoire Gharle Marie Chevallier, prévost à son vivant de l'esglîse 
de Cambray 6 . 

61. Une aultre pièce de tapisserie, en manière d'une portière. 
62. Troys aultres petits tapis turquesque. 

i. J'ai donné au musée d'Angers une bourse de satin rouge, provenant de Loudun 
(Vienne), autour de laquelle est brodé NOTRE DAME DE RECOUVHANCE, 
rocable de la chapelle a qui elle fut destinée, au xvu* siècle. 

2. C'est-à-dire le monogramme H1S, entouré d'une auréole rayonnante et flam
boyante. 

3. Je citerai seulement pour mémoire dix autres bourses de diverses couleurs 
de soye. 

4.Cette dénomination de verdures figure au xv8 siècle dans les comptes du 
château de Gai lion. « On appelait aiusi. dit M. Lacordaire, les tapisseries à 
paysages, de dernier ordre, comme art, où ne figuraient que des personnages et 
animaux de très petite dimension, sans modelé et dégradation de couleur, autrement 
que par teintes plates. » {Notice historique sur tes manufactures dis Gobelins 
et de la Savonnerie, p. 26.) 

5. La Croix, p. 25 : il fut le 30a auditeur, de 1501 à 1512. Son nom et ses 
armes indiquent qu'il restaura la chapelle de S. Jean in olio, près la Porte latine. 
(Rev. de Vart chrét., t. XXI, p. 121 ) 

6. Forcella donne ainsi son épitaphe, d'après les copies de Galletti et de Maga-
Iotti(t. UI,p. i l , n" 24j : 

CAftOLO MTCHEVALIEn NOBILI 
GALLO BELGIO PATHIA SVTSSIOtfEtf 
PrePOSÏTO CAMEnACBN PRO PA. PIO 
II PON MAX A CVBICVLO FIDE IN 
TECRZTATE ET AN1MI SINCERITATB COI* 
SPICVO EXECVT B. M. POS VIX L 
AN. D. V. Ofi. IIII. MO OCTOB 1511 

L'inventaire permet de restituer sûrement les trois premiers mots : Carolo Ma-
(riaj; Chevalier. 
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EspcUières *. 

63. Troys espallières, et en chescune d'icelles sontxxxiij figures,.,tant 
d'hommes que de femmes. 

Bancales *. 

64. Ung de verdures, de longueur de xv paulmes ou environ 3. 

Les tapis. 

65. Ung lapis à mettre sur la capse en la sacristie. 
66. Ung aultre à mettre soub les pieds, devant le grand autel. 

Les baldaquins. 

67. Deulx baldaquins à mettre au-dessus du grand autez, l'un est d'im-
brocatelle blanc avec plusieurs ymaiges de sainctz tout alentour en tafeta 
rouge et doré et l'aultre est de certain drap d'or despainct. 

Les toualles 4 et aultres linges. 

68. Troys touailles, grandes, de quatre paulmes de largesse. 
69. Item certaines petites touailles, labeurées et figurées de diverses 

filz, et sont en somme xiij. 
70. Ung linsceul 5 de v pièces, avec les festuces 6 entremis de filz 

jausne. 
71. Une pièce de toille blanche, listée de jaulne, es deulx coustez po r 

le poulpitre, donnée par une femme spagnole 7 , de la compagnie Nostre 
Dame. 

72. Deulx sugateurs 8, avec les franges de soye de diverses couleurs. 
73. Une aultre sugateur qnasy neufz, avec les franges blanches et 

jausnes. 
74. Une aultre sugateur subtille 9, avec les franges blanches. 

1. De l'italien £pa/;ere; tenture disposée à hauteur d'épaule,'au dos des bancs 
ou des stalles, comme on le fait encore a S. Louis pour les fêtes. 

2. Banquiers, tapis pour bancs. 
3. L'Inventaire en ajoute quatre autres aussy de verdure. 
4. Mot usité au moyen âge pour désigner les nappes de l'autel ; en italien, 

tovalia. 
6. Drap; en italien, lenzuolo. En Poitou, les paysans nomment encore leurs 

draps des linceuls. 
6. De l'italien fetucie, rubans, galons. 
7. En italien, spagnuola. 
8. En italien, sciugatore, essuie-mains. 
9. Fin, de l'italien subtile; an moyen âge, en France, soltis (V. Revue de l'art 

chrétien, *861, p. 216.) 
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76. Une aultre sugateur de bombace 1. 
76. Quatre aultres sugateurs, longs et neufs. 
77. Trpys parme listate, 9 sont desià vieulx. 
78. Sugiitours, en tout nombre quarante et deux bons et maulvajs, 
79. XIX. aulbes de toilles, avec leurs amlcts et cingulo. 

Les coussyns 8 ou orrilliers. 

80. Ung grand d'imbrocat d'or, avec quatre boutons. 
81. Ung aultre d'imbrocat figurez, avec quatre boutons. 
82. Ung aultre de velour vert, avec troys boutons. 
83. Deulx autres de velour roses seiches 3 figurez, avec certaines 

bandes sans boutons, et furent donnez par les exécuteurs de feu Viardj. 
84. Une aultre d'une partie velour azuré et de l'aultre cuyr rouge. 
85. Ung aultre petit de satin rouge, avec les boutons, fourré de toille 

brochée d'or. 
86. Troys aultres, avec des barres blanches et noyres. 
87. Ung aultre grand de damas vert figurez. 
88. Une aultre de diverses petites pièces d'imbrocat et velour et aultre 

soyes de diverses couleurs, labouré à roses. 
89. Deulx aultres de toilles blanches, labourez tout alentour de soye 

rouge, et sont en la capse * des louai les. 
90. Cinque aultres petits de diverses couleurs, d'imbrocat et de soye. 
91. Item ung aultre de satin pavonaze et drap jaulne, avec roses blan

ches. 
93. Et. quatre aultres qui servent tous les jours, de peu valeur, 

Les bassins de cuivre. 

93. Troys grans bassyns et ung petit. 

1. Coton. « Bombas in et toute autre chose faicte de coton. » (Die t. de /foô. 
Estienne, 1549,) 

2. Les coussins on,t une triple destination : on les met sur l'autel pour remplacer 
le pupitre et soutenir le missel; quand on porte les morts, la face découverte, à 
l'église, leur tête repose sur un coussin; et. s'ils sont renfermés dans la bière, 
ainsi qu'aux jours de service, un coussin marque à l'extérieur, sur le drap moc-
tuain, remplacement delà tête. 

3. a Item, unum pan nu m tartaricumdeattabi, quasi rosaccum,foderatum détela 
iaWa. * (Inv* de Bonif. 17//, i293, n* Hti6.)— « Cappe rosate très, cum esmaldis 
et nodulis suis argenteis deauratis. » {Inv. dr Ciairvaux, 1405, n° 97.) — o Autre 
mitre roze de brocard. » [Inv. de la cath. de C arpent ras t xvn8 siècle.)— Le musée 
des arts décoratifs, ù Paris, possède une chasuble de satin rose, qui est certaine
ment italienne, peut-être napolitaine, et date du xvu« siècle. 

4. Capsa en latin, cassa en italien, c/tdssc ou coffie en français. 
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- Aultreê choses de euytre. 

04. Une campanelle l de métal. 
05. Une navicelle de fer à mectre Tatfcense. 
96. Ung encensier de fer et certains aultres méchans ferrements. 
97. Item ung aubenoystié de métal, sans asperges. 

Les chappes. 

98. Une chappe grande de satin cramoysi, avec ces offroys et capision2 

figurés de diverses figures, avec les armes 3 du cardal d'Arles 4. 
99. Item une aullre detabitbîanc, bordure de veilours rouge imbrocat, 

avec son capicion. 
100. Item une aultre de tabit blanc, consumée, avec son capicion et 

armes du carda l de Rouen. 
iOl. Item une aultre de vellour figuré, blanc, rouge et vert ad roses 5, 

avec son capicion et armes 6 dud. cardinal de Rouen. 
102. Une vielle de soye rouge et céleste, labourée7 ad roses et fort usée, 

avec son capicion. 
103. Uue aultre, aussi vielle, do soye de diverses couleurs, labourée, 

avec son capicion. 
104. Une aultre de soye blanche et pavonaze, labourée à diverses figures, 

avec son capucin et offroys. 
105. Une de chamelot noyr, avec son cappucin et offroys. 
106. Une neufve de veilours noyr, avec ses ofEroys et capicion larges 

de jmbrocat d'or et une NoslreDame au meilleu du capicion, donné'par 
maistre Pierre des Bulles 8. 

107. Une de satin jncarnat, doublée de tafeta pavonaze, donnée par 
madona Catherine Prémonloyse ° el deux pièces de offroys po r parera* de 
auïtiers, labourez d'or de bassin, avec leurs franges. 

1. Clochette, de l'italien ccimpaneila. 
2. Capuchon ou chaperon de la chape. 
3. D'or, à trois chevrons de sable, au lambel de trois picres de gueules en chef. 
4. Philippe de Lévis. 
5. Locution imitée des anciens inventaires. Celui de Boniface VIII dit souvent 

laboratum ad rosas, ad ai'es. 
6. Au xvie siècle, les armoiries étaient bradées, comme maintenant, au bas de 

chaque orfroi, en avant de la chape; en France, au bas du capuchon (V. Musée 
de Clutiy. n° 2480). On les trouve aussi sur la poitrine : « Quodam capa alba de 
par.no aureo reuforciato in qua sunt arma in pectore domini camerarii Kare. » 
(/m;, de lu cath. de Lyon, 1421.) — « Item une chappe de velours rouge, la bille 
couverte des armoieries de l'Église de Heiras. » (ïnv. de lu cath. de Heimst 1022, 
n° 2S6.) 

7. Travaillée, laboralo, lavoralo. 
8. Voir au n* 55. 
9 Piétnoutaise. 

http://par.no
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*Les biens estantz en la capse du trésor de Vesglise, 

108. Premièrement, deulx 'petites cassettes là où sont plusieurs et 
diverses reliques de saincts et une aultre cap se te, là où est despainte 
l'imago de saint Jérosme et y sont aussy de reliques. 

109. Item la tunique et sandale, avec les souliers et. les gantz, et ung 
anneau gros de leton dorez l. 

110. Item une campanclle d'argent. 
111. Item troys cuiliers d'argent2 . 
112. Item deux tasses d'argent, esquelles y ait une fleur.de lys dépaint 

en smahe, avec certainnes lectres alentour. 
113. Une aultre tasse d'argent sans armes. La pareille perdit le sacristain 

del 'esglise, qui esloïten l'an lo23, appeliez mess. J.ique, et luy îutrabatue 
la valeur d'ieellc sur son salaire. 

114. Item une aultre petit tasse d'argent, avec certainnes armes 3. 
115. Deulx messel, en parchemyn 4. 
116. Ung myroy d'assier. 

1. Le Musée chrétien du Vatican possède plusieurs gros anneaux en cuivre 
doré, ciselés aux emblèmes des quatre Évangclistes, avec une pierre fausse au 
chaton. Ils étaient destinés à être portés par-dessus des gants,le plus ordinairement 
en peau, ce qui explique leur grosseur; leur date est à peu près celle de l'Inven
taire. La Hervé de l'art chrêtion (18*30, p. 6lïl) a publié un anneau de ce genre. 
J'en ai décrit un certain nombre dans un opuscule intitule : Y Anneau d'investi-
titre du mimée de Monlauban, 1881. 

2. Cuillers affectées aux navettes ou même aux burettes, car à l'offrande le sous-
diacre doit mesurer et goûter l'eau avant de la mettre dans le calice. 

3. L'Inventaire de 1618 est plus explicite, rar il ajoute, après avoir mentionné 
deux tasces d,argevt doré. « pour donner l'ablution aux communiants. » 

4. La bibliothèque de Saiut-Loui« en g «rde un qui est i m p r i ^ sur ; archemyn. 
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SAINT-LOUIS-DES-FRÀNÇÀIS * 

(1618) 

« Teniet tempus in quo ista, qure nune latent, in 
» lucem aies extrahet, et longioris œvi diiigentia. * 

(SÉirèQtfB, HT. vin.) 

Au mois de septembre 18b3, j'étais occupé à prendre connais
sance de la bibliothèque de rétablissement national de Saint-Louis-
des-Français à Rome, lorsque, en remuant quelques livres couverts 
de poussière et relégués sur des rayons écartés, j'aperçus, comme 
cachées derrière eux, plusieurs liassesde pièces manuscrites, égarées 
sans doute des archives. Je me mis immédiatement à les parcourir, 
et, à ma grande satisfaction, je pus bientôt constater la découverte 
d'anciens inventaires donnant avec détails l'état de Saint-Louis aux 
XVIe, XVIIC et XVIHC siècles. 

Parmi ces documents inédits, il en est trois plus importants que 
les autres, soit par leur étendue, soit par les matières qui y sont 
traitées. Yoici leurs titres respectifs : 

1. hiventarium bonorum mobilium ad ecclesiam S'. Ludovicjperti-
nen., anno 1525, 

1. Notice sur l'état de l'église nationale de S. Louis des Français, à Rome, 
au XVII* siècle; Poitiers, Dupré, 1855, in-8n de 128 pag. Extr. des Mém. de la 
Soc. desÂntig. de l'Ouest, tir. à parla 25 ex. 

Comptes rendus dans la Revue des sociétés savantes, 1856, 1.1, p. 49 ; \& Revue de 
musique ancienne et moderne, 1856, p. 705-706 : « notes succinctes, mais très 
érudites et très intéressantes » (Th. Nisard) ; les Annales archéologiques t 1856, 
t. XVI, p. 203: « Là terminologie de tontes les étoffes est importante pour la syno
nymie actuelle. Chemin faisant, M. Rirbier de MonLault donne des notes nombreu
ses au bas des pages, et il explique une Coule d'usages liturgiques, particuliers à 
Home ou modifiés par les usages français. Nous voyons avec un vif plaisir l'intérêt 
qu'on attache k ce genre de publications ; c'est une branche de l'archéologie 
que l'on étudie enfin et qui ajoutera beaucoup à nos connaissances » (Didron); 
dans la Revue de Part chrétien, 1837, t. I, p. 287: « Cet inventaire est 
fort important sous le triple rapport historique, archéologique et liturgique. Son 
savant éditeur Ta accompagné d'un grand nombre de notes d'un haut intérêt... Ces 
notes contiennent des détails archéologiques et historiques ou des renseignements 
liturgiques; ces derniers surtout nous paraissent avoir un intérêt particulier, main
tenant que chaque diocèse de France embrasse avec amour la liturgie romaine, 
et plus d'un ecclésiastique pourra profiler des nombreux renseignements contenu» 
sous m:e forme si simple et si modeste dans cette publication » (Ch. Sala"»1)* 
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II. Inventaire de l'église et sacristie de Sainct Louys des Françoys, 
anno Dni 1619, 

III. Inventarium sacristie S. Ludovici, 1649. 
Il suffit de jeter un coup d'œil sur ces pièces pour se convaincre 

de leur valeur réelle et du haut intérêt qu'elles présentent au triple 
point de vue de l'histoire, de l'archéologie et de la liturgie. En eiïet, 
presque à chaque page on y lit les noms de personnages célèbres, 
de familles illustres dont la générosité et la piété sont attestées par 
des dons précieux. Les objets d'art y sont décrits avec un soin par
ticulier; nous en connaissons la forme, la nature, l'ornementation : 
source féconde de renseignements profitables à l'archéologie qui, 
au moyen des textes, essaye de reconstituer ce qui n'existe plus. 
Nous y retrouvons enfin les anciennes traditions du culte et un 
mélange heureux des usages de l'Eglise de Rome et de celle de 
France. 

Saint-Louis avait d'immenses richesses renfermées dans le trésor 
de sa sacristie. Que sont-elles devenues ? La réponse est triste et 
coûte à dire. Gomme en France, la révolution et la mode ont tout 
emporté, tout sacrifié. 

M. l'abbé Héry raconte en ces termes le premier dépouillement 
de Saint-Louis : 

« L'armistice de Bologne (28 juin 1796), qui précéda la paix de 
Tolcntino, imposait à Pic VI l'obligation de payer à la République fran
çaise une contribution de 20 millions en numéraire, en dehors d'une 
seconde contribution en tableaux, statues,manuscrits et autres objets d'art. 
Le trésor pontifical n'y pouvait suffire, même en épuisant le reste des 
épargnes déposées au château Saint-Ange par Sixte-Quint. Pie VI fil un 
appel aux établissements pieux. Tous les meubles d'or et d'argent des 
églises, couvents, collèges, hôpitaux, à la réserve des vases sacrés les 
plusdndispensables au culte, furent portés à la Zûcca (hôtel des monnaies). 
Saint-Louis regarda à devoir de répondre à cet appel, auquel il lui eût été 
facile de se soustraire. Le commissaire chargé de lecueillir les envois des 
maisons religieuses était le marquis Patrizzf ; or le marquis Patrizzi atlesla, 
par écrit, avoir reçu de l'institution française, pour cire mis à la dispo
sition de Sa Sainteté, un bris de matière d'or et d'argent d'une valeur de 
20,000 écus romains, soit environ 120,000 francs 1, i 

Malgré la mesure énergique et extrême prise par Pie YI, il 

i. Institution nationale de Saint-Louis-d'es-Français à Rome, par- M. l'abbé 
Héry, chapelain-bibliothécaire lie Saint-Louis; Paris, 1853, p. 27. 
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restait encore à Saint-Louis quelques vestiges de sa splendeur passée, 
et, aux Beaux jours de ses fêtes, l'église-pouvait encore se parer de 
ses étoffes armoriées, de ses broderies élégantes et de ses gracieuses 
guipures. Mais- toutes, ces raretés,, n'étant plus de notre siècle, furent 
promptement vendues comme vieilleries et remplacées par des 
étoffes moins chères et d'un goût plus nouveau. La date de ce 
dernier dépouillement est assez récente : par convenance, je la 
tairai. 

Nos inventaires n'ont donc plus d'actualité et rentrent forcément 
dans le domaine de la chronique. C'est à ce titre que je me suis 
empressé d'en offrir une copie à la Société des Antiquaires de 
l'Ouest, Puisse-t-elle y voir une marque de mon zèle à la seconder 
dans ses grands et utiles travaux ï 

Je commence par la publication textuelle de l'inventaire de 1618, 
comme le plus complet et résumant le mieux ce qui est contenu 
dans les autres, mais je mets entre parenthèses ce qui, dans l'inven
taire de 1649, complète les articles similaires. J'y joins une glose 
courte et précise, qui me paraît indispensable pour la parfaite 
intelligence de certains passages. 

INVENTAIRE i 

DE L'ARGENTERIE, ORNEMENTS, VESTEMENTS ET MEUBLES DE L'ÉGLISE ET SACRISTIE 

DE SAINGT LOUYS DES FRANÇOIS DE LA PRÉSENTE CITÉ DE ROME. 

Anno Dni 1618 et die 6 Martij, Pontificatus Smi D. Nrj Paulj Papse 
Quintj, fuerunt consignata jnfrascripta mihi Johonnj Ludovico à Kevi-
liasco 2, sacristae 3 ecclesiae Sti Ludovicj nationis GaKîcanse, existentibus 
Rectorîbus * dicta; ecclesue U. D. lfenrico de Sponde et D. Do mini co 
Le Moyne. 

i. « C'est icy la minute de l'Invenlayre de la sacristie de S. Louys, contenant 
douze feuilles entières, c'est-à-dire 48 pages pleines: laquelle fut laile premier 
par M. le secrétaire, sur la consignation qu'on luy fit desi. meubles. Depuis il eu 
a fait une autre copie, qui est en meilleur ordre que cestutcy. » (.Vote de (618.) 
C'est cette copie que je reproduis. 

2. « la capella SU Matlkei.— II. D. Joannes Ludovicus Kevigliascus, sacrista, 
Avenîonen. « {Note des archives.) 

3. La charge desacriste était et est encore maintenant la troisième charge hono
rifique dans Tordre hiérarchique de la communauté de Saint-Louis. 

4. L'église, étant alors érigée en paroisse, avait pour l'administrer un recteur 
et un vice-recteur 

« Saint-Louis, paroisse depuis sa fondation, perdit ce titre fit ses droits y in'-iè-
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I. — Les reliques enchâssées en argent et en bois, et autres reliques. 

1. Premièrement un vase d'argent, garni de vitre autour, avec une croix 
d'or, dans laquelle y a du bois de la Ste-Croix, le tout ancien. 

2. Item un vase d'argent à l'antique, entouré de vitre, dans lequel y a 
les ossements d'unne main d'un sainct, enchâssés en argent. 

3. Item un autre vase d'argent à l'antique, dans lequel y a divers osse
ments de saincts, donné par le sieur de Rochclioard, sieur de Morte-
mard *. 

4. Item deux quesses grandes de bois doré, dans lesquelles y a quatorze 
chefs de saincts et plusieurs autres reliques. L'une desquelles quesses a 
esté faicte du sieur Raimond 2 et l'autre du sieur du Bart. 

5. Rem quatre vieux reliquaires de bois doré, deux desquels sont faicts 
en ovalle et les autres deux en quarré, dans lesquels y a plusieurs et diverses 
reliques de saincts. 

6. Rem deux bras de bois doré, fort anciens, dans l'un desquels sont 
des reliques de saînct Estienne et en l'autre de Stc Pudentianne. L'un 
desquels a esté donné par le sieur Jacques de Butil, baron de Fontayne. 

7. Item deux reliquaires fort anciens, à la eoraice 3 de l'un desquels est 

rente en 1840. Cette cessation d'un privilège, honorable à la nation, fut fâcheuse et 
regrettable. Elle fut l'objet de longs pourparlers entre notre légation et la chan
cellerie romaine. » (Iléry. p. 39.) 

i . Peut-être faut-il attribuer ce don au sieur de Uochechouart de Mortemart, 
mort a Rome en 1502, à l'âge de 22 ans, et enterré à Saint-Louis (P. Anselme, 
t. iv, p. 679.) Voici son épitaphe: 

D. o. M. 
FRANCISCO RVriSOARDO 

MOnTEMABTO ADOLESCEXTI 

GALLO XOBILISS * ET * OPT* 

QVEM PIA MATER IOA.VXA 

DE SAVLX * A TAVANNES 

EX CIVILIVM BELLOÏiVM 

FLAMMIS EREFTVM ROMAM 

AD PERDISCENDAS PACIS 

BELUQ. ARTES MISEKAT 

S-EVA PLEVRITIDE ADSVMTO 

Forcella y ajoute, d'après une ancienne copie (t. 111, p. 29, n* 73) : 
ORIIT AN * AET * XVI SAL " MDXC1I * XVII DECEHB. 

2. « Benigni Hemondi Lingonensis, singul. mensib. missas très. 18 oct. 1G01. 
i>. Joannîs Kemondi Lingonen.,singulis mensibus missœ duodecim. 1 octobr. 1594. » 
{Kalendm Benef.) 

« 2 Aprilis. — R. D. Ludoricus Debar, Scnonen. 30 die 1591. » (lùid.) 
La plupart des noms des donateurs se retrouvent dans le Calendrier des bien' 

faiteurs. 
3. Encadrement en manière de cornichet stylç d'architecture ; en italien, comice. 
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escript Soeietas S0*1 Sebastiani1 et l'austre a esté donné du SP Robert 
Carres. 

8. Item une petite croix d*argent avec sa chesnetle d'argent» dans 
laquelle y a certaines reliques et se peult porter au col, laquelle a esté 
donné du frère du sieur Augustin Turinette, ayant- sa bource de toile 
d'argent et soye turquine 3 . 

9. Item un chef, enchâssé dans du bois doré. 

10. Item deux anges de bois, painct et doré. 
i l . Item un tabernacle de bois doré pour mettre îe S'-Sacrem', lors qu'on 

met les quarante heures 3. 
12. Item un tabernacle de bronze, avec seix anges, pour mettre tout 

autour, sans chapiteau et croix (donnés par le cardinal Contarelj. 

13. Item un petit tabernacle de bois doré, que Ton met aux chappelles 
pour faire la communion. 

14. Item un petit tabernacle de bois doré, qui est sur le grand autel où 
repose le Sainct Sacrement 4. 

1. Cette confrérie, qui avait sa chapelle propre, fêtait chaque année son patron, 
comme il résulte d'une note des archives, signée du curé Pichot. 

« Lista per la festa di S. Bastiano, a li 20 di 
Genaro 1616. Lato, per li musici 3 (écus) » (baïoques) 

« per il curato » » 60 
« per il diacono et sottodiacono » » 60 
« per il sacristano , « » 60 
« per j chierici . » » 30 
« per i'organista.. » » 50 » 
« per alzar j mantici (au souffleur) » » 30 » 
« pr la cera si faccia un memoriale séparato di otto 

al droguère. 
« per il festarolo » » 70 » 

6 » 60 » 

« Mage' Sr Giovan. Marchant, tesoriere délia chiesa di S. Luigi, oui piache a 
pagare al R. Pietro Pichot, curato et sacristano di d* chiesa scudi sei con baiocchi 
60, perla satisffatione délia festa sopra et piglandone ricevuta, ne faranno boni 
nelli conti nostri di sacristia, questo di 2 di marzo 1616. — Nicolo Lombart rett™. » 

« ïo, P. Pichot, curato di S. Luigi, ho ricevuto dal molto magr" Giovan. Mar
chant, tesoriere di d* chiesa, scudi seib. 60, per la festa sopra, questo di 6 di 
marzo 1616. — P. Pichot. » 

2. Bleue: de l'italien turchina. 
« Pour VIII aulnez dymîe taphetas turqum.» [Compte de 1492.) — « Item una 

capa ex satino turquino bleu. » (Inv. de la cath. d'Angers, 1495.) 
« Turquin, c'est une épithète qui se donne au bleu quand il est bien foncé. » 

(Dicl. de Trévoux.) 
3. La dévotion des 40 heures fut établie à Rome par St Ignace. — Chaque église 

conserve, une ou deux fois l'an, le Saint Sacrement exposé avec solennité au milieu 
d'une chapelle ardente, durant l'espace de deux jours. 

4. Suivant l'usage de France, car on trouve bien rarement en Italie le Saint 
Sacrement au maître-autel. Presque toujours il est déposé dans une chapelle 
latérale. 

» 
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£5. Item deux pieds ' de bois doré, avec plusieurs fleurs de lis, poP y 
mettre et reposer les saînctes reliques. 

16. Item une quaisse 2 , avec sa serrure et clef et doux dorés, couverte 
de velours violet. Et le de.Luis, garny d'urmesin rouge (doublé par dedans 
de taffetas rouge) 3 , pour y roposer le S{ Sacrement le jeudy saïnct. 

IL — Croix d'argent. 

17. Item une croix d'argent avec son crucifix da mesme argewt (et pèse 
six livres et neuf onces), qui a esté donné à ïa présente église par le 
cardinal d'Ossato 4, avecq sou pied triangulaire. 

1. On avait autrefois l'excellente idée de donner au reliquaire h forme de la 
relique qui y était enchâssée. C'est pourquoi nous rencontrons continuellement 
dans les anciens inventaires ces termes de chef, bras, pied, etc. 

$. La coutume & Home est de mettre, le jeudi saint, l'hostie consacrée dans un 
coffret que l'on ferme à clef. 

3. Autre usage français. La rubrique du missel romain n'admet pour le Saint 
Sacrement d'autre couleur que le blanc. 

4. « Ce cardinal mourut le 13 mars 1601, dans la OS* année de son âge Les 
funérailles de d'Ossat furent solennelles. Le Sacré collège y assista. Le P. Gaflucci, 
jésuite, prononça l'oraison funèbre. Après la dernière absoute, on descendit le corps 
dans les cryptes de Saint-Louis, L'inscription mortuaire se voit encore dans la 
chapelle dite des Valois. » [Héry, p. 32.) 

Cette inscription ne date que de f 763, époque â laquelle l'ambassadeur de France 
voulut, par un tableau en mosaïque et quelques lignes comraémoratives gravées sur 
le marbre,̂  rerpétuer le souvenir du grand et habile diplomate auquel Henri IV 
avait dû son absolution. On y Ut(ForceIla, t. III, p . 34, n° 139J : 

MONVMENTVM • 

ARNALDO • OSSATO . S • R • E • PRESBYTEttO - CARDINALI • 

0 8 * LNSIGNIA • IN • SVOS • REGES • YNIVERSAMQ • 

CHRISTIANAM • R.EMPVBLICAM • 

HERITA • 

INGEOTI • APVD • OMNES • FAMA • ADMINISTRO • 

ÏJYDVH • IAM - A - PETRO • BOSSV - ET • RENATQ • COVRTIN • 

VTROQVB- A • SECRETIS • 

AN CIOICC • IV • VIX • AB • OBITV • IPSIVS • EXCITATVM -

SED • AEVITATE • 1ÏOVÀQVB « TEMPLI • MOLITIONE • DISIECTVJI . 

COME5 • MATHAEV8 • DE BASQVIAT • DE ' LA • HQVZE -

ET • DE • BONNEGARDE • EQVES - HIEROSOLIMITANVS * 

PRIIiBH • AD " VTRIVSQ . SICILIAE • REGEM • 

MOX • AO- • PP * CLEMENTEM . XIII • LVDOVICI • XV • ORATOR . 

AD • PERENNANDAH • CONTEflRANEI • SVI • XEMORIAM . 

ET • AD • GALLICI • N01IINIS * SPLSXDOREM • 

RESTITVIT -

TITVLVMQ - CVftt - IMAGINE • OPERE • MVSIVO • 

AERE • SVO - PONI • FECIT • 

AN • CÎDIDCC . LXI1I • 

L'épitaphe primitive est rapportée par Forcella, t. III, p. 32, u* 82 : 
ARNALDO OSSATO GALLO S • EVSEBX1 PRESB • CARD • 

EP * BAIOCEN • QVI OHNIVtf PEU MVLTOS ANXOS 
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fô. Item un autre grande croix d'argent, avec son cruçiGx d'argent et 
la pomme au pied cTiceïle ausy d'argent et son baston de boU argenté *, 
qui sert à la procession (et pèse neuf livres, trois onces et dix neuf 
deniers). 

19. Item un ne petite croix de cristal, avec le crucifix d'or et le pied 
d'argent doré, semée de pierres prùcieuses faulces, avec son estuy doublé 
de tafetas rouge. 

20. Item une croix d'argent, avec le crucifix d'argent (laquelle pèse sept 
livres, cinq onces), de la chappelle de S1 Nicolas. 

III. — Des chandeliers et lampes d'argent. 

21. Item deux grands chandelliers d'argent, ayants les pieds en forme 
triangulaire, et à trois branches pour chascun pour tenir trois chandelles, 
ayants aux pieds trois images de S1 Louis en relief et pesant quarante 
livres, lesquels ont esté donnés par le cardinal Contarel 2. 

22. Plus deux autres vieux chandelliers d'argent doré, ayants les pieds 
en forme ronde, parsemez de fleurs de lys, fe tout à l'antique et pèsent 
dix livres et demye, donnez par I*Illm* cardal Contarello, de bonne mémoire. 

GALLICANOîtf IN VRBB NEGOTIOjtf CONSIUORVMQ 
PARTICEPS ET ADMIMSTER HARISSAE IN REGES 

SVOS FIDBI E6REGI0RVHQ HERITOBt 
TESTIMONIO SACRA PVRPVRA ORNATVS 
AMPLI5S* • ORDIN1S DIGNITATEM ET SAPIENTIAE 
INTEGRITATIS FAHA EAQ OFFICIOftt IN OMNES 
PROPENSIONE CVMVLAVIT VT feVI DESIDE 
ItIVM EXTEBIS QVOQ NATIONIBVS GVM 

ADMIRATIONS BEUÛVER1T 
VIXIT AN • LXVU M • VI . D - S.1 • 

DECESSIT PRID • ID - MART - MDCIV 
PETRVS BOSSY LVGDVN • CVBlC . PRABSE • A 
SECRETIS ET RENATVS COVRTIN ANDEG 
A CVBIC • ITEM ET SECR * EX ORIENTIRVS HAEREO -
PATRONO OPTIMO ET 1NDVLGENTÏS3 - S • P • P • C • 

1. Presque toutes les croix processionnelles dont on se sert aujourd'hui en Italie 
n'ont pour hampe qu'un bâton de bois peint. 

2. « L'église de Saint-Louis était achevée & l'intérieur : 1*argent manquait pour 
commencer et conduire a fin la façade; le cardinal dataire (Cointrel ou Contarel, 
comme les Italiens l'appellent) s'obligea à fournir aux dépenses de cette construc
tion, et il tint noblement parole. De plus, il fit cadeau d'une somme élevée pour 
subvenir â l'ornementation des nefs et de la tribune, acheta des vases et des orne
ments sacerdotaux, eufin commanda les marbres et les tableaux de la chapelle où 
il voulait être inhumé après sa mort. Cette chapelle porte le nom de son patron, 
l'évangèliste saint Matthieu. La toile du retable et les deux toiles latérales... repré
sentent le Christ appelant Matthieu à l'apostolat, Matthieu à son bureau de publi-
cain, et Matthieu martyrisé par le glaive, sur les degrés de l'autel où il vient de 
célébrer les saints mystères. Les peintures sont regardées comme une des belles 
œuvres de Michel-Ange de Caravage... Malheureusement les couleurs ont poussé 
au noir, et la chapelle ..'étant éclairée que par la lumière en reflet qui lui arrive 
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23. Plus quatre autres chandelliers d'argent, ayant les pieds en triangle 
et le champ blanc, donnez à la dte église par le cardinal d'Ossato, pèsent 
tous quatre unze livres et six onces. 

24. Plus six autres grands chandelliers d'argent pour le grand autel, 
ayants les pieds faicts en triangle, avec des images de la très S t0 Vierge, 
de S1 Denis et de S1 Louis1 . Les deux plus grands pèsent dix neufs livres, 
trois onces, et les plus petits sèze livres, cinq onces 2. 

2o. Plus quatre autres chandelliers d'argent, ayants pareillement les 
pieds en triangle, avec les images de S1 Nicolas et de Ste Catherine, et 
pèsent sèze livres, lesquels servent pour la chappelle de S1 Nicolas 3 . 

de la nef, il est difficile de saisir aujourd'hui l'ensemble et le fini de la composi
tion. » (Héry, p. 22.) 

A Ventrée de la chapelle, devant l'autel, une plaque ronde de porphyre est en* 
castrée dans le pavé. On y fit cette inscription : 

n • o • u 
MATHAEO • COXTAIiELLO 

TIT • S • STEPHAXI 
S • H • E • PRES CARD • 

HVIVS • SACELU FVNDATORI 
VIRGILIVS • CnESCENTIVS 

EX • TEST • HAEKES • POS • 
M * D • XC « 

i . Titulaires de l'église. — « Pendant Tannée 1478, trois bulles de Sixte IV auto
risent : la première, la création d'une paroisse française, sous le vocable de la 
Sainte -Vierge, de Saint-Dcnyx et de Saint~Louisr de laquelle relèveraient tous 
les nationaux français, quel que fût leur domicile dans la cité; la seconde, 
l'érection dune confrérie française avec droit patronal, administratif et régle
mentaire de ladite paroisse; la troisième, l'échange de terrains ecclésiastiques 
compris dans l'emplacement des locaux projetés. » (Héry, p. 12.) 

2. Conformément aux prescriptions liturgiques, les six chandeliers de l'autel 
n'étaient pas de même hauteur : « îpsa candelabra, dit le Cérémonial des évêques. 
non omnino in ter se a?qnaliasint,sed paulatini, quasi pergradus ab utroque ahuris 
latere surgentia, ita ut ex eis altiora sint hinc imle a lateribus crucis posita. » 
[Cœrimoniale episeoporum, iussu démentis VI11, pont, max., novissime refor-
matum; Homae, 1606, lib. i, cap. 12.) 

3. « L'intérieur du monument (de l'église de St Louis) rappelle les basiliques 
antiques. Une nef principale, accompagnée de deux nefs latérales de moindre di
mension, est terminée à son chevet par une tribune en hémicycle. Les besoins du 
culte catholique ont forcé d'ouvrir dans les parois de clôture dix chapelles desti
nées à recevoir les autels secondaires. » (Héry, p. 15.) 

Ces dix chapelles sont disposées dans l'ordre suivant, en remontant du bas de la 
nef vers le chœur : 

Côté droit. Côté gauche. 
1. Chapelle de St-Mathieu. Chapelle du Crucifix. 
2. — de Notre-Dame. — deSt-Remy. 
!1. — du St-Sacrement ou — delà B. Jeanne de Valois. 

de St-Louis. 
4. -y de St-Nicolas. — de Ste-Cécile. 
5, — de St-Sébastien. — de St-Jean-Baptiste, aujour

d'hui de St-Jean-1'Évan-
géliste. 
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26. Plus deux petits chandelliers d'argent, sans travail, qu'on met au 
costé du S1 Sacrement l. 

27. Plus une grande lampe d'argent, avec trois petites autres et ches-
nettes de mesme argent pendues à la grande, laquelle pèse vingt trois 
livres et demye, et les trois petites pèsent toutes ensemble sept livres, 
huit onces. 

28. Plus deux autres lampes d'argent, plus petites, fort usées, une des
quelles sert à Nostre Dame, et l'autre au crucifix, et pèsent deux livres et 
quatre onces et demie entre loules deux 2. 

29. Plus deux petits boccalets 3 d'argent pour les chandeliers des acco-
lites, qui pèzent entre tous deux neuf onces ou environ. 

1. Actuellement, quand on sort le St Sacrement du tabernacle, soit pour la 
bénédiction, soit pour l'exposition, il est requis d'avoir vingt cierges allumés sur 
l'autel, dont quatre près de l'ostensoir. 

2. Une note du sacristain Bréviaire nous donne quelques détails sur les lampes 
.entretenues à St-Yves, à St-Louis et au Sauveur. Je la cile en entier : « LAMPES. — 
Saint- Yves. — Celle qui est devant le S. Sacrement brûle nuit et jour. —11 y en a 
deux autres; mais elles sont entretenues par deux particuliers, selon leur dévotion. 

« Saint-Louis. — Celle qui est devant le S. Sacrement brûle nuit et jour. — 
Celtes de la Madone et de S.-Mathieu ne sont point fondées. On les allume tous les 
jours le matin, et on les éteint après les messes. — Celle du Crucifix a esté fondée à 
perpétuité par le nommé Eslienne Arnaud, savoyard, qui mourut en 1642, ayant 
esté 40 ans chapelain de St-Louis, et qui fat héritière la congrégation. On l'allume 
et l'éteint comme les deux précédentes. Mais je demande si cette clause (à perpétuité) 
n'oblige point à l'allumer nuit et jour. — Dans la sacristie on en allume une en y 
entrant, qui sert a allumer les cierges pour les messes qui se disent. Elle ne 
s'éteint que quand tout est finy. — On en allume une autre pour voir écrire la messe 
qu'on vient de dire. Elle s'éteint quand le jour sufit pour cela. — A 34 heures, on 
en allume deux pendant quelque demye heure. —BnEViAiBE, sac. 

« S. S™ Sauveur. — Celle qui est devant le S. Sacrement brulle nuit et jour. — 
Celle du S. -Joseph est entretenue par le Boullanger. — Celle du Crucifix a été fondée 
parla nommée ThérèseBotti, qui a donné quelque lieux de monts pour cela. Elle 
s'allume le matin, et ne s'éteint que le soir, lorsqu'on ferme la chapelle. Je de
mande si cela suffit. — Celle du coin est entretenue selon la dévotion de quelques 
particuliers, ouyetnon. — Celle de la Madonne n'est pas fondée; mais un parti
culier, depuis 2 ou 3 ans, a donné tous les ans 6 écus. Elle brûle nuit et jour. — 
Les deux petites lampes devant le Christ mort n'ont point de revenu, n'étants que 
depuis le commencement d'aoust. On les allume depuis le matin iusques au soir. » 

3. De l'italien boccalelto, douille de bois ou de métal, superposée a la bobèche 
du chandelier et destinée à maintenir le pied du cierge. 

A Home, où l'on n'épargne certainement pas la cire, les cierges sont massifs. 
Le boccalet devient alors indispensable pour les soutenir. Nous l'avions en 
France dans les deux derniers siècles, comme on peut le voir par les gravures du 
temps. (V. La manière de se bien préparer à la mort... avec de très belles 
estampes emblématiques, expliquées par M. de Chertablon, prêtre et licencié en 
théologie; Anvers, 1700, p. 29, 58 et 59.) Nous ne l'avons abandonné que du mo
ment où, par une économie ridicule, nous avons creusé nos cierges comme des 
tubes, ne leur laissant qu'une mince pellicule à l'extérieur, et, sous prétexte de 
perfectionnement, nous en sommes venus enfin à substituer à la cire ces autres tubes 
de fer-blanc, plus économiques encore, que Ton nomme souches. 

9 
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IV. — Des chandelliers de leton 2 pour les autels et de bois pour les 
torches à Veslèvation du Saint Sacrement. 

30. Item dix grands chandelliers de bois pour mettre les torches, tant 
bons que mauvais, tons avec leurs patènes 2 et boccalcts de cuivre. 

31. Plus vingt huict chandelliers de leton, les uns ayant les pieds en 
triangle et les autres ronds, quatre desquels servent au grand autel et sont 
plus grands que les autres, lesquels sont louts petits. 

32. Plus huict chandeliers de lelon, qui servent à S1 Sauveur. 
33. Plus deux grands chandelliers de lelon, avec leurs lampes, qui ser

vent au grand autel 3. 
34. Plus un bras de leton, mis sur la petite porte du choeur, pour 

mettre une toïche pour Veslévation du S* Sacrement 4 . 
35. Plus un grand chandellier de marbre 5 , parsemé de fleurs de lys, 

pour tenir le cierge paschal 6. 

V. — Vases d'argent et autre argenterie dorée. 

36. Ilem un vase d'argent doré, autrement dit ciboire, avec sa couver
ture, pelitte croix dessus d'argent et son petit pavillon 7 de toile d'argent 
lisse, avec frange d'or et soye blanche, où se met le Sainct Sacrement 
dans le tabernacle du grand autel. 

1. « Lailont métal factice, qui se fait avec du cuivre rouge, dans lequel on mêle 
de la calamine, qui est un minéral jaune. » {IMct. de Trévoux.) 

2- Plaque de métal, relevé sur les bords, que l'on place au-dessus de la bobèche 
pour recevoir la cire qui goutte du cierge. 

3. Ces chandeliers se mettent maintenant à l'entrée du chœur, et, au lieu de 
lampes, portent des cierges. 

4. 11 est à regretter que l'ancien et symbolique usage d'allumer une torche au 
moment de l'élévation ait disparu complètement de toutes les églises de Rome. 
Cette lumière, plus vive que celle des autres cierges, et qui ne se montrait qu'au 
moment de la consécration pour disparaître après la communion du prùtre, indi
quait aux pieux fidèles la présence réelle de Jésus-Christ sur l'autel, comme le 
cierge pascal rappelle le souvenir des quarante jours qu'il passa sur la terre après 
sarésurrection. 

5. M y aurait une étude archéologique d'un haut intérêt à faire sur les anciens 
chandeliers de marbre qui restent encore dans les basiliques de Home. A part celui 
de St-Paul-hors-les-murs, qui est de style roman et tout couvert de bas-reliefs, 
les autres affectent la forme d'une colonne torse, ornée d'émaux de diverses cou
leurs incruRtés en mosaïque. Hien de plus délicat et de plus élégant que ce travail 
des xn* et xm* siècles. Je mentionnerai comme les plus curieux les chandeliers de 
S'vMarie in Trastevere, de S^-Warie in Cosmedin, de St-Laureut-hors-les-murs, 
de St-Ciément et de Sl-Jean-de-Latran. 

6. On a l'habitude a Home de peindre le cierge pascal. Chaque église y fait 
représenter, au milieu de rinceaux et de fleurs, sou patron et l'agneau de Dieu 
avec l'étendard de la résurrection. Ces cierges pèsent de 20 à 30 livres. 

7. A Home, comme on France, on couvre le ciboire d'un petit pavillon; nos 
liturgies particulières l'exigeaient de couleur rouge, tandis qu'ici il doit être 
blanc. 
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37. Item un autre vase de rnesme, plus grand, d'argent doré, avec sa 
couverture d'arniesin blanc, avec sa frange et tresse d'or et sa petite crois, 
lequel sert pour porter la communion aux malades. 

38. Ilem un petit vase d'argent, faict en façon de coquillel (faict en 
forme de gondole), et deux petits vases d'argent pour meptre les Stcs huiles 
de baptesme et extrGme-onction, avecq quatre autres vases d'estain por les 
Ste8 huiles, l'un plus grand et les trois autres plus petits, toutz lesquels 
vases sont entre les mains de Monsieur le Curé. 

39. Item une tasse d'argeut doré, pour donner l'ablution aux commu
niants 2 (et pèse dix onces). 

40. Item une autre tasse a d'argent doré, pour aussi donner l'ablution 
aux communians. 

41. Item un grand bassin d'argent (il pèse trois livres, dix onces), au 
milieu duquel est rimaige de Saincl Nicolas, donné par le sieur Albert 
Gaillard. 

42. Item un petit bassin rond d'argent, donné par le seigneur cardinal 
d'Ossat, lequel est doré à demy par le dedans. (Il pèse dix-sept-onces et 
demye.) 

43. Item deux burettes d'or et un petit bassin d'argent dore pour lavabo, 
données par le sr Raymont, où sont ses armoyries. (Les burettes pèsent 
neuf onces et neuf deniers, et le bassin quinze onces et dix-neuf deniers.) 

44. Item un paire de burettes d'argent, faicts à la moderne, enrichis de 
quelques fleurs de lys. (À Tcntour, en partie dorées, et pèsent onze onces 
et neuf deniers.) 

45. Item deuxempoulines d'argent lisse, avec bon petit bassin d'argent 
(plus un petit plat d'argent blanc pour les burettes). 

46. Item deux empoulines de cristal, garnies d'argent doré (avec leur 
esïuy de cuir rouge... et valent dix escus), donnéez par le seigneur car
dinal d'Ossat. 

1. La coquille d'argent serrait à quatre fins : à verser l'eau dans le calice, â contenir 
le sel employé â l'eau bénite et au baptême, enfin pour baptiser : « Item deux; co
quilles d'argent qui sont percées. Item six petites coquilles d'argent, pour mettre l'eau 
dans le calice, dont une dorée. Item une grande coquille d'argent ouvragé, cassée. » 
(Inv.deCluny, 1382, n** 179, 180,181.) —« Une coquille à mectre lesel à l'eau be-
noiste,à 2 écussons d'argent.» [Inv, royal, 14U0.) — «Une coquille d'argent, servant 
à mettre leseel pour faire l'eau bénisie. » [inv. de N.-D. de Paris, 1483.) —« Une 
coquille d'argent, pèse cinq onces six gros. » {Inv. de la cath. de Chartres^ 1545, 
n° 60.) — « Une escafecte d'argent à mettre le sel en faisant l'eaue béniste ». (Inv. 
d'Amiens, 1549.)—« Item une coquille d'argent pour baptiser, » {Inv. de Clamccpt 
1679, n° 2o.) — « Un bénitier avec son goupillon, une coquille et une petite cuillère, 
une boîte a charnière et a pêne. » {Inû. de l'abb. de Maubuisson, 179£.) 

2. II est très important, pour l'histoire de la liturgie, de constater cette coutume 
mentionnée dans les inventaires de 1618 et 1649. 

3. «Un tazza d'argenlo per communicare. »(Da Montone, Cronica délia vera 
origine ed asioni délia famossisima contesta Matilday Mantova» 1592, ia-4*> 
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47. Item une esvière l d'argent, sans couverture, donné par ledîct sieur 
Gaillard. 

48. Item une petite boueste, avec sa couverture d'argent, pour tenir les 
hosties 2, donné par Jed. S r Cardinal d'Ossaï. 

49. Item une custode à porter le Sainct Sacrent1 le jour de laFeste-Dieu, 
avec son soleil et cristal de chaique costé, le tout d'argent doré, avec trois 
figures du Roy de France sur le pied,fort ancien. (Et pôze quatre livres et 
huict onces.) 

VJ. — Calices et patènes émargent. 

50. Item un calice d'argent doré, fort grand et poysant, parsemé de 
fleurs de lys, à la pommelle duquel (sont en bosse) y a dix testes d'i-
maiges de Scts esmaillées, avecq un crucifix au pied et Dieu le père au 
hault et aux deux costez l'imaige de la Vierge et S1 Jehan, avec sa patène 
parsemée de fleurs de lys par le derrière, et une imaige de Nre Dame de 
Pitié, lequel a esté donné par le roy François. (Donné par le Roy Henry 
qualriesme, avec sou estuy de cuir rouge*) 

51. Item un autre plus grand calice d'argent doré, moins poisant, avec 
sa patène, sur le derrière de laquelle est gravée l'imaige de Sct Louyset 
au pied duquel il y a trois imaiges des Uoys de France, et à la couppejes 
quatlre Evuugélistes, donné du s r Jelian Raymond, recteur (avec son estuy 
de cuir rouge, et pèse trois livres et sept onces). 

52. Item un calixe tout d'argent, le pied rond tout lavouré, avec sa 
patène d'argent, le tout doré. Donné par le S r du Bard. (11 pèse deux livres, 
une once et demye.) 

53. Item un autre calice de cuivre doré, avec sa couppa et patène d'ar
gent doré, le pied duquel est rond et lavouré. 

51. Item un calice d'argent doré, le pied rond sans estre lavouré, avec 
sa patène d'argent, sans estre qu'un peu dorée (il pèse une livre et dix 
onces). 

55. Item autre calice, tout d'argent doré, faict à l'antique, le pied rond 
et lavouré, avnc un crucifix sur le pied et aux costez l'imaige de 
gcis pierre et Paul, avec la patène d'argent doré (au dedans). 

06. Item un autre calice, toiît d'argent, le pied rond et lavouré et le 
dedans de la coupe tout doré, avec sa patène d'argent, dorée d'un costé. 
(11 pèse deux livres et une once, avec le plomb qui y est qui pèse quatre 
onces.) 

57. Item un calice d'argent fin, fort ancien, tout doré, le pied faict en 
estoilles, à plusieurs imaiges au nœud, avec sa patène d'argent. 

1. Aiguière. 
2. «Yasa pro servandishostîjs sint argenfea, seu eburnea, vel ossea, quôdsi sint 

ligneat intusdeaurentur, velpannosericeopolitèobvolutum inipsis vasculis seu hos-
tiarijs adhibeat. Sint et alia vasa similia pro coaserrandis hostijs minoribus, quœ 
non solum sint in sacristia, verùm etiam in s a ce i lis, in quibus solet fieri sacra 
commnnio.B (Gaslaldus, Praxis ceremoniarum, lih. i, sent, H, cap. Y\) 
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58. Item an calice., la couppe duquel avec sa patène est d'argent fin, a-
le pied d'argent grossier et doré (et au dessoubs dudict pied sont gravées 
ces deux lettres G. et D. 11 pèse deux livres). 

59. Item un calice faict à l'antique, à la pomme duquel (sont quelques 
pierres d'esmatl) y a certain esmail et certaines lettres, la couppe et la 
patène duquel est d'argent fin et le pied de cuivre, le tout doré. (11 pèse 
huict onces ou environ.) 

60. Item deux calices faicts à l'antique, la coupe desquels est d'argent 
meslé et le pied de cuivre doré, sur le pied d'un desquels est escriptio vici 
comitis, et dessoubz la couppe et dessoubs le nœud do l'autre H y a cer
taines marques et chiffres et croix, avec leurs patènes d'argent. 

6i. Item un calice de cuivre doré, avec sa couppe et patène d'argent, 
fort usé et ancien, le pied duquel est rond et lavouré, le tout doré. (Estimé 
dix escus.) 

62. Item un calice grand d'argent, avec le pied de cuivre à seix angles, 
avec quelques iniaîges d'argent à la pomme, avec sa patène d'argent doré. 
(Estimé à six escus.) 

63. Item trois calices à l'antique, la coupe desquels est d'argent doré, 
et le reste de cuivre doré, fort usés, avec leurs patènes d'argent doré, l'un 
desquels est d'argent fin. 

64. Item troys calices d'argent, faicts nouvellement à la moderne, des 
vieux qui estoient auparavant et dont on ne se servoit point, les pieds 
ronds, le dedans de la coupe doré, et au dedans de ladle couppe quelques 
fleurs de lys, avec leur patènes de mesme argent dorées au-dessus, faicts 
en l'année 1618. (Ils pèsent entre tous cinq livres et une once.) 

6o. Item ung autre calice, qui ha la coupe d'argent doré au dedans et le 
pied avec la patène de cuivre doré. Faict l'an 1618 des vieux qui estoyent 
auparavant. 

VU. — EnsensierSy benoistiers, paix et imaiges d'argent. 

66. Item deux grands ensensoirs d'argent, avec leurs chesnettes et 
anneaux d'argent. (Ils pèsent neuf livres.) 

67. Item deux autres petits ensensoirs d'argent, avec leurs chesnettes et 
anneaux d'argent, assez vieux (ils pèsent quatre livres). Et une naviceîle 
pour mettre l'encens (elle pèse deux livres), aveq son cuillier d'argent. 

68. Item un benestier d'argent, fort ancien, travaillé, avec son aspersotr 
d'argent, donné par le seigneur cardinal d'Ossato, de bonne mémoire. 
(11 pèse une livre et demye.) 

69. Item un autre benestier d'argent, un peu plus grand, avec son asper-
soir un peu lavouré, donné par le sieur Albert Gaillard. 

70. Item une paix d'argent doré, avec (l'jmage de Nostre-Seigneur) 
la figure de Dieu le Père et de la Vierge Marie, relevée l en bosse, 

1* Probablement travaillée au repoussé. 



- 134 — 

enrichie dé plusieurs1 inlaiges autour, en laquelle y manque une petite 
îmalge au costé (et il n'y manque plus, elle est retrouvée), donnée piaf 
le roy François premier. (Donnée par Henry quafrîesnie et pèse uneliVre.) 

7 i . Item une autre paix d'argent, avec les imaiges de la Vierge Marie, 
l'aigneau paschal et S' Denys et S. Louys de chaîque costé (il pèse une 
livre et demye) l . 

72. Item un tableau de Sci Sauveur, de lames d'argent et autres imaiges 
au tour, deux desquelles manquent au plus bas, fort ancien et usé (estimé 
à huict escus d'argent). 

Vin. — Croix de îetkon et de bois. 

73. Item une croix de lethon fort vieille, figurée et argentée, sans cru
cifix. 

74. Item neuf croix, qui sont aux neuf petits autels, deux desquelles 
sont de lethon et les autres 7 de bois peint et doré, l'une desquelles de 
lethon est à l'autel de S1 Mathieu et l'autre à l'autel de Scte Cécité. 

75. ileih aux deux agenoullouersde la sacristie deux petites croix, l'une 
de lethon et l'autre de bois, avec son crucifix de cuivre. 

76. Ilem, sur la porte de la chapelle de la sacristie,, une croix de bois, 
avec le crucifix. 

77. Item une grande croix de bois, sans crucifix, servant le Jeudy Sct au 
Sct Sépnlchre 2. 

78. Item une croix de bois, avec son crucifix, qu'on met à la chère 3 où 
l'on presche. 

IX.. — Clochettes de lethon et dz cuivre et autre meuble de mesme étoffe 
de lethon et de cuivre. 

79. Item huict clochettes de lethon, pour sonner lorsqu'on faict l'élévation 
du Sainct Sacrcm1 aux messes 4. 

83. Item une clochette de bronse qui sert quand onporlela communion 
aux malades. 

81 . Item vingt et deux bocalelz (boucalets), tant grands que petits, pour 
mettre les chandelles aux autels. 

i . A Rome, on ne se sert de la paix que pour les laïques, le clergé «'embrassant 
au chœur. « Et, si aderunt laici, ut roagistrattis, et barones, ac nubiles, detur pax 
cum instrumente » (Cwrimon.ephc, lib. i, cap. 24.) 

2. Nous le nommons en France reposoir. 
3. Le crucifix que nous plaçons en France vis-à-vis de la chaire se met, en Italie, 

sur la chaire même. — « 1030-1540. Saiut François Xavier, l'un des premiers com
pagnons du fondateur de la compagnie de Jésus, prêcha plusieurs fois dans l'é
glise de Saint-Louis avant de partir pour les Indes. » (Iléry, p. 38.) 

4. A Home, ou ne sonne jamais aux messes dites par le pape, les cardinaux et 
les évoques. Aux messes des prélats ou des simples praires, on ne sonne qu'au 
Sanctus et a Vélévation. 
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82. Item uu cachet de cuivre, emmanché de corne, avec un S. L. 
83. Item seix cassettes de cuivre, pour demander Taumosne aux prédi

cations. 
8%. Item un grand bassin de cuivre. 
85. Item deux petites boistes rondes à mettre les hosties. 
86. Item deux fers, avec la pièce de cuivre pour rongner les hosties, 

scavoir un grand et un petit. 
87. Item un horloge (de fer) pour la sacristie, avec sa quesse (de bois). 
88. Item une clochette, qui est sur la petite porte de l'église du costé de 

la sacristie, qui sert lorsque les prestres vont dire la messe. 

X. — Vases pour tenir fleurs, avec les fleurs l . 

89. Item deux vases de cuyvrc esmaillé, à tenir des fleurs, assez vieux. 
90. Item deux bocquets de fleurs artiiicielles, avec leurs petits vases de 

bois doré. 
91. Item deux vases de bois peint, avec leurs fleurs artificielles 2 . 

1. Le savant et judicieux liturgiste Bocquillot se plaignait amèrement, en 4701, 
de voir les autels se couvrir de fleurs, soit naturelles, soit artificielles. « 11 en étoit 
de même des fleurs, disait-il, ou en meltoit partout, excepté sur la table de l'autel 
Pour ce qui est de la sainte table, on ne voit aucun témoignage durant les douze 
premiers siècles que l'on y ait mis des fleurs pour la parer. Depuis même que les 
religieuses, par une piété plus digne de leur sexe que de la gravité de nos mystères, 
se sont avisées d'y mettre des vases de fleurs naturelles et artificielles, leur 
exemple n'a été suivi que dans les églises de meudians et dans les paroisses de la 
campagne, où pour l'ordinaire ce sont des femmes dévotes qui ornent les autels. 
Ce nouvel usage, que je nommerois abus si l'Église ne le toléroit, u'a pu s'introduire 
jusqu'ici dans les églises cathédrales, ni dans les collégiales, ui chez les moines, 
du moins ceux qui ont quelque soin de conserver les anciennes pratiques. 11 faut 
donc s'en tenir à l'ancien usage, partout où le nouveau ne s'est pas encore introduit, 
persuadez, comme nos saints Pères, que la Table sainte est uniquement consacrée 
pour le sacrifice, et qu'on n'y doit rien mettre de superflu. » {Traité historique de 
la liturgie sacrée ou de fa me.ise, par M. Lazare-André Bocquillot, prêtre, 
licentié es loix et chanoine d'Avalon; Paris, 4701, liv. 1, ch. 5, p. 403.) 

2. Le Cérémonial des évoques, rédigé l'an 4600, autorise les fleurs naturelles on 
artificielles en soie : « Vascula, cum flosculis froudibusque odoriferis seu serico 
contextis studioseornata, adhiberi polerunt. » [G&rim. Episc, lib I, cap. xn, n° 42.) 

En 1665, un marchand de Lyon, ayant été préservé d'un naufrage par l'interces
sion de N.-D. de la Drèche, lui offrit « six beaux bouquets de soie, apportés 
exprès d'Italie, dont le travail était encore plus précieux que l'étoffe ». —« Huit 
aiguières d'argent, remplies de fleurs et, plusieurs beaux vases de porcelaine. 
Quarante beaux vases d'argent et de porcelaine, pleins de fleurs. Quantité de 
corbeilles d : porcelaine, garnies de beaux oeillets. Dans une grande corbeille à 
filagramme, il y a une couronne d'oeillets blancs, que les Messieurs de ce quartier 
ont destinée pour mettre au Très Saint Sacrement. » (Le triomphe du 71. S. Sacre
ment ou la processio?t cêlèbic qu'on fit à Limoges le êO juin J6X6.) — « Quatre 
bouquets neuf), avec leurs vases dorés. Quatre autres bouquets mauvais, avec leurs 
vases en mauvais état. Un vase de faïence pour tenir des fleurs. » [Inv. 'de Ville-
neuve-lez-Avignon, xvni8 siècle.) — « Des bouquets de fleurs artificielles. » (/nu. 
de l'abb.de Maubuisson, 4792.) * 
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92. Des tables ou cartes de canon de la messe et autres tableaux. 
93. Un tableau du Sauveur dans la sacristie. 
94. Plus IHI tableau des Rois, faict à Rome. 
95. Plus un tableau de la Descente de croix, avec sa bordure simple. 
96. Plus deux tableaux, laissez par feu Monsr le Bossu, un de S. Denis, 

l'autre de S. Benoist, avec leur corniche noire. 
97. Plus un tableau où est la Stc Vierge et sainct Joseph, qui admire 

Nostre Seigneur enfant, estimé estre de Michel Angelo 2. 
98. Plus un tableau de S. Erasme, en sacristie, avec sa cornice dorée en 

partie. 
99. Plus un tableau de la Nativité deNre Seigr, avec sa corniche de bois, 

en partie dorée 2. 
100. Plus un tableau de S1 Louys, avec sa corniche toute dorée 3. 
101. Et un autre de S1 Denys, avec sa petite corniche toute dorée, mis 

dans la chapelle de la sacristie 4. 
102. Plus un tableau en rond de la Ste Vierge, avec le petit Jésus et 

S1 Jean, avec sa corniche. 
103. Plus un petit tableau d'une Vierge, sur du cuivre, avec sa bordure 

noire. 
104. Plus une caria ghrla pour le grand autel, dorée et vieille, avec 

l'évangile de S. Jean et le lavabo 5. 
105. Plus dix autres carta gloriat fort vieilles et usées, qui servent aux 

petits autels. 
106. Plus une table du canon d'hébéno, aveclafrise de feuillage d'argent, 

une Cène gravée sur argent au milieu, sur la cornice d'en haut une figure 
d'argent de Dieu le Père, en bas de laquelle il y a une colombe d'argent sur 
un soleil de cuivre doré. Sur les deux costez des chapîfeaux des corniches 
il y a deux figures d'argent, de S1 Louis et de S1 Denis, l'un tenant le 
sceptre en une main, et de l'autre une main de Justice d'argent, et l'autre 
tenant une crosse d'argent. Aux deux costez du milieu de lad. table, il y 
a deux petites figures de chérubins, avec des festons et le tout d'argent. 
Aux deux costez de la base de lad. table il y a deux chérubins d'argent, et 
au bas de lad. table, au milieu de la frise, des fleurs d'argent. II y a les 
armes de feu Monsieur Picardot sur or csmaillé de l'argent. 11 y a aussi 
une petite table pour l'Evangile de S1 Jean, qui est d'hébène, garnie d'ar-

1. Michel-Angelo Amerighi, dit le Cararage, le reul qui ait travaillé pour 
Saint-Louis. 

2. Ce tableau est dans la sacristie, au-dessus de la porte qui conduit au chœur. 
3. Dans la sacristie, au-dessus de la porte d'entrée. 
4. Ce tableau, encore aujourd'hui dans la sacristie, représente saint Denis rendant 

la vue à un aveugle. 
5. Il est curieux de pouvoir constater» au xvn* siècle, l'emploi des trois cartes 

d'autel. Suivant les traditions romaines, les cardinaux, les «Wêqnes et les prélats, 
qui ont conservé dans leur cérémonial propre une foule de petits usages de la 
primitive Église, ne s'en servent pas. 
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gent, ce qui fust faict en l'an 1632. Plus un lavabo d'ébène, qui accom
pagne l'évangile Sfc Jean. 

107. Le grand tableau de l'Assomption de Nostre Dame, qui est sur le 
grand autel l , ha esté donné par le cardinal Contarel; il ha esté faict par 
un peintre nommé il Bassano. 

XI. — Les ornements et vestements poT consacrer les évesqtiee. 

108. Item une pelitte croix d'argent, avec sa chesnette d'argent, dans 
laquelle y a certainnes reliques et se peut porter au col, laquelle a esté 
donnée du frère du sieur Augustin Turinelte 2 (elle a esté donnée par le 
S r Augustin Turrinet), ayant sa bourse de toile d'argent et soye turquine, 
qui sert pour la croix pectoralle des évesques. 

109. Item deux tuniques de taffetas 3 armesin blanc, garnies de passe
ment et frange de soye blanche et fil d'or, fort usé. 

110. Item deux autres tuniques de demj armesin, aussi blanc, garnies 
de mesmeque les précédentes. 

l i i . Item une boistedebois quarrée, dans laquelle il y a un estuj couvert 
de cuir rouge, dans lequel il y a trois mitres, l'un de toile d'or garni de 
galon d'or et frange d'or, doublé de tafetas rouge, et les deux autres de 
damas blanc, doublé de mesme damas4 . 

1. Cette Assomption forme retable au maître-autel. 
2. Augustin Turinetti fut enterré dans la chapelle de Saint-Venauce, près le 

baptistère de Saint-Jean-de-Latran. Son épitapUe est ainsi conçue : 
D o M 

AVGVSTINO TVMNETTO ROM 
LATERANCNSIS ECCLI.E CANONICQ 

ET CAMERARIO 
VÏRO INTEGERRIMO PIETATB ET 
PRVDENTIA SINGVLARI REnVMQ 
TRACTANDARVa SOLERTIA INSIGNl 
QVI MAIORA IN DIES PROBITATIS SV.B 
INSIGNIA DATVRVS IMMATVRA 
MORTE PR.13REPTYS IN MEDIO VÏT.E 
CVRSV SVMMA OMNIVM CVM LAVDE 

ET DOLORE UEPECIT 

rmes de à la tour de 
AMBROSIYS ET 
FRATRES 
FRATRIQ AMANTISS 

AN XLIII MEN VIII DIES III 
NON APRIL AN SALVTIS 

MDCIV 

3. « Taffetas, étoffe de soie très fine, fort légère, ordinairement lustrée. 11 y a 
des taffetas de toutes couleurs. Le tafj'etaa armoisin vient d'Italie et de Lyon. Il 
y en a de toutes couleurs. Celui d'Avignon s'appelle demi-armoisin et est le 
moindre. Le taffetas d'Angleterre est le meilleur. Les taffetas et tabîs se distinguent 
par le nombre des fils en chaque dent de peigne. Il y en a à trois on quatre fils» 
d'autres a six ou huit fils. » (Dict. de Trévoux.) 

4. En présence du pape, les cardinaux portent la mitre de damas, et les évoques 



— 138 — 
112. Item une paire de sandales de damas 1 blanc, garnies par le hault 

de passement d'or et soye blanche, avec leur cordon et houppe d'or et 
soye blanche. 

113. Item une paîre de sandalles de tafetas violet. 
114. Doux paires de gans, Fane de soye blanche et l'antre de soye 

violette, garnie d'or. 
115. Hem une (unicquo de tafetas violet, garnie do ruban incarnadin. 
116. Deux paires de souliers, Puue paire de toile d'argent, fort vieille et 

usée, l'autre paire de tafetas violet. 
117. Item une serviette sive escharpe de toille fort fine, brodée sur le bas 

du fil d'or et soye rouge, avec sa frange de mesme. 
118. Item un grémial de damas blanc, garni de frangeon s de fil d'or et 

soye blanche. 
119. Item une couverture de faldistoire de toille d'argent (parsemée de 

fleurs de lys d'or), fort usée, avec les armes du Sr cardal de Ferrare 3. 
120. Item un gros anneau d'argent doré, avec unne pierre de christal. 
121. Item un faldistoire de fer4 avec quatre pommeaux de lethon ou 

cuivre 5 . 

la mitre de toile. — On pourrait démontrer par les tombeaux que la mitre ne s'est 
exagérée eu hauteur» au point de devenir ridicule, que vers la fin du xvi° siècle. 
Jusque-là on avait respecté fa forme si gracieuse adoptée par le moyen âge. 

1. a Damas, étoffe faite de soie, qui ades parties élevées qui représentent des fleurs 
ou autres figures. C'est une espèce de moire ou de satin mêlés ensemble, en telle 
sorte que ce qui n'est pas satin d'un côté Test de l'autre. L'élévation qui fait Je satin 
d'un côté, de l'autre fait le fonds. Les fleurs ont le grain de satin et le fonds a un 
grain de taffetas. » (Uict. de Trévoux.) 

2. « Frangeon, c'est delà petite frange,... Il est des frangeons de toutes couleurs. 
Autrefois on appeloit cette sorte de petite frange du mollet. » (DicL de Trévoux.) 

3. Le cardinal de Ferrare mourut en lo02 et fut enterré dans la basilique de 
Saint-Pierre au Vatican, Suivant Ciacconio, t. 11L p. 199, il a pour armes : De 
à la fasce d'azur^ chargée de trois étoiles d*anjcnt et accompagnée en. chef et en 
pointe d'un chevron de même; au chef de nvhne, à Vaîgte éployée de sable. 11 y a 
un autre cardinal du même nom, Hippolyte d'tëste, qui fut archevêque de Lyon de 
1539 à iS50 et qui mourut à Rome en 1573. Fisquel {La France pontificale, arch. 
de Lyon, p. 391 j blasonne ainsi son écusson : Ecart elê : aux / " et 4* dazur, à trois 
fleurs de lis d'or, qui est de France; aux S* et .?e, de gueules, à un aigle d'argent 
à la bordure endenteléc d'or et de sable, qui est de Ferrare. 

4. Kspôce de pliant. Ce mot n'est pas dans le Glossaire archéologique. « Faï-
distorium quoque, si co u tendu m cri t. pro sessione Episcopi celebrantis, parum 
distans ab infimo gradu altaris a laterc epistotno iocandum est, ita ut Kpiscopus 
celebrans in eo sedens habet ad d estera ni suamaltare, respieienseanidem parlera, 
quatn ipsa anterior faciès altaris rc<picit .... quod quidem faldistorium coopertum 
sit undïque ad terrain serico ejusdem coloris cujus crunt cajtera paramenta, et sub 
diclo serico tegumenlo apielurpulvinum. Hogulariter autem faldistorium bujusmodi 
ponilur in piano, seu pavimento presbyterii, quod totum usque ad infimum gradum 
altaris convenienler deberet pu unis viridibus conlegi. Scd si al lare haberet plures 
gradu s, ita ut faldistorium in pavimeulo positum rcmaueret ni mis depressum, 
posset ei support! aliquod suggestuoi seu tabulatttmaïquaiis altitudinis a terra eu m 
infimo gradu altaris. » (Cœrimon. Ejjiscop.^ lib. i, c, là.) 

8. Les pommeaux sont ciselés aux armes de France. 
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XII. — Chappelles l
f parties entières, parties imparfaictes. 

122. Premièrement une chappelle, donnée par le deiïunct roy Henry 
quatriesme, faicte de loille d'argent, passement de fleurs de lys d'or 
relevées à soye cramoisie, contenant la chasuble, diacre et soudiacre, avec 
leurs estolles et manipules, parement d'autel, avec la couverture du 
pulpite po r chanler l'Évangile 2, deux couvertures de messels> un grémial» 
un cuissin, une bourse et une couverture de faldisloire, avec sa chappe de 
mesrae estoffeet deux tunicelles de tafetas blanc p p les évesques. 

123. Item une chappelle de toille d'argent 3, parsemée de fleurs de lys 
bleues, contenant le parement d'autel, la chappe avec deux aggrafes d'argent 
et deux anneaux d'argent et deux de fer, la chasuble, le diacre et soub-
diacre, avec leurs estolles et manipules, deux bourses, la couverture du 
pulpile à chanter l'Evangile, deux cuissins, le pavillon du tabernacle, 
avec deux petites panles à mettre soubz les grandes reliques, le tout de 
mesme estofe, etc., unne couverture de missel, nommé le parement de 
Ferrare. 

124. Item une chappelle de brocatod'or et argent, parsemée de fleurs de 
lis d'or, avec son passement 4 de soye turquinne et fleurs de lis d'or, 
contenant le parem1 d'autel, la chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs 
estolles et manipules, la chappe, la couverture du pulpite po r l'Evangile, 

1. « Una cappella intégra rubea, continens cappam, capsulam, dalmaticam et 
tu nie a m, zonam, manipulum, stolam, sandalia, unum colerium, duo poignalia, 
albam para ta m et amictum. Una alia cappella viridis. Una a lia cappella intégra de 
pannoauri rabei coloris, ltemuna cappellaalba. Item una alia cappella pro mortuis. 
Item una m aliam cappellam de dyapris rubeis, galice duapres vermeil. Item unam 
aliamcapellam nigram.» {Inv.de la cath. d'Angers,1391.}—« Diel2 januar. i6ii. La 
quantité dedamas qu'il nous faudra pournotrecbapelleblancheestde seize canes moins 
deux pans pour la chape, le devant d'autel, la chasuble, le diacre et le soubsdiacre, 
et lepulpitre. » —« Die 29 septembre 1677. Feu M.de Yilhardî, archidiacre, alaissé 
au chapitre sa riche et prètieuse chapelle de velours noir, composée delà chasuble, 
du diacre et soubdiacre, d'un pluvial, du devant d'autel et d'un drap mortuaire 
pour le cavalet, le tout enrichi d'un beau et large passement, or et argent, et d'une 
riche frange de mesme matière, laquelle surpasse le prix de cent pisloles. » [Compt. 
de la cath* de Carpentras.) 

2. L'évangéliaire est ordinairement tenu par le sous-diacre. Néanmoins on se 
sert du pupitre ou analogie à Sle-Marie in Trattevere, a Saint-Pierre au Vatican 
et lorsque le pape officie. 

3. <* Ung parement de loille d'argent à fleurons d'or. Item trois chappes de toille 
d'argent tissue rouge, les orfrois de broderie rouge brun, données par le roy 
Henri III. Item deux chappes de toille d'argent, figurée de fleurons d'or, d'argent 
et de velours rouge broché. » (Inv. de la cath. de Reims, 1632, n"' U7, 288, 803.) 

« Toile d'or et d'argent, cspcced'étoïïe non croisée, qui se fabrique au métier avec 
de l'or ou de l'argent filé sur la soie. » {Dicl. de Trévoux.) 

4. « Passement, dentelle, ouvrage qu'on fait avec des fuseaux pour servir 
d'ornement, en l'appliquant sur des habits. On en fait d'or, d'argent, de soie et 
de fil. Le mot de passement est presque général à toutes sortes de dentelles : il 

http://%7bInv.de
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troys cuissins, une couverture de missel, et trois bourses, avec les cordons 
et houppes et leurs franges de soye turquinne et or, doublez de toile tur-
quine, donnez par le Sp Albert Gaillard. 

125. Ile m une chappelle de damas blanc à grand ramaigc, contenant la 
chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs estolles et manipules et deux 
chappes, letont garny de passement et frange de fil d'or et soye rouge et les 
chappes ayant leur offroy de toille d'argent, de soye rouge, jaune et blanche, 
avec les cordons et houppes de mcsme et la doubleure blanche. 

126. Item une autre chappelle de damas blanc à grand ramaige, conte
nant la chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs estolles et manipules, 
une chappe, parement d'autel, couverture du pulpite por l'Evangile et une 
couverture de messel. Le tout garny de passementz et franges d'or et 
soye blanche, la chasuble et chappe ayant leurorfroy de toille d'or, avec les 
armes du Sp cardaI Ramboillet l. Le tout assez vieux, avec les cordons et 
houppes de mesme, le tout doublé de toille blanche. 

127. Item une chappelle de toille d'argent et soye blanche, contenant la 
chasuble, diacre et soubdiacre, avecq estolles et manipules, garnis de 
passcraentz de fil d'or, d'argent et soye jaune, la bourse de mesme, le tout 
double de tafetas renforcé d'armesiu rouge, avec le voille de tafetas rouge 
entouré de dentelle d'or. Donnez par le Sr Pichot, cure de Sainct-Louys. 

128. Item une chappelle de petit damas fin blanc, de S1 Nicolas, contenant 
la chasuble, diacre et soubsdiacre, avec leurs estolles et manipules et 
parement d'autel et à chascun d'eux Fimaige de Scl Nicolas, avec un cussin» 
le tout garny de passement et irnngo de fil âyor et soye blanche, avec les 
cordons et houppes de mesme, le tout doublé de toille blanche. 

129. Item une chappelle de broqiialelle 2 d'or et soye rouge et jaune, 
travaillé à la damasquine, contenant la chasuble, diacre et soubsdiacre, 
avec leurs estolles et manipules et l'orfroy de la chasuble de toille d'or, le 
tout garny de passementz et frange de til d'or et soye cramoisine, avec les 
cordons et houppes de mesme, le tout assez vieux. 

130. Item une chappelle du seigneur Nicolas Cumin, de grand damas 
rouge, contenant le parement d'autel, chasuble, diacre et soubsdiacre, et 
les estolles et manipules, une chappe, un cussin, la couverture du pulpite 
à chanter l'Évangille, unne couverture du messol avec son passement et 
franges de iil d'or et soye rouge, avec ses armoyrics, excepté au parem6 

d'autel, auquel est HmaJge de Sct Louys et avec l'orfroy de toille d'or à la 
chasuble, et chappe avec les cordons et houppes de mesmes. Doublez. 

diffère des galons et veloutés, en ce que ceux-ci se font sur le métier des tissutiers, 
comme n'étant qu'uu simple tissu Aujourd'hui par passement on entend un 
tissu plat, un peu large, de fils d'or ou d'argent, de soie ou de laine, qu'on ap
plique sur des habits ou sur des meubles. » {Dtct. de Trévou.v.) 

1. « De sable, au sautoir d'argent. » (Frizon, p. G38.) 
â. « Brocafelle, petite étoffe faite de coton ou de grosse soie à l'imitation du 

brocart. Il y en a aussi de toute soie et de toute laine. » [DicL tfe Trévoux.) 



« 
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131. Item une autre chappelle de petit damas fin, de couleur rouge, con
tenant le parement d'autel, chasuble, diacre et soubsdiacre, avec leurs 
estoUes et manipules, la chappe et un cussin, une couverture de messel, 
le tout avec passera1 et frange de fil d'or et soye cramoisie, donnée par feu 
le cardal Contarel, et les cordons et houppes de mesme, le tout doublé. (Où 
sont les armes du cardinal Gontarel... Le fregio de la chasuble est de 
toille d'or, avec le cordon de flots de mesme.) 

132. Jtem une chapelle de tabis, rouge, contenant la chasuble, diacre et 
soubzdiacre, leurs estoUes et manipules et une chappe, garnie de passe
ment et franges de soye jaune et rouge et les cordons et houppes de 
mesme soye. 

133. Item une chappelle de satin rouge, contenant la chasuble, diacre et 
soubdiacre, avec les estolies et manipules et l'orfroy de la chasuble faict 
en broderies avec plusieurs imaiges de Sots et les armes du sieur du Pré, 
avec leurs passements et franges de diverses couleurs, avec les cordons et 
houppes de mesme soye, le tout fort ancien. 

13i. 11 em une chappelle de damas vert à grand ramaige, contenant une 
chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs estoUes et manipules, parement 
d'autel, la couverture du pulpite à chanter l'Evangile, au milieu duquel 
parement est l'imaige de Sct Louys. Le lout garnj de passem1 et frange 
de fîl d'or et soye verde, avec leurs cordons et houppes de mesme3 avec 
les armes du Sr Claude Cuirmot. 

135. Hem une chapelle de labis violet], contenant la chasuble et deux 
mousselles, avec leurs estolies et manipules et l'estolle large, le tout garny 
de passement d'or et argent, avec sa dentelle d'or à Pentour et la bourse 
de mesme, le tout doublé de toille violette. 

136. Item une chapelle de damas violet à grand ramaige, contenant une 
chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs estoUes et manipules, deux 
chappes, le tout garnj de passement et franges de fil d'or et soye violette, 
et l'orfroy de la chasuble est de satin figuré, et l'efroy des chappes de 

1. « Plus deux chesubles, Tune de brocard rouge, or et argent, l'autre de tabis 
couleur de pourpre, avec son passement de soye ». (Inv. de lacath. de Catpentras% 
1698.) 

« Tabis, gros taffetas qui a passé sous la calandre. On l'applique sur un cylindre 
où il y a plusieurs ondes gravées, ce qui rend la superficie de l'étoffe inégale et 
plus enfoncée en un endroit qu'en l'autre et fait réfléchir la lumière différemment. 
C'est ce qui fait paraître les ondes. »{Dict. de Trévoux.) — « Zatabis ou tabis, étoffe 
orientale dont le vrai nom serait dtabù D'après les recherches de M. Francisque 
Michel {Recherches sur les étoffes de soie, 1,244), l'atabi était fabriqué à Bagdad, 
dont un des quartiers, portant le nom d'otàbriàn, renfermait les fabriques de ces 
étoffes. D'après l'auteur persan que cite M. Francisque Michel, le tabis se compo
sait de soie et de coton. Le zatabis serait-il la même étoffe que Je zatoni, qai 
figure pour un prix beaucoup plus élevé que le cendal dans les comptes d'Etienne 
de la Fontaine, argentier du roi Jeau, publiés par M. Douët d'Arcq? » (/tv. de 
Charles V, p. 344.) 
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toille d'or et soye violette, avec leurs cordons et houppes, le tout un peu 
vieil. 

137. Item une chappelle de camelot undé l violet, contenant la chasuble 
et deux mousseltes, avec leurs cslolles et manipules et TesloIIe large, le 
tout garny de passement et soye pavonace et jaune, avec l'orfroy de satin 
violet, avec les cordons cl houppes de mesmc, le tout doublé de toille 
violette. 

De couleur meslûc. 

138. Item une chappelle de broquatelle fine de salin figuré blanc et 
rouge, contenant la chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs cslolles et 
manipules, Iacouverture du pulpiie pour chanter l'Evangile et parement 
d'autel, le tout garnj de passement et frange de soye blanche et rouge, et 
l'orfroy de la chasuble de toille d'or, avec des fleurs de lis et Timaige de 
Scl Jean au purement d'autel, et les cordons et houppes de mesme soye, 
avec les armes du seigneur Jehan Kaimond. 

139. Item une chapelle de velours noir, contenaat le parement d'autel, 
une chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs esfolles et manipules, une 
chappe, la couverture du messel, et la couverture du pulpite pour dire 
l'Évangile, le tout garny de passement et frange violettes et jaune, les 
cordons et houppes de mesme soye, et unne bourse, le tout doublé de 
treillis noir 2 et un peu vieux, avec les armes du feu grand Me de Malte. 

140. Item une autre chappelle de tafetas rayé sive doublejte noir, conte
nant la chasuble, diacre et soubdiacre, avec leurs estolles et manipules, 
et In. chappe de catalouffe sive damasquin et avec le parement d'autel de 
doublet, le tout garny de passem* et frange de soye noire et blanche, avec 
les armes du S<* cardaI Contarel 3 et les cordons et houppes, doublé de 
toile noire. 

XIII. — Chasubles blanches. 

141. Item deux chasubles de damas lin blanc à petit ramaige, doublez 
de loille blanche, avec leurs estolles et manipules, garnies de passemen* 
de iil d*or et argent et soye jaune et de quelque frange et dentelle de fil 
d'or, tout lez neufvcs. 

142. Item deux autres chasubles de damas blanc à petit ramaige, fort 
vieilz et rapiécée en plusieurs pars, avec leurs estolles et manipules, gar
nies de passement de fil d'or et soye jaune, doublés de toille. 

1. « Camelot onde ou calandre. » [IHct. de Trévouv.) 
2. « Treillis signifie une toile gommée et épaisse dont on fait la garniture d'un 

corps de pourpoint pour l'affermir. Il se met entre l'étoffe de dessus et la doublure. 
Treillis est aussi une espèce de grosse toile dont on fait des sacs et dont 
les paysans et les manœuvres s'habillent. Il y a aussi un treillis d'Allemagne, fait 
de toile fine et qui est fort luisante, lustrée et satinée, dont on se sert pour faire 
le dessus du pourpoint dans le petit deuil. » (Dict. de Trévoux.) 

3. D'argent, à la croix de gueules. A la chapelle de St-Mathieu. il écartelle de 
Grégoire XUI, dont il fut data ire ; de gueules, au dragon naissant d'or. 
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143. Item une chasuble de loille à fond d'argent, figurée d'or (fleurs d'or» 
la frise de laquelle est relevée par dessus le reste) et soye rouge, avec son 
estolie et manipule, avec de grands passementz de fil d'or et d'argent et 
dentelles de iil d'or, le tout doublé de tafetas rouge armoisin, donné par 
le cardaI Granvelle 1. 

144. Item une chasuble de petit damas blanc, avec son estolie et mani
pule, et le passement d'or et soye jaune. 

445. Item trois chasubles de camelot de Lisie blancs,-fort vieils et ra
piécés, avec leurs eslolles et manipules, deux garnies de passement de 
soye blanche, rouge et jaune, et l'autre ayant J'orfroy de camelot rouge, avec 
du passement rouge et blanc. 

146. Item quatre chasubles de petit damas blanc à ramaige, avec le pas
sement d'or, et à Pentour garnys d'unne petitte dentelle aussi d'or, faicts 
nouvellement Tannée 1618. 

XIV. — Chasubles rouges. 

147. ïtem une chasuble de brocateî rouge, avec son estolie et manipule, 
avec passement d'or, doublée de tafetas rouge, toute nenfve. 

148. Item une chasuble de foille d'or, ligure de soye rouge, avec son 
estolie et manipule, et ayant son orfroy de loille d'argent en broderie 
d'or, doublée de tafetas rouge, ancienne, avec les armes du cardal 

Romano (du card1 Roman)2. 
149. Item deux chasubles de velours à ramaiges rouges, figurez de loille 

d'or, avec leurs estolles et manipules, fort vieilles, avec leur orfroy, à 

4. Étant titulaire de Saint-Pierre-ès-Liens, le cardinal de Granvelle en restaura 
le portique. On y voit son nom au-dessus des cinq fenêtres de la façade, ANT . 
CAR • GRANVELANVS, et sur le côté ses armoiries avec cette devise : PVHATE, qui fait 
allusion au vaisseau voguant qu'il avait pris pour emblème, et a ce vers de Virgile : 
Durate et vosmet rébus servate secundis. D'après Ciacconio, t. Hi, p. 9à4, son 
éensson se blasonne : Bandé d'argent et de sable, au chef d'or chargé d'une 
aigle éployée dit second^ et d'après Frison, p. 630 : D'argent, à la bande de sable 
de trois pièees, au chef de l'Empire. 

2. Jean Souef, né à Hieumes (Haute-Garonne), prit en conséquence le surnom de 
Beumanus ; il n'est connu que sous le qualificatif de cardinalis Reumanus. Audi
teur de rote» puis évêque de Mirepoix, il fut créé cardinal prêtre du titre de St-Jean-
Porte-Latine, par Paul IV, en 1545, puis transféré par Pie IV à celui de Ste-
Prisque. Il mourut à Rome, a l'âge de 63 ans, en 1366, et fut inhumé à San 
Spirito in Sassia. Frizon lui donne pour armes : d'azur, à la-colombe oVot por
tant le rameau d'olive^ et reproduit ainsi son épitaphe en lecture courante 
(p. 623) : 

« Jesu Christo, spei vit® futune. Joannes Suavius Reuraanus, G ail us, tituli sancls 
Priscse presbyter cardinalis, ob animi candorem eteximiam juris prudentiam duo-
decim — vira tus litîbus judicandis ascitus ac propter humanitatem et innocentiam 
Pauli IV beneficentia Pat ru m senatui merito coopta tu s, LXIH agens annum, sanc-
tissime, ut vixerat. ita christianissime decessit, diexxix septembres, anno M.D.LXVI. 
Scipio Rebiba, tituli S. Angeli cardinalis de Pisis, testament! exécuter, absolvi 
cura vit. » 



- 144 -
l'unne de damasquln blanc et jaune, et Vautre jaune et verd, doublées de 
toille rouge. 

150. Item une autre chasuble de satin figuré, ou toille napolitaine, 
jaune et rouge et blanche, avec son estolie et manipule, ayant son 
orfroy en broderye d'or, d'argent et soye de diverses couleurs, ayant 
plusieurs ïmaiges de Sla, doublée de toille rouge. Avec les armes du 
cardaI Soto Ilemigio *. 

151. Item quatre chasubles (il n'y en a plus qu'une qui serve. 17 no-
vemb. 1659. Vinet) de damas fin rouge à petit ramaige, doublés de toille 
rouge, toutes neufves, avec leurs estolles et manipules, garnies de passe
ments et franges d'or et de soye rouge et au tour de la dentelle d'or, en 
l'unne desquelles y a l'imaige de Sct Nicolas. 

152. Item troys chasubles de camelot onde rouge (il n'y en a plus que 
une. 17 no\emb. 1659. Vinet), vieilles et rapiécées, doublées de toille 
rouge, avec leurs estolles et manipules, deux garnies de passements de 
fil d'or et soye rouge et l'autre garnie de petit passement de soye 
rouge. 

153. Item quatre chasubles de camelot rouge de Venise, avec leurs es
tolles et manipules, deux desquelles ont pour orfroy un passement jaune 
et verd et les autres deux de camelot blanc avec du passement de soye 
blanche et rouge, doublées de toille rouge, fort uséez. 

j XV. =- Chasubles verdes 2. 

154. Uem une chasuble de damas verd, à petit ramaige, neufve, avec 
son estolie et manipulc^àrnlé^dc passement de fil d'or et de sojre 
verifê, avec de la dentelle d'or à Tentour^doublée de toille verde, et est de 
la chappelle de Sct Nicolas (avec l'image de St-Nicolas). 

155. Item deux chasubles de damas verd à grands ramaiges, avec leurs 
estolles et manipules, garnies de passements de soye jaune et verde, dou
blée de toille verde, un peu vieille. 

156. Item deux chasubles de tafetas armesïn verd, avec leurs estolles 
et manipules, garnies de passements de fil d'or, d'argent et de soye rouge, 
faict à jour, doublées de toille verde. 

157. Item deux chasubles de tafetas armesin verd, avec leurs estolles 
et manipules, avec leurs passements de soye verde et jaune, fort usées, 
doubléez de toille verde. 

158. Item une chasuble de tafetas rayé, avec son estolie et manipule, 

1. Cardinal Charles de Guise, abbé de Sl-IUmy de Heims, créé par Paul III, en 
i547 : « Armes de Lorraine, en chef un lambel de trois pendants de gueules. » 
(Frizon, p. 615.) 

2. L'église Sainte-Marie in via îata possède une belle chasuble en satin vert, à 
fleurs d'or et aux armes de Clément XI. 
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garnie de passement de soye orangée et verde, avec les armes du card*1 

Contarel, doublée de toille verde. 
£59. Item deux chasubles de tafetas rayé obscur, avec leurs eslolles 

et manipules, garnies de passements de soye blanche et orangée 
et verde, doublées de toille verde, données par les Srt GrescenUj *. 

160. Item deux chasubles de camelot de Lis le, avec leurs cstolles et 
manipules, Torfroy de camelot jaune à passement de soye jaune, verde et 
blanche, doubléez de toille verde. (De ces deux il y en a encore une qui 
servira pour raccommoder des autres. 26 mars 1667.) 

XVI. — Chasubles violettes, 

161. Item une chasuble de damas de soye violette et fil d'or et son es
tolle et manipule, avec son orfroy faict en broderye en imaiges de Nra 

Dame, Scl Laurent et autres sainetz, doublée de toille violette, fort an
cienne et usée. 

162. Item une chasuble de toille d'or et d'argent changeant, avec son 
estolle et manipule, et J'orfroy en broderyes d'or, et au tour 
bordé d'or, doublée de tafetas violet, avec les armes du Sr cardal 

Contarel 2. 
163. Item une chasuble de soye violette et toille d'argent, avec son 

estolle et fanon 3, garnie de passements de fil d'or et d'argent et soye 
violette, et dantelle tout autour, avec des croix en broderye à l'eslolle et 
manipule, doublé de tafelas violet; donnée par le cardinal d'Ossato, et y 
sont ses armes 4. 

164. Item une chasuble de catalufle blanc et violet, rayée d'argent, avec 
son estolle et manipule, garnie de passement d'argent, doublée de toille 
violette, avec les armes dudit cardaI d'Ossato. 

16o. Item une chasuble de damas violette à petit ramaîge, neufve, de la 
chappelle 5ct Nicolas, avec son estolle et manipulle, garnie de passements 
de fil d'or et soye violette, avec de la dentelle de tîl d'or autour, doublée 
de toille. (Et il y a l'image de Sct Nicolas.) 

166. Item deux chasubles de damas violet à grands ramaiges, avec 
leurs es toiles et manipules, garnies de passements de fil d'or et 
soye violette , l'orfroy d'une d'icelles est salin rose sèche 5 et 

1. Les Crescenzi figurent parmi les familles de noblesse municipale, dontla si
tuation a été régularisée par la bulle de Benoît XIV, Urbem Romanam, du 12 jan
vier 1746. (De Tournon, le Livre d'or du Capitole, p. 4, 58.) 

2. On dit encore en Italie il signor cardinale, comme on disait autrefois en 
France monsieur le cardinal. 

3. Nom primitif du manipule. 
4. « D'azur, à la colombe d'or, portant le rameau d'olive, » (Frizon, pp. 623, 

668.) 
5. Les ornements couleur rose sèche servent, dans le rît romain, le 3e dimanche 

d'A vent et le 4e de Carême, jours auxquels les cardinaux sont également vêtus de 

10 
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l'autre de broqualelle de soye jaune et violette, doublée de loille 
violette. 

167. Item deux chasubles de tafetas rayé violet, avec leurs estolles 
et manipules, garnies de passements de soye jaulne et violet te, 
avec du frangeon de mesme soye autour, doublées de toîlle 
violette. 

168. Item deux autres chasubles de tafelas rayé violet, avec leurs estolles 
et manipules, garnis de passements de soye blanche et violette, doublez 
de toîlle violette fort usée. 

169. Item une chasuble de damas violet à petit ramaige, avec son es-
tolle et manipule, garnie de passement de soye violette, doublée de toille 
violette, avec les armes du S r cardnl Contarel. 

170. Item une chasuble de tabis violet, avec son estolle et manipule, 
garnie de passements d'or et soye violette, avec un galon de M d'or autour, 
meslé de mesme soye, doublée de tafetas demy armesin renforcé de mesme 
couleur. 

171. Item une chasuble de camelot violet, avec son estolle et manipule, 
garnie de passement de soye jaune, blanche et violette, doublée de toile 
violette. 

XVÏL — Chasubles noirs l . 

172. Item une chasuble2 de velours noir, avec son estolle et manipule et 
Torfroy de toille d'argent, avec les armes 3 du S r de Foïx 4. 

rose, quant à la soutane, ma n tel et et mozette seulement, car ils assistent à la cha
pelle papale en cappa violette. 

1. L'abbé Thiers, dans son Histoire des 2wruquest fait aussi le mot chasuble 
du masculin. 

3. La chasuble romaine ne diffère de la nôtre que par la position de la croix. 
Les Romains la mettent par devant, et les Français par derrière. 

3. A Rome, on a l'usage d'armorier tous les vêtements ecclésiastiques. — A la 
mitre, les armoiries se placent à l'extrémité des fanons; a l'étole, c'était ancienne
ment au-dessous de la croix. {V. stalue de Sixte V à Ste-Marie-AIajeure.) Cependant, 
dès le temps de Clément XI (1700-1721), nous les voyons presque à la hauteur des 
épaules, ainsi que cela se pratique encore aujourd'hui; mais le pape seul, je crois, 
maintient la coutume. — Quant ù leur application a la chasuble, l'usage a varié. 
Au monument de Nicolas V (1455), classe dans les Grottes vaticanes au n° 16S, 
l'écussou figure au bas de la chasuble, sur l'orfroi même, et dans l'église de la 
Minerve, au tombeau de Michel Ronello, créé cardinal par S. Pie V, il occupe le 
centre de la croix. Dès la fin du XVJ* siècle, il est rejeté en arrière, au bas de l'or
froi, — Le cardinal Fonseca, diacre (Grottes valicanés, n° 168), le porte sur la poi
trine a sa dalmatique. Depuis, les diacres et sous-diacres l'ont en arrière, entre les 
deux bandes horizontales qui divisent en trois parties inégales le dos de la dalma
tique ou delà tunique. 

4, « Escartelé : Au t et 4t d'or, ait pal de gueules de trois pièces; au $ et 3, 
d'or, à deux vaches passan tes de gueidcs, accornées, accoltées et clarinées d'azur. » 
(Frizon, p. 473.) 

11 n'est pas certain qu'il s'agisse ici de l'ambassadeur, car S. Jacques des Espa-
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173. Item deux chasubles de damas noir à grands ramaiges, toutes 
neufves, avec leurs estolles et manipules, garnies de passement de fil 
d'or et soye noire et autour de la dentelle de Iil d'or, doublée de toille 
noire. 

174. Item une chasuble de damas noir à petit ramaige, avec l'imaige de 
S. Nicolas, avec le passement de fil d'or el soye noire, avec de la dentelle 
autour, doublée de toille noire, toute neufve. 

175. Item trois chasubles de satin de Bruges noir, avec leurs estolles et 
manipules, garnies de passements de soye blanche et noire, avec une pe
tite frange à i'entoar, doublée de toille noire. 

176. Item deux chasubles de camelot noir, avec leurs estolles et mani
pules, garnies de passements de soye blanche et noire et doublées de toille 
noire, 

XVI11. — Chappes de touttes les couleurs. 

177. Item deux chappes de damas blanc à grand ramaige, avec leurs 
orfroy et capuce de toille d'or, garny de passement, frange de iil d'or et 
soye blanche, doublée de toille blanche, donnée l du Sr card*1 de Lau-
rainne. 

gnols avait deux inscriptions, datées de 1630, que rapporte Forcelïa, t. III, 
p. 247, noi612et6J3. 

FETRO DK FOIX 

CAPETLAFÏUM PERPETVAM VT IN DOMESTICA PRIVILEGIA TA AIU 

SACRYJI ÛVOTIDIE FIK> ANIMA SVA FIAT ADHVC YLVENS ENBXIT 
MOR1ENS PATRONATVM ETIAM PERPETVV3I 

VT FAVPERES ALIENO AERE CONTRACTO 

CARGEKIBVS DETENTI 8VO ÛYOTANNIS UBEREJJTVR 

PVELLAE HISPANAE ANNVATIM NVPTVI TRADANTVB 

MISSAE DIETÏM PRO SVA SVORVITQ. ANIMABVS 

IN HAC ECCLESIA CELEDIlENTVn 
COXGREGATIONËM QYADftAGIim VIRORVM 

ILLIVS GVBERNIO PRAEFECTORVM PATRONAtf 
OMNI EIVS TRIPART1TO CENSV AN1WO LEGATO 

PIISSIME AC COMMVNI OMNIVM LAVDK WWTITVlT 
VJXIT ANNOS LXXtH MENS VI • D1ES XU 
OlïlIT PRIME KAL. IVNII MDCXXX 
EXECVTORES EX TESTAMEfïTO POSVERE 

D • 0 • M 
81 

PETRO DE FOIX MONTOYA JUSPALEN 
ORTVNIO DE MONTOYA 

ET ELEONORA DE Alt MU 0 
NOBII.IVM PARENTVM FIUO 

IN INSIGNI SALMATICENSI ACADEMIA 
ivms PQXTIFICH LICENTIATO 

VTRIVSQVE SIG.NATVnAE BEFERENDAniO 

(Le veste est effacé.) 
1. Italianisme. On ait data dal, d'où est venue cette locution donnée du. 
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178. Item deux chappes de velours ronge broché d'or, avec leurs 
orfroy remplis d*armoyries f faites en broderye d'or et soye verde , 
fort vieilles et usées, et le capuce 1 de mesme, avec les armes du 
card*1 2. 

179. Item une chappe rouge de damas à grand ramaige, avec son orfroy 
et capuce de toile d'or damasquinée, garnie de passemeni et frange de fîl 
d'or et soye rouge. 

180. Item une chappe de damas verd à petit ramafge, garnie de passe
ment et frange jaune et verde, donnée du Sf François Bonnet avec ses 
armes. 

181. Item une chappe de toille d'argent violette, brodée d'or et d'argent, 
avec Torfroy et capuce, brodée et enricfiie de diverses imaitres, Torfroy 
doublé de tafetas rouge et le reste de toille rouge , donnée du feu 
S' Pirotaro. 

182. Item une chappe de taffetas armesïn violet, garnie de passement et 
frange de fil et soye violette, avec les armes de Monseigneur l'archevesque 
d'Ambrun. 

183. Item une chappe de velours noir, fort usée, avec Torfroy et ca
puce de toille d'or et soye ronge3 damasquiné, avec un petit passement 
d'or et de soye rouge4 , doublée de toille noire. 

XIX. — Parements blancs de grand et pctilz autels 5. 

184. Item un parement du grand autel, de toille d'argent, avec sa 

i. Capuce ou capot s'entend du chaperon. 
2. Le cardinal Charles de Lorraine fut archevêque de Reims de 1538 à 1574. Ses 

armes seblasoonent : « Coupé de huit pièces, quatre en chef el quatre en pointe : 
au t", fascê d'argent et de gueules de 8 pièces, qui est de Hongrie; au 2e»d'azur, 
semé de fleurs de lis d'or, au tambel de trais pendants de gueules, qui est 
d'Anjou-Sicile; au 3*, d'argent, à la croix potencée et eontrepoten^êe d'or,can
tonnée de quatre croisettps de même, qui est de Jérusalem; au -*', d'or, à 4 pals 
de gueules* qui est d'Aragon ; au 4*' de la pointe, d'azur à trois flrurs de lis d'or, 
ê en chef et une en pointe, à la bordure de gueules, qui est d'Anjou; au2*, d'azur* 
au lion contourné d'or, armé et lampassê de gueules, qui est de Gueldres • au 3", 
a? or, au lion de sahlet armé et lampassê de gueules, qui est de Flandre; au 4», 
d'azur, semé de croix recraisetées, au pied fiché d'or, à deux bars adossés de 
même, brochant sur le tout, qui est de Bar; sur le tout* d'or, à la bande de 
gueules, chargée de 3 alertons tCargcn/.quiest de Lorraine; au tambel de 3 pen
dants de gueules sur le tout, en chef. » (Fisquet, La France pontificale, arch.de 
Reims, p. 464-i65.) 

3. Cavalieri (Oper., t. Ilf, cap. il8, procem., n. 5) voudrait qu'on revînt au rouge 
pour la croix du drap mortuaire : « Panno nigro, in cuj'us medio nonnulli effor-
mant crueem albi coloris ; sed satius foret si rubri coloris fierel. » 

4. Pendant tout le moyen âge, l'Église n'a employé comme couleur funèbre que 
le rouge et le bleu. Ce n'est que vers la renaissance que s'est introduit l'usage, alors 
exclusivement civil, de la couleur noire qui nous est seule restée dans Ja liturgie. 
(V. le Deuil au moyen âge* par M. Krnest Feydeau, dans les Annales archéolo
giques* t. Xlir, p. 300-322.) 

5. « Purement, ornement d'église qui sert à parer l'autel. » (Dicl. de Trévoux.) — 

http://arch.de
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frange et crespinnes l d'or et soye blanche, avec unne croix d'or en 
broderye au milieu et les armes du Sr cardal Ferrare2. 

185. Item autre parement du grand aulel de damas blanc à grand 

An moyen âge, comme on peut s'en convaincre par les miniatures des manuscrits et 
les inventaires des sacristies, chaque autel avait son parement qui variait suivant 
les fêtes. Le Cérémonial des êvêques sanctionna la coutume et la rendît obliga
toire. « Ipsum vero al tare majus in festivitatibus solemnioribus aut episcopo célé
bra turo, quo splendidior pote rit, pro temporam va rie ta te et exigentia ornabitur : 
quod si a pariete dîsjunctum et separatum sit, apponentur ta m a parte anteriori 
quam posteriori i psi us pallia aurea vel argenté a, aut serica, auro perpulchre con
testa, coloris festivitati congruentis, eaque sectis quadratisque Hgnis muuita, quae 
telaria vocant, ne rugosa aut sinuosa, sed extensa et explicata decentius conspician-
tur. Tumsupernœ lin te a; mapp;c mundic très saltemexplicentur, quïc totamaltaris 
planitiem et latera contenant. Nulhc tamen coron ides lignerc circa altaris angulos 
ducantur, sed eorum loco apponi poterunt fasciaï ez auro vel serico laboratœ ac 
varîegatec, quibus ipsa altaris faciès apte redimita ornatior appareat. » [Cseremon. 
epixc, l ib. i, c. 13.) 

Malgré cette tradition constante, malgré surtout cette rubrique qui n'autorise pas 
d'exception, peu d'églises en France» tout au plus quelques pauvres paroisses de 
campagne, ont conservé l'usage des parements ou devants d'autels. A Home,-où 
toute tradition ne se perd pas, tous les autels sont richement pourvus de parements 
brodés. Toutefois, il s'y est glissé un abus prévu par le cérémonial, et contre lequel, 
dès 1701, le chanoine Bocquillot réclamait avec une certaine énergie. Voici ses pro
pres paroles : « On n'a jamais vu, ni dans l'antiquité ni même dans le dernier siècle, 
ces corniches de bois que nous voyons ajouter aux autels dans celuy où nous vivons. 
On ne les souffre point dans les églises cathédrales, ni dans les collégiales, ni même 
dans les monastères d'hommes qui n'aiment pas les nouveautez Les corniches 
sont indécentes, incommodes et gâtent les ornements du prêtre et des ministres. On 
les a fait si larges en quelques lieux, qu'on ne peut faire les cérémonies prescrites 
dans le missel, comme de baiser l'autel et les reliques Cependant, malgré toutes 
ces choses, la nouveauté prévaut parce qu'elle est favorisée de l'épargne et de la 
paresse. 11 faut l'avouer de bonne foy, c'est l'épargne ou la paresse, ou les deux 
ensemble, qui ont fait éclore cette invention nouvelle et qui l'introduisent presque 
partout. Il faut un peu moins d'étoffe pour un devant d'autel à corniche que pour 
un autre qui n'en a point Cela suffit pour déterminer des filles, qui sont naturelle
ment ménagères: aussi est-ce aux religieuses qu'on attribue cette belle invention. 
Un devant d'autel cloué sur un châssis est bientôt placé dans une corniche * il 
faut un peu plus de tems pour un autel qui n'a point; c'est assez pour détermi
ner plusieurs clers séculiers et réguliers qui aiment besogne faite. Voilà les deux 
motifs de celte nouveauté dans la plupart. L'œuvre de la mode emporte les autres. » 
(Traité historique de fa l'duvyiesacrée, p. J05, 106.) 

1. « Crépine, ouvrage à jour par le haut, par en bas pendant en grands filets ou 
frangps, qu'on travaille avec des fuseaux. On en fait de (il, de laine, de soie, d'or ou 
d'argent. On met des crépines aux dais, aux pentes des lits, aux impériales des car
rosses. *» (Vint, de Trévouj'.) 

2. Il y a trois manières de placer les armoiries aux parements : au milieu, au-
dessous de la croix et de chaque côté delà croix. Quelquefois on met une inscrip
tion a l'orfroi : par exemple, au parement blanc donné par Clément X à Sainte-
Marie-Majeure, il y a écrit : 

CLEMENS . X . PONT . MAX . ANN . IVB . MDCLXXV 

et à celui d'Alexandre VII, à Saint-Jean-de-Latran, on lit : 

ALEXANDER . VIÏ . P . M . ANNO . DEC1MO 
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ramaige, avec sa frange et crespinnes d*or et soye blanche et un Sct 

Louys au milieu, qui est fort usé, au derrière duquel il y a un autre 
meschant parement tafetas violet et la crespine de soie jaune et vio
lette. 

186. Item un parement de l'autel de Scte Cécile, de damas blanc à petit 
ramaige, garnj de passement, frange et crespinnes de soye blanche et 
jaune, au milieu duquel est l'imaige de Sci<s Cécile et les armes de Mon
sieur Polet. 

187. Item autre parement de damas blanc à petit ramaige , de 
la chapelle de Nre Dame, avec passement d'or et soye blanche 
et sa crespînne de fil d*or et soye rouge, un peu mangé par un bout des 
souris. 

188. Item un parement de damas blanc à petit ramaige, fort use, avec 
son passement à frange et crespînne d'or et soye blanche. 

189. Item un parement de damas blanc à petit ramaige, fort 
tasché, avec sa crespînne de fil d'or et soye blanche, couppée par un 

v bout. 
190. Item u*h parement de damas blanc à grand ramaige, vieux, avec sa 

frange et crespînne bleue de feuille morte. 
191. Item un parement de damas blanc pour la chappelle de Sct Nicolas, 

garny de soye, donné par le Sr Nicolas. 
192. Item un parement de tafetas rayé blanc, sans passement, avec sa 

crespinne de soye blanche et rouge, por la chappelle de Scl Mathieu, avec 
les armes du seigneur Contarel. 

193. Item un parement de damas blanc à petit ramaige, de la chappelle 
de Sct André, avec sa crespinne et frange de soye blanche. 

194. Item un parement d'autel de tafetas rayé bïanc, bien usé, avec sa 
crespinne de soye blanche et rouge, de la chappelle de Sct Remy. 

495. Item un parement de tafetas rayé blanc, avec son passement et 
crespinne de soye blanche et rouge, avec un crucifix, Nre Dame et Scl Jehan 
au milieu, por la chapelle du Crucifix. 

196. Item un parement de tafetas armesin blanc, fort usé, sans passe
ments, avec la crespinne de soye rouge et blanche, qui sert à Sct Jehan 
Baptiste. 

197. Item un parement d'autel de moncatial blanc, avec sa crespine de 
soye blanche et rouge, de la chappelle de Sainct Sébastien. 

198. Plus un parement d'autel de rosoir 1 elavoré, donné du S r Jehan ' 
Orillard pr l'autel de Sct Jehan Baptiste. 

1. « Un ciel ou poille, au dessus du grand autel, de sarge de Caen rouge, avec 
ses patitis et tours de réseul de fil blanc et ouvrage de point couppé. Un autre poille 
ou ciel, au dessus du crucifix, eu la nef de laditte église, et un doezier derrière 
ledit crucifix, le tout doublé de sarge de Caen rouge et aussy couvert de mesmo 
réseul de fil blanc etouvrage de point coupp<>.|»(/nu. de lacath. de Ti'êf/uier, 1028.) 

« Râ&euil, espèce de filet ou de rôts. On Ta dit aussi par extension de certains ou-
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199. Item un parement de damas blanc, vieux, avec sa frange d'or et 
soye, refaict Tannée 1618. 

XX. — Paremens rouges de grand et peliz autelz. 

200. Item un parement d'autel de broquatelle d'or et de soye rouge, avec 
son passement, frange et crespinne d'or et soye rouge, avec une croix en 
broderie d'or au milieu. 

201. Item autre parement de broquatelle d'or, d'argent et soye rouge, 
avec sa crespine et frange de soye rouge et or, avec les armes, qui est un 
lyon au milieu et trois barres de fil d'argent, le tout fort vieux. 

202. Item un parement de broquatelle d'argent et soye rouge et jaune, 
avec sa crespinne et frange de fil d'or et soye rouge et les armes du 
Sr Melchior de Masserata au milieu. 

203. Item un parement de broquatelle de soye rouge et jaune, fort vieux, 
avec sa frange et crespinne de soye et fil, au'derrière duquel est un pa
rement verd de fil et lainne, avec sa crespinne et passement de soye 
orangée et verde, fort vieil. 

204. Item un parement de damas rouge, avec sa crespinne cl frange d'or 
et soye rouge, pop l'autel de Nre Dame, et est à grand ramaige, avec les 
armes du seigneur C'-imin. 

205. Item autre parement de satin rouge avec sa crespinne cl frange de 
soye rouge et fil d'or, avec les armes du Sr Gaspard Garson *. 

206. Item un parement de tafetas armesin rouge, avec sa crespinne de 
soye rouge et jaune. 

207. Item un autre parement de tafetas ronge rayé, avec sa crespinne 
de soye rouge et bleue et blanche. 

208. Item un parement sive tapis, de toille blanche, rayée de fil d'or et 
d'argent et soye rouge, faict en carré, fort vieux. 

209. Item un parement de camelot rouge, avec sa crespinne de fleuret 2 

blanc et rouge. 

vrages de fil travaillés à jour, qai servaient d'ornement à du linge, comme à des 
pentes de lit, des tavayoles. » (liief. de Trironr.) 

1. « Gaspar Garsonifacta Jo. Angelini 17 Inglio 1061 l'herede perobligo se. 10. » 
(Note des archives.) 

PetU-êlro appartenait-il a la famille de cet évoque, mort l'an 1500 et qui est en
terré a S.-Onufre, avec cette ôpitaphe (Forcclla, t. V, p. 29'*, n« 81i>) : 

IO • BAPTISTAE GAnZONO • VENETO 

EPO • ABSOnEN * 11ELIOIOXB • EXI.UIA 

MOMBVS • PACILLIMIS • l'nOMTATE • INCOMPAHAIUM 

LIBEIULITATE • INSIGXI • OVI • AM1C1S • V1VENS • VSVI 

AG • VOLVPTATI * MOMEXîi • INCREDIBIM • MERORE 

AC • DESJDERIO • PVIT . FKATHGS • B * M • P • M • D • 

VIXIT • ANWfS 

2. « Fleure!, terme de manufacture en soie, est la bourre dt:s cocons, ce qui 
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210. Item autre de damas (In rouge, avec son passement, crespinne et 
frange de fi! d'or et soye rouge, avec l'imaige de S. Nicolas au milieu. 

211. Item un parement de damas rouge à grand ramaige, avec sa cres
pinne et passement de soye jaune et rouge et l'imaige de Sctc Cécile au 
milieu, qui sert à la mesme chappelle, avec les armes du seigneur Polet. 

212. Item un aultre de damas rouge à petit ramaige, avec son passe
ment, frange et crespinne d'or et soye rouge, qui sert à l'autel Nre Dame, 
avec les armes du S" Fava. 

213. item autre de damas rouge à grand ramaige, avec sa frange et 
crespinne d'or et soye rouge et les armes du seigneur Augustin Miletj l. 

214. Item un passement de damas à escaille rouge, vieux et descoloré, 
avec sa crespine de soyc jaune et rouge, avec les armes, qui sont un lyon 
d'un costé et troys cœurs d'un autre. 

215. Item un parement de satin rouge, avec sa crespinne de soye blanche, 
rouge et jaune, donné parle SpGayllard. 

216. Item autre de satin rouge, parsemé de bastons et estoilles jaunes, 
avec sa frange et crespinne de soye jaune et rouge. 

XXI. — Paremens verds de grand et petiz autelz. 

217. Item un parement de damas à petit ramaige verd, avec son passe
ment, frange et crespinne de fil d'or et soye verde et l'imaige de sainct 
Nicolas au milieu. 

218. Item un parement de damas à grand ramaige verd, avec son passe
ment, frange et crespinne d'or et soye verde et les armes du seigneur 
Miletj. 

219. Ilem autre de damas verd à grand ramaige, avec sa crespinne et 
frange de soye verde et jaune. 

reste du cocou quand on en a lire h bonne soie. Le fleuret est blanc et la vraie 
soie est jaune. Terme de commerce, signifie aussi du fil fait de la bourre de soie, 
qu'on môle avec de la soie ou de la laine en beaucoup d'à toiles et de pussemens. » 
(Dict, de Trévoux.) 

1. C'est lui dont le nom est inscrit sur une épitaphe a Saint-Louis (Forcella, 
t. IV, p. 24, n» 58) : 

D • 0 • M . 
DANIEL! HANNERIO EX OPF1DO 
DONONICO TltECENSlS DIOECESIS 
GALLO AG CIVI 110 ' BREVIVMQ 
APOSTOL1COR SCUJPTORÏ VIflO 
OFFICII AC PIDEI PLENO QVI QVAM 

POTVIT PLVRIMOS 
BENEFIC10 PHOVOCAVIT 

VIX1T ANN MX M • IX~. D r ï v • OBIIT 
XIV KL MAIMDLXXVII 

AVOVSTINVS MILETVS HdERES 
EX TESTAMENTO AtftCO OPT 

ET BENEMERENTI POS 
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220. Item un parement de tafetas rayé (de doublet verd), avec sa cres-
pinne de soye jaune et verde et au milieu les armes du seigneur card*1 

Gontarel. 
231. Item un autre parement de tafetas verd armesin, avec sa cresplnne 

de soye jaune et verde. 
222. Item un parement d'autel de camelot verd, avec sa crespiue de ca

piton 1 de soye jaune et verde. 

XXII. — Paremens de grand et petit, autelz, violetz* 

223. Item un parement du grand autel, violet, de toilfe d'or et argent» 
avec du passement en broderie d'or, avec une croix aussi en broderyed'or 
et la frange et crespine d'or et soye violette et par desus la crespine tout 
brodé d'or, avec les armes du seigneur cardal Gontarel. 

224. Item un parement de velours violet à fons d'or, sans crespinne, 
fort vieux et usé, avec deux armoiries aux costés. 

225'. Item un parement du grand autel, de damas violet, à grand ramaige. 
avec son passement et frange et crespinne de soie violette et fil d'or, avec 
les armes du Sr Augustin Miletj (Augustin Millet). 

226. Item un parement de damas violet à petit ramaige, de la chappelle 
de S* Mathieu, avec son passement et crespine de soye violette et avec 
une croix en broderye de soye au milieu et les armes du S r cardal Gontarel. 

227. Item un parement de damas violet à grand ramaige, qui sert à la 
chappelle de Nre Dame, avec la frange et crespine de fil d'or et soye 
violette. 

228. Item un parement du grand autel, de satin violet iiguré à grands 
feullaiges, parsemé de grandes fleurs de lys jaunes et couronnes impé
rial les, avec son passement, crespinne et frange de iil d'or et soye violette. 

229. Item un parement d'autel de toille d'argent et soye violette, par
semé de carreaux de soye blanche, avec son orfroy de toille d'argent, 
avec sa frange et crespinne de soye violette et iil d'argent, tenant au 
Crucifix. 

230. Item un parement de salin figuré, violet et jaune, qui sert à la 
chappelle de sainct Nicolas, avec la frange et crespinne de soye rouge et 
blanche. 

231. Item un parement de tafetas rayé violet, avec l'irnaige de ScteCécile, 
avec la crespinne de soye jaune et violette et armes de Mons' Polet. 

232. Item un parement d'autel de damas jaune, avec la croix de satin 
rose sèche et environné de bandes de damas bleu et rose sèche, parsemé 
de flammes, lequel sert à la chapelle de S1 Jehan l'Evangéliste. 

i. « Capiton, ce qui reste quand on a dévidé toute la soie de la coque d'un ver, ce 
qu'on en peut encore tirer avec le peigne pour le filer. C'est la bourre, la partie 
la plus grossière, qu'on sépare avec des cardasses. Ou s'en sert à faire des lacis, 
les étoffes les plus communes et de bas prix. » {Diet. de Trévoux.) 



- 454 -
233. Item un purement d'autel de toiïle de Naples, jaune et violette, avec 

les franges de soye blanche et ronge, qui est ordinairement à iadle cha
pelle de S1 Jehan TEvangéliste. 

XXIIL — Parements noirs de grands et petiz aatelz. 

234. Item un parement du grand autel de velours noir, avec une croix 
au milieu en broderye d'or, avec sa crespinne et frange de soyc noire et 
fil d'argent, avec les armes du seigneur de Foys. 

235. Item un petit parement d'autel de velours noir, avec sa crespinne 
de soye jaune et violette, avec les armes du grand maislre de Mallhc. 

236. Item un autre parement de damas noir à petit ramaige, avec son 
passement, frange et crespinne d'or et soye noire, avec l'imaige de 
Sfe Nicolas au milieu. 

237. Jtem ung parement de satin noir, avec la frange de soye verde et 
jaune et troys fleurs de lys d'or au milieu, resfaict l'année 1618. 

238. Item six franges p r les parements des autclz, dont deux sont bleues 
en broderie et aultres de diverses couleurs. 

239. Item dix parements d'autel de cuir doré l pour la chappelle avec 

1 Ces parements de cuir gaufré el doré ne sont pas absolument rares. J'en signa
lerai à Conques (Aveyron), à Chasseignes (Vienne), à Grand-Bourg (Creuse) et au 
musée diocésain d'Angers. II y en a aussi un notable spécimen à Home, dans la 
sacristie des SS. Cômeet Damien. 

« Item, à la chapelle de Filo avons trouvé l'autel paré d'une touaille et d'un pare
ment de toile peinte et la couverture de cuir. » (Inv, de la cath. de Montauban, 
1516.) — « Deux chaises garnies de cuir de Flandres. Deux chaises garnyes de cuir 
de Flandres, prisées quatre escuz. Deux chaises de Flandres, prisées deux escuz. 
Deux petites chaises de Flandres, prisées un escu et demy. » (Inv. de Quer-
melin, 1585.) — « Tendue de tapisserie en dix pièces de cuir argenté, façonné de 
bleu. » {Compt. des durs de Lorraine, 1599.)— « Une licite de cuyrdoré. » (Inv. 
de Jean de Selrc, 1690.) — « A Jean Ragache, tapissier de cuyr doré, pour une 
tapisserie de cuir doré, garnie de toille. » (Inv. des ducs de Lorr.y 1607.) — « Une 
autre chaise a dossier et bras, couverte de cuir de Koussy. Dans un cabinet, 
quatre pièces de tapisserye de cuir doré. Deux tapîsseryes de cuyr doré et deux 
petits morceaulx, la tenture courant dix aulnes ou environ sur deux aulnes et demye 
de hault, telle quelle, prisée cinquante livres. » [Inv. de Le Roy delà Grange, 1GI0.) 
« A Anthoine Fraisy, de nation vénitien, en recognoissance dn don par Juy fait 
d'un drap d'hostel de cuyr doré, au milieu duquel y a la Vierge Marie avec 
les armoiries de cette ville aux deux costés. » [Comjdes de Lille, 1013). — 
— « Un devant d'autel de cuir d'Espaigne, lequel est presque usé. » {Inv. de ta 
cath. de Trêguier, 1620.) — « Deux devant d'autel de cuir doré, l'un avec une 
image du mariage de Saint Joseph et de la Sainte-Yierge , donné par M. et 
M"' Jeaurel, greffier ou bailliage de Vosges, et l'autre donné par un honneste ca
valier. » {Inv. de Maltaincmtrt, 1684, n°0îi.)— « Treize pièces de tapisserie de 
cuir doré, à festons et à fleurs, fond blanc, estimées 30 livres. La petite garde-
robe, tendue en plain d'une tapisserie de cuir doré, de plusieurs façons, estimée 
4 livres. » {(av. du chdt. de la Terne, 1728, n°" 790, 798.) — « Quatre pièces de ta
pisserie cuir doré. » {Inv. du ehan. d'Armagnac, 1746.) 

Voir sur les cuirs dorés la Gazette des ileaur-Arts, 2* pcr., t. XXXÏV, p. 220 
et suiv. 
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l'imaige du sainct de la chappelle. Excepté à celuy de la chappelle de 
Sainct André, où est l'imaige de Nre Dame, et eeluy de Sc* Remy où est 
l'imaige de S* Louys. 

XXIV. — Couvertures de pulpite. 

240. Item une couverture de pulpite de toille d'argent, avec safrangette 
d*or et soye blanche et les armes du S r cardaI Ferrare. 

241. Item autre couverture de pulpite po r aussi chanter l'EvangilIe 1
I 

de velours violet (faict en quarré), avec frange et passement d'or et soyo 
violette. 

242. Item une couverture de pulpite de velours noir, avec trois fleurs 
de lis de toille d'or de chaque bout, avec frange de soye rouge et jaune %. 

XXV. — Couvertures de messelz 3. 

243. Item une couverture de messel pour oficier solemnellement, de 
toille d'argent, avec sa frangette et passement d'or et soye blanche. 

XXVI. — Banières de croix 4. 

244. Item une banière de la croix de damas blanc, avec Vïmaige de 
Sct Louys parsemé de fleurs de lys d'or et les armes du cardal de Ram
bouillet, doublée de tafetas rouge, avec ses basions, cordons et houppes. 

24o. Item une autre banière de velours noir vieille, avec une croix au 

1. Ce pupitre se met aussi à vôpres devant le célébrant et on y pose le livre des 
oraisons et des antiennes. — Sun nom le plus commun est analogie. L'inventaire 
de 1049 le nomme legive, mot qui, suivant Ou Gange, nous vient de la basse lati
nité par dérivation du verbe lego. « Legium seu legivum in gloss. lat. gall. put-
pitre, letrin à mettre livre sus. Ugutio : A lego, tec/rum et tegiuta. » (Gloss., 
édit. des Benédict., Paris, 1733, t. iv, col. 117.) 

2, « Une couverture de pulpitre de drap de soye jaulne. Une couverture de pul
pitre de laine, où il y a les images de Notre-Dame et de Saint-Michel. Une couver
ture de pulpitre, des épistres, faicte d'un viel devant d'autel, où sont plusieurs per
sonnages. Une couverture de pulpitre, où l'on chante les épistres, ancienne, avec 
images dessus, faicte d'un viel devant d'autel. Une couverture de passez de velours 
vert, brodé de feuillages d'or et d'argent, garnie de taffetas verd. Le dessus du 
pulpitre de damas blanc. Le dessus du pulpitre de l'aigle, de damas blanc. » {Inv. 
de la cath. de Iieityx, 1622, n" 204, 205, 200, 207, 20:), 213, 214.) 

3. On couvre les missels suivant la couleur du jour. — Martin Sonnet, bénéficier 
de Notre-Dame de Paris, sous l'autorité des grands vicaires du cardinal de Hetz, 
recueillit et publia, en 1662, le « C&remoniale Parisiense, juxta sacros et antiquos 
ritus sacrosanctaî Ecclesia? métro poli tana» Parisiensis ». Or, on y voit mentionné, 
page 406, l'obligation de ces couvertures de missels. — A Home, on couvre égale
ment l'èvangéliaire et l'épîstolier. 

4, Ces bannières, soumises pour la couleur aux mêmes changements q*:e les or
nements, consistent dans une bande d'étoffe attachée a deux bâtons placés trans
versalement aux deux extrémités de la hampe des croix de procession. — A Home, 
elles sont exclusivement attribuées aux confréries et au clergé régulier. 
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milieu de satin blanc et jaune, avec trois fleurs de lis de satin jaune au 
dessous et une leste de mort de satin blanc, avec sou baston et houppes, 
doublée de toille noire et mesme ayant franges de soye jaune et violette. 

246. Item une Lanière de la croix de velours noir, avec une croix de 
toille d'or et d'argent et trois fleurs de lis d'or au desoubz de la croix, et au 
bout une teste de mort de toille d'argent, doublée de toille noire, avec 
frange de soye rouge et jaune, avec uu baston, cordons et houppes de 
soye rouge et jaune. 

247. Item une autre banière de futaine noire, doublée de toille noire? 
avec ses franges de /illoseille l blanche et noire et cordons et houppes de 
m es nie, avec son baston. 

XX.VIL — Cuissins blancs 2. 

248. Item un cussin de toille d'argent, faict à la damasquinue, avec du 
passement d'or et soye blanche et quatre boutons d'or et soye blanche. 

249. Item quatre cussins de damas blanc à grand ramaige, assez vieux, 
garniz de passemenlz et boutons de fil d'or et soye blanche. 

250. Item deux cussins de reseil ouvré, doublez de tafetas rouge, 
avec passement de soye rouge et les boutons de soye rouge et blanche. 

251. item deux coissins blancs de toilette, avec le passement de soye 
rouge, jaune et blanche et ses boutons de mesme. 

XXYIIL — Cuissins rouges, 

252. Item deux cussins de broquatelle d'or et d'argent et soye rouge 
doublée de lafelas rouge arniesîn, garniz de passement et boutons de fii 
d'or e l soyeiouge; àun-manque unboulou. 

1. « KUoselIe,uom qu'où donne à une espèce de ileuret ou de grosse soie. » [Die t. 
de Trévoux.) 

2. Les coussins sont destinés à recevoir 3e missel. Ils sont souvent par pnir^ 
parce qu'où en plaçait un de chaque côté de l'autel, comme ou fait encore dans le 
royaume de Naples. lien était de môme en France. « Deux coussins rouges, de 
fleuret à fleurs. Deux coussins blancs, de fleuret à fleurs. Deux coussins verts, de 
camelot. Deux coussins noirs, à fleurs de broderie, d'un costé de satin et de l'autre 
costéde sarge. Deux petits coussins de sarge de Londres rouge, avec des gallons 
de soye. Deux autres petits coussins blancs, de fleuret à fleurs rouges. »(Inv, de 
MaUaincourtt 1684, n"' 94-99.) 

Je ne les ai vus employer à Rome qu'aux messes des évoques et des cardinaux. 
Le pape, h son pontifical, se sert d'un pupitre de bronze doré que l'on conserve au 
trésor de la chapelle Sixtine. Il y a dessous cette inscription : 

SOTTO IL MAGGIOItDOUATO D I S * EGCZA lîMA 

MONSIG" PATRIZI MDCCCXXXV 

FIL • BORGOGNONI 

ROMANO 

Mgr Palrizi est devenu cardinal, évoque d'Albano et vicaire de Sa Sainteté. 
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253. Item un cussin de camelot rouge» garny de passement et boutons 
d'or, assez vieux. 

XXIX. — Cuissins verds. 

254. Item un cuissin verd de damas à grand ramaige, garny de passe
ment et boutons de soye verde et jaune. 

255. Item un cuissin de tafetas rayé verd, avec son passement jaune et 
verd, sans aucuns boutons. 

256. Item deux cuissins de tafetas armesin verd, avec leurs passements 
et boutons de soye verde et jaune. 

257. Item deux cuissins de damas à pelit ramaige verd, avec passe
ments de fil d'or et soye jaune et leurs boutons, faictz Tannée 1618. 

258. Item deux cuissins de taffetas rayé verd, avec ses passementz de 
soye jaune, verde, rouge et blanche et ses boutons de mesme, faictz 
l'année 1618. 

XXX. — Cuissins vloletz. 

259. Item un cuissin de toille d'argent et soye violette, doublé de satin 
violet, garny dépassement et boutons de fil d'or et d'argent et soye violette. 

260. Item deux cuissins de velours violet, garnis de passements et bou
tons de fil d'or et soye violette. 

261. Item deux cuissins de damas violet à petit ramaige, garniz l'un de 
passementz et boutons de soye violette et l'autre sans boutons, l'un donné 
par le Sr Contarel et l'autre par le Sr Crescentij. 

262. Item un cuissin de camelot de soye onde, garny de passement et 
boulons de fil d'or et soye violette. 

263. Item deux cuissins de tafetas armesin violet, fort usé, garny de 
passement et boutons de soye jaune et violette. 

264. Iiem deux grands cuissins de velours figuré, jaune et bleuf, faictz 
en rosette et quarrez, garnis de passement et boutons de soye blanche et 
jaune, 

XXXI. — Cuissins noirs *. 

265. Item un grand cuissin de velours noir, garny de passement et 
boutons de fil d'argent et soye noire, servant p r les enterrements, 

266. Item un autre cuissin de velours noir, assez vieux et usé, garny 
de boutons et passement de fil d'or faulz et soye rouge, servant pp les 
mortz. 

267. Item douze cuissins de cuir doré*. 

i. Il est d'usage à Rome de mettre un coussin sur la bière a l'endroit de la tête. 
2. 11 y avait, en 1887, à l'exposition rétrospective de Tulle, deux coussins en 

cuir doré, semé de fleurs et d'oiseaux ; des houppes de cuir garnissent les quatre 
coins. L'un est garni tout autour de dentelle d'or. Carrés, ils mesurent 0,24 sur 
chaque côté et datent du xvn' siècle. Ils appartiennent a la cathédrale et ont dû 
servir à poser le missel. 
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268. Item quatre cuissins noirs de velours t a n n é l , avec ung passement 

de soye rouge, jaune et blanche, deux desquels ont les boutons. 

XXXJ1.— Bourses blanches pr les calices 2. 

269. Item une bourse de toile d'argent3 , couverte de broderye, avec 
une croyx en broderye et quelques fleurs de soye plates, doublée de taffetas 
blanc, le tout assez vieux. 

270. Item une bourse de toille d'argent, assez vieille, entourée de bro-
deryes de fil d'or, soye verde et rouge, avec une croix au milieu de 
mesnie broderye, doublée de tafctas blanc. 

271. Item une bourse, avec sa pale, de toille d'argent, assez vieille, 
toute brodée avec un Jésus à l'une et Jésus Maria à l'autre, et une couronne 
d'espine, doublée de toille d'argent et de tafetas. 

272. Item une bourse de toille d'argent, figuré de fleurs de lis, doublée 
de mesme estoffe, avec la frange de soye rouge et blanche, son passe
ment de mesme. 

273. Item deux bourses de toille d'argent, vieille, garnie de passement 
d'or et soye blanche, faicte l'année 1618. 

274. Item deux bourses de toille d'argent, bordées de passement d'or et 
soye jaune, avec une croix au milieu de mesme passement et quatre fleurs 
de lis dessus, doublées de toille blanche. 

275. Item une bourse de damas blanc, garnie de passement de fil d'or et 
d'argent et soye jaune, avec la croix de mesme passement au milieu, dou
blée de toille blanche. 

276. Item seix bourses de damas blanc, quelques unes desquelles sont 
assez vieilles, garnies de passement de fil d'or et d'argent et soye jaune, 
avec la croix de mesme passement, parties d'icelles doublées de tafetas, 
les autres de toille. 

277. Item une bourse de tafetas blancs à gros grains, tout garny de 
broderye, picqué de plusieurs points de canalille A d'or, avec une grande 

1. Dans les comptes des frères Bonis, au xiv* siècle, il est parlé du tanné de 
Courtray, dont on faisait des Jacques aux chevaliers pour porter sous l'armure. (Bull. 
de la Soc. arch. de Tarn-el-Garonne, 1887, p. 104.) —«Ung corsettennet,fourré 
de cuissettes. » {Inv. de Le Simple, 1534.) — « Ung vieil pourpoinctde satin tané, 
doublé de tafetas canelle. » {Inv. de Quermelin, 1585.) 

2. A St-Pierre-du-Vatican, les bourses des messes solennelles sont de telle di
mension qu'elles contiennent le corporal déployé. 

3. «Une quaquetoire de toille d'argent milanaise. Ung Hct de satin cramoisy, en 
broderie de toille d'argent. » [Inv, de Quermelin^ 15X5.)— « Ilem une chasuble, 
tunique et dalmatique da toile d'argent, frisée «le fleurons d'or et d'argent et de 
velours rouge, les orfrois et bordure sont de loile d'or et d'argent. » [Inv. de la 
cath. de Reims, 1622, n« 428.) 

4. « Cannelille, c'est du fil d'or ou d'argent trait, tortillé dessus un petit fer en 
manière de canelle. II y a de deux manières de canetilles : Tune, qui est de fil 
d'or et d'argent traict, tortille sans estre soutenu, qui est propre à guiper ou faire 
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croix au milieu de mesme broderie, doublée de tafetas verd, et une croix 
de passement d'argent, assez vieux. 

278. Item troys bourses de calice de damas blanc, les deux avec croix 
et passements d'or et d'argent et l'autre d'or et soye blanche. 

279. Item deux bourses de tafetas blanc, les croix, passement et frange 
de soye blanche et rouge. 

280. Item trois bourses de tafetas rayé blanc, les deux garnies de pas-
semenlz de soye blanche, rouge et jaune, et l'autre de passement de soye 
rouge et blanche. 

281. Item vingt et six bourses de satin, avec leurs cordons et rubans 
de soye, scavoir vingt blanches, troys rouges et troys jaunes, por marier 
les citelles l . 

282. Item quatre bourses de damas blanc, avec la croix et tout au tour 
une trine d'or, faictez l'année 1618. 

XXXIU. — Bourses rouges. 

283. Item une bourse de broquatelle de fil d'or et d'argent et soye rouge, 
avec sa croix de passem* d'or et soye rouge et entourée de frangeon de 
mesme, doublé de tafetas blanc fort vieux. 

284. Item une bourse de satin rouge, tout garny de broderye d'or, de 
perles douces, avec huict boutons d'or et soye rouge et quelques perles, 
doublée de mesme satin, et bordée de fil d'or, donnée du sieur Augustin 
Turinet. 

quelque chose droit; l'autre canetille est aussi tortillée et faite d'or filé, seule
ment estant soutenue par dedans d'un fil d'or filé. » (Nicot, 1625.) 

1. Jeunes filles, en italien, zitalle. —Tous les ans, les chapitres, églises nationales 
et confréries, distribuent un nombre considérable de dots aux jeunes filles qui 
veulent se marier ou professer la vie religieuse. Celles qui ont été choisies pren
nent, avec le nom à'amantate, un costume particulier dans lequel elles compa
raissent à la fête patronale de l'église ou aux processions. Ce costume se compose 
d'une robe blanche, — quelquefois de la couleur de la confrérie ; ainsi, bleue pour 
celle des charpentiers et rouge pour celle de la Trinité des pèlerins,— d'un corsage 
blanc, garni d'une guimpe montante qui leur couvre depuis le nez toute la partie 
inférieure de la figure, et d'un long voile blanc attaché à la guimpe. Ce qu'il y a de 
particulier, c'est que cette guimpe et ce voile sont couverts d'épingles symétri
quement disposées de manière à former les dessins les plus variés et les plus ingé
nieux. J'interrogeai une fois une de ces amaniate, et elle me répondit qu'elle portait 
sur elle pour trente baïoques (1 fr. 65 c.) d'épingles, et qu'il avait fallu un jour en
tier pour les arranger. Au cordon blanc ou d'autre couleur, suivant la confrérie, 
qu'elles ont à la ceinture, elles suspendent un chapelet, leur billet d'admission et 
un éventail. Celles qui se destinent à la vie monastique ont, de plus, une couronne 
perlée sur la têle. Elles assistent à la messe, un cierge a la main, et communient ; 
après la cérémonie, elles échangent leur billet d'admission contre un acte notarié 
qui leur donne le droit de réclamer la dot quand elles seront décidées à se marier 
ou à entrer dans le cloître, et reçoivent en aumône quelques pauls. —Je suppose 
que ces bourses dont parlent notre inventaire servaient & mettre ces aumônes. — 
En procession, elles marchent deux à deux et se tiennent par le petit doigt. 
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285. Item une bourse de damas rouge, avec une croix au milieu de 

passement d'or et soye rouge, avec un parement au tour de totlle d'or et 
bordée d'un passent d'or et soye rouge, doublée de mesme damas fort 
vieux. 

286. Item trois bourses de damas rouge, garnie de passement de iil d'or 
et soye rouge, avec la croix de mesme passement, doublée de loille et 
tafetas. 

287. Item une bourse de camelot onde rouge, avec la croix de passe
ment de fil d'or et soye rouge, doublée de loille rouge. 

288. Item une bourse de camelot onde rouge, garnie de passement de 
soye jaune, Manche et rouge, avec la croix de mesme passement, doublée 
de loille rouge. 

289. Item deux bourses de camelot rouge, garnies de passement de soye 
jaune et verde, avec la croix du mesme passement, doublée de loille 
rouge. 

290. Hem douze bourses de diverses estoffes et diverses couleurs, au
cunes de toille d'or, aucunes de velours et broderies d'or, et une de ve
lours rouge en broderye d'or, un Jésus au milieu enrichi de quelques 
perles, très ancien; aucunes de satin, de damas, de tafetas, toutes fort 
vieilles, usées et inutiles por s'en servir. 

291. Ilem une bourse de brocatelle rouge, avec ung gallon de fil d'or et 
soye rouge, avec la croix au milieu de mesme, faicte Tannée 1618. 

XXXIV. — Bourses verdes. 

292. Item deux bourses de damas verd, garnies de frangeon verd et 
jaune, avec la croix de mesme soye. 

293. Item deux bourses de taffetas armesin verd, garnies de frangeon 
de soye jaune et verde, avec la croix de mesme passement. 

294. Item une bourse de tafetas rayé, garnie de passement de soye 
jaune et blanche et verde, avec la croix de mesme passement. 

295. Item une autre bourse de taffetas rayé, garnye de passement de 
soye jaune et verde, avec la croix de mesme passement. 

296. Ilem quatre bourses de tafetas armesin, garnies tout autour de pas
sement de soye jaune et verde. 

297. Item quatre bources de damas verd, avec passement et croys d'or, 
faictes Tannée 1618. 

XXXV. — Bourses violettes. 

298. Item deux bourses de toille d'or et soye violette, brodées tout autour, 
avec les croix en broderie d'or, doublées de tafetas violet. 

299. Item une bourse de toille d'or et soye violette, avec une croix en 
broderye d'or et garnye de passement d'or, d'argent et soye violette, dou
blée de tafetas violet, donnée par le cardat Ossato. 



— 161 — 
300. Item deux bourses de damas violet, garnies de passement d'or, et 

soye violette, avec la croix de mesme passera1, doublées de toille. 
301. Item une bourse de damas violet, garnie de passement de soye 

violette, avec la croix de mesme passement, doublée de toille, donnée des 
S" Crescentij. 

302. Item cinq bourses de tafetas armesln violet, garnyes de passement 
de soye jaune et violette, avec la croix de mesme passement, doublée de 
toille violette. 

303. Item cinq bourses de diverses estoffes et diverses couleurs, fort 
vieilles et usées, deux desquels sont de tafetas violet, garnies de passement 
jaune et frangeon violet, l'autre de velours violet, l'autre de satin tiguré 
et l'autre de tafetas bleuf et jaune, garnie de frangeon de soye de diverses 
couleurs. 

304. Item deux bources de brocatelle violette avec des fleurdelis, avec 
son passement de soye rouge, blanche et jaune, avec sa croix de mesme, 
faicte l'année 1618. 

XXXVI. — Bourses noires. 

305. Item deux bourses de damas noir, garnies de passements d'or et 
soye noire autour, avec la croix de mesme, doublée de toille noire. 

306. Item deux bourses de salin de Bourges noir, avec un passement de 
soye blanche et noire,avec la croix de mesme passement, doublée de toille 
noire. 

307. Item une bourse de taffetas rayé noir, avec un passement de soye 
blanche et noire et la croix de mesme, fort vieille, doublée de mesme, 
donnée des Srs Oescentij-

308. Item deux bourses de taffetas cataluffe figuré noir, garnies de pas
sement de soye blanche et noire, avec la croix de mesme, doublée de toille 
noire, fort vieilles. 

309. Item trois bourses de salin rayé, garnies à Pentour de frangeon de 
soye rouge et blanche, deux desquelles ont la croix de satin blanc et 
l'autre de passent1 de soye rouge et blanche. 

310. Item une bourse de cambelot noir, avec la croix et passement de 
soye blanche et noire, fort vieux. 

XXXVII. — Voiles blancs pour les calices. 

311. Item un voile de tafetas blanc, doublé de tafetas de mesme couleur, 
enrichi de broderie tout au tour et feuillage de soye verde et diverses 
fleurs de plusieurs couleurs et fleurs de lis d'or et dentelle à l'entour de (il 
d'or, avec un IHS l au milieu dans un soleil en broderye d'or 2. 

' 1. « Et un nom de Jésus. » (fnv. de 1649.) 
2. C'est-à-dire une auréole circulaire, dont la circonférence rayonne et flamboie, 

comme dans les armoiries de la Compagnie de Jésus. 
ii 
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312. Item un voile de crespe blanc, tout couvert do broderye, avec 
quatre chérubins et un nom de 1HS l au milieu dans un soleil, garni de 
dentelle à l'entour, doublé de taffetas. 

313. Item un voile de tafetas blanc, enrichi à l'entour de broderie d'or 
et de soye, avec quatre croix d'or et un Wsus au milieu dans une cou
ronne d'espine, garny do dentelle d'or, doublé de taffet is incarnadin. 

314. Item un voile de (affolas blmc, couvert de huict carreaux faietz à 
l'aiguille de til d'or et soye de diverses couleurs, girnj autour et dessus 
d'un petit clinquant d'or et d'argent. 

315. Item sept voiles de taffetas blanc, l'un assez bon et les autres fort 
usez, garnûs à l'entour de frangeon blanc et rouge, et un de frangeon de 
soye jaune et blanche. 

316. Item six petits voiles de (oille blanche, l'un desquels est garnj de 
dentelle d'or et autour de brauchaiges en broderie d'or, l'autre couvert 2 

de broderie d'or et soye rouge, au milieu une croix, avec un frangeon de 
mesme, l'autre garnj autour de frangeon en broderye d'or et soye rouge 
avec certaines lettres tout autour, l'autre garny de dentelle d'or et soye 
jaune et poinclz faidz à l'aiguille de mesme, et les autres deux de soye 
rouge autour et un lil d'or à un. 

317. Item deux voiles de taffetas blanc, garnis de frangeon d'or et de soye 
verde. 

318. Item quatre voilles de gase 3 blanche, fort vieux, un desquelz 

J. L'histoire iconographique de ce monogramme est assez curieuse et as?ez peu 
connue pour que je la rapporte ici. Le nom dû Jrsus-Christ nous est venu du grec, et 
c'est en grec qii'il s'est conservé au moyen âge. Mais, pour en faire un mono
gramme, on l'a réduit, en ne prenant que les deux premières et la dernière lettre. 
On a donc eu," au lieu de iUCOVC XPUU'Oli, HIC XPC. L'élu grec a la forme de 
notre lt latine et le sigma celle du C. — Lorsqi'on commença à écrire la gothique 
carrée, l'II, plus haute que les deux autres lettres, fut coupée horizontalement par 
le sigîe abreviatif, ce qui, quelques années après, donnait nattfrellement l'idée d'une 
croix. Tel est le monogramme célèbre de saint Jean de Gapistran, conservé à Rome 
dans l'église des Franciscains d'Ara aeli. Une fois la croix adoptée, on y ajouta, 
sur la lin du &v* siècle, un titre et trois clous. Le C final se trouve encore, mais 
il ne tarde pas à disparaître pour élre remplacé par l'a qui déjà se rencontre 
simultanément avec le C. Arrive le xvi° siècle, très versé dans la connaissance des 
antiquités païennes et fort peu instruit des développements de l'art chrétien, 
réformateur quand même, et avec lui les jésuites. Ils prennent aux franciscains ieu 
monogramme fidèlement resté conforme a la tradition, mettent définitivement l'S, 
plantent la croix sur l'H, — la majuscule romaine y prêtait assez, — et, avec une 
érudition qui a eu trop longtemps des adeptes, ne comprenant plus les trois lettres 
du monogramme, ils les divisent et font de chacune une initiale : voilà l'origine 
véritable de 1I£:>VS HO.M1NVM SALVATOlt, qui n'a sa raison d'êtie que dans l'i
gnorance de ceux qui l'ont adopté et propagé les premiers. 

2. En épigraphie, les lettres U et V sont équivalentes; seulement, au commen
cement d'un mot ou écrira toujours par V, et dans le courant du mot par U. Si ce 
sont des majuscules, le V seul est usité. L'on trouve donc, conformément a ces règles, 
vn, couuert, llfiSVS. Je n'ai point tena compte ici de cette ancieune orthographe. 

3. « Gaze, espèce d'étoffe, tissu léger de fit ou de soie, ou moitié fil et n:oitiésoie, 
travadlée a claire voie. » {OicL de Trévoux.) 
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est garoj de frangeon d'or et soye blanche autour et de soye blanche. 

319. Item huict voilles de toille, faiciz à l'aiguille en point mignon et 
résoir, garniz de dentelle de fil. 

320. Item ung voile de résoir de fil d'or, et d'argent et soye blanc, garni 
de dantele d'or et d'argent, doublé de ta fêtas rouge. 

321. Item ung voile de calice de taffetas blanc, avec danïelle d'or, faiciz 
l'année 1618. 

322. Jlem troys voiles de calice de taffetas blanc, avec dantelle de soye 
rouge et blanche, faict la m es me année 1618. 

XXXVIII. — Voiles rwges. 

323. Ilem huict voiles, de tafelas rouge, l'un desquelz est garnj de dan
telle d'or, et les aulres de frangeon de soye rouge et blanche. 

32rt. Item deux voilles de gase rouge, garniz de frangeon rouge et 
blanc. 

325. Item quatre voiles ronges, troys de gaze et un de taffetas, les deux 
avec pétille frange de fil d'or et soye rouge et Jcs autres deux de soyc 
rouge et blanche. 

326. Item deux voiles de calice de tafetas rouge, avec des danteles d'or, 
faict l'année 1618. 

XXXJX. — Les voiles verds. 

327. Item quatre voiles de taffetas verd, troys desquelz sont garniz de 
frangeon jaune et verd, l'autre de passement verd. 

328. Item trois voiles de gase verde, deux desquelz sont garnis de lïl 
d'or et soye verde, et l'autre de soye verde. 

329. Item de(ux voiles de gase verde, l'un entrelassé de fil d'or, avec 
petit te frange d'or et soye verde. 

330. Item quatre voiles de calice de taffetas verd, avec dantele d'or, faietz 
l'année 1618. 
ff 331. Item ung voile de calice de gase, parcemé de soye verde et fil d'or, 
avec petite dantele de mesme. 

XL. — Les voiles violets. 

332. Item un voile de toille d'or à soye violette, faict en forme débourse, 
garnj tout autour de broderye d'or, avec cinq croix de broderye d'or, 
doublé de tafetas violet. 

333. Item deux voiles de tafetas violet, garnis de dantelles d'or, donnez 
par Monsieur Julien. 

334. Item six voiles de taffetas violet, quatre desquelz sont garnis de 
frangeon de soye jaune et violette, et les deux aulres de soyc jaune cl 
blanche. 
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335. Item quatre voiles de gaze violette, l'un desquels est rayé d'or, 
avec son frangeon d'or et soye violette. 

336. Item un voile de taffetas bleuf à leste, garnj tout autour de danielle 
d'argent. 

337. Item un voile travaillé à l'aiguille, de soye de plusieurs couleurs , 
avec la danielle de plusieurs couleurs, 

XLI. — Les voiles noirs. 

338. Ilem hnict voilles de taffetas noir, sept desquels sont garnis de 
frangeon à l'ciilour de soye blanche et noire. 

330. Item quatre voiles de taffetas noir, deux desquels ont des dauteles 
grandes de Jil d'or et argent et les autres deux depelit tedantelledemesme, 
faicte l'année 1618. 

XLI!. — Les grands voiles. 

340, Item un grand voile faict en résoir (de raseuil)de fil d'or, d'argent 
et soye blefue, garni de danielle d'or et d'argent et doublé de taffetas 
rouge, qui sert au subdiacre à la messe parée. 

34t. Item un grand voile de taffetas blanc, qui sert po r porter le sainct 
sacrement et auJx subdiacres aux grandes messes, garnj tout autour de 
danielle, enrichj par les deux boulz de broderie d'or, de fleurs de lys et 
feullaîges et fleurs de diverses couleurs, et au milieu est un Jcsus dans 
un soleil d'or et snye rouge et frangé de fil d'or aux deux bouts. 

342. Item un grand voile de loille, faict à l'aiguille en point mignon et 
résoir, pour mettre sur le crucifix. 

343. Itéra ung grand voile de taffetas verd et frange or, dantelle de fil 
d'or, po r la grande messe, faict l'année 1613. 

344. Item ung grand voile de taffetas blanc p r le curé p r porter le S1 

Sacrement aux malades ' , avec la frange d'or aux deux bouts et la petitte 
frange etdautelle d'or à l'enlour, faict Tannée 1618. 

345. Item ung grand voile, pour le crucifix du prédicateur 2, de taffetas 
bleuf, avec passement et boutons d'or, donné par la Perrière 3 . 

346. Item ung grand, voile de taffetas violet, qui se met sur les espaules 
du subdiacre aux grandes messes, garnj de frangeon et frange de soye 
violette et jaune. 

i. AKorae, le S. Sacrement se porte arec beaucoup de solennité. Le prêtre est 
vêtu du surplis, rie l'étole et du voile humerai, dans lequel il lient enveloppé le 
ciboire. Au-dessus de sa lé te, on étend un dais plat, fait en forme de parasol. Le 
peuple suit ou précède en chantant et un cierge à la main. Si c'est le soir, toutes 
les maisons qui se trouvent sur le passage s'illuminent instantanément. 

2. II y a toujours, en Italie, un crucifix sur la chaire ni6me du prédicateur. 
3. 11 est mentionné aux archives, à 1a date du 26 juin, comme ayant fondé à 

perpétuité un anniversaire dans l'église de St-Louis : « Die 26 Junij, pro anima 
bone mem, Pétri de Perreria. » 
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347. Item autre grand voile àe gaze, rayé de fil d'or et soye violette, 
garnj de dantelle d*or et aulx deux boutz de frange d'or, quj sert comme 
desus aux grandes messes. 

348. Jtem troys grands voiles, l'un pop la crédence et les deux autres 
pour le crucifix, tous de rùsoir blanc et l'un doublé de taffetas incarnat. 

349. llcm une estolle fort large de fin damas noir, garnie aux deux 
bouts d'un passement et frange de fil d'or et soye noire. 
- 350. Item ung voile de taffetas tané p r le crucifix, qui est sur la porte 
de la chapellenîe. 

351. Item troys voiles p r les crucifix, deux de gaze, l'un desquelz a des 
frangeons de fil d'or et Taultre de soye, et l'aultre est de résoir grossier de 
fil jaune et blanc. 

353. Item une estolle de toille d'argent, p r servir aux communions 
quotidiennes. 

353. Item deux grandes pièces de taffetas blanc vieux p r couvrir les 
images en caresme. 

354. Hem bonze petittes pièces de taffetas de diverses couleurs pp 

couvrir les images et crucifix . 

XLII1. — Pavillons du tabernacle du grand autelx. 

355. Item un pavillon blanc de taffetas amiesin jà assez vieux, avec sa 
frange et crespinne d'or et soye blanche et rouge, donné par le S r Pletro 
orgmista. 

356. Item un autre pavillon de taffetas armesin blanc, jà fort vieil et 
usé, avec sa crespinne et frangeon d'or et soye rouge . 

357. Item un pavillon de tafetas rouge armesin, avec sa frange et cres
pinne d'or et soye rouge. 

358. Ilem un pavillon de taffetas venl armesin assez vieil et rapiécé 
d'un costé, avec sa frange et crespinne d'or et soye verd. 

359. Item un pavillon de tafetas violet armesin, eslargj sur le derrière, 
des deux costés, de vieux taffetas el alongé par le haull de toile violette, 
avec sa frange el frangeon d'or et d'argent. 

XL1Y. — Petitz pavillons pour k sainct ciboire 2. 

360. ilem un petit pavillon de satin blanc avec passement et frange d'or 
et soye blanche, po r mettre sur le S1'1 cyboire. 

1. Le tabernacle doit être recourert d'un pavillon de môme couleur que l'orne
ment du jour. Toutefois on ne peut en mettre un noir; on se sert alors du violet. 
Martin Sonnet eu parle, pages i93 et 6t>l, dans son Cérémonial dp. Pari*, et le 
nomme roiwpivum. Il y en avait un du xvi« siècle, à l'exposition de Rome (Revue 
(h l'art, chrét., 1887, p 456). 

2. Ce pavillon, enveloppant extérieurement le ciboire, est de couleur blanche, 
couleur affectée au St-Sacrement dans le rite romain. Ku France, cViait le rou^e. 
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XLV. — Les baldaquins. 

361. Item un grand poisle l sive baldaquin, pour porter le Sainct 
Sacrement, de toille d'or et d'argent, parsemé de fleurs de lys jaunes et 
bleues, avec de grande frange à l'en tour de fil d'or, consistant en ciel, 
quatre pendantes,'huict bastons argentés et les attaches de soye, avec la 
bamôre de la croix et le baldaquin pour le tabernacle de mesme estoffe 
et parement. 

362. Item un grand poisle sive baldaquin de tafetas blanc, for! 
vieux, garnj de frangeon de fil d'or et soye blanche, parsemé de grandes 
(leurs de lys d'or fin, aussi por porter le Sut Sacrement. 

363. Item un dais en baldaquin de tafetas violet, avec fleurs de lys 
d'or aux pendants et quatre basions peins de rouge, aussi po r porter le 
St-t Sacrement aux malados. 

361. Item un poisle de lafelas rouge, à l'autel de Sct Rcmy, fort usé, 
pour reposer le Sct Sacrement en lad. chapelle pour la communion 2 . 

XLVI. — Tapisserije de soye pour ^église 3. 

36o. Item vignet et deux pièces de tapisseries de damasquin sive bro-
qualclle de soye, le fond bïeuf et parsemé de grandes fleurs de lis, et les 
parements de la tapisserie sont de mesme estoffe, le fond rouge parsemé de 
grandes fleurs de lis, doublés de toille rouge, le tout neuf. 

366. Item une grande pièce du mesme parement, sive orfroys, et une 
petite pièce de racsme. 

367. Item douze pièces de tapisseries de tafetas bletif et jaune fort usées, 
vieilles et déchirées, avvc leurs franges et crespimte de soye et 
fleuret. 

1. « Autre pièce de velour ronge plus usé, de la mesme broderie au milieu, servant 
de poille ou de ciel au-dessus de l'autel. Une pièce de damas rouge cramoisy, ser
vant de poille ou ciel pour porter le St-Sacrement aux malades. Antre ciel ou 
poillede vetour tanné, relevé de grande broderie d'or et d'argent, avec les escus-
sons et armoiries du seigneur evesque (irignaiilx; le dit poille ou ciel servant 
pour porter au-dessus du St-Sacrement lorsqu'il est porté processionnellement. » 
(h>v. de In cafh. de Trêt/uier, 1020 ) 

« Porte, terme d'église Dais portatif, soutenu de colonnes, qui consiste en un 
ciel et des pentes, sous lequel on met le St-Sacrement, quand on le porte par les 
nies. » [DicL de Trévour.) 

2. Cet usage de tenir un dais suspendu au-dessus de l'aute! ou se conserve te 
St-Sacrement et où se donne la communion est généralement tombé en désuétude 
à Home. Il existait à Paris, au xvue siècle, au témoignage de Martin Sonnet. La 
réserve était alors a la chapelle St-Hémy. 

3. Dans toute l'Italie, on a l'habitude de tendre les mur-;, pour les grandes so
lennités, de damas rouge broehi. Le* tentures de St-Pierre au Vatican portent les 
armes d'Alexandre VII; celle* de Sl-Jeau-de-Lalran et de Ste-Marie-Mujeure pour 
le chucir, les armes du môme pape, et de Clément X pour la nef. Ces décorations 
se font avec un goût exquis. 
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368. Item la garniture de la pétille chapelle de la sacristie, contenant 
neuf pièces de tapisseries, de petits rideaux de tafetas rouge bien vieil. 

XL Vil. — Rideaux de soye pour couvrir les aitteh, imaiges et reliquaires. 

369. Item à Tantel de b c t Mathieu, un rideau de taffetas rouge, vieux et 
assez usé. 

370. Item à Tau tel de Nre Dame, un rideau de taffetas bleuf, vieux et 
assez usé. 

371. Item à l'autel de Sct Nicolas, un rideau de taffetas bleuf, assez 
usé. 

372. Item à Vantel de Sctft Cécile, un rideau de taffetas rouge, assez 
usé. 

373. Item un grand rideau et deux plus petits de taffetas bleuf, fort vieux 
et usé, qui servent à couvrir le tableau l du grand autel, et les deux 
imaiges de sainct Louys et saint Charlemaigne 2. 

XLVIII. — Rideaux de taille. 

374. Item à L'autel de Sct Sébastien, un rideau de toille blenfve, assez 
usé. 

375. Item à l'autel de Sel Jehan Baptiste, un rideau de loille bleufve 
assez usé. 

376. Item à l'autel de Sct Jehan l'Ëvangéli8le,un rideau de toile bleufve, 
fort usé. 

377. Item un rideau pour couvrir le crucifix, avec la croix de passe
ment rouge au milieu. 

XL1X. — Tapi» de Turqith* et mitres. 

378. Item un grand tapis de Turquis de Iayne de plusieurs couleurs, 
servant au grand autel. 

i . En 1580, le tableau de l'Assomption, à l'autel Notre-Dame, dans l'église de 
Sle-Madeleine, à Tournai, fut protégé par une courtine, pendue à une tringle. 

2. Quoique Churlemagne ne soit pas inscrit au Martyrologe romain, les Français 
le considéraient comme saint. Aussi les minimes l'avaient-ils faitpeindre, auxvm» 
siècle, dans le cloître de leur couvent de la Trinité du Mont, avec cttle inscription : 
SAXCTVS CAROLVS HAGNVR nBX XXIIII ET IUPE1UT0R REbNAVIT ANNIS XLVII. OBIIT ANNO 
814, 

3. « Sur un lapis de Turquie ». dit La Fontaine dans une de ses fables. — 
« Ung tapis de table de Turquie, prisé douze escuz. Un g aullre tapis de buffet de 
Turquie, prisé six escuz. M (Inv. de Quermelin, J5&5.) — « Item quaitre grands 
tapis de Turquie, trois d'iceux servants de marchepied les bons jours devant Je 
grand autel durant la grande tresse et l'antre devant l'aigle du choeur. Un très 
grand tapis de Turquie. » {Inv. de la cafh. de Heims, 1622, n0' 24.'i, 251.) 
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379. Hem un autre tapis de Turquie, plus petit, servant aussi au grand 
autel. 

380. Item cinq tapis verds, qui servent sur les bancs du chœur. 
381. Item un tapis de drap bleuf, entouré d'un coslé de fleurs de lis de 

drap jaune, qui sert pour mettre sur le dernier degré du grand aulel, jà 
fort vieux et taisché de cire. 

38â. Item quatre petits tapis du Levant, de plusieurs couleurs. 
383. Item six tapis verds, tant grands que petits, uzés et rapiécés. 
384. Item deux mescliants lapis verds fort usés. 
385. Item un autre vieux tapis verd, fort usé, servant au grand aulel les 

jours ouvriers. 
386. Item deux pièces de tapisseries de broquatelle blanc et rouge, pour 

la chapelle du seigneur Raymond, donnez par led. S r. 

L. — Toilles de la prédication et du S1 Sêpitlchre. 

387. Item deux grandes toilles bleufues, assez usées et persées, servant 
(qui servent au sépulchre le jeudi saint) pour le paradis î. 

388. Item quatre pièces de toille bleufve, assez usées. 
389. Item quatre pièces de toille bleufve, qui servent pour mettre à 

rcntour des femmes, lorsqu'on presclie (pour le caresme, pour séparer 
les hommes d'avec les femmes). 

LI. — Draps pour les morts 2 . 

390. Item un grand drap de velours noir, avec la croix au milieu de 
toille d'argent,.fort vieux, qui sert pour les obsèques des morts et se met 
sur le grand eschaffaux 3. 

391. Item un autre drap de velours noir, po r mettre sur la bière, avec la 
croix de toille d'argent cL fleurs de lis à chacquo bout, doublé de toille 
noire, avec une rose de toille d'or au milieu. 

392. Item un autre drap de velours noir fort vieux et deschiré, avec la 
croix de toille d'argent, doublé de toille noire. 

393. Item un drap de fnstaiune noire, avec la croix de fustainne 4 

blanche, fort veil, pop les morts. 

1. Terme usité encore en Anjou pour désigner le sépulcre. 
2. Les draps mortuaires de Home offre m la forme d'une couverture carrée de 

loile d'or, bordée d'une large bande de velours noir où est brodée une croix au 
milieu de chaque grand cou-, et. aux angles, des têtes de mort. Celui donné à 
Saînt-Jean-de-Latrau par Clément XII est de «oie jaune, bordée de noir. Aux 
coius sont les armes du pape, et aux côtés celles de la basiliqae. On lit eu avant : 

CLBHBIfS * XII ' PONT É MAX 

ATiNO MPOCXL 

3. « Un service pour ladite dame avec un chevalet. » {Inscript, de 1729, aux 
Jacobins de Poitiers.) 

4. « Futaine, étoffe de fil et de coton. Il y a de la futaine a poil et de la futaine 
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394. Item un drap por les morts à meptre sur la bière, de drap noir, 

avec sa croix de fustainne blanche, 

LU. — Corporaux et palettes. 

395. llem quatre corporaux, un de toille bien fine, un autre de toille 
plus médiocre, deux autres de toille plus grosse et commune, l'un des-
quelz est brodé fout autour de fil et les autres Iroys garnys aussi à l'en-
tour de résoir. 

396. Item trente cinq corporaux fort usés et la-plus part percés en 
plusieurs endroitz et presque inutiles. 

397. Ilcm quatre pales, parties en broderyes de fil d'or, d'argent et soye 
de diverses couleurs, et parties travaillées en point couppé sive point 
d'Espaigne *, aussi de fil d'or et soye de diverses couleurs *. 

a grain d'orge, il y a aussi de la futaine à deux envers, qu'on appelle autrement 
bombastn, qui vient de Lyon et qui est doublement croisée. » {Dicf. de Trévoux.) 

\. « A Bailly, peintre, pour plusieurs journées qu'il a employées avec d'autres 
peintres a faire des dessins de broderie et points d'Espagne. » (Comptes des bdtim. 
du roi.) 

« En Espagne..., on s'adonna surtout, pour garnir les étoffes, aux passements 
de soie et à ceux d'or et d'argent. Ces derniers portèrent longtemps le nom de 
points d'Espagne* parce que c'est en ce pays qu'on les réussissait le mieux. On 
n'y recherchait pas ta finesse, mais l'effet, soit de clinquant, soit de relief : les 
points d'Espagne sont très reconnaissantes a ce caractère. » M. Lefébure, à q li 
j'emprunte cette définition, en donne un exemple, p. 261 de Broderie et dentelles. 

2. On nous a beaucoup reproché d'avoir en France des pales brodées a la partie 
supérieure. L'inventaire de 4618 témoigne assez haut que ce n'est plus une nou
veauté. Martin Sonnet dit qu'à Paris on permettait, au xvir3 siècle, d'intercaler un 
carton entre les deux toiles de la pale. iCœremon. Pans., p. 490.) 

Dans le cloître de la cathédrale de Trêves, une sculpture de 1488 montre nu 
prêtre tenant dans ses mains un calice recouvert d'une pale carrée, divisée en 
trois compartimenta horizontaux et rayée dans le sens de la hauteur, avec des 
houppettes à chaque coin. 

Je connais quatre pales du xvie siècle : une qui a figuré à l'Exposition des arts* 
décoratifs a Paris; une autre au musée de Troyes, fond or, avec tous les instru
ments de la passion en camaïeu; la troisième au musée de Nantes, traversée par 
une croix, cantonnée des armes de France et de Bretagne; la quatrième, au Louvre, 
collection Révoil, représentant la crucifixion, entre la Vierge et S. Jean [Bull. 
mon., 1886, p. 283.) 

« Dedens lad. boitte a un pale ou quarreau à mettre sur le calice, lequel est 
du semblable velour, tout orné de perles et escript d'iceuhc : HOC FACITE IN 
MKAiM COMMEMOUATIONIU1, et au milieu J. H. M. » {Inv. de Cambrai, 1SU.) 
— « Item, ung grand corporalier, couvert de satin cramoisy a broderie d'or, 
avecques la couverture du calice de même et une aultre seconde couverture de calice 
couverte de perles. » [Inv. de la cal h. d'Angers, 1572.) — « Ledit corporalier 
gamy d'un beau couvercle de calice de mesme façon (de satin rouge broJé>,esmaille 
au milieu, où y a une figure de Notre-Dame. Ledit corporalier gamy d'une cou
verture de calice de mesme façon (broderie au petit point), où il y a une croix 
faicte en partie de soye verte sur champ d'or, autour de laquelle sur mesme champ 
sont escrits ces mots en lettres d'argent : 0 mater liai, mémento fnei, avec 
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398. Item une pale de toillc, brodée de fil de Vespinette. 
399. Item quarante et neuf pales, tant peltUes que moyennes. 
400. Item corporaux fins avec dantelles d'or, 2 faicts Tannée 1618. 
401. Hem corporaux fins sans dantelles, vingt faietz lad. année 1618. 

LUI. — Purificatoires et mouchoirs. 

402. Item tant purificatoires que mouchoirs, la plus part usez et des-
cbirez, troiscentz octante huict. 

403. Mouchoirs fins avec dantelles, faietz douze Tannée 1618. 
404. Mouchoirs fins sansdantelles vint, faietz la mesme année 1618. 
40o. Purificatoires fins avec dantelles douze, faietz la mesme année. 
406. Purificatoires fins sans dantelles vînt, faietz la mesme année. 
407. Mouchoirs de toile commune sans dantelles cinquante, faietz la 

mesme année 1618. 
408. PmiuVafoires de toille commune sans dantelles trente deux, faietz 

lad. année 1618. 

LÏV. — Les aulbes, 

409. Item quatre aulbes de toille de Cambray *, avec leurs amietz et 
cordons, l'une desquelles a son amict d'autre toillc. 

410. Item septante seix aulbes, tant de toille fine que de toille com
mune et tant bonnes que mauvaises. 

LV. — Les amietz 2. 

411. Item trente et un amietz de toille déliée, tant bons que jà assez 
usez. 

412. Item cinquante et cinq amietz de toille commune, tant bons que jà 
assez usés. 

quatre touffes de soye cramoisie rouge aux quatre coings. » (Tlrid., lî>99.)— « Ung 
voIleL de mesme damas et passement. Voliet et voilie ont été acheptés en cette 
année 1620. • (Inv. de Verneuiî, XVII« siècle.) — « Une pale où sont représentez 
une Vierge et deux anges, aussy en broderie. » (Inv, de la cath. de Sens, 16o3, 
n° 224.) — « Pales, soit violettes. On at treuve quatre travaillées a canaulles et 
de toile simplement dix. Plus une simple rouge et blanche. » (/«». du Grand-
Sai'ni-Homard, 1007.) — « Plus y a pour l'ornement du calice une palle, et un 
voile de colmalde et un voile noir. » (I/IP. dp S. .Iran <F Hérisson, 1731.1 

La pale romaine se compose d'un double morceau de toile fortement empesée. 
La Revins de l'art chrétien était donc inexacte quand elle écrivait : « La pale 

ne s'introduisit en France qu'au xvn« siècle et ne fut à peu près universellement 
admise qu'au xvni". » (1883, p. 08.) 

1. « Deux souilles à oreillier, de toille de Cambray. Ung linceul de toille de 
Cambray. » {Inv. de Quermelhi, 158r>.) — « Deux corporaulx, l'un de toille 
baplistc ouvré de blanc toutallentour et l'aultre de Cambray, ayant un ourlé pers. » 
{Inv. dr la rath. d'A?îf/crs, IS'Jfl.) 

2. On plisse avec une finesse n une délicatesse cxirône tous les linges de 
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LVI. — Les cordons x. 

413. Item vingt sept cordons de fil, tant bons que jà assez usez. 
414. Item trante cordons de fil, faicts Tannée 1618. 

LVII.— Les surpeïis *. 

415. Item septante et troys surpeïis. 

LVHI. — Nappes du grand et petitz autelz 3. 

410. llem trante nappes, desquelles il y en a cinq du grand aille!, toultes 
vieilles, deschirées et rapiécées. 

417. Item sept nappes de chanvre de toille escrtie, po r les petilz autelz. 
418. Item trante et deux petites nappes de grosse toille escrtie *, pour 

mettre soubz les autres grands nappes. 
419. Item six nappes po r le grand autel, deux desquelles sont damas

quinées, aultres assez fines et les aultres deux de toille moyenne, faicte 
Vannée 1618. 

420. Item deux petites nappes damasquinées p r les autelz de N. Dame 
et de S1 Jehan TEvangélisle, faicles la mesme. 

421. Item trante nappes po r les petits autelz, parties fines, parties 
moyennes, faictes la mesme année 1618. 

422. Deux napes assez larges de toile commune p p l'autel de la cré-
dence de la Consécration des évesques, faicles la mesme année 1618. 

LIX. — Essuies mains grandi et pètitz. 

423. Item unze grands essuies mains, tant bons que rapiécés. 
424. Item deux essuies mains poT les préiatz. 

sacristie, aubes, amicts, surplis, nappes, purificatoires, etc. Les meilleures 
ouvrières en ce genre sont au conservatoire du Saint-Esprit. 

1. Les cordons varient à Home selon la couleur du jour. 
2. Saint-Louis est peut-être la seule égli«e ou l'on porte le surplis; partout 

ailleurs on a la cottay qui est un diminutif du surplis : espèce de petite jaquette 
descendant à peine à la taille et aussi vilaine que ridicule. Tous les surplis et 
cotta sont garnis de dentelles. Au xvn* siècle. les surplis avaient aussi leurs den
telles, comme oa peut le voir par la gravure placée en tête de la Vie du père de 
Condren, Paris, i*>43. 

3. Quand le pape officie, on met sur l'autel une nappe de Un, doublée dans le 
sens de la largeur par des bandes ou passements d'or. Klle n'a ni frange ni 
dentelle. — A l'autel pjpal de Saint-Jean-de-Latran et de Saint-Pierre au Vatican, 
la nappe est bordée d'une dentelle d'or de deux doigts de largeur. — Les dentelles 
des nappes sont eu général très étroites. On plisse les nappes et on y représente 
des fleurs, des étoiles, des monogrammes, etc. 

4. « Toile écrite, celle dont le fil n'a point été blanchi et qui est telle qu'elle 
est sortie des mains de l'ouvrier. Les toiles de Un écrues sont grisâtres; c'est la 
couleur naturelle du lin. Celles de chanvre écrues sont jaunâtres; c'est la couleur 
naturelle du chanvre. » [DicL de Trévoux.) 
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425. Item cinq petitz essuies mains. 
426. Item cinq serviettes de communion, une desquelles est fort pelitte. 
437. Item une autre petitte serviette, faicte en façon de résoir. 
428. Item une nappe pour mettre sur le degré des chandeliers du grand 

autel. 
429. Item une serviette pour la communion, assez rapiécée. 
430. Item une crèdence de résoir, doublée de tafetas rouge. 
431. item une autre crèdence de résoir, sans doublure. 
432. Item six essuie mains, ung desquelz est de toile damasquinée et 

les autres de toile commune, faîctz l'année 1618. 

LX. — Diverses sortes de meubles de bois de VtUjlise H xarrteiie. 

433. llem, dans la petitte sacristie, une grande armoire de bois de noyer, 
avec ses serrures et clefs, servant à mettre les reliques et argenterye, 
avec un rideau de tafetas rouge. 

434. Item deux boittes de bois pour balotter (aux opinions en la congré
gation). 

433. Item deux petittes tables de bois. 
436. Item une pelile crèdence de bois à mettre les corporaulx et voiles 

et autres linges l . 
437. Item, e.. la petitte chapelle delà sacristie, une petite table sive crè

dence, avec quatre escabelles de noyer, assez, vieille. 
438. Ilem une grande armoire avec ses guichets 2 et serrures, clefs et 

liroucrs, servant à metlre les ornements, linges et calices, et autres meu-
blés de l'église, qui sont dans la sacristie. 

439. Item une autre armoire, qui sert à mettre les chasubles, avec ses 
serrures et clefs, qui est dans la sacristie. 

440. Ilem deux grands bancs, qui servent à mettre les parements d'autel, 
et chappes et autres ornements servants à revestir les presbtres. 

441. Item quatre pièces de bancs, dans lesquels y a quinze petits coffrets 
po r mettre les manteaux et chapeaux, partyes desquels ont leurs serrures 
et clefs. 

442. liera six scabelles, peintes à fleurs de lis jaunes et servent aux 
assistants aux festes solennelles, avec sept petitz marche pieds paintz 
avec des fleurs de lis 3. 

443. Item trois pulpites, pour chanter Tépislre et révangille. 
444. Ilem deux agenoilloirs, l'un desquelz est de bois de noyer neuf. 

1. « Crêdenve est a ttftsî synonyme à buffet. *> (ÏHcf. da Tvp.fnu.cJ) Dans l'inven
taire de 1618, il signifie encore ta table placée près de l'autel et sa garniture. 

2. « Gmrhr.t signifie le votel qui ferme une fenêtre, une armoire. 11 a vendu une 
armoire à trois ou quatre guichets ».\(/VW. de Trému.r.) 

3. 11 reste deux escabeaux peints, à fleurs de lis jaunes sur fond bleu, sur 
lesquels s'assoient, à vêpres, leschapiers. 
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445. Item une grosse scabelle de bois blanc. 
446. Item un vieux coffre servant à mettre les torches et la cire. 
447. Item cinq tableaux où sont escrilz les noms de messieurs de la 

congrégation, les noms de -messieurs les presbtres cappellains l , Vordre 
que doivent tenir les chantres, les aniversutres et les prières qui se fout 
à la congrégation. 

443. Item une grande quesse carrée à meptre les aulbes des évesques 
et linge fin. 
. 449. Item une table de bois, qui se desmonle, servant à la congréga
tion. 

4o0. Item deux fourchettes, Tune grande et l'autre petite, avec leur fer 
au bout, servant à parer la sacristie les bons jours 2. 

451. Item deux crédences de bois de noyer, qui sont aux costez du 
grand autel. 

452. ltemhuict pétilles tables àhuict autelz de l'église, servant à mettre 
les burettes. 

453. Item, à la chapelle de S0' Nicolas, deux crédences sive armoires de 
noyer. 

454. Item, à Sct Mathieu, une crédence. 
455. Item, entre la porte de l'église et la sacristie, une grande armoire, 

avec sa serrure et clef, servant à mettre les draps de morts et carreaux 
et autres vieux ornements. 

456. Item, hors de la porte de la sacristie, un petit banc de deux pieds. 
457. Item une eschelle double, pour mettre la grand lampe. 
458. Item trois pièces d'eschelles, qui servent pour parer l'église 3. 
459. Item une grande chère pour prescher, avec son eschelle. 
460. Item quatre confessionaux de bois. 
461. Item deux petitz bancs à dossiers, servant le jour de Sainct Louys 

pour Monseigneur l'ambassadeur (lorsque les cardinaux y sont) 4. 

i. « Quand cette congrégation (de l'Oratoire) eut pris t ms ses développements, 
M. Noël de Hrulard, notre amhassadeur près le Saint-Siège, crut utile de lui 
confier Saint-Louis... Un certain nombre des compagnons du cardinal de Bérulle 
furent donc appelés par lui à Rome, afin d'y desservir Téablissement français, 
conjointement avec un certain nombre des anciens chapelains au chiffre de vingt* 
six. Six devaient appartenir à la congrégation de l'Oratoire. Le supérieur et le 
vice-supérieur seraient choisis parmi eux... Après quelques années d'essais 
infructueux, ils (les oratoriens) rentrèrent en France » (Iléry, p. 24, 25.) 

2. La sacristie ne se pare plus que les jours de l'Assomption et de Saint-Louis. 
3. On ne pare jamais l'église, contrairement aux traditions romaines, sous 

prétexte qu'il vaut mieux laisser paraître les marbres que l'on peut admirer toute 
l'année. 

4. » La chipelle cardinalice et la visite pontificale dans Saint-Louis-des-Fran-
çais, le 25 août de chaque année, ne remonte point au delà de 1626. Les causes 
qui y déterminèrent sont assez incertaines. » (Héry, p. 32, 33.) 

Toutefois Ton peut conjecturer que ce fut, de la part d'Urbain VIII, par recon
naissance pour la France, à la suite du renouvellement du Traité de Montpellier 
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462. Item un marchepied, servant à Monseigneur l'ambassadeur à la 
prédication à caresme. 

avec les calvinistes par le cardinal de Richelieu, le 5 février 1026. « Deux clauses 
de ce traité, dit l'abbé Héry, importaient à la cour pontificale et lui furent agréables : 
la première, que la religion catholique serait maintenue et seule autorisée dans 
toute la Valteline; la seconde, que les forteresses de celte province seraient 
remises entre les mains du pape pour être démantelées ou rasées. » 

Le matin, à 40 heures, les cardinaux assistent en soutane rouge et cappa violette 
à la messe pontificale que chantent les chantres de la chapelle du pape. L'am
bassadeur a sa place du côlé des cardinaux-diacres, à l'entrée du chœur : il reçoit 
l'encens et le baiser de paix; à la fin de la cérémonie, il va saluer et remercier 
chaque cardinal individuellement. Le soir, vers 5 heures, le pape vient dans une 
voiture de demi-gala à six chevaux; il est précédé de la garde suisse. L'ambas
sadeur reçoit Sa Sainteté et ouvre la portière. A la porte, Je clergé de l'église lui 
offre l'eau bénite. Le saint-père, après avoir adoré le saint-sacrement, s'assied 
dans le chœur et admet au baisemeul des pieds le clergé de Saint-Louis, l'am
bassade, l'armée et l'académie de France. 11 est reconduit par l'ambassadeur, qui 
ferme la portière de sa voiture. 

La somme totale des dépenses failes pour la fête de Saint-Louis monta en 1720, 
1722 et 1723, à 40 écus, trente baïoques; en 17âl? elle est de 60 cens, S baïoques. 
(L'écu romain vaut 5 fr. 35 c. de notre monnaie, et lebaïoque de 6 à 7 centimes.) 

En voici le détail : l'anno 1720. 
Ail' ospedaliere per la collazione de' svizzeri 2 » 
Alla guardîa de' sWzzeri G 40 
A1U staffieri dell emo card1* Otthoboni 2 10 
A cocchieri del raetK » 60 
Alli staffieri dell emo S. card'" Guaiterio » 90 
Alli staffieri dell emo Aquaviva. » 90 
Alli staffieri di mons' Vescovo di Sisleron 2 10 
A cocchieri del med° » 00 
Per le aque fresche e neve per H musicî 13 » 
Per H ciambelette prr H SSr'musici 1 20 
Al Sr Pietro Paolo maestro di cappella (regalo1 . . , 10 50 

40 3'J 
En 1721, on paye les esta fiers des cardinaux de Rohan, Ottoboni, Guaiterio, 

de Bissy, Aquaviva et de Mgr de Gamache, et pour frais d'illumination, décharges 
de mortier : 

per li mortaletti 14 » 
per li lanternoni n* 280 ; 4 65 
per due decine di candele . . . . . 1 10 
En 1722 et 1723 reparaissent les estafiers des cardinaux Ottoboni, Guaiterio, 

Aquaviva et de l'abbé de Tencîn. Le maître de chapelle Pierre-Paul Marlinetti 
reçoit, comme les années précédentes, 10 écus 50 baïoques. 

En 1766, la dépense ne dépasse pas 16 écus 60 baïoques. Le cardinal Orsini 
assiste à la fête. 

En 1814, les frais vont à 263 écus 27 baïoques, dont 100 écus pour la décora
tion de l'église et 90 écus 30 baïoques pour les musiciens. Je ne n en ti on ne que 
les articles suivants : 

« Peremolumento alli suonatori délia banda, che suonarono nel giorno 
25, sulla loggia contigua alla chiesa, in tempo dell' arrivo di sua Excel-
lenza il sigp Ambasciadore 3 60 

« Alla guardia svîzzera per suo emoluraento in occasione délia cappella 
cardinalizia, ed assistenza prestata in tempo che Sua Santita celebrô 1$ 



463. Item onze agenoaîlloaers, tant en l'église qu'en la chapelle de la 
sacristie, huict desquelz sont de bois de noyer. 

46i . Item vingct et quatre asmorsoirs 1, avec leurs bn guet les, tant 
grands que petite, pour les aulelz de l'église. 

46o. Item deux vases de bois de noyer, avec leurs couvertures, servant 
à tirer au sort pour marier lessitelles2 . 

466. Item un grand nombre debancqs, tant grands que pelitz, qui sont 
pour assoîr le peuple à la prédication. 

467. Item une caisse de noyer, avec deux serrures, servant à mettre les 
aumosnes de la prédication decaresme. 

468. Item seix marchepieds, autour du grand banc de la sacristie, où se 
reveslissent les presbtres. 

469. Item une vieille crédence, qui est au cœur des chantres, avec deux 
bancs. 

470. Item dix pradeîles3 , qui sont sur les aulelz, por mettre les chan
deliers. 

471. Item un grand coffre vieil de bois, qnj est dans Tarijuivie. 
472. l iemune pelilte eschelîe po r prendre Targenlerye. 
473. Item un grand pulpite de bois, qui est à la tribune, po r les 

chantres. 

LX1. — Livres et messelz. 

474. Item sept livres de plain chant servant au chœur des chantres, et 
un bréviare et messe!, le tout fort vieil et usé. 

475. Item un gros messel de veslin, couvert de cuir verd, avec des 
fleurs de lis. 

476. Item un autre gros bréviare servant au chœur quand on y met 
les quarante heures. 

477. Item trois livres de veslin notez, por chanter la passion. 
478. Item neuf messelz, couvertz de cuir rouge, verd et noir. 

messa nell'altare del santo 20 60 
« Bomba ce in loppa per il Re di Spagna, cioe servita detta bombace 

per il Iarapadaro, che ri ma ne va so^ra il corretto in servizio del sud0 

sovrano » 25 
« Alt' organisla per suonare in tempo délia messa del S. Padre » 30 
i. Ëteignoirs, de l'italien smorsarc. 
2. On tait connaître, par le moyen d'affiches placardées dans les rues de Home, 

que le concours est ouvert pour la distribution des dots à toutes les jeunes filles 
qui sont dans les conditions requises, comme légitimité de naissance, honnêteté 
de mœurs, pauvreté, etc., toutes choses qu'elles doivent attester par certificats 
joints à leur demande ou mémorial. La veille du jour fixé pour la distribution, si 
ïe nombre des concurrentes dépasse celui des dots, on met tous les noms dans 
une urne et on en fait le tirage. Les pramières sortantes gtgnent les dots. En 
plusieurs endroits, ce tirage S-Î fait publiquement et dans l'église. —* Saint-Louis 
fournit encore des dots, m'assure-t-on, mais sans aucune publicité. 

3. De l'italien pradella, gradin d'autel. 
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479. Item un Ceremoniale Episcopah et deux Directorium chorj , tous 
deux couverts de parchemin. 

480. Item un petit breviare, couvert de cuir, 
481. Item deux livres des Constitutions de la congrégation. 
482. Jtera ung Pontifical. 

LXII. — Autres petits meubles de la sacristie. 

483. Item une grande lanterne pour porter la communion aux malades. 
484. Item une vieille escritoire, couverte de cuir, façon d'un livre. 
485. Item une paire de tenailles (faictes exprez pour serrer les virolles 

des chandeliers et un petit marteau). 
486. Item deux paires de vergettes l

9 pour nettoyer les ornementz et les 
autelz. 

487. Item une père de vergettes de poil noir, pour nettoyer les calices 
et burettes. 

488. Item une boiste d'ivoyre, avec sa couverture, pop les aumosnes 
des clercs. * 

i. « Vergelle, ustensile de ménage qui sert à nettoyer les habits et les meubles. 
11 est fait de plusieurs brins de joncs, de bruyère, de soie de porc, de sanglier. » 
{OicL de Trévoux.) 



SÀINT-LOUIS-DES-FRÀNÇÀIS 4 

(1620) 

I 

Chaque année, le pape délègue des visiteurs apostoliques, à l'effet 
de visiter, comme le fait chaque évoque dans son diocèse, tous les 
établissements religieux et ecclésiastiques, tant séculiers que réguliers, 
exempts ou non exempts, de la ville de Rome. Procès-verbal de chaque 
visite est dressé, séance tenante et laissé à chaque église, pour qu'elle 
ait à se conformer, dans le délai d'un mois, aux prescriptions 
qu'un examen minutieux de l'état de toutes choses a pu motiver. 

Le 16 novembre 1620, la Visite apostolique vint à Saint-Louis-
des-Français. L'évêque de Belcastro, au diocèse de Naples, en était 
secrétaire. Il rédigea en latin le décret qui va suivre et dont voici 
préalablement la substance. 

Les pierres sacrées des autels seront élevées, eleventur. Raphaël, 
dans sa célèbre Dispute du Saint-Sacrement, représente un autel où 
la pierre sacrée fait saillie sous la nappe qui l'enveloppe. — Elles 
seront couvertes de toile cirée, par respect pour les onctions 
saintes. Semblable toile est exigée pour un autel entièrement con
sacré. Ces pierres ne doivent pas être encadrées d'un châssis de 
bois, mais prises dans la masse même de l'autel. 

Le gradin de l'autel n'est que toléré. Qu'il ne couvre pas trop 
l'autel. Dans les principales basiliques, ce gradin est complètement 
inconnu, et ailleurs, où on l'emploie, les deux chandeliers qui sont 
allumés aux messes basses sont posés sur l'autel même, non sur le 
gradin, comme pour conserver au moins, dans l'acte liturgique par 
excellence, un vestige d'un usage battu en brèche par l'emploi d*un 
gradin anormal et sans raison d'être, sinon pour ces superfétations 

(I) Extr. de la brochure Anciens inventaires, p . 22-26. 
12 
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de papier et de je ne sais quoi dont certaines personnes croient orner 
les autels. 

On demande un ckancel pour clore la chapelle de Saint-Remy, et 
un conseil d'experts pour préserver ses fresques de la détérioration 
à laquelle la pluie les expose. Prenons modèle sur Rome, et, par une 
sage prévoyance, évitons ces infiltrations d'eau qui, à la Jonque, 
ruinent les édifices les mieux construits, salissent les murs et l'ont 
tomber par écailles les fresques qui les couvrent. 

Un pavillon de soie est exigé pour les fonts baptismaux, que deux 
clefs, remises au seul curé, comme en ayant seul l'usage, doivent 
tenir constamment fermés. 

Des copies des charges de la sacristie et des chapelles sont de
mandées, afin d'en assurer l'exécution, car alors*, et maintenant 
encore, que de fondations radicalement modifiées ou même inac-
quittées! 

Le confesseur aura dans son confessionnal toujours présente la 
Bulle Cœnœ Domini, qui statue sur les excommunications et les cas 
réservés au Pontife Romain. 

Un registre mortuaire indiquera les noms et les qualités des dé
funts, inhumés dans l'église môme de Saint-Louis. Un inventaire 
rendra compte de tout le mobilier, et les livres des comptes seront 
remis au vérificateur de la Visite apostolique. Enfin les constitutions 
de Saint-Louis existeront en double; une copie restera à rétablisse
ment et l'aulrc entrera dans le dossier des Visiteurs. 

L'établissement de Saint-Louis est un palais vaste, somptueux, 
situé au centre de la ville. Il suffisait autrefois à l'ambassadeur de 
France, au clergé de l'église nationale, aux pèlerins do l'hospice et 
aux malades de l'hôpital. Dès 1(526, plainte était portée sur ['insalu
brité et Y humidité du local affecté aux hommes. Que dirait mainte
nant la Visite apostolique, si son droit de surveillance s'exerçait 
encore sur la maison de Saint-Louis? Plus d'hospice, plus d'hôpital, 
plus de pèlerins, plus de mendiants, plus do rosières : l'ambassadeur 

i. a Clemens sa. me. XII vohiilin ecclesiis tabellam appendi in qua onera om
nium ïegatornm describercnlnr, actus adnotarenUtr ftindationis, locus in quo sa
crum esset peragendum, u!i refert ttenedirrtus XIV in opéra de Synodo diœcesana, 
§ult.;item S. Gongregalîo in Usdlen., 22 angusti 1814. » {Analecla jurh ponti-
ficli. 1SGI, col. 013.) 
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loge dans un palais pris à loyer, le clergé de Saint-Louis habite l'en
tresol de son propre palais, que des individus de toute sorte et de 
toute classe occupent à titre de locataires, après l'avoir morcelé, 
divisé, approprié à leurs besoins personnels. 

J'aurais encore un mot à ajouter sur la disposition et le vocable 
des chapelles dont parle le procès-verbal de la Visite, s'il n'en avait 
été question plus haut. 

Il 

Je cite maintenant textuellement le décret, écrit et signé de la 
main de l'évêque de Belcastro sur une feuille volante : 

Pro venerabili Ecclesia et hospilali Stl Ludovicj Nationis Gallicane, die 
46 novembris 4626, fuit decretum ut infra: 

1. Lapides omnium altarium mensis inserti eleventnr, ita ut possînt a-
celebrante dîgnosci, ac tela cerala tegcnlur. 

% In cnpella majorî. — Mensa altaris, cùm sit tota marmorca consc-
crata, tela cerata sfragula tegatur. 

3. In capella Smae Nativltatis Dni Nri Jesu Xpi. — Scabellum super quo 
candelabva apponuntur, cum sit valde Iainm, aptetur ita ut altaris mensa 
quanto minus fieri potest occnpetur. 

4. In cnpella SLi Remigij. — Provideatur a parte superiori ne aqiui plu-
VÏCR pictura) diluantur et ad id peritorum adhibeatur consiliura. Apponan-
tur cancelli sallem ex ligno nticis. 

5. In cnpella &{ Andrew. — Lapis sacer. cùm sit nimis angustus eteoro-
nide lignea circumdatus, et aller inseratur ad formani et tela cerata 
tegatur. 

6. In capella S" Jounnis Baptiste.— Icona in partions consumptis reap-
telur. Fons baptismalis serico papilioae tegatur et claudatur duabus cla-
vibus, quae pênes curatum, non autem pênes alium, conserventur. 

7. In capella Smi Crucifixi et Sn Caroli. — Dctur copia legati bo. me. l 

Benigni Buisson, ad effectuai deliberandi quid pro ejus animre refrigerio 
sit statuendum. 

8. Ad confessionalla. — Apponantur Httene in Bulla Cœnœ Dominî. 
9. In sacristia. — Delur copia tabcîlso oncrum incumbentium ecclesiœ 

et sacrislise, simul cum tabella ejusadquod tenenlur cantores. Liber mor-
tuorum in futurum habeatur, ità nt si quandoque contingat decedere ait-
quem, cujus nomen ignora tur, dcscn'bantur saltem persome qualitales. 

i. Bonse meynoriss. — V. sur Bénigne Buisson, prêtre du diocèse de Lan grès, 
l'Inventaire de 1618. 
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10. Detur copia inventarij totius sacrée suppellectilis, tàm sericse quàm 

argent ese. 
11. Deutur cliam constitutiones tàm hospitalis quàmecclesiœ. 
12. In domibus rectorum et capellanonmu—Nihilreprehensione dignum 

fuit repertum. 
13. In JwspUali. — Cùm mansio, in quâ peregrinf masculi recipiunlur, 

sit in prima terreni plauîtie et ob id fere semper humiditas maneat, mo-
nentur Domini Redores et Gubernatores ut hospitalitatem in loco aptiori 
transférant vel hune locum aptent ità ut peregriui in eo commode recipi 
possint, 

14. Libri reddituum, qui de prœsenti in Archivio conservantur, dentur 
in manibus Dnj André» Durgiotti, Sacrœ Visilalionis ratiocinatoris. 

Exequantur inlrà mensem sub pœnis arbitrio. 

A. Epus Bellicastrensis, S. V. S s l . 

Monseigneur La Croix, dans son Mémoire historique, pag. 220-222, 
a reproduit l'acte de visite que lit, en 1793, le cardinal de Bernis, à 
litre de Visiteur apostolique, et p. 215-219, le « bref de Grégoire XV, 
du 3 décembre 1622, approbatif des règlements de la Visite aposto
lique du cardinal Ubaldin à Saint-Louis-des-Français ». 

111 

La chapelle de Saint-Remy, objet de l'attention de la Visite apos
tolique, est certainement une des plus intéressantes de notre église 
nationale pour ses peintures murales, qui reproduisent, aux parois 
et à la voûte, en six tableaux rehaussés d'inscriptions, les traits prin
cipaux de la vie de Clovis et de saint Rcmy. 

I. Siège de Soissons, où il défait Siagrïus, général romain. 

CLODOYEVS • SYIA 

IN ' MANCIP ' BECIP1T 

noMANon • DIVES • EXVVI 

IL Clovis promet de se faire chrétien s'il est vainqueur à Tolbiac. 
DEO * CLOTILDIS 

SI ' VICERO * PEKPETVA 

FIDE * CREDAM 

1. Sacra visitationis sécrétantes. 
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III. L'armée marche à ia suite de Glovis, devant qui on porte 
l'oriflamme rouge attachée à la croix et chargée de ces mots AVRI 
FLAMMA,etla bannière bleue de France aux trois fleurs de lis d'or, 
— Un cerf, que poursuivent des soldats, indique légué de la biche. 
L'armée passe la Vienne et va camper sur l'autre rive. Dans le loin
tain, le combat s'engage. Glovis tue Alaric. 

CHR1STICOUS FAVBAS TE PERVIA 

FLVM1NA PRÀEBE 

IAMQVE IM11ICA T1BI GOTTHICA 

SIGNA CÀDANT 

IV. Baptême et consécration de Glovis. Saint Remy montre Tarn-
poule miraculeuse que lui a apportée du ciel une colombe. 

REX * SACRA * ABLVITVR ' LYMPHA 

COELOQVE * UQVOBEU 

AMPVLLA ' INCLVSVM 

SAKGTA ' COLVMBA ' GERIT 

V. Au retable de l'autel, Glovis, après avoir renversé les idoles, 
adore le Christ crucifié. Lisois, premier baron chrétien et souche de 
l'illustre maison de Montmorency, reçoit le baptême. 

VI. Glovis fait remettre à saint Remy le vase volé par un soldat. 

CLODOVEVS * 1VBET 

RESTITVI " VRCEOLVM 

REMIGIO 

Ces fresques portent en plusieurs endroits les armes du bienfai
teur de la chapelle : d*09\ à deux bandes de sable, chargées chacune 
de trois trèfles d'argent dans le sens de la bande. Elles furent res
taurées en 1828 par les soins de la commission administrative do 
Saint-Louis, ce que nous apprennent les deux inscriptions placées à 
cette époque : 

INSIGNES * AVREI • SAEGVLI * XVI 

QVAS ' IN ' IIAC ' REMIGIANA ' CELIA 

HOSPES * MIRARIS • PICTVRAS 

PARTE ' PLVRIMA ' IAM * DKLETAS EMORTVASQ 

III ' VIRI ' REI • SACRAE ' FRANCORYM • IN ' VRBE * REGVKO 

IVXTA * PRISTINVM ' GERMANVMQ ' CVLTVM 

REVIVISCENDAS ' CVRAVERVNT 

ANNO " CHMSTIANO ' MDCCC XXV11I 
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PICTOKES ' EX1MII 

PEtLEGRINVS * TIBALDI ' BONOiMÊNSIS 

FORNICKM 

M1ERONYMVS * SICIOLANTE " SERMONETENSIS 

IACOBVS ' DEL " CONTE ' FLORENTINVS 

HV1VS * PAR1ETES . CELLAE 

ARTE ' QVISQVE ' SVA ' CERTATUf 

OKNAYEUE 

ANNO " CHRISTIANO ' M ' lï ' L ' 

Ces trois peintres travaillant, en 1550, dans la même chapelle, 
sont : Pèlerin Tibaldi, de Bologne; Jérôme Siciolaule, de Sermo-
netta, et Jacques del Conte, de Florence. 



SAINT-LOUIS-DES-FRANÇAIS * 

(1649) 

I 

L'Inventaire de 1649 ne diffère de celui de 1618 que par un cer

tain nombre d'articles additionnels, les seuls que je reproduirai ici 

pour ne pas faire double emploi. Quelques-uns ont été ajoutés posté

rieurement, chacun porte sa date respective : 1655, 1656, 1659, 

1667,1668, 1669, 1676. 

Inventaire de largenterie, •pavcmcns}ornemcns, linges et meubles de Véglise 
et sacristie de Sainct Louis de la Nation Françoise de ceste ville de 
Rome. 

L'an de Nostre Seigneur 1649, soubs le pontifical de Nostre Sainct Père 
le Pape Innocent dixième, le présent inventaire a esté remis au net et les 
choses y mentionuées ont esté consignées, estant Recteurs d'icelle, 
Monseigneur Aymé du Nozet, doyen de la Sacrée Rolte de Rome, et 
Messire Jean-Louis d'Anthon, presbtre bénéficier eu l'église de Sainct 
Jean de Latran. 

1. Un vase d'argent, garny de vitre tout autour, avec une croix d'or, 
dans laquelle y a du bois de la Sainte Croix, le tout ancien, estimé y avoir 
une livre d'argent ou environ, par maistre François Morelli, orfèvre. 

2. Item un reliquaire d'argent, dans lequel est la relique de S1 Guillaume, 
donnée par M. d'Espieaus. 

Î3. Item deux bras de bois doré l'un desquels a esté donné parle 
S1* Jacques Brueil, baron de Fontainnez. 

4. Plus deux petits reliquaires de bois doré, avec fleurs de lys et rayons 
tout autour, dans une petite caisse de bois sans façon. 

5. Plus un petit bahu 2, qui est dans la petite sacristie, où sont quel
ques reliques; la clef est dans l'archive neuf 3. 

1. Extr. de la Notice sur l'état, etc., où cet inventaire est disséminé dans les 
notes. — Ornements funèbres, dans les Annales archéologiques, 1854,t. XIV, 
p. 210-213. 

2. « Bahut, coffre de toutes grandeurs, généralement voûté, couvert de cuir et 
destiné aux transports. » (Gtoss. arch.) II faudra ajouter à cette définition l'adapta
tion en reliquaire. Un coffret de ce genre a été peint à la fin du xv" sièch par 
Quentin Matsys, entre les mains de Sl° Anne faisant son offrande au gr.'tnd-prétre, 
dans le célèbre tableau du musée de Druxclles. [Gaz. des Beuux-Artf)> 2e pér., 
t. XXXVII, p. 2U9.) 

3. S.-Louis avait donc une salle d'archives, où se conservaient les pièces au
thentiques, titre?, bul/es, inventaires, etc. 
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6. Plus une autre grande croix d'argent pour le grand autel, au pied de 
laquelle il y a quatre images dorées \ lequel pied est quadrangulaire, 
laquelle pèse quarante-deux livres huit onces et dix-huit deniers. 

7. Plus deux vases d'argent, en partie travaillés, donnés par la princesse 
Giustiniani 2. 

8. Plus un autre petit bassin de cuivre doré, fait en ovalle, qui sert aux 
baptesmes. 

9. Plus huict grands vases de bois doré pour tenir des fleurs et vingt 
autres petits pour le mesme effect. 

10. Plus un autre calice d'argent, avec sa patène; au dessoubs du pied 
il y a escrit ALEXANDRE GRATIAN; il pèse deux livres et demye once. 

11. Plus un autre calice tout d'argent, auquel est escrit au pied par 
dessoubs M. D. C. XXIII, doré par le dedans delacouppe, et en quelques 
endroits par dessus, avec sa patène aussy d'argent doré; il pèse deux 
livres et demye once. 

12. Plus deux patènes, Tune d'argent doré et l'autre de cuivre doré, 
qui ne servent plus. 

13. Plus un bougeoir d'argent, pour tenir la chandelle aux prélats qui 
célèbrent la messe, avec les moucheltes aussy d'argent, et pèse sept onces. 

l i . Plus une aiguière ou boccal 3 d'estain fin 4, faict en façon d'argent, 
qui sert en la place de celle qui fut dérobée. 

15. Plus une demy couronne 5 d'argent, avec trois pierres fauces, pour 
mettre sur l'image de la Ste Vierge. 

16. Au lieu du boccal perdu ou dcsrobé, feu frère Jacques, soubsacris-
tain, eu (H faire un autre d'argent ; couste escus vingt-quatre, pèse onces 
treize. 

17. Plus sept petites croix de bois, avec un crucitix en peinture à 
chascune d'iccHe. 

18. Plus une petite croix en façon d'ébène, avec son crucifix de cuivre, 
qui est à Sct llémy. 

19. Plus une autre croix à façon d'ébène, avec le crucifix et le titre 
d'argent, donné par le sieur Alexandre Scarlati en l'an 1662. 

21). Plus un autre horloge de letou pour la sacristie, achetée par M. de 
la 13orne, qui sonne les heures et les quarts d'heure. 

21. Plus deux estuis, où sont deux belles railtres, une desquelles est 

1. Ces quatre images devaient représenter les saints objet de la dévotion dans 
l'église : la Sainte Vierge, S. Louis, S. Denis et S. Kemy, ou peut-être même S, 
Charlemagnc. 

2. Le palais Giustiniani est situé presque en face de S.-Louis. 
3. De l'italien hoccale : ce mot n'est pas dans le Glossaire archéologique. 
4. « Aiguière est un vase d'estain, argent ou or, où on met de l'eau qui sert pour 

verser daus le verre ou laver les mains. » (Nicot, 16'lfl.) 
5. Couronne plaie, parce qu'elle devait être appliquée sur un tableau, suivant 

l'usage italien. La Vierge ainsi couronnée était celte du inaitrc-auteï. 



— 185 — 

de peau d'ambre x, brodée d'or et argent et soye, et une autre de toille 
blanche. 

22. Plus un pair de souliers blancs, de mesme damas, avec la trine d'or 
par dessus. 

23. Plus un pair de gands de soye blanche, avec la trine de mesme. 
24. Plus une crosse de bois doré et argenté, en quatre pièces. 
25. Plus une paire de sandale ou boulines % d'armesin violet, avec les 

souliers et gants de mesme estofes, Insquels gants sont en broderie d'or et 
d'argent. 

26. Plus une escharpe à frange d'or, qui sert à porter la mitre de l'évêque 3. 
27. Plus un autre parement4 de toille d'argent, fort usé, parsemé de 

fleurs de lys d'or, le fregio de la chasuble est de broderie d'or et images 
des saincfs. 

28. Plus un parement de taffetas blanc, en broderie d'or, la frise de la 
chasuble est de broderie plus relevée que le reste. 

29. Plus un parement de damasquin ou catalouflfe 3 à fonds blanc, tout 
ramage de fleurs rouges, la frise de la chasuble est de brocard d'or et do 
soye violette, couvert de fleurs de lys jaunes; osté pour ne pouvoir plus 
servir, senon pour en racommoder d'autre. 

30. Plus un parement de salin blanc à fleurs, garny de passements et 
petite frange de soye alentour à jour, neuf. On a pris le passement d'or 
pour mettere à un autre parement de damas blanc et on a mis à celuy 
parement de satin frangé de soye. Vinet. 

31. Plus un parement de brocard d'or et d'argent, parsemé de fleurs de 
lis, avec passements de soye bleuve et fleurs de lys d'or "; sa dou
blure est de toille bleuve. 

32. Plus un autre parement fort vieux, qui est de brocard d'or et soye 
rouge et cramoysie, la frise de la chasuble est de toille d'or; le tout 

1. Le Glossaire archéologique n'a pas cette expression, qui signifie peut-être 
« peau de couleur d'ambre ou jaunâtre ». 

2. Les bottines s'entendent ici des bas pontificaux, acception qui est inconnue au 
Glossaire archéologique. — « Deux pairs de brodequins avec leur sandale, l'un de 
brocard d'or et l'autre de clamas blanc. » (Inv. de tacalk. de Cûrpentras, i698.) 

3. « Quartum ministrum de mitra sorrientem oportet vélum seumappam sericam 
oblongam a collo pendeatem gerere qua utitur ad mi tram sustinendam,... ne illam 
nadis manibus tangat. » (Cœr. Episc, lib. 2, cap. XI, n. 6.) — « Une mitre toille 
d'or. Une escharpe blanche, toile d'or. » (/nu. de lacath. de Carpentras, 1698). 

4. Parement se prend ici dans le sens de chapelle ou ornement complet : cha
suble, chape, dalmatique, tunique. Le Cérémonial des évoques a l'expression para~ 
menta pour désigner tous les ornements. 

5. « Ùalalouffe, brocalelle de soie à petits dessins. » (Gloss. arch.) — « Damas
quin, sorte de brocatelle ou de damas multicolore, quelquefois ramage de fleurs d'or 
ou d'argent- » [tbid.) L'inventaire fait mieux, il établit la synonymie des deux termes. 

6. Le bleu fleurdelisé était motivé par les armes de France. Guillaume Durant 
lui attribue dans la liturgie un sens symbolique: « Secunda tunica qua? iacinthina 
esse débet, sicutet olim erat coloris lapidis uicinthi, qui wtheris serenitateai imi-
tatur, sanctos signîficat, c*rlestia cogitantes et imitantes, sive cœlestem cogîtatto-
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garny de passements et fil d'or et soye rcuge, avec les courdons ' et 
fiocquets s de mesme. 

33. Plus un parement de camelot, garny de passements de soye rouge 
et jaune, avec sa frange et fiocquets de mesme. Le susdict parement a esté 
oslé et on en a faict trois chasubles. Vinet. 

34. Un parement de damas verd à pelit ramage, avec le passement et 
frange d'or, argent et soye, ses Hoquets de mesme. 

35. Un parement de damas à petit ramage, avec le passement d'or, 
argent ei soye et ses fiocquets de mesme. 

36. Plus un parement d'armesin en camelot, avec les deux moussettes 3 

avec sa trine d'or ei d'argent, avec dentelle d'or à l'entour, déjà usé et vieux. 
37. Un parement de velours noir, garny dépassements et franges d'or à 

l'entour ; la frange de Pestolle et manipule est grande de deux doits. 
>: 38. Plus un parement d'armeoin onde, avec sa trine et frange de soye 
blanche et noire. 

39. Plus deux chasubles de toille d'argent à ondes, doublées de taffetas 
incarnat, garnies de passements et frange d'or, avec une petite dentelle 
tout à l'entour, avec leurs estolles et manipules. 

40. Plus trois chasubles de satin à fleurs orangées, avec leur trine et 
fraugette d'or. 

41. Plus une autre semblable. 
42. Plus trois chasubles de damasquin assez usées, la frise est de 

capicciole 4 avec ramages à fleurs. De ceux trois chasubles il n'y en a 
plus que une, les autres ostées pour esire trop vielles. Ce 17 novembre 1659. 
Yinet. 

43. Plus trois chasubles de satin, à fleurs rouges et verdes, fort usées, 
garnies de passements d'or et pelitte dentelle à l'entour. De ces trois, il n'y 
en a plus que deux, lesquels servent. 17 novembre 1659. Vinet. 

44. Plus deux chasubles de damas fort vieilles, en l'une desquelles il 
y a l'image de S. Nicolas 5 et est garnie de passements d'or, l'autre est 
garnie de passements de soye jaune, blanche et rouge. Sont ostées pour 
ne poveoir plusseivïr, en l'un 1659. Vinet. 

^ 45. Plus une chasuble de satin blanc à fleurs, garnies de passements 
d'or à jour, avec la petite frange d'or à l'entour. 

nem et conservalionem. Sicuteiiimlapibille colorem cumaëre mutât, naminsereno 
acre, seremis, et in cbscitro pallidus est; sic specialiter decet episcopum gaudere 
cum gaudentibn* et flore eu m flentibus; si aulem illa alterius coloris fuerit, sic et 
alterîus significalionis, » (ftationale divin. off.t lib. 3, c. X.) 

1. Cordon d'aube, mot absent du Glossaire archéologique. La dalmatique et la 
tunique ont aussi des cordons avec « fiocquets ». 

â. Ce mot n'est pas dans le Glossaire : il signifie houppe et dérive de l'italien 
fiocco, 

3. Chasuble coupée en avant, de l'italien tnozzelta. 
4. De l'italien capicciola. « Capiciole, chef de soie, fleuret ou filoselle; étoffe 

tissée de cette matière. » {Glosa, arch») 
5. Pour servir à la chapelle dédiée sous son vocable. Les chapelles fondées avaient 

chacune leurs ornements propres. )I eu était de munie à Ja cathédrale d'Angers, dont 
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46. Plus deux chasubles blanches de durante l , aveq la trine de soye 

bleue et blanc, vieille. Vinet, Brunet. 
47. Plus trois chasubles de demy damas 2 blancq, à galon de soie jaune 

avec lame d'or 3, frangé de soie jaune. Ont estes deffaites pour en faire 
de cuissins. 

48. Plus un chasuble de brocard d'or, où sont les armes du cardinal de 
Marquemon. 

49. Plus deux chasubles de (ersanille ou gros de Naples 4, garnies de 
passement et frange de soye, qui ont este faictes d'un vieil parement. 

50. Plus une autre de durante, avec la trine rouge, jeaune et blan, 
doublée de foile sangale rouge; fait en l'an 1666\ Viuet, J. Brunet. 

51. Item trois chasubles d'armesin à ondes, verdes, garnies de petite 
dentelle d'or, faîtes de noveau. 17 novembre 1659. Vinet-

32. Plus trois chasubles de capîciole verdes, neufves, trouvées en la 
visite du 26 mars 1667. Yinet, J. Brunet. 

53. Plus uae chasuble de camelot violet, garnyes de passement et frange 
de soye Meuve et jaune. 

5*4. Plus trois chasubles d'armesin à ondes, garnies de passements et 
dentelle d'or, faites de noveau. 17 novembre 160*9. Viuet. 

55. Plus cinq chasubles de capiciole violet, passement soie jaune, violet, . 
aveq la frauge mesme couleur, fait nouvellement en Pan 1669. 

56. Une chasuble de damas noir à grand ramage, garnie de passcmcnïs 
d'or et argent, avec la dentelle de mesme. 

57. Plus deux chasubles de damas noir, assez usées, garnies de passe
ments d'or et petite dentelle à l'entour. 

un manuscrit du siècle dernier dit : « Pertineat autem ad dictam capellaniam omnia 
vestimenta sacerdotalla pro missis celebrandis, ac miss a le et breviarium, quro sunt 
in custodia dicti capellani... Ad dictam capellam pertinent unum breviarium. 
un us calix, cum vesti mentis necessariis ». 

1. Mot inconnu au Glossaire archéologique. 
2. Le Glossaire n'en parle pas. Le demi-damas était de 61 et soie. 
3. Le lama d'oro ou lamé d'or des Italiens « Ung corporalier de drap d'argeut 

lamé. Item, ung corporalier de drap d'or lamé, relevé de petites fleurs de soye. » 
(Invent, de la cath. de Reims, 1622, n" 107, 108.)—» Latroisiesme chasuble est 
d'estoffe il fond d'argent, a grands fleurons et à grandes dentelles de velours cra-
moisy. » (Inv. de S. Père de Chartres, 1662.) 

4. Le Glossaire archéologique ne le mentionne pas. — n On a donné ce nom 
(brocard) aux es toiles de soye, soit de satin, soit de gros de Naples ou de Tours. » 
(Puretiôre, 169U.) — « Kti termes de marchands, gros de Naples, gros de l'ours, est 
une étoffe de soie dont le grain est croisé et qui parait gros et enflé. » (Dkt. de Tré
voux.) — « Taffetas à failles, c'est une sorte d'étoffe de soie à gros grain, en ma
nière de gros de Tours, qui sert ù faire des écharpes de femmes, que l'on appelle 
en Flandre failles. Cette étoffe se fabrique ordinairement à Bruges. » (Dict. de 
Trévoux.) 

R Une bauière de gros de Naples, à laquelle estoit despeiuct au naturel lesdits 
S.-Ignace et Xavier ». est-il dit dans un livre de raison des Baluze, à l'occasion de 
la solennité faiteà Tulle eulOài pour leur canonisation. [Bull,dcta$oc. deslettres 
delaCorrèse, 1887, p. 563.) 
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58. Plus quatre autres vieilles chasubles noires, une est de durante, 
l'autre de damasquin ou petit damas, elles deux autres de taffetas à ondes, 
touttes garnies dépassements de soye. Ces deux dernières sont osteespour 
ne poveoir plus servir. 17 novembre 1G59. Vinet. 

59. Plus deux chasubles d'armesin à ondes, garnies d'un viel passement 

d'or et soye blanche. 
60. item trois autres, une d'armesin à onde, garnies de passement et 

dentelle noire de soye. 17 novembre 16o9. Vinet. Les deux autres de 
damas, garnies demesme passement et frange. 

61. Plus trois chasubles de petit damas noires, avec la trine et frange 
de soye orange * et noir, doublés de toile sangal. Fait en l'an 1666. Vinet 
et J. Brunet. 

62. Plus une chasuble de taffetas noir, aveq passement jaune et noir. 
Faicle l'an 1668. 

63. Plus deux chasubles de durante noir, aveq passement jaune et bleu, 
ïaictes Van 1609. 

64. Plus une casubede damas noir. 
65. Plus deux chnppes d'argent traict 2, avec fleurs d'or et soye incar-

natte, la frise et le capuce de toille d'or, fonds rouge, fleurs d'or, soye 
verde et violette, avec passements d'or et d'argent, doublées de toille. 

66. Une chappe de laffetard blanc, en broderie d'or, la frise et le capot 

plus relevé que le reste. 
67. Plus une chappe de toille d'argent, parsemée de fleurs de lys 

relevées sur la soye cramoisie, où sont les armes du roy Henry qua-
triesme 3. 

68. Une chappe de brocard d'or et d'argent, parsemé de fleurs de lys 
d'or, garnie de clinquan < d'or et soye bleue, doublée de sangalle rouge, 
avec parement de taiïetard par devant. 

1. « Item trois pièces de parement, dont y a une de satin et les deux aultres 
do taffetas, le tout orange, qui servent à parer ledit autel au temps île? advents, 
avec trois chasubles et une chape, pour servir aux prêtre, soubschautre, diacreetsous 
diacre. » [hw. de la cafli. d'Angers, 1506.) — « Item deux étoles et un fanon de 
satin de Jïurgcs de couleur orange. » (/««. de la fat h. dWngrrs, 1G0G.)— Un devant 
d'autel de damas orange »{Inv. de S. Je/m de Nevers, 1G40.) 

2. L'argent, étire dans les trous de la filière, était ensuite aplati sous la pression 
d'un cylindre. Celte lame entrait alors dans le tissage de l'étoffe, pour former le 
lamé d'argent. «Item une chasuble, tunique et dalmatiqne de drap d'argent lamé, 
relevé de fleurons et bouquets de fil d'or. » (Inv. de la catli. de lieims, 1622, n° 
429.) 

3. Sur le piédestal de la croix élevée près Sainte-Marie Majeure, en 1595, en sou
venir de la réconciliation de Henri IV avec l'Église, est appliqué un cartouche ovale 
en marbre blanc sculpté, que surmonte une couronne royale fermée, il contient les 
deux écussons accolés de France et de Navarre, avec la couronne royale sur chacun 
d'eux et, nu-dessous, la lettre H, couronnée, où s'enlacent deux palmes; autour sont 
disposés les colliers des ordres de Saint-Michel et du Saint-Esprit. (Voir la photo
graphie dans la brochure de M. de Lauriôre, la colonne dite de Henri IV à 
Rome, Tours, 1883.) 

4. Ce mot n'est pas dans le Glossaire archéologique. — Voir sur la fabrication 
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69. Plus une chappe de damas fin à petit ramaige, où sont les armes 

du cardinal Contarelly, garnye de passemen d'or et soye rouge. 
70. Plus deux autres chappes de damas ordinaire, la frise desquelles 

est de toille d'or, assez vieilles, en Tune où sont les armes du sieur de 
G uni in *, garnie de passements d'or et d'argenf. 

71. Une chappe noire de velours, garnie de clinquan et frange d'or. 
7â. Plus une autre de petit damas, garnie de passements et frange de 

soye blanche et noire. 
73. Plus un devant d'autel de damas rouge à petit ramaign, pour la 

chapelle de Sct Mathieu, où sont les armes du cardinal Contarelly. 
74. Plus douze devants d'autels rouges, trois desquels sont de t'estoffe 

de la tapisserie vieille de Péglise, avec leur frise bleuvc à testes de 
chérubins et fleurs de lys. 

7o. Un devant d'autel de brocard d'or et soye verde, avec la frange d'or 
et soye verde; la frise est faicte avec fleurs de lys jaunes. 

76. Plus un autre, moifié violet et moilié colombïn 2, à fonds violet. 
77. Un devant d'autel de velours noir, assez usé, avec une croix de 

broderie d'or au milieu, la frange de soye noire et fil d'argent, avec les 
armes du Sr de Fois, autour duquel a esté mise une bande en broderie 
et sert au grand autel. 

78. Plus un devant d'autel, de damas noir à pelit ramage, dont' les 
passements et la frange sont de fil d'or et soye, avec l'image de Sainct 
Nicolas. 

79. Plus un devant d'autel de velours noir, plaiu, avec frange de soye 
blanche et noire, avec les armes de Contarel au milieu et une croix de 
Malte pendante, et sert à Sainct Mathieu. 

80. Plus un devant d'autel de velours noir, avec les franges et galons 
d'or, tout neuf. 

81. Un devant d'autel de toille d'argent, parsemé de fleurs de lys d'or 
et soye rouge, avec les armes d'Henry quatriesme. 

82. Plus un parement vieux de damas blanc à grands ramages, où sont 
les armes du cardinal Rambouillet. 

83. Plus un autre de mesme damas, avec la frange et passements 
de soye rouge, jaune et blanche, avec les armes de Marguerite Martinelle. 

du clinquant le chapitre XXV, qui a pour titre : L'or battit, filé et mis en clinquant, 
du curieux ouvrage de René Françoys, prédicateur du Roy : Essai/ des merveilles 
de nature et des plus nobles artifices, Paris, 1632. — « Ung manteau à usage de 
femme, d'escarlate viole te, doublé de tafetas violet, garnyd'un passement de fil d'ar
gent mesléde clinquant. » {Inv. du chat, de Qucrmelin, 158oj édit. Join, p. 105.) 
— « Une chapelle de velours violet, garnie de leurs estolles et fanons avec I'é-
charpe, garnie de clinquant d'argent. » (Inv. de la cath, d'Angers, 1643.) 

i. Restituer Cumin. 
2. Colombin fait défaut dans le Glossaire archéologique. — « Ung pourpoint 

desatin coulombin, plainde taffetas coulombin, à bordas de satin coulonabmfrangé- » 
[Inv. de Quermchn, p. 105.) 
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81. Plus un autre devant d'autel fort vieux, pour le grand autel, de 
toîlle à fonds d'argent, avec la frise rouge, où sont les armes de la maison 
d'Esté. 

83. Plus onze devants d'autels ou palliots l de salin blanc, tout couvert 
de Heurs et ramages orangez, avec leur frange et clinquan d'or, tout neuf, 
fait en Van 1631. 

80. Des couvertures du legive on pulpite. Une couverte de taffetas en 
broderie d'or, doublée de taffetas jaulne. 

87. Plus un' autre de toîlle d'argent, à fleurs de lys d'or relevées sur la 
soye rouge" cl cramoysie. 

88. Plus une de toille d'argent et fleurs de lys d'or, fort usée. Ostô pour 
ne plus servir. Vinet. 

89. Plus un* autre de damas blanc, garnie de passements et frange d'or. 
90. Plus un' autre de damas vieil, où il y a des armes aux deux bouts, 

à fonds blanc et roses et feuillages rouges. La susdite couverte a esté 
rompue pour accommoder le parement de la mesme estoffe et en a esté 
faict un' -autre de vieil damas en sa place, où on y a employé les mesmes 
franges et armes. 

91. Une couverte de brocard rouge, parsemé de fleurs de lys, la frange 
et passement d'or et soye blanc. 

92. Plus un' autre de damas rouge, où il y a des armes, garnie de 
gallon d'or et soye rouge. 

93. Plus un' autre de damas rouge cramoisy, avec la frange d'or et 
soye. 17 novembre 1659. Vinet. 

9't. Une couverte de damas verd usé, avec un gallon d'or et soye verde 
et sa frange de mestne. 

95. Plus une autre couverte de damas verd à petit ramage, garnie de 
frange et galon d'or, doublée de sangallc verd, donné par feu frère 
Jacques sous sacristain. 

96. Plus une couverte violette de damas, garnie de passemen et frange ' 
d'or et argent et soye. 

97. Plus une couverte de salin blanc à ramage jaune, avec frange et 
trine d'or. 

98. Plus une couverte de vcïours noir 2, garnie de passements et frange 
d'or, avec la couverture du miscl. 

i. Palh'ot est la traduction française de l'italien palliotio. 
2. Ces détails se lisent dans un ouvrage contemporain, à propos du service fait 

à S.-Louis, en 17H, pour le Dauphin : « On avait eu soin de ne pas cacher l'archi
tecture du grand anlel... La corniche filait ornée de drap noir retranché en festons 
et contourné de gaze d'argent. la frise ornée de fleurs de lys d'or, les colonnes 
couvertes delà même étoffe que Ja corniche, et on avait laissé voir leurs chapiteaux 
et leurs bases de bronze doré. Un grand drap noir, avec une croix de moire blanche 
et quatre armoiries de Monseigneur en broderie d'argent, courroit le tableau de 
l'autel, sur lequel élait posée une grande croix avec six chandeliers d'argent. Le 
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99. Des couvertures pour les messels K Plus une couverture de velours 
noir, garnie de passements et frange d'or. 

100. Deux couvertures, semblables au parement du roy Henry qua-
triesme, avec sa frange d'or. 

101. Plus un* autre de tufïelas en broderie, semblable au parement. 
102. Plus uue autre de satin blanc, à ramage jaune, avec frange et 

Irine d'or. 
103. Plus un* autre de damas blanc, garnie de passemen et frange d'or. 
104. Une couverture de brocard d'or et argent et soye rouge, garnie de 

passemen d*or et soye violette ou Meuve. 
105. Plus deux autres couvertures de damas rouge, garnies de passe

ments et frange d'or et soye rouge. 
106. Plus une couverture violette de damas, garnie de passements et 

frange d'or, argent et soye. 
107. Plus une couverture verdede damas, garnie de passements d'or et 

argent et soye, sa frange de mesme. 
108. Plus un coessin, semblable au parement du roy Henry quatrième, 

couvert de fleurs de lis. 
109. Plus deux coessins de toille d'argent, parsemez de fleurs de lys, 

g i rnys de passements d'or. 
110. Plus sept autres coessins de damas caffart2 blanc, fort usez. 

devant d'autel du môme mêlai avait un fond de velours noir qtii lui donnoit un nou
vel éclat : les deux cotez étaient ornez des chiffres de Monseigneur. On avoit placé 
sur l'urne un grand carreau de velours noir, garni de galons et de grosses houppes 
d*or, sur lequel était posée une Dauphine, voilée d'un crespe. » (Relation du service 
solennel fait dans léglise royale et nationale de S.-LouiSi à Home^pour Mon-
sair/ncur Louis, Dauphin de Francet le vendredi 18 septembre MDCGXl, P* 12, 
13 et 14.) 

1. On a conservé, à la chapelle Sixtine, l'usage de couvrir les missels : la couleur 
de la couverture varie selon les fêtes. Le Cérémonial des évoques (lib. 2, cap. 
XII) prescrit la couverture pour les livres liturgiques et un coussin pour le missel : 
« Libri vero missalis, evangeliorum etepistolarum, tectisericoejusdetn coloris quo 
ccetera paramenta. cum pulvino ex eodemserico etcolore, ponnutur super gradual-
taris. » — Voir une couverture de livre liturgique dans le tableau de la mort de la 
Vierge, par Jean Joest, au musée de Munich (/{ce. de Vartchrét*, 1886, p. 383). Le 
livre est ouvert et la partie pendante, plus longue que le livre lui-même, affecte 
la forme triangulaire ou en pointe, avec une houppe a l'extrémité. 

2. « On appelle damas caff'ards diverses sortes d'étoffes dont quelques-unes ont 
la chaîne de soie ou de fleuret et la treme de fil, d'autres qui sont tout de fil tant en 
treme qu'en chaîne et d'autres encore qui sont tout de laine. » (Savary, Dicl. du 
commerce, 1723.) — Le véritable damas caffurde&t tout de fil, mais le damas caf-
fard ordinaire est celuy dont la treme est seulement de fil et les chaisnes de soye, et 
qui se manufacture en Flandres.» (Furetière, 1690.) — « Damas caffart est un da
mas dont les trames sont de fil ou de ileuret et les chaînes de soie. » [Dict. de Tré
voux.)— «Undcz de damas cafTard.»(//u\ de S.-Jeande Nevers, 1640).—•* Item deux 
aultrcs chapes, aussi de damas blanc neuf appelé caffart, » [Jnv. de la cath. d'An~ 
gers, 1643.) — « Manufactures de ligatures, damas, caflfurtct autres estoflfes. » (Compt. 
rny. \<\W). 
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i l i . Cinq coessins de brocard d'or et argent, parsemez de tleurs de lys 
à fonds rouge, garnys de passements d'or et soye rouge. 

112. Deux grands coussins de damas cramoisy tout neuf, faict pour 
s'agenouiller, Faict en Tannée 1616. 

113. Cinq coissïns de damas noir, avec leurs irines d'or et d'argent. 
Ces coiessins plusieurs fois se recouvrent d'autre estoiïe, selon qu'ils 
deviennent vieulx et on les refait. 17 novembre 1659. Vinet. 

114. Plus un' autre bourse, semblable au parement d'Henry quatrième. 
115*. Plus deux autres de satin, à fleurs orangées et rouges, le fonds 

blanc, garnies de trine d'or. 
116. Plus trois bourses rouges de brocard d'or, parsemé de fleurs de 

lys d'or, garnies de petits gallons et passements d'or et soye bleuve. 
117. Plus quatre bourses de clamas verd avec fleurs d'or, garnies de 

passements d'or et argent et soye inearnatine. 
118. Plus une bourse de toille d'or et soye violette, avec une croix en 

broderie et garnie autour de passement de fil d'or, d'argent et soye violelle, 
sans (loquets. 

119. Plus quatre bourses de damas violet, garnies de clinquant d'or et 
flots de soye. 

120. Une bourse de damas noir, garnie de passements d'argent, 
sans flocqs. 

121. Plus deux autres, garnies de passements d'argent et soye jaune; 
une ne sert plus. 

122. Plus deux autres de damas, garnies de passements d'or, une 
desquelles est d'or faux. 

123. Plus dix bourses de camelot noir. 
124. Plus deux autres de durante. Ces deux ont été recouverts. Vinet, 

1668. 
125. Plus six bourses, trois de velours et trois de damas, toutes cou

vertes de passements de soye. Vinet, J. lïrunet. 
Le nombre des bourses noires susdites n'est que de treze, et il s'en 

trouve dix-huit n la visite. 1676, 
120. Plus un voile 1 de tapisserie de soye, à petit point 3 , bordé de 

dentelle d'or3. 

1. Voile de calice. 
2. «Une chaise de satin blanc en broderie d'or et d'argent, garnyede petit poïnct. » 

(/«i\ de Quermelin, 158o.) — « Corporalier de broderie d'or et de soye, faict au 
petit poinct, où sont portraits la figure de Notre-Seigneur portant sa croix et plu
sieurs antres personnages. » (hw. de la ratft. d'Angers* 1599.) — « Item ung cor
poralier faict de petits poincls avec soye et fils d'or et d'argent, sur lequel est une 
Cène. Ung parement de camelot ronge, sur lequel on met le parement blanc par le 
temps de caresme, faict en petits poinetz, feuillages de toille et autres enrichis
sements. » {Inv. delà cath. de Reims, 1G23, n°"109, 129.)—« Petit poinct, quand 
l'aiguille ne prend qu'un des fils du canevas ; gros point, quand elle eu prend deux, p 
(Dict, de Trévoux.) 

3. Voir sur la dentelle d'or, Lefébure, Rroderie et dentelle, p. 210, 261, 266, 308. 
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127. Plus un autre voile neuf, de taffetas blanc, avec une Noslre-Dame 
au millieu en broderie et trine d'or à l'en tour, doublé de taffetard roge. 

128. Un voile de rets de fils d'or, d'argent et scye, garny de dentelles 
d'or et d'argent, doublé de taffetas rouge. 

129. Plus deux voiles de taffetas incarnat, brodez à l'entour, avec den
telle de fil d'or, un avec un Nom de Jésus, au milieu d'un soleil l, et l'autre 
avec une croix au milieu ; doublez de taffetas rouge. 

130. Deux voiles de taffetas verd, brodez à l'entour de feuillages et 
"fleurs, semblables aux deux rouges, dans l'un desquels il y a un Nom de 
Jésus, au milieu d'un soleil, et dans l'autre une croix; toutes deux bordez 
de dentelle d'or. 

131. Plus un aultre de tabis à onde, bordé de petite dentelle d'or. 
132. Pius deux voiles de taffetas renforcé, brodez. En l'un il y a une 

croix et l'image de Sct Louis au milieu et l'autre une croix avec 
l'esponge; touts deux bordez de dentelle d'or et doublez de taffetas. 

133. Un voile de taffetas noir onde, bordé d'une dentelle d'or. 
134. Plus quatre autres voiles noirs, deux de taffetas onde et deux 

autres simples entourez d'une dentelle d'argent. 
135. Plus quatre autres, deux desquels sout bordés d'une petite dentelle 

d'or et les deux autres de petite frange de soye noire et blanche. 
136. Plus cinq autres divers. Le nombre des voiles noirs susdicts n'est 

que neuf et il s'en est trouvé 14 en la visite. 1076. 
137. Des crédences % et pièces pendantes que l'on met soubs les reliques. 

Deux crédences de taffetas blanc, en broderie d'or, qui accompagnent le 
devant d'autel de ceste estoffe et sont montés sur des châssis 3. 

138. Plus deux autres crédences de satin blanc, avec petites fleurs, fort 
usées. 

139. Plus deux autres crédences de satin, couvert de fleurs orangées. 
140. Deux crédences rouges de l'estoffe de la tapisserie vieille. 
141. Plus deux crédences de raseuil verd, avec fleurs, faict à l'esguille. 
142. Plus deux crédences bleuves, figurées de chérubins. 
143. Plus deux grandes pièces de taffetas blanc en broderie relevée, qui 

servent pour mettre soubs les grands reliquaires aux bons jours, avec la 
frange pendante au dessoubs de fil d'or et soye. 

1. Sur un tableau du xvn* siècle, a Amsterdam, on voit le monogramme du nom 
de Jésus, avec la croix et les trois clous, au milieu d'un parement d'autel, dans un 
cartouche. (Rev. du mus. de Parai/, t. VI, p. 19.) 

2. Le Glossaire archéologique ne donne pas d'antre sens à crédence que celui 
de meuble : avec l'Inventaire de S.-Louis, il faut ajouter la signification d'étoffe ou 
tenture recouvrant la crédence. 

3. « Deux costez d'autel de satin blanc, bordé de satin rouge. Deux costés 
d'autel de velours rouge cramoisy, semes de croix de Lorraine, du don de Mr le car
dinal de Lorraine. Deux costez d'autel de satin vert. » (Inv. de la calh. de Reims, 
1622, n°* 171, 176, 196.) Ces côtés se placent encore à Rome à droite et à gauche 
de l'autel, au soubassement du icUble, quand il est plus large que l'autel. 

J3 
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144. Plus deux autres semblables de damas rouge, pour le mesme effect, 
garnies de clinquant et frange d'or et soye rouge. 

145. Plus quatre autres petites pièces pour le mesme, scavoir deux 
blanches qui sont de toille d'argent et fleur d'or et les autres de satin 
rouge et fleurs de lys jaunes. 

146. Plus deux crédences de damas rouge, garnies de passement d'or, 
en l'an 1G55. Fuites ce 17 novembre 1 0 3 . Vinet. 

147. Plus un autre pavillon de toille d'argent, parsemé de fleurs de lys 
.d'or, garny de frange de (il d'or et soye rouge. 

148. Plus un autre de tabis blanc, qui sert tous les jours, parsemé de 
fleurs orangées, de frange et de soye îouge et de fil d'or. 

149- Plus un autre pavillon de satin à fleurs de lys jaulne, le fonds 
rouge. 

150. Plus un pavillon de damas rouge, garny de passemen et frange 
d'or en patte d'aragnée l , doublé de toille rouge. 

l o i . Plus un pavillon de damas rouge, avec frange et trine d'or, qui 
servoitau cumr des musiciens, dont l'on en a Lxlct aussy deux pilastres au 
coslé du grand autel et deux coussins avec mesme trine. 

* 152. Un pavillon de lame d'or cl soye verde, garny de frange d'or. 

153. Un pavillon de brocard violet à fleurs d'or et d'argent, avec le 
capot a de mesme estoffe, le tout garny de passemen et frange d'or. 

154. Plus un autre pavillon violet de salin ramage, qui approche du bleu. 
155. Plus, pour porter aux quarante heures, un baldaquin 3, qui est de 

satin deNaples ù fleurs orangées et rouges, avec frange rouge de soye. 
136. Plus un autre baldaquin, quj sert pour porter la communion aux 

malades, de satin rouge 4 à (leurs de lys et couronnes impériales jaunes 
entrelassées, doublé de taffetas. 

157. Plus un autre fort vieux de brocard, qui ne sert plus qu'au Jeudy 
sainct au sépulchrc*. On en a faict neuf cuissins. 

158. Plus un autre baldaquin, quj sert pour exposer le Sainct Sacrement 
aux 40 heures, garny de damas rouge. 

159. Plus doux eslolles de brocard d*or et d'argent, une blanche, et 
l'autre violette, avec Jeur frange d'or en bas. Ces deux estolles onlz esté 
donné au curé. 

160. Plus deux pièces de brocatel jaulne et blanc, données par feu 
Monsr Raymond : elles servent à l'archive pour couvrir les parements. 

i. Ce mot ne se trouve pus dans le Ghxxrtire archéologique. 
2. Le pavillon romaiu f̂e conipwv de deux rideaux qui descendent le long da ta

bernacle, et d'un dôme qui couvre la punie supérieure. Ce dôme estappelé ici capot, 
terme i a connu au (îlossatra avec celle acception, ainsi que celle du chaperon de 
chape. 

3. Baldaquin, en italien ùaldacchino, signifie dais : ce mot est absent du Glos~ 
saive. 

4. Le blanc est la couleur liturgique du Saint Sacrement. En France, on avait 
adopté le rouge : l'influence nationale se fait donc sentir aux n01 131 et 156. 
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161. Plus une tapisserie de damas rouge cramoysi, couvert de fleurs 
de lys en œuvre, tout garny de passements d'or de la largeur de deux 
doigts, qui contient en tout quarante quatre pièces, desquelles il y en a 
dix qui ont une frange do demy palme de large, qui se mettent entre les 
pilliers. 

162. Plus il y a deux frises qui entourent toute la grande nef de l'église, 
Tune desquelles contient deux palmes de largeur à fonds de satin et bro
derie de satin jaulne, l'autre est d'un palme de largeur à fonds de satin 
et fleurs de lys jaulnes. 

163. Plus quatre autres pièces de mesme damas, garnies de mesmes 
clinquant que l'autre, deux desquelles pièces servent pour les chœurs de 
musique, le jour de S. Louis l . Les deux autres pièces servent pour la 
chère du prédicateur et la pièce qui sert en haut est garnie de frange d'or. 

164. Plus aux deux pièces qui font coing de la grande porte a esté 
mise la frange comme à l'autre. 

165. En Tau 1639, on a fait quatre autres pièces de damas rouge de 
NapLe 2, qui sont une canne de largeur, pour achever de garnir les coeurs 
de musiq. Vinet. 

166. Plus un autre rideau de taffetas rouge pour couvrir les reliques en 
la petite sacristie, lequel ne servant plus, on en a fait un neuf qui est 
bigarré 3 . 

167. Plus deux autres pour Sct Louis et pour S'* Remy. 
168. Plus huict petites pièces de taffetas lanè ', avec une pétille croix de 

1. Tous les ans, un des pensionnaires de l'Académie de France fait exécuter, 
pour ta fête de S. Louis, une messe de sa composition. 

2. Naples n'est pas indiqué dans le Glossaire parmi les « provenances » de da
mas. 

3. Autre mot qui manque au Glossaire. Comènes, traitant des couleurs, dans la 
Janua aurea, dit ; « 11 y en a des bigarrez de plusieurs couleurs changeantes et 
entremeslées. » 

4. Le tanné doit son nom à sa ressemblance avec le tan. Voici ses nuances : 
« Tanné clnret » (Compte de l'argent., 1310).— «Tannéenfumé, comme portentles 
Minimes, ferrugmeas. Tanné, cervinus, castaneus. » (Rob. Estienne, DîcL franç.-
latin, 1549.) — « Le noir a sous soy ces degrés... Tanné bay ou chatagné. » (Co-
mènes, Janua aurea, lit. 2C. (HO.) 

Le tanné fut uue couleur liturgique, propre au carême et pins particulièrpment au 
temps de la Passion: « Item une chappe de damas tanné. Item ung choaysuble de 
velours tauué. « {Iav. de Pird, 1527.) — « Autres chuppes tanéos, figurées d'oi
seaux au dedans des rondeaux. Autres chapes Unes a ligures diverses. » (Inv. de 
l'église d'Aubrterre, 156.'.) — «Lue vielle chappe de velours tanné cannelé,avec 
les orfroys et le chapperou de baiiu bleu, fait eu broderie de toille d'or el loi lie 
d'argent, bien usés, prisée 3b" 1. » (Ini-eal. d*> la nw rechute de Saulx-Tavannes, 
1611, n° Soi.) - « Vug aultre crespe tanné, servant à lad. Noire-Dame eu caresme, 
tel quel. » [l»v. de N.-IK de Par/.*, JOI i.) — « Une chappe de velours latine brun, 
aussi garnie de clinquant d'argent. » (hic.d* lu vnlh. d'Angers* lOio.) — Kn 1884, 
on a trouvé dans le tombeau de Jean de la Cour d'Aubergeuville, évèque d'Kvreux 
de 124i à 1236, « un amas de vêlements d'étoile de soie de couleur taunôe à l'état 
de détritus. » {Bulle L moiUy t. IV, p. 681.) 
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passemen au milieu, pour couvrir les croix la sepmaîne saincte de la 
passion. 

169. Plus quatre couvertures de loille sangalle rouge, pour couvrir Ie3 
reliquaires, 

170. Plus deux petits rideaux, quj servent pour couvrir les burettes à 
la sacristie. 

171. Plus une grande toile bleuuc, pour couvrir la grande îenestre sur 
la grande porte de l'église. 

172. Plus quatre rideaux de loille sangalle rouge, pour couvrir les 4 fe-
neslrcs du chœur aux 40 heurs 1 . 

173. Plus deux autres de loille sangalle bleuf, quy servent pour couvrir 
les deux fenestres à costé de la grande porte, faites en l'année 1666. 
Vinet, J. Brunet. 

174. Plus un autre rideau de taffetas cramoysi, avec ses (ranges de soye, 
servant devant l'autel de la sacristie. 

175. Trois grands t-ipîs, deux desquels sont vieux et usez et servent au 
marchepied du grand autel, et l'autre sert aux cardinaux, quand ils 
viennent à la prédication. 

17(ï. Plus un autre tapis de Turquie, plus petit, verd2et obscur, qui sert 
pour Monsieur l'Ambassadeur. 

177. Plus deux autres petits pour couvrir les aganouilliers. 
178. Plus un tapis bleu, fort long et usé, parsemé de fleurs de lys 

jaulnes. 
179. Plus trois tapis verds, deux desquels sont de drap, pour couvrir 

les laides de la sacristie 3. 
180. Plus deux petits tapis de drap vert , pour la communion, à 

Sct Remy 4. 
181. Plus quatre spalières 5 verdes et fort usées, servent pour couvrir 

les bancs du chœur. 
182. Plus douze couvertures pour les autels fl, la pluspart desquelles ne 

1. En amortissant la clailé exlcrïcure, les Romains, aux quarante heures, por
tent au recueillement et font valoir l'illumination qui entoure le S. Sacrement 
exposé. 

2. Le vert est la couleur liturg;qnc pour le tapis du sanctuaire, ce qui s'observe 
fidèlement à la chapelle papale :« lirai] us omîtes altaris inferiores cooperîantur 
aliquo amplo et pulchro tnpele, ut, si firi potest. sint magis con*picui et ornati 
quam reliqua pars prchbjiorii, qu;c paiinis viruUbus contegitur.» {Cœrem. episc., 
lib. 1, cap. xu, n" JO.) 

3. Le veri e t̂ seul en usage à Home dans les sacristies. 
4. Le drap vert s'étend.lit à la partie supérieure de la balustrade et retombait 

de chaque côté : la nappe se meLUit par-dessus. Actuellement on lui a substitué le 
drap rouge. 

y. « Item, deux draps de tapisserie d'à ni te lisse, csquelz est l'imaige de Sainct 
Anlhoine et sont semées de tortcrelles et des armes desdîcts fondateurs, desquels 
l'on paire les chaisses estantes costezde l'autel.» [lnv.de Vhop. de Benune, £501.) 

0. « Item, quedam tela picta pro copertura altaris béate Catherine ». (Inv. de 

http://lnv.de
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peuvent plus servir. De ces couvertures sont dix bonnes, faicte de cuir2 . 
Vinet. 

183. Plus six tapis verds ou spalières, deux desquels sont atachez au 
chœur. 

184. LTn drap mortuaire de velours noir, en broderie d*or et d'argent, 
avec deux croix de broderie, rime en haut et l'autre en bas, et aux costez 
deux images de sainct Louis daus une figure otlogone, environnée de 
quatre fleurs de lys aux deux bouts de la broderie qui orne ladite image, 
Irois espics de bled 2 qui sorlcnt d'un fleuron d*or et aux quatre coins 
quatre fleurs de lys couronnées, avec une frange d'or à l'entour et au 
milieu une lame d'or 3* Le coi;ssiu est aussi de lames d'or, avec son 
passemen et boutons d'or et soye noire, double de velours plain. 

18o. Plus un autre de durante, avec un frangeou de capicciole. Il sert 
à Sct Ives. 

186. Plus un autre vieux de camelot, avec un frangeon de capicciole. 

187. Plus un autre de velours en broderie, le fonds est de brocard de Ve
nise 4 rouge et jaulne ; aux quatre coings, il y a quatre grands vases de 
broderie d'or et argent et aux deiK costés il y a deux images de sainct 
Louis. 

188. Plus il y a trois coëssins, deux de capicciole orangée et l'autre de 
velours noir fort vieux. Au lieu de ces trois coëssins on en a fait un de 
damas noir. 1656. Vinet. 

189. Plus ou fait un autre drap de mort de damas, où il y a deux images 
de S. Louys, et deux croix en broderie, garni de frange de soye jaune et 
noir. 17novemb. 1659. Vinet. 

190. Plus un drap mortuaire de durante 5 servant aux anniversaires. 
191. Plus un autre grand drap mortuaire fort vieux de velours, qui ne 

sert qu'aux anniversaires d'Henry second ; la croix qui traverse d'un bout 

Poni-en-Royans, 1406, n°iOi.)— « Un tapis de tîretainc vert pour couvrir le grand 
autel, passé la célébration de la grande messe. » {lav, <le la calli. de Tréguier, 
£620.) 

i. Les housses d'autel se font trénéralement en cuir, pour plus de durée: « Pr'io-
ratusdeBlanaco...XXXl*et 1111" toalas <ïe aUaribns et Vpalia de serico et VU picla 
de lîuoetquoddam quoopertorîum altaris decorio. f'rioratiis de Calraonte... coope-
rimentum altaris. n (fnv. rie S.-Scrnin de Toulouse 1240.) 

2. Ces trois épis doivent faire allusion aux armes du cardinal de la Bourdaisière, 
qui contiennent en effet un meuble analogue, mais ici interprété librement: « Escar-
te!é : au 1 et 4, d'argent au bras de gueules sortant d'un nuage d'azur, tenant une 
poignée de vesce en rameau ; au 3 et 3, d'argent à 3 pals de synople. » (Frizon, 
p. 627.) 

3. Le drap mortuaire, est encore, à Rome, formé d'un champ do drap d'or, enca
dré de velours noir. 

4. Le brocart de Venise n'est pas mentionné dans le Glossaire archéologique. 
5. Durante manque au Glossaire. Cette étoffe prenait son nom du Heu de sa fa

brication à Castel-Durante, qui rappelait le souvenir de la légation de notre célèbre 
Guillaume Durant, fondateur de cette ville. 
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à l'aulre est blanche. Osté pour ne pouvoir plus servir, au lieu duquel l'on 
en a fait un de durante. Vinet, J. Brunet. 

192. En la visite 1676, il s'est trouvé corporaux 122, pâlies 104, purifi
catoires 230, mouchoirs 133. 

193. Plus cinq aubes de ccntiglone * avec leur dentelle, revenant 
environ huict escus. 

194. En la visite 16765 il s'est trouvé aubes fines 30, autres communes 
46, amits 102, surpelis communs 112, surpelis fins 9, surpelis des clercs 
37, roebet 1, cordons 46. 

195. Plus un roehetpour les prélats. 
196. Plus un surpelis de centîglone avec sa dentelle. 
197. Plus onze pelils surpelis, faicls des vieux surpelis et autres, q u i a 

(qu'a) donné le curé de S» Yves. 
198. En l.i visite de 1676, il s'est trouvé nappes damaschinées 1, napes 

communes 44, sounappes d'autel i'>7, crédences tant bonnes que mau
vaises 44, nappes de communion 8, essuie mains grands lo, essuie mains 
petits 7, essuie mains damaschins 2, autres, crédences neuves 26, car
tons 43. 

199. Plus six lovaioles pour la communion. 
200. Le mois de febvrier, vingt-quatre purificatoires, donnés par la 

fille du Sp Gasp. Gaillard, religieuse au monastère au Campe Mars. Ce 
25 febvrier 1655. Vinet. 

201. Plus un* autre plus grande (table), où sont escrittes les messes de 
fondation. 

202. Plus un autre plus grand armoire/qui sert pour tenir les bouquiets 8 , 
tapis et linges sales. 

203. Plus un autre plus grand (pupitre) pour chanter vêpres. 
204. Plus une petite table, pour l'heure des offices pour les festes. 
205. Plus une grande erédenee, entre la porte de la sacristie et celle de 

l'église, qui sert à mettre les degrez 3 qu'on met au grand autel les grandes 
festes, qui contiennent dix pièces. 

206. Plus vingt-quatre grands bancs et seze petits, qui servent pour 

1. Le Glossaire, quiemprunte ses deux textes à l'Inventaire deS.-Louis, définit: 
« Sorte de toile. » Le mot décomposé donne l'origine et la signification : c'est une 
toile de lin, fabriquée à Cenlo « petite ville autrefois fortifiée dans le Ferrarais, sur 
les contins du Koulonois et du Modénoîs. » {I)/cL de Trérou.r.) M. Bertolotli m'é
crit : «J'ai consulté nombre de vocabulaires italiens, anciens et modernes, ainsi que 
des ouvrages techniques sur les arts textiles; nulle part, je n'ai trouvé le mot centi-
qfone. J'ai examiné aussi les dictionnaires topographiques d'Italie et je n'y ai pas 
davantage rencontrô de localité nommée Centi(/hne. L'expression n'est peut-être pas 
italienne, mais plutôt française avec une tournure italienne. » 

2. « Six bouquets artificiels et leurs piédestaux. » (Inv. de fa cfiap. du chat, de 
Jarnac, an 11.) 

3. Ces gradins postiches étaient nécessités par un plus grand nombre de chan
deliers et l'exposition des reliques. 
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asseoir ceux qui entendent la prédication l et seze autres plus bas pour 
les femmes. 

207. Plus un petit coffret de bois, avec deux serrures, où l'on met les 
aumosnes qui se recueillent durant la prédication le caresme. 

208. Plus une petite crédencc avec deux tiroirs, où Ton tient l'argent 
des messes. 

209. Plus deux grands agenouilloirs de bois blanc, qui ne servent cru1 en 
caresme quand il y a prédication. 

210. Un graduel en deux volumes, couvert de veau rouge. 
211. Plus un antiphonairc, couvert de blanc. 
212. Et un psautier, couvert de blanc. 
213. Plus deux bréviaires in-quarto pour le cheeur. 
214. Plus un pontifical et deux canon 2 pDur les cresques, tous deux 

reliés de rouge et (il d'or. 
215. Plus un mart3rrologe romain. 
216. Plus deux messels, impressions d'Anvers, reliiés de maroquin de 

Levant, trouvé en la visite de 1667. Vinet, J. Brunet. 
217. Plus un' autre lanterne de bois peint, qui sertà l'office delasepraaine 

saincte. 
218. Plus un arousoir et deux vases qui servent pour porter et mettre 

l'eau baniste, et sont de cuivre. 
219. Plus un autre petit sceau de cuivre. 
220. Deux râtîssoirs ;t. 
221. Plus deux boistes pour tenir les hosties. 
222. Livres de la musique qui servent aux deux chœurs, à présent de 

Vannée 46494. Quatre livres des messes dePalestrïna5, scavoir le 1—2—3— 
e t5 r a c . 

223. Plus deux autres des Hymnes et Magnificat de Victoria 6. 

1. 11 n'y avait de bancs, suivant la pratique romaine, que pour les prédications ; 
autrement on se tenait debout ou à genoux. 

2 Onlitdans le spoïium des évoques de Carpentras, à la fin du xvu» siècle : 
« Plus trois livres pontificaux et un canon. — Trois canons pour la messe. » 

3. Probablement en fer, pour racler le pave et en enlever la boue ou la cire. 
4. Ce chapitre a clé reproduit en entier par Th. Nisarddans la Revue de musique 

ancienne et moderne, 1856. p. 706-708. 
« Il y a 25 ans. une rare collection musicale d'œuvresdes anciens maîtres de mu

sique sacrée des xvi* et xvn° siècles, qui, devenue inutile ici, a été, sur la demande 
du gouvernement français, enrichir à Paris la collection du Conservatoire impérial 
de musique, l'église de S.-Louis ayant reçu en échange l'offrande d'un calice d'ar
gent doré. » (La Croix, Mèm.. p. M.) Mgr. Alfieri m'a assuré que le gouvernement 
n'avait eu que les restes de M. Adrien de la Fage, qui avait emporté à Paris le 
meilleur de la collection. 

5. Voir, sur ces anciens maîtres de chapelle des xvr* et xvir siècles, l'opuscule 
de Mgr Aifieri, intitulé : lirevi nofizie storichc t*ulla conyrçyazione ed acctde-
mia di santa Cecilin, Roma, 1815. 

6. Ludovico da Vittoria, xvi* siècle. 
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224. Plus deux livres d'Animulio, un des messes et l'autre du Magni
ficat, 

225. Plus deux autres livres de Suriano l , un des messes et l'autre du 
Magnificat. 

226. Plus un livre de messes de Crivel/y. 
227. Plus deux livres de Moralis, un des messes et l'autre du Magnificat, 
228. Plus deux livres de messes à la francoise. 
229. Plus deux livres pour la sepmaine saincte, un desquels est escrit à 

la main. 
230. Plus un livre de messes des morts, escript à la main. 
231. Plus un livre de l'Hymne de saincl Louis, escript à la main. 
232. Plus un livre vieux de diverses choses. 
233. Plus un autre vieux, escrit à la main. 
234. Plus un Antiphonaïrc , escript à la main. 
235. Plus deux autres livres pour l'orgue, escripts à la main, un pour 

Ieslntroits et l'autre pour les Anticnes. 
230. Plus una multa de motets et messes à trois chœurs de S. Ugolino2. 
237. Plus una mutta de divers motels d'Antonelly 3. 
238. Plus una mutta de divers mollets d'Antonelly. 
230. Plus una multa de 4 librj à otto 4 de Rattj. 
240. PJus una mutta de psalmi à olïo de Cifra 5. 
241. Plus una multa di psalmi à otto de S. Ugolino. 
242. Plus moslctli di Fabîo Constantino à otto. 
243. Plus psalmi à 4 di Belurdïno Nartiuo tî. 
244. Plus mosteti à 3 chorj de Lugolino. 
24a. Plus Magnificat d'IIypolUo à piu voce 7. 
24(i. Messe diverse di L4Ugolino à otto. 
247. Motlelj di Lugolino et del Ilatli. 
248. Altrj motteti à — 2 — 3 — 4 didiversi autori. 
249. Motteti à piu voce di Gio. Francesco Nery s . 
250. Hotteii di L'Ugolino à 2, 3 et 4 voci. 
2of. Anlifone di Francesco Neri e messe à 4. 
2o2. Quatre librettj de Vtiimnj di Palcstrina. 
25*3. Motteti del Maxcntio. 
2">4. Motteti del Cifra à piu voci, 
255*. Motteti di Agostino Agazzarj. 

i. Francesco Sorïnni, xne siècle. 
2. Vincenzo Ugotini vivait au commencement du xvuc siècle. 
3. Abondio Antoiielli, xvn* siècle. 
4. A boit voix. 
5. Antonio Cifra. Première moitié duxvu* siècle. 
G. Bernardino Nanini, frère de Giovani iMaria Nanini. II fut maître de chapelle 

à Saint-Louis-des-Français et a Saint-Laurent in Damaso, xvn° siècle. 
7. Jppolito Tartaglini, xvr siècle. 
8. Francesco Anerîo, xvi* siècle. 
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256. Altrj raotteti di Cifra à piu voci. 
257. Motteti di Ottavio Catalano. 

1) 

II me parait opportun d'insister sur trois noms qui figurent dans 
. cet inventaire, aiin de montrer que leur souvenir persiste aussi dans 
l'épigraphie romaine, 

.Mffp La Croix (Mêm. hist., p. 26) inscrit parmi les auditeurs de 
rote, sous les nos 35 et 36 : « 17 mars 1613. Guillaume Dunozet, de 
Nevers, archevêque de Séleucie et vice-légat d'Avignon en 1626. 
— 15 février 1627. Aimé Dunozet, neveu du précédent, meurt 
doyen de la Rote, en 1657. » 

Forcella (t. 111, p. 162, n° 420) a donné l'épitaphe de ce dernier, 
d'après Valerio, qui l'avait relevée à la Trinité du Mont, où je l'ai 
inutilement cherchée : 

D • o • H • 
AMATVS • DV • NOZET • GALLVS 

HOMANAE - ROTAE * DECAtfVS 

ABBAS • ALBEMALENS1S 

ET 

CHRISTIANISSIMAE • MA1ESTAT1S 

A • COXSILIIS • SECRETIONIBUS (secretioribus) 
HIC • REQVIESCIT 

EXPECTANS • BEATAM • SPEM 

BT • ADVENTVM • GLOR1AE 

tfAGHI • DEt 

OBIIT • PRIDIE • IDVS • OCTOB. 

ANNO - SALVTIS • M * DCLVII 

AETAT1S • SVAE • LX • 

PVNDATO • ANNIVER - PERPET • 

N° 2. II est probable qu'il s'agit ici du protonotaire apostolique et 
chanoine de Cambrai dont l'épi taphe existe à Saint-Julien des 
Belges (Forcella, t. IIJ, p. 518, n° 1237) : 

V E N E • V1BO • D • ANTONIO 

ESPAVAVI/T • DE • LVTOSA 

PROTH • APOST • ET CANO . 

CAMERACE3 • QVI PRAETER 



— 202 — 

ftVOf? SPEM IMÀTVRA 

MORTE MIGRA • Aï> SVPEROS 

PR1D • ASCEN - DNI 

AN • D • M • LX1X 

Écusson 

HENRICVS DV IIOIS 

PHTSICVS • CANO • CAMERA • 

HVIVS KCCB PROVISOR 

CONFRATM DVLCISSIMO 

IXSTATE • D - HENRICO DE 

ROVER FLANDRO 

COEXEQVTORE PONEN • 

CVRAV1T • XVI • SEPTE • 

N# 3. A la famille du baron de Fontaine doit appartenir l'épitaphe 
qui était autrefois à Saint-Louis (Forcclïa, L III, p. 17, n°40) : 

D * 0 - M • 

IOANNI FONTAINAE BELGICO NOBILI E GENERE 

QVI DV AD VIC\\,VARRONlS IN LÀZIO 

INTER COHORTES GALLICAS AVXILIARES PRO 

PONT MAX CONTRA IHSPANOS FORTITER 

PVGNAT ET CONCVSSV TORMENTIS OPPHlI 

MVRV TRÀNSCENDIT IN JPSO IRRVPTIONIS 

ARDORE PLVMBEA GLANDE ICTVS MILITARI 

SVMMA C.VM LAVDE OCCVBVIT 

ARCTVRVS FONTAINA FRATRI ANIMATISS 

SIGNIS COLLACIUMANTIIiVS P • 

VIX • ANM • XXV • M . D - OBÏÏT XVI KLS 

MARTn ANN SALVT MDUYI1 

N° 20. « M. de la Borne » est ce prêtre du diocèse de Langres 
dont Tépitaphe, à Saint-Louis, se termine ainsi (Forcella, t. III, 
p. 46, n° 120) : 

IOANNES DELARORNE PRESR • LINGONEN • DIOC • 

EXEQVVTOR TESTAMKNTARIV8 PATROXO 

ET AMtCO SINGVLARI POSV1T 

N° 46. M*r La Croix enregistre le cardinal Denys de Marquemont 
parmi les ambassadeurs, en 162o (.Wm., p. 114), et les titulaires 
de la Trinité du Mont, en 1626 {p. 80). D'auditeur de Rote, il de-
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vint archevêque de Lyon. « Il mourut le 16 septembre 1626, 
ayant légué à la sacristie de son titre des ornements riches et pré
cieux, et notamment une chasuble estimée 500 écus d'or. » Son 
épitaphe, omise par Forcella, est donnée, en lecture courante, dans 
la Gallia christiana, t. IV, col. 192 : <c Deo opt. max. Immortali 
mémorise Dîonysii Simonis SancUe Romanœ Ecclesiœ tîtulo hujus 
ecclesise cardinalis de Marquemont, Roma, quom judicem Rota 
integerrimum, Lugdanum pastorem incomparabilem, Rexchristianis-
simus Nestorem fidelissimum, Gallia pietatis exemplar purissi-
mum, Ecclesife decus et ornamentum, boni omnes tutelare praesi
dium, sibi totique mundo ereptum lugent; lugeas et tu qui legis et 
tan tu m virum imitare, si nequeas, admirare. Vixit annos 53, 
menses 11, dies 16. Obiit XVI cal. octobr. anno M. D C. XXVI. 
Haeredes fratri amantissimo posuere. » 

Ses armes se blasonnent : d'azur, au chevron d'argent, chargé en 
cime de trois croissants de gueules et accompagné de trois rose 

d'argent. (Fisquet, La France pontificale, archid. de Lyon, p. 443.) 

III 

« Les anciens Guides de Rome parlent tous, avec éloges, de la 
pompe et de la régularité des offices divins qui s'y (à Saint-Louis) 
célébraient et de son excellente musique qui était dirigée par un 
maestro di capella, avec dix chantres et un organiste sous ses 
ordres. » (La Croix, Mêm., p. 47.) 

Henri II constate le fait, dans ses lettres patentes du 25 décembre 
1549 : « Église où d'ordinaire se fait et continue l'office divin par 
douze chantres, un maître de musique et moult en fans de chœur, 
tous experts et instruits dans l'art de la musique » (lùid,, p. 196). 
Henri III, le 27 juillet 1576, le repète eu termes identiques : «Église 
où actuellement se célèbre l'office divin par douze chantres, un 
maître de chapelle et nombre de clercs, tous experts et instruits en 
musique » (p. 199). 

Grégoire XV, dans le bref Ex injuncto du 3 décembre 1622, où 
sont approuvés les règlements de la Visite apostolique, statue : 



— 204 — 

« Musicain eadem ecclesia S.Ludovici,singulisdiebuscantarisolita, 
dominicis et diebus festivis dumtaxât cantetur » (p. 217). 

Parmi les maîtres de chapelle de notre église nationale, on cite 
Giovanelli, chargé par Paul Y de la correction du Graduel imprimé 
à Rome en 1014; Bernardin Nanini et Etienne Fabri le jeune, dont 
le P. Kircher parle avec éloge dans sa Musnrgia universatis (Rome, 
1560), p. 614 : « Sunt prêter hos principales alii eflfectus quos nm-
sica exhibère potest, quos passim in eompositionihussuis nohilis-
simis exhibent romanarurn basilicarum symphoniarchœ prœstan-
tissimi, Horatius Benevolus, Bonifacius Gratianus, Franciscus 
Foggia, Stephanus Fabri..., quartus S. Ludovici ecclesiœ gallicaï 
nationis... musical summa cum laude prtesunt. » 

Pierre-Paul Martiiietti, mentionné dans des comptes de 1722 et 
1723 comme maître de chapelle, a sa sépulture dans l'église de Saint-
Pantaléou (Forcella, t. V, p. 552, nyl332), où il lit une fondation 
pieuse qui n'est plus remplie : 

D • O • M • 

PETRVfi PAVLVS MARTINETTI 

ROMANVS 

VT QVA. VIVVS . COLVERAT DEVOTK)?ïE 

ERlïA Iï V M • ET • S • PANTALEOKE 

AD TRIGITÏTA ANNOS ET VLTRA 

IN HAti ECCLESIA 

LITANYS QVOUDET ANNI SABBATO 

C£TEtUSQVR SOLEMNITATIRVS 

CANTV OPEBAM SVAM PRAEBENS 

MORTVVS ETIA DEMOXSTRARET 

HIC VIVENS SEPVLCHRV.U ELEGIT 

VBT MORTVVS FIDEUVM PHEr.ES 

IMPLORAT 

Armes : De... à un arbre de.,, et un mouton passant de,., sur une 
Champagne de...; à une fasce du... brochant sur le tout. 

http://PHEr.ES


SAINT-LOUIS-DES-FRÀNCAIS 
(1670) 

A S.-Louis-des-Français, il y avait, comme chez toutes les nations 
catholiques, non seulement une église érigée en paroisse, mais en
core un hospice, où étaient hébergés pendant trois jours et trois 
nuits les pauvres pèlerins français, et un hôpital qui leur était ou
vert jusqu'au retour delà santé, s'ils venaient à tomber malades. Or 
un des chapelains attachés à la desservance de l'église était chargé, 
aux termes mêmes du règlement, ce de conduire les pèlerins à la 
visite des différents sanctuaires, de leur en expliquer l'histoire et de 
leur en nommer les reliques. » 

L'hospice et l'hôpital n'existent plus et le clergé de S.-Louis s'est 
retiré des occupations extérieures du ministère pour acquitter en 
paix les obligations des autres fondations pieuses qui lui sont 
restées. 

Dans le principe, l'église fut administrée par une confrérie sous le 
vocable de la Conception de Notre-Dame et desservie par des prêtres 
qui acquittaient les fondations. 

En 1626, les legs de messes étaient si nombreux que la visite apos
tolique exigea une copie des charges de l'église et de la sacristie : 
« In sacristia. — Dotur copia tabulhe onerum incumbentium ecclesise 
et sacristies simul, cum tabella ejus ad quod tenentur cantores. » 

En 165Ï), le sacristain déclarait parlanofe ci-jointe que le nombre 
des messes à dire était chajue année de 7,4bi, et comme les chape
lains se trouvaient insufiisants à les acquitter, il en restait 971 qui 
étaient dites au dehors. 

t 
Le 9 fébr. 1659. L'esglise de S.-Louys iusque au jourdhuy doibt dire 

messes, Tannée, sept mil quatre cent cinquante une. Les presbtres et le 
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curé en disent six mil quatre cent octante tous les ans. Reste d'en dire neuf 
cent septante une, que font tous les mois environ octante une, que l'église 
paye tous les mois. Thomas Vinet. 

Chaque fois qu'il se faisait une fondation de messes, une partie 
était réservée pour l'honoraire des chapelains et l'autre grossissait 
le capital de rétablissement pie. Telles étaient les règles adoptées en 
France, ainsi que le rapporte Jousse, conseiller au Présidial d'Orléans, 
dans son Traité du gouvernement spirituel et temporel des paroisses 
(Paris, 1773), pages 41-42 : « Pour qu'une fondation puisse être 
acceptée d'une manière avantageuse, ou du moins qui ne soit point 
onéreuse à la fabrique, il faut suivre à peu près les règles qui sui
vent. Il faut : Si la chose donnée est de la valeur de trente livres 
de rente ou au-dessus, qu'il y ait un tiers de bon ou de franc pour 
la Fabrique, tant pour l'usage des ornemens, frais de services, que 
pour ceux d'administration. Si la rente est au-dessous de lo livres 
jusqu'à 8 livres, la Fabrique doit avoir moitié de bon ou au moins 
les deux cinquièmes. Si la rente est au-dessous de 8 livres jusqu'à 
5livres, il faut que la Fabrique ailles deux tiers de bon ou les trois 
cinquièmes; et si la rente est de 4 livres, il faut qu'elle ait au moins 
2 livres dix sols de bon. Au-dessous de ces sommes, les fondations 
ne doivent pas être acceptées, à moins, v. g., qu'on ne léguât une 
rente foncière de 3 livres pour aequilter une messe basse tous les ans, 
ou au plus deux. » 

Ceux qui ont Coudé des messes dans une église peuventdonc à bon 
droit en être considérés comme les bienfaiteurs. En effet, telle est 
la qualification que leur donnait, au xvu° siècle, l'administration de 
S.-Louis. 

En 1S*>6 je découvris à Rome, dans une vente publique, un cahier 
manuscrit, qui relatait en forme de calendrier toutes les fondations 
faites à S.-Louis du xveauxwr siècle, et qui avait pour Litre : Kahn-
darium ùenefactorum ecc/esi.v et hospitafis sunrli IJVIOGICU nalionis 
gallicw. Après eu avoir pris copie, j'en fis hommage au Comité des 
travaux historiques, quiuejugea pas à propos de le publier, à cause 
de sa date trop récente, et en ordonna en conséquence le dépôt aux 
archives du Ministère de riuslruciion publique. 

Je ne suis pas précisément de l'avis du Comité à cet égard. J'at
tache, au contraire, une réelle importance à savoir qui, pendant 
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trois siècles, a fondé et fait vivre l'établissement de Saint-Louis. C'est 
une page de notre histoire à l'étranger, qu'on ne doit ni oublier ni 
regarder avec indifférence. 

Le manuscrit relate au jour le jour, au milieu d'une foule de noms 
inconnus, des personnages célèbres, le plus ordinairement à cause des 
hautes dignités ou des fonctions dont iisontété investis. Il n'y avait 
pas à songer à reproduire ce catalogue latin textuellement et sans 
commentaires. Aussi, je me suis efforcé d'en relever la sécheresse 
en l'accompagnant de notes explicatives. C'est pourquoi chaque fon
dation est précédée d'un sommaire qui en donne l'analyse et suivie 
de documents qui indiquent quels souvenirs le défunt a laissés à 
Rome, comme épitaphe, inscriptions et donations. 

Il a dû être écrit vers le milieu rlu xvne siècle; la date la plus ré
cente qu'on y relève est l'an 1670,, précédé de 1660, 16GI et 1663. 

En 1854, j'étais occupé à transcrire les inscriptions disséminées 
sur le pavé de la petite église de S.-Sauveur délie coppelle, lors
qu'un sacristain, homme du peuple, vint m'interrompre et me dit 
avec un accent de conviction que je n'ai jamais oublié : «Vous faites 
bien, étranger, de copier ces inscriptions, car c'esten partie l'histoire 
de notre église. Ici que de noms dorment dans l'oubli, et pourtant 
c'est à eux que nous sommes redevables de ce que nous avons. 
Bientôt ces dalles ne contiendront plus aucune lettre, effacées qu'elles 
auront été par le frottement continuel des pieds. Et une fois le nom 
disparu, adieu la mémoire de nos bienfaiteurs, car les biens qu'ils 
nous avaient légués ayant été volés par le gouvernement révolution-
naire, nous n'acquiuons plus les fondations. Au moins, dans vos 
écrits vous rappellerez leur mémoire. » 

Ce sacristain avait du bon sens, et je trouve ici la plus complète af
firmation de ses principes. Il peut y avoir beaucoup de manuscrits 
intéressants aux archives do S.-Louis, mais qui les consulte ? Quant 
aux fondations, elles ont été ou singulièrement réduites ou même 
complètement supprimées. Les lombes elles-mêmes n'ont pas été 
respectées, et il en est un certain nombre qui n'existent plus que dans 
ce travail. 

Cette seule considération aurait suffi à motiver la publication du 
Calendrier des bienfaiteurs de S.-Louis, J'y suis convié également 
par ce texte du livre de ia Sagesse, qui vante la beauté de ces gêné-
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rations brillantes de clarté et dont la mémoire n'a pas été violée. 
Il est immortel, en effet, le souvenir de ceux que Dieu et les 
hommes connaissent : « 0 quain pulchra est casta generatio cum 
ctaritate ! Immortalîs est enim memoria illîus; quoniam et apud 
Deum nota est, et apud homines. » (Lia. Sapient., IV, 1.) 

1. ier jatîvier i 661. Fondation de 2o messes, chaque année, par 
Balthazar Ghibert, prêtre, curé de S.-Louis-des-Français, à acquitter 
deux par mois et la vingt-cinquième le jour des morts. 

Die prima Januarij 1661. Misse viginti quinqne, iuxta întenlionemR. D. 
Ballhasaris Chibert, sacerdotis, ctirali ecclesie Sancli Ludovîci, quolibet 
anno; scilïcet due singulis mensibus et vigesima quinla die commemora-
tionis omnium defuncloruni. 

Balthazar Chibert, docteur en théologie et prêtre du diocèse d'Au-
tun ;se fit surtout remarquer par sa charité. Pendant trois ans, il fut 
attaché à l'église nationale de S.-Yves des Bretons, puis obtint la 
cure de S.-Louis. Après vingt-deux années de ministère paroissial, 
il mourut plus qu'octogénaire, le 21 juin 1078. II fut inhumé à S.-
Louis-des-Français, où son épitaphe se lit sur la dalle d'une des 
nefs *. 

D • O • M 

VEN'ERAXD.E MEMORLE 

Il • D • DALTHASSARIS CHIRERT 

THEOUKU DIAE AEOYEN 2 

SACERDOTIS 

CARITATE COiNSPICVI 

QV1 PABOCIIT.fi S. YVONIS 

PER TRIENXIVM 

PRIVS POSITI AC PER XXII ANNOS 

CVRAM SKDVLO GESSIT 

ET TANDEM OCTOGENARIO MAIOR 

PAROCHOS DOC VIT 

PASTORALEM V1GILANTIAM 

SEXIO NON SEMPER SfiNESCERE 

OBIIT XI KAL 1YL 3 M • DCI.XX.V1H 

1. Forcella, t. III, p. 48, n° 124, la domin très incomplète et écrit Ghibert, d'a
près la m aurai se copie de l'abbé Micliait. 

2. Dùecesfo /Eduensis. 
3. Kalendas Julii. 

http://PABOCIIT.fi
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Un autre Éduen a été enterré à Saint-Louis. Forcella donne son 
épitaphe, t. III, p. 17, n° 41 : 

IOANM POTIGNON EDVEW • 

OB PROB1TATEM OMNIBVS 

CHARO TESTAM". CVRATORES 

MEMORIAE ERGO POS • 

VIX • AN • XLV • OB1IT 

VIU KAL • FEB • MDLVH 

2. 1er Janvier 4 6461 Fondation par François de Hous, clerc du 
diocèse de Poitiers, de cinq messes, chaque mois, et d'un anniver
saire solennel, au premier janvier de chaque année. 

Franciscus de Hous, Clericu3 Pictaven. dio8. quolibet mcnse quinq. 
missas et anniversarium solemne, die prima Januarij. 1 jan. 1646. 

3. 4 Janvier 4587. Fondation par Henri Bède, de Lorraine, de 
huit messes à acquitter, chaque mois, par des prêtres Lorrains, dans 
la chapelle de S.-Nicolas. 

Henricj Bedœ, lotharingi, sing. mensibus missœ pcto, dicendee a Lotha-
ringis in capella Sanctj Nicolaj, 4 jan. 1587. 

4. 4 Janvier 1630. Fondation d'une messe quotidienne à l'autel 
de S.-Jean évangéliste pour Philibert Pichardot, ses parents, alliés, 
bienfaiteurs et autres fidèles trépassés. 

Philibertj Pichardot Heduen., parcntum, consanguineorum et beneîac-
forum suorum et alîorum Christi fideliura Ëcclesise suffraginis 2 Rectores 
Gongregationis facere debeant unam missam singulis diebus ad altare Sct 

Joannis Evangelislse. 4 jan. 1630. 

Je lis une mention analogue sur des feuilles détachées et datées de 
1659 : « Philibert Pichardot, sing. diebus missa una, 36a. Philiber-
tus Picardot fundavit unam missam quotidianarn, 362. Le chiffre 
362 indique que Ton réduit le nombre des messes, à cause des trois 
derniers jours de la Semaine Sainte, où la rubrique prescrit de n'en 
dire qu'une par église. 

Une autre note nous apprend que la fondation, faite en titre de 
monts, rapportait quinze écus de rente (80 fr. 25). Plus tard la rente 
baissa à onze, puis monta à treize, au mont de S.-Pierre. Enfin la 

1. Il faut lire pro su/fragiis. 
14 
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rente étant tombée à huit écus, soixante-douze baïoques, le nombre 
des messes fut réduit à 203 : « In hoc legato relicta fuerunt scuta 13 
montium,hodiereductainll~ 13 £* montis S. Pétri reddunt pro 
celebranda missa quotidiana pro qualibet missa; recipiuntur 
S 72, unde possunt reduci ad missas 200. » 

L'Inventaire de Saint-Louis, rédigé en 1618, mentionne le don de 
trois cartons d'autel fait par Pichardot (n° 106). 

S. 5 janvier 4589, Fondation d'une messe quotidienne pour la 
sérénissime reine Catherine deMédicis. 

Serénissimsa Catharinse Medicis Reginse, sing. diebus missa una. 5 jan. 
1589. 

Cette fondation est aussi attestée par l'inscription suivante, qui se 
Ut à Saint-Louis-des-Français, gravée sur bronze, dans le latéral 
gauche (Forcella, t. III, p. 27, n° 66) : 

CATHAR1NA - REGWÀ • FRANCIAE • HENRICI • i l . VXOR 

FRANCISCI • i l • CÀROU • DC • HENRICI - n i • REGVM 

CHRÏSTIANISS • l MATER • HVIC - TEMPLO • EIVSQ 2 

HOSP1TALI • VICINAS - OMNES • AB • DEXTERA 

DOMOS • AREAS • ET • OFFICINAS • QVAE • SVO • PALATIO a 

ADIACENTES • 1NSVLAM • EFFICIVNT • DONAVIT 

TRIVM • MtSSARVftf • IN • PERPET 4 • CELEBRANDARVM 

ONBRE • REGTORIBVS • IMPOSITO • HOC • ORDINE • VT 

ANNIVERSARIA - VNA • SOLEMNITER . F U T 

VI • ID • QVINT 5 QVO • DIE • VIR • EIVS • HENRICVS 

OIÎIERAT • DEOTE • VT * QVOTIDIANAE • PRIVATIM 

DVAE • VNA • PRO • SVA » ET • HENRICI • FILU • QVAMDIV 

VTVERENT • AC • DEINCEPS • SVCCESSORVM 

1NCOLVMITATE • ALTERA • PRO • ANIMAE • SVAE 

SALVTE ' POST • EXCESSVM • E • CORPORB 

EAQ • DONATIO - EXTAT • IN • PVBLICIS • MONVMENTIS 

Outre la messe quotidienne, réduite au chiffre de 362 par an, à 
cause des trois derniers jours de la Semaine Sainte, Catherine de 
Médicis fonda un anniversaire. Pour l'accomplissement de sa double 
fondation, elle légua à Saint-Louis toutes les maisons qui entourent 

1. Christianissimorum* 
2. Ejusçue. 
3. Le Palais Madame* voisin de l'église de S.-Louis. 
4. Perpetuum. 
8. Idusquintilias. 
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à Rome le palais Madame. C'est ce que nous apprennent aussi quel
ques feuilles détachées, conservées aux archives : 

ce Serenma Gatharina Medicis, 362 missœ. Pro hujusmodi legato 
relicte fuerunt omnes domus circa palatium farailiae de Medicis, 
considerabilis redditus. — Serma Calhariua Medicis fundavit unam 
missam quotidianam et anniversarium quotannis. » 

Le calendrier et le feuillet sont en désaccord avec l'inscription qui 
parle de deux messes par jour, dont une pour elle et l'autre pour son 
fils Henri Ht. Cette dernière n'est enregistrée nulle part ailleurs. 

Mgr La Croix a reproduit dans son Mémoire, p. 208-212, « l'acte 
de donation en mai 1584 » et la « réponse des recteurs de Saint-
Louis à la reine Catherine de Medicis ». 

L'inscription commémoralivc a été replacée contre un pilier, en 
1840, par le comte de la Tour-Maubourg, ambassadeur de Louis-
Philippe auprès du Saint-Siège : 

TITCLUM • HUNG 

SEPTIMIUS • COMES • DE • LA - TOUR • MAUBOURG 

FRANCORUM • REGIS • AI»UD - S • SGDE3X • ORAIOR 

RESTITUIT 

ANNO • MDCCCXt 

6. 7 janvier. Fondation d'un anniversaire solennel à l'autel de 
saint Nicolas, par Jean Charles Gaillard. 

Joannes Carolus Gaillard, quolibet anno, unum anniversarium solemuc 
in altariS11 Nicolai. 7 januarij. 

7. 14 janvier 1646. Fondation par Jean Bonhomme, de Lorrainei 
de cinquante-quatre messes par an, à l'autel de saint Mathieu, privi
légié par Grégoire X11I. 

Dominus Joann. Bonhomme Lotharingus, quolibet anno, missas quin-
quaginta quatuor in altari privilegiato. 14 jan. 1646. 

8. 20 janvier 166ô. Fondation par Nicolas Larguet de six messes 
et d'un anniversaire solennel, chaque année. 

Die 20 Januarij 16G5. Gallus Dnus Nicolaus Larguet celebrari rcliquit 
loca tria monïium perpetuo pro celebralione sex missarum qiiotaunis et 
uno amùversario solemnj. 

9. 21 janvier 1578. Guillaume Sarde, du diocèse de Bourges, 
maître du registre des requêtes ou mémoriaux. 
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B. D. Guillelmi Sarde Biturlcen., magistri registri supplicationum. 
21 jan. 1578 K 

ÏQ.22 janvier MS/.L'IIlustrissimeetRévérendissime Guillaume, 
cardinal d'Estouteville, archevêque de Rouen. 

Illmi x̂miq D. Guillelmi Estoteville Card"s Rothomagen. 22 jan. 1481. 
Vlnvcntaire de Saint-Louis, rédigé en 1525, fait rémunération de 

ses dons aux n0819, 34,48, 100. 
11. 23 janvier 15i3, Fondation par Pierre deCreveaude quatre 

messes par mois, à acquitter dans la chapelle de Saint-Sauveur in 
Thermis. 

Pétri de Creveau Galli, singulis mensibus, missse quatuor dicendœ in 
Capella Sml Salvaloris. Die 23 jan. anuo 1513. 

12. 26 janvier {570. Fondation de quatre messes^ chaque mois, 
pour le repos de l'àme du cardinal Philibert Babou de la Bourdaisière. 

Revereudissimi Dnj Philibert card.a lîurdesia, singulis mensibus missœ 
quatuor. 26 jan. 1570. 

Le cardinal Babou de la Bourdaisière fut ambassadeur de France 
auprès du Saint-Siège. Décédé à Rome, il reçut la sépulture àSaint-
Louis-des-Français, au bas de la grande nef. Sa dalle tumulaire 
était entourée d'une mosaïque de marbres et rehaussée de ses 
armoiries exécutées en marbre de plusieurs couleurs. Les lettres de 
Fépitaphe étaient remplies de cuivre doré. En 1870, en refaisant le 
pavé de Saint-Louis, l'administration française a systématiquement 
mutilé cette tombe, dont on a gardé seulement l'inscription, que je 
reproduis ici, quoiqu'elle ait été publiée par la Gallia Christiana, 
dans la série des évêques d'Angoulême, et dans le Bulletin de la So
ciété archéologique de la Charente (1870, p. xuv) : 

PEUUBERTO • KALDIO • RVRDESIO 

S • R • E - CARDINAL! 

TRIVM • GALLEAE - REG • HENR • II 

FRANC1SC1 • n • CAROU • IX • APVD 

PAVLVM • IV • ET • PIVM - IV • PONTT 

MAXX * LEGATIONE • PERPETVA 

1. Je trouve sur une feuille détachée, qui appartient aux archives de S.-Louis, 
la mention de la fondation d'une chapeilenie par un autre ecclésiastique du diocèse 
de Bourges, Claude Bertin. Or une chapeilenie se composait de 25" messes par mois. 
« R. D. Claudius Bertinus, Diœcesis Bituricen., capellania intégra. Capella nia est 
quac suum cape!lanum(obligat?) ad célébrationem missarum 2S, singulis mensibus.» 
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EGREGIK • FVNCTO 

MARIA • GAVDINA • MATER 

PHILIBER • ET • PABRITIVS • NEPP 

P P 

V1XIT • ANNIS • LVn 

OBIIT . Vn • KAL • FEB . MDLXX 

Le nombre des Français morts et enterrés à Rome est considérable 
du xive au xix8 siècle. (Test par centaines qu'on compte encore leurs 
épitaphes dans le pavé des églises ou le long des murs. MPr La Croix, 
notre clerc national, avait commencé à publier le recueil de ces 
inscriptions : nous n'avons de lui que celles qui concernent la Lor
raine. De mon côté j'ai imprimé les souvenirs relatifs à quelques-
unes de nos provinces, principalement le Poitou, le Maine, la Bre
tagne et la Bourgogne : j'ai adressé au Comité des travaux histo
riques, établi près le ministère de Finstructionpublique, tout ce qui, 
en ce genre, a pu me passer sous les yeux en Italie. 

Copier est certainement utile, mais conserver le serait encore da
vantage. De quel droit jette-t-on au rebut, après un certain laps de 
temps, des pierres tumulaires que les prédécesseurs avaient certai
nement acceptées à perpétuité, sans quoi les héritiers ou amis des 
défunts ne les auraient pas posées ? Rien n'est plus menteur que 
l'inscription commémorative encastrée dans le nouveau pavé de 
Saint-Louis. Omnes doit s'entendre de la moitié à peine et Vaccurata 
symetria est tout simplement un bouleversement. Pour la honte de 
qui l'a osé, j'estime opportun de publier ce texte : 

Revcrendus Julius Level 
.marmore pavimentum constravit 
atqae omnes antiquos lapides sépulcrales 
accwata siimetria disposuit. 

A Ste-Marie-du-PeupIe, une dalle de marbre blanc offre l'épitaphe 
d'Alphonse de la Bourdaisière, décédé en 1585 : 

D • O • M 

ALFONSO l NÀLDIO BVRDEStO 

NOBIL1 GALLO 

FLAMINIA ORJVNBO 

I. Sic, comme en italien. Forcella, qui est plein d'inexactitudes, a écrit AU 
phonso (t. I, p. 363). 
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• R I T AN XXXX MEN H D XH 

OBIIT XI KAL APRÎLTS 

CID D LXXXV 

Ecusson. 

pmunEnTvs ET FABRITUMT 

FUJI PATRI OPT PP l 

13. 10 février 1522. Antoine Simonet, aliàs Ramaldi. 

Antonij Simoneti, aliàs Ramaldi, Galli. JO feb. 1522 : 

Je trouve, en 1572, Sébastien Simonet, archidiacre et chanoine 
de Toul, qui fut envoyé à Rome par le duc de Lorraine pour com
plimenter Grégoire XIII sur son élection (Forcella, t. III, p. 22) : 

SEBASTIAN! SIMONET ARCHIDUC • 

ET CANON • TVLLEN • OSSA HIC IACENT 

QVI DVM LOTHARINGIAE DVCIS NO 

MINE GREGORIO XIÏI AD APOSTOLATVS 

CVLMEN EVRGTO CONGRATVLATVR 

MIGRAT AD DOmÎNVM MK AVG • 2 iî>72 

14. 11 février 1591. Fondation de douze messes, chaque mois, 
par Joseph de Bonipert. 

R<M DiïJ Ioscphi de Bonipertis, stnguHs mensibus, missœ duodecim. 
11 feb. 1591. 

15*. 13 février 1523. Fondation par Gilles Haméiden, deTournay, 
de huit messes chaque mois et d'un anniversaire solennel. 

jfëgidii Haméiden Tornaccnsis, singulis mensibus, missse octo et unnm 
annivers"m pcrpcluum. 13 feb. 1323. 

Gilles de Ilamedia, comme le nomme son épitaphe, a été inhumé, 

1. Posuerunt. 
J'ai donné cette inscription dans le Bulletin de la Société archéologique de la 

Charente, 4* série, t . XI, p . xxxvr-xxxvn. Elle y est accompagnée de celle 
note : « Cette inscription est gravée sur une grande dalle de marbre blanc, encas
trée dans le pavé de l'église de Sainte-Mario-du-PeupIe, à Home, vers le milieu de 
la nef principale. Les lettres étaient peu profondes, aussi n'ont-elles passuffisam-
ment résisté au frottemeut continuel des pieds. La fin surtout est à peu près illisible: 
dans une vingtaine d'années il ne paraîtra plus absolument rien de cette inscrip
tion... Cassiano del Pozzo, qui l'avait relevée, y ajoutait cette terminaison dont je 
n'ai pas trouve trace sur le marbre : nVADERimo POSTERIS EORYH ET SIRÏ. 11 y aurait 
donc eu là une sépulture de famille. — La dalle est entourée d'un simple filet. L*é-
cusson, fort endommagé, qui la décore, a la forme d'un bouclier, arrondi par le 
haut, pointu par le bas. Il est posé sur un cartouche e.t sommé d'un casque a lam
brequins. On y distingue seulement Xécartelé et le paie des 2" et 3° quartiers. » 

2. Mensc Augiisti. 
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en 1523, dans l'église de S.-Sauveur in Tkermis. L'inscription funèbre 
est surmontée d'un bas-relief en marbre blanc, qui représente le 
Christ entre la Vierge et S. Gilles (Forcella, t. m, p, 206, n° 492) : 

• D • 0 • M • 

ËGIDIO DE HAMEDIA m NERVlls BELGARVM 

VLRO MERCATORI FIDE INDVSTRIA V1TEQ • 

INTEGRITATE CELEBRI ATQ : CONSPICVO 

VI53T A » • XLVUlI • OBllT • TERTIO NON • 

FEBRVARII ANNO SALVTÏS • M • D - xxnil 
LOANNES MOERENS FBATRI PIENTISSTMO 

POSVIT • 

16. 18 février 1524. Fondation d'un anniversaire à perpétuité, 
par Etienne Salteri, Romaine. 

Stephanse Salterij Romanse, Anniversarlum perpetuum. 18 feb. 1524. 
17. 2 mars 4427. André Gianuella, citoyen Romain. 
i André Januellse, Civis Romani. 2 mart. 1427. 

18. 4 mars 1484. Fondation à perpétuité d'un anniversaire pour 
Nicolas de Touguez, 

Nicolai de Touguez Anniversarium perpetuum. 4 mart. 1484. 

19. 5 mars 1567. François Mutali, aliàsMachabeo. 
Francisci Mutalis, aliàs Machabeo. 5 mart. 1567. 
Forcella (t. III, p. 232) indique, dans l'église de S.-Jacques-des-

Espagnols,la tombe de Sempronia Basia Machabei, mère de Jérôme 
Machabei, évêque de Castro, morte en 1523. Serait-ce de la môme 
parenté ? 

20. 5 mars 1644. Fondation par Dominique de Montaigu de 
deux messes par semaine et d'un anniversaire perpétuel. 

Do m in ici de Montagufc Galli, singul. hebdom. misssa du» et anniversa
rium perpetuum. 3 mart. 1614. 

Forcella donne ainsi son épitaphe (t. III, p. 42), qui nous apprend 
qu'il était originaire du diocèse d'Auch et qu'il laissa à S.-Louis sa 
collection de tableaux et de statues : 

DOMINICO MONTAIGV GALLO 

NOBIU AVX1TAN • DIOH • 

PIETATE SVAVITATE MORVM 
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CIVILI3 ET AVUCÀE YITAE 

PVRITATE ET PERITIA 

C0NSP1CV0 ARTIVM 

LIBERAUVM AMANTISSIMO 

HVIVS AEDISSTVDÏOSISSIMO 

CVI QVOT TABVLAS ET SIGJ'A 

MARMOREA PRETIOSISS1ME 

CONQVTSITA 

IN DELICHS HABEBAT 

EX TESTAMEKTO REUQVIT 

CONFRATRI BENEMERITO 

CONGRKGATIo's • LVDOVICI 

MARMOHEVM PRO MARMOREIS 

BENEFACT1S MONVMENTVM 

GRATA GVM MAERORE POSVIT 

VIXIT ANNOS LXXX11 

OBIIT DIE nil MARTn 

MDCXU1H 

21. 8 mars 14 79. Fondation de douze messesparmois par Paul 
Collucci Zaccaria, citoyen romain. 

Pauli Golutij Zacharise, Givis Romani, stngtiHsmensibus missse duodecim. 
8 mart. 1479. 

Zaccaria avait fondé une chapelle à S.-Louis. C'est ce qui résulte 
de son épitaphe, qui place sa mort à Tan 1484 : 

MEMORIE CAVSA 

NOBIU * PAVLO • ZACHARIE • CI • RO • l 

HVIVS • CAPELLE . DOT • s FR • CLAV * 

CATELINI • PATRONO • SVO • BE • ME -

POSVIT 

OBIIT • XV • SEPT • AN • MCCCCLXXXHH 

22. 8 mars 157/. Guillaume Lamauroy. 
R. D. Guillelmi Lamauroy, Galli. 8 mart. 1571. 
La qualification Reverendus Dominas indique toujours un ecclé

siastique. 
23. / / mars 1657. Fondation par Virginie Barnarola d'une 

messe, tous les lundis ou autre jour non empêché, et d'un anni
versaire, la rente étant constituée sur le mont frumentaire. 

i. Civi romano. 
%. Dotatori? 
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Virginia Barnarola reliquU loca quatuor montis annone secundo erectlo-
nis, cura onere celebrandî missam unam die lune seu alia die non impedtta, 
qualibet hebdomada, cum anniversa. Die il* martii 1657. 

24. 1 6 mars 1606. Fondation par Jean de la Serve, du diocèse 
de Meaux, d'un anniversaire et d'une messe par semaine. 

Dnj Joannis de la Serva Meldensis, singul. hebdomadis, missa una et in 
fine anniversarium solemne. 16 martii 1606. 

Jean de la Serve, originaire du pays de Meaux, mourut à Rome. 
Son fils Charles le fit inhumer à S.-Louis-des-Français, au haut du 
latéral droit, le 17 mars 1600. Voici son épitaphe (Forcella, t. III, 
n° 86) : 

D A 1MM I S è 1 

lOANNI à DE 4 LA à SERVE 

GALLO 

EX i HONESTA A FAMILIA 

INTER a MELDENSES * ORTO 

VIRO 4 PRVGI 4 PIO 

ATQ 4 IVSTO 

CAROLVS 4 F * 

PATM 4 OPTMO 

P 4 C 4 3 

VIXIT 4 ANN 4 LXXI 

DEP 4 4 DIE 4 XVI 4 KAL » APRIL 5 

CIO 4 K) à C i VI 

25. 17 mars 1504. Fondation d'un anniversaire perpétuel par 
Thomas Julien de Beaumont, de Bayeux. 

Thomse Juliani de Beaumonte Baiocen. Anniv. perpetuum, 17 mart. 
1504. 

Peut-être est-ce lui dont il est question dans l'inventaire de 1618, 
n° 333. Je trouve, au premier juillet, un autre Julien. 

26. 17 mars 1581. Fondation de quatre messes, chaque mois, par 
Jacques Maillart, de Noyon. 

R. Dnj Jacobj Maillart Noviomen., singul. mensibus, missoo quatuor. 
17 mart. 1581. 

1. Deo Immortali sacrum. 
2. Filins. 
3. Ponendumcuravit. 
4. Deposito. 
5. Kalendas aprilis. 
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27. 24 mars 1483. Fondation d'un anniversaire par Robinette 
Turpin, de Rouen. 

Robinet» Turpim Rothomagen. annivcrsarhun perpetuura. 24 mart. 
1483. 

Serait-ce à la même famille qu'appartiendrait François Trupin ou 
mieux Turpin qui, en 1543, au retour d'un voyage en Terre-Sainte, 
fit préparer une tombe pour lui et les siens ? Je donne son épitapho 
d'après Forcella (t. III, p. 15) : 

Portrait 

D . O ' M • 

FRANC • TRVPIN * OÀLL • PER 

ONE • NATVS • EX • 8KPVLCH • 

DOM1NICO • REVERSVS • 

AN • SALVT • M • D • XLW 

HOC » SIBI • ET • ANNE • 

VNICE • FIUE • SVISQWÔ 

VIXIT • AN • 

Armoiries. 

28. 29 mars 4622. Fondation d'un anniversaire par Jean Ti-
raqueau. 

bannis Ciraqueus, annïversar. perpetuura. 29 mars 1622. 

Je crois qu'il y a erreur dans la désignation du nom et qu'il faut 
lire Tiraqueus au lieu de Ciraqueus. Son portrait et son nom se 
voient sur une maison de la via papale, parmi les jurisconsultes 
célèbres. Jean est peut-être un de ses trente enfants. 

29. /ep avril i 649. Fondation par Fabricius Marcheti, de la Sa
bine et citoyen Romain, d'une messe quotidienne et d'un anniversaire 
solennel. 

DîïjFabrïcij Marchetj Sabine ac Civis Romani, sing. diebas missa una et 
unum anniversarium solemne. 1 april. 1649. 

Des*1632, il s'était préparé à S.-Louis un caveau, qui devait servir 
à Diane Ventura sa femme et à leur postérité. L'épitaphe a été pu
bliée par Forcella (t. III, p. 40) : 

D O M 

FABMTIVS MARCHETTVS 

SABINVS BOMANVS CIVIS 
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HVMÀNÀE coromoms MEMOR 

MONVMBNTVM • HOC 

SIBI DIAN^QVE VENTVB^ VXORI 

SVAE DILECTISSIMAE 

AC PILÏÏS ET DESCENDENTIBVS 

CVM CERTO ONERE MISSARVM 

ATTRIBVTA ANNVA ASSIGNÀTïONE 

PER ACTA BELGR AC NOTARII 

ANNO MDCXXXn 

VIVENS POSVIT 

30. 2 avril 1516. Fondation par la Romaine Pierra de quatre 
messes par mois. 

Pierrse Romanœ, sïngulis mensibus misseo quatuor. 2 april.1516. 
Elle dota à S.-Louis la chapelle de S. Antoine, où était une image 

de Notre-Dame de Compassion, pour laquelle elle laissa une maison 
et un champ d'oliviers. Son épitaphe, citée par Forcella d'après un 
manuscrit (t. III, p. 8), la dit originaire de Viterbe, et morte à l'âge de 
quarante six ans : 

PIERAE VITERBIENS • MATRONALI PVDÛRE 

SVPREMA QVOQ CHARITATE PRAETER 

CAETERAS MVLIERES INSIGNITAE HAC VRNA • 

OSSVLA CONDVNTVR CVIVS PIETÀTE DTVI 

ANTONII SACEIXVM HOC ILLIBATAE 

VIRGINIS DE PASSIONS IMAG1NIS INTVITV 

EX DEVOTIONS DOMO PARITER ET OMVETO 

DOTATVtt FECrr * VTXtT ANNOS XLVI • 

31. 2 avril. Fondation par Albert Gaillard d'un anniversaire à 
célébrer le jour des Morts ou un jour dans l'octave. 

Dûj Albertj Gaillard, annivers. in die commemoratîonis defunctorum 
seu infra octavam. 2 aprî). 

Albert Gaillard, qui est mentionné de nouveau au 23 juillet, a Lit 
plusieurs dons à l'église de Saint-Louis. (Inv. de 1618, nos 41, 47, 
69, 124.) 

3 2 . 5 / avril 1541. Nicolas Gendre, chanoine de Roims. 

R. D. Nicolaï Generis, canonîci Remen. 21 april. 1541. 

3 3 . 5 / avril 1591. Fondation par Claude Martin, de Toul, de 
huit messes par mois à dire par des prêtres Lorrains dans la chapelle 
de S. Nicolas. 
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R*i DnJ Claudij Martin j Tullensis, singul. mensibus, misses octodlcend© 
a Lotbaringis in capella S*« Nicolai. 21 april. 1591. 

Claude Martin, nous révèle son épitaphe, était originaire du dio
cèse de Toul. A Rome, il fut à la fois recteur de S.-Louis etclianoine 
de Ste-Anastasie. L'inscription a été posée par les soins pieux de son 
neveu Jean Martin, père de Nicolas. Forcelia l'a extraite du recueil 
manuscrit de la bibliothèque Chigi (t. III, p. 27) : 

CUVDIO MARTINI DE BIECVRIÀ 

TVLLEN • DIOG • VIRO OPTIMO 

ATQWC INTEGERRIMO TEMPORE 

SVI OBITVS RECTORI HVIVS 

ECCL • AC CANON • S • ANASTASIAE 

SVAE AET • AN • LXVI 

10 • MARTINI PATER NICOLAI MARTINI 

EX TEST • HAEREDIS PATRVO SVO 

MOERENS POS • OBHT XXI • APR • MDXC 

34. 25 avril 1491. Fondation par Jacques Bignet, archidiacre de 
Chartres, d'une messe chantée, le samedi d'après les Quatre-Temps, 
d'un anniversaire à la fin de chaque trimestre, et d'une messe et 
office des défunts, le lendemain de la fête de S. Jacques Majeur. 

Rtf lîïïj Jacobi Bignetti 1, archidiaconi Carnotensis; primo, quolibet 
die sabbat i post singula quatuor tempora proxime sequenti una missa cum 
cantu; secundo, in fine cujuslibet trimestris seu 4» partis anni, unum 
anniversarium ; terti6 singulis annis, die sequenti festum Sli Jacobi majo-
ris, una missa cum officio defunctorum. 25 april. 1491. 

35.55 avril 1605. Fondation d'un anniversaire solennel par 
Claude d'Agny, de Chàlons. 

Rdi lîïïj Claudij d'Agni Catalaunensis, singulis annis anniversarium 
solemne. 28 april. 1605. 

Claude d'Agny reparaît au 8 décembre. En i583, il signe, avec le 
titre de Substitut de la Daterie, l'acte d'union de S.-Yves-des-Bre-
tons : « R.D. Claudius d'Agny, substitutus praedicti RmiD. Datarii.» 
(La Croix, Mêm.9 p. 302.) 

Voici son épitaphe. d'après le recueil de Forceila (t. III, p, 32) : 

4. « H. D. Jacobi Bugneti », dit une feuille détachée. 



- m -
Ecusson. 

CLAVDIO DAGNY 

PRAESBYTERO ROMANO 

P A TRI A GALLO 

V1RO PIENTISSMO 

ET • DE - HAG • MDZ • SACRA 

OPTIME MERITO 

EIVSDEM JED1S RECTORES 

TESTAMENTI EXECVTORES 

B • M • P • C • l 

VKIT ANNOS LXXIHI • 

OBflT VI . H) • DECEMBRIS 

ANNO • M • IOCV • 

36. 30 avril 4594. — Louis Debar, de Sens. 

R. D. Ludovicus Debar, Senonen. 30 april. 1591. 

Louis Debar ou du Barta donné à S.-Louis-des-Français une châsse 
de bois doré, citée dans Y Inventaire de 4 64 8,n° 4. Son nom figure, 
avec son titre de Substitut de la Daterie, dans l'acte d'union de S.-
Yves-des-Bretons : R, D. Ludovicus de Bar, substitutus Rmi D. 
Datarii papa*.» (LaCroix, A/dm.,p. 302.) 

37. 2 mai 4580, Jean-Marie de Coltre, de Côme. 

Joannis Mariœ de Coltre, Comen. 2 maii 1580. 

38. 4 mai 4535, Fondation d'une messe quotidienne par François 
Gaudeau, écrivain apostolique. 

Francisci Gaudeau, scriptoris apostolici, sing. diebus missa una. 4 maii 
1535. 

a Francisci Gaudeu », est-il écrit ailleurs, et c'est ainsi que 
portait son épitaphe, qu'a conservée Magalotti et reproduite Forcella 
(t. III, p. 31). Il laissa une maison pour la messe qui devait suivre, 
chaque jour, l'élévation de la grand'messe. 

FRANC - GAVDEVr LÂYÀLVBBt • SCRIPT « 

APOST - IN HOC SACELLO QVOD PRO CELEB • 

VNÀ MISS • D1EB • SWG • STATEM AB 

ELEVAT - CORP • CHR • MAIOft • MISS • 

1. Bene merenti poni curaverunt. 
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DOMO VNA DOTAVIT CONDITO 

RECTORE3 HV1VS BASIL • OB 1NNVM • 

IN EIVS CVLT • BENEFICIA OPT • MER • 

ABTERNAE MEMOR • ERGO PP • 

39. 4 mai 1539. Pierre de France, écrivain apostolique. 
Pétri de Francia, scriptorïs apostolici. 4 maii 1539. 

40. 5 mai i62ô. Fondation d'un anniversaire par Pierre Pichot, 
docteur en théologie et ancien curé de S.-Louis-des-Français. 

R*11 Dnj Petrj Pichot, doct. theologi, olim hujus ecclesiaî curatj, sing. 
annis anniversar. unum. 5 maii 1625. 

Pierre Pichot, prêtre, originaire du Dauphiné, docteur en théolo
gie à la Sorbonnc, puis curé et sacristain de S.-Louis, fut inhumé 
aux frais de la Congrégation, dans une des nefs latérales. Son épita-
phe est ainsi conçue (Forcella, t. III, p. 40, n° 104) : 

D • O • M 

PETRO PICHOT PRESB1TERO 

DELPHINATI 

SACBAE THEOLOGIAE SORBONA 

DOCTORl 

IIV1VS ECCLESIAE CVRATO 

KT DE EA OPTIME MERITO 

CONGREGAÏIO 

GRATI AMMI ERGO 

HOC MONVMENTVM P l 

OBUT DIE V APR 2 

MDCXXVl 

Ses armoiries se blasonnent : de à la colomùedc portant au 
bec un rameau dïotivier. 

J'ai trouvé aux archives une quittance de Pierre Pichot, qui dé
clare avoir reçu de Jean Marchant, trésorier de S.-Louis, une cer
taine somme pour les frais de la fête de S. Sébastien, à la date du 
2 mars 161G. 

L'inventaire de 1618, n° 127, relate qu'il a fait don â l'église na
tionale d'un ornement complet. 

i. Posuit. 
2. Aprilis. 
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41. 8 mai iè07\ fondation de deux messes, chaque semaine, 
par Bénigne Buisson, clerc du diocèse de Langres. 

D. Benigni Buisson, clerici Lingonen. diocesls, singulis hebdomad. 
missœ 2. 8 maii 1607. 

Bénigne Buisson avait fait une fondation de cent quatre messes. 
Son capital, placé au mont Sixte, puis au mont S.-Pierre, ne ren
dait plus annuellement que neuf écus .quarante-cinq baïoques, ce 
qui nécessita une diminution dans le nombre des messes, qui varia 
de quarante-cinq à cinquante-cinq. Ces renseignements nous sont 
transmis par une feuille détachée, qui nous apprend encore qu'il 
orna à ses frais la chapelle du Crucifix, dans l'église S.-Louis. 

Benigno Buisson, 104 miss. Ornavit capellam SSinl Crucifix! et reliquït 
15 

quatuor loca monlis Sixti, quœ redacta in montes S. Pétri N. B -1M~ red-
dunt annuatim se. 9. 45; possunt celebrari missse num, 45. Unde possunt 
diminui missse n° 55. 

Cette diminution exorbitante de la moitié des messes attira l'at
tention de la S.-Congrégation de la visite apostolique, qui, le 16 no
vembre 1626, rendit un décret par lequel elle exigeait qu'on lui 
délivrât copie du legs de Bénigne Buisson, afin de délibérer sur ce 
qu'il convenait de faire pour le repos de son âme : « In capella Smi 

Crucifixi et S** CarolL— Detur copialegatibo.me. Benigni Buisson, 
ad effectum deliberandi quid pro ejus animae refrigerio sit statuen-
dum. » 

42. 40 mai 4577. Fondation do quatre messes, chaque mois, 
par Daniel Marmier, de Troyes. 

D. Danielis Marmier Trecensis, singul. mensib. missso quatuor. 10 maii 
1577. 

43. 42 mai 4584. Paul de Foix, archevêque de Toulouse et am
bassadeur du Roi très chrétien près le S.-Siège. 

Rmi D. Pauli Foxi, archiepiscopi Tholosani, ac Régis xpistianissimi ora-
toris. 12 maii 1584. 

L'inventaire de 1618 mentionne le don d'un parement, n° 234. 
Peut-être faut-il le rapporter à Pierre de Foix, dont il existait deux 
inscriptions à S.-Jacques-des-Espagnols (Forcella, t. III, p. 247). 
L'une d'elles est datée de 1630. 
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44. 44 mai 4563. Louis Le Breton, du Mans, abréviateur du Parc 
majeur *. 

R. D. Ludovici le Breton Genomauen.,majorisPrœsidentiseabl)reviatoris. 
14 maii 1563. 

Louis le Breton, référendaire de Tune et l'autre signature et abré
viateur du parc majeur, mourut à Rome, de la pierre. Il fut inhumé 
à S.-Louis-des-Français, à qui il laissa son héritage. Son épitaphe, 
placée en 1563, fut restaurée par René le Breton, en 1673 (Forcella, 
t. III, p. 47, n«> 122). 

Ses armoiries se blasonnent : de au chevron de accompa
gné de 3 étoiles de 2 et 4 ; Pécu sommé d'un chapeau violet à 
3 rangs de houppes de même. 

D • O • M 

LVDOVICO • LE BRETON 

CENOMANEN . VTRSIG % 

REFEREN 3 • ET MAIORIS 

PRAESIDENT • ABBREV 4 -

VIRO PIETATE INSIGM 

QVI CV CALCVM DOLO 

RECRVCIATUS SECA 

RI SE PASSCS ESSET 

QVATBÎDVO MOR1TUR 

ECCLESIAE HVIVS 

QVA HAEREDEM FEC1T 

RECTORES POSS ' 5 

OBnT PRID • ID • MAII 6 

MDLXIU 

RENATVS LE BRETON RESTAVRAVIT 

ANNO MDCLXXÎU 

48. 48 mai 4484. Guillaume Pelle, prévôt de l'église de Tours 7. 

1. Les prélats abrénateurs sont chargés de la révision des balles qu'ils abrègent. 
2. Ulriusque signaturte^ la signature de justice et de grâce. 
3. Referendario. 
4. Presidentise abbreviatori. 
5. Posuerunt. 
6. PHdieidust 14 mai. 
7. Voici une autre épitaphe de S.-Louis, qui est relative & la Touraine (Forcella, 

t. III, p. 29, n» 74): 
FRANCÏSCAE DE CVPPIS TVRONENSI 
FOEMINAE RELIGIONS CARITATE 
ET PRVDENTIA SINGVLARI 
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B. D. Guillelmi Pell», Prsepositi Tnronen.18 maii 1481. 

46. 19 mai 1561. Jean Brangis, de Màcon. 

R. D. Joannis Brangis. Matisconens. 19 maii 1561. 

47. 22 mai i 622, Fondation de deux messes, chaque mois, par 
Baptiste Bardelli, de Milan, tailleur de pierres de l'église de S.-Louis. 

Baptistœ Bardellj Mediola., fabricarum hujus ecclesiae latomi, sîngul. 
mensib. missîe duse. 22 maii 1622. 

L'église de S.-Louis a été bâtie en très beau travertin. Elle con
serve les épitaphes de trois de ses constructeurs, citées par Forcella 
(t. III, p. 14, 17, 19). 

D • O - M * 

IACOBO • BOS° 

DE MVRCO 

COMEN • DIOC' 

OPTIME • INDO 

US ADOLESCE 

NTI • ALEXAND 

PATER • ET BAR 

TREVS • PATRV 

VS FABRICE 

BASILICE HV 

IVS ARCHITEC 

TVS • ORDWE 

TVRBATO MOE 

RENTES POSVE 

RE • VIX • AN • X 

MEN • y • DIES 

XXVIH OBHT m 

MEN • NOVEN 

M • D • XXXV 

OUVERIO • CALVANO 

FERRARIENSI 

MAGISTRORT FABRICAE 

PRAEFECTO 

QVI VIX AN'N LXXIV 

OBUT AN SAE. 

MDLIIll D XXVII FEB 

ALBERTVS ARCHITEGT • 

FIL • PATRI OP < P • 

15 
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D • O • M 

MAESTRO • IOAN 

MARIA DE VIRGO 

DA GOLTRK 

CAPO MAESTRO 

DELLA FABRICA 

DE • SA.YTO • ALVIGÏ 

m • VITA 

48. 23 mai 4 63 L Fondation de cent messes, chaque année, par 
Matlmrin le Pintre, du Mans. 

DfîJ Malhurînj le Pinlrc, Crenomanen., singulis annis missse centum. 
23 maii 163i. 

Mathurin est nommé, dans une épitaphe de Fan 1612, comme ex
péditionnaire apostolique et ayant posé un souvenir à la mémoire de 
son frère François, clerc du diocès*e du Mans. Forcella Ta reproduite 
d'après un manuscrit (t. III, p. 35). 

FRANCISCO LE PA1NTIÎE CLERICO 

CENOMANEtf • SPECTATAE 

PROBITATIS IVVE3I MORVM 

COMITATE AMICIS SVMMO CHAUO 

MATHVRtNVS LE PAIXTRE 

MAIOR NATV IN RO * GVR • * EXPEDITIONViH 

GALUr.ARWm SOLICITATOR. FRATRI 

CIIARISS • I1KXEVOLEHT1AE ERGO 

PRO SE SVISQUI MOEREXS P • G * 

VIX • AN • XLV • OMIT MDXCJII 

XVIt KAL • IVL ' 

FRANCISCVS BARONVS S - D - K ' 

CVRSOR MARITVS PETRVS BARO 

KVS FIL • HADRIANVS DE GVPPIS 

FRATER MOESTISS * POS • 

49. 29 mai 4504. Fondation d'un anniversaire perpétuel, par 
Guillaume Bougier, ambassadeur du Roi très-chrétien, près le S.-
Siège : M" La Croix Ta omis dans sa liste des « Ambassadeurs de 
Franco ». (Mém., p. 111.) 

(I) Iiomana cur'ta. 
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Exe™* Dnj 6uillmî Bougier, Oratoris Régis Christianissirai, annivers. 
perpetaum. 29 mai! 1304. 

50. 4 juin 1509. Fondation d'un anniversaire, par Jean Viard. 

Ioannis Viardi, singui. annis unum anaiversarium. 4 jun. 1509. 

L'inventaire de 1525 contient un don sous le n° 83. 
Son épitaphe (Forcella, Iscriz., t. III, p. 11) dit qu'il fut archi

diacre de Toul, écolàtre de Verdun, écrivain des brefs, procureur 
de la Pénitencerie et chargé d'affaires du duc de Lorraine et de Bar. 

10 • VIAHDI ARCHIDUC • TVUEN • 

ET SCHOLASTICO VIRDVNEX • BREVIVM 

APOST • SCRIPTORI ET SAC • POENITENT • 

PROCVR • VIRO 1NDVSTRIA SOLERTIA 

AC MVLTIS NATVRAE DOTIBVS COMWÎEN 

DA6ILI QVEM DVM LOTHARINGIAB 

AC BARRH DVCIS NEGOTIA GERERET 

IMMATVRÀ. MORS SVSTVUT 

VIXÏT AN • XLV • OBIIT III « IVN * 

AN • SAL • MDVIIir 

EXECVTORES EX TEST - B • M • P • 

QVEM LABOR ET VIRTVS NON LOXGO TEMPORE AO HVMO 

SVSTVLERANT, RAPVIT MORS TAMKN ANTE DIEM . 

HOSPES MORTALIS CVM SIS, TERRENA QVID HEHEV 

SPECTAS TE VIRTVS SOLA BEARE POTEST -

51. / / juin 1566. Jean Goyrent, de Lorraine., abréviateur du parc 
majeur. 

R. D. Joannis Goyrenti Lothar., majoris Prcosidenliae abbreviatoris. 
11 jun. 1566. 

52. 17 juin 1527. Guillaume Fournicr. 

Guillelmi Fornerij, GalH. 17 jun. 1527. 

53. / 7 juin 1573. Nicolas Mirandel, de Picardie. 

Nicolai Mirandelli, Picardi, 17 jun. lo73. 

- 54. 22 juin 1605. Fondation d'un anniversaire solennel par 

Marguerite Rivaud, de Rome, femme de Pierre Poulet. 

Margaritse Rivaldj romanœ, uxoris D. Pelri Poulet, singulis annis anni-
versarium unum solemne. 22 jun. 1605. 
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Forcella (t. III, p. 142) cite comme étant à la Trinité des Monts, 
Tépitaphe de Marc Antoine Muret, posée par les soins de « Ludo-
vicus Rivaldus Lcmovix l » (io80). 

Le testament de « Marco Antonio Murcto, figlio di Marco Antonio 
Mureto », rédigé l'année même de sa mort, désigne comme un de ses 
exécuteurs « Ludovico Rivaidi, arcidîacono Yeneziano ». (Bertolotti, 
Lettres ined. de M. A. Muret, p . 15.) 

55. 4** juillet 1580. Guillaume Julien, de Marseille, musicien de 
l'église Saint-Louis. 

Guillelrai Jiuliani Massilien., hujusEcclesise musici. 1 juin 1580. 

56. 2 juillet 1482. Fondation de quatre messes par mois pour 
le cardinal Richard, de Couiances, à acquitter dans la chapelle de 
Saint-Sauveur m Thermis. 

RmJ Dnj Richardj Cardinalis Consfcanfiensîs, siag. mensihus âicenâsd 
niissnj quatuor in capclla Sanctmi Salvatoris. 2 julii 1482. 

Dans mon opuscule intitulé : Les Souterrains de Saint-Pierre à 
Rome (Rome, 1866), j'ai mentionné sous len° 931VÉpitaphe du car
dinal Richard Olivier de Longueil, archiprêtre de la basilique, né à 
Touques, en Normandie, et mort à Rome en 1470 » ; puis^aun0115, 
la « base aux armes du cardinal Richard Olivier de Longueil, qui 
servit à la statue de bronze de saint Pierre jusqu'à Benoît XIY ». 

Forcella (t. VI, p. 39, n°» 07, 03) donne le texte même : 

BICIIARDVS LONGOUVS NORMÀNDIÀ ORIVNDVS 

ARCinPRESBYT • HVIVS SACRE BASILICS 

CARDINÀLIS CONSTANT EN * QVl 

TVS • OU SVAS VIRTVTBS AC MERI 

S • VENERANDOQVE SENATVI CARISS 

DE INSIGNI DE PATRIA ET RO • ECC 

{vi) X1T • AN*- LXm • M • VIH • D • I • OMIT AN • S 2 

. . . . I NOMEN HIC AU DO PATRIA TOCHA F VIT 

. . . . ENTVS * DOCT1S • PRESIDIVM SVBSIDIVMt/ BONIS 

i. Un autre Limousin, Pierre RaynauM, assista en 1383 à la Congrégation tenue 
à l'occasion de l'union de S.-Yves-des-Brelons a S.-Louis-des-Français : « Magni-
ficus D. Petrus liaynauld, Lemovicensis. » (La Croix, Mêm., p. 30â.) Le notaire 
q.n fit l'acte était un Limousin, Jean Junien. lt signe ici « Joannes Junianus, no-
tarius rogatus subslitutus, » (laid., p. 304), et le testament de M.]A Muret, en 1586: 
u Giovanni Junianus, di Limoges, notnro. » (Bertolotti, p. 15.) 

2. Annosalutis, 1470. 
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RICHARDVS BPVS PORTV^~CAR - CONSTAN 

NORMANIA ORIVKDVS HOC ALTARE l VETV»TXSSI 

MVM NOVA FACIE ET DOTE NOVA TESTAMENTO 

1VSSIT OfiNARI VBI IN PACE QVIESCIT MCCCC *LXX • 

Frizon (p. 512) cite ces vers qu'il avait ordonné de mettre aux 
portes du palais de l'archiprétre de Saint-Pierre, près Saint-Apolli
naire, dont il ne vit pas achever la construction : 

Quam bene stare vides qttondani dejecla jacebam 
Et decus hœc faciès fert modo culta novunu 

Bichardus Normanna tuus Constantia prsesul 
Cardineœ struxit gloria magna togie, 

Presbyler et Veneto Paulo régnante secundo 
Primusin kac Pétri quse fuit Ecclesia. 

57. 2 juillet 1491. Louis Leguerte, clerc du diocèse de Chalon. 

R. D. Ludovici Legerti, Clerici Cabilonen. 2 julii 1491. 

Voici l'article de l'inventaire de 1525 qui concerne cet ecclésias
tique : « Vng parement de damas rouge, avec les roses do fils d'or, 
là où est escript Ludouicus Le Gucrtc. » 

58. 2 juillet 1584. François de Benoît, de Lyon, sacriste et 
curé de Saint-Louis. 

R. p . Francisci de Benediclis, Lugdunen., hujus ecclesise sacristse et 
curati. 2 jul. 1584. 

MffP La Croix écrit dans son Mémoire historique, p. 14 : « La cha
pelle S.-Louis, précédemment dédiée à S. André, a été décorée 
de ses ornements actuels en 1680, par l'abbé Benedetti, agent de 
France à Rome. » La ressemblance du nom ferait croire à la 
parenté. 

59. 4 juillet {621. Fondation d'un anniversaire perpétuel pour 
le cardinal Jean Bonsi. 

RevmJ Dnj Joann. Cardinalis lion si, anniversarîum perpetuum solemne. 
4 jul. 1621. 

60. 7 juillet 1670. Fondation d'un anniversaire solennel par 
Gaspar Hache. 

i. Des saints Processe et Martinien. 
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Gasparis Hache anniversarium perpeluum solemne. 7 jul. 1670. 

Gaspar Hache était de Liège. Son épitaphe a été relevée par Gal-
letti, puis reproduite par Forcella (t. III, p. 46) : elle nomme Olympe 
Darcy, sa femme, et son fils Jean Claude. 

D • n . w • 
flASPAKI HACHE 

LEODIENSI 

OB SOLF.RTBM IN REBVS AGENDIS 

INDVSTRIAM 

ET FIDEM PLEniSQ GALLIAE PHOCEMBYS 

SPECTATAM 

REGMCOLARVW IVRE CVM SVIS POSTERIS 

DONATO 

ET m HVIVS ECCLESIAE CONGREGATIONEM 

COOPTATO 

OLYMPIA DARCY CONIVGI AMANTISS1MO 

ET 

10 • (XAVDIVS IOSEPH PATRI CARISSIMO 

MOESTISSIMI PP • 

Ecusson. 

VIXIT ANXOS XLV MENSES VI MES XIV 

OBIÏT NON IVLII MDCLXX 

61. 8 juillet 1518. Fondation d'un anniversaire pour Amédée de 
Ravoire, de Savoie. 

Amcdej de Uavorïa Sabaudi, singul. ann. nnura anniversarium. 8 jul. 
1518. 

62. 10 juillet 1559. Fondation d'une messe quotidienne et d'un 
anniversaire pour le repos de l'âme de Henri II, roi très-chrétien. 

Serenissimi Henrici 2, Régis xpisiîanissimi,singulis diebus, missa una. 
Item singul. annïs unum anniversarium solemne. 10 jul. 1559. 

L'inventaire de 1640 enregistre, sous le n° 189, le ce grand drap 
mortuaire, fort vieux, de velours, quj ne sert qu'aux anniversaires 
d'Henry second ». 

63. 24 juillet 1197. Fondation d'un anniversaire pour Cathe
rine Lallemand et les siens. 

Catharinse Teulonicso ac suorum quotunnis anniversarium, 24 jul. 1597. 
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J'ai traduit Teutonicœ par son équivalent en français. Cependant 
je dois dire que Forcella (t. Ilf, p. §20) donne l'épitaphe d'une « Bri-
gida del Teotenicc », qui était autrefois à Sahit-Jacques-des-Espa-
gnols. 

64. 25 juillet 159L Fondation par Albert Gaillard^ de Toul, de 
seize messes chaque mois, à acquitter parles Lorrains, dans la cha
pelle de S. Nicolas. 

Albertj Gaillard Tullen., sing. mensibus misses sexdecim, dicendse .a 
Lotharingis in capella Sanclj Nicolaj. 25 jul. 1591. 

Je trouve sur des feuilles détachées, conservées aux archives : 
a Alberti Gaillard, singulis mens, missae sexdecim, 192 missae. — 
Alberto Gaillard, missa 4r quai1 ebdomada, pactu Angelini sub die 
20martij 1589. Date sodisfarsi da Lorenemu — Dnj Albertj Gaillard 
annivers, in die commemorationisdefunctoruni seu infra octavam.» 
Ces messes sont encore acquittées à Saint-Nicolas-des-Lorrains. 

En 1583, il signait, avec le titre d? écrivain des archives, l'acte d'u
nion de Saint-Yves-des-Bretons : « Magnifîcus D. Albertus Gailhart, 
scriptor archivii. » (La Croix, Mém., p. 302.) 

65. 27 juillet (xvir3 siècle). Fondation d'un anniversaire par 
Fiacre de la Haye. 

Fiacrj de L'Haye, annivers. unum. 27 jul. 

Un habitant de Gand, en 1863, a signé une tombe de Saint-Julien-
des-Belges « Judocus Delehaye ». Il y a grande similitude entre ces 
deux noms. 

66. 29 juillet 1596. Fondation par Grégoire Nichilchini, de 
Rome, de quatre messes par mois et d'un anniversaire. 

Gregorij Niehilchinj romani,singulis mensibus, missa© quatuor et sing. 
ann. annivers. solemne. 29 jul. 1596. 

67. «3/ juillet J642. Fondation par Etienne Arnaud, prêtre de 
Saint-Louis, de deux messes par semaine et d'un anniversaire. 

Rdi Un] Stephanj Arnaud, presbyleri hujus cccle&ise, fundavit sing. heb-
dom. duas missas et unum annivers. perpetuum solemne. 3i jul. 1642. 

Arnaud était de la Savoie. Il fonda une lampe à la chapelle de 
sainte Jeanne de Valois, comme l'atteste son épitaphe, donnée par 
Forcella (t. III, p. 42): 
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STEFHANO ARNALDO SÀBÀVDO 

HVIVS ECCL ANNOS XL 

CAPKLLANO 

QVI HVIVS CAPELLAE 

LAMPADEM 

FVNDAVTT IN PERPBTWM 

VIXIT ANNOS LXXX 

OMIT PRID CAL AVGVSTI 

ANNO MDCXLU 

CONGREGATIO S • LVDOVICt 

HAERES 

P • 

68. 3 août 1608. Fondation d'iiue messe par mois et d'un anni
versaire pour Lucrèce Poulet, fille de Pierre Poulet. 

Lucreliœ Poulet, filîm D. Pétri Poulet, Romanœ, singulis mensifaus 
missa una et anniversarîuni unum solemne singul. annis. 3 aug. 1608. 

G9. 5 août 1590. Fondation par François Bacholet, de Savoie, 
de huit messes par mois et d'un anniversaire perpétuel. 

Francise! Baccholetj, Sabaudj, singul. mensibus missaj octo et unum 
annivers. perpeluum. 3 aug. 1590. 

70. 6 août j 1199. [Fondation de huit messes par mois, à acquitter 
dans la basilique de Saint-Pierre, par le cardinal de la Grolays. 

RcvmJ l)n"j CardinaUs Diomsîj, singul. mensibus, miss» octo dicendso 
in Basilica S1* Pelrj. fi aug. 1509. 

Dans mes Souterrains de Saint-Pierre à IIOIM, j 'ai mentionné la 
« Dalle tumulaire à l'effigie du cardinal Jean delà Grolays, auditeur 
de Ilote, abbé de Saint-Denis, évoque de Loinbez, ambassadeur du 
roi de France Charles VÏH près le Saint-Siège (1500) ». 

Voici son épitapho, que firent graver ses exécuteurs testamen
taires les cardinaux Alexandrin et de Sienne et l'auditeur de Rote 
pour la France, Guillaume des Périers l : 

1. Dans la basilique de S.-Pierre, existait un autel ainsi désigné sur un ancien 
plan : « Al tare de Perreriis, ubi scpulcrum "Pétri ltaymundi, ilierosolymitani hos-
pitalis magistrî. » (Pucheane, Lib. pont., t. I, p. 527.) Parmi les Instrumenta 
autentica translationum sanctorutncorporivn, deGrimaldi, à la bibliothèque liar-
berini, il y a, page 100; «IJissecralio altaris Guillermi de Perreriis » et « Exemplum 
supradicti altaris Guillermi de Perreriis, ttolic Auditoris. » (Muntz, Les sources de 
Varchéoîog. chrét., p. 44.) 

Le souvenir de Guillaume des Périers vit toujours à Rome dans d'estimables 
œuvres d'art (à S.-Jean-de-Latran, S,p-Agnès hors les murs, Slc-Marie-du-Peuple et 
S.-Paul hors les mursj, que décrivent mes Chefs-d'œuvre de la sculpture. 



— 233 — 

10 • l LAGB0LASIO • G ALLO * S • 

DIONVSH • ABBATI • EHSCOpO • LVttlBÀ 

RIEN • PRAES • 2 CAR • SACTISS 

CAR • ALEXAN • ET • SENEN - 3 ET • G 4 

PERRERI - ROTAE • AVDITOR • EXECV 5 

EX * TEST • P • AN • D • 6 M0 • AETATIS • S • 7 LX < 

Ce fut lui qui commanda à Michel-Ange sa célèbre statue de la 
Pietà que l'on admire dans la basilique, où il fonda la chapelle de 
sainte Pétronille que desservaient plusieurs chapelains. 

L'inventaire de 1525 décrit ses legs sous les n08 % 17,18, 42. 

71. 4 0 août 1498. Jacques Quintinot, de Reims. 

Jacobi Quintinotli Remen. 10 aug. 1498. 

72. 12 août 1580. Jean Crosel, de Paris. 

JoannisCroselli, aliàs Quintij, Parisien. 12 aug. 1580. 

73. 13 août 1484. Anniversaire à perpétuité pour le pape 
Sixte IV. 

Sixtj Papœ Quartj anniv. perpetuum. 13 aug. 1484. 

« En 1478, dit Héry, Sixte IV donna, en faveur de rétablissement 
national des Français, trois bulles, dont les originaux sont conser
vés aux archives du palais de Saint-Louis. La première autorise l'é
rection de l'église sous le vocable do la Sainte Vierge, de saint Denis 
et de saint Louis, avec droit de paroisse pour tous les Français do
miciliés à Rome, quelle que partie de la ville qu'ils habitent. La se
conde bulle érige une confrérie sous le vocable de la Conception de 
la Sainte Vierge et lui confère le droit patronal, administratif et ré
glementaire de la paroisse. Enfin la troisième règle l'échange de 
terrains ecclésiastiques compris dans l'emplacement des locaux 
projetés, église, habitation des chapelains et hospice 8. » 

i. Joamii, 
2. Prœsidi causarum Sanctissimi. 
3. Cardinales Alexandrinus et Senensis. 
4. Guillelmus. 
8. Esecuiores. 
6. Exlestamento posuerunt arnio Domini. 
7. Suœ. 
8. MgcLa Croix reproduit la bulle Gredilam noôit,da 3 avril 1478, au sujet de 

I1 « échange fait avec l'abbaye de Farfa et l'érection de la paroisse » (Mém.s p. 168-
173) et celle Ad hoc superna, à la même date, « pour l'érection de ta confrérie » 
(p. 174-176). 
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74. 15 août 1493. Fondation de douze messes par mois et d'un 
anniversaire par Mathurin Robin, abréviateur du parc mineur. 

Mathurinj Bobinj, minoris présidente abrevialoris, singul. mensibus 
misses duodecim cl unum anuiversarium. 15 aug. 1493. 

75. 24 août 1509. Fondation par Jean le Vicomte, de Chartres, 
do quatre messes à acquitter, chaque mois, dans la chapelle de 
Saint-Sauveur, aux Thermes de Néron. 

R. D. Ioannis Vicecomitis, Carnotensis,singul. mensibus missee quatuor 
dicendas in capella Sanclmï Salvaloris. 24 aug. 1509. 

L'Inventaire de 1618 mentionne deux calices (n° 60), donnés 
par Jean le Vicomte à Saint-Louis. 

En 1500, il signe, en qualité do « notaire apostolique », le « statut 
primordial de la confrérie de Saint-Louis », <c Joannes Vicecomitis, 
pnefati palatii apostolici notarius ». (La Croix, Mém.y p. 80,184.) 

76. 28 août 1561. Fondation d'uue messe quotidienne par Fran
çois Turpin, de Picardie. 

Francisc-i Turpin, Piccardi, singulis diebus missa una. 28 aug. 1561. 

J*ai rapporté au 24 mars l'inscription qu'il lit apposer sur son 
caveau funèbre. 

77. 30 août 1556. Fondation de quatre messes, chaque mois, par 
Laure de Aquila, de Rome. 

Laurasde Aquileis, romaine, singul. mensibus missre quatuor. 30 aug. 
15S6. 

78. 3 septembre 1503. Auger de Bric, d'Angers, protonotaire 
apostolique. 

R.D. Auzerij de Brie, Andegaven.,protonotarij apostolici. 3 sept. 1503. 

Son épitaphe, conservée par Magaïotti et reproduite par Forcella 
(heriz., t. III, p. 9), nomme les dignités qu'il obtintdans les diocèses 
de Rouen et de Paris, archidiacre et abbécoramendataire. Son nom 
est altéré dans l'inscription : on a imprimé Angcrlo pour Augerio. 

R • P • D « l AXGSIUO DE URïE SED • APOST * 

PROTON 2 • ARCII • DI • MAIORIS CALETI 

L\ ECCLeSIA ROTHOMAGKNSÎ • PJERPETVO 

1. Heverendo Patri Domino. 
2. Sedîs apostolici protonotario. 
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COMHENDATARIO MONAST • SS • 

EBRVWI ET PETRI DE LATCÎIACO l 

OR • S • BE • 2 EXOVIEN * ET PARISIEN • DIOC • 

EXEGVTORES B • M • P • 3 

•- . • OBÏÏT V • NO • OCT • MDIIt 

79.3 septembre 1604. Fondation de quatre messes, chaque mois, 
par Barthélémy Rise. 

Bartholomej Risij, sing. mens, missse quatuor. 3 sept. 1694. 

Il éleva une tombe, en 1590, àson frère Barthélémy, référendaire 
de la signature. Forcella a donné l'inscription (t. III, p. 27) : 

D - O • M • 

NlCOLAO RlSIO RoMANO 

VTRIVSQUC SIGN • BEFERKNDARU 

MVNERE PER ANNOS XXVIUI 

INTEGRE PftVDENTEBÛ PERFVNCTO 

OFFICIO ET HVMANITATE 

IN OMNES PRAESTANTI 

vixrr AN • LVI . &f • xi • D V • 
OBIIT XVI • AVG • M • D • X C • 

BARTHOLOMAEVS • R1SIVS 

FRATRI VNICO ET B • M • 

MAEST1SS • POS 

83. 12 septembre 1590. Fondation de huit messes,chaque mois, 
par Gaspar Raydet, de Savoie. 

Gasparis Raydet, Sabaudj, sing. mensibus missse oclo. 12 sept. Io90. 

Son épitaphe le qualifie noble et seigneur de Prisque et de Lermi-
neurtelle fut placée à Saint-Louis par sa veuve Claude Gornillion. 

D . o • M • 

GASPARO REYDETTO 

NOBILl SABAVDO DIOC 

GEBEN • D • DE LERMiNEVfi 

ET PRISCI INSIGNIS 

FIDEI ÀC PIETAT1S 

VIRO ATQVE IN OMNES 

1. Lagny (Seine-et-Marna). 
2. Ordinis S. Benedicti. 
3. Bene merenti posuerunt. 
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OFFICIOSISS • ET 

PRVDENTISS 

Ecusson mi-parti : au 4, de à une fasce accompagnée en chef 
de deux étoiles de et en pointe d'un croissant montant de ; 
au 2, de à trois corneilles de..., deux et une, les deux du 
chef affrontées. 

CLAVDIA COBNILLION 

VXOR CARISS • ET NEPOTES 

GRATI ANIMI ET PERPETVI 

AMORIS MONYMENTVM 

MOESTISS • CVM LACRIMIS 

POSVERVNT VIXIT ANN • Ï/V • 

VLTIMVM QVB DIEM OBHT 

UI • ID • SEPTEMB • 

M D XG 

81. 4 8 septembre 4522. Fondation d'un anniversaire par Hippo-
lyte de Yicence. 

Hyppolyt» Vicentinœ, unum annivers. perpetuum. 18sept.{S22. 

82. 20 septembre 4642. Fondation par Pierre Poulet, de Noyon, 
d'une messe quotidienne à célébrer dans sa chapelle de sainte Cé
cile, plus tard réduite à vingt-cinq messes par mois, et d'un anni
versaire solennel. 

Pétri Poulet, Noviomen., singulis mensibus missœ 25 in sua capella et 
anniversarium unum solemne. 20 sept. 1612 1. 

Je trouve sur des feuilles volantes : « Petrus Poulet per Acta An-
gelini, die 21 Luglio 1611. Due messe. — Petro Poulet, 362. Iste 
sedificavit et orna vit celebrem cappellam sanctse Ceciliae, et reli-
quitdomum in Platea Madaraa. » 

La chapelle de sainte Cécile fut ornementée tout entière aux 
frais de Pierre Pollet ou Poulet, originaire de Noyon et écuyer 
apostolique. Il y fit peindre à fresque en 1610, par Domenico Zam-
pieri, dit le Dominiquin, la vie de sainte Cécile, et placer au retable 
une copie faite par Guido Reni (le Guide) du tableau de Raphaël où 
sainte Cécile chante avec deux autres saintes. 

Ces fresques, qui jouissent auprès des artistes d'une réputation 

1. « Singulis mensibus miss a una », dit une feuille détachée des Archives. 
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bien méritée, occupent à la voûte et aux murs cinq compartiments 
encadrés de stuc doré. Elles représentent : 1° sainte Cécile faisant 
l'aumône aux pauvres ; 2° recevant, ainsi que son époux Valérien, 
une couronne de la main d'un ange ; 3e amenée devant Ulpien, pré
fet de Rome, et refusant de sacrifier ; 4° mourant entre les bras de 
S. Urbain ; 5° exaltée au ciel par les anges. 

Pierre Poulet ne vit pas terminer l'œuvre qu'il avait comman dée 
avec tant de générosité à un des premiers peintres de son temps. 
Il fut enterré dans cette même chapelle avec cette épitaphe : 

D • o • M 

SAKCTiE C.ECILLS DOMVS 

AG FAMHM PATRONNE 

PETRVS POLETVS 

SCVT1FER APOST l 

GALLVS NOVIOMENSIS 

HOC SACELLVM SVO 

CVM CVLTV VIVENS 

DICAVIT ANNO DOMINÏ 

MDCXI 

(Armoiries) 

DANIEL POLETVS FHATRIS 

F1LIVS ET HMKES HOC 

SACELLVM EX TESTAMENTO 

PERFICIENDVM 

C 2 ANNO DOMINt 

MDCXOII 

Pierre Poulet a laissé deux parements d'autel (Inv. de 1618, 
n°* 186, 211). 

En 1583, parmi les signatairesde l'acte d'union de Saint-Yves-des-
Bretons, figure « R. D. Nicolaus Pollet, canonicus S. Nicolai in Car-
cere ». (La Croix, Mém., p. 302.) 

83. 27 septembre 1538. Agnès Romain ou de Rome, femme de 
Nicolas Bontemps. 

Agnetis Roman», uxoris Nicolai Bonitemporis. 27 sept. 1338. 

Nicolas Bontemps eut deux enfants, ce que nous apprend son 

i. Apostoîiciis. 
2. Curavit, 
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épilaphe (Forcella, fscriz., t. IK, p. i«ï). Octavien ne vécut que sept 
ans et Martta onze. À cette occasion fut préparé le caveau de famille. 

OCTAVUNO ET MARTIAE BONITEMPOBÏS 

QVI VIXERVNT HIC VII • ILLA • XI • AN • M • VI • 

XIGQIAYS BONîTEMPORIS FIU1S PJENTISS • 

ET SIBI AG POST • POS • MDXXV • IVB • * 

84. /ep octobre 1482. Fondation de quatre messes par mois par 
Amaury de la Luzerne, chanoine de Rouen. 

R. D. Amaurici de la Luise ma, canonici Rothomagen., sing. mensibus 
missœ 4. i octobris 1482. 

Son épilaphe, qui n'existe plus que dans un manuscrit de la bi
bliothèque des princes Chigi, le dit chanoine de Rouen et de Bayeux. 
La voici, d'après Forcella {Iscrlzioni délie chlese di Iloma, t. fil, 
p. 6): 

AMAVRICVS DE LÀLVISERNE 

ROTHOMAGEN • ET • BAIOCEN • 

ECCLESIARMÎ» • CANONICYS 

EX NOBILI GENERE • OHTVS 

REVXI QD • 2 CARD • ROTOMAGEN • 

GAPELLANVS GRATISSIMVS 

OBIIT DIE P A 3 OCTOB • MCCCCkXXXH 

Il faisait partie de la petite cour du cardinal d'Estouteville, arche
vêque de Rouen, dont il était le chapelain très goûté. 

Dans les souterrains de Saint-Pierre est conservée la dalle effigiée 
d'un chanoine de Rouen, camérier de Nicolas V (Forcella, t. VI, 
p. 36, n* 5 ) : 

HIC • IACET • VENERABILÏS • VIR 

DNS • ROBERTVS • DE • TEMPLO 

CÀHONICVS • ROTHOMAGEN 

SANCT1MI • D - N • D • NICOLAÏ 

PP • V • CVBICVLARIVS 

QVI • ORIIT . ANNO • DM 

M * CCCCL • DIE XVA 1VLII 

i. Jubilœianno. 
2. Quondam. 
3. Prima 
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85. /«* octobre 1594. Fondation de douze messes par mois par 
Jean Rémond, de Langres. 

D. Joannis Remondi, Lingonen., singulis mensibus miss» duodecfrn. 
i oct. 1594. 

Voir Inv. de 1618, nos 4, 43, 51, 138. 
Jean Rémond, de Châtillon, orna et dota, en 1581, la chapelledu 

Crucifix, où il se prépara une sépulture. 

D - H • I l 

lo • REMONDVS • CASTILUONEVS 
IN • HOC SACELLO • A • SE . EXORNATO 

ET DOTATO PHAES • HAER - OFP 

CONDITORIVM SIBI PARAVIT 

AN • AB ORBE KEDEMPTO 

M • D • LXXX1I 

Jfcus&on. 

H • M • H - S 2 

A • N • 1 

En 1583, il comparaît comme témoin, avec le titre à'écuyer apos
tolique, dans Pacte d'union de Saint-Yves-des-Bretons, « Magniiicus 
D. Joannes Remondus, scutifer apostolicùs. » (La Croix, Mém.t 
p. 302.) 

86. 8 octobre 1640, Fondation de huit messes, chaque mois, par 
Antoine Blavet. 

Antonij Blavet, Gallj, singul. annis missse octo, 8 oct. 1640. 

87. 10 octobre 1485. Fondation d'un anniversaire perpétuel par 
Hugues Jacques, doyen de l'église de Reims. 

Rdi Dnj Hugonîs Jacobj, Remensis Decanj, anniversarium perpetuum. 
10 oct. 148o. 

Un autre Jacques, Breton, signait, en 1583, l'acte d'union de 
Saint-Yves-des-Bretons: « D. Guillelmus Jacobi, britanni. » (La Croix, 
Mém., p. 302.) 

88. 14 octobre 1616. Fondation de cinq messes de Jiequiem, 
chaque mois, pour Dominique Clément Forthin, de Lorraine. 

i. Domino nostro Iesu. 
2. Hoc monumentum kseredes sequitur. 
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Dominicj Giemeniis Forthini, Lotharingi, sing. mens, miss» quinque 
defunctorum. 14 oct. 1616. 

89. 4 7 octobre 1639, Fondation d'une messe par mois et d'un 
anniversaire solennel par Etienne Pelletier, peintre, de Paris. 

Stephanj Pelleiier, piclorîs Parisiensis, singul. mensibus missa una et 
annivers. unum solemne. \1 ocl. 1639. 

Son épitaphe se lisait autrefois à Saint-Louis sur sa tombe. For-
cella (t. III, p. 41) l'a empruntée à Magalotti : 

STEPHANÛ PELLETIER 

PARISIENS! 

GEXV2MAB PRORITATIS VIRO 

DE HACCE AEDE ET HOSPITALI 

BENEMEBJTO QV1BVS MILLE NVMM • 

CVM ONERE VNIVS MISSAE • 

MENSE QVOUBET 

ANXIVERSARII 

VU AXIMAK REFRÏGERIVM 

L\ PERPETVVM RELIOVJT 

A29T03IYS ADRIANVS 

ANTVERP1EN HAERES ET 

FRANCISCVS SAVOIAE DVCtONENSÎS. 

EXEC • TEST • A.WCO CARISS • MOESÎI 

PP « AN MDCXXXIX OBÎIT DIE 

XVII ftïEN • OCT • 

00. 4 8 octobre 4 60 f. Fondation de trois messes, chaque mois, 
par Bénigne Rémond, de Langres. 

D. Benigni Remondj, Lingonensis, singul. mensibus missa? très. 
18 oct. 1601. 

Il était évidemment parent de Jeau "Rémond, puisque tous les 
deux sont dits de Langres. 

91. 29 octobre 4569. Laure Palomba, de Rome. 

Laurce Palumba, Roman se, 29 oct. 1569. 

92. 29 octobre 4579. Fondation do quatre messes, chaque mois, 
par Etienne Adam, de Savoie. 

Rdl Bïïj Stephanj Adam, Sabaudi, singul. mensibus missa? quatuor. 
29 oct. 1579. 

93. /or novembre 1660. Fondation de deux messes par semaine 



- 241 — 

et d'un anniversaire solennel, à célébrer pendant trente ans seule
ment, par Etienne Gueffier, ambassadeur de France près le Saint-
Siège. 

Die prima novemb. 1660. 111* D. Slephanus Gueffier celebrari reliquit, 
durante spatio triginla annor. duntaxat, missas duas qualibet hebdomada 
et unum anniversarium solemne, 30 aprilis. 1 nov. 1660. 

Le magnifique escalier qui conduitde la place d'Espagne à l'église 
française de laTrinité-du-Mont fut commencé par Etienne Gueffier, 
ambassadeur de France près le Saint-Siège. Ce personnage étant 
mort le 30 juin 1640. l'œuvre monumentale fut reprise sous le 
pontificat de Clément XI, puis continuée sous celui d'Innocent XIII 
par le R. P. Bertrand Monsinat, de Toulouse, correcteur général de 
l'ordre des Minimes, et enfin achevée en 1725, pendant que siégeait 
Benoît XIII. L'inscription qui rappelle ce fait était gravée surmarbre 
blanc, au milieu de l'escalier. J'ignore pour quel motif l'Administra
tion française l'a fait renouveler, car elle n'était pas en mauvais 
état. 

D O M. 

MAGNIFICAM HANC QUAM SPECTATOR MIRABIS SCALAM 

UT COMMOnUM AC ORNAMENTUM NON EXIGUUM 

BEGIO COENOBIO I PSI QUE URBI ALLATURAM 

ANIMO CONCEPIT LEGATAQUE SUPREMIS IN TABULIS PECDNIA 

UNDE SUMPTUS SUPPEDITARKNTUR CONSTRUI MANDAV1T 

NOB1LIS GAÏXUS STEPHANDS GUEFFIER 

QUI REGIO IN MINISTERIO DIU APUD PLURES SUMMOS PONTIFlCES 

ALIOSQUE SUBLIMES PRINCIPES EGREGIE VERSATUS 

ROM.E VIVERB DESIIT XXX lUNtl MDCLX , 

OPUS AOTEM VARIO RERUM INTERVENTU DILATUM 

PRLMUM SUR CLEMENTE X I . 
CUM MULTI PBOPONERENTUK MODULI ET FORM^ 

DELIRERATIONE POSITUM 

DEINDE ÀB INNOCENTÏO XIU . STÀBILITUM 

ET R . P . BERTRAND! MONSINAT TOLOSATIS 

OBD • MINIMORUM S - FRANCISCI DE P A CIL A CORRECTORIS GENERAL» 

FIDEI CUH-&QVE CUOMMISSUM AC INCHOATUM 

TANDEM BENEDICTO X I I I • FELICITER SEDENTE 

CONFECTCM ABSOLUTUMQUE EST 

ANNO JUBILE! MDCCXXV 

Etienne Gueffier mourut en 1660, âgé de 84 ans. Il fut ambas-
16 



— 242 — 

sadeur de France en Suisse-et en Rhétie, puis chargé d'affaires près 
du Saint-Siège. Jean de la Borne,, prêtre du diocèse de Langres, son 
exécuteur testamentaire, consacra à sa mémoire l'inscription sui
vante qui relate le don d'une maison à Albano, à l'effet de subvenir 
à la fondation de messes. 

D O M 

STEPHANO GVEFFIER NOBÎLÏ GALLO COXSILîARIO UEGIO 

QVl OLIM MY'NERE ORATÛRtS REGVAf CHHISTîÀXfSSIMORVM 

APVD HBLVETIOS ET RHJETOS DIGNE PKRFVNGTYS 

ET AD ROM • CVR1AM IN QVA DEFVNCTVS AB 

EISDEM PRO NEGOTIIS REGIIS GEREND1S PLVRIES DELEGATVS 

EX TESTAMENT*) BELIQXIT YNAM DOMViU 

IN CIV1TATE ALBANEN • SITAM ECCLESI.E S • LYDOY1CI 

NATIONIS GALLICANE DE VRUE CYAI ONERE VNIVS MtSS.E 

PRIVATiE DEFYNT.TORtaïl QYALIBET IÏEBDOMADA PER TRIGINTA 

ANNOS SVGCESSIVOS A DIE SVI OBITVS ET 

ALTERIVS ALTIOIUS CANTVS N DIE ANNIVERSARIO 

QVOLIBET ANNO INFRA HOC TEMPVS GELEBRAXDARHtfl 

OBUT DIE XXX APRILIS MDCLX 

VIXIT ANNOS LXXXlIIt 

10ANNES DELABORNE PRESB • L1NGONEN • DIOC • 

EXEQVVTOB TESTAMENTARIVS PATRONO 

ET AMICO SLNGYLARI POSVIT 

9ï. 4 novembre 1611. Fondation d'une messe chaque semaine, 
par Jean Moran, de Savoie. 

Joannis Morarmi, Sabaudi, sing, hcïnlom.id. missa una. \ nov. IGil. 

Jean Moran, du diocèse de Maurienne, remplit, au Vatican, les 
ibnclious d'huissier de la verge rouge. Antonia sa femme repose 
près do lui. Son épitaphe est citée par Magalotti et Forcella (t. II[3 

p. 3S). Elle existe encore dans le pavé. 

D O M 

JOANN/S • MORANI 

SABAYD1 • DIOECES 

MORIAN • EX OPPIDO 

FANCYPERTA • VIRG • 

RVBE.E • SYB PLVRIB 

PÛNTIF1CIB 

GESTATORIS HV1YS 

ECGE * BENËFACTORIS 

PJISS • ANTONLE • EIVS 
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VXQBP* QV1ESCVNT l 

VIX • ANN • LX • V • 

OBIIT • PHID • NON • NOV • 

M • D • G • XI 

95. 7 novembre 1512. Pierre de Grénée. 

Pétri de Crenea, domini dicti loci, Galli. 7 nov. £512. 

i)0. 10 novembre -148 I. Philippe de Lévis, cardinal d'Arles. 

IIlmi Rmi D. Phîlippi de Levis, cardlis Arselaten. 10 nov. 1481. 

Le cardinal Philippe de Lévis fut inhumé aveesonfrère dans la 
basilique de Sainte-Marie-Majeure. J'ai publié, dans Les Chefs-
d'œuvre de la sculpture à Home, le dessin de son splendide mauso
lée, qui date de 1489, 

Outre son épitaphe, il existe une inscription commemoratiTe.de 
Philippe de Lévis, dans l'église Saint-Georges in Velabro. 

L'inventaire de 1525 mentionne une chape sous le n° 98. 
La libéralité du cardinal d'Arles est encore attestée, dans Y Inven

taire de Sainte-Marie-Majeure, par les dons suivants ; 
« Item unum pallium de damasco azurro foderato cum floribus 

aureis per totum cum fimbriis de taffetta cremisino, foderatum de 
boccaccino azurro, cum armis R. D. Arelaten., in cujus exequijs 
fuit donatum huic basilica?. 

« Duo candelabra crystallina, videlicetde crystalIo,ornataargento 
deaurato, cum porno in medio, et de crystallo, quœ donavit Reve-
rendis. Dom. Arclaten. primo anho, quando D. Sua fuit assumpta 
ad cardinalatum. » 

Philippe de Lévis fut créé par Sixte IV 'cardinal du titre des 
SS. Pierre et Marcellin, le vendredi 7 mai 1473, en même temps 
que Tévêque de Màcon, Philibert ïïugon2. 

1. Sous-entendu corporaou osm. 
2. Voici ce que j'écrivais en 1855 dans la Revue de Venseignement chrétien, 

p. 696, 697 : ' 
« Philibert Hugon succéda à son oncle Etienne Hugon sur Je siège épiscopal de 

Màcon (GalL christ., évèché de Màcon). Il entra, à la même époque, en possession 
de l'abbaye de Beaume, au comté de Bourgogne (son père était chancelier de Marie 
de Bourgogne), en qualité d'abbé com m end a taire. Sixte IV, le 17 mai 1743, le créa 
cardinal du titre de S"-Lucie in selce, et plus tard lui permît d'opter pour celui 
des SS. Jean et Paul au Gœlius (Ciacconio,//tsi. des papes et des cardinaux* 1677, 

http://commemoratiTe.de
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97. 25 novembre 1625. Fondation d'une messe, chaque jour, et 
d'un anniversaire solennel, chaque année, par François Gointrel, du 
Mans. 

D"n] Francise! Conlarellj, Cœnoman., sing. diebus missa una et sing. 
annis annivers. unum solemne. 15 nov. 1635. 

Voir mes Inscriptions du diocèse du Mans. 
98. 17 novembre 15-18. Fondation par Henri de Bussi, abrévia-

teur du Parc majeur, de douze messes par mois et d'un anniver
saire perpétuel, 

Rdj DnJHenricj de Busseio, îmjoris président!» ahreviatoris, sing. men-
sîbus, missseduodecim et unum anniversarium porpetuim. 17 nov. 1548. 

On remarquera qu'il y avait autrefois beaucoup plus de prélats 
français en charge à Home que de nos jours. 

99. / 7 novembre (xvja siècle?). Fondation d'un anniversaire par 
Hugues Cumin. 

t. III, p. 53; Laurent Cardella, Mém. hisloriq. du cardinalat^ Rome, 1793, t. III, 
p. 191). On le nomme indifféremment Hugon, Hugonelliis* de Ihigonettis et 
quelquefois Afatisconènsis. Légat de Viterbe dès 1480 (P. Félicien Bassi, Hist. de 
la ville de Viterbe, Rome, 1742, p. 28i), il fut chargé par Paul II et Ferdinand le 
Catholique de plusieurs négociations importantes. U mourut à Rome, le 14 dé
cembre 1484, regretté des pauvres auxquels il avait généreusement distribué sa 
fortune, et fut inhumé à S^-Marie-du-l'euple, sans qu'aucun monument perpétuât 
le souvenir de ses vertus et de sa distinction. Lollius prononça son oraison funèbre, 
qui nous a élé conservée à la Minerve (Lettre M., n°" Vil et XII). 11 fut également 
ami du cardinal de Favie, qui parle souvent de lui dans ses lettres. (On trouve ces 
lettres à la suite des Commentaires d'Kneas Sylvius.) 

« Voici l'inscription tumulaire qui vient de lui être consacrée, à S"-Marie-du-
Peuple : elle est aussi simple qu'aurait pu le désirer Je cardinal Jui-méme, qui ne 
cherchait qu'a se faire oublier : 

A LA MÉMO/RÉ 

DE PHILIBERT HUGON, 

ABBÉ DE BEAUME AU COMTÉ DE BOURGOGNE, 

ÉVÊQUE DE MAÇON 

CARDINAL-PRÊTRE DU TlTilE DfaS SS. JEAN ET PAUL, 

DÉCÉDÉ, LE 1 4 DÉCEMBRE 1 4 8 4 , 

ET INHUMÉ SANS MONUMENT A ST° MARIE DU PEUPLE. 

LE COLONEL HUGON D ' A U G I C O U R T , 

CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE LA DIVISION FRANÇAISE A ROME, 

LE 20 SEPTEMBRE 1855. 
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Dn] Hugonis Gamin, annivers. unum. 17 nov. 

Hugues Cumin était, comme son oncle Nicolas, écrivain des 
lettres apostoliques, mais Nicolas avait en plus les titres d'archi
diacre de Verdun et de maître du registre des mémoriaux. Celui-ci 
mourut en 1573. Son épitapho se voyait autrefois à Saint-Louis. 
Forcella Fa copiée sur le manuscrit des princes Chigi : 

NICOLÀO CVMYN LOTARINGO 

ARCHIDUC - DE VEPRIA IN EOXC.ÎIA 

VERDVNENSI REGITORI LÏBELLORWWl 

SVPPLICVM MAGtSfRO ET hUteHARUm 

APOST • SCRïPTORI VIRO OPTIMO 

ATQ INTEGERRIMO ANN • AGKNTI 

LXXIV AB HVMANIS EXEMPTO 

PRID • KL * DEC • MDLXXIII 

HVGO CVMYN EORVMDEM 

hEGittromm ET utcnARum SCRIPTORI 

PATRVO B • M • ET SIBI P • 

En 1583, sur l'acte d'union de S.-Yves-des-Bretons, Hugues Cu

min est qualifié maître du registre des mémoriaux, « R. D. Hugo 

Cunyn {sic)y magister regîstri supplication um apostolicarum. » (La 

Croix, Afém., p . 302.) 

100. 19 novembre 1530. Pierre Lambert, évêque de Caserte 

(Deux-Siciles). 

R. D. Pefri Lamberti, episcopi Casertani. 19 nov. 1530. 

Voir son nom dans l'inventaire de 1525, au n° 11. 
AlaTrinité-des-Monts, à la septième chapelle, est un caveau qui 

porte cette inscription : 

LAMBERT.E FAMILLE 

SEPVLCRVM 

101. JêO novembre 1512. Fondation d'un anniversaire par André 

de Genestèse, de Nîmes. 

Rdl Dnj Andrese de Genesiesijs, Nemaunensis, anniversarium perpe-
tuum. 20 nov. 1512. 

« R. D. Andreœ de Genestoris, Nemausen.. GalIL 20 nov. 1512 », 

ainsi que s'exprime une feuille volante. 
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102. 27 novembre 1485. Fondation d'un anniversaire perpétuel 
par Pierre Tenin, chanoine de Besançon. 

Rdi Dnj Petrj Teninj, canonicj Bisuntinj, annivers. perpeluum. 27 nov. 
1485. 

Pierre Tenin fut enterré à Saint-Louis, comme le disait son épi-
taphe, actuellement disparue, qui nous apprend qu'il cumula les titres 
de docteur, de chanoine des églises de Besançon et de Lausanne, 
d'abréviateur du Parc majeur, qui est une des hautes charges de la 
prélature et d'écrivain de la Pénitencerie. La dalle funèbre fut po
sée par les soins de son neveu Jean Chevalier, prêtre du diocèse 
d'Auxerre. Forcella (Iscrh., t. III, p. G) donne l'inscription d'a
près un manuscrit de la bibliothèque Chigî : 

EGREGIO DECRET • DOCT • 3 n • PETRO TEXTNt 

BVSVNTINAE ET LAVSANEN ECCLmARL'm 

CANON LITTKRAM*mQU0 APOST • ABBREVIA • 

AC SACRAE POEXtT • SCRIPT • 

IOHANNES MILITIS vresnitCR ALTISSIODOREX • 

DIOEC • AWNCVLO SVO DE SE DE • 

MER * ET POSTERIS POS • 2 ORIIT V° KAL • 

DECEH • AN - M GCCC LXXXV 

Un archevêque de Besançon a été cntcrié dans les souterrains de 
Saint-Pierre en 1429. Forcella (t. YI, p. 32, n° 44) donne son épi-
taphe qui contourne la dalle : 

ANN° DM • M • CCCCXXIX • DIE • XVI • SEPTEMBRE • TPE • SC15SIMI 

DN1 MARTINI PPE • QVATI POTIFICATVS - SVt • ANO • XH • ItEVERKXDISSl' 

IN XPO PR DN TIIROBALDVS DE RVBKO MOTE ARCHJEPVS B1SVNT1N MAGNVS 

DE 

TA GLOSA IN HAC VRBE IN DNO OBIIT ET 

CORPVS SVVM GENERALES! MORTVORVM EXPECTANS RESVRECTIOXE REPS1TV 

QVIESGIT AÏA EIVS IN SINV ABRAHE COLLOCETVR AMEN 

103.-27 novembre 1,585. Fondation de trois messes par jour et 
d'un anniversaire solennel chaque année, par Mathieu Cointrel, car
dinal du titre deS.-Étienne-le-Rond. 

Revml Dlîj MalheiContarcIly,Cumomunensis, eardinalis SanctjStephauj, 

1. Docteur en décrets ou en droit canon. 
2. L'Î neveu avait réservé dans le caveau une place pour les siens. 
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singul. dtebus mlssae très et annîvers. solemae singul. annls. 27 nov. 
1585. 

Voir mes Inscriptions du diocèse du Mans, 
L'inventaire de 1618 mentionne ses nombreux legs sous les n** 12, 

21, 107, 131, 140, 158, 162, -169, 220, 223, 226, et celui de 1649, 
sous le n° 79. 

104. 30 novembre 1513. Fondation par Nicolas Cumin, de Ver
dun, d'une messe par mois à acquitter par les Lorrains dans la 
chapelle de S. Nicolas, et d'un anniversaire solennel fixé au trente 
novembre. 

Rd! Dlïj Nicolaj Cumin, Verdunen., sing. mens., missa una dîcenda a 
Lotliaringis in capella Sauctj Nicolaj. 30 nov. 1543. 

Dïïj Nicolaj Cumin, annivers. unum, ullima dienovembris. 30 nov. 

Une note, ajoutée à la marge du Knkndarhtm, complète ainsi ce 
qui précède : a Cclui-cy est le mesme qui est cy dessus au jour 30e 

de ce mois; mais là sont marquées les messes basses, et icy l'an
niversaire que les Lorrains font solennel. » 

L'Inventaire de 1618 consacre deux articles aux dons de Nicolas 
Cumin, n08 130, 20ï. 

Voir Tépitaphe de Nicolas Cumin au 17 novembre. 
lOo. 30 novembre 1587. Fondation de huit messes, chaque 

mois, par Pierre Mercier, du Mans. 
Pelrj Mercerij, Ccenomanens.,singul.mensib. missfo octo. 30 nov. 1587. 

106. 4 décembre 1510. Octarienno Philippini, noble romaine. 

Octavianîe de Philippinis, nobHissimse Romanœ. 4 dec. 1510. 

107. 8 décembre 1605. Fondation par Claude d'Agny, de Chà-
lons, de deux messes par semaine et de deux anniversaires solen
nels, l'un le 28 avril, l'autre le 8 décembre, jour anniversaire de sa 
mort. 

Rdl Unj Claudij d'Agny, Catalaunens., [sing. hebdomadis missse duo et 
anniversaria duo solemnia, unum bac die obitus suj, allerum die 28 apri-
lis. 8 doc. 1603. 

J'ai déjà parlé de Claude d'Agny au 28 avril. 
108. J 3 décembre 1517. Fondation par Benoit Troullet, de 

Lyon, de douze messes par mois à acquitter dans la chapelle de 
Saint-Sauveur in lliennis. 
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Rdl fin] Benedictj Troulletj, Lugdunens., singul. mensib. missse duodec • 
in capella Sanclisimj Salvaloris. 13 dec. 1517. 

« R. D. Trouoletti », suivant une autre pièce. 
En 1500, il assiste, avec le titre de notaire de la Rote, à la con

fection des statuts de la confrérie de Saint-Louis: «Benedictus Trol-
let, dicti palatii (apostoiiei causarum) notarius. » (La Croix, Mém.9 

p. 183.) 
109. 24 décembre 4 605. Fondation de quatre messes par mois, 

par Jean Michelin, de Toul. 

Rdl D"ïïj"Joannis Micheliuj, Tullens., sing. mens, misses quatuor. SI dec. 
1605. 

110. 27 décembre 4581. Jean L'Évêque, grand-maître de Tordre 
de Malte. 

Kxcellmt D. Jonnnis Epîscopi, magni magistri religionis Hierosoiymi-
tanse. 27 dec. 1681. 

J'emprunte à l'abbé Héry le récit suivant : « Quelques semaines 
après la mort de Romegas, un cortège funèbre s'avançait vers 
l'église de Saint-Louis-des-Français. Une longue file de religieux, 
de chevaliers, de prêtres, précédaient une bière, parée d'une épée 
de combat et des insignes de la grande-maîtrise de Malte. Cette bière 
contenait le corps de Jean Lévêque de la Cassière. H fut enseveli 
sous le pavé du temple. Le plus illustre des latinistes de l'époque, 
Marc-Antoine Muret1, prononça l'oraison funèbre, et composa, sur la 
demande de l'ordre, l'épitaphe placée au-dessus de cette tombe. » 

Le marbre funèbre, plaqué contre le premier pilier du bas-côté 
gauche près la porte d'entrée, a été enlevé en 1849 pour faire place 
à un monument consacré au souvenir des Français morts au siège 
de Rome. L'inscription, reportée plus haut dans le même collatéral, 
fait allusion aux intrigues suscitées par Mathurin de Lescos de Ro
megas, commandeur de la Langue d Espagne, et qui, comme chef 

1. Il assista à Tacte d'union de S.-Yves-des-Rretons, « R. D. Marcus Antonius 
Muret us, Lemovix, amplissimus juris utriusque doclor. » (La Croix, p. 303.) 

Le chevalier Itertololti a publié de lui plusieurs lettres inédites, écrites de Tivoli 
et de Home, de 1570 à 1580, et son testamment, libellé en 1585, « in Uibe com-
morans », par « Joannes Junianus, Clerîcus Lemovicensis diœcesis, publicus Apos-
tolicse Caméras et Sacri Palatii Apostoiiei causarum nota ri us ». Dans ce testament 
figure comme exécuteur le cardinal Cointrel, « M"1" et Knm û. Matteum, cardi
nales! de S'°-Stephano in Celio monte ». 
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des mécontents, était parvenu à se faire nommer lieutenant de 
l'ordre. Gravée sur marbre noir, elle est ainsi conçue : 

D • o • M • s l 

FR • % IOHANNI • EPISCOPIO • MAGNO • WUTME 

HIEROSOLYM1TANAE • MAGISTRO • VIRO • PORTISS • 3 

BELÏGIOSISS • SPLENDIDJSSIMO - CVJVS . VT * IGNE 

ÀVRVM • SIC • CALVMNIIS • SPECTATA • ET * PROBATA 

INTEGRITAS • MAGlS . ETIAM • ENITVIT 

SACRA • SODALITAS • MrLITVM • HIEROSOLYMtTANOR 4 

PATRI • ET . PRING1PI - OPTLMO * MABRENS • POSV1T 

vixrr • A - LXXVIII 
OBUT • ROMAE • XII • KAL • IÀN • 5 CD I3LXXXI 

Forcella donne son épitaphe et celle de son neveu, t. III, p . 141, 
n° 365 : 

D . O • M • S-

M . ANTON1VS • MVRETVS • LEMOVIX 

AD - DE1 • MISERICORDIAM - OBTINENDAM 

PIORVM • PRECIBVS - ADIVVARI • CVPIENS 

GORPVS • SVVM • POST • MORTEM • HOC • LOGO 

SEPELIHI • IVSS1T 

ADTR1BVTIS • MILLE • SCVTATIS • HVIVS 

MONAST • SODALIB • IMPOSITOQ • OXKBR 

PEnpETVl - ANNIVERSARII 

NICOLAVS DE PELILVI * GARD • SENONKN 

TESTAM EXECVT - PONI - MAND 

VIXIT • ANN . LIX • II • OBIIT - PRID • NON • IVN 

Ecusson 
M • ANT * MVRETO • MAGNI • HVIVS - MVRETI 

FRATRIS • FILIO • AETATE - QVIDEM * I . . . . . I 

NOMINIS • CELEBRtT • MINORI • SPE • AVTEM 

ET - EXPECTATIONE - PROPE - PARI 

IMMATVRA • MORTE - PBAEREPTO 

LVDOV1CVS • R1VALDVS • LEMOVIX ' ET 

M • ANT • LANFRANCVS • VERONEN • E1VS 

TESTAMENTO - AD . PIAS • CAVSAS • FACTO 

SCRIPTI • EXEGVTORES • POSS 

VIXIT • ANN • XVI • MEN - V . OBUT • PRID . NON • OCT 

CIOIM.XXXVI 

i. Deo optimomaximo sacrum. 
% FratH. 
3. Fortissimo. 
4. Hierosolymitanorum. 
5. Kalendas januarii. 
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Son blason porte : Ecartelé^ aux i et 4,de à la croixde l'or
dre; aux 2 et 3, de au lion couronné de 

L'Inventaire de 1618mentionne en deux articles ses dons sous les 
n" 139, 235. 

111. .28 décembre 1629. Fondation par Edmond d'Agny,de Ghà-
lons, de deux messes par semaine, à acquitter dans la chapelle de 
la Nativité et d'un anniversaire solennol. 

Rdl DiiJ tëdmundj d'Agni/Catalaunens., Gallj, missee du» qualibet hebdo-
mada in capellaNativitatisDomini Nostri JesuChrislj etannivers.solemne. 
28 dec. 1629. 



SAINT-LOUIS-DES-FRÀNÇAIS 

(XVIIe SIKCLK) 

I 

Conformément à la pratique romaine, qui vise à l'instruction et à 
l'édification des fidèles, S.-Louis, à l'époque de sa rénovation et 
plus grande ferveur, dressa la liste de ses reliques. Le tableau, écrit 
sur deux colonnes, en belle bâtarde, devait être exposé en perma
nence dans l'église, où il était plus facile de le consulter; il est 
maintenant relégué dans Tarrière-sacristie, où personne n'en a con
naissance. M. le chapelain Lury, à qui je l'avais signalé, a bien 
voulu m'en faire la copie que je publie, et y ajouter cette note : « Le 
titre seul est en rouge et tout le reste en noir. L'encadrement re
présente des fleurs multicolores, de même la ligne ornementée qui 
sépare les deux colonnes. » 

Les reliques énumérées sont au nombre de soixante-dix-sept. IJ6 
rédacteur du catalogue semblait devoir observer entre elles l'ordre 
hiérarchique, mais il a bientôt abandonné sa méthode rigoureuse. 
J'observerai ici la division par groupes, afin d'établir plus de clarté. 

il y a trois reliques de Notre-Seigneur : de sa croix (n° 1), de son 
vêtement de pourpre (n°2), des verges de sa flagellation 1,(n° 3); une 
seule de la Vierge : de sa chemise (n° 4). 

Les apôtres et évangélistes sont représentés par S. Pierre et S. 
Paul (n°8 5,10) ; S. André, dont on a une dent*(n° G); S. Barthélémy 
(n° 7), S. Luc (n° 8); S. Mathieu, de sa mâchoire 3 (n° 9) ; sous le 
n° 43, les apôtres ne sont désignés que d'une manière générale. 

Quatre papes figurent sur la liste : S. Clément, mâchoire entière^ 

i. En UOo, date de la dédicace d'un oratoire a l'abbaye de Gorse, le consécrateur 
plaça dans l'autel : « de virga qua flagella tus est Dominus. » 

2. Le chef est à S.-Pierre du Vatican. Piazza {Emerologto di Borna, p. 710) 
signalait, en 1713, « a S. Tomaso deg I'Inglesi, desuoi denti. » 

3. « Una mascella, al Salvatore a $ancta sanctontm » (Piazza, p,593), 
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ayant conservé quatre dentsl (n° 22) ; S. Fabien (n° 34), S. Sixte 
(n° 36) et S. Léon (n° 37). Ces deux derniers laissent subsister le doute 
sur l'identité, car plusieurs saints portent le même nom et rien ne 
spécifie S. Sixte I et S. Léon le Grand. 

"Voici un docteur de l'église grecque, S. Jean Chrysostome, dont 
le corps repose dans la basilique de S.-Pierre (n° 38). 

On compte sept évoques : S. Martin, de Tours â (n° 32); S. Denis, 
de Paris 3 (n° 39); S. Charles Borromée, de Milan (n° 40); S. Julien, 
du Mans (n° 69); S.Nicolas, de Myre (n°70); S. Louis, de Toulouse * 
(n° 71); S. François de Sales, de Genève, cendres (n° 77). 

Les martyrs, au nombrede vingt-trois, sont : StB Innocents (n° 12) ; 
S. Etienne, diacre, du bras 5 et d'une pierre de sa lapidation 6 

(n° 13); S. Laurent, diacre, dos os et des charbons sur lesquels il 
fut grillé? (n° 14); un des soldats de S. Géréon 8, chef (n° 10); un 

1. « Qui (à S. Clément) cou serra si sotto l'ai ta r maggiore il suo vener. corpo, con 
un a sua stola, del pastorale di detto sanlo, e ne i reliquiarj che si espongono vi è 
parle délia sua testa e d'un suo braccio » (Piazza, p. 700). 

2. « A S. Marlino né Monti, s'espone parte di un a sua costa » (Piazza, p. 673). 
3. « Alla chiesa collegiata di S. Maria in Cosmedin, alias Scola greca* nella 

grande urna dell'altar maggiore si conserva l'osso di un braccio di detto santo 
e de suoi compagui » (Piazza. p. 626). 

4. « AU'Aracœlis'espone il enrdone eil breviariodî detto santo » (Piazza, p. 539). 
5. AU'Ara cœli e a S. Prassede, sono parle d'un braccio » (Piazzi, p. 743). 
6. « A S. Maria délia Consolazione, vi sono de sassi con i quali fu iapidalo » 

{Ibid.). L'inscription de dédicace de l'église S. Tryphon a Home, en 1W3, enregistre : 
« Lapis ex Mis quibus est Mo ph an us lapidalus. » Kn H23 fut consacré le maître-
autel de S te Marie in Cosmedin, dans la même ville; l'inscription commémora tive 
ènumère en tr'au très reliques : « De lapidibus sancti Stephani. » 

Un sacramentaire du x* siècle, à la bibliothèque de Zurich, indique, parmi les 
reliques de l'église de Heichnaw: « De lapide sancti Stephani » (l)elisle, Mcm, 
sur d'anc. sacrament,, p. 169). 

Une des pierres de la lapidation, rapportée de Conslantinople par un croisé 
en 1329 et conservée a S. Etienne de Mayence, « n'est autre que le fragment d'une 
tuile, dont la substance rappelle beaucoup les tuiles romaines; elle est traversée 
sur le côté par une rainure assez profonde, laquelle paraît produite par le frotte
ment d'un corps dur » [liev.de l'art chrét., 1888, p. 171), 11 est possible que les 
Juifs aient pris tout ce qui leur tomba sous la main. 

7. « A S. Lorenzo in Lucina, ai venera parte délia sua carne arrostiLa e grasso 
mescolato con carboni, co'quali fu cruciato. Alla capella del Svncta snnetorum 
aile scale santé net Laterano, ov'è una spalla del detLo sanlo e carboni che serviro* 
no al suo martirio. À S. Pietro, una costa, insieme con carboni con i quali fu arros-
titoedelgrassodelsuo corpo. All'oratorio délia compagniadelSantissimo sacramento 
di S. Lorenzo in Lucina, vi sono altii carboni » (Piazza, p 5'9, 520). L'inscription 
de S. Chrysogone, en H23, enregistre : « De sanguine et ossibus beati Laurentii 
et carboni bu s. » 

8. « A S. Maria Maggiore si espone un braccio di S. Gerione, il cui capo, dice 

http://liev.de
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des soldats de la légion Thébéenne, chef l (n° 16); des dix mille 
martyrs, reliques et un chef (nM 17, 45); S. Àrthémise, du chef 
(n° 27); S. Eustache, mâchoire et dent (n° 23); S. Christophe, de 
Vépaufe * (n° 24); S. Juste, un bras (n° 26); S. Cassien, phalange 
d'un doigt (n° 28); S. Sébastien (n° 33); Sta Jean et Paul (n° 33) ; 
S. Longin, qui perça de sa lance le côté de Notre-Seigneur sur la 
croix (n° 6o) ; S'" Pierre et Marcollin (n° 66). 

Quoique la qualification de martyr no soit pris attribuée aux sui
vants, il me semble plus probable qu'ils la méritent : S. Gorgon 
(n9 31), S. Faustin (n° 41), S. Sabin (n° 42), S. Simplice (n° 67), 
S. Josué (n° 25), S. Félicien, une côte (u° 29), S. Marian, une côte 
(n° 30). Les sept Dormants sont aussi considérés comme martyrs 
(n° 44). 

Nous avons douze vierges martyres ; SieCordula, chef3 (n° 18); 
deux autres compagnes de StG Ursule, chefs* (n° 19); onze mille 

il Severani, fu comprato cou tant'oro quanto pesava. Con esso puce si espone sul 
medesimo altare il capo di S. Vittore e di S. Floriano, dell' istessa beata Legione » 
(Piazza, p. 629). 

1. a A S. Maria Maggîore, si espone un braccio di S. Maurizio, e un' altro di 
uno de'soldati compagnie nella cappella Paolina, un capo pa rimante di un'altro 
délia medesima sauta Legione. À S. Iguazio, utia testa di essi, sotto nome di S. 
Zeuone. Alla Madonna del popolo e délia Vittoria sono altre loro reliquie » (Piazza 
p. 597). 

2. « Alla basilica di S. Pietro, si conserva la spalla di qaesto santo » (Piazza, 
p. 490). 

3. « Ste Cordula, vierge et martyre, compagne de S te Ursule, épouvantée des 
tourments et du massacre de ses compagnes, se cacha ; mais après s'en étant 
repentie et ayant repris courage, le jour suivant, elle se montra et s'offrit généreu
sement au glaive; elle reçut ainsi la dernière la couronne du martyre. Et comme 
on ne faisait pas mémoire d'elle avec les antres dans l'Église, elle apparut en Saxe 
à une religieuse qui en avisa Cologne, où l'on célébrait solennellement la fête de ses 
compagnes. A S.-Louis-des-Krançais, on expose la tête de cette sainte. 11 y a de ses 
reliques à Ste Croix en Jérusalem et à Ste-Marie au Transtèvère » (Piazza, %% octo
bre, p. 643). 

4. « Alla Chiesa nuova de1 PP. dell' Oratorio, si venera il corpo di una di qneste 
santé. Alla cbie-a antichissima parrochiale de SS. Simone e Giuda, si espone 
parte délia testa di S. Orsola. AI Oiesù, in nobil reliquiario si espone la testa di 
S. Seconda, compagna di S. Orsola. A S. Alo, vicina alla Conzolazione, da quellu 
pia universita de' calderari et altre a ni, si espone parte délia testa di S. Orsola in 
ricco buslo di argento. A S. Luigide Francesi. è una testa délie compagne di essa. 
A S. Caterina a Monte magna Napoli, sono tre altre loro teste. A S. Maria Mag-
gîore, si espone la testa di(S. Crinnia, una di qnella beata comitiva. A S. Maria 
délie Verglnî, sono reliquie di queste santé compagne. A i cappucciiii, si espon-
go no due teste di esse. A S. Ignazio, si espone une reliquia di S. Orsola. Aile 
monache di S. Sisto, si espongono le teste délie SS. Candida et Vittoria dello 
stesso numéro » (Piazza, SI oc t., p. 642). 
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vierges, des eûtes (n° 54); S" Cécile, du bras l et des os (n0s 47, 74); 
Ste Lucie, du bras 2 et une cote (n0s 48, 49); S,e Bibiane, du chef3 

(n° 50) ; Sle Julienne, d'une côte (n° 52) ; SIe Catherine d'Alexandrie, 
d'une côte et de la ceinture 4 (n° 53) ; Sle Sabine (n° 57) ; Sje Agnès 
(n° 62); S10 Barbe, du voile 5 et des os (n° 64). 

Les vierges sont : Ste Pudenlienno (n° 46), S,e Praxède (n° 55), 
Ste Speciosa (n° 56) et les sainles femmes : Stc Elisabeth de Hongrie 
(n° 56); S,e Madeleine, de sa chemise fi (n° 01), S,e Blanche (n° 75) et 
Ste Jeanne de Valois (n° 76). 

Le groupe des confesseurs compte : S. Alexis, du bras7 (n° 27); 
S. Benoît, du vêtement " (n° 59); S. François d'Assise, du vête
ment9 (u° 60); S. Philippe Néri, des entrailles lu et de la toile 

1. « La relique de Ste Cécile est un fragment d'os, long d'un centimètre environ 
et large de 3 a 4 millimètres. Il est fixé avec de la colle sur un carton blanc, dé
coupé en écusson. Ce carton est placé dausun reliquaire de métal doré. Au-dessous 
est un autre carton, de forme nn peu différente et portant cette étiquette, en rouge 
et noir: Ex ossibus S. CAiCïLlÀE Yirg. mat. Le reliquaire est enfermé dans une 
boîte de fer-blanc, munie de cinq cachets. Au dus de cette boite on lit: Stœ Cxci-
HT marL S* Blanche et B. Jeanne de Va/oh. Au commencement de ce siècle, ou 
a retiré les deux dernières reliques » (Xote de M. Lury). 

2. « Alla basilica Vaticana eravi un suo altare consecrato da S. Gregorio, e 
secondo l'Ugonio, v'è un braccio di delta sauta » (Piazza, p. 729). 

3. « Alla basilica di S. M iria Maggiore s'espone il venerabil capo e le cervella 
di questa santa » (Piazza, p. 71'i >. 

4. « A S. Maria» délia suaeinta » (Piazza, p. 704). 
5. «Alla sua chiesa di S. Barbara ne' giulibonari. ov'è parte del suo corpo,e suo 

vélo che ricopriva la di lei tomba, che fii gia miraroloto » ( Piazza, p. 716). 
Deux inscriptions indiquent de son voile, à S. Chrysogone, en 1133 : « De 

peplo S. Barbare tincto sanguine » et à Ste Barbe, en 1306 : « De capite et velu 
S. Barbare. » 

6. « Alla basilica di S. Gio. Laterano, s'espone parte del suo cilizio, altra parte 
si conserva alla Consolazione. A S. Maria in Trasieveve, dove sono suoi capelli e 
del suo vélo. A S. Pietro in Vaticano, ove èdel suo vélo » (Piazza, p. 484). 

7. « Fu poî trovalo il detto corpo nelTanno 1217, son1 Onorio III, il quale con-
cesse parte del braccio di delto santo al cardinal Guido Pierleoni, diacono di 
S. Nicolo în carcere. A S. Paolo fuor délie mura, ove si venera un braccio. A S. Ni-
colo in carcere, ove se ne conserva un* allro » (Piazza, p. 47G). 

8. « A S. Luigi de' Francesi, ove sono délie sue vesti » (Piazza, p. 202). 
9. « Alla basilica Valicana, alla, sua capella» ov'è parle del cilizio, délia tonica 

e del sangue délie stiramate. A S. Lorenzo in Lucina, ove si espone un pezzo 
délia tonica del santo. A S. Giovanni de' Fiorenlini, ove alla sua capella s'espone 
in un busto del suo cilizio » (Piazza, p. 012, fiâO). 

10. « A S. Carlo al Corso, dove sono de' suoi precordj. de' quali pure se ne con-
servano a S. Pietro » (Piazza, p. 338). 
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imbibée de son sang l (n° 73); S. Louis, roi de Francs * (n° 72). 
Sont rangés parmi les saints inconnus, huit chefs (n° 20), une 

main (n° 51) et quantité d'ossements. 
Gomme on vient de le voir par ce sommaire, le catalogue contient 

trois catégories de renseignements : il appelle reliquiœ, d'un terme 
générique, toute relique, quelle que soit sa nature; il nomme ossales 
ossements, et enfin donne un nom spécial aux ossements ou autres 
objets qu'il est facile de spécifier, comme capui, costa, manus, etc., 
camisia, velum, venus, etc. 

Quand la relique est entière, on l'inscrit comme telle, mandihula 
intégra (u° 22) ; si, au contraire, elle n'est que parcellaire, on ajoute 
la préposition de, qui indique un fragment détaché : de mandièula 
(n° 23), de scapula (n° 24), de brackio (n° 25). * 

Pour compléter cesrenscignementslipsanographiquesje donnerai 
la liste des reliques insérées dans le maître-autel, lors de la consé
cration de l'église, le 8 octobre 1589, par le cardinal de Joyeuse, ar
chevêque de Toulouse. Le procès-verbal, publié en entier par M" La 
Croix, Mémoire historique sur les institutions de France à Rome, 
p. 213, porte: « Illustrissimus et Révérendissimus DominusD.Fran-
ciscus tituIiSmse Trinitatis sanctae Romanse Ecclcsite prèsbyter cardi
nal is de Joyeuse dedicavit ecclesiam et altare hoc ad honorera 

sanctorum Dionysii martyris et Ludovici confessons et reliquias 
sanctorum apostolorum Pétri, Simonis, sancti Lucae evangelistse, 
sanctorum martyrum Xisti pp., Donati epi., Hîrenei episcopi, Lau
rent», Scbastiani, Cosmae, Damiani, Ciriaci, Hippolyti, Adriani, 
Faustini, Cassiani et sanctarum Heatricis et Columbae virginis et 
aliorum sanctorum martyrum, confessorum et virginurnsine nomine 
in eo inclusit. » 

Ste Béatrice, sœur des Sli Simplicc et Faustin, est inscrite au 
29 juillet 3. 

i . « A la Chiesa nuova, de son sang, . . . une éponge, du coton et un linge 
imbibés de son sang » (X. Barbier de Montault, VAnnée liturgique à Rome, 
2e édit-, p. 53). 

2. « Al Giesù, ove nel giorno sequente (26 août) s'expone un braccio di detto 
santo in un nobile busto d'argento ail' altar di S. Ignazîo » (t'iazza, p. 348). — 11 
y a dans le maître-autel, à S.-Louis, de ses reliques, déposées par le cardinal de 
Joyeuse, lors de sa consécration, en ioH9 (La Croix, Mptn., p. 213). 

3. « A S. Andréa délia val le, ove s'eapone un' insigne reliquia di S. Béatrice » 
(Piawa, p. 498). 
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II 

Rcliquiœ • Sanctœ • quse - Reperiuntur in • Ecclesia • Sanctf • 
lutfovfct • Nationis Gallicanœ. 

1. De Ligno Sanctissimse Crucis. 
2. De Veslimento purpureo Chiisti Pomfni. 
3. De Virgîs quibus fuit flageJhtlus Christus Dominus. 
4. De camîsîa Bealœ Mariée Virginis. 
5. De ossibus sanclorum Apostolorum Pétri et Paul!. 
6. Dens Sancli André» Aposloli. 
7. De ossibus sancti Bartholomsei. 
8. De ossibus sanefi Lucse Evangelistse. 
9. De maceila sancti Matthsei Apostoli Evangelistse. 

10. De reliquiis sanclorum Aposlolorum Pétri etPauli. 
11. De reliquiis sancti Bartholomsei Apostoli. 
12. De ossibus sanclorum Innocentium. 
13. De brachio sancli Stephani et de lapide quo fuit lapidatus. 
14. De ossibus et carbonibus sancti Laurentiï. 
15. Caput unius ex militibus sancti Gereonis. 
16. Caput unius ex Legione Thebseorum. 
17. Caput unius ex decem millibus Martyrum. 
18. Caput sanctse Gordulœ, Virginis et Martyris. 
19. Duo capita sanctarum Virginum et Mart.,sociarum sanctse Ursula». 
20. Octo capita sanclorum et sanctarum Virginum et Martyrum, quorum 

nomina ignorantur in terris. 
21. De capite sancti Arthemesii Martyris. 
22. Mandibula intégra S. Clementis, Pont, et Mart.,cum quatuor denti-

bus ejus. 
23. De mandibula sancti E'ustachii, eu m uno dente. 
24. De scapula sancti Chrislophori Martyris. 
25. De brachio S. Josue militis, qui comitabatur sanctam Ursulam. 
26. De brachio sancti Justi Martyris. 
27. De brachio sancti Alexii Confessoris. 
28. Articulus digiti sancti Cassiani Martyris. 
29. Costa sancti Feliciani. 
30. Costa sancti Mariani. 
31. De ossibus sancli Gorgomi. 
32. De ossibus sancti Martini. 
33. De ossibus sancti Sebastiani. 
34. De ossibus sancti Fabiani. 
35. De ossibus sanclorum Joannis et Pauli. 
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36. De ossibus sancti SîxtL 
37. De reliquiis sancti Leonis Papœ. 
38. De reliquiis sancti Joannis Ghrysostomi. 
39. De ossibus sancti Dionysii, Archïepîscopi Parisiensis. 
40. De ossibus sancti Garoli Borromœi, Gard. Archiep. Mediolanensis. 
41. De reliquiis sancti Faustini. 
42. De reliquiis sancti Sabini. 
43. De reliquiis multorum sanclorutn Aposlolorum, Evangelislarum, 

Martyrum, Gonfessoruin, Virginum atque electorum Dei. 
44. De reliquiis sanclorum septem Dormienlium. 
45. De reliquiis decem millium Martyrum. 
46. De brachio sancUe Polenliauœ Virginis. 
47. De brachio sanctœ Cœciliœ, Virginis et Marlyris. 
48. De brachio sanctœ Lu ci», Virginis et Marlyris. 
49. Costa sanctœ Luciœ, Virginis et Marlyris. 
50. De capite sanclœ Bibianœ. Virginis et Martyris. 
51. Manus uuius Sanctie, cujus nomen ignoratur. 
52. De cosla sanctœ Juliame, Virginis et Marlyris. 
53. De costa et cingulo sanctœ Catharinœ, Virginis et Martyris. 
54. De costis undecim millium Virginum et Martyrum. 
55. De ossibus sanclse Praxedis, Virginis. 
56. De ossibus sanctœ Speciosœ. 
57. De reliquiis sanctie Sabinre, Virginis et Martyris. 
58. De reliquiis sanclse Elizabelhae, Filiœ Régis Ungariœ. 
59. De veste sancti Benedicti. 
60. De veste sancti Francisci. 
61. De camisia sanctœ Mariœ Magdalenœ. 
62. De veste sanclœ Agnetîs, Virginis et Martyris. 
63. Arca repleta multis reliquiis S:inctorum et Sanctarum. 
64. De vélo et ossibus sanctœ Barbara?. 
65. De reliquiis sancti Longini, qui aperuit Jaius QiristiDni Nosfri. 
66. De reliquiis sunctorum Pétri etMarcellini. 
67. De reliquiis sancti Simplicis. 
68. De reliquiis sancti Simpîiciani. 
69. De costa sancti Juliani, Epi Cwnoman. 
70. De ossibus sancli Nicolai Barensis, Episcopi, 
71. De ossibus sancti Ludovici, Archiei>isc. Tolosani. 
72. De ossibus sancli Ludovici, Gailiarum Régis.' 
73. De prœcord. et tela imbuta sanguine S. Filippi NQVU} Gong. Or. Fun-

datoris. 
74. De ossibus sanctœ Cœciliœ, Virginis et Martyris. 
75. De ossibus sanctœ Blanchie, Gailiarum Reginœ. 
76. De ossibus beatœ Joannœ, Gailiarum Régime. 
77. De cineribus sancli Francisci Salesii, E/i Genov. 

17 
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III l 

L'ëvêché de Poitiers a soumis à mon examen, en 188(5, une boîte 
pleine de reliques, depuis longtemps oubliée au secrétariat et ni 
fermée ni scellée. 

En l'ouvraut, voici ce que j 'y ai constaté. Tout d'abord, c'est une 
lettre qu'il importe de reproduire : 

A Rome, ce I5 8brei770. 
J'ai l'honneur, Mon cher Seigneur, de vous addresser une Boë!e de Reli

ques avec l'allcstatiou d'aulheuticilé. Vous me trouvères toujours empressé 
à faire ce qui peut vous être agréable et vous prouver, Mon cher Seigneur, 
la fidélité de mon respectueux attachement. 

Le Gard, DE BERNIS. 
M. PEvéque de Voiliers. 

L'Evoque de Poitiers qui recovait ce don était alors Mgr Martial 
Louis de Beaupoil de SaiiU-ÀuIaire. Lui fut-il agréable? On serait 
tenté de croire que non, car les reliques sont restées dans la boîte, 
telles qu'elles vinrent de Rome. On lésa trouvées au secrétariat parmi 
les rebuts et inutilités. Pourtant, elles n'étaient pas faites pour y 
rester, surtout la principale, qui est une relique notable et dans 
son intégrité première. 

Le donateur était le célèbre cardinal de Bernis, ambassadeur 
du roi près le Saint-Siège. Il résidait à Saiut-Louis-des-Français, qui 
a gardé son portrait en pied. C'est là, dans notre établissement na
tional, riche, en effet, en reliques, qu'il a dû prendre celles qu'il 
distribuait ainsi généreusement. 

La signature seule est de sa main. Elle est formulée à la française, 
sans nom de baptême, ce qui est une faute relativement à la tradi
tion romaine qu'il n'avait point acceptée. Sous le rapport grapholo
gique, elle peint fidèlement le personnage, grand seigneur, aux ma
nières aristocratiques, sans haute portée d'intelligence, mettant 
iidèlement à exécution les ordres reçus, un peu trop préoccupé des 
choses de la terre. 

{. Vn don du cardinal de Bernis à VictUjne du Poitiers, en 4770; Albi\ I88G. 
Cuillièrc, in-12 de 4 pages, Extr. de la Semaine religieuse du diocèse d'AtOi, tir. 
a pari a 50 ex. 
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Uatte&tation annoncée a disparu. Peu importe, les reliques n'en 
sont pas moins authentiques, vu cette lettre et l'étiquette propre 
attachée à chacune. 

La lettre est écrite sur papier vergé, façon de Hollande. Le 
filigrane porte, en effet, le mot OLANDA et le lion néerlandais. 

La boîte mesure 0,21 c. de longueur sur 0,13 c. de largeur et 
0,04 c. de hauteur. Elle est en bois de chêne, avec deux charnières 
et un crochet de fil de fer à la couverture, qui porlait collée une 
étiquette découpée en cœur : l'étiquette s'est détachée, mais comme 
le papier était très mince, l'encre l'a percé et s'est imprimée sur le 
bois, où je lis facilement en majuscules : 

RELIQYÏ^ 
SANGTORYM 

L'intérieur est doublé de papier marbré, rouge, bleu, blanc, jaune, 
contourné d'un bandeau doré. La cassette est divisée en trois com
partiments inégaux par des feuilles de carton recouvert du même 
papier de couleur. On distingue la trace de deux autres séparations, 
ce qui aurait fait cinq casiers allongés de mômes dimensions. 

Des traces de colle attestent que les reliques adhéraient au papier : 
il y en avait cinq ou six superposées. L'étiquette était au-dessous, 
une seule est restée en place : S. Rogerii. C'est donc une relique de 
saint Roger qu'elle indiquait ; ce Roger est sans doute l'évéque de 
Cannes. 

La boite formait ainsi elle-même un reliquaire, que recouvrait 
une vitre glissant dans une rainure. 

Le locule centrai est diminué par deux cartons arrondis qui lui 
donnent la forme d'une ellipse, c'est-à-dire que l'espace a été res
treint en raison de l'ossement, qui a une longueur de six centimètres 
et demi. M. le docteur Faure, qui a bien voulu l'examiner, le dé
clare : « Le troisième os métacarpien de la main gauche, apparte
nant à un sujet adulte et de grande taille. » 

Deux étiquettes de papier renseignent sur l'identité. L'une, qui 
devait être collée dans la boîte, porte S. Ludouicl ; l'autre, fixée sur 
l'os même par un ruban rouge, est plus explicite,Sil Ludouicl Régis. 
La relique est donc bien du roi de France saint Louis et, en raison 
de son intérêt propre non moins que de sa rareté, je propose qu'elle 
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soit conservée et exposée à la cathédrale de Poitiers dans un reli
quaire fait exprès pour la contenir, en styïe du xni8 siècle et en 
forme de main, suivant la tradition du moyen âge. 

Le nom môme de l'érêque de Poitiers a motivé le choix de cette 
belle relique. 

Les compartiments étaient remplis de sachets de taffetas rose, 
doublé de talFetas blanc, au nombre de neuf, et fermés sur trois 
côtés. L'un était vide, ce qui montre que Ton avait déjà fait une 
inspection et que les paquets n'ont pas été remis en place. L'enve
loppe est en papier, avec le nom de la relique inscrit dessus; les re
liques sont des parcelles d'ossements. 

Pour distinguer les autres, j'emploierai les lettres de l'alphabet et 
des numéros. 

Dans le sachet A, deux petits paquets en papier, avec étiquette, 
contenant des parcelles de crâne : 

N° 1. Sxi JulianL 
N° 2. 5» Ahuri abbatis. 

L'écriture est la même que précédemment. Ce doit être saint 
Julien, évêque du Mans, et saint Maur, fonda teurde 3acélèbre abbaye 
qui prit depuis son nom : Saint-Maur-sur-Loire, en Anjou. 

B. N° 3. Dans un fragment de lettre écrite en français et sans éti
quette, un petit morceau de toile épaisse et un os spongieux. 

G. N° 4. Dans un papier, où il ne reste rien, une étiquette ainsi 
conçue : 

De Sanctis Sauiniatio et leonardo 

et sur l'enveloppe .ST,8S Lur philîs. 
Saint Savinïon fut évêque de Sens et saint Léonard, solitaire en 

Limousin. Je ne parviens pas à rétablir les deux autres noms. 
N° 5. Large morceau de crâne; sur le papier, S1* Berge, et à l'in

térieur, Sle Berge, S1 Bernard; saint Bernard est notre immortel 
abbé de Glairvaux. 

Il faut lire Begghe ou Bègue, au lieu de Berge, car il s'agit évi
demment de la fille de Pépin de Landen, sœur de sainte Gertrude de 
Nivelle, bru de saint Arnoul de Metz et mère de Pépin d'Héristal. 

D. Trois étiquettes, sans reliques. 
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S. innocentium — S. Leonardi — ...aloire 

Plusieurs corps des saints Innocents étaient conservés à Rome, dans 
les basiliques de Sainte-Marie-Majeure et Saint-Paul-hors-les-Murs. 

E. Dans des papiers, petits ossements étiquetés. 
N° 6. S^Hugonis. 
N° 7. de sancto Vincentio sur une étiquette et au dos de l'enve

loppe, Vincentil : une minime parcelle d'ossements et un fragment 
de suaire de soie rouge. 

N° 8. Sil SulpU/iy trois petits fragments de crâne. 
N° i). Fragment d'os, S1 hiacinte ntar (tyr). 
Saint Hugues est révoque- de Grenoble, saint Vincent le diacre 

illustre de Saragosse, saint Sulpice révoque de Bourges et saint Hya
cinthe le compagnon de saint Prote, tous les deux martyrisés à 
Rome. 

F. N° 9. Sli ihèodori. 
N° 10. S t l roberti Abbatis. 
N° 11. En dedans et en dehors, S1* Luce, 
N° 12. De Capite Sli kubcrtj confessons. 
N° 13. Pains sacrés, deux petits morceaux d'Àgnus. 
N° 14. Sur le papier, £torum Reliquiœ et à l'intérieur, sur un osse-

ment, l'étiquette S. Girouïs. 
Saint Théodore a une église sous son vocable à Rome. Saint Robert 

est l'abbé de la Chaise-Dieu, sainte Luce ou Lucie la vierge mar
tyre de Sicile, saint Hubert Tévêque de Liège. Saint Girouïs doit 
être saint Giroux ou Géronce de Gascogne. 

G. N°15. S'quilitin. 
N° 16. S1 Gordon mar. 
N° 17. farta martir. 
Saint Quilitin pourrait peut-être s'identifier avec saint Quillein de 

l'Artois, Saint Gordon avec le martyr saint Gordius. Sainte Faria ne 
peut être l'abbesse sainte Fare, qui ne fut pas martyre. 

N° 18. Sx tiburce martir. Saint Tiburce était frère de saint Yalérien 
et beau-frère de sainte Cécile. 

H. Quatre gros morceaux d'ossements, sans étiquette, enveloppés 
dans un papier écrit, qui semble extrait du cahier d'un élève résu
mant un cours. 
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Je rencontre encore quelques morceaux d'Agnus dont l'empreinte 
mutilée ne suffit pas à déterminer la date. Je les mets dans le sachet 
vide. 

L'écriture, en général, est celle du xvir siècle ; d'où je conclus 
que Ton a gardé les anciennes étiquettes avec les reliques elles-
mêmes, lorsqu'elles furent changées de reliquaire. 

L'authentique n'existant plus, il est nécessaire d'en reconstituer un 
autre, en suivant les règles établies par Benoit XIV pour les réco
gnitions de reliques. 

La lettre du cardinal équivaut à l'authentique,puisqu'elle annonce 
« une boëtc de reliques ». 

Or, cette boite, d'après sa conformation, est bien une boite ro
maine et du temps du donateur. 

Non seulement elle est pleine de « reliques », mais elle a été faite 
évidemment pour les contenir, vu ses divisions intérieures ou ca
siers. 

La boîte est étiquetée d'une manière générale : ReUquiw Sancto-
rum; en outre, au-dedans, chaque relique a son étiquette propre. 

Que dirent ces étiquettes? Que plusieurs saints sont de Rome 
même, soit par leur martyre, soit par la conservation de leurs osse
ments; que quatorze sont français d'origine. Donc, il y a sur ce point 
concordance avec la lettre d'envoi. Certaines reliques ont pu être 
prises dans les églises de Rome, mais assurément celles des saints de 
notre pays, entre autres la phalange du doigt de saint Louis, ne 
peuvent provenir que de notre église nationale de Saint-Louis-des-
Français. 

Les étiquettes sont contemporaines de la boîte pour la plupart, et 
aucune n'est plus moderne. 

Enfin, les ossements sont renfermés dans des sachets de soie, afin 
qu'on puisse les changer à volonté et transférer ailleurs. Peut-être 
l'évêque de Poitiers le fit-il, détachant des parcelles et laissant dans 
l'enveloppe les fragments qui lui serviraient ultérieurement. 

Tous ces arguments réunis forment une preuve imposante pour 
établir la certitude morale, la seule requise dans l'espèce. 



S.-SÀUVEUR IN THERMIS * 

(16i9) 

L'inventaire de la petite église de.S.-Sauveur n'a évidemment 
qu'une importance secondaire, quand on le compare aux trois de 
S.-Louis. Toutefois, il montrera la richesse mobilière d'une simple 
chapelle, aujourd'hui si pauvre et si délaissée 2. 

En 1525, date du premier inventaire de notre église nationale, la 
liturgie se maintenait avec les traditions du Moyen Age ; en 1649, 
date de cet inventaire, elle avait subi des modifications radicales, 
par suite de la bulle de saint Pie Y et des décrets de la Congrégation 
des Rites. C'est h ce double point de vuo qu'il faut se placer, pour 
constater, d'une part, la tradition sans règles fixes, de l'autre, une 
règle invariable, uniforme et absolue. 

•On sait que les couleurs liturgiques sont, selon le Missel, le blanc, 
le rouge, le violet, le vert et le noir. 

Les étoffes sont variées. Voici leurs noms : damas, damas à ondes, 
petit damas, damasqirin ou doublet, camelot, camelot à ondes, 
ormezin ou armesin à ondes, satin, durante, catalouffe, moire, 
taffetas, brocatelle de Venise, raseuil de fil ou point froncé, broca-
telle et toile d'argent, 

INVENTAIRE DES ORNEMENTS ET MEUBLES DE LA CHAPELLE 

DE SAINCT-SAUVEBR. 1 6 4 9 3 . 

1. Quatre Pavillons*. Le premier est de damas blanc vieil, avec passement 
d'or et soye rouge. Le second est de damas vert, avec passement et frange 

i. Extr. de la brochure Anciens inventaires inédits, p. 27-32. 
2. Voir sur S.-Sauveur Mgr La Croix, Màn. hi*t.t p. 61. 
3. Cet Inventaire n'occupe que quelques feuilles a la suite du Calendrier des 

bienfaiteurs de réalise et de l'hospice de Saint-Louis. Son format estin-8° carré; 
l'écriture en est soignée et parfaitement Jisible. 

4. Le pavillon est une espèce de housse dont on courre le tabernacle où repose 
le Saint-Sacrement. Sa couleur varie, suivant les fêtes, et est toujours analogue à 
la couleur de la chasuble et du parement, excepté aux offices des morts, où le 
violet seul est usité. — Nous ignorons pourquoi les Cérémoniaux modernes s'obs
tinent à nommer conopèc, d'un nom que personne ne comprend et qui n'appartient 
pas à noire langue, un ornement liturgique pour lequel la langue française a 
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d'or. Le troisième est de camelot violet, avec passement et frange de soye. 
Le quatrième est de salin à fond rouge, fleurs de Jys jaulnes, la frange 
d'or et soye. 

2. « Osté le pavillon de damas blanc pour ne pouvoir plus servir. Le 
passent a servy à un autre l. » 

3. Plus un calice dont la couppe et palène sont d'argent et le pied de 
cuivre. 

« On y en tient encore un autre, despuis plus de 2 ans, de ceux de 
S* Louys, fait ce 9 jan. 1675, au despart de Laurens Fournier. i 

4. Plus plusieurs petits vœux 2 d'argent, qui sont attachez sur des tables 
noires. 

0. < Plus un pavillon de damas blanc, garny de passement d'or et 
frange d'or et soye blanche, fait eu Tan 1656. 18 novemb. 1659. Vinet 3 . 

6. t Plus un pavillon rouge d*ormezin à onde, aveq galon et petite frange 
d*or, treuvé en la vizite de Tan 1GG7. Vinet, J. Brunet. > 

Chasubles, 

7. Une chasuble de damas vert, avec la frise 4 rouge. 
8. Plus une chasuble de damas violet, avec la frise de brocatel. 
i). « Plus une chasuble de damas violet à onde, garnie de frange de soye 

violette, jaune et blanche. » 
10. Plus une chasuble de damas rouge, avec passement d'or, où sont les 

armes du S r Marcello di Sr(fl Groce r\ 
11. * Plus une chasuble noire de durante0 , avec le passement jeaune et 

lurquin 7. » 

trouvé le terme fort convenable et expressif de pavillon. — V., sur l'origine et 
l'emploi du pavillon au Moyen Age. le Wctionnairr raisonné du mobilier^ par 
Viollet-Le-Duc, qui, au mot t'itUrnaclc, a t'iucide son texte de curieuses vignettes. 

1. Tout ce qui est ainsi mis entre guillemets appartient à une autre main que 
celle qui fit l'inventaire. Ces additions semblent se rapporter à l'année 16/5, 
époque à laquelle Laurent Fournier quitta la sacristie. Or, à chaque muance de 
sacrîste, se faisait un nouvel inventaire. Cependant on trouve des additions qui 
datent de 1636,1659et, 1667. 

2. nx-voto disposes, comme encore de nos jours, à Rome, sur des tablettes 
noires qne l'on append aux mars. 

3. Nom d'un sacrîste que l'on rencontre souvent dans les notes de l'Inventaire 
de 1018, avec son collègue ftrunet. 

4. Orfroi, de l'italien frisio. 
5. Les armes des Santacroce se bl.isonnent : parti d'or et de gueules, à la croix 

paitèe et alésée de l'un en lautre. A cette époque, l'écusson se plaçait au bas du 
dos de la chasuble, sur l'orfroi. 

0. Ce mot n*est pas dans le Glos$ni?'e archéologique. 
7. De l'italien turchino, bleu. Faible souvenir de la couleur précédemment en 

usage avec le rouge pour le deuil. Quant au jaune, sa présence s'explique par 
rabsence complète de blanc sur les ornements funèbres, à Home, conformément à 
un décret de la S. Congrégation des Rites. 
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12. Plus une chasuble de damas blanc, garnie de passements d'or et 

soye rouge. 
13. « Plus une chasuble de calaloufe à fleurs et fond rouge, garnye 

de frange de soye. » 
14. i Plus une autre de petit damas vert, aveq le galon d'or et petite 

dantelle au tour, treuvé en la visite de l'an 1667. Vinet, J. Brunet. 
15. c Plus une chasuble de durante blanc. » 
16. c Plus une autre chasuble de mouere en fleurs, avec la frise de toile 

d'argent et galon d'or. En tout numéro 10. î 

Bourses. 

17. Une bourse de damas blanc, garnie de passement d'or et soye 
rouge. 

18. Plus un'autre de doublet blanc. 
19. Plus une bourse rouge, garnie de clinquan l d'or et soye. 
20. Plus un'autre de camelot rouge, c questa manca 2. » 
21. Plus une verde de damas, garnie de passement d'or. 
22. Plus un'autre de doublet a vert. 
23. Plus une autre bourse de damas violet, garnie d'un petit clinquant 

d'or et soye ; i questa manca. » 
24. Plus un'autre de satin violet. 
25. Plus une bourse noire de camelot à ondes, fort vieille. 
26. « Plus une autre de mouere en fleurs, avec le passement d'or ; 

numéro 8. » 

Voiles *. 

27. Deux voiles de taffetas blanc avec la dentelle d'or. 
28. Plus un'autre de raseuil de iil, « c'est 4 dire de poin froncé, avec 

la dentelle d'or. » 
29. c Questa manca. > Plus un voile de taffetas rouge, avec sa dentelle 

d'or. 
30. Plus un'autre rouge de frange de soye. 
31. Un violet de taffetas, avec sa frange de soye. 
32. Plus un autre de taffetas violet, frangé de soye. 
33. Plus un voile de taffetas noir, garny d'un passement blanc de soye. 

1. « Or clinquant, or faux, clinquant de léthon » [Diet. des rimes, 1680). 
2. Ce qui signifie : elle manque, 
3. Le Glossaire archéologique, qui se contente de me citer sans me nommer, ne 

définit pas cette expression, dont VInventaire de St-Louis (1618) dit : « taffetas 
rayé, sive doublette » et le n° 36 : « damasquin ou doublet ». 

4. On remarquera qu'il n'est question ni de croix ni de broderie? sur ces voiles, 
dont on couvre, à Rome, le calice, et que l'on n'étale pas, comme en France,seule
ment à la partie antérieure. Or, pour que le voile soit souple et retombe également 
de chaque côté, on le tait le plus simple possible, même sans doublure. 
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34. c Plus un voile de taffetas vert, garny d'une petite frange d'or, 
trouvé en la vizite de Tannée 1667. Vinei, J. Brunet, numéro octp. i 

Devant d'autels. 

35. Un devant d'autel de damas blanc, garny de passement et frange 
d'or, fort usé. 

36. Plus un autre de damasquin ou doublet, garny de vieux passements 
et frange de soye. 

37. Plus un parement ou devant d'autel de damas rouge, garny de 
passement d'or et soye rouge. 

38. Plus un parement de damas vert, garny de passement et frange 
d'or et soye. 

30. « Plus un parement d'autel d'armesin violet à onde, garny de passe
ment et frange de soye verte, jeaune et violele. » 

40. Plus un autre parement de damas violet, garny de passemen et 
frange d'or. 

41 . Plus un petit pulpîle de bois peint *. 
42. Plus un petit sceau de cuivre pour Javer les mains. 
43. « Un devant d'autel de satin blanc, couvert de petites fleurs verdes 

et rouges, garni de clinquant d'or, avec frange d'or et soye. t 
44. Plus trois vieux (orchcrs de fer, quj servent pour les chandeïleffes 

qu'on allume 2 . i De ces torchiers il ne s'en treuve que deux, i 
4$. Plus un bocal de fer blanc pour mettre l'huille. 
46. Plus quatre agenouilloirs de bois 3. 
47. Plus un lampadaire de fer doré et au dessus une couronne impériale 

aussy dorée, avec trois petites lampes de cuivre. 
48. Plus trois coppole1 pour mettre dcvauti'imngedc la Vierge, Tune est 

de salin rouge, l'autre d'estolTc violette. El l'autre de toillc d'argent blanche. 
49. Plus un tableau, fort vieux, de IVosIre-Seigneur pourtant sa croix. 
où. Plus un crucilix de bois, avec son voille fort vieux et usé. 
51. Plus un tableau de la sainte Vierge, quy est à la chappelle de la 

sainte Vierge. 
52. Plus trois clochettes, une grosse qui sert pour sonner la Messe et les 

autres deux petites, une desqUMest attachée à la chapelle deNosfre-Dame. 
53. Plus une grande armoire, avec quatre serrures et clefs. 
54. Plus une caisse, longue et estroitte, pour mettre les devant d'autels. 

1. Servant sans doute d'appui au Missel. 
2. Chandelettes allumées par la dévotion des fidèles devant l'image du saint 

Sauveur, autrefois en grande vénération. 
3. A Rome, il n'y a pas de chaises dans les églisss. mais simplement quelques 

agenouilloirs de bois devant les autels ou les images qui attirent le plus les 
fidèles. 

4. Voiles. On courre ainsi une grande partie de l'année les images les plus 
vénérées pour ne les montrer qu'à certains jours et certaines fêtes. 
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5$. Plus un vieux coffre de noyer, avec sa serrure et clef. 
56. Plus un petit oratoire l de bois, à la sacristie. 
57. Plus un tableau de sainct Isidore, avec sa comice dorée. 
58. Plus un petit vieux tableau de sainct François. 
59. Plus trois cassettes de bois à mettre les aumosnes. 
60. Plus un petit tableau carré de Nostre-DAme, sur de bois, tenant 

Nostre-Seigneur. 
61. Plus une pradelle 2 de bois, dorée en quelques endroits, avec 

fleurs de lys, sur quoy on pose le tabernacle et les chandelliers. 
62. Plus un marche pied devant le maître autel. 
63. Plus une caria gloria 3 pour le grand autel. 
6ï. PJus une grande table à la sacristie pour habiller les presblres. 
6o. Plus deulx grands tableaux, aiix deux costez du grand aulel, un est 

de sainct Louis et l'autre de Clovis '. 
66. Plus un tableau, dans la sacristie, de Noslrc-Dame et des deux 

saincts Jeans, avec sa cournice couverte de fleurs de lys. 
67. Plus trois petits palliotles 5 blancs pour le petit autel de Nostre -

Dame. 
68. Plus deux crédences fi,une blanche de satin et l'autre bleue. « Cette 

bleue manque, 9 jan. 1675. » 
69. Plus deux rideaux de toile devant le trelis de fer pour entrer dans 

la sacristie. 
70. « Un devant d'autel d'armesm onde violet et garni de passement et 

frange de soie blanche et violette et rouge, avec une chasuble de mesme, 
donné par un Lorrain 7 en l'an 1633. » 

71. Plus une chasuble rouge brocalelle de Venise, garnie de passement 
de soie de plusieurs couleurs; novemb. 1650, Vinet. 

72. « Cette chasuble ne se trouve : fait au despart de Laurent Four-
nier, 9 jan. 1675. 11 y a encore une chasuble de salin en fleurs, laissée par 
feu frère Jacques 8, avec la bourse de mesme. J 

73. « De plus, un voile de la sacristie de Sainct-Louys, en façon de 
tapisserie, tout de soyede diverses couleurs, servant pour la couleur blan
che; ce 9 janvier 1675. i 

1. Agenouillolr, où le prêtre fait sa préparation à la messe el son action de 
grâce. 

2. De l'italienpredeltn, gradin. 
3. Carton unique, que l'on plaçait sur l'autel peniant le temps de la messo 

et qui renfermait le Gloria, le Credo et les paroles de la consécration. 
4. Ces deux grands tableaux, peints sur toile, sont maintenant dans la galerie 

de Saint-Louis-des-Français. 
5. Parements, en italien palîiotii. 
6. Couverture ou parement du meuble appelé crédenre. 
7. Les Lorrains possédante Home une charmante église, dont Mgr Lacroix a 

publié l'histoire et la description, en 1854. 
8. Frère Jacques était sous-sacriste, a l'époque où la Congrégation de F Oratoire 

desservait Saint-Louis-des-Français, 



LA CHAPELLE PAPALE 

(1647)l 

I 2 

Il y a quelques années, lorsqu'à Rome on voulut créer un dépôt 
central des archives d'État, tous les papiers appartenant aux diverses 
administrations pontificales dont le siège se trouvait hors du Vati
can furent rassemblés dans l'ancien couvent des bénédictines dit 
de la Conception au Champ de Mars. Dans ce nombre figuraient les 
inventaires du garde-meuble 3, qui formaient, au ministère des 
finances, à Saint-Michel, des registres spéciaux. 

Celui que nous publions fait partie d'un gros volume in-folio 
dont il occupe les premières pages. A la suite, viennent, sans ordre, 
huit autres inventaires espacés de 1550 à 1558. En outre, çà et là, 
sont intercalés divers reçus pour objets entrés ou sortis. 

Voici quelques exemples de ces derniers qui peuvent intéresser la 
France : 

Esito dellc robbe délia guardaroba di N. Signore sotto il pontificato di 
Papa Paolo III al governo délie quali io Bernardîno Gavcllo du Pesaro fui 
deputato da S. S ,a, incomincîato sotto il di xxv tTaprile del iù'36. 

1. Inventaire de la chapelle papale sous Paul 77f, en. 4H47; Tours, Bouserez, 
1878, in-8% de 63-68 pages. Extr. du Bulletin monumental, t. XLV; tir. à 
part a 100 ex. Compte rendu dans la Revue des Sociétés savantes (7e sér., t. V, 
p. 409) par M. Robert de Lasteyrie : « C'est encore a Rome que nous ramènent les 
travaux de M. Barbier de Alontault, écrivain d'une fécondité intarissable. L'impor
tant inventaire de la chapelle papale sous Paul III ne compte pas moins de 553 
articles; l'éditeur Ta accompagné de nombreuses notes dans lesquelles il a déployé 
toute son érudition. » 

% Le travail de M. Bertolotti comprend deux parties, Tune et l'autre en italien : 
une introduction etun texte. J'ai cru devoir laisser l'inventaire dans la langue même 
où il a élé rédigé, a cause du sens obscur ou douteux que présentent certains termes. 
Quant à l'introduction, M. Léon Palustre a bien voulu se charger de la traduire : 
tous mes lecteurs l'en remercieront. 

3. Le garde-meuble occupait alors, comme de nos jours, les soubassements du 
Vatican. Au-dessus de la porte d'entrée on lit ces mois en capitales du xvr3 siècle : 
Voreria apostolica^ littéralement fourrière apostolique, suivant une expression 
encore en usage à la cour sous Louis XIV. L'intendant du garde-meuble, qui a son 
logement à l'entre-sol, porte toujours le titre de fourrier, foriere maggiore. 
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La spada benedetla * nelT anno 1555 con il cap polio alla ducale, dati da 

S. S u al cardinale Caraffa che andava legato in Francia, che la douasse 
alla Maestà del re. 

La rosa d'oio ~ benedetla la quarta domenica di quadragesima iiel 1° 
anno del pontificato di Papa Paolo III ; data dal Papa a predetto cardinale 
Carafïa per don aria corne supra. 

La croce di cristallo, lutta guarnita d'oro, întagliatovi dentro conCristo 
piccolo et i quattro Evangelisli cou lettere nel botlone che dicono Léo X, 
con il piede quadrangolo fatto a monte, sopra il quale vi è la Madonna e 
san Giovanni smaltati, data corne sopra per donarla alla maestà délia 
Regina di Francia. 

Des notes du temps de Jules III accompagnent notre inventaire, 
écrit, comme dans le volume, en petits caractères cursifs du xvi* 
siècle, presque sans abréviations, par une seule main. Un peu de 
confusion règne seulement dans Tordre des matières, parce que 
tantôt le numérotage des objets est le même que celui des armoires 
et s'élève progressivement, tantôt au contraire il varie ou manque 
tout à fait. 

La langue et l'orthographe laissent beaucoup à désirer. Par exemple 
nous vencontronspiovinale, pluviale pour piviale; gremiale, gramiale 
pour grembiaîe ; zannali, zandali pour sandali; ahnatica pour dal-
matica, cos&ino pour cuscino, frescio pour fregio, camisce pour ca-
mice, fibria pour fibbia, cocchio pour cocca ou coccia;archimiapour 
alchimia, composition métallique. 

Enfin lorsque le copiste veut parler des prédécesseurs de Paul III, 
il dit familièrement Nicolas, Aîexaudre, ce qui pour nous signifie 
Nicolas V, Alexandre VI. Quant aux cardinaux, il ne les désigne que 
par le nom de la ville dont ils sont titulaires. 

Cet inventaire, d'ailleurs, n'est pas seulement important au point 

i, L'épée est de grande dimension, ce que les Italiens appellent en conséquence 
spadone. La poignée est en argent doré et ciselé, le fourreau en velours rouge 
garni de vermeil. Le chapeau est en forme de toque, à double visière, en velours 
rouge brodé d'or à l'image du Saint-Esprit et fourré d'hermine. 

L'épée et le chapeau sont bénits par le pape, dans la salle des parements, U 
veille de Noël, avant matines. Pendant la messe de minuit et celle du jour, un offi
cier de la cour, debout du côté de l'évangile, tient à la main l'épée sur laquelle est 
posé le chapeau. 

2. La rose d'or ressemble plutôt à un rosier. Le pape la bénit, avant la messe, 
dans la salle des parements, le dimanche de Lsetare, et insère, dans la rose supé
rieure qui domine l'arbuste, du musc et du baume. Le rosier est planté dans un 
vase ciselé et doré. 
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de vue liturgique, — ce dont nous ne nous occuperons pas; — il a 
encore une haute valeur historique et artistique. On y voit figurer 
les noms des cardinaux les plus célèbres, tels que Moroni, Sadolet, 
Bembo et Trivulzio; les blasons de l'Angleterre et du Portugal, sur 
les meubles et les étoffes, attestent les sentiments de déférence et de 
soumission de ces deux pays envers le souverain pontilicat, tandis 
que les questions d'origine sont tranchées par d'autres armoiries 
rappelant des papes, des cardinaux ou d'autres personnages d'il
lustres familles. De plus il no faut pas oublier que notre inventaire 
a été fait au milieu du xvr siècle, que par conséquent tous les ob
jets dont il parle, miniatures, pierres gravées, pièces d'orfèvrerie, 
broderies, appartiennent à la meilleure époque de la renaissance des 
arts. 

Les peintres les plus célèbres, nous ne saurions en douter, sans 
même en excepter le divin Raphaël, ont travaillé aux miniatures; les 
mitres et autres riches joyaux sont l'œuvre de Gaio et de Gallo; les 
chandeliers, les croix, les paix, les calices, les burettes sortent de la 
main de Benvenuto Ccilini, car la description de ces divers objets 
concorde avec celle donnée par l'artiste dans ses Mémoires. Quant 
aux émaux et anneaux, nous les attribuerions volontiers à Caradosso 
et à Lautizio, comme il est indispensable de faire honneur des cris
taux taillés à Yalerio Belli, de Vicence. 

Il est d'autant plus difficile d'indiquer le véritable auteur de chaque 
objet, que souvent, à la mort d'un pape, son nom et ses armes 
étaient remplacés par ceux de son successeur. Les comptes de la 
trésorerie pontificale, de l'avènement de Martin V àla mort de Paul III, 
nous font cependant connaître tous les artistes qui furent employés 
durant ce long espace de temps. Mais leurs noms n'en sont pas moins 
demeurés jusqu'à nous injustement dans l'oubli; c'est donc faire 
œuvre excellente que de mettre en lumière les principaux d'entre 
eux, en suivant l'ordre chronologique dicté par les payements de 
leurs travaux. 

De 1417 à 1421, nous rencontrons Me Luca de Capellis, sellier; 
Nello di Paolo, Collino Vassal i et Bencdetto degli Schiudalotti, or
fèvres; Reginald de Cologne et Jean de France, brodeurs. 

De 1426 à 1430, M* Gentile da Fabriano, peintre. 
De'1430 à 1434, Pisanello, peintre. 
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De 1439 à 1443, Raimondo Girio, orfèvre. 
De 1443 à 1447, Andréa Vecchio. 
De 1447 à 1451, Pietro Gentile da Forli, PAngelico, Benozzo di 

Lèse de Florence *, Gian d'Antonio délie Cueccha et autres peintres. 
De 14"J2 à 1454, Giulianodi Giacomo da Todi, miniaturiste; Bar-

tolomeo da Foligno, Giacomo Antonio de Rome, Paolo di Giordano, 
orfèvres; Simone Caldera, Génois, joaillier; Gabriele llomano, fon
deur; Giacomo di Rinaldo, brodeur. 

De 1454 à 1150, Simone Onorato, Français, miniaturiste; Gau
thier de la Mollette, Français, brodeur; Denis lloscals, Allemand et 
son frère Jean; Giusto di Pietro d'A versa et autres brodeurs; les or
fèvres Orlando di Carlo, Français, Meo et les deux Catelani; enfin le 
peintre Salvatore, de Valence. 

De 1457 à 1458, Giacomo d'Argentia, fondeur. 

De 1458 à 1462, deux Bizieri, Florentins, orfèvres; Walter Lu-
nelet, de Brabant, brodeur; le prêtre Nicolo, miniaturiste; Girolamo 
BelUrrtHftr auteur d'une mappemonde; Pietro Giuvenale, peintre; 
Taddeo di Giovanni, peintre romain. 

De 1462 à 1404, Pietro di Pietra, de Sienne, orfèvre ; Paolo di 
Giordano, orfèvre ; Antoniazzo Romauo 2 et son compagnon Andréa 
di Nicolao, de Viterbe, peintres; Giacomo da Fabriano,miniaturiste; 
le prêtre Nicolo, miniaturiste de Sa Sainteté ; Andréa da Firenze, 
miniaturiste; Austino Patrizio, miniaturiste. 

De 1467 à 1468, Michèle, de Bologne, orfèvre; Me Simone, de Flo
rence, graveur de sceaux; Alessandro de Ratis, brodeur. 

De 1469 à 1470, Frère Giovanni da Fiorenza, peintre. 
De 1471 à 1477, Pietro Bealsio, Girolamo da Sutrio, orfèvres; 

Antonio Sasso et Alberto da Novara, brodeurs; Antonio Minale, 
marchand de soie; Paolo di Giordano et ses associés, Andréa de 
Viterbe, orfèvres; Me Simone, auteur d'une naître; Gristoforo Villa 
et ses associés, peintres; frère Giovanni, miueur delà stricte obser
vance, miniaturiste; Melozzo, da Forli, peintre 3. 

De 1479 à 1486, Pietro da Siena, Pietro daMilano, Nardo Giacomo, 

i. Connu sous le nom deBenozzo Gozzoli. 
2. U existe de lui ua grand et beau tableau signé, au musée de Capoiie. 
3. Voyez sur les travaux de ce peintre une récente brochure de M. Eugène Mttnlz. 
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orfèvres; Antoniazzo, de Rome,Pietro da Perugia, Berardo daSiena, 
peintres; Andréa, brodeur. 

De 1487 à 1494, Gîacomo Magnblini, Angelino da Sutrio, Gian-
Marîa da Forrara, orfèvres; Pietro, brodeur; Antoniazzo, peintre. 

De 1519 à 1321, Caradosso, Santi, Gaio, Bernardo Fortini, Miche-
langiolo et Lautizio, orfèvres; Valerio Belii et Francesco Veneriani, 
graveurs en cristaux et en pierres fines; Raffaello d'Urbino, peintre; 
Adriano, Flamand, brodeur. 

De 1523 à 1527, Bastiano del Piombo,Giovanni d'Udine, peintres; 
Domenico Malleto, miniaturiste de Sa Sainteté; Pompeo de Capita-
neis, orfèvre. 

De 1527 à 1537, Benvcnuto, Bastiano, orfèvres; Pietro Vanacht, 
tapissier de Sa Sainteté; frère Giustino, graveur en pierres fines. 

De 1537 à 1541, Gian Pietro alias Gaio di Marliano, Milanais, To-
bia da Camerino, orfèvres; Biagio de Bernabei, miniaturiste. 

De 1541 à 1550, Gaspard Gallo, Gian Gimino, Francesco Balerini, 
Vénitien, Gian Pellegriuo, de Modène, Gîacomo Gianotti, Pietro 
Grivelli, orfèvres; Michèle Greco, Pierinodel Vaga, Francesco Sal-
viati, Pietro da ImoJa, 'peintres; Vincenzo Raimondi et Federico, 
miniaturistes; Lodovico, Milanais, relieur et ordonnateur des livres 
de la chapelle et de la sacristie pontificales. 

Tels sont les noms qui se présentent le plus fréquemment dans 
les divers comptes de la trésorerie pontificale et peuvent, avec quel
que probabilité, nous servir à retrouver les auteurs des objets in
diqués dans l'inventaire. 

Du reste, je suis heureux d'annoncer que mon ami M. Eugène 
Mûntz ne tardera pas à mettre au jour un ouvrage destiné à faire 
connaître clairement tous les artistes qui travaillèrent pour les papes 
de 1419 à 1450. Déjà même il a publié une partie de ses intéres
santes recherches opérées dans les registres dont j'ai parlé, que j'ai 
mis avec empressement à sa disposition. 

Il resterait encore à vérifier le sort qui a été réservé aux livres 
enluminés et aux objets d'orfèvrerie; mais une pareille enquête ne 
saurait être en notre pouvoir, et peut-être n*existe-t-il personne 
qui soit à même de fournir des renseignements sur ce point. Quant 
aux divers ornements dont se revêtaient les papes, ils les ont suivis 
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dans la tombe, ainsi que plusieurs notes de l'inventaire lui-même en 
font foi *. 

Et maintenant deux mots seulement sur la règle que je me suis 
imposée dans la transcription. J'ai reproduit en son entier tout ce 
qui pouvait intéresser la liturgie, l'histoire et Part, me contentant 
pour le reste de désigner nominativement les objets entre paren
thèses. De cette manière, il sera facile de se faire une idée complète 
des richesses de la chapelle pontificale, de constater combien elle 
possédait de chapes, de calices, etc. 

Enfin, le rédacteur de l'inventaire, lorsqu'il a à parler de plusieurs 
objets semblables, après avoir décrit le premier, se contente de faire 
suivre les autres de la mention ut suprà ; je n'ai pas cru devoir agir 
autrement en semblable occasion *. 

Rome, i " octobre 1887. 
A. BERTOLOTTI, 

Archiviste de l'État. 

II 

Y H S. Inventarium sachrarii Sml D. N., in quo fideliter descripia sunt 
omnia et singula, quse ad sachrarium et capellam Sue Santitatis attinent 
usque ad minima fragmenta ac postremo descrîpte sunt additiones et dimi
nution es quse pro terapore fieri contingent Smi D. N. PAULI III ponlificatus 
lempore, ac Rmi D. Jo : Jacobi Barbe, Neapolitani. episcopi Aprutiui 3, et 
Sue Santitatis sachriste. Anno D1 MDXLVIJ DIE NOV. XV. 

PRIMO ARMARIO DELLA PRIMA STANZA & 

1. Taurai soin d'indiquer ce qui peut subsister encore. Toute l'orfèvrerie et la 
joaillerie fut sacrifiée pour la dure rançon deTolentino. 

2. M. Bertolotti m'ayant invité avec beaucoup de courtoisie à compléter sa trans
cription par quelques notes relatives à l'usage liturgique des objets énumèrés, je 
me suis empressé de déférer à son désir, de manière a mettre en relief l'importance 
de tout ce qui sort de l'ordinaire, ou a faire remarquer les usages propres de la cha
pelle pontificale. 

3. Jacques Barbe, originaire de Naples, évoque dans les Abruzzes (Deux-Siciles), 
peut-éUe à Aquila. 

4. La salle des parements, où s'habille le pape et qui fait suite à la chapelle 
Sixtine, est surmontée d'un étage consacré au trésor de la chapelle papale. Dans 
l'antichambre sont disposées les caisses, recouvertes de maroquin rouge, qui servent 
a transporter les objets nécessaires aux fonctions qui s fi font en dehors du palais 
apostolique. Dans la seconde pièce on voit, renfermés dans des armoires, les orne
ments, les linges et les coussins. La pièce suivante est affectée aux livres, aux 

18 
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1. Un piviale l riccamato di perle et granatettt2, figurato col suo cap-
puccio del medesimo, dove sono Je figure de VAssamptione délia M&donna. 
con quattro angioli e con un fiocco d'oro, et raccamo di perle e granate, 
nel quai piviale e cappuccio mancano délie pielre e di molle perle. 

2. Una pianela s del riccamo medesimo di perle e granatelti et con 
figure corne sono nel piviale. 

3 . Una dalmatica et tunicella del medesimo raccamo e lavoro. 
4. Doi fornimenti ri'amitli del medesimo raccamo e lavoro di perle 4 et 

tutti questi para menti sono con I 'armi5 et impresa del re di Portugallo 6, 
fodrate di iaftetlk verde. 

mitres, aux tiares, ainsi qu'a Vorfèvrerie, à l'argenterie et aax bijoux. Dans la 
dernière pièce sont suspendus les manteaux du pape, l'ornement de Clément VIII 
et celui qu'a donné récemment l'empereur d'Autriche.Ce trésor a été reconstitué et 
mis en meilleur ordre par le dernier sacriste. Mgr Marinelli. Les armoires, qui 
dataient du temps de Paul IU, ont été remplacées par des armoires neuves. Je ne 
me souviens pas que celles-là eussent quelque chose de remarquable sous le rapport 
de la menuiserie. Quant à la sculpture, elles en étaient complètement dépourvues. 
Leur nudité, qui n'admettait même pas les armoiries papales, n'était déguisée que 
par l'inscription suivante qui courait a la frise ; 

QVISQVIS. OCVtiOS. IN. VESTES. PONTIPICVM. SACRAS. COXICtS. FAV. III. PONT. MAX. 

BEtfE. AVGVRARE .'CVIVS. 1HPENSIS, LABTARI. WOEXTVR. M,D. XXX. VIII. PONT, SVT. JLNNO. 

QVÀBTO. 

Je l'ai copiée en 1853, et depuis lors je n'ai pu en retrouver la trace. 
i. Piviale, traduction littérale du lutin pluviale* Nous disons en français chape, 

qui dérive de cnpa. 
2. Granaleili peut s'entendre ou de petites r/renades, ou mieux de semences de 

perles, comme disent nos inventaires français. 
3. Calqué sur le latin planela* Nous disons en français chasuble, qui traduit 

exactement ca*ttla*\ 
4. Au Musée des arts décoratifs, dans le palais des Tuileries, j'ai remarqué un 

tableau de la fin du xv' siècle, attribué à Borgoguone et appartenant au baron 
de Beurnotiville, où ^st représenté le diacre saint Etienne. L'amict. rabattu sur la 
dalmatique verte, est garni d'un orfroi rouge, bordé de perles en haut et en bas et 
borde d'or; au milieu, une croix inscrite dans un cercle ; puis, à droite, le nom de 
Jésus-Chris!, ygsvs en (tslvs)f ce qui permet de supposer, a gauche, celui de Marie, 
MAHIA.. 

5. Il est curieux de constater des armoiries, non seulement sur la chasuble, la 
dalmatique. ïa tunique et le pluvial offerts par le roi de Portugal, mais aussi sur 
les orfrois des amicts, je ne connais pas d'autre exemple d'amict armorié. 

6. Paris de Grassis a donné, dans son journal, en ioOi, « la liste des souverains 
de l'Europe, rangés selon l'ordre de préséance observé pour lors entre eux. Ces 
sortes de listes sont d'autant plus utiles qu'elles conservent le souvenir des préten
tions et des possessions. Souvent, dans les disputes de préséance, on a eu recours 
aux témoignages que fournissait à cet égard l'étiquette de la cour de Borne... Dans 
la liste dont il s'agit, le roi de France est placé immédiatement après l'empereur 
et 'e roi des Itcmains; le roi d'Angleterre disputait alors la préséance aux rois 
d'tëspagne. d'Aragon et de Portugal; le roi de Sicile la disputait à ce dernier, et 
les rois d'Ecosse et de Hongrie se la disputaient entre eux. » (Not. des mus. de 
ta bihl. du Uoi, 1.11, p. 553.) 
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SEC0ND0 ARMAB10. 

3. Un piviale riccamato et figurato di seta e d'oro, dove é il miracolo 
de!!' acqua fatta vino, la resurrettion di Lazaro et multa alia misteria e 
ne! basso Parmi délia Chiesa et rose, senza cappuccîo, fodrato di iafïettâ 
cremesino. 

6. Una pianeta, figurata tntta e riccamata d V o , dove Xpo dà le chiave 
a' san Pielro, con l'arme del re d'Inghilferra. 

7, Quattro tunicelle, tre con le maniche larghe e una con le maniche 
strette, di broccato in velluto cremesino con % n r e di S. Thomaso che 
tocca il lato a X°, doi con le diadème circondate di perle e doi senza. [In 
nota posteriore si fa conoscere che tali arredi furono passati alla chiesa di 
Terni K] 

8, Un piviale di broccato in campo di velluto cremesino, con un fregio 
ligurafo di riccamo d'oro con roselle di perle, con un cappuccîo di riccamo 
con la Hesurreltione, dal quale se son levate certe rosette di perle e posti 
di gigli. 

9. Una pianeta de broccato in campo de velluto cremesino, con figure 
del Xpo aiutante Pietro quando sommerge, con fregio raccamato di perle. 
[ld. fu guasto il fregio per adornare il piviale bianco di Giulio 111.] 
. 10. Tre tunicelle del medesimo drappo con figure ut suprà, senza aicun 

riccamo di perle. 

^ ^ - TEBZO ABMARIO. 

i 1. Un piviale 2 di raso cremesino, con frégi et cappuccîo d'oro tirato 3 , con 
Tarmi di Sisto (IV) 4, quai adopraN. Siguoreal mandato il giovedi santo. 

1. Je mets entre crochets la révision de l'inventaire, fuite probablement sous 
Jules 111. De semblables annotations ne devaient pas être omise*, pour montrer la 
disparition successive de certains objets et les cadeaux qui étaient faits par les 
papes. On voit bien que la chapelle s'appauvrit, mais il est regrettable qu'on ne 
rencontre jamais b mention de dons nouveaux. 

2. Actuellement, le pluvial du pape se nomme manteau, à cause de son ampleur 
et de sa queue. C'est l'expression ancienne qui revit : « In die apostolorum Pétri et 
Pauli domnus papa (innocent IIÏ) manto suo proprio ac infula ipsum (t'évêqae 
d'Halberstadt) ornans. » (Eœuvix sac. Constantinop., t. II, p. 49.) 

3. Ce qu'on nommait autrefois or trait, M. de Labordeledéftnit dans son Glossaire : 
« Or ou argent doré, étiré et d'une grande ténuité. Otto expression est encore en 
usage et cet or servait à la passementerie... Cet or, trait ou étiré dans les trous de 
la filière, forme une petite lame quand on le fsit passer sous la pression d'un 
cylindre, et il sert en cet état dans la broderie et le tissage des étoffes dites lamées. » 
Le lamé d'or est encore trè* usité à Home. 

4. Les papes qui figurent dans cet inventaire sont : Nicolas V (4147-1455), Paul H 
(iittt-147*., Sixto IV (1474-4481). innocent Vlli (4484-1492), Alexandre VI <*«*-
4503), Jules II (io03-15I3„ Léon X (4oi3-452i), Clément VII (1523-4534}, Jules III 
(45SMB5&,. 
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12. Un piviale di vellulo l nero 2 usato, con fregî di tela d'oro con 
figure délia pietà 3 et il cappuccio di raccamo con figure délia Nuntiata, 
fodrato di teia. 

13. Trepivialidi vellulonero,con cappuccio eltregïo d'oro tivnto, vçcchî. 
14. Tre pianete di velluto nero, con /régi d'oro tirato. 
15. Dalmatica et tumeelladi velluto nero, con l'armi d'innocentio (VIII), 

usate et vecehie. 
16. Un piviale di vellulo nero, con fregî et cappuccio di tela d'oro, con 

l'armi de' Santi Quattro *. 
17. Dalmatica e tunicella di velluto nero, con fetuccie d 'oro5 e fîochi 

di seta 6 et oro, con l'armi di Santi Quattro. 
18. Una pianeta iiL, con le armi slesse. 
19. Due pianete id.y con Parme di Clémente(VII), con fregi di tela d'oro. 
20. W. 

1. En droit, le velours est propre au pape et, par extension, à la chapelle papale, 
ainsi qu'aux basiliques majeures. 

2. Les ornements noirs ne pouvant servir personnellement au pape étaient affectés 
à l'usage de ceux qui officiaient en sa présence. 

3 . Notre-Dame de Piiié ou la Vierge, assise au pied de la croix et tenant le 
cadavre de son fils sur ses genoux. 

4. il faut rétablir ainsi la fin de cet article ; avec les armes (du cardinal du titre) 
•des quatre saints couronnés. L'église de ce nom était, en effet, un titre cardinaliqs. 
Robert Pucci, de Florence, évèque de Pistoie, fut créé cardinal du titre des Quatre-
Saînts couronnés par Paul III, le 2 juillet 1512. Il mourut en 1347, après avoir 
exercé la charge de grand pénitencier, et fut inhumé à Sainte-Marie sur Minerve. 
Ses armes se blasonneut : d'argent, à une tète de Maure de sable. — Les cardi
naux. à leur mort, léguaient leur chapelle particulière, ornements et vases sacrés, 
â la chapelle papale. 

5. Orfrois et galons étaient d'or sur le noir : telle est encore la tradition romaine, 
qui exclut formellement le blanc ou l'urgent. 

G. On voit, sur les anciens tableaux, des glande e n avant et en arrière, aux 
épaules des dalmatiques et tuniques. Actuellement, à Home, on n'en met plus a la 
partie antérieure. 

Dans la chapelle de Nicolas V, au Vatican, peinte par fra Angelico, la dalmatique 
est ornée de glands pendants en avant et en arriére; c'est une simple houppe. 

Aux belles faïences de Luca délia Robbia, qui décorent la façade de l'hôpital de 
Pistoia, les glands qui pendent en avant affectent la forme des houppes héraldiques, 
c'est-à -dire qu'ils sont disposés sur trois rangs, un, deux et trois, avec cette diffé
rence toutefois qu'il n'y a que des boutons aux deux rangs supérieurs et des effilés 
simplement au rang inférieur. 

L'inventaire de la cathédrale de Bourges (1337) mentionne aux tuniques, c'est-à-
dire à la tunique de diacre et à la tunique de soubz-diacre, quatre cordons, 
portant quatre houppes, le tout or et blanc : « Plus y a deulx aultres tuniques, et y 
a à chacune des quatre tuniques dessus dictes quatre cordons, quatre houppons, et 
six boutons, tous de fin or de Chippre et de soie blanche, s {Baron de Girardot, 
Histoire du trésor de la cathédrale de Bourges, p. 28.) 

Dans Vïnventaire de la duchesse de Valentinois, eu 1514, les cortiboz ont des 
« peiuluusà trois rangs de houppes desoye blanche. »(Kdit. lionnaiïo,p. 91. n' 475.J 

« Plus deux tuniques de damas blanc, garnies de galons d'or servant d'offroys, 
avec seshoupes et tranges d'or, le tout très-usé, servant les samedys des Beaix. » 
(Invent. de la cath, de Lyon, 1724, n° 97.) — « Les tuniques garnies de leur» 
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21. Un piviale di broccato in campo di velluto cremesino l, con fregio 
e cappuccio riccamato di perle, con Parmi di Papa Nicola (V)8. [In nota 
posteriore si fa conoscere che il fregio fu preso per far il piviale rosso di 
GiuHo III.] 

QUARTO ARMARIO. 

22. Un piviale di seta cremesina con soli3 e partamenii4 et raggir> 

d'oro, con fregio et cappuccio riccamato di perle con lettere che dicono 
IHS, con Parmi di Sisto (IV), fodrato di taffetia cremesino. 

23. Una pianetadel medesimo id. 
31, Un piviale di raso cremesino, quai già fu di Alessandro (VI), con 

fregio e cappuccio di telad'oro riccamato. 
2o. Dalmatica e tunicella di broccato, con fili pavonazzi fi,del cardinale de 

Balu7 ,vecchie et rotte. [Furono poi fatli 4cuscini per altare8 e lanterne9.] 

houpes de soye blanche et or. — Deux toniques, garnies de cordons ethoupes de 
soye bien, les crepelines des houpes d'or. »{ihid., na* 113, UÔ.) 

i. Le velours rouge n'est plus usité a la chapelle papale; il a été remplacé, pour 
les solennités, par le lamé d'or, qui est plus riche et plus léger. 

2. Je crois inutile de reproduire ici les armes pontificales chaque fois qu'elles 
sont signalées, ayant déjà publié nne brochure spéciale, l'Armoriai des Papes, à 
laquelle on peut recourir. 

3. Les papes, outre leurs armoiries, avaient aussi des emblèmes. Le soleil, pris 
plus tard par Urbain VIII, peut avoir été l'emblème de Sixte IV ; j'avoue n'en pas 
connaître d'autre exemple. 

4. Divisions, compartiments, croissants? 
5. Le rayonnement est fréquenta cette époque parmi les emblèmes. J'ai déjà 

signalé au Vatican les couronnes rayonnantes d'Alexandre VI (Les Musées et les 
galeries de Rame* p. 107). On voit aussi des rais flamboyants à un tombeau de la 
Renaissance, a Sainte-Marie-du-Peuple. 

G. Ce brocard était à fond violet. 
7. Le célèbre cardinal Balue mourut à Rome, évoque d'Albano, en 1491 : il fut 

inhumé à Sainte-Praxède, où son monument funèbre n'existe plus. 
Son portrait est peint a fresque, dans le cloître de Saint-Marcel : je l'ai fait copier 

pour compléter la série des évoques d'Angers et placer dans la salle synodale de 
l'évêché. 

Le sacriste, en écrivant à l'Italienne Balu, prouve péremptoirement que l'on a tort, 
de nos jours, de modifier l'orthographe du nom, qui n'admet pas l'article : il ne faut 
donc plus dire la Balue. 

M. Mtintz (Les Arts à la cour des Papes, t. II, p. 146) cite, dans la galerie Manfrin, 
à Venise, une couverture d'évangéliaire qui provient du cardinal Jean Balue, évoque 
d'Albano. Cette plaque niellée, enlevée en 1793 au trésor de la Siitine, représente, 
aux angles, les quatre docteurs île l'Église et, au milieu, le baptême du Christ, la 
dernière Cène et la résurrection de Lazare, le tout encadré d'arabesques où se jouent 
des enfants faisant de la musique. Au revers, on voit, aux angles, les quatre 
évangélistes et, au milieu, la naissance du Sauveur, l'Annonciation avec les pro
phètes et l'adoration des Mages. Des deux côtés sont figurées les armes du cardinal : 
« Veggonsi ripe tu ti gli stem mi del cardinale Giovanni Balvo, vescovo di Albano, 
che ncl 1467 rîcevetle il capello da Paolo il. » 

8. Les coussins d'autel étaient destinés au missel, comme il se pratique encore 
a la chapelle papale. 

0. Pour poser la lanterne qui se portait devant le saint Sacrement. 
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26. II piviale e la pianeta del medesimo drappo, dalo ad un arcivescovo 
di Armenia per commissîone di Sua Sanlîtà. 

27. Un piviale di broccato a fioron d'oro in seta cremesina, con fregi di 
riccamo a tîgure d'oro con qualche perlella el con roselle di perle, con 
Parme di Sisto (IV), fodralo di taffetta cremesino. 

28. Una pianeta di .broccalo iu fili rossi a perlelle d'oro con rose e 
ghiande l

9 con fregio riccamato e figurato dove è la VisUatione davanti 
nel primo quadro. [La tiene il cardinale di Messina 8 in prestito.] 

29. Un piviale di broccato a fïoroni d'oro in campo di velluto, con fregio 
riccamato a fogliami, con suo cappuccio del medesimo rîcamo. [Il fregio 
fu di Alessandro VI, il cappuccio di Clemenle VII; passati alla chiesa di 
Terni.] 

30. Altro piviale di broccato in campo di velluto cremesino, con figure 
di S, Tomaso chc tocca il lato a Xpo, con il cappuccio. 

31 . Tre piviali antichi di broccalo iïgurato d'oro et perle, doi in campo 
rosso e uno in broccato bianco, con i suoi cappucchii piccolini 3. [Uno 
rosso dato al palriarca di Antiochia.| 

32. Una pianeta di vellulo con cordone d'oro intorni al fregio 4. 
33. Una pianeta di broccatello a tioroni in seta cremesina, con fregio a 

modo di riccamo, da capo in dietro l'Assunzione délia Madonna, con Parmi 
del cardinale Medici5 . [Data alla signora Jacoma Monte per ordine di 
Giulio 111 «.] 

34. Un leggio.coperto di velluto pavonazzo,con frange d'oro et capitelli 
di ottone, con molti gigH et rosette ô"ottone iudorate, quai serve al man-
dato il sabbalo santo 7. 

QUINTO AIïMAMO. 

35. Un piviale di broccato riccio * Iïgurato, con S. Giovanni quando bat-

1. Ces glands font sans doute allusion aux armes de Sixte IV ou de quelqu'un 
de sa famille, les de la Kovère ayant un chêne fruité rVor. 

2. Jean-André Mercuri, archevêque de Messine, créé cardinal par Jules 111, eu 
I5S1. H eut successivement les titres de Sainte-Barbe, deSaint-Cyriaque aux Thermes 
et des Saînts-Cyr-et-Julitte. Il mourut a Home, en 1361. 

3. U est utile d'insister sur cette expression capucr.ini piccolint\ pour montrer 
qu'à cette époque le chaperon était bien petit ou peu développé. 

4. On remarquera ce cordonnet d'or qui contourne Torfroi, au lieu de galon, 
fetlucie, comme nous avons vu plus haut. 

5. Jean-Ange Médicîs, de Milan, archevêque de Raguse, cardinal-pretre du titre 
de Sainte-Pudentienne, puis de Saint-Etienne au Coelius, et qui devint pape sous 
le nom de Pie IV. 

6. Sans doute une de ses parentes, puisque le nom de famille est le môme. On 
verra par les cadeaux que Jules IU pratiquait le népotisme au détriment de la cha
pelle de son palais. 

7. liectifiez : au mandalwn du Jeudi saint. Ce pupilre ou analogie avait un dou
bler de velours violet» frangé d'or, et a ses quatre pointes, des chapiteaux de 
cuivre doré, semés de lis et de roses. 

8. Riccio signifie frisé et riccio sopra riccio, frisé sur frisé. Mgr Bock possède 
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tezza Xpo con diadème di perle, con fregio et cappuccio di perle, con arme 
et imprese d'Innocenzio (VIII), mancante moite perle. 

36. (Jn pianeta del medesimo, id.t id. 
37. Dalmatîca del medesimo, «J., il. 
38. Un piviale di broccato riccio, in campo bianco, con Qgure di San 

Giovanni Batlista clie baUezza Xpo, con cappuccio et fregio di perle, con 
l'armi et imprese di Innocenzio ottavo. 

39. Una pianeta ut suprà. 
40. Una dalmatica et tunicella ut suprà. 
41. Doi pianele violate, con fiorî d'oro rari,delliparamentidi Leone (X), 

poveri, con l'arme di Leone (X). 
42. Una tunicella del medesimo colore. 
43. Doi pianete violate a fioron d'oro rarî, una con Parmi de Paolo III. 

SESTO ARMA.MO. 

44. Un piviale di broccato in campo bianco, con fregio di perle et im
prese di Julio (II), con cappuccio racconcio, con Parmi di Papa Paolo III. 

45. Un piviale, pianeta, dalmatica e tunicella di broccato con fîli rosei l , 
de Balu, vecchie et rolte. [Dali al Patriarca di Soria 2.] 

46. Una pianeta lavorata alla moresca3 , con fregio figurato et ricca-
mato d'oro et perle, con Parmi d'Innocenlio (VIII). 

47. Un piviale di broccato in fili blanchi di riccio sopra riccio, con freg 
di perle et cappuccio, con Parme di Alessandro (VI) i . 

de riches ornements du xv* siècle, qui sont rehaussés d'or frisé, c'est-à-dire tissé 
dans l'étoffe, de façon à faire de petits crochets. AI. Bertolotti définit ainsi ce pro
cédé : « Riccio è anello di filo che in tessendo rileva e fa il drappo broccato. » 

Du Bellay, racontant lVntrevue du camp du drap d'or, en 1520, entre François I* 
et Henri V11I, dit : « Le roy devait festoyer Je roy d'Angleterre près d'Ardres, où 
il avait fait dresser un pavillon ayant 60 pieds en quarré; le dessus de drap d'or 
frizé et le dedans doublé de velours bleu, tout semé de fleurs de lis de broderie 
d'or de Chypre. » 

« Un siel de drap d'or frisé. » (Inv. de Fr. de la Trëmoille,lHÎ.) 
« Le parement de drap d'or frizé du grand autel. — Item, ung aultre parement 

de drap d'or frizé, bourde de velours noir avec des franges bleues et jaulnes, servant 
à la table dessus pour les trespassez. — Item, ung parement de table d'autel de drap 
d'or frizé. » {Inv. de la Sainie-Chapelle de Dijon, 15ô3, n°'58,60, 63.) 

« Deux chappes de velours vert, velours sur velours figuré, les orfrois estant de 
drap d'or frisé sur velours cramoisi. » [Inv. des Vélesttw d'Êclivnont, 15&6.) 

Au .Musée des arts décoratifs, on voit trois spécimens d'or frisé ou bouclé : une 
dalmatique italienne, de la fin du xv8 siècle; une pièce de brocatelle espagnole, de 
même date, et un velours florentin, du xvu0. 

i . Les ornements roses sont affectés au 3" dimanche d'A vent et au 4* de Carême. 
2. Un patriarche de Syrie ou du rit syrien. 
3. « A la raorisque, c'esi-a-dire dans le style arabe » (De Laborde, Glossaire). 
4. On pourrait croire, d'après certaines descriptions, que les armes étaient appo

sées au chaperon : j'en connais un exemple du xvi' siècle au musée de Gluny. On 
verra plus bas qu'elles sont sur l'orfroi, comme maintenant. 
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48. Oalmatica e tunicella, lavorata alla moresca, con fetuccie d'oro et 
seta de la sopra scritta pianeta. 

49. Una pianeta del broccato del pîviale ut suprà. 
50. Dalmatica e tunicella ut suprà, 
51. Dalmatica e tunicella di damasco rosso, a fioron d'oro, senza fodera. 

SETTIMO ARMARIO. 

52. Un piviale di broccato a fîoron d'oro, con ghiande in campo rosso, 
oon fregi di perle, fatlo da Leone (X); il suo cappuccio è al piviale de 
Julio (II) di broccato nel VJ armario, con armi di Paolo III. 

53. Una pianeta, con fregi di perle et armi di Leone (X), dalmatica e tu
nicella, id. 

54. Una pianeta, dalmatica e tunicella di broccato, delli paramenti di 
Leone (X), vecchi. [La pianeta fu data a Monsîgnor Chaterino.] II piviale 
del medesimo è in una délie casse d'abete, senza fregio per esser tutto 
rotto. Fu guasto per far un paliotto avanti Tarmario delli libri ed il suo 
fregio messo al piviale con le figure di S. Thomaso che tocca il lato a 
Xpo. 

55. Un piviale di broccato riccio sopra rîccio, con arme e impresa di 
Leone (X), con fregi di perle riccamato. [Il fregio fu posto ad una pianeta 
di Giulio Ul.j 

56. Una pianeta ut suprà. 
57. Dalmatica e tunicelta ut suprà. 
58. Una pianeta, dalmatica e tunicella di damasco bianco a fîoron d'oro, 

con l'armi di Leone (Xj et con iîgure nel fregio. Et sono li paramenti di 
S. Francesco di Paola, quando fu canonizzato l . 

59. Un altra pianeta del medesimo, con fregio e tela d'oro e Parmi di 
Paolo 111. 

60. Un pianeta di damasco bianco, con l'armi del cardinale Santa Groce, 
spagnolo 2. [Data al signor Baldovino (dal Monte).] 

1. Il est de règle qu'à chaque canonisation le pape se serre d'ornements neufs. 
Benoît XIY les a réservés pour la basilique de Saint-Pierre. 

2. 11 faut lire : Du cardinal (du titre de) Sain le-Croix, Espagnol {d'origine). Ber
nardin Caravagial, créé cardinal par Alexandre VI, le 20 septembre 1493, mourut 
en 1522 et fut enseveli dans son église titulaire de Sainte-Croix de Jérusalem, 
pleine des dons dus a sa munificence : on y voit encore son portrait en mosaïque 
et en peinture a fresque. J'en ai parlé longuement dans mes Églises de Rome* à 
l'article de Sainte-Croix. II avait pour armes : d'argent à la bande de sable. 

Le rédacteur de l'inventaire écrivait cardinalde Sa ifile-Croix, pour se conformer 
a l'usage établi par une ordonnance pontificale. 

Paris de Grassis, relatant une nomination de cardinaux dans laquelle son frère 
Achille avait èlè compris, dit que Jules 11, « quelques jours après, distribuant les 
titres aux cardinaux, leur enjoignit de quitter leurs noms de famille, et de n'em
ployer dans leurs signatures que celui de leur titre, ce qui parait n'avoir pas été 
observé. » (Not. des « w „ tome II, page 507.) 

Au xvie siècle, nous voyons les cardinaux prendre aussi le n«m du lieu de leur 
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OTTÀVO ARMA RIO. 

61. Un piviale di broccato in campo rossa, con fregio et cappuccio ric-
camato di perle, con arme et impresa di Clémente VII. 

62. Un altro di broccato, figurato d'oro e seta, con arme di Medici car
dinale, con cappuccio rîccamalo, (ïgurato con la Madonna che tiene il fi-
gliuolo in ltraccio. 

63. Una pianeta del medesirao. Dalmatica e tunîcella del medesimo. 
64. Una pianeta di broccato, con l'armi di Santi Quattro. 
65. Una pianeta violacea con fioron d'oro, con l'arme di Santi Quattro, 

quale s'ebbe alla morle del Rm0 Pucci. 
66. Un piviale di broccato in campo bianco, con fregio e canpuccio di 

perle, con l'arme et impresax di Clémente VIL 
67. Un piviale di broccato, con fregio figurato di seta, che fu del car

dinale Medici, con un fregio con VAïmun'iata. 
68. Una pianeta del medesimo broccato ut suprà7 con arme dei Medici. 
69. Dalmatica et tunîcella del medesimo ut suprà. 

NONO ARMARÎO. 

70. Un piviale di broccato di rosa secca2 , tessuto con l'impresa di 
Leone (X), con fregio figurato di ricamo seta e oro con aie une perlette. Il 
cappuccio e quello sopra il piviale di Sisto (IV) nell'armarîo quarto. 

71. Va piviale di damasco pavonazzo, con l'arme di Leone (X), con 
cappuccio del medesimo. 

72. Tre pianete ut suprà. 

naissance : de là l'appellation de cardinale Alessandrino pour saint Pie Y et son 
neveu. 

Corneille Firmano, maître des cérémonies de Pie IV, Pie V et Grégoire XIII, ra
conte que Michel Ghislieri « avait été fait cardinal par Paul IV, qui Tarait nommé 
le cardinal d'Alexandrie* parce qu'il était né dans le territoire d'Alexandrie de 
la Paille; et qu'enfin étant devenu pape, il prit le nom de Pie V... Tous les cardi
naux rayant vivement pressé de créer cardinal le fils de sa sœur, Michel Bonalto, et 
de lui accorder la permission de porter lu barrette rouge, quoiqu'il fût religieux 
dominicain, il céda à leurs instances quant à la nomination de son neveu au car
dinalat, mais refusa absolument de lui permettre de porter la barrette rouge, vou
lant qu'il observât ce qui se pratiquait à cet égard par rapport aux cardinaux des 
ordres religieux.il fît au nouveau cardinal un long discours sur les obligations que 
lui imposait cette nouvelle dignité, et lui donna la barrette noire. 11 voulut qu'il 
portât le nom de cardinal d'Alexandrie^ qu'il avait lui-même porté avant d'être 
pape. » (xVof. desïïiss.j t. II, p. «52-663.) 

i. Les devises et emblèmes de Clément VII sont, au Vatican, dans la salle de 
Constantin : un joug, SVAVE; un anneau à pointe de diamant et un épervier. SBMPEII; 
le soleil mettant le feu à un arbre en passant à travers un globe de cristal, CAKOOR 
ILLAESVS (Mus. et gai. de Romey p. 140). 

2 Rose sïche est la couleur propre des ornements roses. 

http://religieux.il
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73. Dalmatica eL tunicella utsuprà. 
74. Una pianeta di pavonazzo a fioroni d'oro, con fregio iigurato et ric-

camato d'oro, con Parme del cardinale Hincourt1. 
75. Una pianeta di broccato in fili blanchi, con fregio figurato e ricca

mato d'oro, con arme del predetto cardinale. [La stola et mauipolo del 
medesimo ebbe in prestilo il Rmo cardinale Morone 2 del saciista 
AUonso.] 

76. Un piviale di raso cremesino, col fregio riccamato di sefa ed oro, 
con Timpresa 3 ed arme di Paolo III, c suo cappuccio. 

77. Un piviale di raso cremesino, con fregio riccamato d'oro et seta, con 
impresa ed arme di Clémente (VII), col cappuccio racconcio. [Fu accomo-
dato in due altri piviali per prelati.j 

78. Un piviale violaceo con fioron d*oro, con imprese et arme di 
Paolo III. 

79. Una pianeta del medesimo ut suprà, 
80. Due pianele del medesimo ut suprà. 
81. Dalmatica e lunicella del medesimo ut suprà. 

BBGIMO ARMARIO. 

82. Un piviale di broccato in filo rosso a lettere, con un fregio tigu-
rato con li mi ni col i di san Paolo, riccamato di perle, con cappuccio 
del medesimo riccamo di figure délia conversione di san Paolo, fatto da 
Paolo III. 

83. Un piviale di damasco in fili rossi a fioron d'oro, con gigH d'oro 
nel drappo, con fregi figurati, col suo cappuccio riccamato dove è un san 
Paolo. 

84. Una pianeta del medesimo drappo, con fregio riccamato e figurato, 
con arme di Paolo III. Dalmatica, id.y ïd. 

85. Un piviale di broccato d'oro in fili bianchi, con un fregio figurato 
et riccamato di perle, con l'hisloria di san Pietro e l'arme ut suprà A. 

86. Un piviale di damasco bianco a fioroni, con fregio riccamato et 

i . Le nom est évidemment altéré. Il s'agit de Guillaume Enckenvort, natif d'U-
trecht, dataire d'Adrien VI et seul enrdinai créé par ce pape, en 1523. U mourut à 
Home et fui inhume à Sainte-Marie ùe\V Anima, où Ton voit son tombeau.Ciacconio 
lui donne pour armes : cf or, à trois ahflt'ltes de sabh\ 2 et t. 

3. Jean Moroni, ué à Milan en 1500, fut créé cardinal par Paul III eu 15iâ. H 
mourut a Home, en 1580, évéqne d'Ostie, de Porto et de Sainte-Hufineel doyen du 
Sacré-Collège. Ciacconio, qui dit qu'il reçut la sépulture à Sainte-Marie sur Minerve. 
lui donne pour armoiries : d'argent à un arbre (un mûrier ?) de sinop/e, 

3. Les emblèmes de Paul fil sont ; une branche de lis, un caméléon et un dau
phin enlacés par la queue, FESTIN A LENTE; un lis, surmonté d'un arc-en-ciel, 
D1KHSKPHNON. (Mus. et gai, p. 87.) 

4. « Perino del Vaga, nous dit Vasari, dessine huit sujets de la vio de S. Pierre 
pour être brodés sur une chape de Paul 111.» (Lefébure, Broderie* p. 114.) 
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fîgurato di seta et oro, col cappuccio con FÀssuntione, cou J'arme nel 
fregio di Paolo iU. 

87. Una pianeta, id., id. 
88. Dalmatica et tunicella, id., id. 
89. Una plane ta di seta bianca con soli et si elle e giri d'oro, con un 

fregio riccamalo di perle, con doi arme di Paolo IL 

PRIMA CASSA DEL CASSO.V GRANDE DI MEZZO, 

90. Una dalmatica, tunicella legiera, con fefuccie e bottoni1 d'oro. 
91 . Un gremialdi velluto, con una croce ed una fetuccia d'oro. 
92. La coperta del faldisterio 2, di vellulo negro,con frangiedi setanegra 

et oro. 
93. Tre coperte de'libri di vellulo negro. 
94. Tre slole di velluto negro con suoi liocchi d'oro 3

? con chique cro-
cetle d'oro. 

95. Tre manipoli di velluto negro, con suoi fiocchi d'oro, con tre croci 
d'oro. 

96. Tre stoîe di velluto negro, fiocchi e crocette. 
97. Un manipolo di vellufo negro, coi suoi cordon! e bottoni d'oro, vec-

chio "*. [Non si adopra più, posto nelle cose veechie.] 
98. Una stola di velluto negro, con tre croci d'oro, fiocchi e bottoni d'oro. 
99. Un manipolo del medesimo ut suprà. 
100. Un manipolo di velluto negro ut suprà. 
101. Un cordon di seta negra 5 , con bottoni d'oro esela negra. 

1. La qualification légère indique que ces tunicelles devaient servir exclusivement 
à l'officiant et non à ses ministres. Les boutons d'or pouvaient remplacer aux épaules 
les rubans que l'on y met actuellement pour serrer l'élargissure. 

2. Le faldistorium ou pliant sur lequel s'assied l'officiant à la chapelle papale, 
qu'il soit cardinal ou évoque. La housse varie de couleur selon la fonction. 

« 1470, 28 avril. Iufrascriptis duabus personts pro manifactura et d eau ratura 
faldîslorii per eas facti et deaurati ex ordinationenostra, pro persona S*1 domiui 
no s tri papas, et primo videlicet reïigioso vîro fratri Johanni (Juîiano ?) de Floren-
tia, pictori, fforenos auri de caméra 7 et bon. 3 pro ejus salario deanraturaî dicti 
faMistorii. — M.igislro Johannino Bartholomey de Klorentialignario, flor. similes 
5 pro manifactura dicti faltlistorii. — Eidem Johannino de Florentia flor. similem 
i et bon. 36 pro valore seu pellis per eum emptteta nobis habiti prodicto 
faldistorio. (Munis, Les Artsà la cour des papes, t. 11, p 109.) 

Ce faldisloire était en bois doré et la peau tendue formait le siège. 
3. Les ornements de Clément VIII. conservés à la Sixtine, ont des houppes, au 

lieu de franges, au manipule et à Cet oie. 
4. Les cordons servaient, comme maintenant à Rome, à fixer le manipule au 

bras, et les boutons d'or reliaient les deux pendants, ou mieux remplaçaient la 
frange. 

Une statue d'évêque, de la fin du xve siècle, au musée de CI tin y, montre la dis
position du cordon au manipule : il ue reliait pas les deux pendants comme de nos 
jours par le bord extérieur, mais, fixé sur la doublure d'un des pendante, il traver
sait l'autre pendant et venait former une boucle en dehors. 

5. A Home, le cordon d'aube, pour plus de solennité, se fait en soie et est de la 
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102. Aitro di seta negra, con boiloni di seta et oro. 
103. Un coscineilo di velluto negro pel messale, con lafetuccia d'oro. 
404. 11 baslo 1 di velluto nero, con tela d'oro e passamano d'oro per 

fregio. 

SECONDA CASSA DEL CASSON DI HEZZO. 

105. Dalmatica et tunicella di taffetta pavonazzo con fetuccie e frangic 
d'oro. 

106. Due stoïe e tre manipoli di damasco pavonazzo, con fioroni d'oro, 
con impresa di Paolo III, con fiocco e cordon d'oro 2 . 

107. La coperta del faldislerio de! medesimo drappo. 
108. II baslo del medesimo drappo. 
109. Il gremiale del medesimo drappo a fioroni, con la croce in mezzo 

di feluccia d'oro. 
110. Un cordon di sela pavonazza, con fiocchi e botloni d'oro. 
111. [Jn cordone di sela pavonazza, con li suoi fiocchi d'oro e seta quasi 

novi. 
112. Un par de sandalidel medesimo drappo, con fioroni e imprese di 

Paolo UI. 
113. Tre coperte di Iibri di damasco pavonazzo. 
114. Tre stole et quallro manipoli di damasco ut suprà, con imprese di 

Paolo III, con fiocchi d'oro. 
115. Altro manipolo del medesimo. 
116. Altro manipolo ut suprà. 
117. Dalmalica e tunicella di taffetà pavonazzo, cou fetuccie d'oro e 

couleur du jour. Les boutons de soie et or devaient y être enfilés pour imiter des 
nœuds de passementerie. On les rencontre dans i'invenluire de la cathédrale de 
Vannes, en 1555 : « L'n cordon de soie rouge, ayant ouit (huit) touffes pendantes 
aux boîda; avecques deux boulons d'or au milieu il mi ici cordon. » 

L'inventaire de la cathédrale de Bourges (1537) distingue nettement les houppes 
et les boutons : le boulon, uni à la houppe, forme ce que nous nommons actuelle
ment gland. Le bouton est la tête tonde du gland, dont la houppe est l'effilé. 

La représentation de Grégoire IX, peint par Haphaêl au Vatican, montre de quelle 
façon se faisait et se posait le cordon. 11 est noué en avant, les deux bouts pendants 
sur les genoux. Les houppes, nombreuses et allongées, s'étalent à peu près comme 
sur les chapeaux cardinalices, presque à partir de la taille. 

i. Basto signifie littéralementhat. Serait-il ici question du drap mortuaire qu'on 
mettait sur le catafalque ou représentation, qui ressemble effectivement à un bât 
de béte de somme, c'est-à-dire à deux pentes ? Les draps mortuaires sont encore 
en drap d'or, encadré de velours noir; mais plus loin il est question de bas ta violet. 
M. Ilertolotti estime, au contraire, qu'il s'agit du bat destiné à la haquenée. Soit; 
alors, en raison de la couleur, cène serait pas la haquenée du saint Sacrement, mais 
bien celle du camérier porte-croix. Voir plus loin des bâts violets, tandis que les 
housses sont blanche ou rouge, ce qui convient mieux au saint Sacrement, mais ne 
s'accorde pas avec un bât noir ou violet. 

2. Le cordon d'or reliait, comme de nos jours, les côtés de l'étole et aussi du 
manipule : il se terminait par un gland. 
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frangie intorno di seta et oro, suoi bottoni e fiocchl grandi d'oro. 

118. Coperta del faldisterio, di damasco pavonazzo a fîoroni d'oro, cou 
frangie intorno di seta et oro, del drappo de* paramenti di Leone (X) riccht, 
foderate di tela azurra. 

119. Gremiale del medesimo. 
ISO. IL basto del medesimo. 
121. Doi slole e tre manipoli del medesimo. 
122. Un cordone di seta pavonazza, con li fïocchi d'oro. 
123. Sandali, un paro, di damasco pavonazzo, con l'imprese di Clé

mente Vil. 
124. Tre coperte de1 lîbri, di damasco con fîoroni d'oro. 
125. Una coperta di faldisterio di damasco pavonazzo, del drappo povero 

de Leone (X), con sue arme vecchie. 
12G. il basto del medesimo. 
127. Doi stole del redesimo, sono delli paramenti ricchi di Leone (X). 
128. Doi al tre stole del medesimo, con le croci di fetuccie d'oro. 
129. Doi manipoli ut suprà, 
130. Una stola |di raso pavonazzo, con le croci a reticelïa d'oro l, con 

suoi fiocchi y seta et oro, foderato di taffetta pavonazzo. [Portata nelt'ar-
mario delli papi per S. Sla.J 

CASSA TERZA. 

131. Un gremiale di broccato con H lili rossi, con una croce in rnezzo 
di fetuccîa d'oro. [Serve per il Papa.] 

132. Un cordon di seta rossa, con bottoni e fiocchi di seta rossa et oro. 
133. Un rololo di broccato 2. 
134. Un manipolo di tabbi d'oro, con tre croci e due agnus Dei di 

perle, con suoi bottoni e fioccliî d'oro. [Levate le croci e gli agnus Dei e 
poste ad un manipolo di armesino rosso di Giulio III.] 

135. Tre stole di tabbi d'oro in una, et una croce de letuccia d'oro. [Le-
vati li cordoni e (iochi per inettere ad una stola d'armesino rosso di 
Giulio III.] 

136. Tre manipoli del medesimo. 
137. Un par di zannali di broccato d'oro in fili rossi, con croce d'oro ti-

rato sopra, con passamani di seta rossa et oro in luogo di laccio. [Poslt a 
Papa Giulio quando mori.] 

133. Un altro par di zannali, di broccato d'oro. 
139. Una coperta di faldisterio di vellulo rosso, con le frangie d'oro. 
140. Tre coperte de libri 3 di damasco rosso, con fîoroni d'oro. 

1. Ces croix en filet d'or nous donnent l'origine de la dentelle. 
2. Serait-ce du brocard en pièce ? M. Bertolotti traduit par rouleau .' panno o 

stoffa qualunqtie avrofta sopra se xtçxso. 
3. Les housses des livres se conforment pour la couleur à celle de la fête. 
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441. Un cordon di seta rossa, con suoi flocchi d'oro e seta. 
142. Un par di zandali di damasco rosso a fioron d'oro, con suoi 

fiocchi l . [Destitiali per Paolo III.] 
443. Doi stole e tre manïpoli di broccato, delli paramenli di Clé

mente (VII). 
144. Dalmatica et tunicella leggiera, di taiïetfà rosso. 
145. Un cordon di seta rossa, con bottoni et iiocchi di seta rossa et oro. 

[Usati per seppellir Poolo 111 2.] 
146. Un gremiaïe di broccato in fili rossî, con una frangia intorno d'oro. 

[Sopra la cassa del Corpus Domini 3.J 
147. Un par di zandali di damasco rosso, che furono del cardinale 

Hincourt. 
148. Una coperta di faldisterio, di damasco rosso, con imprese di 

Paolo III. 
149. Dalmalica e tunicella di taffetta rosso, con fetuccia d'oro e frange 

d'oro et seta intorno, sopra la spalla cordoncini di seta e oro. [Furono 
usale per seppelir Papa Paolo III.] 

150. Doi slole e tre manïpoli del medesimo drappo, con iiocchi e cor-
doni d'oro. 

151. II gremiaïe del medesimo. 
132. Un paro di zandali del medesimo. 
153. Un cordon di seta rossa, con fiocchi d'oro. 
154. Due coperte di Jibrî del medesimo drappo. 

OUARTA CASSA. 

135. Par di zandali di broccato in tili bianchi, con croce d'oro A. 
156. Tre stole di broccato riccio sopra riccio e tre croci d'oro. 
157. Tre manipoli del medesimo broccato, doi de' paramenli di Leone (X) 

et uno di Alessandro (VI). 
158. Un manipolo del medesimo. 
159. Un cordon di seta bianca, con suoi fiocchi d'oro e seta. 
160. Un gremiaïe del medesimo, de paramenli di Leone (X), con sue 

imprese. 
161. Un gremiaïe de riccio sopra riccio, con frangia di seta bianca e 

oro, con arme di Alessandro (VI), con perle. 

1. Les sandales étaient fixées aux pieds par des lacets ou passements, comme le 
représentent les anciennes mosaïques: ces lacets se terminaient par des houppes. 

2. On trouvera les détails les plus curieux sur les enterrements des papes dans 
un ouvrage spécial de Gaitico, 2 vol. in-folio. 

3. La caisse ou châsse où se mettait le saint Sacrement quand le pape voyageait. 
4. Le pape est le seul qui ait droit U des croix brodées sur les sandales, parce 

qu'il est le seul a qui ou baise les pieds. Avis à nos évêques contemporains, qui 
usurpent si facilement ce privilège papal. 
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162. Doi stole di broccato et tre manlpoli cou pefle, mancante di varie 
di queste. 

163. La copertina del faldisterio, di damasco bianco a ftoroni d'oro, cou 
l'arme di Clémente (VU) quando cardinale. 

164. Un gremiale di broccato, con lettere che. dicono PP 8° l , a penne 
di pavone 2. 

165. Dalmatica et tunicella> di taffeta bianco et fetuccia d'oro, 
166. Dalmatica et tunicella ai damasco bianco. 
167. Dalmatica et tunicella di damasco vecchîo. 
168. Un cordon di stita bianca, con suoi iiocchi dToro etseta bianca. 
169. Cordone di se!a bianca, con un fiocco per testa di seïa et oro, délia 

capella del l\mo Sadoielo 3. 
170. Doi stole et tre manipoli, delli paramenti di S. Francesco de 

Paolo 4. 

1. Innocent VIU. 
2. Ce dessin en plumes de paon est a noter. J'ai vu à Home, dans la collection de 

Al. Spithover, une mitre de ce genre, mais plus récente d'un siècle; elle avait été 
découverte dans une tombe. 

« Item, une autre chapelle de veluiau vermeil, brodée a mochettes de plumes de 
paon. » (Inren. de Charles V, 1379, n" 1081.) 

M. Bertototti a relevé la mention suivante dans les registres de dépenses de 
Paul III : «4 juin 1345. A maître Baccio de ia Ooce, tapissier florentin, pour prix 
de trois chapeaux en plumes de paon, garnis de taffetas double cramoisi et de 
galons d'or, avec leurs caisses, pour servir à Noire-Seigneur, treize écus, deux 
bolonais. » 

3. Jacques Sadolet, évêque de Garpentras, fut cardinal prêtre du titre de Saint-
Calixte, puis deSaint-Pierre-ès-Liens Créé par Paul III, le 22 décembre 1536, dans 
sa quatrième création de cardinaux, il mourut en 1547 et reçut la sépulture a Saint-
Pierre-és-Liens, où il n'y a plus trace de tombe. 

4. Lire, comme précédemment, qui ont servi à la canonisation de saint François 
de Vaule, laquelle fat faite par Léon X, en 1319 {Delta canonizazione dei sanli 
p. 62). 

Paris de Grassis, qui fut maître des cérémonies de Léon X, nous a laissé de cu
rieux détails sur cette canonisation. A défaut de l'original, qui n'a pas encore été 
publié intégralement, nous les empruntons a une analyse du savant de Brequigny, 
insérée dans les Notices des manuscrits de la bibliothèque du Roi ^Paris, 1789, 
t. Il, p. 592-S95 : 

« Le pape consulta Paris de Grassis sur ce qu'il avait a faire : celui-ci, qu 
s'y attendait, avait voulu se préparer d'avance et recourir à un traité qu'il avait 
composé sur la canonisation des saints ; mais ce traite avait disparu : il lui avait 
été volé, et il ne put jamais le recouvrer. 

« Pour première question, le pape lui ayant demandé quels étaient les frais d'une 
canonisation, il lui répondit qu'ils passaient toute croyance; qu'il se souvenait que 
la canonisation de saint Bonaventure, sous Sixte IV, avait coûté 27,000 ducats; que 
celle de saint Léopold, sous Innocent VIII. en avait coûté 25,000. Le pape se mit 
à rire, en lui disant que cela était impossible. Paris de Grassis fit une longue énu-
m/'ration des divers objets de dépenses: il fit mène apporter sous les yeux du pape 
les ornements les plus précieux qu'on avait fournis pour pareilles cérémonies. 
L'Église, ajouta-t-il, souffre ces dépenses énormes, et n'est pas fâchée de les voir 
portées a cet excès, dans l'espérance qu'elles dégoûteront des canonisations, souvent 
accordées moins aux mérites de celui qu'on canonise, qu'aux sollicitations des 
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171. Un par de sandali di damasco bianeo. 
472. Un cordon di seta bianca, con suoi liocchi d'oro et sela. [Al ves-

covo di Castro l.] 

princes, des villes, des nations qui s'y intéressent. Actuellement, dit-il encore, la 
ville de Florence poursuit la canonisation d'un de ses archevêques ; l'Allemagne, 
celle de Benon; le doge de Venise et le roi de Hongrie, celle de Ladislas. Il aurait 
pu y joindre les rots d'Espagne, d'Angleterre et de Portugal, qui, dans ce temps, 
voulaient aussi, à l'envi du roi de France, faire chacun canoniser un saint, fc»i on 
les écoutait, conclut-il, on verrait bientôt tomber dans le mépris ces saintetés ainsi 
multipliées. 

« Mais le pape, qui avait résolu d'accorder au roi de France la canonisation de 
François de Paule, ordonna à Paris de Grassis de lui donner un mémoire sur ce 
qu'il fallait faire pour y procéder. Il lui fut remis le iet mai 1519. 

« Le 4 avril suivant, on tint le premier consistoire public, où la canonisation fut 
requise selon les formes ordinaires. Le pape répondit à l'avocat qui la requérait, 
et fut fort applaudi ; c'était Paris de Grassis qui avait composé le discours du 
pape: celui-ci riant des applaudissements qu'on lui prodiguait, et se tournant 
vers Paris de Grassis : « Mon maître, lui dit-il, tout cela vous regarde, et vous 
« voyez que votre disciple vous fait honneur; préparez-moi un autre discours 
« pour le consistoire demi-secret où assisteront les cardinaux et les prélats. » Paris 
de Grassis obéit et composa un second discours, qu'il a inséré dans son journal; il 
est court, d'une grande simplicité; et si nous jugeons du premier par celui-ci, il n'y 
avait pas à se récrier sur l'éloquence de l'auteur. Le pape y disait en assez mau
vais latin que, pour satisfaire aux vœux du Hoi très chrétien, de sa mère, de sa 
femme, des grands de son royaume, et de ses sujets en général, il allait prendre 
les avis des cardinaux et des prélats qu'il avait convoqués, et qu'il espérait qu'ils 
auraient égard aux mérites de François de Paule. 

« Ce fut le 13 avril que ce discours fut prononcé ; mais, par la faute des cour
riers, plusieurs prélats ne furent point avertis, spécialement l'évêque de Saint-Malo, 
ambassadeur de France. On avait su que t'évêque de Saint-Malo disait qu'à la vé
rité il poursuivait la canonisation comme ambassadeur, et par ordre du roi son 
maître ; mais que, comme évéque, il ne l'approuvait pas, parce qu'il ne trouvait 
pas que François de Paule, soit durant sa vie, soit après sa mort, eût fait aucun 
dp ces miracles par lesquels on mérite d'être mis au rang des saints; que son avis 
était donc que la canonisation lût différée jusqu'à quatre-vingts ou cent ans; et 
plusieurs pensaient de même, (11 était mort en 1507, il n'y avait donc que douze ans.) 

« Quand le pape avait appris cela, il avait été fort embarrassé, car il voulait 
complaire au roi de France. Paris de Grassis lui conseilla, pour éluder le projet 
de l'évêque de Saint-Malo, de prendre (es avis sur la canonisation par oui ou par 
non; ce moyen réussit. Cependant, comme non seulement l'évêque de Saint-Malo» 
mais beaucoup d'autres ne s'étaient pas trouvés au consistoire, le pape les convo
qua deux jours après, sans appeler ceux qui avaient déjà voté : ils s'assemblèrent 
au nombre de plus de trente. Alors le pape leur dit que tous les cardinaux et les 
prélats qui s'étaient trouvés au consistoire précédent avaient déjà donné leur voix 
pour la canonisation, mais qu'il voulait achever de les prendre toutes, conformément 
à la bulle qu'il avait préparée et qu'il allait publier. 

« L'évêque de Saint-Malo parla le premier et assez longtemps : il conclut pour 
canoniser, et l'avis passa a l'unanimité. La cérémonie fut fixée au 1er mai : Paris 
de Grassis allégua, pour la hâter, qu'on avait déjà dépensé plus de 1,000 ducats; 
mais la vraie raison de celte précipitation était que le pape voulait prévenir les 
demandes que les ambassadeurs d'Espagne, d'Angleterre et de Portugal devaient 
lui faire, comme je l'ai dit, pour obtenir des canonisations pareilles, qu'il ne se 
souciait pas de leur accorder : ainsi se termina cette affaire. » 

J. Castro, dans l'ancien duché de Parme ? En 1640, rpvêcbé a été transféré à 
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173. Un paro de sandalf, di damasco bianco vecchio. 
174. Due stole di broccato, con fiocchi d'oro. 
175. Una coperta di faldislerio di damasco, con l'arme di Leone (X), 
176. Dalmatica e tunicella leggiere, di taffeta bianco. 
177. Doi stole et tre manipoli di damasco bianco con fioccbi d'oro. 
178. 11 gremiale di damasco bianco, con frangie d'oro. 
179. Tre coperte de Jibri, di damasco bianco con fîoronî d'oro, quasi 

vecchie. 
180. Un cordon di seta. bianca, con fioçchz d'oro, 
181. Doi para di sandali novi, di damasco, con fiorond'oro, ma poverl. 

u COSSIOT l . 

182. Un cossino grande da faldislerio 2, di broccato in campo velluto 
cremesino riccamato di perle, con arme di Paulo III pieno, con fiocchi e 
bottoni d'oro 3. [Le perle furno levale per racconciar allri paramenli di 
sacrestia.] 

183. Un cossîno di broccato riccio sopra riccio da faldisterio, in campo 
bianco, con l'arme di Leone (X), con quattro fioccbi d'oro. 

184. Un cossino grande per faldisterio, di broccato riccio in filî rossî, 
con Parme di Leone (X) da una parle et dall'allra i con fiocchi d'oro. 

18a. Un cossino grande di broccato, con l'imprese di Clémente (VII), con 
un armetta di Paulo III in mezzo e fioochi d'oro. 

186. Un cossino grande di damasco rosso a fioron d'oro, con l'arma di 
Paolo III, con fiocchi d'oro. 

187. Il cossinetto pello scabello 5 , del medesimo drappo, con arme 
ut suprâ. 

Aquapendente. Il existe nn autre siège épiscopal à Castro, dans les Deax-Siciles, 
il est suffragant d'Otrante-

J. « Duos orelieros pan ni rnbei, cnm quatuor grossis nodis seu botonibus decirico, 
quos dédit Oom. de M end es. — Duos aurilieros magnos de pluma, copertos panni 
aurei sub campo rubeo, cum botonibus cîriceis in angulo cujuslibet. • (Invent, de 
lacath. de Lyon, 1448, n - 344, 3i6.) 

La distinction que j'ai établie page 284 relativement au bouton (gland) et à 
la houppe (effilé) se confirme par ce texte du xvie siècle : « Cinq houppes et 
plusieurs boutons. » (Invent, de la duahesse de Valentinois, 1514, p. 400, n° 507.) 

2. Paris de Grassis indique un coussin pour les genoux du pape : [<tgre$sus 
igitur papa^ genuflexit super parro cusino, in gradu ante altareposito. 

3. Chaque fatdistoire est muni de son coussin, pour s'asseoir. Les armes se bro
dent au milieu et les glands se placent aux angles Je ne saisis pas bien la desti
nation de ces boutons d'or, inusités actuellement, a moins que ce ne soit pour fixer 
le coussin au faldistoire et l'empêcher d'être mobile. 

4. Il y a ici évidemment une omission dans le texte, qui doit être ainsi suppléé : 
etde l'autre côté, avec les armes de.„ comme le témoigne l'article suivant, qui 
montre un coussin armorié sur les deux faces. 

5. Ce coussinet n'est plus usité : ou se contente de poser sous les pieds du pape 
un petit escabeau recouvert de velours rouge. 

19 
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188. Doi cossinetti di broccato riccio sopra riccio, quai broccato lu levato 
dalla pianeta di Leone (X), 

189. Un cossinetlo vecchio et rotlo di broccato e velluto, con Pimprese 
ed arme di Giulîo (II), con quaïro fiocchi d'oro. [Per esser in cattivo stato 
non più in uso], 

190. Un cossinetto per lo scabello del faldislerio di broccato riccio, con 
l'imprese et arme di Leone (X) e fiocchi d'oro. 

191. Tre cossinetti di broccato, in uno v'è l'Annuntiata ed in altro 
S. Tomasso che tocca il lato a Xpo, con fiocchi d'oro. 

192. Un cossinetto di broccato, con fiocchi di seta rossa e d'oro : fu del 
Rmo Sadoletlo. 

193. Due cossinetti di broccato, quali s'adoprano per la lanterna e per 
il célébrante, dove sono ligure tessute di S. Tommaso che tocca il lato a 
Xpo, con fetuccie d'oro. 

194. Due cossinetti di broccato in campo di velluto pavonazzo, servivano 
per Padvenlo alla lanterna et per i'altare, con fiocchi di seta et oro. 

103. Un cossino grande vecchio pel faldislerio x, di damisco violato, 
con l'arme di Leone (X), dal quale e stata cavata un poco di piuma 2 per 
mettere nel cossino rosso di Paolo III. [E in caltivo stato.] 

196. Un cossino grande di damasco violaceo, con fîoroni d'oro e l'arme 
di Leone (X), pieno ma vecchio. 

197. Altro grande id.9 con Tanne di Paolo III. [Fu levata l'arme per 
porre (ad) un palio di damasco alla chiesa di C'inino per ordine di 
Paolo III.] 

198. Altro di damasco pavonazzo con fioron d'oro, con arme ut suprà. 
[Levata l'arme di Paolo (111) e posta quella di Giulio III.] 

199. Altro id. (con l'arme di Giulio III.) 
200. Un cossinetto dol medesimo pel scabello del faldislerio, l'imprese 

e arme e fiocchi (con l'arme di Giulio IH). 
201. Altro id. id. 
202. Altro id.3 con arme di Paolo 111 non mutaïa. 
203. Una coperta di cossino riccio sopra riccio 3 ,d i brocatoin fili rossi, 

con l'arme et imprese di Giulio (II), vecchissima. 

1. Paris de Grassis nous fait comprendre un des usages du faldistoire, qui 
servait au pape à s'accouder pondant qu'il était â genoux devant l'autel : Fr'nitâ 
epistolâj feat per clericos capelhv pot tari ante a/tare fatdistorium pro papa, et 
reverso papa ad solium, if.erum fecit illutl reponi ad partent, donec esset temput 
descendendi ad Corpus Christi. Papa igitur reverso de foi dis toi* io ad ttolium 
il tins. 

2. Ces coussins, pour être plus moelleux, étaient donc rembourrés de plume. 
y. Le mot riccio, en latin ricins, ne se trouvant pas explique par le Glossaire de 

du Gange, il est nécessaiie de joindre ici ces trois textes : « Item caput senis, non 
parvum, cum capillis rions, in corniola; est valons 3 ducatorum. — Item caput 
senis cum capillis riciis, in jaspide rubeo, valoris 1 ducati. —Item caput juvenis, 
parvum, cum capellis riciis, in prasmatc, valoris 5 carlenorum » (fnv, de Paul II, 
1457.) 
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204. Un mezzo cossino di broccato riccio, con imprese et arme di 
Sisto (IV). 

205. Un cossinetto, coperto di damasco bïanco, serve pel messale. 
206. Altro coperto di moccaiata, vecchissimo,tarlato. 
207. Altro di velluto, che serve pelémessale neU'altare. 

FALDISTORIJ DEL PAPA. 

208. Un faldistorio dorato, col suo fondo di velluto cremesino, con 
imprese delPalicorno *, falto nel tempo di Paolo III. 

209. Un altro faldisterio dorato, con gigli, con el fondo di velluto cre-
mesino, con teste di donzelle in capo. 

210. Un faldisterio dorato, vecchio, con l'arme di Leone (X), in capo 
teste di leone. 

211. Tre scabelletti del faldisterio, coperli di cremesino, doi vecchi, 
uno quasi novo. 

212. Tre allri coperti di panno rossi, doi tarlati2 et uno quasi nuovo. 
213. Due faldisteri de prelati de ferro 3, con suoi îornimenli di rame 

indorato, vecchio, di Clémente (VU), e l'altronovo di Paolo III, con l'arme 
dell'uno et dell'altro. 

214. Quattro cossini di corame par detto faldistorio, doi vecchi et doi 
novi. 

215. Un cossino di vellulo pavonazzo, tutto consumaio. 
216. Altro di damasco bianco, quai serve sotlo il cossin grande del 

faldisterio del papa. 
217. Una coperta di tela rossa pel faldisterio del papa, quando se va 

fuora. 
218. Doi lanterne, una piccola e Paîtra grande, de legname depinte, 

con Parme di Paolo III, con sne coperie, quali servono appresso la sedîa 
di N. Signore nelle messe pontificali 4. 

219. Doi canestri di vimine 5, quali servono quando N. S. dice messa 
privatarnenle. 

1. La licorne fut donc un des emblèmes adoptés par Paul in . 
2. Si les teignes s'y sont mises, c'est que l'étoffe était en laine. De pareilles 

tentures plus modesies devaient être réservées aux grands jours de deuil, comme 
le vendredi saint et peut-être aussi le mercredi des Cendres.. 

3. La charpente du faldistnrium se fait encore en fer, seulement les montants 
sont rehaussés de cuivre doré. 

4. Ces deux lanternes, recouvertes de housses, ne sont plus en usage aux ponti
ficaux du pape. Chaque fois qu'il officie ou assiste & une chapelle, près du trône, 
à gauche, est une espèce de prie-Dieu en bois, dans lequel on entretient une 
lumière, laquelle sert à allumer la bougie de cire que tient un évoque assistant au 
trône, quand il lit ou cbanle ; cette bougie s'éteint aussitôt après. 

5. Les corbeilles d'osier servent à transporter les ornements pour une cérémonie. 
Elles sont allongées, peu profondes et recouvertes de soie, de la coulenr du jour, 
et galonnées d'or. 
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UNA CASSA D ' A B B T O NELLA PRIMA STANZA. 

220. Piviale 1 di damasco e cappucio d'oro e seta tessuta a modo di 
gelosia. 

221. Otto camici di zenzile di N. S., dismessi per vecchiezza. [Uno al 
cardinal de Ghisa, altro per seppeilire Paolo III, altro al Patriarca d'Ar-
menia, altro al cardinale d'Augusta 2, altro per seppellir Giulio III, altro 
per papa Marcello IL] 

222. Due amitti di zenzile, con fiocchi et cordoni doppi di seta e oro 3. 
223. Un par di pianeile * di veliuto cremesiuo, quale sono state del 

papa. 
224. Sei amitti senza cordoni, dismessi, guasti tre per far corporali. 
223. Qtiatro cotte: tre di cortina 5 ed una di iilo in dente â , de le quali 

una e a uso di sa gris ta. 
226. Una borsa di corporale di damasco bianco a fioroni e andare 

d'oro. 
227. Dai mitre di damasco bianco con fioroni d'oro, che servono per 

N. S. ne' di Teriali. JAl patriarca d'Armenia.] 
228. Un paro di fimbrie di camiscio da mani di telletta d'oro. 
221). Un peltoraimo 7 di piviale di N. S., di tela [d'oro con passamano 

attorno, vecchio. 
230. Scaitola, con feluccie d'oro abbrucciato, piena, con arme di Aies-

sandro (YI), di sopra quattro chiavi e doi regni 8 . 

1. Une statue d'évèque, du xv' siècle, au musée de Ctuny, 'a, au pourtour 
inférieur du pluvial, une frange que je retrouve, rouge et or, au même musée, au 
bas d'un pluvial de la fin du xvi° siècle et de provenance italienne. 

2. Autfusta est le nom italien d'Augsbourg, en Bavière. Oihoa Trusches, 
évêque d'Augsbourg, fut créa cardinal par Paul III, en 1-Vv'i. U mourut à Kome 
en 1573 et reçut la sépulture dans J'élise nationale des Allemands, à Sainte-
Marie de Y Anima. Voir son épitaphe et sa vie dans le Giornale araldico, 
t. 11, p. 132. Lus historiens en ont « fait les plus grands éloges. Us le représentent 
comme un modèle de piété, d'amabilité, de bienfaisance et de toutes les vertus; ils 
louent surtout sa libéralité : il avait fait bâtir deux maisons pour les jésuites, une 
chapelle a Lorette,etc. Firmano ne dit rien de cela, mais il dit qu'il mourut accablé 
de dettes, et parle d'un moyeu assez singulier qu'il imagina pour apaiser sans 
doute ses créanciers en grand nombre, il les institua ses héritiers. » (Not. des 
m*s., t. 11. p. 603.) 

K 3. Le double cordon de soie et or servait à attacher l'a rai et sur la poitrine; les 
cordons étaient terminés par des fiocchi ou houppettes d'or. 

A. 4. Les mules ou pantoufles de velours rouge sont propres au pape. 
. 5. La cortina ou courtine était une toile fine. U en est question dans un inventaire 
de Uouiface Vlll : Item 4 camis'tav de cortina, cum pactoralibus et gramlciis de 
opère cyprensi. Item tria superpellicia de vimpa et cortina. 

6. « Le fil en dent » doit signifier un lissu chevronné. 
y 7. Le pettorale était une agrafe de métal, et le petto r<i!i no « la patte de toile 
d'or, bordée de passementerie », sur laquelle s'appliquait le fermai!. 
^ 8 . L'ornementation de cette boite, qui devait servir à renfermer le pallium. se 
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231. Una cassetlina di clpreaso. 
232. Una reticella d'oro. 
233. Jl palio quai adopra N. S. ch'é di lana l non nata, tessuto, in-

volto in un pezzo di taffelta. 2 [Posto a papa Julio III.] 
234. Un ampolina di balsamo. 
235. Un altra casseltina longa, coperla di vellu(o cremesino, con un 

palio di lana non nata, tessulo, quai adopra N. S. quando célébra pontifi.-
calmente. [Posto a papa Marcello.) 

236. El calamo d'oro, col quale se purifica N. Sre quando célébra 
pontifîcalmenle 3

3dove sono lettre che dicouo Clem. Vij Pon. Maxi.4, nel 
quale sono tre pielre preziose. 

237. Un cocchiaro piccolino d'oro, con una pîetra prezïosa in capo 5 . 
238. Una scaltolina piciola di cipresso, senza coperchio, con tre spille 

gemmate che se mettono nel pallio quando N. Signore célébra pontifical-
mente 6. 

composait de quatre clefs et de deux tiares, pour signifier a la fois le double 
pouvoir spirituel et temporel. 
<. 1. Le pallium est enveloppé par respect dans la soie. Il était alors tissé de laine 
d'agneaux non nés. La cassette signalée plus haut comme pleine n'aurait-elle 
pas été destinée a contenir le pallium du pape ? Le Cérémonial des évëgues fait 
cette recommandation : Cure?tt arckiepiscopi ut pallium, in guo est tanta anti-
guilatis veneratio et auctoritas, digne et honorifice asservefur, puta serico invo-
lutumtac in capsula intus et extra pulchre ornata, tel serico obducta înclusum. 
(Lib. I, cap. xvi, n° 7.) 

2. Dans la relation du supplice de Béatrix Cenci, exécutée en 4599, un contem
porain rapporte qu'elle commanda pour la circonstance un vêtement « di taffeta 
berrettino con una grossa corda per cinta ». 

3. Le chalumeau d'or sert au pape pour prendre dans le calice le précieux sang. 
Cet usage lui est propre, quand il officie pontificalement. 

4. Régulièrement,l'inscription devrait se lire: Clemcnx J7/, ponfifcx maaimus. 
5. Cette cuiller était destinée à mesurer l'eau que le sous-diacre verse dans le 

calice à l'offertoire. 
/ 6, Le pallium se fixe a la chasuble avec trois épingles d'or dont la tète est 
gemmée. 

Comme il y a peu de bijoux dans cet inventaire, j'estime qu'ils devaient être ren
fermés à part et probablement au château Saint-Ange. 

Les joailliers au service de Paul 111 sont ainsi spécifiés dans la brochure souvent 
citée ici de Al. fiertolotti : 
- « 1539, l"r février. A maître Caïus, de Marlirno, joaillier secret de Sa Sainteté, 
pour la subvention ordinaire du présent mois, 10 ducats. » Benvenuto Cellini en 
parle dans son Trattato di orificeria. — a 1545, 8 janvier. Sa Sainteté a donné au 
trésorier secret 600 écus en or, pour payer un rubis et un flamant montés en 
anneau, achetés de maître Caïus, joaillier. Le rubis avait été acheté 400 écus 
et le diamant 200. —1542, 25 septembre. A maître Pèlerin (son nom est écrit 
indifféremment Peregrîno ou Pellegrino), joaillier, pour deux figurines de bronze 
et autres choses remises à Sa Sainteté les mois passés, 21 écus. — 1543, 18 juil
let. A maître Pèlerin, joaillier, pour ses frais de voyage de Fano à Plaisance 
pour le service de Sa Sainteté, et trois écus pour une lampe antique donnée & sa Béa
titude, 10 écus, 70 bolonais. — 1546, 25 juin. A maître Pèlerin, joaillier, à Modône, 



— 294 — 

239. Sette uncinelle d'oro, quali uncini s'adoprano quando N. S. ha 
veli intorno * o quaudo célébra pontificalmenle. (Ne fu perso uno sotlo 
Giulio 01.) 

240. Dol spillette d'argenfo 2, quali alfre volte servivanoperla mitra. 

NELIA CASSA D'AÎÏETO KKLLA i a STANZA, 

241. Un p i v u l e di damasco pavonazzo, con fioroni et andare d'oro, con 
fregio e cappucio d'oro et seta rossa lessut.i a modo de gelosie 3 . 

242. Ot tocamisci di zenzile di N. S., dismessi por vecchiezza, 
243. Doi amilt i di zenzile, con fiocchi et cordoni doppij di seta et 

oro. 

244. Un par de pianelle do vcllulo c remes ino , quale son stale del 
P . P . 4. 

pour acheter un Cupidon antique eu marbre pour Sa Sainteté, 27 écus. 50 bol. — 
1543, 8 février. A maître i. Ci mi no, joaillier, pour trente et un carats et demi de 
poudre d'éœeraude («), qu'il remitàSa Sainteté pour l'usage du mapquis.de bonne 
mémoire, quand ii était malade, 12 écus, 60 bol. n Ce joaillier était de Gênes. — 
« 1346. A maître Jean Cimino, joaillier de Nôtre-Seigneur, à compte sur les frais 
de son voyage a Venise pour faire arranger les bijoux achetés par la princesse de 
SaJerne, Si écus. — iSif, 18 mars. A maître Baptiste Confaloniere, joaillier, 
à compte sur le calice de plasme (d'émeraude), orné de pierres précieuses achetées 
par lui, par ordre de Sa Sainteté, 2100 écus, à compte sur 4000 qu'il a coûté. » 
Cet artiste, surnommé Jinssino, était originaire de Milan. — « 1543, 10 juin, 
A maître Hodolpho di Vittorio Landi, Florentin, pour le prix d'un gros diamant 
carré, taillé en table, fixé à un anneau, acheté par lui pour donner a l'empereur, 
3300 écus. — ioïoj 28 novembre. A maître Valère de Belli, de Vicence, graveur en 
cristaux, pour partie de 120lt écus qu'il devait avoir pour prix d'une croix et de 
deux chandeliers et d'une paix de cristal taillé, qu'il a vendus à Notre Seigneur, 
153 écus. » —Vasari a loué les cristaux travaillés par Valère de Helli. — « 1546, 
3 janvier. A maître Léonard, joaillier napolitain et à maître Vincent Suareïlo, 
pour travaux d'or faits a Lyon et arhelés par tous les deux par commission de 
Notre Seigneur pour donner en étrennes a .Madame; en tout 176 écus, 5 bolonais. » 

1. Crochets d'or destinés à attacher les voiles ou écharpes qui servent au 
pape à sou trône, quand il officie» et dont il est encore question dans un article 
spécial. 

2. Ces épingles d'argent étaient employées à attacher les fanons de la mitre, 
qui étaient alors mobiles. Leur usage s'explique parfaitement par les n°" 286 et 
287. 

3. « En manière de jalousies n signifie un tïssu rayé horizontalement: on en voit 
un bel exemple dans la dalmatîque de saint Vincent, rayée gris, jaune et vert, sur 
fond blanc, à la façon des étoffes vénitiennes, dans la belle mosaïque absidale de 
l'église Sainte-Marie Scttla Ca>h\ à Home, qui date de 1534 et a été exécutée par 
François Zucca, sur les dessins de Jean de Vecchi. 

i. Mules de velours cramoisi, à l'usage du pape. PP est toujours l'abréviation 
de papa, tant en latin qu'en italien. 
$ [a) « Ces bocaux f!o Popothicairerio) étaient les uns trôs petits et les autres très grands. L'un d'eux 
était étiqueté : Fragments précieux, et conlmnil fit-» g-rf/tai*, des émwaudas, des topaze*, lo tout en 
fragment* assce petits pour ne [«as» être employé* en bijouterie. Ce» substances entraient dans la com-
positiuu d'uu fauwux électuair-i qui, « notre mémoire est fidèle, s'appelait : Eleelunire d'Hyacinthe. 
Il ert encore employé aujourd'hui, mais réformé. » [Magasin pittorpsqne, an 1839, p. 248.) 

http://mapquis.de
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24$. Cinque para de maniehe de zenzile, levate da H camici di N. S . x . 
246. Sei amitti senza cordoni, dismessi, guasli Ire per far corporali ». 
247. Un fîocco a modo di brève, in una fodretta de pannollni 8 di poco 

valore. 
248. Quattro cotte, tre di cortina et una di filo in dente; de le quall 

una ê a uso del sagrista4. 
249. Una tovaglietta turchesca, con liste da lutte due le parti di seta 

bianca, rossa e verde 5 . 
250. Un altra tovaglielta di seta, con liste d'oro di mezzo filo, cinque 

pçr banda et altre liste di seta di divers! colon. 
25i . Una stola di broccafo in campo di seta bianca, con l'arme de 

Julio (II), senza cordoni et fioccbi, con france da piede sole 6 . 
252. Una borscia di corporale di damasco a fioroni et andare d'oro. 
253. Doi mitre di damasco bianco, con fioroni et andar d'oro, qualc 

servivano per N. S. ne ' di feriali. 
254. Un paro de fimbre di camiscio da mani di leletta d'oro 7. 
255. Sei arme quale vanno alla coperta del Corpus Domini, cioe alla 

cassa, piccole, quale sono di Clémente VU. 
256. Cinque altre arme dalla medema coperta di Paulo p. p. III. 
257. Una armettina in lela d'oro di Leone (X). 
258. XIJ beretle senza pelle, di damasco bianco, dismesse 8 . 

i . Manches enlevées aux aubes du pape, ou plutôt parements des manches, lis 
étaient mobiles et on pouvait ainsi les transporter d'une aube & l'autre. 

2. Voici six amiets dont on a fait des corporaux. 
3. Sac de toile, dans lequel était une houppe, faite, non en effilé, mais par le 

simple repli du ruban, ainsi qu'on le pratique encore au Vatican. 
4. Ces cotta ou surplis sont a noter, une d'elles servait au sacriste.On voit de 

ces « fils en dent » aux dentelles des rochets dans les tableaux du xvi" siècle, sur
tout aox portraits de Grégoire XIII. 

5. Les trois couleurs des Médicis, qui sont devenues les couleurs italiennes. 
(5. Étole de Jules If, sans cordons ni glands pour relier les côtés en avant et fran

gée aux extrémités. A l'ornement de Clément Vlll, qui est a la Sixtine, la frange 
est remplacée par des houppes, comme dans ce texte du XY* siècle : « 0 ne dam ca-
sula..., una cum stola,manipulo aureo perensso, cum fraiigiis siricis nodatis nodis 
aureis. » (Invent, de la cath. de Lyon. 1448, n' 99.) 

7, Voici d'autres manches garnies de toile dor. 
, "\ S, Calottes du pape, en damas blanc, sans bordure d'hermine. L'absence del'her-
mine indique la saison d'élé et, au n* suivant, sa présence spécifie la saison d'hiver. 
La calotte blanche était portée pendant i'octa\ede Pâques et, aux pontificaux, sous 
in mitfaijju la tiare., 

Un compte du 2 juin 1419 nous montre le pape Martin V, portant sous la mitre 
précieuse une calotte d'éc»rlate : « Lucœ de Capellis flor. auri de caméra 6 pro 
una mi Ira pretiosa prefati domini nostri papa; et pro forma interiori ipsius mi (ne 
et pro birreta granm qum tenetur subtus eamdera mitram. » (Mftntz, Les Arts è la 
cour des popes, t. 1, p. 27.) 

Le compte du couronnement de Pie II, en 1458, mentionne deux calottes de da
mas blanc, qni furent doublées de taffetas blanc : « Item flor. I, bol. 36, pro palmis 
2 de damasquino albo pro 2 birectis proSmo domino nostro papa et onz.l de tafe-
tano albo. » (Mùntz, Les Arte à la cour des papes, t. I, p. 334.) 
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259. XilJ berrette di damasco bianco, con pelle, dismesse. 
260. Un pettoralino di piviale di N. S. di tela d'oro, con passamano 

attorno, vecchio *. 
261. Una relicella d'oro.el d'argento 2,qu.ile altre voile stava attorno a 

un camice del N. Signovc. 

IX UN ALTRA CASSA B ' A B E T O LE SEGUENT1 ROBBE. 

261 bis, Sei para di fimbrie di camiscio 3, con quattro para de mostre 
aile maniche di damasco pavonazzo, parte con (ioroni e andare d'oro 4, 
parle non sono vecchie e dis messe. 

262. Una Gmbria sol con l'arma di Giulio (II). 
263. Due fimbrie di ricamo in campi turchinî, figurato in una YAssuntione, 

neH* allra la Coronatione délia Madonna, con le diadème 5 di perle. 

1. Patte de drap d'or, bordée de passementerie. 11 y avait donc certains jours 
où le pape ne prenait pas le formai. 

2. Résille ou filet d'or, provenant d'une aube; elle remplaçait nos dentelles mo
dernes. 

3. Ces fimbrie sont des plaques brodées qui se plaçaient aux manches de l'aube, 
comme nous mettons actuellement des dentelles : on eu voit de ce genre dans les 
anciens tableaux, entre autres au célèbre S. Etienne de la galerie Borghèse, peint 
par Francia. 

4. Andare signifie littéralement aller^ marcher. Cette broderie en fioroni (fleu
rons) et andare (courants) doit donc s'entendre de larges fleurs ou rosettes, reliées 
ensemble par des rinceaux. Nous dirions en français feuillages courants. 

5. Diadème se dit en italien du nimbe, comme on peut voir dans Benvenuto 
Cellini. 

11 résulte d'un document français de Tan 1411 que le diadème n'est pas la même 
chose que la couronne : « Est eciam conveiitum quod ego habeo et debeo facere les 
diadèmes et les corones de les ymages quj serau en lo dit drap, e les fresades de las 
vestetltires de aquelles, e les mans el peus de Jhesus et de la Maria de bono auro 
bene et noiabiliter. » {Rev, des Soc.sav,, 6' sér., t. VII, p . 473.) 

« Une aulre chappe de brodure d'or, façon d'En^leterre, à plusieurs histoires de 
Notre-Dame et anges et autres ymages..., garnie d'un orfroi d'icelle façon, faict à 
apostres, desquels. . leurs diadesmes pourphilez de perles, B [fnv. de Philippe le 
Bon, 1420, n* 4097.) 

« Item, ymaginem sancti Mauricij argenteam, cum lancea, deaurata per totum 
corpus et diadema. Item, ung Saint-Mouris . . . , une diadème en sa teste. Item, 
une Notre-Dame d'argent doré, tenant Notre-Scigneui\ à ung manteau doré, à tout 
une couronne et te petit fils une diadème. Item, ung sainct Jehan Baptiste, d'argent 
doré et sa diadème de mestnes.ltem, une Notre-Dame d'argent dorée, à une diadème 
en soleil et coronée de fleurs de lis, estellée, tenant un petit Dieu aiant diadème 
de mesmes. » (Inventaire du château de Chambén/, 1498, n°'G99, 946,948,949,951). 

Le crucifix d'or de l'Hotel-Dieu de Beaune, donné au xva siècle par la fon
datrice Guigone de Salins, avait le «chaspenul d'es pi ne et le diadaime d'or fin. » 
(Inv. de l'Hôtel-Dicu de Beauneyi50l).-~ « Un grand chef de Saint-Yves, tout d'ar
gent blanc avec son diadème en rayons. » [Inv. de la Sainte-Chapelle de Dijon, 
1732, n°27). 

A Rome, on disait également diadème pour nimbe, en 1461 : « M0 Meo ore-
fice per parte de laroro fatto per la spada e diadema e chiavi pec san Pieto e 
san Faulo. » (Muntz, Les Arts à la cour des papest 1.1, p . 316.) 
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264. Due fimbrie di .damasco rosso, con tre mostre di maniche, cou 
l'impresa d'oro di Clémente VU. 

265. Un pannetto di arazzo l di seta et oro, vecchio, con le figure délia 
Passione, longo et strelto 2. 

266. Una stola et un manîpolo riccamato d'oro con figure, con i suoi 
bottoniet fiocclii d'oro et seta rossa uel manipolo, li diademi con perle. 

267. Un coliaro d'una pianeta raccamato, vecchissimo et di poco 
valore 3. 

i. Les tapisseries se disent encore en italien arazzi, parce qu'elles se fabriquaient 
a Arras. A la procession de la Fête-Dieu, d'après le journal de Paris de Grassis, 
les cardinaux devaient tendre de tapisseries six cent soixante-cinq aunes de mu
railles, du palais du Vatican à l'extrémité du bourg Saint-Pierre : 

« Dixi magistro domûs ut mandel floreriis quod meusurent quot cannse sint totâ 
via per quam appendendi sunt pan ni de rassa, ut unus puisque cardinalis sciât 
quot cannas debeat parare; et mensuravîL quot essent cannai in totum ab ecclesiâ 
S. Calharinas usque ad ftnem burgi 6tio Item ut iule m florçrii mensurarent quot 
canuse essent totâ via processionis, quœ per cardinales deberet ornari eu m pannis 
de rassia, a domo cardinalis Agrigenti et S. Catharina usque ad scalas Sancti 
Pétri, faciendo diversionem ante domum cardinalis Helinensis. Et illico affuerunt 
ipsi florerii qui dixerunt esse cannas G65,videlicet computando abomni parieteubi 
panni affigendi sunt Quœ via sic fuit distributa qmnibusetsinguliscardinalibus 
pnesentibus..... la ta autem assignalio cannarum facta cardïnalibus ideo sic fuit, 
considerata conditione et qualitate ac diviûis cardinalium, quia pauperibus paru m 
datum fuit, divitibus vero plus Item quod idem capitaneusalîerri faciat frondes 
perterram prosternendas a iine scalarum palatii... Vicus paratusfuit hoc modo 
extra palatium, in piano, cura arboribus iu muro et purietîbus apposîtis ac etiam 
cum pannis circa porlam palatii interius; exterius autem... eu m pannis super liguis 
longis altis affixis...j usque ad sanctam Cathariuam, cum arboribus plantatis 
hîuc inde in terra et pannis frascis et floribtis prostratis per terra ra; sed a S. 
Catharina usque ad scalas S. Pétri per gyrum, omnia de pannis ornata, ut supra 
'dixi. » 

2. Long et étroit, ce morceau de tapisserie formait parement à l'autel, ce qui 
est indiqué plus clairement dans les articles postérieurs. La chapelle Sixtine pos
sède encore un beau parement eu tapisserie du xvie siècle, qui représente le Christ 
-mort : on n'en fait usage que le jeudi suint. 

3. 'notons j^Ô collier de chasuble, « brodé,, très "vieux et de peu—de -vafeuri » 
Quand l'amict était paré, on rabattait sur la chasuble Vorfroi d'étoffe, qui prenait 
alors l'aspect d'un collier. Plus tard, lorsqu'on eût cessé de parer l'amict, on n'en 
continua pas moins de laisser subsister le col en manière de bandeau circulaire. 
Actuellement, la chasuble romaine porte la trace de ces usages dans le double 
galon qui contourne l'échancrure du cou et qui forme comme un orfroî. V 

« Colliers à prélat. Premièrement : Ung collier à mec tre à prélat, brodé sur 
champ d'or traict, à Agnus Dci de perles et a maçonnerie, et y pend un las de 
soye à deux gros boutons de perles. Item, deux autres colliers, pour diacre et 
soubz-diacre, sur champ d'or traict comme dessus, brodez à testes d'appostres de
dans compas de perles etàdoublaiz etd'esmaulx d'argent. » (Inventaire de Charles Vt 
1379, n°* 1059 et 1060.) — « A Jehan de Paris, chasublier, pour demi aulne d'or-
frois d'or, pour faire le col et d'une chasuble de satin noir. » (Compt. de Guy de la 
Trémoille, 1393 ) 

« Soixante-treize collets. » (Inv. de la cath.de Lyon, 1793.) 
Sur une fresque du château de Parsac (Haute-Vienne), exécutée au xive siècle, on 
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268. La campanella col collare di velluto, quale porta la chinea del 
Corpus Lominil. 

CAS SON E GRANDE IN MEZZO LA PRIMA STANZA. 

269. Una pianeta di Lroccalo in campo di vellulo cremesino senza fregio, 
fodrata di lafleta rosso, con figure di S. Tommaso che tocca il lalo àXpo. 
Il suo fregio fa gaastou tempo di Clémente per li îregi del suopiviaïe,che 
fu rifatlo. (Donalo allachiesa di Terni.) 

270. Un pallio d'allaredéparamenti diPortugalIo, tutlo riccamatodi perle 
et granatelle, con l'arme del re di Portogalio 2. 

271. Un palliotto di damasco bianco a iioron d'oro et seta rossa rari, 
fodralo di lela bianca, veccltio et usato. 

272. Un palliolo tulto di ricamo d'oro, con fregio d'oro et con frangetta, 
con l'arme di Clémente VU. 

273. Una coperta 3 di broccato d'oro in fili de seta bianca, per la cliï-
nea del Corpus Domini, con le frange inlorno di seta bianca e oro, 
fodrata di bambacina 4. 

274. Una coperta di velluto cremesino con ïc frangie de seta rossa e 
oro» fodrata di tela rossa. 

273. Il rolulo deli' absoluzione aili esequii 5, di velluto nero, con una 
croce d'oro. 

276*. Un palliotto piccoïo d'altare, di raso pavonazzo, con una frangetla 
da capo, in luogo di fregio, di seta pavonazza e oro, fodrato di lela azzura. 

277. Un palliotto de velluto negro, cou frange di seta negra et oro, 
fodrato di tela negra, con una tovaglia vecchîa per attaccare 6 . 

•voit, sur une chasuble et nue dalmatique, un collel rabattu, à fond jaune gemmé, 
maintenu par une agrafe circulaire. — Dans la collection Courajod, a une statue 
de donateur, la chasuble porte un collet droit sur lequel, en arrière, passe l'amict en 
manière de petit capuchon. 

4. Celte clochette se suspendait au cou de la haquenée pour avertir tes fidèles 
du passage du Saint-Sacrement. 

2. Parement ou devant d'autel. On les fait encore avec armoiries. 
Après la prise de Bologne, dit Paris de Grassis, Jules II, ayant forcé les Fran

çais à évacuer l'Italie, « fit présent a l'église de Saint-Pierre à Rome d'un pare
ment d'autel, sur lequel on lisait cette inscription : Jufhts /J, pontifex maximus, 
Halia liberata. » [Not, dcstnss.y t. II, p. 569.) Le nom de Jutes II se Ht sur le pa
rement bleu, fleuron né d'or, de l'autel de la dispute du Saint-Sacrement, daus la 
célèbre fresque de Raphaël, au Vatican, 

3. La housse de la haquenée. 
4. Étoffe de coton, cotonnade. 
5. Ce « rouleau pour l'absoute aux funérailles » ne serait-il pas un drap mor

tuaire ? Nous avons déjà vu un « rouleau de brocart » au n" 133. Ce qui m'étonne 
ici, c'est la présence d'une seule croix d'or, les draps mortuaires romains en ayant 
deux et quelquefois qualreà la bordure. 

0. Il est d'usage, a Rome, de recouvrir d'une toile les parements de valeur, quand 
ou le.s rentre à la sacrisiie, afin de les préserver de la poussière. Cette toile est 
clouée par derrière au châssis sur lequel on tend le parement. 
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278. Un palliotto di velluto violalo, cou un crocifisso in mezzo de quat-

tro figure, senza fregio l, fodralo di tela negra. 

279. Un palliotto di veluto bianco, con il fregio de velluto rosso e la 
frangia de seta rossa, fodralo de tela azzurra. 

280. Un palliotto di damasco rosso, con una frangia de seta rossa et 
oro in luogo di fregio, fodrato di tela rossa. 

281. Un palliotto de tela rossa et oro, Iavorata alla moresca 2 , con 
un fregio de broccalo rosso in filo rosso, con una frange di seta verde 
e oro. 

'282. Un palliotto de broccalo in fili bianchi, con l'arme de Medici 3» 
con una frangia di seta bianca et oro in luogo di fregio, fodrato di fusta-
gno 4 bianco. 

283. Un pallioto de damasco bianco con andare, con una frangia di seta 
bianca e oro, fodralo di tela bianca. 

PRIMO AUMARIO DELIA 2 STANZA.. 

284. Una mitra, quale fu del cardinale Hincuort,con suoi pendenti, ric-
camata con aquile5 e fogliame e certe perlette, délie quaîi ve ne mancano 
in molli luoghî, con sua cassa vecchia 6 . 

28o. Una mitra di damasco bianco, quai fu del cardinale Fregoso 7, con 
una berrettina rossa s, con sua cassa e armi. 

286. Una mitra di tela d'oro, riczamata tutta[di perle grosse et picïole, 
dove sono 36 piètre prexiose, légale in oro, con qnattro evangelisti d'oro, 
con passamauo intorao d'oro, pendenti délia medesima tela riccamati de 
perle, con Ire gioie per una légale in oro, con suoi pendenti sopra e sotto 

1. Uorfroi du parement forme une bande horizontale a la partie supérieure, il 
est souvent accompagné d'une frange. Parfois la frange, mise à sa place habituelle, 
simule un orfroi qui n'existe pas, comme aux n" 27G, 280 et 282. 

2. « Ung harnois d'homme d'armes complect, grave et doré à moresque » (Journal 
de Henri III). — Voir u* 40. 

3. Armes de Léon X ou de Clément Vil, peut-être aussi d'un cardinal de cette 
maison. 

4. Futaine. 
5. Ces aigles font allusion aux armoiries du cardinal Hollandais. 
6. Les mitres se renferment encore de nos jours dans, une boîte spéciale qu'au 

moyen âge on nommait mitrale* 
7. Frédéric Fregosi, de Gênes, archevêque de Salerne, fut créé cardinal-prêtre 

par Paul 111, en 1539; il mourut à Gubbio, en ioil . Ses armes se blasonaent : 
d'argent, à la bande dentelée d'azur. 

Voir sur le cardinal Fregosi, abbé commendataire de Saint-Bénigne de Dijon, la 
Revue des Sociétés savantes, 4* série, t. IV, p. 426-435. 

8. Les cardinaux, comme les évoques, portent toujours la calotte sous la mitre* 
Cette calotte était même spéciale pour cet usage, aussi reste-t-elle ici avec l'insigne 
cardinalice^Sur les tombeaux de la renaissance, on remarque parfaitement, à 
Rome, une calotte à oreilles, de la forme dite postérieurement clément int*& 
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d'argent o indora to, con cinque cam panel le per uno d'argento indorato1, 
et in uno de' quel pendenti ve sono lettere che dîcono VU Glem. Anno 
nono e VJ sonvi Ipassamani d'oro intorno eon doi slilelti d'argento 8 per 
altaccarci. (Guastalasi fu rifatta neljpontificalo di Giulio III e perche 
troppo grave ne furono faite due.) 

287. Una mitra riccamata lutta di perle médiocre et piccole, con 4 fo-
gliami d'oro battuto 3, con vent* olto piètre di poca valuta, légale in oro, 

i. Les « clochettes d'argent doré » qui terminaient les a pendants » ou fanons 
tenaient lieu de franges. C'est un souvenir du moyen âge, qui aimait ce genre d'or
nementation. 

« Item una m mitra m magna m cum uno cameo in medio in quo est imago mu-
lieris et hominîs, et II grossis zaffirîs, et H aJiïs cameîs, uno scilicet cum capite 
aîbo et alio cum âuabus imaginibus, et in ipso circulo a n te ri o ri et Hliis et titulo 
sunt XX sus et longus et XI smaragldi, et XXXI perla (sic) grossa, a latere vero 
sunt duo grossi zaffiri et II parvi bains si et X perlap, et in rosis anterioribus sunt 
duo camei cum 11 capilibus et VI zaffiri et VI grauati; in circula vero posteriori 
sunt très camei. Il cum capitïhus et unus cum equis, et in ipso circulo et liliïs 
sunt XX zaffiri et XVIII balassi,et unus smaragldus magnus, et X parvi et XXXII 
perlse et in rosis duabus et in una de candis sunt VI balassî et V campa-
nellœet in aiia cauda sunt VI zaffiri..... et V campanellse. Item, unammitram de 
perlis in caudis autem sunt xij campanelle. Item, unam aliam mi-
tram , in caudis autem habet xvj esmalta , cum xi campanellis.Item,unam 
mitram eau de vero sunt contexte per to tu m de exmahis diversarum forma-
rum cum multis zaffirellis, granatis et perlis et campanellis. Item, unam aliam 
mitram.' in caudis vero sunt xviij esmalta , cum xij campanellis.» [Tnv.du 
S. Siège, 1295, n" 068, 670, 671, 673, 075.1 

« Item, una mitra solemnis, gemmis ta m preciosis quam aliis ornata, cum quinque 
campullulis argeutis deauratis, super campum album, in qtia deficiunt xxxvi lapides 
et in pendentibus xxii. r> (Inv. dr In cath. de Chdlonx-sur-Marne, 1410, n° 170.) 

« Item, une mittre belle et grande, toute couverte de menues perles et y a deur 
grands panda us garny au?si de perles et au bout desdits pendans a en chacun 
deux mordans d'or, en chacun vj petites clochettes d'or. » (Inv.du chat.de Turin, 
1487, n* 1079}. 

a Hem une mictre de broderie, où il y a d'un g cousté set. Pierre en habit de 
perles fort serrées et deulx imaiges, dont Tune est Nostre Oame tenant son enfant, 
les d. 'imaiges semées de perles, et de l'autre cousté deulx imaiges en fasson de 
saincts habillés en diacres et martirisalion d'un g- evesque et les bourds d'icelle 
mictre d'orfaivrerie et les deulx fanons à chascun d'eulx pendans cinq clochettes. » 
(Inv. de la cathédrale de Bourges, 1537.) 

On trouve également des clochettes ou des grelots, an lieu de houppes, aux étoles 
et aux manipules : « Item tria paria stolarum de pretextibus deauratis et de serico 
cum cnmpanis impendentibus.» (tnrent. du dôme d'IIildesheim^ 1409.) — «Primo 
due stole et duo manipula cum aurifresiis. una cum parvis cimbalis argenteis an
tiques. » (Invent, de (n rat h. de Lyon, 15i8, n"> 293.) 

J'ai signalé des clochettes au bas d'un pluvial du xive siècle dans le trésor 
d'Aix-la-Chapelle : j'en ai parlé encore, au début du même siècle, dans l'inventaire 
de la cathédrale d'Anagni, qui les ajoute en manière de frange à une nappe d'autel : 
« Una tobalea... cum viginli novem cocculis argenteis deauratis. » Peut-être fau
drait-il lire cloccttlis, chccula étant le diminutif logique de clocca. 

2. Voir au n° 240 deux épingles analogues. 
3. « Or battu », c'est-à-dire aplati au marteau ou au cylindre, étiré en lame. 

« Quedam casula, tunica et dalmatica alba de panno aureo percuseo. » (Invent.de 
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con suoi pendent! di tela d'oro riccamall de perle cou piètre n° 41 di poco 
prezzo, legate in oro *, con un passamano iatorno di tela d'oro, con suoi 
pendenti sotto e sopra e iO campaneiie d'argento indorate, con sue spine 
d'attaccare, fodrato di taffetta s . 

288. Una mitra, con suoi pendenti di raso 3, riccaraata di perle, con 
quattro rose sopra il raso de perle et sei rosette nei pendenti fil perle con 
doi Agnus Dei 4. 

la cath. de Lyon, 1448, n* 55; voir aussi les n«* 57,63, 69, 99, 115, 138.) Plus an
ciennement encore, l'inventaire de itoniface Vlll enregistre : « Unum pluviale... 
laborato ad acum de auro battuto. » On consultera avec fruit sur l'« orbatteure », 
ou « plaques très minces battues au marteau, appliquées sur l'étoffe même et fixées 
par la broderie ou par une sorte de gaufrage », le Glossaire de M. de Laborde, 
mais surtout un article de M. Brossard, intitulé : Observations sur la nature et 
Vemploi des fils d'or dans les soieries du moyen âge, et inséré dans la Revue du 
Lyonnais, 4? série, t. VII, p. 135 et suiv. 

1. Le 6 juin 145i, il fut payé « 364 ducats à Justin di Àndora, de Gènes, pour 
sept saphirs montés en or et pour faire les orfrois d'une mitre de Notre-Seigneur ». 
(Bertololti, Artisti subalpini m lioma, appendice, page 7.) 

2. Au Louvre, un magnifique tableau, signé du nom d'Albertinelli et daté de 
1506, donne le détail d'une mitre en soie rouge, brodée en soie de couleur et re
haussée d'orfèvrerie. Sur les orfrois, l'un vertical et t'aulre horizontal, on voit la 
Trinité, saint Augustin, un religieux, un évoque et deux cardinaux : dans les deux 
médaillons du champ, l'auge et la Vierge de l'Annonciation. Aux rampants, des 
courants d'orfèvrerie supportent de petites têtes d'anges ailées et, à la pointe, une 
autre tête d'ange soutient un plateau d'où jaillissent des flammes. Les fanons, A 
fond rouge, offrent des gemmes serties d'or et, à l'extrémité, des plaques d'orfè
vrerie émaillèe, auxquelles pendent cinq grelots d'or allongés en poire. 

3. Le raso est le satin. 
4. Empruntons à M. Bertolotti les noms de deux brodeurs, l'un vénitien et l'autre 

français. Je traduis sur la brochure Speserie... di Paolo III: 
« 1516, 28 avril. A maître Agnolo, brodeur, pour les armes de Notre-Seigneur, 

faites à ses frais pour ia litière et pour la couverture del Gabasso, 11 écus.» 
(Le nom de famille d'Agnolo était Mudunna : il naquit à Venise.) — « 1548, 
27 janvier. A maître Agnolo, brodeur, pour 10 onces d'or filé, pour broder la 
housse, le collier et le reste du h irnais de velours violet, pour le cheval turc 
que Sa Sainteté a donné à V excelle ntissi me dame la duchesse d'Urbino, 44 écus, 
80 bol. — 1545, 4 juin. A maître Baccio de la Croce, tapissier {banderaro) flo
rentin, pour prix de trois chapeaux en plumes de paou («), garnis de taffetas double 
cramoisi de galons d'or, avec leur caisse, pour servir a Notre Seigneur, 13 écus, 
% bol. — 1546, 15 novembre. A maître Thomas Ornestre, brodeur français, pour le 
prix d'un Christ portant la croix sur l'épaule, tout brodé d'or, avec ses orfrois tra
vaillés de même; acheté pour le service de Noire Seigneur, 22 écus. » 

Parmi les brodeurs employés à Home, M. fiertolottt, dans ses Artisti subalpini 
in Roma} p. 30, cite encore a Maître Antoine, da Itacconigi, tué en 1550 dans une 
querelle par un brodeur français nommé tternard; en 1552, maître Jules de Carra-
riis, de Tortone, qui habitait à Saint-Sauveur in Laxcro et, en 1591, maître Joseph 
Rodoano, de Gènes, qui travaillait en société avec Dominique Pinaccio, de 
Ferrare ». 

Le même auteur, dans l'appendice de la susdite brochure, p. 36-37, nous révèle 
le nom d'un brodeur de Casale de Montferrat, nommé Klaminius de Gatis : 

« Numeres magistro Flamiuio de Gatis, de Casali Moutisferrati, sacristie Sm' Do
ta.) s Quedam capa de patmo aureo de Luca ruboo ad finos deauratos, oum plamis de parone.B (/h-

vcnt. de la cath. de Lyon, 1448, n* 22.) 
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289. Dna croce d'oro, col piede d'argento et smalto, con fîgurette che 
fanno piede d'argento dorato, con 22 gioie nella comice del piede ligato 
In oro con un monte 1 de smalto e sopra vi é la figura délia Madonna 
e di s . Giovanni, di smalfo hianco e nella croce d'oro vi é il crocifisso di 
smalto con li chiodi di diamanle, con perle grossetle 36 e gioie légale in 
oro 35, con l'arme nel piede di Papa Paolo 11, quando cardinale. Il piede 
délia croce grande d'argento indorato, ove sono nel piede 4 cristalli inta-
gliati 2 et in un tabernacolo in mezzo del piede olto cristalli con Parmi di 
Clémente VII. 

290. Doi candelieri 3 d'argento indorati, con l'arme et iraprese di 
Clémente (VII). 

291. Due altri candelieri piu piccoïi4 d'argento indorato, con Parme di 
Clémente VU. 

292. II candeîiere seltimo maggior de lulli :>, d'argento indorato, con 
Parme ed imprese di Paolo III. 

293. Il formale d'oro e de perle e di smalto G. 

294. Quattro casse per mitre, coperte di coranie, con l'arme di PaoloIII ". 

mini et Palatii aposlolicï roccamatori, per motum proprîum die 30 3 bris p. p. 
d épata to, ducata sex auri in auro pro sua p resenti s mensis aprilis ordinarîa prOYi-
sione (4 aprilis 1567)... Numeres mro Flaminio de Gatis, ejusdem D. N. raccama-
tori, scuta 63 auri pro conficiendo pileum per eumdem SSm in festo Nativïtatis D. 
N. (4 decembrïs 1567)... Numeres Mro Flaminio Gatto raccamatori scuta viginti 
quatuor monete... pro pretiosexinsignium... videlicet duorum Sue Sanctitatis, alio-
rum duorum populi romani et reliquorum duorum per eumdera S" D. N. Basilics 
Sti Johannis Lateranensîs et H, M. Majoris de Vvhe, ut morts est, de presenti 
anno donatis apposttis (7 octobris 1568). » 

En 1569, il recevait 36 rcus d'or pour les perles qu'il avait mises au chapeau que 
le pape devait bénir à Noël. 

i. Un calvaire. 
3. La garniture d'autel (une croix et deux chandeliers) qui sert, à Saint-Pierre, 

aux pontificaux du Pape, et est attribuée à Michel-Ange, est également ornée de 
plaques de cristal de roche gravé et historié. 

3. Le cérémonial n'exigeait alors, sous le pontificat de Clément VII, que deux 
chandeliers sur l'autel. 

4. Ces chandeliers « plus petits » devaient être affectés aux fêtes moins solen
nelles. 

5. Ce septième chandelier, qui ap| artient comme signe distinctif à l'évêque cé
lébrant pontificalement la messe, nous révèle que déjà, sous Pau] Jil, le maitre
autel avait, ù l'habitude, six chandeliers. Clément VIII, dans le Cérémonial des 
évêques, en a fait une règle obligatoire. 

6. Formale, agrafe, ferma il, pectoral pour le manteau papal. Au Louvre, un 
émail, daté de 1534, représente le pape Clément Vit. Son pluvial a des orfrois bleus, 
bordés de perles et de pierres précieuses : après une série de quatre ou cinq perles, 
vient une gemme alternativement carrée et verte, ou bleue et ronde. Le formai est 
une émeraude taillée eu losange; les quatre pointes sont terminées chacune par 
une perle. 

7. « 15H, 5 février. — Pour une courroie pour la caisse de la mitre précieuse et 
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295. Una raitra di tela d'oro, con frange d'oro, qualo é a uso di S. S. per 
Iegiera x nelle festività. (Posta a Papa Giulio (if) quando mori). 

296. Altra mi Ira di broccatello, con cordonciai d'oro, quale adopera 
S. S. per leggiera nelT advento e quadragesima 3. 

SECOKDO ARMARIO. 

297. Un cordon de seta rossa secca, con bottoni et fiocchi d'oro et seta 
délia medesima di Paolo III. 

298. Un cordon de seta bianca et oro, con soi fîochi et bottoni de seta 
et oro, quasi nuovo, di Paolo III. 

299. Un cordon de seta rossa, con suoi fiocchi et hotloni d'oro, ut suprà. 
300. Un cordone de seta rossa, conbotloni e fiocchi d'oro e délia mede

sima seta, vecchio, di Leone (X). 
301. Un cordon di seta bianca, con bottoni c fiocchi di seta e oro, délia 

medesima; fu di Clémente (VII). 
302. Un cordon di seta rossa e oro, con suoi bottoni e fiocchi d'oro et seta 

délia medesima, usato, di Clémente (VII). 
303. Un cordon di seta rossa et oro, con suoi bottoni et fiocchi, délia 

medesima seta et oro, novo, di Paolo (III). 
304. Un cordon di seta pavonazza ut suprà, ma vecchio, di Leone (X). 
305. Due cordoni di seta bianca et oro, con suoi fiocchi et bottoni d*oro 

et seta bianca, vecchia. 
306. Due cordoni, uno de seta bianca e oro e l'altro de seta rossa, con 

suoi fiocchi et bottoni délia medesima (seta) e oro, pelle messe pri-
vate 3 . 

pour quatre boîtes pour y mettre les choses retrouvées dans an tombeau a Saiat-
Pierre, 48 bolonais. » (Bertolotli, Speserie, page 34.) 

Les armoiries se gaufrent encore en or sur les caisses et boîtes a mitres. 
1. La « légèreté » de la « toile » ou drap d'or a fait adopter presque constam

ment par le cérémonial moderne les mitres ainsi confectionnées, malgré leur trop 
grande simplicité, qui contraste avec la richesse des autres ornements. 

Paris de Grassis parle de deux mitres à l'usage du pape, pour la procession delà 
Fête-Dieu, une légère et l'autre précieuse : « Ipse papa aptatur in sede, et sic se-
dens capit illud (sacramentum), deinde mitram levem... Quando papa per scalas 
descendit, habuit mitram preciosam; cum au te m fait inferius sub baldachino, ac
cepté leviorem mitram de purpura, » 

2. Le pape se sert, en avent et en carême, d'une mitre de drap d'argent, bordée 
d'un galon d'or : cet insigne appartient à lui seul dans l'Église. 

3. Messes basses ou privées : les cordons étaient le* mômes qu'aux chapel/es, 
c'est-à-dire or et soie, de la couleur du jour. Home a conservé l'usage de ces cor
dons en soie de couleur, qui s'assortissent aux ornements. — En France, les cor
dons d'aube se confectionnaient de la même façon. « Item in ceintures a ceindre 
les prestres, faictes d'or et de soye et les quatre boutons de perle-î. » (Invent, de 
la chapelle de Charles VI, en 1421.) — « ... Una corrigia aurea et ciricea alba cum 
amicto parvo # aurifresio anreo et in alba non est pannetum. Corrigia rubea de 
cirico. Quinque corrigie albe, tam de filo quam cirico, operate pro dictis changes. 
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307. Qaattordici stole, di cui una si nota posteriormente esser stata 
posta aile orfanelle spiritate l ed una rossa col manipolo fu messa al 
cadavere di Paolo III. Sono quasi lutte ornâte di croci ed Agnus Dei, di 
perle, con armi di Paolo III, riccamate in oro. 

VELI S CHE SONO KEL MEZZO DEL DETTO ARMARIO. 

308. Doi veli da subdiacono, di seta bianca et con lavori d'oro a piede, 
son veccïii e rotli. 

309. Un vélo de zenzile, con dodeci liste, lavorato d'oro et argento, con 
una fetuccia bianca, da le bande il tremolante 3. 

310. Un vélo di seta bianca, vecchio e rollo, con le teste raccamate 
d'oro a grifoni4 , con le sue franco de filo d'oro et doi lavori d'oro sopra 
le dette teste, con una frangetta da le bande d'oro. 

311- Un volo grande de tela di Cambraia 5, tutto raccamato d'oro et 

Coirigia broda ta cum parvis perlas cum duabus pulcris paramentis cum botonis 
argenteis. Una corrigia de cirico cum duobus pendeis largis, operatis de auro et 
serico. Corrigia cirici viridîs et rubei coloiis. Una pulcra corrigia cirici. » (hivent 
de la cath. de Lyon, 1448, n - 99, 121, 313, 316, 319, 330.) 

A Pérou se, un tableau de Boccati de Camerino, peintre du xv° siècle, montre un 
évêque dont le cordon, terminé par uue houppette, est noué et retombe en avant. 

1. On nommait Orphelines du Saint-Esprit les enfants trouvées, actuellement 
le basiarde, que Ton recueillait à Tarchi-hopital du Saint-Esprit. 

2. Paris de G rassis donne au mot vélum, à l'occasion de la procession de la Fête-
Dieu, le sens d'écharpe : « Vidi an ibi essent necessaria ad processionem, videlicet 
tabernaculum, vélum cum spilettis, duo candelabra, duo thuribula, una navicella 
super altare Ego accepi vélum sive tobalœatn que erat superposila et extensa 
super tabernaculo, et illam dedi cardinalibus duobus diaconis assistentibus, qui, 
me adjuvante, composuerunt humeris Papffi, ita ut 1 imbus sive fetucia quas est ex 
auro rtigoso, non posset tangere collum Papse, sed esset reinversa. » Nous avons ici 
la même signification, seulement Tccharpe servait encore au sous-diacre, à la 
messe, pour tenir la patcue, de l'offertoire au Pater. 

L'inventaire de Pie H, en I tGi, enregistre deux voiles blancs que Ton employait 
lorsque le pape donniu'l la bénédiction solennelle : « Duo vela alba quibus utuntur 
in benedicLione publica Sml domiui nostri. » {Miintz, Lrs Arts à In Cour des papes, 
t . 1, p. 325.) Le mot relum est pris ici dans le sens de tenture. Cependant il ne 
faudrait pas y voir l'idée de rideaux, que le même inventaire dénomme cortinx et 
qu'il enregistre toujours par paires. 

3. Notons l'ornementation de ces voiles : aux « têtes », ce que nous nommerions 
les deux bouts, des armes et des sujets brodes; en haut, ce galon qui gênait Jules H 
et obligeait à retourner ou plutôt à rabattre le voile, parce que l'or lui grattait le 
cou; une frange à la partie inférieure et des « lettres » ou devises pieuses tout 
autour. 

4. Ces griffons, brodés en or aux deux bouts, sont peut-être là par allusion à 
quelque blason. 

5. Pompeo, joaillier de Milan, d'après les comptes de la trésorerie secrète, de 
1531 à 1534, fournit pour la garde-robe de Sa Sainteté des toiles, telerie, dont il 
avait un magasin. [Archirio storico, t. I, p.80.) —« Deulx aulmonières et une cin-
ture d'orfaverye pour les mariées, avecques deux gorgerettes de loille de Cambray, 
frangé de fil d'or et soye verte. » {lavent, de la duchesse de Valentinois, 1S14, 
page 95, u° 543.)—« Item quatre aulbes de toille de Cambray, avecfleurs amicts et 
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seta azarra a fogliami da una testa, con due arme de sette sbarre, qaattro 
d*oro e tre de seta verde; in Paîtra testa vi sono due torre d*oro et uno ani
male e in mezzo l'arme di Clémente (VU). 

312. "Un vélo di cortina, con doi fregi aile teste, raccamato d'oro con 
l'arme de Papa Julio (II), con le frange aile teste de fili d'oro. 

313. Un vélo de zenzile, rotto, con doi fregi grandetti verso le teste di 
raccamo d'oro : in uno vi é la Natività del Signore, neir altro Tadorafione 
de' tre re Maggi et intorno un lavoro di raccamo d'oro, con le frange aile 
teste de seta bianca. 

314. Un vélo s fi lato, con un fregio ni mezzo lavorato et raccamato 
d'oro et seta, delto il vélo de l'ambasciadori l . 

cordons, l'une desquelles a son amict d'autre toille. » (Invent, de Saint-Louis-de$-
Français, à Borne, 1618.)— « Dix-sept aubes de Cambray, assez bonnes. Qua
rante-huit aubes de clergeons, dont il y en a six de Cambray et douze de toille de 
Rouen. » (Invent, de lacaih. de Lyon, 1724, nù' 199 et 201.) 

1. Ce voile, dit des ambassadeurs, pouvait être affecté a ceux-ci, lorsqu'ils 
donnaient a laver au pape, fonction réservée, à la chapelle, aux plus nobles 
d'entre les laïques présents. On le leur met sur les épaules et ils en couvrent 
l'aiguière et son bassin. Nous savons aussi par Paris de Grassis que les 
ambassadeurs tenaient les bâtons du dais qui abritait le pape aux processions. 

Rien n'empêche non plus que ce voile soit une nappe de communion, spéciale
ment destinée aux ambassadeurs. Cette interprétation m'est suggérée à la fois par 
un autre articledu même inventaire et par le trait suivant: 

On lit dans l'abrégé du journal de Burcard, que, sous le pontificat de Sixte IV, 
en 1487, eut lieu une discussion, le jour de Pâques, au sujet de la préséance « entre 
les ambassadeurs de -Maxi mi lien, roi des Romains, et les ambassadeurs d'Espagne. 
Le l'ape donnait en grande cérémonie la communion, et iîurcard appelait, selon 
leur rang, ceux qui devaient la recevoir : il appela les ambassadeurs de Maximi-
lien avant l'ambassadeur espagnol. Celui-ci réclama, et* après quelques discussions, 
refusa de recevoir la communion, dès qu'on ne la lui donnait pas selon le rang 
qu'il prétendait lui être dû. » (Not. des man. du roi, tora. 1, pag. 90.) 

Nous savons par le journal de l'âris de Grassis quel rang- tenaient entre eux, à 
la chapelle papale, les ambassadeurs des puissances catholiques (il s'agit des p.e-
mières vêpres de la Pentecôte, en 1505}: « Oral ores interfuerunt, videlicet régis 
Francie 11, Scotie I et Venetorura V11I. Kttune intellexi a perilioribus. quod si oratores 
régis Francie essent plures quam très, et oratoresalterius régis, ut Hispaniaetotidem 
acallerius régis, ut AngliaeautUngariaîautPoIoniœ, similiter essent plures quam très, 
tuuceteocasuipsi oralores dimidiaridebent, et in 1er se inseri hoc modo videlicet : pri-
mumeaputtenebit primus solus ex oratoribus régis Francie, etsecundumlocum primus 
solus ex oratoribus re<ïis Ilispaniic, et tertium locum primus sol us ex oratoribus 
régis Anglise, ac quartum locum primus solus ex oratoribus régis Ungariœ et quin-
tum locum primus solus ex oratoribus régis Poloniœ. Et sic deinceps regii oratores, 
inter se hoc ordine dimidiati erunt primi eorum, post quorum primos incipient 
secundi ut primi fuerunt, etsimiliter tertii intérim se dimidiantes. Si autem erunt 
oratores communitatum aut ducuxn aut principum et aliorum, tune taies non se 
intromittent cum regiis, sed ipsi si erunt oratores ducum, ut ducis Venetiarum, 
ducis Mediolani, ducis Januensium et similium, in hoc casu similiter inter se 
dimidiabuntur. Et sic communitatum oratores, ut Florentini, Senenses, et alii 
oratores rerumpublicarum ; et h sec divisio tam in capella quam in consistorio 
publico et aliis actibusobservatur. » 

Les ambassadeurs se succédaient donc dans cet ordre : d'abord les grandes 

20 
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315. Vélo de zenzile con due liste grandette, raccamato et lavorato d'oro 
et argento ad animal ctti, a quattro liste piccole raccamate, con una fran-
getta dalle bande COQ le lettere ; detto il vélo de Vespri l. 

316. Un vélo de zenzile, lavorato de seta e oro, con lettere intorno 
Veux Creator sps, con Farine in mezzo di Papa Clémente (VU), detto il 
vélo délia palena 2. 

317. Un fanone, tessuto a liste d'oro e sela bianca 3 al modo antico (fu 
usato nella tumulazione di Paoio 111). 

GUANTI E SIG.NACOLI £ BORSE NEE, MEDESIMO ÀRMARIO. 

318. Un par de guanti bianchi, con un fregio di tela d'oro, riccamati 
con un gïro nel mezzo de perle, con lettere di YHS 4, con una lista de 
perle, ne mancano. 

319. Un par de guanti bianchi, col fregio d'oro di riccamo, con due liste 
di perle, con un giro in mezzo riccamato de perle, ne mancano, e vi é 
Fimmagine detla Madonna con la Nalivilà del Signore. 

320. Un par de guanti bianchi, con fregi riccamati di perle, con un giro 
in mezzo, sopra lavori d'oro, con lettere în mezzo che dicono YHS, 
di Paolo III. 

puissances, France, Espagne, Angleterre, Hongrie et Pologne ; puis Venise, Milan, 
Gênes et autres duchés; enfin Florence, Sienne et autres républiques. 

1. Il est certain que nous avons ici une housse, pour couvrir l'autel en dehors 
du temps de la messe, La housse d'apparat, que Ton voit aux vêpres des fêtes, à 
la Sixtine, est encore en toile fine, avec galons d'or transversaux. La qualification 
de voile des vêpres ne laisse pas de doute sur son attribution spéciale : il s'agit 
bien d'une housse réservée pour cette seule fonction, en remplacement de la housse 
ordinaire, plus simple et non brodée. Celle-là, au contraire, est rehaussée de galons 
d'or, brodée d'animaux, frangée et inscrite. 

2. Voici un autre voile en linge, brodé soie et or, affecté au service de la patène, 
comme le porte sa dénomination. Actuellement, on ne le fait plus qu'en soie, delà 
couleur des autres ornements. 

On remarquera que la plupart de ces voiles sont armoriés, usage tombé depuis 
longtemps en désuétude. 

3. Le fanon, insigne papal, est une double pèlerine de soie blanche, rayée verti
calement or et amarante. Comme il est dit fait « à la mode ancienne », il n'a que 
deux couleurs, blanc et or: au tombeau de Martin V, je n'ai pas constaté de 
rayures. Au n° 551, on voit qu'if s'enveloppait dans un voile, « il vélo del fanone ». 

4. La même décoration se retrouve dans un inventaire de l'an 1537, cité par 
M. de Girardot dans son Histoire du trésor de ta cathédrale de Bournes, p. 22 : 
« Jlem une paire de gans de soye rouge faicte à I'esçuille, garnje de broderie; 
au milieu de la couverture de la main y a ung soleil d'or et au milieu d'icelluy a 
un Jésus fait a l'aiguille, el au dextr: y a treize boutons pendans et a senestre 
deulx boutons tant Sfulemeut. «Ces boulons pe ndnns sont des houppes ou glands. 

Au Louvre, le grand tableau de Mariotto Albertinelli, daté de loOô, se fait 
remarquer par un curieux spécimen de gants rouges, assortis à la chasuble, qui 
est également rouge, car il s'agit d'un éiêque martyr. La plaque est ronde; sur 
le champ bleu se détache un nom de Jésus, YIIS, brodé eu or et entouré d'une 
auréole d'or à rayons espacés et flamboyants : les armoiries des jésuites sont aussi 
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321. Altro part) di seta rossa \ ornati ut supra. 
322. Una borsa piccola 2 da corporati, de paramentl di Portogallo, con 

una frangetta inlorno di seta rossa e la detta borsa é riccamata di perle 
e granalette, con l'arme e imprese del re di Portogallo. 

323. Tre para de signacoli 3 , di seta violacea, rossa e bianca, con 
oro, con suoi fiocchelti, di Paolo III. 

324. Tre para de signacoli di seta rossa et oro, al medesimo modo. 
325. Quattro para de signacoli d'oro, vecchi, con seta bianca, per uso di 

Nostro Signore. 
326. Un paro de signacoli de seta violata et oro, con fiochetti da piede, 

di Clémente (VII). 
327. Tre para di seta violacea, rossa e bianca con oro, con suoi fiocchetti, 

de Paolo III. 
327 bis. Sei para de signacoli, de seta rossa, bianca e violacea, con 

fiocchettini, con un giro d'oro, servono per cardinalî. 
328. Una borsa piccola da corporale, de paramenti de Portogallo, con 

una frangetta întorno de seta rossa, et la detta borsa e riccamata de perle 
et granatelle, con l'arme et imprese del re di Portogallo. 

sur fond d'azur. La manchette est longue et droite, un cordonnet d'or la contourne 
et fait suite à an filet également d'or : quatre boutons de perles s'alignent vertica
lement sur le profil. Servaient-ils à boutonner le poignet? Je ne le pense pas, je 
présume plutôt que ce doit être un simple décor fait pour augmenter la richesse 
da gant. Sur la manche courent des lettres en gothique carrée dont on ne dis
tingue que la fin... IS (martyris ?) Le gland, rouge et or, se compose d'un cordon 
dans lequel est enfilée une perle et qui se termine par un gros nœud, d'où 
s'échappent trois effilés au bout desquels sont fixées deux perles, une grosse et 
une petite. 

i. Ainsi une seule paire de gants rouges contre trois blanches; pas une seule ni 
violette ni verte. C'est parce qu'ils ne servaient qu'au pape, qui n'admet, en effet, 

v aux chapelles et aux pontificaux, que le blanc et le rouge. 
2. Quand la bourse est qualifiée « petite *, il faut l'entendre de la bourse du 

calice. Il est intéressant de noter, à cette bourse de corporal, « une frange » qui 
en fait le tour et des « armoiries et emblèmes » qui y sont brodés. 

3. Ces signets, en soie de diverses couleurs, étaient destinés à marquer à l'inté
rieur des livres liturgiques. Us se terminaient par une houppette d'or et devaient 
s'harmoniser avec les ornements, car ils sont blancs, rouges, violets, souvent entre
mêlés d or. L'inventaire les décrit par « paires » et le n° 327 bis est réservé 
aux cardinaux. 

Les signets sont exactement décrits dans l'inventaire de Paul II (1457) : « Item 
unum signale pro libro de carmezino, ornatum auro cum duodccim pendentibus 
rubeis, valons unius ducati. — Item unum aliud signale pro libris, de serico viridi, 
albo, celés tri etrubeo, valoris medii ducati.. — Item unum aliud signale pro libris 
de serico rubeo, celestri et viridi, ornatum de auro et perlis multis, et duabus 
granatis in capitibus ; est valoris S ducatorum. » (Mântz, Les Arts à la Cour des 
Papes, t. 11, p. 206) 

D'après ce texte, les signets se composaient de deux parties, comme ceux qui sont 
encore employés de nos jours: une tête richement ornée, en soie de diverses couleurs 
ou en or perlé et gemmé ; des pendants en soie rouge, au nombre de douze. 
Actuellement, a la chapelle du pape, les rubans des livres se font encore eu soie 
rouge, qui est la couleur papale. 
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329. Una borsa de corporale con le figure délia Natività di Xpo, ricca-
mata di perle e% seta, con l'arme délia Chiesa, con iiocchl * d'oro e 
•perle. 

330. Una borsa de corporali di raso cremesino, con un sole con raggi 
d'oro con le lettere del YUS 2 in mezzo, con un lavoro intorno d'oro, con 
alcune perluzze e quattro bottoni, fodrate di tabbi turchio, con una croce 
d'oro in mezzo. 

TERZO ARMARIO. 

331. Due lanterne di cristallo, con guarnimenti e ligatura d'argento 
indorato3. 

332. Tre vasi di cristallo con suoi coperchi e ligature e guarnimento 
d'argento indorato intorno, a modo di iiasco 4. 

333. Due vasi del medesimo, senza coperclrio. 
334. Una cassetta de cristalli 5 , con guarnimenti e ligatura d'argento 

indorato, sosteuuta <la quatro leoni d'argento indorato, con la sua serra-
tura d'argento indorato e 10 coralli grossetti e certe gioie. 

335. Un vaso di cristallo con suoi piedi dorati e ligature, id. 

336. Due cucchiari di cristallo, con lî manichi d'argento, tutto lavorafo, 
con sua cassa di corame rosso. 

337. Un paro d'ampolline di cristallo senza piede et certi altri pezzidi 
cristallo. 

338. Un pace d'argento, che fu del Umo Bcmbo 6 , con le figure 7 délia 
Pietà. 

33i). Una croce d'argento, che si ebbe per morte del Rrao Bembo. 
340. Una lanterna, che si porta avant! al Corpus Domini, per viaggio, 

finita d'argento, con arme di Clémente (VU). 

341. Una cassetta con guarnimenti d'argento, con liste de diaspri et 

1. Les fiorchi garnissent les quatre coins, ce qui donne aux bourses romaines 
beaucoup d'élégance. 

2. Ce «soleil à rayons d'or » forme l'auréole du nom de Jésus, écrit, comme 
sur les monuments, avec l'Y. 

3. Pour accompagner le Saint-Sacrement, a la procession de la Fête-Dieu. 
4. Le fiasco italien est une bouteille ventrue, a col long et étroit. Ces trois vases 

de cristal, montés en argent doré, devaient être affectés aux saintes huiles. 
5. Le musée Uourbon, à N'a pies, possède une cassette de ce genre. Elle est en 

cristal déroche, monté en argent doré,et provient de la succession des Farnèse. 
Ce ne peut être celle de Paul 111, car elle n'a ni coraux ni pierreries pour décora
tion. 

6. Pierre Bembo, de Venise, évèque de Bergame. créé cardinal-prêtre par 
Paul 111, du titre de Saint-Chrysogoue ; plus tard, il prit celui de Saint-Clément. 
Mort en io47, il fut inhumé à SaiiiLe-Marie-sur-Minerve. 

7. Figure e*t au pluriel, parce qu'une Pietà comporte au moins deux person
nages, la Vierge assise au pied de la croix et le Christ étendu mort sur les genoux 
de sa mère. Quelquefois les artistes y ont ajouté un ou plusieurs anges. 
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cristallo sopra certe pfttnre *, tanto d'intorao corne nel corperchio, fatle 
a ficacchi *. 

QUARTO ARMARIO. 

342. Otto candelieri d 'argenlo non indorati; i due g rand i con l 'arme di 

Cîemenle (VU). Fu rono del Salamanca e sei hanno Pa rme di Paolo 111 3 . 

i. Peintures recouvertes d'un cristal pour les protéger. Ce système se rencontre 
en Italie dès le xin° siècle. 

%. Echiquiert à cause des armoiries du donateur. 
3. Je citerai ici les noms des orfèvres qui ont travaillé sous Paul III et proba

blement pour la chapelle papale. J'emprunte les documents à la remarquable bro
chure de M. Bertolotti, Spesen'e segrete p. piihbliche di Papa Paolo III. 

« 1542, 9 avril. A maître Gaspard, orfèvre, pour avoir taillé la perle en poire 
(busaio la perla a pero) qui fut donnée à Sa Sainteté par le révérend Sylverio, 
protonotaire, 3 écus. » (Gaspard Gallo, orfèvre de Rome, est mentionné par Cellini 
dans&onTraitéd'orfëvrerie.) —« 1548,5 janvier. A maître Gaspard, orfèvre, pouravoir 
monté deux rubis et un saphir pour Sa Sainteté et pour l'or qu'il y a mis, 8 écus, 
30 bolonais. — 1545, 14 juillet. A maître Jean Pierre Crîvello, orfèvre (milanais;, 
pour diverses façons et dorure d'argenteries qui ont été faitesdans sa boutique pour 
l'usage de Notre Seigneur, 13(5 écus, 80 bolonais. — 1548, 12 mai. A Jean Pierre 
Crivello et par lui, à maître Jean Todesco, orfèvre, pour le service de Notre Sei
gneur, 162 écus, 86 bolonais. — 1546, 6 mai. A maître Jean Jacques, orfèvre, pour 
dorure des fermoirs du livre pontifical de Notre Seigneur, 50 bolonais. — 1549. A 
maître Jean Jacqups de Parme, orfèvre, pour avoir doré et mis en œuvre les lettres 
de la cheminée (a) qui sont en métal (au palais Farnèse), 4 écus. — 1547. 4 jan
vier. A Jean-Baptiste d'imola, fondeur, pour le prix de 200 médailles de cuivre, 
fondues à l'effigie de Notre Seigneur et remises a maître Jean Jacques, orfèvre, 
pour les frapper. On doit les mettre dans diverses constructions que Sa Sainteté lait 
présentement à Borne. 10 écus. - - 1546, 24 octobre. A maître Jacques, orfèvre de 
Morne, al Petlegrino (6), pour façon d'un pendant d'or avec trois figures en relief, 
où il y a une grande émeraude en table, un rubis brezza (bréché) et trois perles 
en poires pendantes, fait par Notre Seigneur, 47 écns. — 1547, 4 juillet. A maître 
Jacques, orfèvre, pour l'or qu'il a employé à monter deux balais et deux perles à la 
ceinture de l'illustrissime dame Victoire, duchesse d'Urbino, et pour façon, 19 écus, 
25 bolonais — 1545, 14 février. A maître Baptiste, orfèvre, alla Chiaviga(c), pour 
monture d'un rubis en anneau, lequel anneau Notre Seigneur donna à maître Jean 
Barbîere, quand il prit femme, 2 écus, 70 bol. — 1547, 10 janvier A Baptiste 
Condionï, orfèvre, pour prix do plusieurs choses, destinées comme ètrennes à Ma
dame, à la dernière fôte de Noël, 227 écus, 95 bol. — 1547, 24 janvier. A maître 
Baptiste de Côme, orfèvre, pour façon de quatre pendants, qui furent donnés à 
Madame en ètrennes avec d'autres choses à la fête de Noël, 6 écus. — 1543, 30mai. 
A maître François Barberini, orfèvre de Yenise, pour un anneau d'or avec une na
tivité du Christ sculptée en relief, qu'il a donné à Sa Sainteté, 110 écus. —1545, 
3 mars. À Jean-Baptiste, de Toffia, pour une chaîne d'or donnée à l'ambassadeur 
du roi de Pologne en le faisant chevalier de l'Éperon d'or, H0 ècus. — 1545, 

(a) Le nom s'inscrivait d'habitude,^ Rome, au xvt* siècle, au linteau des portes et au manteau des 
cheminées. 

(b) La rue du Pèlerin, ainsi nommée sans doute à cause d'une enseigne représentant un pèlerin, est 
encore habitée par les orfèvres, aux montres desquels se voient surtout, parmi des objets do toilette, 
de luxe ou a'égltse, les médailles destinées à é.re portées au cou en souvenir du pèlerinage da 
Rome. 

(e) Lieu de sa demeure. Il y a encore à Rome une rue dénommée la Ckiavica âeî buftdo, ea qui 
signifie l'égout de la rue dans laquelle est situé le palais de la noble maison de Bufalo. 
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343. II baston pastorale d'argento, quai fu di Paolo IF, quando cardinale, 
con la sua armetta piccola1. 

344. Altro pastorale piccolo d'otlone argentato ed in capo dorato. 
345. Un turribol con la sua navicella, et cucchîaro indorato ed arme di 

Sislo (IV) sopra la navicella *. 
346. Una immagine del crocifisso d'argenlo grande, con la croce d'ar

gento e la immagine délia Madonna e di s. Giovanni pur d'argento, lavo-
rata alla tedesca, d'una m e des i ma grandezza. 

347. Una borsa de corporali grande de broccato in fîlo pavonazzo, con 
unacroce in mezzo di passamano d'oro 3,con una frangetta intorno de seta 
rossa et oro 4. 

6 juin. Amaître Alonse, orfèvre espagnol, al Pelegrino, pour une chaîne d'or (a) du 
poids de vingt écus d'or, que Sa Sainteté donna à un ambassadeur des Grisous, 
quand elle le fît chevalier, a i écus, 20 bol. — 1343, 20 octobre. A maître Pierre, 
deL&vaccio, orfèvre, pour façon de la tiretta (h) de bijoux, faîte pour Madame Vic
toire Fa m es e, et pour le nettoyage des rubis et des feuilles qui sjnt sous les bi
joux de ladite tiretta, 22 écus. — 1345, 4 septembre. A maître Jean Marie, de 
Camerino, orfèvre, pour fin de paiement de la façon de l'aiguière et du bassin d'or 
qu'il a refaits, 4 écus, 73 bol. — 1515, a maître Barthélémy, de Corne* orfèvre, 
pour une chaîne d'or et dix douzaines de petites roses d'orque Notre Seigneur donna 
avec d'autres choses à Madame, 47 écus, 80 bol. — 1543, 25 février. A maître 
François, orfèvre romain, pour la façon de trois chandeliers d'argent travaillé, à 
l'usage de la chambre de Sa Sainteté et pour émail et arrangement {tornitura) de 
l'épée de Noël pendant trois années, quarante écus. » 

1. Le pape ne se sert jamais de la crosse, mais exclusivement de la férule en 
certaines circonstances déterminées. 

2. Rome possède encore trois navettes du xve siècle : elles sont en forme de 
barque et appartiennent à l'église Saint-Marc, au prince Borgne se et au musée 
Kircher. 

3. Voici un des plus anciens exemples de la croix exigée par le Pontifical sur les 
bourses : voir aussi le n° 330. 

4. Le qualificatif grande attribué a plusieurs bourses les différencie des bourses 
précédemment dénomméespiccole (Voir les n°* 322 et 328, ainsi que la note 2, p. 308), 
à moins qu'on ne veuille y voir la désignation de la dimension extraordinaire des 
bourses qui servent aux pontificaux du pape. Elles sont, en effet, telles qu'on peut 
y mettre un corporal entier, sans le plier. Cependant il est un autre sens qu'on 
peut appliquer à cette épilhète. Généralement, la « borsa piccola » .est « da cor-
porale », quoique, aux n°* 322, 351, 352 et 366, elle soit « da corporali ». L'emploi 
du pluriel ou du singulier n'est pas absolument indifférent, car la petite bourse 
était faite ordinairement pour un seul corporal, rarement pour plusieurs, et la 
grande bourse, au contraire, en contenait toujours une certaine quantité. S'il y 
avait le moindre doute sur cette double expression, il se dissiperait aussitôt par la 
lecture des n°* 353, 367 et 400, qui déclarent que deux « bourses de corporaux », 
Tune et l'autre « petites », sont « en manière de cassette », la troisième étant 
qualifiée « petite cassette » tout court. Les corporaux s'y tenaient donc plies, mais 
en nombre. Peut-être ne paraissaient-elles pas a la crédence, et ne sortaient-elles 
pas de la sacristie. L'épaisseur de la cassette indique clairement que la boîte 
n'était pas faite pour un seul corporal, comme la bourse du calice, que celle-ci 

(a) « 1516, 28 janvier. Pour une chaîne donnée au grand écuyer du roi très-chrétien, 11U écus. » 
(Bertolotti, S/tes*rie.) 

(b) Chaîne qui pendait à la ceinture. 
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348. Un* borsa di eorporali grande, riccamata et flgar&ta d'oro, con la 
decollazione di S; Giovanni Battista, con frange de seta rossa et oro; vec-
chia. 

349. Una borsa da eorporali grande de velluto negro, col roverso de taf-
feta negro, con un passamano d'oro intorno, dentro una fodretta di fustagno. 

fût grande ou petite. En résumé, la bourse est surtout grande si le corporal y 
entre non plié; elle est petite s'il y est mis plié; elle est épaisse ou cassette si 
plusieurs corporaux plies y sont empilés. J'insiste à dessein sur ce détail, parce 
que, que je sache, aucun liturgiste ou archéologue n'a encore élucidé la question 
des corporaliers (a). 

Il importe de distinguer la bourse de calice, qui ne contient qu'un seul corporal, 
du corporalier ou boile à corporaux, destiné à en renfermer plusieurs. 

Le musée de Cluny possède un corporalier du xvi' siècle, recouvert de velours 
rouge et brodé or et soie. Sa forme est carrée. Au couvercle ou plat supérieur, la 
crucifixion, à laquelle assistent la Vierge et saint Jean, se détache sur un fond 
semé de perles et de larmes. On lit sur la tranche ou épaisseur de la boite, en lettres 
d'or, ce salut à la croix du Sauveur : 

SALVE . CRVX , PRE 
CIORA (b) . QVE . m . 

SANGVINB . CXPI 
DEDICATA . ES. 

L'abréviation expi pour Christi mérite d'être signalée, car elle est insolite et 
précise une époque de transition où l'on commence d'abandonner la forme tradi
tionnelle et grecque XPI pour adopter la forme latine avec l'initiale c, laquelle ici 
constitue une redondance avec l'autre initiale x. 

C'est bien un corporalier, et non une boite à hosties, dont M. Biais a donné la 
gravure dans sa brochure : L'Exposition de broderies à Londres, et qu'il décrit 
ainsi, pages 13-14 : « N° 182. Une boîte à hosties. — Dimension, environ 25 cen
timètres de long sur 20 centimètres de large et 4 centimètres d'épaisseur. 
Ces épaisseurs sont richement brodées. Cette boîte, dont la destination n'est pas 
douteuse, est en velours/ouge. Toute la broderie est en brochure d'or et d'argent. 
Au centre est un calice duquel partent des rinceaux remplissant tout le fond. Ce 
travail italien du xvr3 siècle appartient à M. le baron DaviUier, qui a bien voulu nous 
communiquer cette pièce intéressante et nous faciliter les moyens de l'étudier. » 

Citons maintenant quelques textes d'inventaires pour montrer en France l'usage 
du corporalier persistant jusqu'au siècle dernier. 

« Item une bource à corporeaux, toute couverte de perles, où il y a au milieu un 
Dieu en maislé et un évangile, mi boutons de perles dont l'un a perdu la moitié, 
et au dos un escu de France couronné, et au devant est tout autour brodé d'argent 
doré et de perles, avec restai de cuir. » (Inv. de la chap. de Charles VI, en 1424.) 

a Item unam cohoperturam sanclorum corporalium. » (Inv. de Montpezat,lW.) 
« lînum reectaculum arg&nteum etdeauratum et quadratum, adtenendumeorpo-

ralia, cum armis Ecclesie et Dom. A. de Talaru. » (Inv. de la cath. de Lyon, 1448, 
édit. de Valons, n° 236.) « Primo duos estuyes pro tenendo infra corporalia, de 
panno brodato cum parvis perliis in certis iocis, una cum ymagine crucîfixiab una 
parte est de annunciatione dominica, foralos de cindaiirubeo etaliud estbrodatura 
ad duas ymagines dequodam regeet dequodamepiscopo,forratasdebocassino jam. 
antiquo;in quibus sunt tria corporalia tam bona quam antiqua, » (f/ridrmt n*'Sii.) 

« Vnum corporale cum veste antiqua. — Item una custodia corporalium de cen-
dalo rubeo, cum cruce deaurata, et Agnus Dei et certis perlis, cum eorporali in tu s. » 

(a) Le corporalier n'a pas complètement dispara do nos sacristie, mais il n'a plus ni la forme 
riche d'autrefois, ni une affectation exclusive. C'e*t une boite en carton, carrée, dans laquelle chaque 
prêtre met les linges usuels qui sont à son service personnel, le corporal, le purificatoire et l'amict. 

(6) Sic pour preciosa. 
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35*0. Una borsa vecchia de corporali di ricarao d'oro con figure quando 
Xpo fu ievato de croce, con l'arme d'Innocentio (VIII), dall* altra banda la 
Resurrettione et al Ire istorie. 

351. Una borsa pîccola de corporali, de raso rosso, ricaraata de seta et 
oro, con una figura di santa Chiara et intorno con un lavoro de cordoncino 
d'oro, con 4 liocchi et boltoni di seta. 

352. Una borsa de corporali pîccola, a modo di cassetta, coperta de broc-
cato figurata in fîli violacei, con un passamano de seta rossa attorno. Fu 
avuta dalla cappella del Rmo Sadoleto. 

353. TorribuJo e naviceJla col cucchiaro d'argenfo indorato, con l'arme 
de Clémente (VII). 

354. Un vaso d'acqua santa, col suo manico et aspcrsorio d'argento i n 
dora to. 

355. Una pietra sacrata in legname semplice l . (Al cardinale di Mar-
siglia 2.) 

(Inv. de Calixte III, 14?>8, édit.Mùntz.)Le même inventaire distingue le corporalier 
de la bourse, qu'il nomme Bwsa. 

« Item thecas corporalium du as, una in qua est nom en Jesu eu m perlis, et unam 
alliam de veluto rubeo cum corporalibus sois. » (Testament du card, Bessarion, 1464.) 

L'inventaire de saint Maximin (Var), rédigé eu 1504, enregistre une bourse, au 
revers de laquelle sont les armoiries de la maison de Foix : 

« Item, custodia corporalium, ex panno aureo, habens ymagîncm béate Marie 
Magdalenes, circumdatam fere margaritis parvis, ab una parte, et ab alia sunt arma 
de Fuxo, cum corporalibus. » 

« Un étuy et corporalier d'argent, marqué aux armes de Mons. l'archevêque de 
Talaru et du chapitre, pezaut 6 marcs 5 onces, ledit étui étoit émaillé et doré. Un 
étui de (a) corporalier, avec un grand voile, de l'ornement de Mons. de Marquemont, 
chargé d'une croix en broderie d'or, bordé d'or et doublé d'un taffetas rouge, le 
tout très usé. Un étuy de bois, couvert de camelot violet, pour fermer les corpora-
liers. Plus un corporalier fait en forme de poêle, g;imy d'une dan telle d'Angleterre 
à bride foncée (6) tout autour, pour mettre dans la niche sur le petit autel, avec un 
étuy de carton pour le couvrir. » (Inv de la cath. de Lf/onf 1721, nu" 16,155. 173,188.) 

1. Cette pierre sacrée était entourée de bois, peut-être avait-elle même un fond. 
Le bois est dit simple, c'est-à-dire uni et sans ornements. J'ai trouvé en Anjou 
des pierres d^aatel ainsi enchâssés aux xv* et xviff siècles. 

Le bois dont on entourait les pierres sacrées avait pour but de les préserver de 
toute cassure ou écortiement occasionnés par un choc violent. L'inventaire de 
Paul 11 (1547) mentionne celte particularité, en ajoutant que l'encadrement était en, 
marqueterie : « Item utmm altare portatille, cum lapide serpentino in medio, cum 
pulcherrima tarxia in circuitu ipsius lapidis; est valoris 6 ducatorum. — Item 
aliud altare portatille, cum lapide albo in medio, cum tarxia etiam in circuitu, non 
ita pulcra; est valoris 3 ducatorum. — Item unum aliud altare porlatille, cum 
lapide rubeo in medio, et in circuitu cum pulcherrima tarxia. Ipsum altare porta-
tile est valoris 5 ducatorum. » (Muntz, Les Arts à la cour des papes, t. II, p. 203.) 

Il en était de même en France plus anciennement : « Item, ung petit autel 
benoistde jaspre, bordé d'argent doré, enchassillé en cyprès. » (Inv. de Charles V, 
1380, n* 2436 ) 

% Gristophe del Monte, cousin de Jules III, évèque de Marseille, patriarche 
d'Alexandrie, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Praxède et de la création de Jules III 
en 1551, mort en 1564 a Saut'Angelo in Vado, près Urbino, où il est inhumé. 

la) Sic.- il faudrait restituer ou, si, à Lyon, corporalier n'était pas synonyme de corporal, 
\b) Sic pour froncée. 
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356. Dot pandelieri d'argentodorato senza punto, giàdel Rm0 Bembo. 
357. La cassetta deglî oliî d'argento indorato, le cornici COQ l'arme délia 

Chiesa coi suo manico. 
358. (Jna pietra de dîaspro 1. 
359. Due anelli ponlificali 2 legati in oro; uno ha cinqne piètre e 

qualtro perle e fu del Paris 3, l'altro é una granata con sette perle. 
(L'anello del Paris fu posto a pp. Julio JII quando morse,) 

360. Una croce pettorale d'argento indorato, con i4 perle. 
361. Due croci pettorali d'argento indorato, senza perle. (Una poi posta 

a Paolo 111, altra a Giulio III quando morti.) 
362. Quattro cordoni, per le crocelte, de seta e oro, due pavonazzi, un 

rosso ed un bianco 4. / 

363. Set para di guanti pontiQcali : due bianchi, due rossi e due p a 
vonazzi. (Uu paio di rossi dati alla ehiesa di Terni 5 , aitro ail' areivescovo 
di Arme nia. 

364. Le carte dove Papa Leone (X)soleva dir la messa pontificalmente, 
ristretle in due tavole coperte di raso cremesino °. 

365. Quattro cassettine per touer guanti, in uno si tengonoli purificatori. 
366. Una borsa de corporali piccola, a modo de cassetta 7, coperta 

de broccato hguralo in fili violacei, con un passamano de seta rossa at-
torno. Si ebbe dalla cappella del Rmo Sadoleto. 

QDINTO AB.MAR/0. 

367. La croce de cristalïo grande, legata in argento indorato, con un 
pezzo d'argento che entra nel piede 7 , con la sua cassa coperta di cuoio e 
l'arme di Clémente (VU) 8 . 

i. Probablement cette* « pierre de jaspe » était une pierre d'autel, peut-être non 
encore consacrée. On avait toujours soin jadis de choisir pour cet usage des marbres 
non vulgaires. 

2. Les « anneaux pontificaux » étaient réserrés aux messes pontificales célébrées 
par le pape : ils se prenaient par-dessus tes gants et étaient beaucoup plus gros 
que les anneaux ordinaires. 

3. Ce Paris serail-il l'évêque de Rîmini, mentionné n°" 539 et SUIT., on bien 
Pierre Paul Parisio, créé cardinal par Paul 111, en 1333, du titre de Sainte-Balbine? 
Ou encore, selon l'opinion la plus probable, Paris de Grassis, maître des cérémonies 
de Jules II et Léon X, puis évêque de Pesaro, en 1513 ? 

4. Ce détail des couleurs nous révèle que le cordon auquel pendait la croix pec
torale variait selon ta fête, car nous en avons ici nu blanc, un rouge et deux violets, 

5. Plus haut, n°" 318-321, nous avons vu des ganls blancs et rouges. Le violet 
indiqué dans cet article ferait croire que ceux de cette couleur étaient réservés aux 
cardinaux et évoques célébrant pendant Pavent et le carême. 

6. Il est probable que ces « cartes » correspondent à nos cartons d'autel on au 
canon des évéques. Ou observera qu'elles formeut deux « tables », à la manière des 
livres qui se plient en deux, et qu'elles sont recouvertes de velours cramoisi. 
Le livre dans lequel le pape chante ia béuêdiction papale a exactement le même 
aspect. 

7. Cette fiche se remarque, en Italie, à toutes les croix d'autel et de procession. 
8. Cet objet n'existe plus, mais, je puis signaler deux croix analogues, contenant 
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368. Quattro candelierl d*argento indorati, con Parme et imprese di 
Paolo 1U. 

369. Un turribolo d'argento piccolo indorato, con la sua cassa coperta 
di ciioio pavonazzo e l'arme di Paolo III. 

370. Un calice di cristallo col piede d'argento indorato e legato, rotto il 
cristallo, d'argento indorato, in cassa *. 

371. Un tabernacolodi cristallo, col piede d'argenlo indorato e sei figure 
nel piede ed altre seî nel nodo di mezzo et di sopra la Bcsurretione de 
Xpo, con due campanili dal lali 2 . 

372. Un tabernacolo piccoïetto di cristallo, ligato in argento indorato, 
con piede smaltato e la croce di sopra dove sono due crocifissi3. 

toutes deux de la vraie croix. L'une, provenant de la succession de saint Charles 
Borromèe, est a Joué (Maine-et-Loire); l'autre, propriété du palais apostolique, n'est 
exposée à Saint-Pierre de Home que pour les stations des vendredis de mars. Cette 
dernière a une monture fort élégante qu'on attribue à Benvenuto Cellini; la date 
d'exécution serait le pontificat de Clément VII. 11 en a été fait à Rome une bonne 
gravure au trait, de format in-folio. 

1. La chapelle Six Une a conservé deux calices en cristal, qui remontent au 
xviB siècle. La monture est en vermeil, avec émaux translucides. L'un d'eux sert a 
la réserve du jeudi saint. 

2. Ce tabernacle est un ostensoir. On paraît encore affectionner à Home les os* 
tensoirs de cristal de roche. La chapelle SixLine en possède un fort élégant, qui 
peut presque remonter à l'époque de Paul 111. Le soleil dans l'inventaire est seul 
en cristal, le pied d'argent doré est historié, ainsi que le nœud. Probablement ces 

douze « figures » représentent les douze apôtres. Au sommet, parait le Christ res
suscitant. Les deux clochetons latéraux dénotent que la forme générale est plutôt 
en monstrance qu'en ostensoir moderne, à l'instar de la monstrance eucharistique, 
dite du Charles-Quint, que Ton admire au trésor d'Aix-la-Chapelle. 

Cet ostensoir fut l'œuvre de l'orfèvre Tnobia, dont les registres de dépenses de 
Paul 111 parlent en ces termes, d'après M. liertolottt : 

1541, ih décembre. « A maître Thobîa, orfèvre, pour or et façon d'un petit ta
bleau (tavolftta) de corail, pour suspendre à une petite chaîne pour Sa Sainteté, 
8 écus, 30 bol (a). — 1513, 9 janvier. A maître Thobia, orfèvre, en paiement de 
deux cristaux ronds qu'il a fait venir de Milan pour faire un tabernacle pour por
ter eu procession le Corpus Domini et en plus en à-compte sur l'or et la façon du 
susdit tabernacle. 33 écus. » 

Dans les mêmes comptes de Paul 111, publiés par le savant archiviste de Borne, 
il est question d'un autre ta&rrrwcfc, destiné à la réserve eucharistique : 

« 1543, 7 décembre. A maître G. B., sculpteur, pour la dépense des objets qui lui 
étaient nécessaires pour faire le tabernacle en bronze pour le Corpus Domini dans 
la chapelle Pauline(ô), 10 écus.— loi?*, I l février. A maître Marius Carapanaro (e), 
à compte sur la fonte du tabernacle de bronze du Corpus Dommi de la chapelle 
Pauline, 11 écus. — 1547, i l décembre. A maître Dominique fondeur, à compte sur 
les pilastres du tabernacle de métal qu'il fond, 6 écus (d), » 

3. Pourquoi deux crucifix à cette croix qui termine ce « petit tabernacle » ? 

(a) Benvenuto Cellini rapporte que ce Ttiol>îa fut arrêté à Parme comme faux-monnayeur, mais que 
lo pape lui fit grâce de lu pou-nee u rauso <le son tidcnt. 

ib) Le Saint-Sucre ment est conservé à la chapelle Pauline, desservie par le «ous-sacrîsto faisant 
(onction de curé pour lo palais apostolique. 

(c) Il e*t probable que cam^ ano.ro, qui sigiùiic fonh'ur de e/otfAfs, est un nom de profession plu
tôt qu'uu nom propre. 

(a) On le surnommait Bonetto et il était natif de Bergame. 

http://ano.ro
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373. Un tebernacolol d'argento, in modo de tempio (fa gaasto per l'apos-

toli) \ 

Évidemment, chaque face de la croix portait son Christ. Ce système est si rare à 
Home que je serais embarrassé d'en citer un autre exemple. 

1. Je ne puis omettre les détails donnés, en 1505, par Paris de Grassis sur la 
procession du Saint-Sacrement par le pape Jules 11 ; 

« Ingressus igitur papa genuflexit super parvo cusino, in gradu ante altare po-
sito, et facta oratione, surrexit papa cum suis assistentibus, et illico affuit cardî-
nalîs Sancuc Praxedis, episcopus cardinalis assistens, eteo te n eu te naviculam, papa 
imposuit incensum in duo thuribula, et papa dcindc geuuflexit. Tune cardinalis 
prœdictus S. Praxedis, cum uno thuribulo, genuflexus ad dexteram pap;c, sicut 
erat quasi apud cornu epistole, incensavit Sacrameutum in medio altaris positum. 
Quo facto, ego a ce e pi vélum sive tobaleam quaï erat superposita et extensa super ta-
bernaculo, et il la m dedi cardinalibus duobus diaconis assister tibus, qui, me adju
vante, composuerunt h unie ri s pap;t\ ita ut limbus sive fetucia quœ est ex auro ru* 
gosa, non posset tangere colIuni papae, sed esset reinversa. Quo facto» priusquam 
papa caperei Sacrameutum, seilït in sede sua, et cum fuit beue dLspositus, diaconus 
a dextris contulit ei sedenti Sacrameutum (a). Hoc autem sic fcictum fuit, quia papa 
erat semidolens ex podagro, cum ordinarie papa débet Sacrameutum pedes portare 
extra capellam et nudo capite et ibi dato Sacramenlo diacono, ipse papa aptatur 
in sede, et sic sedens capit illud, deitide mitram levem; el cantores ilhco cantarunt 
hymnum, etc. Scutiferi XXIII (6) eranteum tortiis âiaccensis in aula, et ibi genuflexi 
expectabant papam cum Sacratneuto; quo veniente, ipsi scutiferi bini descendernnt 
perscalas antécédentes, hinc inde bini. Baliiacchinum non notait super canut pa-
pœdeferri per scalam, sed prius feci per parafrenarios inferius deferri, el ibi prse-
îectus, senator, nepotes aliqui papse, et oratores regii acceperunt et portarant 
usque ad S. Calherinam; inde alii usque ad scalasS. Pétri; et uhimo priores ite-
rum portarant uscpie ad cancellosS. Pétri, id est prsefectus, senator, nepotes etora-
tores qui prima vice portarant. 

« Quando pana perscalas descendit, habuit mitram preciosam; cum ante m fuit 
inferîus sub baidacchiuo, accepit leviorem mitram de purpura. 

« Cum autem papa reversus fuit sub porticu S. Pétri ante portam majorera, sibi 
obvia vit cardinalis S. Pétri ad Vincula celebraturus, indutus pluviali et mitra, et 
deposita mitra genuflexit, quo ad papa esset sibi daturus Sacrameutum. Et sic sede 
papa? per cubicularios dimissa in qua papa protabatur, erigens se papa de sede, 
dédit Sacrameutum cardinali eîdem stantî alias genutlexo, qui Ulud rêverenter ac
cepit et surrexit; et postea nul la per cardinale m facta revereutia papae, abiit papa 
sine mitra, et cum fuit ingressus ecclesiara, assumpsit mitram. Papa propter poda-
grasnon genuflexit, sed inclinavit pi'ufunde sine mitra, et cum suissequacibus abiit 
ad palatium, id est ambo equatiter hiuc inde abterunt. Cardinalis sub baldachino 
cum mitra fuit, cuïus assislens ac diaconus capelho portabant fimbrias plu via lis. 
Crucem porta vit subdiaconus capellœ indutus, duo capellam, duo eandelabra , et 
duo alii duo thuribula incensantia. Prelati omnes. depositis ptuvialibus, illico 
acceperunt capas cum quibus in grès si sunt capellam itittem fecerunt. 

« Celebraus ingressus reposait tabernactilum super altari, et antequam faceret 
genuuexionem, posuit incensum ; tu m deposita mitra, incensavit genuQexus, dum 
sine mitra reversus ad faldistorium, accepit narn mérita, et cum mitra veniens ad 
altare, ibi eam déposait et confessionem ac alia fecitprout in libro. » 

2. C'est-à-dire que le métal fut employé à faire des statues d'apôtres, peut-être 
(rt) On avait cru, sur la foi d'une médaille mal interprétée, qu'Alexandre VII é" ait le premier pape 

qui sa soit tait porter à. la procession de la Fète-Dtcu. Voioi un texte qui déclare positivement le con
traire. Rétablissons donc l'ordt-e et la vérité des faits. Les papes ne montaient sur la se-iia qu'en dehors 
de la chapelle Six une. L'innovation d; Jules II consista à monter du as ta chapelle même, parce que, 
étant goutteux, il avait peine a marcher. La spdia, n'était pas différente de celle qui servait aux pon
tificaux et aui consistoires : le papo y était assis et tetifùt Po-ien^oir posé suc une traverse qui s'ap
puyait sur les bras du fauteuil. Alexandrie VU perfectionna le système : il fit faire un plancher» nommé 
taïam't, que devaient porter *es pal.-(remets et où furent disposé* un sMgo à dossier bas et un pria-
Dieu. Le t-thun-t est encore usité. Sur )e siège s'a-^ied le papa qui l'enveloppe de sa largo écharpe; 
l'ostensoir est fixé sur le prie Dieu, que recouvrent entièrement leidcux extrémités do l'écharpe. l>e 
pape parait ainsi, non pas complètement assis, mais légèrement incliné, parce qu'il est obligé do se pen
cher pour atteindre l'o&tensoir : aussi on le dirait agenouille, 

(6) Rectifiez XXIIII ou 24j puisqu'il y a 24 torches", ce doit être une erreur typographique. 
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374. Una nave di cristallo, con quattro rote del medesimo, llgato d'ar-
gento dorato l . 

celles de saint Pierre et de saint Paul qui, selon la tradition, flanquent la croix, à 
l'autel papal, quand le souverain pontife célèbre la messe solennelle. Mais un autre 
texte nous autorise à y voir les douze apôtres. 

Ces statuettes, modelées par Haphaël de Monte-Lupo, furent exécutées en argent 
par plusieurs orfèvres, comme il résulte de la docte brochure consacrée par 
M. Bertolotti aux dépenses de Paul 111 (a). 

« 5 octobre. A maître Raphaël de Monte-Lupo, sculpteur, à compte sur les mo
dèles qu'il fait des a poires que Notre Seigneur veut qu'il exécute en argent, i l écus. 
— 1545, 4 novembre. A maître François, orfèvre de Faenza, donné en à-compte, 
pour les mois de novembre et de décembre, d'un apôtre d'argent qu'il fait pour la 
chapelle de Notre Seigneur, lOécns. —1515, 43 novembre. A maître Octavien, d"Or-
vielo, orfèvre, à compte sur la façon d'un apôlre d'argent qu'il fait pour Notre 
Seigneur, a raison de 5 écus par mois, en commençant le premier de celui-ci et le 
payant jusqu'à ce que l'ouvrage soit terminé, iO écus. — lo46, 12 mai. A maître 
Tbobia, de Camerino, orfèvre, à compte sur l'apôtre d'argent qu'il fait pour Notre 
Seigneur* 5 écus. — 1386, 5 juin. A maître M an no. orfèvre, à compte sur l'apôtre 
d'argent qu'il fait pour la chapelle de Notre-Seigneur. le modèle a été fait par 
maître Raphaël Monte-Lupo, 5 écus, 50 bolonais. —1547, 9 janvier. A maître Fran
çois, orfèvre, à compte sur l'apôtre d'argent qu'il fait pour Notre Seigneur, 5 écus. 

— 1547, 30 mai. A maître Mauno, orfèvre, pour le reste de la façon de l'apôtre S. 
Mathieu qu'il a fait faire à maître Robert, Allemand, et qui fut estimé 140 écus; 
90 écus, 10 bol. — 1S47, 24 mai. A maître Tbobia, orfèvre^ pour reste de 420 écus, 
pour la façon de trois apôtres qu'il a fait faire à différentes personnes et qui sont 
estimés ainsi : Saint Jacques majeur, 150 écus; Saint André, non achevé et sans 
base, 130 écus; Saint Jacques mineur, 140 écus; 20 écus. —1547, H août. A maître 
Jean, orfèvre, pour façon et argent employé à l'apôtre Saint Thomas, exécuté en ar
gent pour la grande chapelle (6) de Notre Seigneur, 240 écus, 7G bol. » 

Ces apôtres durent remplacer ceux dont parle .Y a sa ri et qui auraient été fondus 
au xv4 siècle par Filarète, aidé de ses deux élèves Nicolo délia Guardia et Pietro 
Paolo. Les statuettes d'argent, qui ornaient la chapelle pontificale, disparurent au 
sac de Rome par les troupes du connétable de Bourbon. (Gazette des Beaux-Arts, 
1878, tom.XVlII, pag 93.) 

Je saisis cette occasion pour parler d'autres statuettes d'argent, exécutées pour le 
palais apostolique. 

En 1556, Jean-Jacques dal Piombo reçut 50 écus « pour le reste et entier paiement 
de toutes les journées employées pour Je sépulcre de la chapelle Pauline. » (Berto
lotti, Gugtichno delta Porta, p . 28.) 

Dans un procès intenté par Théodore délia Porta au sujet de la succession de son 
père, figure l'orfèvre Baldo Vazzano, de Cortone. élève de Pierre de Prato, qui af
firme avoir vu dans l'atelier de Guillaume délia Porta « des modèles d'empereurs et 
d'apôtres, de chandeliers et d'autres choses. Il déclare en outre que son maître 
Pierre avait « des Christ d'argent, des chandeliers et autres choses ». (Page 24.) 

1. Voilà une « nef » montée sur « quatre roues ». Je pense tout d'abord aux 
nefs qui furent adoptées au moyen âge et à la renaissance ponrle service de table. 
Peut-être celle-ci ornait-elle la table des apôtres, le jeudi saint. Peut-être aussi 
n'était-ce qu'une salière destinée à contenir le sel qui est requis pour la bénédic
tion de l'eau. Benvenuto Celiiui a donné la forme d'une « nef » à la fameuse salière 
qui enrichit le musée de Vienne en Autriche. 

« Item una alia saleria argentea deaurata, cum equis albis et rôtis deauratis, et 

(a) Voir ausni Archivio storico, t. I, p. 82, 90, !U et 08. 
(b) La chapelle Sixtme, ainsi nommée pour la distinguer de la chapelle Pauline, exécutée sous le pon

tifical de Paul III. 
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373. Una pace piccola tonda dl smalto, configure in metxo délia coro-

nazione délia Madoana, ligata ia argento dorato, col suo vélo divisalo 1 

(Al cardinale di Marsîglia.) 
376. Una pietra d'amatista, ligata in argento dorato, cou due immagine 

grande e sei teste. 
377. Una tavola di Iegnarae, coperta d'argento et smalti, di dentro e 

intorno con reliquie *. 
378. Uno scabello di mitra, fodrato di vellulo cremesino 3. 
379. Doi succentorij de seta rossa, con fiocchi d'oro e seta 4. (Uno 

allachiesadi Terni e l'altro per seppellir Papa Marcello IL) 
380. Una cassettîna dove sono molli puriflcatori. 
38i. Purificatoi numéro ottanta fra zensile Gambraia 3, et cortina, de 

ad forma m navis, in pu pi vero est casula totaliter de aura ta, in eu jus sommitate est 
una perla, eu m armis poncionalis : totum simul pondérât lib. 0, une. 9. Ipsa sala
ria est valoris 9 ducatorum ». {Invent, de Paul //, 1457.) 

D'après Grimaldi, décrivant le trésor de la basilique Vaticane, ce serait une nef 
symbolique, la barque même de Pierre, c'est-à-dire l'Église: - Naviculam chrys-
tallinam beau Pétri» ab Eugenio quarto donatam, habentem vexilla quatuor, 
insiguia Eugenii, saphiros, balassos et alios pretiosos lapides. » (Mûntz, Les Arts 
à la cour des papes, t. I, p. 55, note 1.) 

Il est encore une autre imerprétation également probable. Les comptes de Pie III, 
à la date de 1461, parlent d'une nef accompagnée de deux flacons, sans détermina
tion d'usage : « Spectabili viro Petro Archangeio de Urbino flore nos au ri de camé
ra 1009 pro ralore duorum flasconum de cristallo et unius navis de argento et 
auro ab eo emplorum pro S""* domino nostro papa. » (AliinU, les Arts à la cour 
des papes, t. I, p. 310.) 

Cette nef a pu servir à l'essai de l'eau et du vin, selon qu'il se pratique aux 
offices pontificaux et que le prescrit le Cérémonial des èvèques : a Sequitur aco-
lythus, urceolos vini et aquae portans, sumptos ex eodem abaco, et prsegustatos a 
credentiarîis Intérim diaconus parum vini et aquae ex ampullis, quas ibidem 
acolythus tenet, in aliquem cyathum infundit, ex qao Sacrista illud bibit. » 
(Car. Ep., lib. II, cap. vai, n - 00, 02.) 

i. Cette paix, suivant la rubrique romaine, était recouverte d'un « voile partagé», 
c'est-à-dire coupé en deux, de manière à s'enlever facilement, et non eu forme de 
housse. 

2. Ce reliquaire « en tableau » pouvait ressembler à celui dit de saint Grégoire 
le Grand, qui est à Saintc-Croix-de-Jérusalem: il est monté en argent doré et 
è m ai Hé et date seulement du xiva siècle. 

3. Les mitres et tiares du pape (ce qui n'appartient qu'à lui seul) sont portées 
aux processions et placées à l'autel sur des formes recouvertes de velours rouge. Du 
pied carré saillît une poupée sur laquelle s'implante l'insigne papal. 

Du document suivant il résulte que les mitres, en 1137, se plaçaient sur un cous
sin ; « Ducati 6 di caméra paghamo a maestro Gbualtiri recamatore per parte di 
una mitara, e i* chusino rira per la santita di Nostro Signore. » (Mûntz, Les Arts à 
la cour des papes, t. 1, p. 322.) 

4. Le succinclorium, que le pape est le seul dans l'Eglise à porter, lors des 
pontificaux, est une ceinture ou cordon, à laquelle pend une aumôuiére. Saint 
Thomas d'Aquin en décrit ainsi le symbolisme : « Per sticcinctorium, quo stola cum 
alba ligatur, amor (sîgnificatur) bonestatis. » (SuppL, T pars, quest. 40, art. 7.) 

5. Cette désignation prouve que le zensile se fabriquait à Cambrai. Ce doit être 
une espèce de batiste: les batistes de cette contrée sont, eu effet, très renommées. 
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quali una parte ne sono nella sopradetta cassettina et una parte in un 
altra nel quarto armario. 

SESTO ARMA RIO. 

382. Una croce di cristallo, ligala lu argento dorato, con un crocifisso in 
mczzo, col pie di rame e l'arme di Eaolo III cardinale. 

383. Sei immaffini d'apostoli, tulle d'argento 2, cioè di S. Tommaso, 
S. Jacomo maggiore, S. Jacomo minore, S. Fiiippo e S. Matteo e S. An
dréa, con arme de Paolo JH. 

384. Una cassellina, copertadi damasco bianco a fioroni d'oro, dove v ie 
la cenere benedetta 2. 

385. Doi calici, uno d'argento indorato e l'altro lutto d'oro, con sue 
patène d'argento dorato. Il primo e l'altro con patena lutta d'oro 3 . H 
primo con arme de Paolo 111. Il secondo con l'arme di Adriano VI, col 
piede e bottoue 4 lutlo iavoraio di smalio, con sua cassa coperta di 
velluto. 

386. Due para d'ampolline d'argento : un paro dorate e l'altro una do-
rata e l'altro non 5. Pu del tfembo. 

387. Una baccinetta d'argento col giro indorato, con arme del Bembo 
nel mezzo. 

388. Due borse di corporali, l'una riccamata con la decollazîone di S. 
Giovanni Baltista e l'altra di broccato, i fili pavonazzi, con frangie di seta 
rossa. 

389. Unascattola da ostte d'argento smaltalo e figurato. 
390. Un vaso d'osso d'avorio °, Hgato in argento per il muschio. 
39i . Un caliccttodi cristallo, Hgato in argento indorato pel balsamo, con 

un cucchiarello d'argento indorato, cou una pietra da capo \ 

1. La table de la Cène, le jeudi saint, est ornée Je statuettes représentant les 
apôtres. Peut-être celles-ci eurent-elles une destination analogue. Les armes de 
Paul 111 devaient être sur le piédestal. 

8. Actuellement, pour les cendres, Ja chapelle papale emploie un bassin d'argent, 
recouvert de soie violette à l'intérieur. 

3. Il y ici contradiction dans le texte, puisque d'abord les deux patènes sont 
dites « d'argent doré » et ensuite « toutes d'or ». 

4. Boulon ou nœud. 
5. La burette dorée était affectée au vin et l'autre sans dorure, à l'eau ; excellent 

procédé pour aider a distinguer les deux liquides. 
6. Venant après la « boite à hosties », ce « vase d'os d'ivoire » semblerait avoir 

eu Ii même destination ; mais la suite de l'article indique qu'on y tenait le musc 
que le pape déposait dans la rosn d'or. 

7. Le baume, qui s>ert à la confection du saint chrome, se mettait donc dans un 
« petit calice » : actuellement, on emploie pour cela un plateau ou une espèce 
de patène. 

Avec la cuiller, l'officiant prenait le baume et le mélangeait avec l'huile. « Une 
petite cuiller d'argent doré pour faire le saint cresme, le jeudi saint. » (Invent, de 
la cath. de Toul, 1575.) — « Un petit vase d'argent servant à mettre le baume le 
jeudi saint. » (Invent, de la même cath.y 1792.) 
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392. Una crocetta d'argento indorato, con l'immagine del Crucefisso, 
pella cassetta del Corpus DominL 

393. Una pace d'argento con le figure délia Nalività di Cristo, cpn ma
nico, cornice * d'argento doralo. (Al cardinale di Perugia.) 

394. Una scattola col suo coperchio, col manico 2, tutta d'argento» per 
Tostie. 

395* Un calice con la patena 3 d'argento non dorato, eccetto dentro la 
coppa et in mezzo la patena, con una cornice dorata nel piede. 

396. Un calice, con la patena ut suprà, in la cornice del piede et il bot-
tone lavorato di smallo e la patena dorata nel mezzo con una mano che 
dà la benedilione. 

397. Un calice pïccolo d'argento dorato, lavorato nel piede alla damas-
china 4, senza patena. 

398. Un calice d'argento tutto dorato, con la sua patena, qualese havuto 
dal vescovo di Garpentras per la morte del Rmo Sadoletto 5. 

399. Due para d'ampolline d'argento. 
400. Una cassettina dove sono corporali. 
40i. Corporali set di zensile, cou e senza palle 6, per N. Signore e 

cardinali. 
402. Un cucchiaro d'argento grande, col manico in punto 7 a frondi di 

cercua, mezzo dorato. 
403. Quattro para de guanti, tre bianchi el uno rosso. (Quei bianchi dati 

al vescovo di Catania.) 
404. Altre robe corne appare sotto il tifulo additiones. 

LA PRIMA CASSA 8 SOTTO L ' A L T A R E A MANO DESTBA NELLA 2 a STANZA. 

405. 12 camici, 21 amitti con fîocchi d'oro e seta. 

1. La « corniche «, expression italienne, est ie cadre qui entoure le petit tableau 
formant paix. 

2. « Manche », poignée, anse pour enlever la boîte. 
3. M. Bertolotti cite cet article des comptes de Paul III : 
« 1546, 3 juin. — A maître François, orfèvre, aux images du pont (Saint-Ange), 

pour le reste du calice qu'il a refait pour la chapelle du château (Saint-Ange), 
2 écus. » 

&. Le pied de ce calice était travaillé d'après le procédé usité à Damas, ou da
masquiné. 

5. Les cardinaux étaient rarement désignés par leur nom de famille. S'ils habi
taient Rome, on les qualifiait par leur titre presbytéral; s'ils avaient un évêché, on 
les nommait par celui de leur siège. 

6. « Avec ou sans pales. » La pale n'est que l'extension du corporal, qui primi
tivement se repliait par un coin sur le calice, quand il n'y avait pas le voile. 

7. 11 importe de rapprocher cet article d'un autre cité plus haut. D'une part, 
nous constatons deux chandeliers d'argent « doré senza punto »; de l'autre, la 
cuiller a le manche a in punto ». Serait-ce un pointillé, fait au poinçon comme 
ornementation? Les « feuilles de chêne » font songer aux armoiries de Sixte IV et 
de iules II. — Cette grande cuiller a pu servir pour la bénédiction des AgnusDei, 

8. Burcard rapporte qu'après la mort d'Alexandre VI, le palais du Vatican fut 
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406. Due tovaglie l di seia bianca d'altare *; una con verghe d'argento, 
con Iistine de seta turchina et oro per traverso délia tovaglia, quasi nova, 
con retîcelle d'oro e frange d'oro e argento. 

407. Una tovaglielta alla moresca. 
408. Altra lavorata alla damaschina, vecchia, straccîata, in campo liste 

d'oro et seta cremesina et altricolori diseta. 
409. Dieci tovaglie d'altare di corlina, sei con frage e 4 senza. 
410. Due tovagliette de renza, quai servono per l'ai tare in sacristia. 
411. Tre lovagliette de renza grosso con frange, che f urno del cardinale N. 
412. Una tovaglietta de cortina,quaI serve per la comunione délia fami-

glia del Papa il di délia resurrezione, con frange nelli capi bianche e nègre. 

NELLA SECONDA CASSA. 

412 bis. Sei len'zuola da letto 3 . 
413. Selte amraitti de zensile con coràom e fiochi d'oro et seta. 
414. Una coperla 4 de damasco rosso, nova, con fioroni et andare 

d'oro, delli paramenti di Paolo Iii. 

pillé par ses domestiques, qui « n'y laissèrent que les tapisseries, les sièges et 
quelques coussins. Mais lorsqu'on fit l'inventaire, on trouva dans les autres pièces 
de sou palais beaucoup de bijoux et d'argenterie. La chapelle seule remplissait 
huit grands coffres; et une petite cassette de cyprès renfermait des bagues et des 
pierreries, qu'on évaluait à 25,000 ducats. » (Note des man. du Roi, tom. 1, p. 130.) 

1. TouaiileSy comme on disait au moyen âge, ou nappes d'autel. Klles .sont en 
toile ou en soie, galonnées, damasquinées, [rangées et bordées. L'une est destinée 
à la communion, le jour de Pâques, de la maison du Tape ou de sa famille, comme 
on dit encore a Borne. 

L'inventaire de Paul II (iiïï7) consacre un long article anx touailïes. II me suf
fira d'en indiquer le titre : « Hic hiferius describuntur toballie pro altari, de serico 
et deaurate, et cujuscumque alterius generis. » (Mûntz, Les Arts à ta cour des 
papes, t. II, p. 494.) 

2. Ces « touaîlles de soie blanche pour autel » sont des housses qui se mettent 
sur la nappe, en dehors du temps de la messe. La décoration de Tune d'elles est 
curieuse à observer : elle est rayée en travers argent et bleu, avec une résille d'or 
et des franges d'or et d'argent, La couverture actuelle, à la Sixtine, est en lin rayé 
d'or. Quand le pape officie à Saint-Pierre, If s deux extrémités pendantes de la nappe 
sont rehaussées d'une résille et d'une dentelle d'or. 

3. Pourquoi ces « draps de lit » ? Servaient-ils à la confection des Agnus Dei? 
Je ne vois pas d'autre attribution probable, car on les étend encore sur des draps 
pour les faire sécher, après leur infusion dans l'eau bénite. Je serais autorisé à 
cette interprétation par l'article suivant que M. Bertolotti a tiré des comptes de 
Paul 111 : « 1S47, 7 avril. — A maître François Tizon, de Caravaggio, menuisier, 
pour avoir posé la conque d'nrgent pour les Agnus Dei, 12 écus. » 

4. En France, aux xiv* et xv' siècles, on nommait couverture ce qui est l'équi
valent de l'italien coperta, le voile du calice. « Item, une couverture de calice aux 
armes de France et de Navarre et une croix ou mylieu. » (Invent, de Cha<les V, 
1379, n° 1179.) — « Une couverture de calice aux armes de France et de Navarre, 
et une croix au milieu. » (Invent, de la Chapelle de Charles VI, en J43&.) — 
« Item de paunicuiis pulcris ornatis serico pro cooperiendo calices duos. » (Testa
ment du cardinal Dessariotij 1404.) 
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415. Altra coperta di broccato [in fili blanchi, con letero cbe dicono 
semper 1

9 fodralo di taffetà rosso, 

NELÏ.A TKltZA CASSA, 

416. Doi coperti di Iibri del Papa 2. 
417. Sci a lire. 
418. Quattro fodretle per la mitra, clic porta al lello de paramenli3, di 

cortina. 
419. Quattro altrc fodreffe 4, dove si porta il camice di S. S t a . 
429. Undici panni da inviluppo di corlina. 

QUARTA CASSA. 

421. Quattro rotoli di broccato edidamasco, due con l'arme diSisto(IV)5. 
422. Due tovagUe. 
423. Due pezzi di vélo per coprire crocifissi G. 

NELLA PRIMA CASSA A LATO MANCO. 

424. Qnindic! caniici coii 15 amitti da cardinal! e prelati. (Uno al vescovo 
cieco) (sic). 

SECONDA CASSA. 

423, Diciasette altre tovagUe. 

TERZA CASSA. 

426. 18 camici da ministri con fimbrie di damas co 7. 

QUARTA CASSA. 

427. Dieei cordoni. 
428. Otto camici. 
429. i7 amitti. 
430. Un greraiale de vellufo. 

1. Devise de Clément VII. 
2. On continue, à la chapelle Sixtiue, à couvrir les livres liturgiques de housses 

de la couleur du jour. 
3. Le « lit des parements » est une grande table couverte de toutes parts de 

damas de soie rouge et où le pape s'habille et se drsliabille. 
4. 11 faudrait traduire par pochettes ou sacs. C'est encore dans un grand sac 

que L'on met la faltla du pape et Tutoie consistoriale. 
5. La chaire de saint Pierre, dans la basilique Vaticane, est ainsi enveloppée 

dans un brocart aux armes de Sixte IV. 
6. Pendant le temps de la Passion, les crucifix des autels et des croix de pro

cession s'enveluppent dans un voile violet, que l'officiant enlève solennellement, le 
vendredi saint, avant l'adoration de la Croix» sur celle que baisent le clergé et les 
fidèles. 

7. u Unum change (aube\ paratum panni albî brodati cum griffonibus etavibus, 
et in pectoreest Majestas Domiui Nostri, una cum suis aurifiesiis in mangiis et in 
scapulis. » {Invent, de la cath. de Lyon, ti48, n° 313.) 

ai 



— 322 — 

ALTRE COSE CHB SONO FDORA DEGLI ARMAW W SACRESTIÀ. 

431. Due candelieri d'ottone, con diverse figure, mostri con l'arme di 
Paolo III, l'uno de quaïi serve pel cirio pasquale 2, et Tallro per Giuda 
nella setlimuna sanla 2 . 

432. La cassa del Corpus Domini pel viaggîo. 
433. Un pannetto di arrazo avanti Fait are, con la figura délia Madonna in 

mezzo e con moite altre figure appresso, intessuto con aJcimi fili d'oro 3 . 
43't. Allropannetto d'arazzo, altacato sopra la casseta del Corpus Domini, 

col crocefisso e moite altre figure, con alcuni fili d'oro intessuto. 
43a. Duefaïdistorii dapreïafî, uno con l'arme di Clémente (VU), vecchio, 

Taltro novo con l'arme di Paolo I I I 4 , 
436. Un panno lavorato a seta e oro, con la figura di N. S. in mezzo, 

con ai lali due figure, una délia Madonna e l'ultra di S. Giovanni, lavorato 
alla moresca. 

437. Un corame rosso figurato con fregio indorato 5 . 
43S. Altro nero. 

MESSALl QUALI SI ADOPERANO IN CAPELLÀ 6 . 

439. Un messale grande di Leone (X), dove è una messa délia Nativilà 

1. « 4547, 31 mars. A maître Pierre Vénale, peintre, pour l'or qu'il a mis au 
triangle qui soutient le chandelier du cierge pascal, 550 écus. » (Bertolotti, 
Speserie.) 

S. Le Judas ou herse des ténèbres. Ce nom lui vient de ce que les cierges y sont 
éteints successivement fit peu à peu, non tous à la fois, pour mieux exprimer 
l'abandon du Sauveur par ses disciples, qui le quittèrent les uns après les autres. 

3. Les célèbres tapisseries de la riixtme, dessinées par Kaphaël, sont également 
tissées soie et or. 

4. « 1547, 7 décembre. — A maître Louis de Ferrure, pour le faldisloire qu'il a 
fait en cuivre fondu pour la chapelle de Notre-Seigueur, 24 écus, 50 bolonais. » 
(Bertolotti, tipeserie.) 

5. Le bureau du pnpe est encore tendu de cuir rouge» gaufré d'or, à la partie 
supérieure. Ici était-ce une couverture pour le lit des parements? 

« 1541, 20 juin. — Pour payer une couverture de cuir rouge que le pape a fait 
faire pour couvrir la table d'èbène et d'ivoire qu'a donnée maitre Bindo Alloviti à 
Sa Sainteté, S écus, 87 bolonais 1/2. » [Ibidem.) 

L'expression « cuir rouge figuré, avec orfroi doré » peut s'entendre d'un véritable 
tableau dont l'orfroi en bordure serait le cadre. M. ïionnaflë possède un très beau 
spécimen de ces sortes de cuirs historiés : le sien n'est qu'un fragment, mais il a 
pour nous ce double intérêt qu'il représente la Vierge et date de la Renaissance. 

Peut-être « figuré » signifie-t-il simplement « ornementé » de dessins quelcon
ques, rinceaux, fleurs, fruits, oiseaux, et alors les deux cuirs a rouge et noir » de 
l'inventaire de Paul 111 rentreraient dans la catégorie des cuirs de tenture, comme 
le suivant : « 1542. 9 janvier. A Nicolas Greco.pour le prix d'un parement de cuir 
travaillé, donné pour l'autel de la chapelle secrète de Sa Sainteté, 5 écus, 60 bol. » 
(Bertolotti, Speserie, p. 17.) 

L'inventaire de Pie 11 (14Gi) a un article spécial sur les cuirs : « Coria. Quatuor 
coria magna satis bona. —'Seplem coria parva antiqua parvi valoris. — Duo coria 
nova de imbroccato magna. » (Mûutz, Les Arts à la cour des papes, t. I, p. 327.) 

G. M. Bertolotti, dans son intéressante brochure Dépenses publiques et secrètes 
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del Signore l , cpperto di broccato io fili blanchi cou quattro scudetli 

du pape Paul III, nous révèle les noms de trois artistes qui ont travaillé pour la 
chapelle Sixtine, le relieur Fauslo, le calligraphe Federico et le miniaturiste Vincent 
Raymondo. Voici les notes qui les concernent : 

« 1541, 29 janvier. A maître Fauste, gardien delà librairie apostolique (a), pour 
payer quatre volumes écrits à la main, par oidre de Sa Sainteté, 33 écus. — 1541, 
24 décembre. A Frédéric, écrivain de la chapelle, pour acheter quatre cahiers 
[quintemi) (b) de parchemin, pour écrire le psautier (c) (h salmista)àe Sa Sainteté 
et pour acheter de l'or moulu pour faire les lettres majuscules audit psautier, 
10 écus. — 1545, 19 novembre. A maître Frédéric, écrivain de la chapelle de Notre 
Seigneur, pour un carton du Gloria (d) qu'il a écrit pour la chapelle secrète de Notre 
Seigneur, 1 écu, 10 bolonais (e).— 1542, 1 avril. A maître Vincent, miniaturiste, à 
compte sur les miniatures qu'il fait pour les livres de la chapelle de Sa Sainteté, 
lOli écus. — 1543, 16 décembre. A maître Vincent, miniaturiste, pour son salaire 
de diverses miniatures qu'il a faites dans les livres de la chapelle, 300 écus.—1543, 
10 octobre. A maître Vincent, miniaturiste, à compte sur les miniatures de livres 
de plain-chant qui doivent servir à la chapelle de Sa Sainteté, IIS écus. » (Le 
15 mai 1543, Paul lit, par motuproprio, avait assigné à Vincent Raymondi le 
même traitement qu'aux chantres de la chapelle.) — «1543, 7 avril. A maître Vincent, 
miniaturiste, a compte sur les miniatures qu'il fait des livres de la chapelle, 
55 écus. — 1540, 24 janvier. A maître Vincent, miniaturiste, à compte sur les mi
niatures des livres qu'il a faits pour la chapelle de Notre Seigneur, 220 écus. — 
1546, 24 mars. A Vincent, miniaturiste de la chapelle et sacristie de Notre Sei
gneur, à compte sur les miniatures d'un missel du jeudi saint pour l'usage parti
culier de Sa Sainteté et autres ouvrages qu'il fait actuellement pour ladite sacristie, 
110 écus. — 15i6, 2 mai. A maître Vincent, miniaturiste des livres de la chapelle 
et sacristie de Notre Seigneur, à compte sur ce que lui doit Sa Béatitude, U0 écus. 
—1546,22 juin. A maï're Vincent Raymondo, miniaturiste de la chapelle et sacriste (/") 
de Notre Seigneur, pour Je reste de la somme de 437 écus qui lui sont dus pour tous 
les livres à miniatures qui lui ont été estimés par Fra Uasliauo piombatore et 
maître Perrao del Vaga (g), peintres, en présence du révérend monseigneur d'As
sise (h), maître de la chapelle (i), 187 écus. 

1. A la chapelle papale, chaque messe a son missel propre. 
« Burcard, dans son journal, au moins sous Innocent VIH, fixait au jour de 

Noël le premier jour de l'an. Paris de Grassis le suppose fixé au lor jour de janvier 
de l'an 130o, lorsqu'en parlant de l'office qui devait se célébrer cette année, le 
1" janvier, il dit que re devait être une messe épiscopale, puisque c'était cette du 
/ " jour de t'a?mee. 11 changea ensuite l'époque, et en 1512, il fait commencer 
l'année la veille de Noël; mais en 1514, il recommence à dater du 1M janvier le 
renouvellement de l'an. Au reste, les variations à ce sujet étaient alors si étranges, 
qu'on a remarqué, sur la fin du xv° siècle, une bulle dont la date supposait le 
commencement de l'année à Noël, tandis que l'acte de publication de la même 
bulle, dans la Chambre apostolique, le supposait au 25 mars. » {Notices des man, 

(al Les gardiens de la Bibliotliôijue vaticane sont chargés de la reliure des livres. Sa qualité de 
mandataire prouve qu'il n'était pas calligraphe. 

I b) Cahiers de cinq feuille». 
c) Bréviaire ? 
d) C'e&t un des plus anciens textes relatifs aux cartons d'autels, la canon était déjà en usage, 

comme il résulte du n" 3(14. 
(p) Menue monnaie {rappée a Bologne. 
(/) SU't P°ur sacristie. 
\y) Kra Sébastien del Fiombo et Piérin del Vaga, peintres estimés du xvi* siècle : Borne est pleine 

de leurs œuvres. 
lh) L'évéque d'Assise. 
\i) Intendant (?}. Cette fonction est actuellement confiée au majordome do Sa Sainteté et au tré

sorier du palais apostolique, parce que les deux charges sont distinctes, ce qui n'avait pas lien 
autrefois. 
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d'argenlo indorati con l'arme denlro, întagliato di lavoro basso ' , con 
4 fibbie d'argenlo indoralo. 

410. Un allro messale tîe Leone (X), dove è una messa ad longum délia 
IVesurreclione, coperto di broccato in lilo bianco, con quatro arme d'argento 
iudoralo con figure de rilievo, cioc cou due augcli per arme 2 , con le 
suc fibbie d'argento indoralo. 

44i . Un messal grande, dove è una messa ad longum 3 dei S. S. 
Pielro e Paolo, coperto di broccato in tilo rosso, con 4 scudi d'argento in
doralo, dove son rilîevi et Inlagli, cioè quatlro teste de leone con 4 dia-
manti con loltcre Suave gloriis 4, con 4 iibbïe d'argento iudorate. 

442. Un messale dove è una messa délia Nativifà del Signore, coperto-
di damasco bianco a fioron d'oro ; con tre scudi d'argenlo indorato, con 
Parme di Alessandro (VI), con 3 tibic d'argento. 

443. Un messale^ con la messa délia Rcsurrelioue, coperfo di damasco 
a fioron d'oro, con le scudi con l'arme di Alessandro (VI) ed una iïbbia 
d'argento indorato. 

444. Un messale, chc serve alla sedia del Papa 5, di lutte la messe 
délia capella, diviso in due volumi, l'uno dell'allro c coperto de velluto 
cremesino, di Clémente VU, con due cocchij 7 e due fibbie d'argento in
doralo per uno. 

44o. Un libro de parare 8 per uso del Papa, coperto di broccato in 

de la bibl. du roi, t. Jl, p. K54.) La formule de la chancellerie variait selon l'é
poque de l'année que l'on adoptait pour la date. Si c'était le 2o mars, on écrivait 
Anno ab Incarna thnc; si le point de départ était Noël, il y avait Anno a Nati 
vitale* 

1. M. Berlolottî interprète : « travail de peu d'importance ou d'un artiste mé
diocre. » Je suis plutôt porté a croire qu'il s'agît d'une ciselure de peu de relief, 
autrement, que les armoiries renfermées dans les quatre médaillons d'argent doré 
n'avaient guère de saillie. Le vrai sens est indique clairement par l'article suivant, 
où les « ligures » sont dite:; au contraire « eu relief ». 

2. Les écussons étaient tenus par des anges, ainsi que Michel-Ange Ta si magis
tralement sculpté à l'intérieur du la porte Pie. s 

3. Ad longum signifie que la messe y est tout au long, telle qu'elle se dit, sans 
renvois, par exemple, pour la préface et le canon. 

4. Dans les loges du Vatican, je trouve bien le diamant comme emblème de 
Léon X, mais la devise n'a qu'un mot : Suave. 

5. Ce missel en deux volumes est propre au « siège du pape », c'est-à-dire aux 
messes que le pape ne célèbre pas, mais auxquelles il assiste a son trône et où la 
rubrique lui fait lire certaines parties de lu messe. 

6. Restituez funo e Valtro. 
7. M. Lii.Tlolotû traduit par « clous proéminents qui empêchent le déchirement de 

la couverture » ou par « coins » aux angles. Les cocefti ne peuvent êlre des coins, 
parce qu'il en faudrait ici plus de deixj au H* 4u0, ils sont expressément nommés 
otto cantoni. Ne seraieut-ce pus plutôt les chus auxquels s'attachent les boucles 
ou fibbie, puisque ces deux objets semblent corrélatifs1/ Toutefois, tous les fermoirs 
ne sont pas mentionnés avec le compleme.it des cocchii. 

8. Livre de parade pour orner la crédence (?). Le sens est plus clairement ex
primé aun°488,11 en est encore question aux noi 404, 405, 466, 471, 473, 482, 488. 

Ce « livre de parement » est le livre dans lequel le pape et les cardinaux récitent 
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fïli blanchi, con l'arme di Leone (X), minialo e COD fetuccie blanche p « 
ligare 1 . 

416. Un libretlo per le secrète2, per uso de N. Signore, di raso rosso. 

447. Un raessale, con 16 messe, miniato luito con arme ed imprese de 
Leone (X), coperfo de velluto cremesino, senza serratura e fetuccie. 

448. Un libro de vesperi per uso del Papa, con la benedilione de Natale3, 
coperto de raso rosso, con 4 cocchie e fibbie da serrare d'alcbimia A. 

449. Un libro délie benedizionî, coperlo divelufo verde, nelle miniature 
l'arme d'Innocenlio otlavo, cou quatlro scutetti d'argento e quatlro fibbie 
d'aryen fo. 

450. Un messale miniato, dîviso in ire pez^i, in uno sono le messe, in 
uno li Evangelii et in uno le Episfole r>, coperto il messale e FEvangelis-
tarïo d'argenîo lavorato a historié, Hilli doi. 11 messalo ha solo una fibbia 
emancanotutte le fibbie aU'Evangelistario; Feplsfolarioô sol con una fibbia, 
con otto cantoni e scuti in mozzo ; è figurato ed indorato con 6 scutetti e 
con arme del cardinale Bain. 

451. Un libro delïe benedizionî, miniato conVimprese di Clémente (VII), 
coperto di corame rosso, con scutetti d'oltoue e fibbie d'archimia e le 
letlere Clcmmte VU, 

45*2. Un libro del venerdi santo, con tutto Pofficio et Padorazione délia 
croce e la messa; in fine del libro vi è la messa de morli ad longum; co
perto de velluto nero con 4 scutcHi c 4 se:rature d'aigenfo. 

453. Un libro, dove è la messa de1 morti per ilpnpa et per Fannivcrsario 
del papa, de' cardinali e vescovï, coperlo di velluto nero, nuovo, con due 
cochii et due fibbie d'archimia, con l'arme mînîale de Sisto {IV} P. P. 

454. Un libro, dove è la messa de' morti ad longum pel papa e per li 
cardinali e vescovi, coperto de velluto nero, nuovo, con due cocchii d'ar-

les prières prescrites pendant la \-estition des ornements sacrés, tandis que Je chœur 
chante tierce, lors des pontificaux, c'est-à-dire pendant qu'ils se parent, suivant 
l'expression liturgique. Cependant celle interprétation semblerait presque contre
dite par les n" 471, 473 el 483, si on ne pouvait croire que ces trois livres conte
naient, outre les prières delà vcstiîion, différentns pvlô'cs telles que la bénédiction 
solennelle. l'Absolution, l'Extrême-Onction, le Bap:é ue et l'A bs-iule pour les papes 
et les cardinaux. 

1. Pas de fermoirs, mais une ligature en ruban de?oio blanche. 
2. « Un livre pour les secrètes », contenant tout ce qui se récite à voix basse; 

serait-ce le canon moderne? Le nom seul aurait changé. 
3. Ce livre pour les « vêpres » contenait en outre la bénédiction de l'épie et du 

chapeau ducal, qui se fait par le pape avant les matines de Noël, a la sacristie; 
épée et chapeau envoyés par le souverain pontife aux souverains et aux person
nages qui ont bien mérité de l'Église. 

4. Alchimie, composition métallique. 
5. Pour la messe pontificale, trois livres sont absolument nécessaires : le misse?, 

pour le célébrant; Yévnngéliairc, pour le diacre qui lit l'évangile; VépistoUer, 
pour le sous-diacre â qui incombe la lecture de l'épitre. 

file:///-estition


- 326 — 

chimia et serrature ; miniato, con un arme d'un cardinale, che ha un bove 
rosso 1, 

455. Il znessal dell' Arraellino s con 5 messe, coperto de corame rosso 
con 4 serrature d'ottone e le messe di Penlecoste, tutti santi, S. ap. Pietro 
e Paolo, Gorpo di Oisto e prima délia Nalività di N. S. 3 . 

450. II messale del vescovo Salaraanca, dove son lutte le messe delli 
assislenti 4, coperto de velluto violato, con 4 scutetli d'argento, con 
le fibbie del medesimo. 

457. Un messale del cardinale Palavicino, con le messe di Resurrezione, 
Spirilo Santo e S. S. Pietro e Paolo, coperto de corame rosso, con 4 serra
ture e Parme di detto cardinale 5 . 

458. II messale, con otto messe, miniato con Parme de Papa Paolo 111, 
coperto de corame rosso, con 4 fibbietlc d'otlone. 

459. Un messale del cardinale Reghino G, con 4 messe 7 , coperto do 
velluto pavonazzo, con 4 cocchie d'archimîa senza fibbie. 

460. Un messal del cardinale del bue rosso, coperto di velluto pavo
nazzo, con tibbie 4 e cocchie d'otlone. 

461. Un altro messale del predetto cardinale, coperto di damasco bianco 
e rotto, con 4 serrature di rame, con due messe. 

462. Un messale vecchio, dove son lutte le messe degliassistentiedel gio-
vedi santo e sabbato santo, in aibis 8 e délia Ascenzione, religalo di nuovo 
e coperto de corame rosso °, con Parme di Paolo III, con 4 fibbie d'oltone. 

J, Ce cardinal, dont le meuble d'écusson est « un bœuf rouge », ne peut être 
autre qu'un Borgia. Comme il y en a eu une certaine quantité du même nom, il est 
impossible de dire quel est relui désigné par cet article et plusieurs articles subsé
quents. Les Uorgia sont, en effet, les seuls, parmi 1rs cardinaux de ce temps, qui 
aient eu dans leurs armoiries « une vache passante do gueules ». 

2. François Armellini Mêilicis, évoque de lYrouse, créé cardinal par Léon X, en 
1515, à Bologne, avec le titre de Saiut-Calixte ; il prît ensuite celui de Sainte-
Marie au Transtévèrc, et mourut en ioâ7. Probablement il est le même que celui 
qui, plus haut, est désigné sous le nom de cardinal de Virouse. 

3. La « première » meste de Noël, qui est la messe de minuit. 
4. Certaines messes, en avent et carême, sont réservées aux évêques « assis

tants » au trône pontifical. Les assistants prennent place à la gauche du pape, au 
bas des marches, et, chaque fois qu'il doit lire, l'un d'eux tient le livre et un autre 
la bougie. 

5. Les armes du cardinal Pallavicim, sont : Cinq points d'or êguipollès à quatre 
d'azur; au chef d'or, chargé d'une fasce alésée et bretcssêc de sable. \\ fut créé 
par Léon X, en i">17, et mourut en 1524. 

6. Pierre Isvalles, de Messine, archevêque de R^ggio, gouverneur, créé cardinal 
par Alexandre VI, en 1500, avec le titre de Saint-Cyriaque-aux-Tbermes. 

7. Ces quatre messes, avec la couverture violette, indiquent un missel spéciale
ment destiné aux quatre dimanches d'avent. 

8. Le samedi qui suit la fête de Pâques, nommé m albis, le pape tient chapelle 
à la Sixtine. C'est ce jour la qu'il fait à sa cour la distribution des Agmts Dei, 
quand il y a lieu. 

9. Tous les livres de la,chapelle, qui servent au pape et aux cardinaux, sont 
toujours reliés en cuir rouge. 
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463. Due libretti degl'Evangelisti e epistole greche l> l'uno coperto di 
raso crèmesino eTaltro di corame nero, con 3 scutelli d'ottone. HaPepis-
tolario dorati. 

464. Un libro de parare con l'arme del vescovo dal bue rosso sopra un 
prato 2, coperto di corame rosso, con le fetuccie verdi. 

465. Un libro d'apparare, con l'arme delPareivescovo Borgia, coperto di 
raso rosso, con le fetuccie verdi. 

466. Un libro d'apparare piccolo, con l'arme de Salamanca, coperto di 
raso violato, con 4 sculetti e 4 serrattire d'argento. 

467. Un libretlo del capilolo e antiphone del vespro, coperto di corame 
rosso, vecchio, con doi rosette a triangoH 3 già dorate. 

468. Un libro, dove nel principio sono alcune antiphone ed alcune 
epistole notate, coperto de corame rosso, miniafo con Parme de Clé
mente (Vil); nella coperta l'arme di Paolo III, dove sono sei messe. 

469. Un libro délie beneditlioni del Natale, coperto di broccato in campo 
de velluto cremesino, con la figura délia Madotia da una parle. 

470. Un messal di Paolo II, ;dove son tults le messe délia Madonna 4. 
coperto di damasco bianco. 

471. Un libro piccolo da parare, in principio vi è la beneditlione 
solenne 5 , in ultimo Fassolutione e et estrema untione ; coperto di corame 
rosso vecchio, con l'arme di Paolo II, quando era cardinale. 

1. Cette mention d'un épistolier et d'un cvang-éïiairo grecs prouve que, sons le 
pontificat de Paul III, aux messes pontificales, ré pitre et l'évangile se répétaient 
en grec, pour exprimer la parfaite union dans la foi des deux Églises d'Occident 
et d'Orient. C'est donc à tort que, il y a quelques années, un journal religieux de 
Paris attribuait à Benoit XIII cet usage liturgique,qui n'a pas cessé aux pontificaux 
du souverain pontife. 

2. Cet écusson au «bœuf rouge sur un pré » pourrait s'appliquer à César Borgia, 
archevêque de Valence et créé cardinal par Alexandre VI» en 1493. 

3. En blason, on dirait que ces roses sont posées une et deux. 
*. Le pape tient chapelle seulement aux quatre fêtes principales de la Vierge, 

qui sont la Nativité. l'Annonciation, la Purification el l'Assomption. 
8. Cette « bénédiction solennelle •> s'entend exclusivement de la bénédiction qni 

termine la messe et les vêpres. La bénédiction que le pape donne du haut du bal
con extérieur des basiliques, quatre fois par an, est tout à fait moderne. Au temps 
de Paul III. il n'y en avait pas d'autre que celle du jeudi saint .qui avait la forme 
de l'absolution et exprimait la réconciliation des pénitents avec l'Église, parcequ'elle 
suivait immédiatement la lecture solennelle de la bulle In cœna Domini, laquelle 
(ontenaittoutes les censures portées parle Saint-Siège. 

Paris de Grassis raconte l'anecdote survante au sujet de Jules II : « Un secrétaire 
des ambassadeurs de la ville de Parme désirait d'obtenir du pape le titre et les 
honneurs de poète lauréat. Pour mériter ce prix, il avait récité devant lui des vers 
q;.i n'étaient pas sans agréments ; mais malheureusement le poète y louait Jupiter 
Capitolin. Diane d'Ephè^e. Apollon et quelques antres divinités du paganisme. 
Paris de Grassis ne crut pas que le pape dût accorder solennellement le laurier 
poétique à l'auteur d'un pareil ouvrage. Les fictions adoptées dans ce poé"me étaient 
réprouvées par la XXXVP distinction du décret; d'ailleurs il aurait fallu bénir le 
laurier, et Paris de Grassis ne trouva dans tous les cérémoniaux aucune formule de 
bénédiction pour cet objet ; enfin, on se rappela que Pétrarque, ayant sollicité la 
même grâce auprès de benoît XI, avait été renvoyé au sénat et aux conservateurs; 
et le secrétaire de l'ambassade de Parme y fut renvoyé de même. » (Not. des nus., 
t. II, p. 471.) , J \ t 

(6) Cette « absolution » s'entend de l'absolution finale que le cardinal grand-
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472. Ua libro de Paolo II, quando era cardinale, con ornamenti. 
473» Un altro piccolo da parare : in principio vi è la benedizione soienne, 

in ullimo Tassolulione l ed il raododel batlezzare, adottato pcr li figli del 
III. Duca Otlavio Farueso 2 , coperto di corame. 

474. Il libro délie nntîfone et capiloïo 3 di vespro, con Tepistole in 
fine, copcrlo di corame, con una fibbia d'argenio e 2 taccaglie 4. 

475. Un messale, con l'arme del cardinale de Hedici, coperio di corame 
rosso, senzi fibbie, con due cocebie d'archimia, dove sono sei messe. 

476. 11 libro del juramento 5, coperio di corame rosso e serralura di 
rame. 

477. Il messale, con l'arme d'Innoceniio (VIN), dove sono iO messe, 
coperto di broccalo in fî!i bianchi c , cou cocebie d'arebimia indorata e due 
fibbie indorafe. 

478. Il libro, dove è la mcssa"dcl giovedi santo ad iovgum pcr leggcrla, 
con l'arme et imprese di Paolo III, coperio di vcllulo cremesino, con 
fibbie e cocchie d'.irgento indoralo. 

pénitencier donne au pape mourant. Le sens en est déterminé par les mots « extrême-
onction », qui viennent à la suite. 

1. Ici ce mot peut s'entendre de l'absolution. « Paris de Grassis, chargé de faire 
des recherches a l'occasion de l'absolution promise (par Jules II) aux Vénitiens, rap
porte quatre formes différentes : les deux premières pratiquées sous Sixte IV, oncle 
de Jules II; la troisième sous Innocent V1U et la quatrième, sous Alexandre VI. Il 
s'agissait, dans le premier cas, de Quelques barons espagnols qui avaient tué un 
évêque; dans le second, des Florentins qui avaient fait pendre un archevêque de 
Pise; dans le troisième, des magistrats de ('aslello qui avaient fait subir le même 
supplice à un prêtre et à un moi ne; dans le quatrième, de quelques rebelles qui 
s'étaient emparés d'une citadelle du domaine du Saint-Siège. Tous avaient été frap
pés de verges, les uns nus. les autres sur leurs babils, quelques-uns assez rigou
reusement. Paris de Grassis crut donc i:e pouvoir épargner aux Vénitiens cette 
humiliante cérr'itionie; m tis il conclut qu'il suffirait qu'ils reçussent quelques coups 
de verges donnés très doiroment de la main du pnpe et des cardinaux. Jules II, 
qui avait besoin des Vénitiens, et qui ne croyait pas cette forn alité essentielle, les 
en affranchit absolument. » (Soi. d •$ mss., p.&>ï.) 

2. Kirmauo, maître d. s cérémonies de Paul III. « ra-.onte ce qui se passa au 
baptême de deux fils jumeaux d'Octave Farnèse, neveu du pape, et l'un des princi
paux objets de ses compUi-anccs; il avait épousé la veuve d'Alexandre de Médicis 
en 1318. Les deux enfant* jumeaux furent baptisés le 3 novembre 15i3 par le 
doyen du sacré-collège, et Ja pompe fut magnifique. » (Not. des mss.t t. II, 
p.cas.) 

3. Aux vêpres solennelles, le capitule est chante par le sous-diacre apostolique; 
aux vêpres ordinaires, par un soprano de Ja chapelle. 

4. Ces deux « attaches » devaient servir à fermer le livre. 
5. Livre contenant la formule pour la prestation du serment, soit parles cardinaux, 

soit par les évoques et les prélats. 
6. Chaque fois que l'inventaire p:irïcdn brocart,il n'indique qu'en second lieu le 

fond de l'étoffe, q'ii, en effet, n'a qu'une importance tout a fait accessoire Les 
brocarts italiens se distinguent |uib';aiu'3up d'or et peu de couleur. A Saint-Pierre, 
on seweft pour Ie4 office * J JUCÎJHM d'un brocart que l'on dit avoir été fait avec une 
robe de la princesse Albtui; on n'y voit guère que de larges fleurons d'or, sous 
lesquels disparaît presque complètement le fond noir. 
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479. II messale, con Parme del cardinale Reghino, coperto di broccato 
in fili bianchi, con cocchie e fibbie d'archimia indorate, con sei giglietti 
d'ottone dorato L

3 con messe otlo. 
480. Un messaletto 2 a stampa, coperto di corame rosso, quai serve in 

capellaper l'Episiola e l'Evaugeiio, con Parme di Paolo III. 
481. Un Pontificale, scrillo a niano, con molle miniature 8, con 

l'arme d'un abalc, che Icneva li 3 gigii délia corona di Francia ed una 
sbarra rossa per arme 4

t con due lacc:iglie d'argenlo indorate. 
482. Un Hbro da parare, con l'arme del Cardinale Racanalense, e in 

ultimo Toflîcio, dopo la messa del di dcIIasepuUuradel papa o cardinale. 
483. Un mcssalelto a stampa, qu il già îu del R!no de Medici. 
484. Un iiltro messale a stamp.i, quai già fu del R010Cardinale di Acqua-

viva (sparlilo in due parti per uso di cappella per l'Episiola et Evangelîo), 
coperto di cuoio con l'arme di Giulio III 5 . 

485. Un pontificale a stampa, coperto di corame Jeonato 6 . 
486. Un altro pur vecchio, che fu del l'Anconitano 7. (L'ebbe Ber-

nardino Gavello.) 
487. Le otto lezioni délia notte de Natale, quale sedannoalH reverendis-

simi 8 , volendo intervenire a matlutino con N. Signore. 

SOPHÀ GLI ARMARI. 

488. Un libro de carta pecora, dove è primo la preparatione délie ora-
zioni, che se dicono da S. Santità avanîi la messa con H prefazi a . 

i . Voftone est le cuivre jaune ou laiton, par opposition au rame, cuivre rouge.— 
Les six fleurs de lis, 3, 2, i , sont les armes des Farnèsc. 

2. « Petit missel, » ne donnant du missel que des extraits, comme les é[titres et 
évangiles, ou encore ce que lit le pape aux chapelles où il assiste, mais n'officie pas. 

3. Les livres de la chapelle pi pale sont presque tous rehaussés de miniatures. 
La bibliothèque Vaticane possède un très beau pontifical de ce gpnre. 

4. S'il ne s'agissait pas d\ui « abhé », ce pontifical portant les armes de France 
brisées pourrait se rapporter a l'archevcriuetle Toulouse, Jean d'Orléans, des princes 
de Dunoîs, créé cardinal en -1533 par Clément VU. Kn fait « d'abbé », je ne con
nais que l'abbé de Saint-Denis, qui ait fait quelq-ie figire à Rome. Il fut ambassa
deur de France et fît don à la basilique Vaticane de la célèbre statue de Notre-Dame 
de Pitié, sculptée par Michel Ange. 

Les armes ni laissent pas de doute sur l'identité du personnage, qui fut Je 
Charles X de la Ligue, Charles Bourbon de Veuriôme, abbé de Saint-Germain-des-
Prés, à Paris, et créé cardinal par Paul III, en loiîj; il mourut à Fontenay-le-Comte, 
en 1590. 

3. Aquaviva fut créé cardinal en i-iW, avec le titre de Saint-Martin-des-Monts : 
il devint commandant du château Saint-Ange. et mourut en lo4ô. 

6. La couleur qualifiée ici lionnêc est une couhur fauve, semblable au pelage da 
lion. 

7. Pierre de Accoîtis, archevêque dWucône, puis de Kavcnne, plus tard éréqne-
suburbicaire d'Albano, Tivoli et Sabine, créé cardinal par Jules 11, à Uavenne, en 
loH. 

8. Actuellement les cardinaux, aux matines de Noël, lie chantent plus qne les 
trois leçons du dernier nocturne. 

9. Les canons modernes contiennent en plus le canon, la bénédiction e t l'action 
de grâces. 
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489. Un messale antico, con minialura ad ogni carta ; in principio con 
letere che dicono IncipU ordo missalis con lettere rosse \ In fine con due 
armi, una de Eugenio (IV) e Paîtra de papa Paolo (H),quando cardinale. 

490. Un libro, quai incomincia Inductus Dominas p . p . in lettere rosse, 
con certe miniature antiche, in fine Alléluia, con una fibbia a i r antica. 

491. Un libro, dove sono le messe délia Trinilà, delP Eucarislia, délia 
Nieve s et de S10 Matlhia et délia Conceptione, 

492. Un libro, con la messa dell' Aurora 3 e la maggiore délia Nati-
vilà del Signore, S. Stefano et S. Joanni3 con arme de un leone bianco in 
campo turchino 4 . 

493. Un messale vecchîo, in principio con un arme délia Cbïesa,cioè di 
Nicola/j con due arme de cardinali, con quattro bovi rossi per arme 6 . 

494. Sei libri di messe, di cui uno fu di Nicola V. 
495. Tre messali, di cui uno con l'arme dello stesso. 
496. Sette libri diversï di messe, antifone ecc , di cui uno con l'arme di 

Paolo III ed allro fu del cardinale de Turre 7 . 

S0PRA GLt ARMAM A MANO DDITTA. 

497. Un messal, con arme de Paolo (II). 
498. (Sei libri divers! con armi dello stesso.) 
499. Un raessal, che comincia Orate fratres, finisce per Xpm Dominum 

noslruniy con certe figure e miniature antiche, coperto in corame rosso, 
con una fibbia sola. 

500. Tre libri diverai, con armi di Paolo (11). 
501. Tre messali ici. 

AUTRE TiOBB SOHU IL DETTO ARMAIUO. 

502. Uno scabelletlo, quai si copre di broccafo, quando il Papa célébra 
pontificalmenlc 8 . 

1. Les rubriques s'écrivent en rouge, d'où est venu ce dicton populaire : Si 
vis intelligere nigrum* Irga rubrum. 

2. Cette messe « de la neige » est celle de la fête de Nolre-Dame-des-Neiges, qui 
se célèbre le 6 août, en mémoire du prodige qui eut lieu, à Home, pour l'érection 
de la basilique de Sainte-Marie-Majeure. Nolons aussi la messe de la a Conception », 
fête mise en grand honneur par Sixte IV. 

3. La messe de l'aurore se chantait alors dans l'église de Sainte-Anastasie; la 
« grand'messe » est celle du jour. 

4. Ces armes me paraissent se référer à Paul II. 
5. Nicolas V avait, en effet, adopté puur ainuiries les deux clefs en sautoir, qui 

meublent Pécusson de la Sainte-Eglise. 
6. Je ne connais pas de cardinal qui ait en pour armes « quatre bœufs rouges ». 

Peut-fître est-ce simplement la « vache » des Rjrgia répétée quatre fois. M. Pa
lustre a songé au cardinal de Koix, ce qui n'est admissible qu'en répétant lus deux 
bœufs rouges en écartelc. 

7. Jean de Turre Cremata, Espagnol, créé cardinal par Eugène IY,en 1431, et 
décédé à Rome, en 1468. 

8. Actuellement, le pape appuie ses pieds au trône, sur un « petit escabeau ». 
recouvert de velours rouge. 
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503. Il triangolo di legno, quai s'adopra nella seltimana sancta1 . 
504. Due valigie, nellë quale si meilono i cuscini e le robbe, quando il 

Papa se veste nelT intrata pontificale. 
505. Tre casse, coperle di cuoïo, una pel croeefisso e l'allra per la Ma-

donna e S. Johanni, coa lavori tedeschi 8 . 

ftOPRA ALTRO ARMABIO. 

506. (Due valigie grandi, due casse per cuscini e per contener croci e 
pîedidi esse.) 

507. II piede del cereo pascale, con Farine de Paolo (II). 
508. Un bastone, quai porta il sacrista per viaggio 3 . 

ALTRI LIBRI CHE SONO KBX.LA. PRIMA STANZA SOPRA GU ARMAR1. 

509. Un breviario in quarto foglio; nella prima miniatura vi è David 
che suonalacitara. 

510. (Due parti di breviario, 14 pezzi di altro, e un pezzo di libro con 
certe messe votive del comune). 

511. Un librclto con EvangeH. 
512. 16 forzieri 4 con stracci. 
513. Una cassellina, coperta di veîlulo rosso, con certe reliquie 5 . 
514. Altra grande dove stavano le camicie del Papa. 
515. Una valigietta dove se portano le robe per N. Signor, quando entra 

pontificalmenle 6. 

FINIS. LAUS DEO. 

Ego fraler Cherubinus Lavosa de Cassia, ordinis eremitarura S. Augus
tin! 7 , Sacrae Theologise professor minimus, manu propria scripsi que-

1. La herse des ténèbres, nommée plus haut judos, ce qui me ferait supposer 
qu'il s'agit plutôt ici du tricerio du samedi saint. 

2. De- travaux, « façon d'Allemagne», s >nt mentionnés par l'inventaire de Boni-
face VI11 : « Unum dossale ad aurum cum arbore vite cum maotili de opère theo-
tonico. — Una tobalea de opère (heotonico. » 

3. Ce bâton, insigne de la dignité du sacriste et qu'il ne portait qu'en voyage, 
prend ailleurs le nom de férule, U est d'usage qu'en voyage, les cardinaux 
prennent one canne à pomme d'or; celle des évéques et prélats n'a qu'une pomme 
d'argent. 

4. Ces « seize coffres-forts » étaient remplis de vieux « débris ». 
5. J'ai rapporté de Rome une « petite cassette » tle velours rouge, galmnée 

d'or, qui contient des reliques : elle a l'aspect d'un livre qui s'ouvre et se ferme 
a volonté. 

6. Quand le pape doit officier pontifie al ement ou tenir chapelle dans quelque 
église, tout ce qui lui est nécessaire est porté dans une ou plusieurs malles recou
vertes de cuir rouge. 

7. La sacristie de la chapelle papnle est confiée à la garde et aux soins de trois 
religieux de l'ordre des Augustins : l'un a le titre d'évéque in partibus et de sa
criste; l'autre, nommé sous-sacrisle, remplit les fonctions de curé dans les palais 
apostoliques; le troisième, qui n'est que frère lai, sert d'aide pour la sacristie. 
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cumque snperius continentur in présent! Inventario, sîngùlasque particulas 
in margine numeris annotavi et finem cuius-vis particule parafo transverso 
conclus!, ne aliquid addi vel diminui possit : quœ omnia per Rm D. D-
Episcopum Aprutinum Jo. Jaco. Iiarbam Neapolilanum, Smi D. N. Sa-
christam, milii uli eius subslitufo, consignais fuere in eius recessu, dum 
Bononias l ad générale conciliura, de mandato Smi Dn* N" profeclus fuit; 
ac mox sigillutum revisa per magnificuai D. Bernardinum Gavellura, 
canonicum Pisaurensem et parafreuarium Smi Corporis Xpi 2 et per 
D. Benediclum Rachanatensem, familiares domesticos prefati Rml 

Saehriste. lecirco faleor me predicta singula babuisse et récépissé in 
sacrario Smi D. N. duabus clavibus concluso. In quorum fidem presens 
inventarium manu p .p . scripsi et subscripsi, presentibus CL se in testîmo-
nium veritalis subscribentibus prefatis Domino Bemardo et Dno Bene-
dicto, die viij 9 h™ MDXLYÎJ. 

Et ne ob aliquas lituras vel rasuras que propfer reruna varielatem 
contingerunt, fraus aliqua suspicari valcat, stngulas parfîculas suspectas 
hicinferius annotavi, reliquis rcmaneutibus sine cancellalura vel rasura 
aliqua 

lta est. Ego fr. Clicrubinus, quod supra confiraio manu propria. 

Et ego Bcrnardinus Gavellus qui supra attester omnia snperius contenta 
in singulis parliculis n° rubeo annotatis ac parafo transverso conclus», 
predicto Rd° Magistro Chcrubhio nie consignasse et sigillatim, présente 
Domino BeneJicto Cathaldo Racamitcnsc, demonstrnsse. In quorum fidem 
manu propria me subscripsi de mandato predictx î\Iai 3 D. Saciiste epis-
copi Aprutini, die et anno ut supra. 

Et ego Benedictus Cataldus, etc., e(c. 
Ego frater Antonius de Aquapendcntc, ordiniscremitarum Slî Agosttni, 

sacre théologie professor, fat cor bec omnia contenta in presenti inventa-
rio consignata inibi fuisse in sacrario S. D.N. Pauli pap. III, etc., etc., die 
20 mensis aprilis 1349. 

Ita est. Ego fr. Anlonius, etc. 
Ego Ntcolaus Farneamis, clcricus Ferraria i do McIIaria, fateor hœc 

omnia contenta in presenti inventario sacrarii D. N. P. P., sub ponfificatu 
Juliipapce III, anno 4, consignata et demonttrata mihi fuisse a Rd 0P. D. Jo. 
Jacomo Barba, etc.; manu propria scripsi et subscripsi, presentibus D. 

1. En iSi7, la ville de Trente ayant été menacée d'une maladie contagieuse, on 
lut, dans la huitième session du concile, le décret qui ordonnait la translation à 
Bulogne. 

2. Comme le Saint-Sacrement riait porté en voyage, sur le dos d'une ou deux 
mules du palais, ces mules avaient chacune pour les conduire leur palefrenier 
spécial. 

3. On voit que le Raciste, en sa qualité d'évèq'ic, jouissait du titre de rêvrren-
Uissime comme les cardinaux. 

4. Sic, pour Ferraricnsis ou de Ferraria. 
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Benediclo Cataldo, capellse S. Stis clericoet Bemardino, etc., parafrenario 
supra scripto, die 20 mensis Xbl'îs 1553. 

Ita est. Nicolaus qui supra manu propria. 
Die 24 marty 1536, fuit revisum denuo invenlarium supradictum etper Ber-

nardum Gavellum, canonicumPisaurensem.cujus cure unacuraD.NicoIao 
supradicto erant cuncta scripta commissa fuerunt, assignata et singillatim 
cuncta... Cum ipse dicius Bernardus cnram sacrislïse dimiltens ad The-
saurarium sive guarda-robbam x S. 0. N. Pauli papeiiîj esset assumptus 
atque promotus el in presontia mei Jo. JacoLi, Sachrislse Smi D. N. et 
episcopi Interamnensi2, fuerunt acceptata et in se accepta, coliata supra
dicto D. Nicolao sicutipse manu propria iestatur cum testimonio etc. 

Ita est. .Nicolaus q u supra manu propria. 
Ego Hieronimus Bonus interfui et testificor ut supra. 
Ita est. Jo. Jacobus episcopus lu 1er a m., sacrista D. N. 

ADDITIONE3 OMNIUM EORUM QUE RBCfijUNT 3 AD USUM SACHRÎSTIE EX OBITU 

RaioacK CARDWALIUM QUAM PROCTER ALIAS CAUSAS. 

Die mensis Sbris 1547, obiit R» Gardiualis Sadoleius, ex cuius capella 
recepimus infrascripta bona, videlicet : 

516. Un calice, con la palena, tutto d'argenlo dorato, col bottone in 
mezzo scritto. 

517. Una borsa da corporalî, coperta dî broccaio figurato in fili violacei, 
con un passamauo de seta rossa attorno. 

518. Un cordon de seta bianca, con un bottoa per testa d'oro et seta 
bianca. 

519. Un paliotto d*altar,di damasco rosso, con fioron d'oro, con l'arme 
in mezzo del Rmo Trivulzi sopra, fodrata de seta rossa. 

520. Un paliotto de velluto cremesino, con frangia attorno, da porre 
avanli l'altar, quando se célébra, con uno crocefisso in mezzo di ricamo 
di seta et oro et due iigure del med° ricamo, fodrato di tek rossa. 

ROBBE DEIXA CAPPELLA DEL R m o CARDINALE TRIVVLZI COHSIGNATE... 4 iiB 

MAGGIO 1 5 i 8 . 

521. Due pianete, tonicelle, unaslola. 
522. Due candelierî d'argenlo doraîo, con l'arme del Rmo Trivulzio esua 

impresa, cioè il sole et una testa con tre faccie 4 con sue casse. 

1. La garde-robe du pape e*t confiée à la vigilance de deux prélats, dont l'un 
prend le litre de yarde-ivbe et l'autre de sous-garde-roOe. 

2. Terni, ville de l'l!l(at pouiilical. 
3. Respectant ou recipiuntur. 
4. Augustin Trivulee, originaire de Milan, fut crié cardinal par Léon X, en qua

lité de diacre de ia diaconie de Saint-Adrien; il mourut en 1548. Outre ses ar-
moiries/ il avait pour emblème, par al usion » sou nom, une lête a « trois faces ». 
Son écusson se blasonne : Paie d'or et de sinople de six pièces. 
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523. Una pace d'argento smaltata, con l'immagine di Christo e diverse 
altre figure, COQ un arme e una sbarra rossa in campo bianco 1, con sua 
cassa di corame. (AU' 111° Sig. Balduiuo.) 

524. Due arapolline et un bacinelto aU'antica, d'argenlo lavorate (Il ba-
cinetto ai Cardinale di Perugia 8. 

525. Una cassa, con dentro una mitra. 

AMMITTI KUOYI KD ÀLTRO. 

526. Quattro ammiti novi de Cambrai, con suoi cordonl de seta bianca, 
con iiochi d'oro, per i cardinali 3.) 

527. Un vélo de Cambrai vecchio, detto il Tremollante 4, con l'arme del 
papa. 

528. Un veio de seta bianca, tessuto da una banda solo fatto a uccelli 
d'oro nelle bande verso li capi, con certi feslughi d'arbori di seta verde et 
rossa presso detti uccelli. S'adopra per coprire li paramenti di S. S l a nel 
publico. lia inlorno una trinelta d'oro et frangi d'oro 5 . 

529. Dne velctti lunghi di zenzile, con l'arme di Paolo UI in mezzo, con 
lavori d'oro tessuti aile teste et trinetta d'oro fuforno : s'adopra per coprire 
li paramenti nelle messe private di N» S. 

530. Un velo nuovo, di seta bianca, tessuto con lavori da una banda e 

i. Au lieu d'argent à une barre de gueules, je trouve d'argent à la fasce 
d'azur comme armes de Barthélémy Guidiccioni, créé cardinal par Paul 111, en 1539 : 
ii fut vicaire, puis grand-jiénitencicr, et mourut en 1549. 

2. Lequel de ces deux cardinaux : Jean Lopez, Espagnol, dataîre» évêque de 
Pérou se, créé carJinal-prètre du titre de Saiiit-GalixLe par Alexandre VI, en 1495, 
ou Augustin Spinola, évêque de Pérouse, cardinal-prêtre du litre de Saint-
Cyrtaque-aux-Thermes, créé par Clément VU, en 1527 et rircédé en 1333? Le n°423 
nous a offert un autre cardinal de Pérouse. II est plus probable toutefois qu'il s'agit 
ici de Fulvio Cornet, évêque de Pérouse, fils de la sœur de Jules III, et par lui 
créé cardinal-prùtre du titre de Sainte-Marie in via. 11 mourut eu 1383, avec le 
titre de Saint-Ëtiennc-in-Cœlius. 

3. Ici la toile fine avec laquelle furent confectionnes ers « 'quatre amicts », est 
simplement désignée par son Jieu de fabrication. Probablement, c'est celle même 
qui, précédemment, était qualifiée zensilc. 

j j . Finot, « passant en revue, d'après le terrier dressé en 1275, les tonlieux, 
établis sur les diverses marchandises et denrées fabriquées et vendues à Cambrai, 
fait remarquer que le commerce et la fabrication des toiles fines, dites Muleguins, 
étaient déjà très importants à cette époque.» {Bull. hist. du Corn, des trav. hist., 
1887, p. 153.) 

4. Ce « voife » en « Cambrai » servait a mettre sur les genoux du pape pour la 
distribution des cierges, des cendres et des rameaux, comme il se pratique encore. 
L'épithète tremblante signifierait-elle un damassé en forme d'ondes, d'où le tissu 
serait dit tremblant ou onde? —« Item, une aultre cculte-pointe ouvrée à euvres 
ondoyans. » (Inv. de Charles V, 1380» n° 3875.) 

5. Au lit des parements, les ornements du pape sont toujours recouverts d'un 
grand voile brodé. Celui de l'article 492 est en soie blanche, rehaussée d'oiseaux 
d'or et de branches d'nrbres vertes et rouges. A l'article 493, sont décrits deux autres 
voiles plus simples, qui sont affectés aux messes basse:, 
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nel medesimo modo del vélo dl sopra, che s'adopra per coprire H para-
menti di S. S u nel pubblico ; in quesio alli capi le frangie d'oroetargento. 

531. Due apostoli Pielro et Paolo d'argento K 
532. La crocetta a troncone d'argento si riebbe per la morte del HL™ 

Gambara 2, che fu del Rmo Sanla Croce. 
533. La crocetta pettorale d'argento, in modo d'un brève 3 con iettere 

greche di sopra. 

ROBBB DELLA CAPPELLA DKL Rm o CARDIc GAMBARA. 

534. Un calice d'argento, con tre smalli al piede, con un crocefisso di 
drento ad uno e al tri ïeoni, con sua patena d'argento. 

535. Una pace d'argento : una Madonna col suo figliolo in braccio, con 
parole dissoto che dicono Exoret pacem9 etc. 4. 

536. Un par d'ampolle d'argento grande, con due conchiglie alla bocca 
di ciascuna e II mauichi in forma di serpe. 

537. Una croce e due candclieri di rame smaltato, con una bacinetla del 
med°, la croce è falta a troncone 5 con il crocefisso indorato. 

538. (Un pontificale, una pietra sacrata, un paliotto e tre pezzi di to-
vaglie.) ' 

ROBBE DELLA CAPPELLA I>EL U° CÀRD10 DI RIMEU 6 CONSEGNATB ÏL 2 8 ÀP t e 

1549. 

539. Un calice d'argento dorato, con sua pafena, con due smalti consu-
mati nel pïede e sei nel boltonc. 

i . Ce sont probablement les deux statues des apôtres Pierre et Paul dont on orne 
l'autel papal chaque fois que le souverain pontife officie : les statues actuelles 
datent du règne d'Urbain Vlll. 

2. t e cardinal Hubert Gambara fut créé par Paul III, en 1539, avec le titre de 
Saint-Sylvestre, et mourut eu ib49. François Firraano, maître des cérémonies de 
Paul III, cite, dans son journal, le témoignage de ce cardinal relativement à une 
question de préséance. (Notices, t. 11, p. (335.) 

3. « En manière de bref » veut dire semblable à un billet, un phylactère, « Item 
unus alius panuus valde anu'quust, pro muro, eu m brevibus et tribus griffonibus, qui 
alias fuit incisus, et est valoris 3 ducatorum. » (hiv. de Paul II, 1457.) Le mot 
brève n'est pas dans du Cange avec la signification qui lui est donnée dans les deux 
textes des xv8 et xvi« siècles reproduits ici. 

4. Cette devise est très bien choisie pour interpréter le sujet représenté sur l'ins
trument de paix : c'est, en effet, la Vierge qui, servant d'intermédiaire, demande à 
son fils qu'il accorde la paix au mmde. 

5. Cette croix, en forme de tronc d'arbre, simplement èbranché, se retrouve dès 
le xme siècle, à Anagni, sur un ornement de Boniface Vlll. On la voit aussi sur la 
croix slationale de Saint-Jean-de-Latran, au xve, et, au siècle suivant, sur une croix 
faite en cep de vigne et qui appartient au prince Borghese. il en est question plu
sieurs fois dans l'Inventaire de Charles V. 

6. Afcagne Parisiano, de Tolentino, évêqae de Rimini, cardinal-prêtre du titre 
de ïiainte-Pudentienrie, créé par Paul 111, en 1539. Son écusson se blasonne ; 
Ecartelé : auc 1 et 4, d'or à une montagne à six coteaux de gueules; aux 2 et 3, 
fascè d'argent et d'azur. 
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540. (Una pianela di telad 'oro, dalmatica, luniceHa, stola, manipolo, 
cordon di sela, camicetto, amitfo, tre para di scarpe di damasco.) 

541. Un corpo di tntte le messe clic* se dicono lutto l'-anno in cappella, 
in Ire volumi scritti in carta pecora, in una v'è l'arme del delto cardinale. 

542. (Tre copertc di libri, due asperges l, una mitra). 

ROBE DELLA CAPPELLA DEL Rm o CARDINALE û'iNVREA, CONSEGNATE IL t% DI 7^0 

543. Un calice cou la sua patena d'argento, il piede del quale è fatto a 
fogliame, con tre figure smaltate della Pietà e due delha Madonna, cou un 
arme ducale, per insegna tre pignate 2. 

544. (Due candelieri d'argento, due ampoliine d'oro, un crocefisso d'ar-
genlo.) 

Suprascriptum iavenlarium, Apostolica Sede per obilum (e. re. Paulî ij 
pastore carente, per R. D. Caméras apostoliese clericos cum bonis ia sa-
christia Ponlificia tune existenlibus inventarisalorum et concordatïm per 
me notarium infrascriplum de mandalo predictorum, excepUs quibusvis 
diminutionibus libro tertio diversorum eiusdem camere et meinotar i i 
registratum exlitit. 

Ita est. Allavanlis, predictse caméra} uotarius. 

DIJflKCTIO.NES. 

5i5. A di {o Xbro io&7, furono date a Messer Pier Giovanni, guardaroba, 
per commissione di Sua Santilà, una crocc d*argento, un par d'ampoHine 
d'argento, una Lacinelta :i, una p;:ce d'argento 4 , un par di candelieri 
d'argento, due piàncte, una stola col manipolo, le quali cose tutte furono 
del defuuto Rm,J Bembo. 

546. Addi 28 Xh™ ljj'iS, furono dati al \\mr> Cardinale di Guiza per portai-
in Francia per mostra 5 un camice di zenzilû et un amitlo di zcnzile. 

i. L'aspersoir ou goupillon est ainsi nommé du premier mot de l'antienne que 
l'on chante à l'aspersion. 

2. Je ne connais que les princes Pignatelli qui aient pour armes parlantes les 
« trois marmites » indiquées ici. 

3. « loll , iop octobre. — Pour deux bourses de cuir pour mettre dedans le bassin 
et l'aiguière d'or qui ont été donnés pccscntement à Sa Sainteté par la ville de 
Bologne, 1 écu, 30 bol. » (Iiertolotti, Spescrie segretc e publicité di papa Paola III, 
pag. 13.) 

4. M. Bertoïotti, dans ia brochure déjà citée, indique, au 3 février ISil : « A 
maître Louis delPalagio, dépositaire des objets avant appartenu au cardinal liorgia, 
d'heureuse mémoiro, en pair-ment d'une urande paix d'aigent dorée et cmaillée, pour 
la tenir dans la chambre de Sa Sainteté, \*l écus. » 

5. H est très curieux de voir le cardinal de Guise porter en France, comme 
échantillon ou « montre», une aube cl un amtet de la chapelle papale. La même 
chose est consignée au n<> uïjâ, mais pour l'Allemagne. Nous devrions en faire autant 
pour être assurés d'avoir toujours des modèles corrects. — Charles de Guise, creé 
cardinal par Paul JJï, mourut à Avignon, et fut inhumé à Reims. En 1347, il rece
vait le chapeau et l'anneau cardinalices, comme il résulte de ce compte : 

« 1547, 23 octobre.-- Pour prix d'un saphir en anneau que Notre Seigneur donne 
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547. A di 3 di marzo 1549, fu revisf o il supradetto inventario e si ritrovo 
mancare solo un axnltto ed una fodrettaj certa fetuccia d'oro abruglato, 
quai altre volte^serviva d'întorno ad un camice di S. Stft l , fu venduto 
ai Crivello per far le cornice sopra gli armari ed un corame sopra le casse. 
Furono dati a Monsignor di Castro per commissione di S. S. un par di san-
dali bianchi. 

548. A li 24 agosto 1549, per commissione di N. S. Paolo III, furono 
consignât! l'infrascriUi paramentia M. Belisario, cnppellano del Rmo Farnese, 
de quali S. S u ne fece présente ailla chiesa di Canino, terra dello stato 
Farnese : un piviale, una pianeta, dalmatiea, e tunicella, due stole, tre 
manipoli, un pailio. 

549. A ii 13 giugno 1549, al Rmo Patriarcha d'Armenia, per commissione 
di N. Signore, furono dati una pianeta, stola e manipolo, cordone, camice 
e amifto, mitra, due berrette. 

550. (Tre amitti, due Ienzuoli adoperati per far altro.) 

ROBK PBESB DI SACHRISTU ALLA MORTE M PAPA PAOLO III, PER SEPPELLIBLO 

ALU 10 DI 9 b r e 1549. 

551. Una pianeta del Rmo Trivulzio, stola e manipolo, un cordone, una 
beretta, un camice ed amitlo, una crocetta pettorale, due tunicelle, il vélo 
del fanone, una mitra di tela d'oro, un par di guanti, un par di sandali. 

552. Al Rmo Cardinale d'Augusta, un camice di zenzile con suo amitlo, 
di quelli dismessi di N. Signore cho porto in Germania per mostra da 
far ne degli aï tri. 

553. Alli 7 di maggio del 1550 fu preso il fregio del piviale di broccato 
in campo de velluto cremesino di Papa Nicola (V) per fare il fregio del 
piviale rosso di Giulio III. per commissione di S. S , a . 

au révérendissime cardinal de Guise, Français, nouvellement arrivé a Rome pour 
recevoir le chapeau, 165 écus. » 

Des mentions analogues ont été extraites, par M. Bertolotti, des registres de dé
penses de Paul 111 : 

« 1545, 13 janvier. A Jérôme Cieuli, pour prix de trois saphirs, montés en an
neaux, aux armes de Sa Sainteté, achetés pour donner aux cardinaux nouvellement 
créés, 99 écus. — 14 janvier A maître Jean Semino, pour prix d'un saphir monté 
en anneau, aux armes de Sa Sainteté, donné par Sa béatitude au révérendissime 
(évêqfue)de Trente, iiOéeus. —- 1546, 30 avril. A maître Lazare de Allegri, pour 
ie prix d'un saphir en table, monté en anneau, aux nrmes de Notre Seigneur, 
acheté pour donner k un des révèrendissimes cardinaux nouvellement créés, 
33 écus. s 

1. Ce « ruban » d'or « contournait l'aube de Sa Sainteté », peut-être à la 
partie inférieure, là où nous mettons une dentelle. 

22 
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III 4 • 

C'est un ancien usage de l'Église romaine 2 que, quand le Pape 
prend possession à S.-Jean de Lalran, ou entreprend un voyage de 
quelque durée, surtout dans ses États 3, il se fait précéder, à quel
que distanco 4, du Saint-Sacrement, porté sur le dos d'une ou deux 
mules blanches du palais apostolique r\ 

1. Le transport solennel du Saint-Sacrement', quand le pape voyage; Tours, 
Bouserez, 1879, in-8° de 97 pag., avec deux héliograv. et une vignette. Éxtr. du 
Bulletin monumental^ t. XLV ; tir. à part à 100 ex. Comptes rendus : Robert de Las-
teyrie, Rcv. des Soc. sav., 1882, 7° sér., t. V, p. 409; Martigny, Bull, d'arch. 
chrét., t. Il, 4878, 3* sér., p. 14G; Corblet, Rev. de l'Art chréL, t. XXVIII, p. 264; 
di Crotlalanza, Giornaie araldicof t. VI, i\" 10 : a K questo un lavoro di storia e 
di liturgia molto intéressante per l'argomento p<.co conosciuto e quasi obliato. 
L'au tore coU'usata sun perizia e diiigenza espone l'origine di qtiesL'uso, i papi che 
lo introdussero e lo mautcunero, quelli che ultimi lo praticarono, i riti'ad esso 
iuerenti,icorleggi che lo accompagnavano.ecc. Hd anche questa è una bella pagina 
di storia rituale, di cui dobbiamo esscre riconoscenti aJl'îIIustrc archeologo fran-

• cese. u Ern. Faligan, VÈ toile t 1881, n° 3923 : « M" Barbier de M on tau lt vient de 
publier sur ce sujet an des plus curieux et des plus intéressants mémoires qui 
soient sortis de sa plume savante et féconde Mrr Barbier de Monlault a décou
vert un certain nombre de documents rarissimes qui le (Angelo Hocca) complètent 
ou l'échurent d'un jour nouveau, en fournissant maint détail ignoré. » 

2. Le premier pape qui se fit ainsi précéder du Saint-Sacrement fut, selon les 
historiens ecclésiastiques, iUienne Jl (ou 111), à l'occasion de son voyage en France, 
l'an 753. Cependant il est des auteurs qui retardent l'introduction de ce rite jusqu'au 
pape Etienne lll (ou IV), et à l'an 768. 

Lorsque l'antipape Félix V eut donné sa démission dans la cathédrale de Lau
sanne, le 15 mai 1449, il fut convenu qu'il garderait tous le., insignes du pontificat, 
moins l'anneau du pêcheur, le bai sèment des pieds et le privilège de faire porter 
devant lui le S.-Sacrement. 

3. On cite Grégoire XI allant à Anagni, en 1377, et Alexandre VI A Vicoraro, a 
la fin du xv* siècle. 

4. « Jusserunt ut sacrarii apostolii praefectus, cui ex officio cura societatis sanc-
tissimi Sacrameuti demandatur, cum honestissimo et amplissimo comitatusacro-
sauctum Chrisli corpus, itinere unius diei et quidem brevissimo, ante Romanum 
Pontificem Eucharistiam deportandam curaret ; sin sec us absque sacratissimi 
corporis neenon summi i'ontificis indiguitate, multa incommoda evitari haudqua-
quam possunt. » (Itocca.) 

5. Je ne puis me dispenser de dire un mot des haqti nées blanches offertes , 
chaque année, en redevance pur les rois de Naples au Saint-Siège, de qui ils te
naient directement leur royaume : elles étaient affectées aux fonctions d'apparat. 

On lit, dans l'analyse du journal du maître des cérémonies Burcard, cette anec
dote : « Jules H, dans les commencements de sou pontificat, ménageait les puis
sances, et n'en voulait blesser aucune. Le roi de France et le roi de AN'api es préten
daient alors tous deux être rois de Naples; et à ce titre ils firent tous deux présenter 
au Pape (le 29 juin 1504| la haquenée que les rois de Naples devaient lui offrir, en 
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II est certain que ce cérémonial pompeux n'a pas été suivi après 

le pontificat de Benoit XIII, qui se rendit ainsi à son archevêché de 
Bénévent, puis revint à Rome avec le même appareil, mais seulement 
à son premier voyage, qui eut lieu en 1727. 

Il s'est maintenu quelque chose de ce rite ancien dans les usages 
modernes, mais sous une autre forme. Ainsi, lorsque Pie "VI fut 
violemment arraché de Rome, pour être emmené captif en France, 
il eut soin de placer sur sa poitrine, pour tout le temps du voyage, 
une custode en argent dans laquelle était renfermée une hostie. 
Cette custode a été offerte, de nos jours, à Sa Sainteté Pie IX par 
i'évôque de Yalence. Ce même Pape, en 1849, lorsqu'il dut fuir du 
Quirinal pour se réfugier à Gaëte, porta de la même manière sur 
lui-même une hostie consacrée 1. 

Je n'ai point à approfondir ici un pareil sujet, qui a été magistra
lement traité, à la fin du xvie siècle, par le docte Angelo Rocca, 
évêque et sacriste de Clément YHI, dans une importante dissertation 
historique et liturgique qui a pour titre : De sacrosancto Christi 

signe d'hommage, le jour de la fête de saint Pierre. L'ambassadeur de France offrit 
la sienne le premier; l'ambassadeur d'Espagne en présenta une ensuite, et lut une 
longue protestation qu'il avait préparée, contre ce que l'ambassadeur de France 
venait de faite. Le pape accepta les deux haquenées, sauf, dit-il, ses propres droits, 
et ceux d'autrni. » (Not. des mon. du roi, tome I, p. 125.) 

Louis XII, en 1305, offrit comme roi de Naples la haquenée d'usage. « L'ambas
sadeur d'Espagne en offrit aussi une le même jour, et au même titre, comme U avait 
fait l'année précédente. Cet ambassadeur, dit Burcard avec sa franchise ordinaire, 
était très hardi, très indiscret, et peu mesuré dans ses propos. Les contestations 
de l'année dernière faisant craindre de sa part quelque voie de fait, on avait eu la 
précaution de défendre que les ambassadeurs vinssent avec d'autre suite que quatre 
personnes à pied et sans armes. Le pape même ne voulut pas recevoir l'hommage en 
personne. Tout se passa cependant fort tranquillement. L'ambassadeur de France 
s'expliqua en très peu de mots, celui d'Espagne lut une longue protestation; et les 
deux haquenées furent reçues comme Tannée précédente, mais seulement par un 
cardinal, au nom du pape. » (Not. des man. du roi, t. t, p, 126.) 

Jean-Paul- Mucanti, maître des cérémonies, rapportant la prise de possession de 
Léon XI, dit que « pour augmenter la pompe, ou conduisait doiue haquenées su
perbement caparaçonnées, du nombre de celles que les papes avaient reçues des rois 
d'Espagne, comme relevant du Saint-Siège, à cause du royaume de Naples. » (Not. 
des man., t. Il, p. 681.) 

1. M. AIODU (Sources de i'arch. chréL>f,dans les àiUioth* de Rome , de 
Florence et de Milan, p. 64) a signalé, dans le Grimaldi de la bibliothèque 
Barberini, p. 472, le dessin de la capse dans laquelle Sixte IV portait à son cou 
le S.-Sacrement : « Cap î̂e argenté» rotunda) exemplum, qua utebatur Sixtns IUI 
ad portandum sanctissimtim Kucharistias sacramentum ad collum, ut notât luna 
dentata, nbi includebatur vasculum rotundum planum cum hostia, et hsec luna in 
dicta capsa as^ervatur. » 
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corpore romanis Pontifiribus iter conficientibus prœferendo commen-
tarium (Rome, 1599, in-4, avec planches). Sans doute ce mémoire, 
où brille tant d'érudition, est assez rare en librairie, mais il n'est 
pas introuvable : il y a donc lieu de passer outre. 

Je veux seulement, à l'occasion de l'inventaire de Paul III *, 
fournir quelques détails très peu connus, et pour cela, au Heu 
d'expliquer ciiaque article en particulier, j'ai préféré grouper 
ensemble toutes mes observations, de manière à leur donner plus 
de suite et d'attrait. 

J'ai à mettre en relief : des faits historiques qui ont pu échapper 
aux chroniqueurs, des articles spéciaux d'un manuscrit édité pour 
la première fois par M. Bertolotti, un rarissime imprimé, deux gra
vures qui ne m'ont passé qu'uue fois par les mains et dont Ja 
rareté n'est pas douteuse, quelques comptes oubliés jusqu'ici, et 
enfin rentrée solennelle de Clémeut VII à Bologne. 

H serait à souhaiter que les Journaux des maîtres des cérémonies 
de la chapelle papale, qui existent en manuscrit, soit à la Bibliothè
que nationale de Paris, soit dans les archives de Rome, aient enfin 
les honneurs de l'impression, tant ils abondent en renseignements 
précieux au triple point de vue de l'histoire, de la liturgie et de 
l'archéologie. Malheureusement, on ne les connaît que par quelques 
extraits ou des analyses trop sommaires. Voici ce que nous savons 
par eux du transport du Saint-Sacrement aux temps d'Innocent VIII, 
d'Alexandre VI et de Jules II. 

Burcard, dans son Dmrium, t. I, p. 76, 77, 78, 83, 84, 87, 102, 
parle ainsi du possesso d'Innocent VIII, en 1484 : 

Baldachinuai brocuti albi pro corpore Christi, quod haberedébet drape-
Ionos similes cum armis corporis Christi, videlicet calice et hostia, Pape et 
Ecclesiae. 

Equus albus pro corpore Christi, veluto cremesino coopérais, cum 
freno de veluto auro ornalo, 

Duo baculi inaurati pro lauternis que ante corpus Crisli portantur. 
De capsa pro corpore Christi et ductore equi. 
De duabus lauternis et candelis et porlitoribus. 
Subdiaconus cum cruce, duodecim familiares pape cum totidem iutorti-

i. On trouve des extraits des voyages de Paul III dans Gattico, Acta cmremo* 
?iialiat t. H, p. 176-188. 
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ciis albis, duo clerlci superpelliclis induti cum duabus lanternis et lumi-
naribus, equus cum sacramento sub baldachino incedens, sacrista, duo 
prefecti navales, cantores capelle pape. 

Députent (conservât ores camere Urbis) centum et quatuor cives pro bal-
daccbino corporis Ghrîsti, pro tredecim mutis et cuilibet suam consignent, 
et sunt octo pro qualibet vice. 

Subdiaconus cum cruce. . . . 
Duodecim familiares pape,vestibus rosacels induti, qui XII magna intor-

ticia alba accensa ante corpus Chrïsti ferebant pédestres. 
Unus familiaris sacriste equester, superpellicioindutus, qui superbaculo 

inaurato lanlernam ferebatcum candela accensa pro corpore Ghristi. 
Equus albus, bene domitus et placabilis, velluto cremesino coopertus, 

cum freuo et sella hiauratis, quem duccbat familiaris sacriste, veste rosa-
ceaindutus, alia manu baculuinriibeum utceteri XII portans,cum corpore 
Chrisli in capsa damascho seu bruccbato albo coperta. 

Sacrista, pluviali albo paratus et mitra si m pi ici, equum boccasino albo 
sive fustagno coopertum sub se habens, baculum album longitudinis 
circiter quatuor palmorum manu dextra portabat. 

Le mardi 5 décembre 1503, eut lieu le possesso de Jules II à 
S.-Jean de Latran. On porta le S.-Sacrement dans le cortège, ce que 
Burcard dit incidemment (Diarium, t. III, p. 313, 314) : « Prelati 
quatuor servitores,diversomodo vestitos et major pars sine baculis, 
excepto sacrista qui habuit sex servitores juxta se in vestibus 
rosaceis, et ambo clcrici capelle equitaverunt in cotta ante sacramen-
tum, Elsinus a dextris cum lanterna et Federicus a sinistris ejus 

vicinus Papa descendit de equo quem et baldachinura rece-
perunt Romani portantes pacifiée et quiète, quia fuit cum eis ita 
conventum ut retinerent et papa esset eis aliquid donaturus pro 
baldachino sacramenti, quod vix potui salvare sed salvavi. » 

Paris de Grassis raconte que Jules II, partant en 1506 pour Bologne, 
qu'il voulait soumettre, bouleversa tout le cérémonial établi : « Le 
pape était achevai en simple rochet; devant lui on portait une 
petite croix; un évêque, dont le cheval était conduit par un palefre
nier à pied, devait aussi porter le Saint-Sacrement ; mais, dès le 
premier jour, le pape, sous prétexte qu'il avait des bois à traverser, 
Tenvoya en avant par une autre route, pour éviter, disait-il, un 
accident pareil à celui qui était arrivé sous Alexandre VI, le Saint-
Sacrement ayant été culbuté par des chasseurs en traversant une 
forêt. Au fond, tout cet appareil le gênait beaucoup, et il tâchait 
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d'éviter tout ce qui pouvait embarrasser sa marche : elle était si 
rapide, que des palefreniers de quelques cardinaux qui raccompa
gnaient, ayant voulu le suivre à pied, moururent de fatigue. » (Not. 
des man. de la ùibl. du roi, t. lï, p. 558.) 

Paris de Grassis rapporte encore que quand Jules II fit son entrée 
à Bologne, en 1511, le peuple fut heureux « de voir ce pape, véné
rable par son âge et par sa longue barbe, monté sur un cheval 
fringant comme un jeune militaire : Quasi juvenis bellicosus eguo 
desullorio veheretur. Il était en simple rochet, sans étole, sans qu'on 
portât devant lui le Saint-Sacrement; cet air guerrier le flattait 
davantage que tout le faste pontifical. » (Not. des mss.9 t. I l , 
p . 567.) 

Jules II faisait, en effet, peu de cas du cérémonial. « En 1506, il 
voulut bénir la rose d'or avec des cérémonies fort différentes de 
celles qui avaient eu Heu Tannée précédente. Paris de Grassis de
manda la raison de ce changement : on lui répondit qu'il n'y en 
avait point d'autre que la volonté du Pape, qui jugeait à propos 
qu'on en usât ainsi par la suite. Il fut obligé de s'y conformer; 
mais, après avoir décrit ce cérémonial nouveau, il se permet d'a
dresser à Dieu cette singulière prière : « Bon Jésus, en l'honneur 
de qui se font les cérémonies, dirigez-les en inspirant des idées 
plus saines à ceux qui les pratiquent, de sorte qu'elles ne dégé
nèrent point en erreurs, en vanités et en ridicules. » (Not.desmss., 
t. M, p. 555.) 

L'inventaire de Paul III contient vingt articles relatifs au transport 
solennel du Saint-Sacrement. U mentionne une clochette attachée 
au cou de la haquenée l, à l'aide d'un collier de velours, afin d'a
vertir les passants d'avoir à s'arrêter et à se prosterner devant 
l'Eucharistie; plusieurs couvertures en brocart et en velours, pour 
parer la haquenée, et plusieurs écussons aux armes du pontife 
régnant; quatre bâts recouverts de velours ou de damas et sur l'un 
desquels se posait la caisse où était renfermée la sainte hostie; un 
grémîal ou couverture en brocart ou en tapisserie, pour couvrir 
cette caisse armoriée et surmontée d'un crucifix ; des coussins sur 

1. Guillaume Durant atteste l'existence de cette clochette au xm* siècle : « Mula 
etiam capellam domiiii papœ bajulans squillam iert ob reverentiam reliquiarum 
quas portât ». (fiai. div. offic, cap. XL!, 153.) 
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lesquels se posait la lanterne allumée, pour honorer le Saint-Sacre
ment; le bâton ou férule que tenait à la main le sacriste, comme 
insigne de ses fonctions. Enfin un chanoine est spécialement dési
gné comme palefrenier du Saint-Sacrement, c'est-à-dire que sa fonc
tion principale était de tenir par la bride la mule sur laquelle était 
posée la caisse eucharistique. 

Je donne ici textuellement, mais en les traduisant, les articles si 
curieux de l'inventaire du xvr siècle. 

i . Une <t dalmatique » et une « tunique, en brocart violet », qui furent 
du « cardinal Balue », ne pouvant plus servir parce qu'elles sont « vieilles 
et déchirées », sont transformées en « quatre coussins pour l'autel », 
c'est-à-dire pour poser le missel et la « lanterne ». 

2. « Le bât de velours noir, avec toile d'or et passement d'or pour 
orfroi ». 

3. a Le bât de la même étoffe, » c'est-à-dire en « damas violet, à fleu
rons d'or. » 

4. «Le bât de même étoffe, » ou de t damas violet à fleurons d'or », des 
parements de Léon X. » 

5. Même meniion, seulement le « damas violet » n'a pas de fleurons. 
6. « Un grémial de brocart à fils rouges, avec une frange d'or autour, 

sur la caisse du Corpus Dnmini. » 
7. « Deux coussinets de brocart avec galons d'or, qui servent pour la 

lanterne et pour le célébrant, où est figuré et tissu saint Thomas qui 
touche le côté du Seigneur. » 

8. « Deux coussinets de brocart en champ de velours violet, avec 
houppes de soie et d*or, qui servent pour l'a vent à la lanterne et pour 
l'autel. » 

9. « La clochette, avec collier de velours, que porte la haquenée du 
Corpus Domini. » 

10. « Une couverture de brocart d'or en fils de soie, blanche, pour la 
haquenée du Corpus Domini, avec des franges tout autour en soie blanche 
et or, doublée de cotonnade. » 

11. a Une couverture de velours cramoisi, avec les franges de soie 
rouge et or, doublée de toile rouge. » 

12. c Une lanterne qui se porte devant le Corpus Domini en voyage, 
garnie d'argent et aux armes de Clément (Vil) l. » 

i. Le i'r octobre 1530, Pietro Giacomo, orfèvre de Pérouse, était payé 29 ducats 
o per una lucerna Corporis Christî falta per coniodel papa ». (ïîertoiotti, Artisti 
Bolognesi, p. 99; Arch, stor. di Iloma, 1.1, p. 97.) 

Le 22 octobre de la même année, Pier Taddeo. qui ne doit pas être différent du 
précèdent, recevait quarante-trois florins « pro residuo etcomplemento manifacture 
et argenti in lucerna Corporis Chrisli. » (I0id.t p. 96.) 
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13. « Une petite croix d'argent doré, avec l'image du crucifix, pour la 
cassette du Corpus Domini. > 

14. « La caisse du Corpus Domini pour le voyage. » 
15. * Aulre petit panneau de tapisserie, attaché sur la cassette du 

Corpus Domini, avec le crucifix et plusieurs autres figures et quelques fils 
d'or dans le tissu. î 

16. « Un bâton que porte le sacriste en voyage, i 
17. « Six petits écussons, qui vont à la housse du Corpus "Domini, 

c'est-à-dire à la caisse; ils sont de Clément Vil. i 
18. c Cinq autres écussons de la même housse, de Paul 111. » 
19. « Un petit écusson en toile d'or, de Léon X.. » 
20. A la fin, « Magnifique seigneur Bernardin Gavello, chanoine de 

Pesaro et palefrenier du Sanclissimum Corpus Christi. » 

IV 

Le troisième document consiste en une plaquette imprimée, mais 
rarissime. Je n'en connais qu'un seul exemplaire, celui que je pos
sède : à Rome, où cependant il doit en exister quelque autre, il m'a 
constamment échappé. J'ai eu la bonne fortune de le rencontrer à 
Paris, à la librairie ancienne de Détaille, en 1876. 

Ce livret officiel, imprimé en italien, pour l'usage spécial de la 
cour romaine, et beaucoup plus explicite que le cérémonial de la 
chapelle papale \ est un petit in-4° d'une feuille. Mon exemplaire 
est une réimpression. Il serait fort inutile d'en donner une troisième 
édition. Je préfère en publier une traduction, aussi littérale que 
possible, qu'a bien voulu me faire mon frère Charles. 

1. «r Or do quomodo papa equitat in pontificaJibus...., An te crucera, duo zna-
gistri osliarii cum suis virgis sericeis. Immédiate incedent post crucem duodecim 
pedites, clerici vel laici, accensa funalin déférentes, et juxta eos eqnitabunt duo 
clerici cape II a; la ténias duas argenteas pneferenles, in quibus candelae perpetuo 
lucent. Uucîuir post equus albus plialeratus, mansuetus et pulcher, cum tintinna
bule» ad collum beue sonaute, qui capsula m vehit cum sacralissimo Christi corpore, 
supra quod cives nobiles portabunt baldachiuum. Funalia condecenter deferentur 
per clericos cum superpeJliciis. Post sacramentum sacrista apostolici palatii cum 
suo babitu et baculo in manu equitabit. » (Cserem. pap-) 
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Ordre et cérémonies observés pour le départ du Très-SainUSacrement de 
Romt^et son entrée sur les terres, lieux et villes où il doit s'arrêter et 
demeurer la nuit. 

Écusson aux armes de Clément VIII, surmonté de deux, anges assis, qui 
soutiennent la tiare sur les clefs en sautoir. Il se blasoane : d'azur, à une 
bande bretessée et contrebretessée, accompagnée de six étoiles, 3 et 3 , dans 
le sens de la bande, ïe tout d'or, qui est ÀLDOBRÀNDINI. 

Imprimé à Bologne, avec autorisation des supérieurs, et réimprimé à 
Florence, à l'escalier de l'abbaye, 1598. 

Commencement de Tordre et des cérémonies pour le Très-Saint-Sacre
ment et le voyage de Sa Sainteté. 

S'il plaît à la Sainteté de Notre Seigneur, il pourra lui-même célébrer 
la messe basse à l'autel majeur de Saint-Pierre, le matin même du départ 
du Très-Saint-Sacrement, et, pendant la messe, il pourra consacrer l'hos
tie qui doit être portée pour le voyage l ; laquelle Sa Sainteté, après la 
purification et avant l'ablution, mettra dans une custode de cristal qu'Elle 
placera au milieu de l'autel jusqu'à la tin de la messe. 

La messe terminée, Sa Sainteté, après avoir quitté ses ornements et pris 
la mosette et Tétole, pourra mettre la custode de cristal avec le Très-
Saint-Sacrement dans la caisse, qu'elle fermera et dont Elle donnera la 
clef au sacriste. 

Pendant ce temps-là se mettront en ordre la confrérie du Très-Saint-
Sacrement de Saint-Pierre, revêtue du sac % et tout le chapitre de Saint-
Pierre, et ils pourront aller en procession jusqu'à la porte de la ville dans 
Tordre ci-dessous : 

La confrérie du Trôs-Saint-Sacrement ira la première, précédée de son 
crucifix; ensuite la croix du chapitre, avec les clercs, les béucficiers et les 
chanoines, deux à deux, selon leur ordre habituel; quatre ou six cha
noines prendront Télole et porteront à bras la caisse où est le Très-Saint-
Sacrerneni, cï huit camériers secrets de Sa Sainteté tiendront les bâtons 
du dais et le porteront sur la caisse. Devant elle marcheront immédiate-

1. On lit dans les Cérémonies et coutumes religieuses de tous tes peuples du 
monde, par Picart (Amsterdam, 1789), tome 111, page Zt : 

« Lorsque le pape est en voyage, il porte communément avec lui le Saint-Sacre
ment pour communier ceux des princes et des grands seigneurs qui désirent rece
voir l'Eucharistie de sa main.» Cette explication n'est nullement satisfaisante, car, 
d'abord, il n'y avait qu'une hostie dans la caisse portée par ta haquenée, puis le 
cérémonial ne parle nullement de cette communion spéciale, qui pouvait aussi bien 
être faite avec les hosties consacrées exprès par le sacriste à la messe qu'il célé
brait chaque matin, avant le départ el après la station de la nuit dans le lieu dé
signé a cet effet. 

2. Cette confrérie ou compagnie, comme on dit à Rome, porte un sac blanc, qui 
est la couleur du Saint-Sacrement. 
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ment au moins vingt bénéficiers et clercs de Saint-Pierre, en cottay et 
tenant à la main des torches allumées, au cas où tous les clercs, les béné
ficiers et les chanoines ne voudraient pas les porter, comme ils ont coulume 
de faire, ce qui scr.ût décent el convenable. 

La croix de Sa Sainteté sera portée immédiatement devant la caisse, que 
Sa Béatitude pourra accompagner jusqu'à la porfe majeure de l'église; là 
Elle s'agenouillera et fera la révérence, puis s'en retournera avec la croix 
dans ses appartements. 

Tous les autres suivront la procession dans l'ordre ci-dessus décrit jus
qu'à la porte Àngelica 1. Au pied des escaliers de Saint-Pierre, les quatre 
ou six chanoines susnommés, après avoir placé la caisse sur la haqucnée, 
comme elle restera pendant le voyage, enlèveront leur étole et iront avec 
les autres jusqu'à la porte, où, étant arrivés, ils s'arrêteront tous à Tinté-
rieur et se mettront de chaque côté pour laisser passer le Très-Saint-Sacre
ment, qui jusqu'à cet endroit devra être porté sous le dais, et, sitôt sorli 
hors de la porte, tous ceux qui l'auront accompagné à pied pourront s'en 
retourner à leurs affaires. Et le Très-Sainl-Sacrement sera accompagné 
pendant tout le voyage par les autres personnes à cheval qui l'attendront, 
en dehors de la porte, dans l'ordre ci-dessous : 

1. En tête marchera un escadron de cavalerie; 
2. Puis tous les mulets, chariots et chevaux de somme, avec les con

ducteurs 2; 
3. Tous les serviteurs des gentilshommes ou prélats à cheval; 
4. Le cuisinier, le dépensier et celui chargé de l'office; 
5. La haquenée qui portera la petite échelle pour le service du Très-

Saint-Sacrement3, tenue en main par un palefrenier vêtu de rouge 4; 
6. Deux curseurs 5 ; 
7- Deux officiers de la verge rouge 6 ; 
8. Deux substituts du diacre et sous-diacre de la chapelle; 
9. Vingt chantres; 
10. Le diacre et sous-diacre grecs; 
i l . Le diacre et sous-diacre latins; 

4. Cette porte, qui date du pontificat de Pie IV, est ainsi nommée parce 
qu'elle est flanquée de deux anges, motivés par ce verset du psaume qui est 
inscrit à la frise : « Angelis suis mandavit de te ut custodiant te in omnibus viis 
tuis. » 

2. A propos du voyage d'Alexandre Ut à Venise, en H77, il est dit : « Ante 
corpus Christi praecedebant urabella elsex equi albi ». (Chronic. Forolivicn., ap. 
Muratori, Rer. Italie, script., t. XIX, p. 888.) 

3. Cette échelle (scalctta) ou escabeau servait à monter le Saint-Sacrement sur le 
dos de la haquenée et a l'en descendre. 

4. Les palefreniers du palais ou sediarii sont entièrement vêtus de rouge, bas, 
culotte, gilet et casaque. 

5. Les courriers chargés de faire les intimations à domicile. 
6. Ainsi nommés, parce qu'alors leur signe distinctif était une verge, recou

verte de velours rouge, qu'ils tenaient a la main pendant leur service aux 
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12. Deux, massiers l et le maître des cérémonies au milieu d'eux. 
13. Deux clercs avec les lanternes 2 ; 
14. Le Très-Saint-Sacrement sur la haquenée, avec deux palefre

niers qui la mènent par la bride, un de chaque côté, et tout autour la 
garde suisse; 

13. Derrière le Très-Saint-Sacrement ira monseigneur sacriste avec sa 
férule; 

16. Ensuite les prélats évoques3 ; 
17. Les sous-diacres apostoliques4, s'il s'en trouve. 
18. Les auditeurs de rôle, s'il y en a, avec le maître du sacré palais. 

Dans le cas où il n'y aurait pas d'audilcurs, celui-ci ira à la droite d'un 
acolyte, e', s'il n'y en a pas, il se placera entre les deux premiers camé-
riers secrets qui accompagneront le Ïrès-Saiut-Sacrement. 

19. Deux autres camériers secrets ; 
20. Quatre chapelains et les autres en toge, s'il y en a. 
C'est dans cet ordre que devra toujours aller le Très-Saint-Sacrement 

pendant tout le voyage, et si on ne peut l'exécuter partout ponctuellement, 
qu'au moins il soit observé en entrant dans les villes, terres ou lieux 

• habiles, surtout où il doit s'arrêter ou passer la nuit, et aussi au sortir des 
villes, terres et lieux, au moins pendant l'espace d'un mille. 

Lorsque le Très-Saint-Sacrement sera proche du lieu où il doit s'arrêter 
le soir, on pourra faire partir devant un ou deux curseurs ou officiers de 
la verge rouge, afin d'aviser le clergé et les haliitunts de son arrivée, et 
d'afficher à la porte de l'église ou dans les autres lieux accoutumés de la 

portes intérieures du palais ou auprès de la croix papale, qu'ils escortent 
toujours. 

1. Les massiers doivent ce nom à la masse d'argent, aux armes du pape, qu'ils 
appuient sur l'épaule droite. 

2. Ces lanternes sont allumées par respect pour le Saint-Sacrement. 
3. Paris de Grassis, parlant de la procession faite par Julet II à Saint-Jean de 

Latran, soulève dans son journal une question d'étiquette relative aux chevaux des 
cardinaux, ce qui s'applique également aux évêques, ainsi que l'a déclaré la con
grégation des ïiites. 

« Les cérémoniaux semblaient dire que les cardinaux devaient assister à la pro
cession dont il s'agit montés sur des chevaux blancs, in albis equitarent* On agita 
s'ils pouvaient y aller sur des mules* et si ces mules devaient être blanches. Paris 
de Grassis décida, par de bonnes raisons, que les chevaux pouvaient être remplacés 
par des mules, et qu'il suffisait qu'elles fussent couvertes de housses blanches. 
Cependant il y eut des cardinaux, esclaves de la lettre, qui voulurent monter des 
chevaux; mais quelques-uns d'entre eux, assez mauvais écuyers, eurent lieu de s'en 
repentir, quand leurs chevaux entendirent le bruit du canon. Pour le Pape, il 
montait un cheval, le même dont il se servait lorsqu'il avait été fait prisonnier à la 
bataille de Havenne. Ce fut le dernier service qu'il en exigea, il défendit que per
sonne ne montât désormais ce cheval, et ordonna qu'on en prît soin jusqu'à sa mort.» 
(Not. des mun., 1.11, p. 580.) 

4. Les auditeurs de rote prennent le titre de sous-diacre apostolique, parce 
qu'ils en remplissent les fonctions quand le pape officie pontilicalement, et qu'ils 
ont mission de porter devant lui la croix d'or aux chapelles papales. 
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ville une copie imprimée de l'indulgence que Sa Sainteté accordera à tous 
ceux qui honoreront et accompagneront le Très-Saint-Sacrement, comme 
j 'ai déjà dit plus h a u t 1 . 

Si, par hasard, quelqu'un de la compagnie qui escorte le Saint-Sacre
ment arrive en avant, qu'il n'entre pas dans la ville, mais qu'il attende le 
resïe de la compagnie en dehors de la porte, afin d'entrer ensuite avec le 
Très-Saint-Sacrement dans la ville, selon Tordre ci-dessus décrit. 

Le clergé de l'église cathédrale ou principale delà ville ou terre où devra 
être porté le Très-Saint-Sacrement, ou en entier ou en partie, avec quel
ques-uns des habitants nobles, se réunira à la porte de la ville ou de la 
terre avec le dais ordinaire de l'église. Et qu'il se trouve au moins huit ou 
dix torches de cire blanche, portées par huit ou dix prêtres ou clercs, en 
cotla% devant le Très-Saint-Sacrement. 

Dès que le Très-Saint-Sacrement sera à la porte de la ville, la cavalcade 
et la compagnie iront dans Tordre indiqué jusqu'à l'église cathédrale ou 
principale, et à Ja porte même on élèvera sur le Très-Saint-Sacrement le 
dais, dont les bâtons seront tenus jusqu'à l'église soit par des prêtres de 
l'église, en colla, s'il y en a un nombre suffisant, soit par les citoyens les 
plus nobles. Et les prêtres ou clercs, qui porteront à pied les torche*, 
marcheront immédiatement devant le Très-Saint-Sacrement, derrière les 
deux clercs avec les lanternes. 

S'il se trouve un évêque dans la ville ou terre où doit arriver le Très-
Saînt-Sacrcment, il pourra attendre à la porte de l'église dans son costume 
ordinaire avec Tétole, et lorsque le Très-Saint-Sacrement sera arrivé à la 
porte de l'église, monseigneur sacrisle, avec Taide des quatre camériers 
d'honneur, s'ils sont prêtres, ou des quatre chapelains, enlèvera la caisse 
où est le Très-Saint-Sacrement : Tévêque s'agenouillera avant qu'elle soit 
déposée, cl une fois enlevée, il s'en approchera et la baisera, le genou en 
terre. Alors elle sera prise par quatre dignités ou premiers chanoines, re
vêtus de la v.otta et de Tétole, qui ,1a imiteront et poseront sur le grand 
autel. Là, étant déposée, on enlèvera l'ornement qui est dessus et on la 
couvrira d'un voiïe d'or qui, à cet effet, se portera toujours dans la cuisse 
même. Monseigneur sacriste aura soin d'ouvrir la caisse pour voir si le 
Très-Saint-Sacrement est en bon état, et ensuite il la couvrira avec ledit 
voile; et après avoir fait avec fous les autres une courte prière, il pourra 
se rendic au logement qui lui est destiné. 

Le lendemain matin, monseigneur sacriste célébrera la messe pour la 
famille8 pontificale qui accompagne le Très-Saint-Sacrement ; tous 
devront y assister. Pourront aussi célébrer les prélats et autres prélats qui 

1. C'est-à-dire en faisant cortège ou tenant des cierges allumés, comme il est 
prescrit par le rituel pour le Paint viatique. 

2. Famille, en italieu famiylia, s'entend de la maison du pape; de là l'exprès» 
sion familiers pour désigner ceux qui composent la cour el sont plus spécialement 
attachés à la personne du souverain pontife. 
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seront dans la compagnie. Et monseigneur sacrisie est prévenu de renou
veler tous les quatre jours au moins le Très-Saint-Sacrement et de voir, 
tous les matins avant le départ, s'il est bien arrangé. 

Quand il sera temps de partir, le Très-Suint-Sacrement sera accompagné 
sous le dais par le même clergé et le peuple, depuis l'église jusqu'à la 
haquenée qui attendait à la porte de l'église, et ensuite jusqu'à la porte de 
la ville dans l'ordre ci-dessus désigné. Cet ordre sera observé dans toutes 
les terres1 , lieux, châteaux2 et villes où s'arrêtera le soir le Très-
Saidt-Sacrement, excepté dans les villes où Notre Seigneur voudrait entrer 
solennellement ou poutificalement, parce qu'alors on observerait Tordre 
que nous allons décrire. 

Du départ de Notre Seigneur 3 de Rome et de Ventrée simple que fera Sa 
Sainteté, pendant tout le voyage, dans les terres, lieux, châteaux ou villes 
où, Elle s'arrêtera, soit la matinée pour dîner, soit le soir pour coucher, 

Toutes les choses nécessaires pour le voyage étant commandées et pré
parées, la Sainteté de Notre Seigneur 4 pourra se préparer le matin même 
de son départ, qui devra être le jour qui suivra immédiatement le départ 
du Très-Saint-Sacrement, en célébrant la messe à l'autel majeur des saints 
apôtres Pierre et Paul. La messe terminée, les ornements quittés, revêtu 
de la moselteet de l'étole, il s'agenouillera au fauteuil devant l'autel et ré
citera à haute voix l'Itinéraire 5 , c'est-à-dire l'antienne In viam pacis, 
etc., avec le cantique Benedictus, etc., puis les versets et oraisons qui y 
sont joints. Et les cardinaux, spécialement ceux qui accompagneront 
Sa Sainteté pendant le voyage, pourront s'approcher d'EUe et répondre 
aux versets dudit Itinéraire. Et ceci pourra s'observer chaque matin, pen
dant tout le voyage, après que Sa Sainteté aura célébré la messe. 

Sa Sainteté, ayant terminé la récitation de l'Itinéraire, quittera Saint-
Pierre et, au pied de l'escalier, montera à cheval ou en litière, pour comv 
mencer au nom de Dieu le voyage. Et la cavalcade sera comme à l'ordi
naire, quand Sa Sainteté chevauche simplement hors de Rome. 

Tous les cardinaux qui se trouveront à Home, excepté les infirmes, ac
compagneront Sa Sainteté, celte inatiuée-Ià, jusqu'au delà de la porte, c'est-
à-dire ceux qui accompagneront Sa Sainteté, eu habit de cheval, et les 

i. Terres, en italien terri, s'entend des terres seigneuriales on fiefs de 
l'État. 

3. On nomme châteaux, en italien castelli> les bourgs fortifiés. 
3. Italianisme : on dit, en parlant du pape, Nostro S'ignore, comme du Christ, 

dont il est le représentant ici-bas. 
4. Autre italianisme, la Santità di Nostro S'ignore. 
5. Je possède un dos exemplaires de l'Itinéraire que Pie VI fit imprimer et dis

tribuer à sa maison, lorsqu'il se mit en route pour Vienne. 
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autres en habit de ville, c'est-à-dire, rochet, mantelleita et mosette. Et 
ceux qui auront l'habit avec le rochet viendront les premiers après le pape, 
bien que quelques-uns d'entre eux soient de promotion inférieure à ceux 
du voyage. 

Un demi-mille en dehors de la porte, ou quand il conviendra à Sa Sain
teté, Elle pourra renvoyer les cardinaux qui doivent demeurer à Rome , 
en se tournant vers eux et leur donnant la bénédiction. 

Toutes les communautés * des terres, lieux et villes, par où doit passer 
le pape, devront d'abord faire arranger les routes dans tout leur terri
toire et députer au moins deux citoyens maîtres des routes , lesquels de
vront se trouver aux confîus de leur territoire, pour conduire la cavalcade 
de Sa Sainteté par de bon chemin. Et en dehors de la porte de la ville, se 
tiendra à pied le magistrat s, qui pourra présenter les clefs à Sa Sainteté 
e t , s'approchant de son cheval, lui baiser les pieds, puis aller à pied 
devant le cheval de Sa Béatitude, et l'accompagner jusqu'à l'église et en
suite à son logement. Et semblablement, au départ de Sa Sainteté de ce 
lieu, le même magistrat l'accompagnera jusqu'en dehors de la porte, et 
ceux qui ont la charge des chemins jusqu'aux confins de leur territoire, où 
les autres se succéderont de main en main. 

Arrivé à Fendroit où Elle doit s'arrêter, Sa Sainteté, sans changer de 
costume, avec l'élole qu'elle portera toujours, entrera dans la ville ou la 
terre et ira directement descendre à l'église cathédrale ou principale. 

S'il se trouve dans la ville ou la terre un évéque, il se parera du pluvial 
et de la mitre, et, entouré de ses chanoines et prêtres, revêtus du costume 
ecclésiastique, il attendra le pape à la porte de l'église. Sa Sainteté, à son 
entrée dans l'église, s'agenouillera à la porte sur un tapis et un coussin, 
baisera la croix que lui présentera l'évoque, puis prenant l'aspersoir des 
mains du même évoque paré, Elle s'aspergera elle-même, puis ceux qui 
l'entourent, et, s'étant couverte, Elle metira l'encens dans l'encensoir, et 
finalement, étant debout sur le seuil de la porte, Elle sera encensée trois 
fois par le même évêque paré. Ceci terminé, l'évêque entonnera le Te 
Deum laudamust que continueront de chanter les chanoines ou Jes chan
tres de l'église, et Sa Sainteté se rendra à l'autel majeur et s'agenouillera 
au fauteuil préparé pour Elle. Le Te Deum achevé, le même évêque chan
tera, au coin de l'épître, les versets Protcctor noster, etc., avec l'oraison 
Deus fidelium pastor et rector; après quoi, Sa Sainteté se lèvera et, mon
tant à l'autel, le baisera au milieu, puis donnera la bénédiction solennelle 
au peuple, disant: SU nomen Domini, etc. Enfin, le même évêque publiera 
l'indulgence qu'il conviendra à Sa Sainteté d'accorder au peuple. 

Dans les châteaux, lieux, terres, où il n'y aura pas d'évêque, Sa Sain
teté pourra se dispenser de baiser la croix à la porte de l'église, et sjns 

i, Italianisme ; Communità signifie la municipalité, les fonctionnaires de la 
Commune. 

2. fâagistralQ) le premier dignitaire de la ville, ce qui répond à notre Maire* 
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encens prendre seulement Paspereolr de la main du plus ancien cardinal-
prêtre qu'il aura avec lui; et, s'il y a des chantres et uu clergé suffisant, 
Ton pourra chanter le Te Deum laudamus, et Sa Sainteté pourra donner la 
bénédiction et faire publier l'indulgence, comme il est dit ci-dessus; à 
moins que Sa Sainteté ne veuille renvoyer la bénédiction solennelle et la 
publication de l'indulgence au lendemain matin, à la fin de la messe. 

Le lendemain matin, Sa Sainteté, après avoir célébré ou entendu la 
messe et récité l'Itinéraire, pourra, quand il lui plaira, partir et continuer 
le voyage, comme il est dit ci-dessus. Et cet ordre pourra s'observer tou
jours, en tout lieu où Sa Sainteté voudra entrer simplement; mais si elle 
voulait faire une entrée solennelle ou pontificale, Elle pourrait1 ob
server un autre ordre. 

Y 

Le quatrième document n'est pas le moins intéressant, car si 
jusqu'ici nous n'avons été renseignés que parles textes, maintenant 
nous allons l'être plus explicitement par deux gravures, exécutées à 
Rome en 1722, c'est-à-dire sous le pontificat d'Innocent XIII, pro
bablement à l'occasion d'un voyage de ce genre qu'a dû faire ce 
pape. Ont-elles fait partie de quelque ouvrage qu'elles illustraient? 
Je l'ignore. Toujours est-il que je ne les ai rencontrées qu'une fois 
et isolées ; mais elles figurent dans le grand ouvrage de Picart. 

Il ne suffit pas de les reproduire ici, comme si on avait l'original 
sous les yeux. Il faut encore les décrire, pour bien faire comprendre 
ce qu'elles enseignent. 

La première gravure nous montre d'abord deux personnes à che
val, coiifées d'un chapeau pointu, vêtues d'une soutane et d'un 
mantellone, et tenant en dehors, comme le prescrit la rubrique, une 
lanterne allumée, élevée sur une hampe. Ce sont les clercs de ser
vice. La lanterne eucharistique n'a pas varié de forme de nos jours ; 
seulement nous savons par l'inventaire de Paul III qu'on la tenait 
anciennement à la main, mais posée sur un coussin. Aussi la forme 
devait-elle en être légèrement différente, et probablement celle d'une 

1. On remarquera cette précaution du rubriciste, qui n'affirme pas explicitement 
ce que le pape doit faire, mais se contente de le lui suggérer, tout en ayant l'air de 
le laisser libre de faire autrement. 
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lanterne ronde àpoignée. Ensuite vientlo Saint-Sacrement, porté sur 
un cheval, car ses oreilles courtes indiquent le genre de la monture, 
qui n'est pas une mule S comme il est figuré en avant et en arrière 
de la caisse, sur la seconde gravure. La housse, pointillée d'or, pend 
de chaque côté et est bordée d'un large galon. Par-dessus est posée 
une caisse quadrangulaire, dont la housse, découpée en lambrequins 
que terminent des glands, porte l'indication exacte de ce qu'elle re
couvre, en montrant sur une de ses faces un calice au-dessus duquel 
s'élève une hostie. 

Ainsi la housse du cheval n'a plus l'écusson papal, et le pavillon 
de la caisse porte seulement un emblème. 

La caisse s'arrondit au sommet en coupole, sur laquelle est planté 
un crucifix. 

Des quatre angles de cette caisse partent les quatre hampes d'un 
dais carré, dont le ciel se découpe en lambrequins et qui est sur
monté, à chaque angle, d'un meuble héraldique, qui consiste en 
une montagne à trois coteaux, au-dessus de laquelle brille une 
étoile 2. Ces armes ne peuvent convenir qu'à Sixte-Quint, qui en 

1. Dans les Dépenses secrètes et publiques de Paul III, éditées par 
M. Bertolotti, il est question plusieurs fois de mules et deux lois de mules 
françaises. 

« 1540. A compte pour faire les clous des harnais de la mule Borgia 
et du cheval Fossombrouo , qui fut donné par l'évoque de Fossombrone, douze 
écus. 

« 1545, 26 mars. Au maître d'écurie du révérendissime cardinal da Gambara 
pour ctrennes que lui donne Sa Sainteté, à l'occasion d'une mule qu'il a présentée 
à Sa béatitude. 

« 1545, 15 mai. A Benoît, muletier français, pour étrennes à l'occasion d'une 
mule pour litière, qu'il a présentée à Sa Sainteté, au nom du cardinal d'Armagnac, 
trois écus trente bolonais. . 

« 1346, 4 février. A maître Grégoire, fondeur, pour le prix d'un harnais nou
veau pour la mule française de Notre Seigneur et pour redorer une paire d'étriers 
et une bride pour ladite mule, vingt et un écus. 

c 1546, 17 août. A maître Grégoire, fondeur, pour les clous dorés des harnais 
de la mule Falbetta de Notre Seignenr et pour redorer une paire d'étriers et 
une paire d'éperons pour Sa Sainteté, vingt et un écus vingt bolonais. » 

2. Hocca (Thés, pontif. antiq., t. I, p. 50) décrit ainsi la cassette eucbaristiq«e 
et son dais, du voyage de Clément VIII à Ferme, en 1598 : « Capsula lignea est, 
longitudine palmorum circiter quatuor, lalitudine du or uni, altitudine autem uni us 
palmi et amplius, boloserico rubri coloris panno, intus forisqne conglutinato, 
cooperta. Ejus operculum habet'foris in medio basem quamdam ex acre ani'alo. 
intra quara statuitur crucïs jereœ pes aura ta, cum sacra Christi imagine unius 
palmi et eo amplius, eidera cruci erectas super illam basem affûta. Hacc interea 
capsula habet intus in fundi medio sericeum rubri coloris sacculum desuper 
contrahendum et funiculis sericeis constringendum, in quo va seul um illud crys-
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charge la bande de son écusson, meublé toutefois d'autres pièces *, 
ou encore à Clément XI, mais alors il faudrait compléter par la fasce 
intermédiaire entre la montagne et l'étoile *. • . , , 

Derrière le Saint-Sacrement chevauche Mgr sacriste, coiffé du cha
peau ordinaire, ce qui le distingue du chapeau pontifical ou solennel, 
auquel il faudrait des glands retombant sur la poitrine et qui, en plus, 
est plat, largeet rond3. Uporte la mosette surle mantelet, et la mosette 
remplace ici le rochet auquel il n'a pas droit, parce qu'il est régulier et 
de l'ordre des AugusLitis. De la main droite, il tient une férule, si mal 
dessinée qu'on pourrait la prendre pour une torche allumée. Der
rière lui viennent sept camériers ou chapelains, également à cheval, 
coiffés et vêtus du mantellone sur la soutane. Ce mantellone n'a pas 
d'ailes, comme celui que porte encore un seul prélat à la cour, qui 

tallinum sive hostiaria vel, ut aiunt, custodia cum sacraiissima hostia, a sacrista 
de septimo in septirmim diem mutanda, reconditur et custoditur. 

« Éxtat etiam super capsulam opertorium de tela aurea seu potius ez serico et 
auro contexla, in quatuor partes divisum atque hinc inde pendens ; partium vero 
extremitaîes laciniis item sericeis et aureis distiuctœ et ornât» sunt, neenon 
Ecclesiîe sanctie, Summi Pontificis et Societatis Corporis Ohristi insignibus deco-
ratsc. Ad quatuor capsuhc angulos quatuor virgœ ferreo et aurata?, palmortira 
circiter quatuor, columellarum instar, ad, très et ampli as pal m os super capsula; 
operculum eminentes, aptiUas cernuntur; super quarura summitatibus u m bel la, 
quam vulgo baldachinura appellant, ex serico item et auro contexta sustentatur, 
hinc inde pendens, laciniis et lemniscis seu flocculis, tum sericeis tu m aureis, 
dis une ta et ornata : iu cujus vertîce, ad quatuor angubs, totidem stelluhe ex œre 
inaurato super glandes item rcreas et auratas, ac salis quidem grandes, collocatœ, 
magnam efficiunt venustateui. » 

Un compte du 29 mars lo99 nous apprend que le cardinal de S. Georges fit 
peindre par « maesiro Kiccardo Sasso » dans son « camerone et allesnalenuove », 
au Vatican, « qualtro istorie, la prima quando N. S. da Ja legaùone aU'IU»» Aldo-
brandino, presentando la cappella; la seconda, quando il SS. Sacramento si 
porto per Ferrara, presentando tutte le fabriche si vedano nella piazza di San 
Pietro, accompagnât! da tutto il popolo; la terza, quando N. S. fa i'entrata in 
Ferrara, presentando la citta et uceompagnalo da tutti li principi e popolo. » 
(Bertolotti. Artisti Bolorpimi in îiomtt, p. 49; Art. mbalpUù in Rotna, p. 87.) 

i . Voir mon Armoria/ des papes (Arras, 1867, in-80), p. 21. — Les obélisques 
érigés à Rome par Sixte V sont teiminés par une montagne et une étoile, meubles 
héraldiques très fréquemment reproduits sur les églises et monuments construits ou 
restaurés sous son pontificat. 

2. Armoriai des papes, p. 25. 
3. « G runes autem, tam sœculares quam religiosi,episcopi galero utuntur, a parte 

exteriori nigro, cui ab interiori sericum coloris viridis suffulciatur, cordulis pari ter 
et floccis soricis viridibus ab eo peudentibus. Galerus quoque duplicis forma! ha-
bendus est : aller quo iu soleimrioribus equitationibus utuntur ejusdem forma} 
(praater colorem) quo Ëminentissimi cardinales pontificaliter equitanles uti consue-
verunt, aller siraplicior, uterque ex lana ac serico viridi exornati. » (C&rem. Epis-
cop.t l ib. I, cap. m, n. 5.) 

23 
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est l'avocat des pauvres. Est-ce un oubli du dessinateur ou bien ce 
vêtement était-il réellement ainsi ? L'une et l'autre hypothèses peu
vent également se faire. Les ailes n'auraient pu qu'incommoder en 
route, quoique cependant le Cérémonial des évoques les prescrive 
pour les évoques en voyage l. L'emmanchure, nettement profilée, 
indique nécessairement un vêtement de dessus ou soprana. D'ail
leurs, l'échancruro en avant est très visible sur les deux premiers 
cavaliers du second plan. 

Ces cavaliers sont des camériers ou chapelains, groupés deux à 
deux, excepté à la queue, où ils sont trois de rang. La housse qui 
recouvre les mules est uniforme pour tous, c'est-à-dire en étoffe 
de laine, souple et n'ayant pas la raideur qu'offre ailleurs la 
soie ou le brocarts. On voit très distinctement leurs pieds passés 
dans i'étrier et leur main droite se porter à la bride de leur monture 
pour la diriger. 

Tout ce personnel a la barbe longue, ce qui ferait remonter le 
dessin original à la fin du xvi° siècle, car, en 1722, toute la cour se 
rasait- 11 est donc certain que la gravure ne représente pas exacte
ment ce qui se faisait au xvm* siècle, mais bien ce qui avait lieu à 
une époque antérieure. C'est ainsi que, de nos jours, on vend encore 
à Itoiue des gravures qui ont la prétention de figurer la cour de 
Pie IX, tandis que les usages changés et les vêtements démodés 
reportent indubitablement au pontificat de Pie Vil et à celui do 
Grégoire XVI. 

La haquenée du Saint-Sacrement est tenue à ïa main par un pale-

1. « Du m iter agunt (episcopt) uttmtur brevioribus restibas cum manicis 
sub genu per palmam , vel ultra proiensis. » (Cser. Kpisc. , Jib. 1, cap. m , 
n. 6. ) — « Habilus viatorius est veslis talaris, quœ ultra gêna descendit, 
sine syrraa, cui imponitur raantelum cum manicis sire alîs quac descendant seque 
aevestis. » (Martinucci, Non. sac. cœrem., lîb. V, p. 10, n. 20.) 

2. Cette housse doit être violette pour le sacriste, noire pour les autres prélats. 
Le Cérémonial des Èvéques distingue trois espèces de housses : la première est 

blanche et sert quand l'évéque est vêtu poiilificalemcnt ; la seconde, qui est violette, 
se prend en temps ordinaire, tandis que la froisième, qui est noire, est réservée 
aux (emps de pénitence et de deuil, comme avent, carême, quatre-temps. vigiles-
jeûnesj c'est-à-dire aux jours où J't'vêqne quitte le violet pour le noir. « Equorum 
autem, «eu mularum strugulœ et phaleraj et ornamenta, episcopo cquilanle, ox 
panno laneo coloris nigri seu vîolacei, ut supra, plus minusve composila ernnt, 
prout ipse episcopus soiemnius aut simpticius equitabit, nisi paratus ponlificaliter 
equilaverit. [Cter. JSpisc, bb. I, cap. iv, n. 7.) 



— 355 -

frenier, qui n'est rien moins qu'un chanoine. Son costume dénote 
un employé de la cour, mais de rang inférieur. Il est barbu et a la 
tête nue. Sa casaque sans manches est liée par une ceinture à la 
taille. Il a des hauts-de-chausses attachés au-dessous du genou et qui 
laissent voir ses bas; ses souliers sont à languettes. Somme toute, 
c'est encore à peu près le costume actuel dos palefreniers du palais, 
tout habillés de rouge; seulement leur casaque admet des ailes et la 
ceinture a été supprimée, car clic devient inutile, dès lors que la 
casaque a été raccourcie. 

La seconde gravure offre un intérêt particulier, car elle insinue un 
autre mode de transport, et accentue quelques détails. Deux haque-
nées, richement caparaçonnées d'une étoffe brodée et frangée, sont 
attelées à un double brancard, sur lequel esL établi le tabernacle 
portatif. Une housse, bordée d'un large galon et frangée à ses extré
mités, forme tapis au-dessus de la caisse rectangulaire, qui repro
duit à peu de chose près le petit monument que nous avons déjà 
décrit. Il n'y a d'autre différence que dans l'ornementation du pa
villon, où l'emblème eucharistique est répété sur chaque face et 
aussi aux armoiries qui timbrent les lambrequins. Lo lambrequin 
du milieu présente un écusson papal, que Ton reconnaît à la tiare 
et aux clefs qui l'accompagnent, mais il est impossible de distinguer 
de quelle pièce il est meublé. Si les montagnes qui prolongent les 
angles du baldaquin font songer à Sixte-Quint, comme c'est plus 
probable, rien dans Técussou ne rappelle ce pontife, et pas davan
tage Clément XI. On dirait une fourmi ou une abeille, mais ce détail 
n'a aucune importance, puisque ces armoiries ne peuvent être bla-
sonnées. Les deux lambrequins de droite et de gauche exhibent les 
armes de l'État pontifical, qui sont un pavillon posé en pal avec 
deux clefs en sautoir. 

Trois serviteurs, tête* nue et vêtus en palefreniers, conduisent la 
haquenée de devant. Le premier montre le chemin, c'est le cour
rier; le second tient la bride et le troisième fait escorte à gauche. Je 
ne dirai qu'un mot des casaques, qui sont boutonnées droit; en cela 
elles se distinguent des casîiques modernes, qui restent ouvertes et 
laissent voir le gilet. Par derrière, un palefrenier tient encore la 
bride; un second fait escorte à la gauche, et la marche est fermée 
par trois autres serviteurs, dont un récite dévotement son chapelet 
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qu'il égrène de la main droite, tout en donnant un avis à celui qui 
le précède. 

Ces deux gravures se complètent mutuellement. La première 
montre l'escorte au complet, tout en ne mettant le Saint-Sacrement 
que sur le dos d'un seul cheval. Dans la seconde, le cortège a été 
supprimé, pour donner un plus grand développement au taber
nacle, traîné par deux mules. Ce dernier système de transport dé
note un mode plus solennel. Quant aux mules attelées devant et 
derrière, c'est un usage de la cour papale qui s'est toujours pratiqué 
lors de l'enterrement du pape, lorsqu'on le transporte à découvert 
sur une litière, du palais du Quirinal, s'il y est mort, au palais du 
Vatican, où il va être solennellement exposé. 

Quoique ces gravures ne soient pas anciennes, j'espère qu'on ne 
me reprochera pas de les avoir reproduites et décrites, en raison de 
l'intérêt vraiment exceptionnel qu'elles présentent. Si elles ne sont 
pas, quant au dessin, de l'époque indiquée par la signature : /iomx 
1722, elles offrent du moins l'avantage de bien préciser un usage 
ancien, disparu de nos jours et actuellement connu des seuls 
érudits. 

VI 

Sous Ifcnoît XIH, le cérémonial fut bien simplifié. Ainsi plus de 
double haquenée, de dais ni de cortège. Un des chapelains du pape, 
monté sur une mule blanche, était chargé du Saint-Sacrement; il 
avait devant lui la cassette, qui était fixée sur le pommeau de sa 
selle. Son costume consistait en une soutane violette, une cotta, qui 
est le diminutif du surplis, et, par-dessus, un manteiione violet, 
dont il devait rabattre le capuchon sur sa tète en cas de pluie. Il 
tenait à la main, par respect pour la sainte hostie, un ombrellino 
de soie blanche, recouvert de toile cirée en prévision du mauvais 
temps. 

Le pape suivait dans son carrosse, à peu de distance. 
Tous ces détails nous sont fournis, au mot cappellano, par 

l'important Dictionnaire (Térudition kistorico-ecclésiastique de 
Moroni, que j'ai cru inutile de traduire parce qu'il ne dit 
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pas citer à ce propos un texte ancien ; il suffit d'en donner la 
substance l . 

Le cinquième document nous est fourni par M. Bertolotti. Le 
savant archiviste de Rome Ta tiré des archives de la Révérende 
Chambre apostolique, section dos finances. 

Cet extrait des comptes de la cour se réfère aux deux voyages 
que fit Benoit XIII à Rénovent. Le pape était parti, une première 
fois, le 12 mars 1727. La dépense totale fut de vingt et un mille six 
cent dix écus 2. 

Le 7 mai, Michel Calici, argentier, recevait vingt-quatre écus pour 
une boîte d'argent doré, dans laquelle avait été déposé le Saint-
Sacrement. 

Le même jour, soixante-trois ècus étaient payés à un fabricant 
d'ornements, pour franges de soie, cordons et houppes d'or qui 
avaient été employés à l'étole du prêtre qui portait la sainte hostie 
et à l'ombrelle qui le couvrait pondant le voyage. Le rite usité anté
rieure ment avait donc cessé. L'hostie n'était plus portée par une 
mule, mais, ce qui était plus révérencieux, par un prêtre, monté 
probablement sur une des mules blanches du palais. Il devait alors 
tenir la cassette dorée, appuyée sur le pommeau de la selle, entre 
ses mains, comme le rituel l'indique pour la communion des iufirmes : 
« Quod si longius aut difficilius itcr obeundum sit, et fortasse etiam 
equitandum, necesse erit vas, in quo sacramentum defertur, bursa 
decenter ornata et ad collum appensa, apte includerc, et ita ad 
pectus alligarc atque obstringerc, ut neque decidere, neque pyxide 
excuti sacramentum queat. » 

Le 2 juillet, Jean-Thomas Corsini, sculpteur, percevait la somme 
de deux cent dix-huit écus pour divers embellissements faits au 

i. Le même auteur, au mot Bcnevcnto, s'exprime beaucoup trop brièvement : 
« Benoît XIII, s'ètant rendu à Bénévent, fit déposer dans le couvent des pères 
Servîtes la sainte Eucharistie, qui l'avait précédé pendant le voyage. » 

2. Le second voyage de Benoît XIII fut moins solennel, i'arti de Rome le 
28 mars 1729, le pape n'arriva à Bénévent que le S avril : il y resta jusqu'au 
33 mai et rentra a Home le 10 juin. Les dépenses faites à cette occasion s'élevèrent 
â deux mille cinq cent cinquante-huit écus. Mgr Santa-Maria, familier et confident 
du pape, rapporte que la plus grande partie dos frais furent supportés par le 
pape» qui avait une fortune considérable. En effet, d'après ce prélat, Benoit XIII 
lui aurait dit qu'il Hait bien content d'avoir fait ce voyage sans qu'il en eut résulté 
une charge pour la Chambre, « che era ben coulcnto di aver falto quel viaggio 
senza incommodo délia damera. » 
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carrosse du pape. Le cardinal Orsini, pendant qu'il était archevêque 
de Bénévent, ne faisait pas difficulté de monter à cheval, comme le 
prouvent les comptes des Archives métropolitaines *. Rompant donc 
à la fois avec ses propres habitudes et l'usage constant de la cour 
papale, il préféra se rendre en berline à Bénévent. 

Le 5 juillet, Albert Devoli touchait soixaute-sept écus pour la 
batiste, garnie de dentelles de Flandre, dont le pape s'était muni 
pour le lavement des pieds qu'il fit à la cathédrale, le Jeudi saint. 

La copie porte finalom. Je crois que c'est shmloni qu'il faut lire. 
Ces deux pièces de toile auraient alors servi au pape de grémial ou 
de tablier, car telle est, dans le langage populaire, In signification 
du mot sinaiCy dont nous avons ici l'augmentatif, c'est-à-dire, un 
tablier de grande dimension. 

Le 12 août, il était payé sept cent dix-neuf écus au célèbre graveur 
Erménégildellamerani, pour les diverses médailles d'or et d'argent 
que Benoît XIH, toujours généreux, offrit en cadeau à l'escorte du 
vice-roi de Naples 2. 

Enfin, le 24 août, François Banchicri et Paul Gui, brodeurs, 
étaient payés do leurs travaux spéciaux par une somme de trenle-
huit écus. 

Voici le texte même de ces comptes : 

A di 7 maggio 1727, scudi 30 moncl.i, a Michèle Calici, argeniierc, per 
soldo di un conto delli 20 mnrzo pa^stilo, di uiia scaïola d'urgcnlo, con 
ail ri lavori e doniture, falli per po:rc in osso il santîssimoSîigrameiifoper 
servizio di Noslro Signore ncl viaggio. 24 se. 30 J>. 

t . X. Barbier de Montaalt, les Ganis ponlipcan.T, p . 78-8i. 
%. A cette date voici les trois médailles dont les coins sont à la zecca ponti

ficale, mais qui ne se rapportent a ce voyage d'aucune façon. 
Face : fteiml. XIH. p. m. a. iv. Iiuste du pape bénissant, avec le ranwuro et 

la mosette.— Kevers : Cor nonlrwn dilalahim es/ . S. Mur'uv cl S, Gatfirani 
nosn&jMtttm 1727. Vue de l'hôpital do S. (înllicau, à Rome. 

Face : Bum'dictw; XIH pont. mn,r. Ituste du pape comme ci-dessus. — 
Revers : Gorporc S. Ffari't. CJemciifLs.pjrroittvlis. ci mtirf'/rix rfcvtt/o. tnrfrrT.Tvii 

Signé : IMlintjrr. Au milieu, les armes du cardinal camerlingue Albani. 
Médaille du lavement des pieds, année IV. 
Moronîf au mot Hcnetfctlo XHI, ajoute en racontant sommairement le voyage de 

l'an 1720 : « Ayant pas^é le (ïarigliano, il (!e pape) rencontra les envoyés du 
vice-roi de Naples, qui le complimentèrent de sa part et lui offrirent une compa
gnie de cent grenadiers p.iur ta servir pendant la roule. Benoît les renercia et 
refusa un tel honneur, parce qu'il voyageait sans avoir en avant le Saint-Sarre-
ment. » 
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A di detto scud. 63 -: 17 di moneta a detto trinarolo per aoldo di un 
conto di frangie diseta, cordoni, fiocchi d'oro, ed altro, dalo per guarnire 
la siola ed ombrello del sacerdote, che porta il Venerabîle ed altre robe 
date per guarnire per uso e comodo del med° viaggio. 63 se. 17 b. 

A di 2 luglio scud. 68 di moneta a Giovanni Tommaso Gorsini, scultore, 
pcrlavori fatti al carro e cassa délia berlîna fatli péril medesimo viaggio. 

218 se. 88 b. 
A di 5 luglio, se. 67, 65 b. moneta ad Alberto Devotî, mercante, per 

prezzo di due finaloni di lela baltista con merlclli di Fîandra, ed altro 
fatto fare per servizio di IN. S. per la Lavanda degli Apostoli fatla nel 
Giovedi santo inBenevento. 67 se. 65 b. 

A di 12 agosto, se. 719, 86 b. di moneta ad Ermenegildo Hanuram, 
incisore di medaglie, per diverse medaglie d'oro e d'argenlo, date per 
servizio di Sua Sanlita per regalare la famigliudel S. vice-re diNapoKin 
occasione di detto viaggio. 719 se. 86 K 

A di 24 agosto, se. 38 di moneta, a Francesco Danchieri et Paolo Gui c 
compagni, ricamatori, per lavori fatti a tutto li 20 marzo passato per 
l'andata di N. S. a Benevento. 38 se. î 

VII 

Dominique Ricci peignit dans le palais Ridolfi, à Vérone, la 
cavalcade qui fut faite à Bologne, le 2! février 1530, àPoccasion du 
couronnement de Charles Quint, lorsque le pape et l'empereur se 
rendirent à l'église do S. Pétrone. Gotte fresque, qui n'existe plus, 
ne nous est connue que par une belle et rare gravure de Filidoni, 
longue de 2 m. 47, dont il existe deux exemplaires parfaitement 
conservés dans une des salles du chapitre do Monza. L'ordre du 
cortège est celui-ci : 

Trois bannières, aux armes de Bologne, portées par des vexilli-
fères à pied. 

Les trois gonfaloniers de la ville, à cheval. 
Le podestat de Bologne, à cheval. 
Le grand étendard de Bologne, tenu par le gonfalonier de justice, 

aussi à cheval. 
Les étendards du Peuple Romain, de la Sainte Église, de l'Empe

reur et du pape Clément Vif. 
Doux haquenées conduites en main par des palefreniers. 
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Quatre camériers, en chape et la barrette sur la tête, portant sur 
des bâtons rouges les quatre chapeaux pontificaux. 

Quatre trompettes, dont les pennons sont aux armes impériales. 
Le sous-diacre apostolique, en pluvial et chapeau bleu, élevant 

la croix papale à triple croisillon. 
Trois clercs de la chapelle, en pluvial et chapeau, celui du milieu 

tenant une tiare et les deux autres des lanternes en forme de tou
relles, élevées sur des hastes. 

Une haquonée blanche, couverte d'un brocart d'or et tenue en 
main par un palefrenier vêtu de rouge. Sur sou dos est posé un 
ostensoir ou monstrance circulaire, sur laquelle quatre bourgeois 
de Bologne, tête nue, portent un dais rectangulaire, à lambrequins 
et en brocart et qu'escortent plusieurs gentilshommes avec des 
torches allumées. 

Le sacriste, en rochet et pluvial, tète nue. 
Le majordome de l'empereur, entre deux familiers, armés tous 

les trois du bâton de commandement. 
Un héraut d'armes, jetant à la foule des monnaiesd'or et d'argent. 
Les cardinaux, en cappa et chapeau rouge. 
Quatre princes, couronne en tùte, tenant les insignes impériaux : 

glaive, épée, couronne et globe du monde. 
Le pape Clément VII, vêtu du pluvial et coiiïé de la tiare1, à la 

droite de Charles-Quint, couronné et revêtu du manteau impérial, 
l'un et Vautre sous un dais rectangulaire à lambrequins, que sou
tiennent les sénateurs de Bologne, et entourés d'une escorte de 
hallebardiers à pied. 

Le porte-mitre, entre deux camériers à pied. 
Archevêques et évêques, en cappa et chapeau pontifical, suivis de 

plusieurs prélats. 
Tambours et trompettes. 
Troupes espagnoles. 

Une gravure sur bois, exécutée, d'après une gravure sur 
cuivre qui est l'œuvre de Jean Hogenberg, et dont M. Buggîeri, à 

1. a Sanctissimus pater Clemens, ejus nom in i s papa septiraus, pontiflcio ornato, 
tri pli ci diademate coronatns, in aurea ponlificali cathedra ab octo purparatU sttpa-
toribus sub aureo umbraculo sublirais ferebatur. » {Reiat. de l'archiviste impèrinl, 
ap. Jean Wolf, Lect. mcmorahil. et recond.t Lanfen, in-f«, 4000, t. II.p. 12IJ 
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Paris, possède un exemplaire, aussi curieui par sa rareté que par sa 
parfaite conservation, pour l'ouvrage de Paul Lacroix, Vie militaire 
et religieuse au moyen âge, page 290, figure 214, donne VEntrée 
solennelle de l'empereur Charles-Quint et du pape Clément VII à 
Bologne, le 5 novembre 1529. 

En tête du cortège, un prélat portant la triple croix; un autre prélat 
avec la tiare, puis deux autres élevant des fanaux allumés en forme 
de tourelles, tous les quatre sur des mules richement harnachées et 
portant le rochet, la chape et le chapeau. Suivent à pied neuf gen
tilshommes avec des torches. Le Saint-Sacrement, placé sur le dos 
d'un cheval blanc, est escorté des praticiens et des docteurs en 
médecine de Bologne, vêtus de la toge. Un dais carré, à lambrequins 
et fronton triangulaire sur les grandes faces, est tenu par quafre 
palefreniers. L'ostensoir est en forme de clocheton pyramidal. 
Derrière vient l'empereur, une verge à la main : il précède un groupe 
de princes, ducs et comtes '. 

I. Le P. Berlhier, dans la continuation de VHistoire de l'Église gallicane Au 
P. de Longue val, raconte ainsi l'entrée solennelle de Clément VII à Marseille, en 
1533, lors de sa rencontre avec François K : 

« Les rues étaient ornées de riches tapisseries. . Venoit le Saint-Sacrement, porté 
sur un cheval blanc, que deux hommes magnifiquement vêtus conduisaient par des 
rênes de soye. On vo>oit immédiatement après le Pape, dans une chaise ouverte, 
revêtu de tous les ornements pontificaux, hors la tiare, qu il n'avoit point en tête à 
cause de la sainte Eucharistie... Après, se tint un consistoire. Le pape y donna an 
roi une corne de rhinocéros, qui était montée sur un pied d'or et qu'on disoit être 
un excellent préservatif contre toute sorte de poisons. » 



SAINTE-MARIE-MAJEURE ' 

II sera toujours utile et profitable pour l'histoire de l'art et de la 
liturgie de consulter les anciens inventaires. J'ai fait imprimer, à 
Oxford, ceux que contient le Liber PonùficaUs 2, et j'espère pouvoir 
les illustrer bientôt par un commentaire complet. D'autre part, le 
docte chanoine du dôme d'Aix-la-Chapelle, Mgr Bock, a colligé tout 
ce qu'il a pu rencontrer, dans ses voyages, de textes du Moyen-
Age, et M. Victor Gay, de son côté, a réuni de nombreux dessins 
pour les mettre en regard des descriptions que les archives ecclé
siastiques nous ont conservées. C'est là une vaste entreprise qui ne 
peut manquer d'avoir de fructueux résultats et qui équivaudra cer
tainement à une monographie sur la matiAre. 

En attendant ces travaux do premier ordre, qui demandent 
beaucoup de temps et de recherches pour n'être pas au-dessous de 
leur réputation anticipée, je signalerai l'inventaire de Sainte-Marie-
Majeure, dont je vais donner ici des extraits, en les accompagnant de 
la glose qu'ils comportent. 

Je dois à l'obligeance de mon savant ami Mgr Pila, des comtes 
Carocci, d'avoir pénétré dans les archives de l'illustre basilique 
romaine, extrêmement riche on documenls de toutes sortes. 

J'en ai tiré le testament du cardinal Capocci, un inventaire du 
xve siècle et le catalogue de la bibliothèque capitnlairc. 

{, Inventaire de ta basilique de Saintc-Maric-Mojcitrc, à Home; Arras, Plan
que, 1873, in-8° de 30 pagM avec une planche. Extr. de la Rev. de l'Art chrêt. 
t. XVI; tir. à part a 25 ex. 

2. Inventoria Ecclesiarum Urbis Roma\ ab nnastasio, S. M. E. bibliothecario, 
sœciilo IX, collecta et Libro pontificali inserla; Londres cl Oxford, Parker, 18Ç7, 
in-H° de % pages. 
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I 

Le cardinal Nicolas Capocci, mort le 26 juillet 1368, fut un 
insigne bienfaiteur de la basilique Libérienne, où il fonda la 
chapelle de Saint-Laurent avec un service de douze chapelains. 

In nomiiie Domini, Amen. Anno Domini 1373, die verô undecima 
m en sis novembris, Ego, Joannes Ferandi, executor bonse memorire D. 
Nicolaî Gardinalis Capoccij, hic inventarium de infrascriptis paramentis 
et alijs oruamentis, quse sunt deputata ad servitium divini cultus cappellœ 
constructse sive do ta la) in hac sacra basilica Sanctae Marise Majoris, sub 
vocabulo saucti Laurenlij, per prefatum bonaî mémorise cardinalem su-
pradictum, scribi feci, ad perpetuam rei memoriam. (De Angelis, 
p . 55.) 

Voici la traduction de son testament, que j'avais faite à la de
mande du chevalier Parker, pour la collection projetée d'inventaires 
romains. 

i. Item je lègue à l'église de Valence, dont j'ai la prévôté, mon meilleur 
pluvial en ouvrage anglais l,avcc diverses figures d'or sur champ d'azur, 
pour être conservé à perpétuité dans la sacristie de ladite église; qu'on 
ne le prête ni à l'évêque ni à un autre hors de l'église. 

2. Item je lègue à la même église une petite croix d'or assez belle, où il 
y a du bois de la croix, que j'ai apportée d'Angleterre. 

3. Item à l'église d'Herbipolis 2, dont j'ai l'.irchidiaconé, mon pluvial 
blanc de drap d'or, avec pièces d'or toutes prêles et qui n'y sont pas en
core cousues. 

4. Item je lègue à l'église de Sainte-Marie-Majeure, à Rome, que j 'y sois 
enseveli ou non, un pluvial, une chasuble avec orfrois figurés, une dal-
matiqueet une tunique d'étoffe blanc et or. 

5. Item je lègue à la même église un borsale 3 d'or ou orf roi pour le 
maître autel, si je l'ai au moment de ma mort, sinon qu'on en achète un 
convenable avec mes biens et qu'on le donne à ladite église. 

6. Item je lègue à l'égliseEditccnsi, où j'ai un arehidiaeoné,mon pluvial 
de couleur violette, avec un orfroîd'or sans figures, et mon reliquaire que 
j'ai apporté d'Angleterre. 

i. Opux angtieanum. Voir dans le Glossaire archéologique le mot Angleterre. 
2, Wurtzbourg (Bavière). 
3. Borsale n'est pas dans du Gange. D'après le contexte» qui en fait le synonyme 

àtorfrai, il s'agit d'un frontale ou orfroi horizontal, placé en tête du parement, 
dorsale. 
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7. Item je lège à l'église du Mans, où j'ai un archidiaconé, une chasu

ble de couleur violette, avec un orfroi d'or sans figures. 
8. Item à l'église Bariandren$it au diocèse de Troycs, où j'ai une 

prévôté, et à qui j'ai déjà laissé un pluvial, je lègue une chasuble de cou
leur violette, comme le pluvial laissé à l'église Educensi. 

ï). Et je veux que mes exécuteurs testamentaires achètent et fassent 
faire pour ladite église une dalmatique et unetunicellede la même couleur. 

10. Item je lègue à l'église de Saint-Vital, à Rome, qui fut mon titre de 
cardinal, un pluvial, une chasuble, et une tunicelle de calasanto l, que 
j'ai à la maison. 

{{. liera un vase d'argent doré, du poids de trois marcs, à conserver 
non dans cette église à cause de son mauvais état, mais ailleurs, selon 
que les exécuteurs de mon testament rordonncront. Jl sera livré en bonne 
garde aux chanoines de ladite église de Suint-Vital, pour servir aux fêtes 
où il sera nécessaire. 

12. Item je lègue à l'église de Saint-Omer, au diocèse des Morins, où 
j'ai été prévôt, un pluvial, une chasuble, une dalmatique et une tunicelle 
d'étamine rouge2. 

13. Item je lègue à ladite église quatre (ouailles pour l'autel, les plus 
belles que j'aurai lors de ma mort. 

14. Item je lègue à la même église ma grande croix et une châsse d'ar
gent avec des reliques. 

15. Item jelègucau prieuré de Saint-Quinan, au diocèse de lîauchimn3, 
une autre chasuble avec une dalmatique et une tunicelle, à conserver 
comme ci-dessus, et au cas où la dalmatique et la tunicelle de ma chapelle 
ne seraient pas décentes, je veux qu'on en achète et qu'on en fasse de 
nouvelles, de la même couleur que la chasuble. 

II 

L'inventaire suivant date de la fin du xv* siècle, mais il a été revu 
au xvne, époque à laquelle ont été faites, soitdes additions toujours 
indiquées par le mot nunc, soit des intercalations que j'aurai soin de 
constater chaque fois. 

Faute d'avoir pu tout copier, j'ai dû me borner aux articles 
principaux, que je divise, pour plus de commodité, avec numéros 
d'ordre, en trois catégories distinctes : les ornements et tentures, 

1. Il faut rétablir catasamilo, mot qui n'est pas dans les Glossaires de Du 
Gange et de Gay. 

2. Stameto. Le terme manquedans Gay. Ou peut y suppléer a l'aide de Du Gange: 
« Stam*itay panui species, idem qnod staminea, gallis étamine, îtalis stametto. » 

3. Peut-être pour Harciiwvf'n* Barcelonn. 
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les vases sacrés et ustensiles religieux, lès reliques et reliquaires. 
i . Je compte cinq pluviaux (pluvialia) ou chapes, répartis sous 

les numéros 16, 49, 53, 57, 58. Le premier est en soie noire, avec 
des orfrois d'or historiés et armoriés. Le Cérémonial des Évoques 
défend, en effet, de mêler la couleur blanche aux ornements fu
nèbres J, et l'usage romain est encore, quanti on veut des orfrois 
distincts du fond, d'employer pour cela le drap d'or. Les armoiries 
du donateur sont brodées au bas du chaperon, comme on peut en 
voir un exemple de la même époque au musée de Cluny, à Paris. 

La famille Planca est une des plus anciennes de Rome. Elle a 
droit de patronage sur l'église de Saint-Nicolas, via Giulia, qui a 
été surnommée, à cause d'elle, degV Incoronati. Je trouve, à Saiute-
Marie-Majeure, trois chanoines de ce nom : Marcel de Planca, qui 
mourut le 14 juin 1487; Paul Coronati de Planca, avocat consisto-
rial, qui, à la même date, se démit en faveur d'Antoine Coronati de 
Planca. 

Le second pluvial est en soie rouge figurée 3,ce qui signifie proba
blement du damas, avec une doublure en bocacin de même couleur, 
Les orfrois brodés représentent, à gauche, la Passion, à droite, la 
Résurrection, et sur le chaperon, le Sauveur tenant en main le globe 
du monde. 

Au n° 53, voici un autre pluvial en soie figurée et violette, avec 
des orfrois brodés aux images des Apôtres et un capuchon où se 
trouve la Vierge tenant son Fils et accompagnée de deux Anges ; la 
doublure esten bocacin bleu, qui s'assortit assez bien pour la nuance 
avec le violet. On remarquera, coni'ormémentàune tradition reculée 
et bien des fois appliquée, que saint Paul occupe la droite et saint 
Pierre la gauche 3. 

Le pluvial (n° 57) offert par le cardinal Philippe d'Àlençon est un 
brocart vert, doublé de soie jaune, dont les orfrois représentent les 
douze Apôtres et quatre Anges. Au chaperon sont les armoiries du 

i. « Omnia para m en ta tam altarisquam celebrantis et ministrorum, librorum et 
faldistorii, siat nigra et in. his nullx imagines mortuorum, vel cru ces albse ponau-
tur. » (Cxrem. Episc, hb. n, cap. u.) 

2. Figuré n'est pas dans le Glossaire archéologique. 
3. V. mon Octave des SS. Apôtres Pierre etPau!t à Rome (Rome, 1866), pag. 

175. 
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donateur, dont on admire le tombeau sculpté dans l'église de Sainte 
Marie au Transtevère, à Rome. 

L'évoque de Carpentras donna à Sainte-Marie-Majeure un pluvial 
(n° 58) de soie rouge, doublé de bocacin blanc, avec des orfrois où 
se détachent quelques figures en broderies vert et or, ainsi que les 
armoiries. C'est encore l'usage à Rome de placer les écussons au bas 
des deux orfroîs. Au xve siècle, dans la Ville-Éternelle, le blason 
épiscopal était timbré ou d'une croix, ou d'une mitre précieuse *. 

2. J'ai noté deux chasubles ;^une en soie violette figurée, doublée 
en bocacin bleu, avec des orfrois brodés de la vie de Notre-Seigneur 
et de la Vierge, et aux effigies des saints apôtres Pierre et Paul 
(n° 54); l'autre, en soie rouge figurée, doublée de bocacin de même 
couleur et brodée des scènes do la Nativité et de l'Assomption, ainsi 
qu'aux images de la Vierge et de saint Jean (n° 50). Ces deux cha
subles sont un don de François Lan do, plus connu sous le nom de 
cardinal de Venise. 

3. Au n° 47 est enregistrée une chapelle en bourre de soie noire, 
qui se compose d'une chasuble, de deux dalraatiques et de deux tu
niques. Elle servit aux obsèques du frère de Paul V, Jean-Baptiste 
Borghèse, et ne date que du xvne siècle. 

4. Pour assortir à la chasuble du n° 50, le cardinal de Venise 
fit également cadeau d'une dalmatique et d'une tunique de soie 
rouge, dont les galons étaient d'or, mêlé de soie de diverses cou
leurs. 

5. Les aubes n'avaient pas encore de dentelles, maison les ornait 
avec des plaques d'étoffe, que l'on nommait généralement, dans les 
inventaires, les cinq pièces, parce qu'elles se plaçaient ainsi : deux 
aux manches, deux aux extrémités inférieures et une sur la poi
trine. Celle que légua, en 1473, Catherine Bezozzi, avait, aux 
manches, des parures de soie rouge, tandis que les autres étaient 
violettes. 

Les Italiens ont deux noms pour désigner les deux nuances dif
férentes du violet : le violet foncé, tirant sur le bleu, répond au 

i . Tombeaux à Sainte-Marie in Ara-Cœli, sous le porche latéral, et a Sainte-
Marie de la Paix, dans le cloître. — Le Pontifical s'exprime ainsi à propos de la 
consécration d'un évoque : « Panes etbarilia ornentur... hinc inde insignia conse-
cratoris et Electi habentia, cum capello, vel cruce, rel mitra pro cujusque gradu 
et dignitate. » 
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violatum de l'Inventaire et au violaceo moderne;le pavonazzo est un 
violet clair teinté de rouge, un violet lilas. 

6. De la même bienfaitrice proviennent un amict, avec son orfroi 
de soie rouge brodée d'or, six manipules de soie et un cordon en 
fll d'Amalfi (n° 60). 

7. Les pailles ou poêles (draps mortuaires) abondent, puisque 
j'en compte jusqu'à huit. Celui du n° 17 est en soie bleue, brochée 
de feuillages et de lions d'or, avec une bordure de soie noire, aux 
armes delà famille Anguillara. Or il y a eu, à Sainte-Marie-Majeure, 
deux chanoines de ce nom : Pierre, qui prit possession en 1432, et 

\ Jean-Paul, qui mourut en lolG. Le meuble parlant de leurs ar
moiries était deux anguilles en sautoir1. La forme des draps mor
tuaires n'a pas varié; seulement le bleu, qui était la couleur du 
deuil liturgique au Moyen-Age, a été remplacé par le drap d'or ou 
la soie jaune. 

Plus tard, ce poêle prit une bordure rouge et devint une tenture 
d'apparat, comme on en met encore aux solennités dans l'intérieur 
de la Basilique2. 

Le poêle donné par le cardinal d'Estoutevilie, archevêque de 
Rouen et arebiprêtre de Sainte-Marie-Majeure, pour servir aux 
enterrements, était en soie rouge, brochée de lions d'or, avec une 
bordure de satin bleu et une doublure de bocacin de même 
couleur (n° 18). 

Voici cinq autres poêles : un en soie, blanc et or, avec l'image de 
la Mort au milieu (nn 41); un autre en soie noire, avec une bordure 
et des galons d'or (n° 42); un troisième en camelot noir, marqué 
d'une croix et aux armes desColonna, qui portent uneco/onne(n° 43); 
un autre aux armes des Cesi (n° 44), et un dernier marqué égale
ment d'une croix avec les armoiries des Borghèse (n° 45), qui ont 
droit de patronage sur la chapelle bâtie par Paul Y 3. Ce dernier 
poêle n'est pas antérieur au xvir3 siècle. Enfin, le cardinal Lando fit 
don d'un poêle d'or, bordé de soie, à ses armes, et doublé de bocacin 
rouge (n° 5o). Cette couleur est restée comme la couleur du deuil du 

4. G. Massîmo, Cenni storici sulla lorre Anguillarain Trastevere; Home, 1847, 
in-8n, pag. 41. 

2. V. mon opuscule : Les Fêtes de Pâques à Home (Rome, 48661, p. 18-19, 
3. Ce pape a fait bâtir, à la gauche du maître-autel, la spleadide chapelle Bor

ghèse, où il déposa la Madone dite de S. Luc. 
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pape dans les chapelles qu'il tient pour les enterrements et les anni
versaires, où il ne porte qu'une chape de satin rouge. 

François Lando était originaire d'une très illustre famille de 
Venise. Docteur en l'un et l'autre âroit, il fut d'abord honoré dans 
la magistrature et devint patriarche de Grado. Créé cardinal, il eut 
le titre de Sainte-Croix de Jérusalem, fut envoyé comme légat au 
concile de l'ise, et était évoque suburbicaire de Sabine quand il 
mourut. On voyait autrefois son épitaphe en vers à Sainte-Marie-
Majeure, où il avait fondé une chapelle et deux chapellenies, sous 
le vocable de l'Assomption et de saint François. 

Lavdibvs œternvm senior celebrandvs in aovvm 
Hic Franciscvs habet cineres, qvem clara creavit 
Landa domvs, Venetae grandissime genlîs. 
yEtherea virtvte nitens, jvs nactvs vlrvmqve, 
Doctor eral clari Ivminis, gravis avthor honesti, 
Ivslftiae svblimis apex experlvs honores, 
Ecclesiae meritos Gradi sibi mérita sedis 
Hinc Constantiae palriarcbae apposilvs vrbi 
Hiervsalem sacri tilvlvm post cardînis altvtn 
Crvx dédit : hic svmma Pisanî lavde peregit 
Concilii foedvs, Gradi tvnc sceptrvm tenebat. 
Fervida conslanti lenivit corda fvrenlis 
Hic popvli, monvitqve abiens mortiqve paratvs 
Inde Sabinensem (itvlvm dvm praesvl agcbat, 
Spiritvs aeternvm clarvs migravit in orbem. 
Sepvllvs in Ecclesia Sanctae Mariae Maioris '. 

8. Jusqu'à l'invasion du choléra en 1832, les morts étaient portés 
et exposés à l'église à découvert, usage qui ne s'est maintenu 
que dans les couvents; mais il en reste un souvenir dans le coussin 
placé encore au sommet du cercueil. C'est que ce coussin servait à 
relever la tête du défunt; de là le nom de cervicalia ou à*oreillers 
employé par l'Inventaire do Sainte-Marie-Majeure, qui en énumère 
six : deux en drap d'or, qui provinrent des funérailles du cardinal 
de Venise et furent plus tard transformés en orfrois de chape et 
quatre autres noirs, en velours ou cannât (nos 19; 20, 21). 

9. Aux n08 22 et 23 sont inscrites deux bourses, nommées couver
tures du corporal. Elles ont deux faces semblables, en sorte qu'on 

1. De Angelis, Delineatio basil. S. Mar. Major,, pag. 163. 
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peut les retourner à /volonté. Gomme le prescrit le Pontifical 
romain *, elles portent une croix au milieu ; de plus, elles sont 
armoriées, ce dont je n'ai trouvé nulle part un spécimen encore 
existant. Je suppose, en raison même de ces armoiries, qu'elles 
devaient être de très grande dimension, à l'instar de celles dont on 
fait usage aux pontificaux du pape, où le corporal entre tout entier, 
non plié. La première a une frange en soie de diverses couleurs, 
que j'interprète dans le sens de floquets, houppes que l'on voit 
encore aux quatre coins des bourses romaines. La seconde, égale 
ment noire, a un revers de soie rouge. Elle porta les armoiries des 
Àrcioni, qui ont donné leur nom à l'église de Saint-Nicolas in 
Arcione. C'est une ancienne famille qui, au xve siècle, a fourni à 
Sainte-Marie-Majeure deux chanoines nommés Angelo et Alto. 

10. Le mot amict s'entend actuellement d'un linge bénit qui se 
porte au cou. L'inventaire du xve siècle lui donne la signification 
de tenture et le n° 24 ne doit pas être autre chose que cette pièce de 
fond que l'on n'oublie jamais à Rome comme dossier de l'autel aux 
offices funèbres. Elle était en soie noire, avec une croix d'argent; 
maintenant, à Rome, la croix est toujours d'or. 

i l . Du n° 25 au n° 35, puis sous les n« 40, 50 et 61, il est 
question des touailhs. Le terme est susceptible ici de deux accep
tions diverses : latouaillede lin est une nappe d'autel, tandis que 
celle en soie doit en être la housse. 

Le grand nombre de nappes prouve qu'on en changeait souvent; 
en effet, la propreté exige qu'on les renouvelle fréquemment. 
Il y en a pour le grand autel et pour ceux de la Vierge et de Saint-
Jérôme. Elles pendent de chaque côté ; il en est même une qui se 
trouve si longue qu'elle traîne à terre en manière de queue, falda, 
Elles sont brodées en soie de couleur et en coton noir2 . On y voit 

1. « Bursa desuper (vélum) cjusilem coloris, habena crucem iu medio et întus 
corporale. » {Vc ordinaL suhdiicA 

2. Je dois À l'obligeance de Mgr Bock le dessin d'une de ces nappes brodées si 
communes au Moyen-Age. Je ne crois pas celle-ci antérieure au xv° siècle. On y 
remarque u» dessin en feuilles de fougère avec quelques oiseaux affronte*.? et posés 
devant des grappes, par allusion peut-êlre au banquet eucharistique. La broderie 
en est simple, légère et d'un bon effet. 

Puisque l'occasion se présente, je montrerai l'origine de ces nappes de lin, bro
dées h l'aiguille ou tissées en couleur, dans un texte de ./Elius Lampridius qui ra
conte le mêmeluxe de l'empereur iléliogabale: « Lintpamen lotum nunquam attigit, 
mendicos dicens qui liuteis lotis uterentur... Kxhibuit parasitis ccenas et de vitreis 

24 
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des croix, des fleurs, des danses, des lions, des châteaux, des 
oiseaux, des licornes, des fontaines, des cerfs, des couronnes et 
autres figures, ainsi que l'Agneau pascal, qui, au n° 31, a pour 
légende une des prières de la messe. On y observe également les 
armoiries des donateurs. En Allemagne, on a cherché à rétablir ces 
sortes de broderies dont on ne trouve plus un seul exemple à Rome, 
où Ton se contente maintenant de plisser à la main les nappes 
d'autel et d'y figurer avec les doigts, soit des dessins géométriques, 
soit même des fleurs, des oiseaux, des croix ou autres agréments 
fantaisistes, 

On remarquera au n° 33 les louailles qui servent le Vendredi Saint 
et qui sont ornementées de raies noires. En Anjou, j'ai rencontré 
plusieurs fois, dans les miniatures des manuscrits, et même en 
nature, des nappes dont les extrémités présentaient des raies bleues 
ou rouges. 

Une Hongroise donna en 1484 mie touaille longue, ce qui prouve 
que toutes ne tombaient peul-êtrc pas à terre, comme le prescrit la 
rubrique du missel romain *. il y a même un nom spécial, tobaliolus, 
pour les touailles de petites dimensions (n° 39), qui se plaçaient sous 
la nappe supérieure. 

Je dois signaler ici les boutons et les boutonnières, qui laissent 
entendre qu'on attachait les touailles ou qu'on les repliait. L'une, 
n° 35, a des franges de soie noire aux extrémités. Elle est le don de 
la sœur du chanoine Belli de Caranzoni, qui prit possession en 1472 
et mourut prieur des chanoines ou vicaire de la basilique en 1493. 

Les quatre touailles inscrites au n° 40 sont rayées : deux en noir 

et nûnnumqiium tôt picta mantilia in raensam mittebat his edulibus, puta quae ap-
ponerentur quotquot m issus esset habit unis : ita ut de acu aut de textili pictura 
exhiberentur. » 

Je crois qu'il faut voir un fragment de nappe du Moyen-Age dans le suaire, 
tissu en couleur, qui fut trouvé, en 1837, à la métropole d'Auch, dans le sarco
phage de S. Léolhade, et que décrit.ainsi M. le vicaire-général Canéto: «Lecorps 
avait été déposé sur un suaire de lin à foud blanc, traversé, perpendiculairement 
à sa longueur, de bandes bleues de diverses laigeure, Ces bandes .«ont ornées 
de dessins de même couleur, dont les contours se rapportent aux figures les plus 
simples de la géométrie élémentaire : des séries de courbes à plein cintre y figu
rent, par exemple, de petites galeries; mais aucun délai! ne rappelle les formes 
qui, dans les étoffes mauresques de ces temps reculés, caractérisent les êtres orga
nisés. » [Ste-Marie d'Auch, pag. 38.) 

\. « Ilociltare operiatur tribus mappis seu tobaleis maudis... superïori saltem 
oblonga quai usquead t orra m pertingat, » [Hubric. gêner. f xx.) 
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et deux en or. Cette tradition s'est en partie maintenue, lorsque le 
pape officie pontîficalement aux vêpres. En effet, on étend alors sur 
la nappe de l'autel une couverture en toile très fine que traversent, 
dans le sens de la largeur, des bandes ou galons d'or. 

12. Le n° 30 décrit une petite tenture de satin, raso, où se détache 
au milieu une croix en soie, mi-partie rouge et noire. C'est le don 
d'un mamionnaire. On appelle ainsi les clercs attachés au service 
des basiliques romaines. 

13. Je ne puis déterminer l'usage du mouchoir de velours noir, 
semé de grenades d'or (n° 36), à moins qu'il n'ait servi, comme le 
numéro suivant, qui est en soie blanche galonnée d'or et frangée 
de noir, à couvrir le visage des morts, si, lors de l'exposition, il 
était trop défiguré. Il est d'usage encore à Rome, chaque fois que 
l'on dépose dans le cercueil un cardinal ou un ôvéque, de lui voiler 
la face d'un carré de soie violette1. Le n° 38 pourrait avoir eu la 
même destination que les deux précédents : c'est un morceau de 
toile velue, tissée tout autour en rouge ou en noir, deux couleurs 
de deuil. 

14. Le terme latin apparatus s'est conservé dans la langue 
italienne avec l'expression paratoy qui indique une chapelle com
plète. Celle du n° 46 est en bourre de soie noire. 

15. Au numéro 48 sont portées deux couvertures en brocart bordé 
de noir, qui servirent aux anniversaires de S. Pie V et de Sixte-
Quint, l'un et l'autre inhumés au xvie siècle dans la chapelle de la 
Crèche, à Sainte-Marie-Majeure. C'est le drap mortuaire actuel, 
mais avec une dénomination différente, correspondant du reste 
exactement à la coltre romaine. 

Voyons maintenant le texte même que je viens d'analyser et de 
commenter. 

16. Unum pluviale de serïco nigro, cum frisio aurato, in quo est histo-
riabeatœ Mariae Virginia; in caputio est imago sancti Nicolai, cum arrais 
doraîniPauli di Planca, qui illud donavit Ecclesiaj; ntmc habet imaginent 
sanclï Nicolai. 

17. Item nnum pallium de serico azurro cum folijs et leonibus deaura-

4. « Morltnrus ipse suis manibus linteum dédit, quad ex more morientîum sibi 
contra faciem tenderetur, quo tenso spiritumemisit.» (S. GRKGOR., Homil.xzmi in 
Evangel.) — Piazza [Efemeride Vaticana, p. 3 4) opine que le linge dont les prê
tres mourants se voilaient la figure était, suivant l'antique usage des églises d'Orient 
et d'Occident, un voile de calice. 
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lis, ornatum de serico nigro, cum armîsde Anguillaria,disfoderatum: nanc 
est ornatum de serico rubeo, sine armis, quasi consumptum. 

18. Hem unura pullium de serico rubeo cum Ieonibus aureis et cum 
fîmbrijs de serico azurro raso, toïum foderatum de boccaccino azurro, 
quod donavit R. D, Rothomagensis, ut eo iu mortuarijs uteremur ; nunc 
non invenitur 

19. Cervicale duo de auro, quae habuirausin exequijs D. Francisco car-
dinalis Venetiarum, fuerunt posila in pluviali. 

20. Hem duo alia de cannatonigro l, quae habuimus in dictis exequijs ; 
non inveniuntur. 

21. hem duo alla cervicalia de velluto nigro, quse habuimus in exequiis 
D. Normandi; sunt consumpta. 

22. Item unum coopertorium corporalis de velJuto nigro, cum cruce 
aurea in medio, et cum armis de Cerronibus, cum francia de serico diver-
sorum colorum; ab alio latere est similiter de velluto nigro cum cruce; 
est consumptum. 

23. llem unum coopertorium de serico nigro, cum quinque armis de 
Archionibus, et duobus lilijs deauratis; abalio latere est de serico rubeo, 
cum aliquibus lilijs cl stcllis aureis ; non invenitur. 

24. llem unus amietus de serico nigro, cum una cruce argentea in me
dio. 

25. Item una (obalea magna pro alfari magno, cum cruce una in medio 
de serico paonalio, laborata cum bombice nigra ad cervos, quam donavit 
Catheriua Bisochia. 

26. Item una tobalea magna prot altari magno, laborata cum bombice 
nigra, cum una cruce in medio de serico rubeo, et cum armis dominse 
Sabse de Peticolis, quso eam donavit Ecclesia3. 

27. Item una tobalea pro altari sancli Hieronymi, cum una falda, quia 
erat nimis longa, cum duobus crucibus rubeis, laborata cum bombice ni
gra ad Aguus Oei, et bomines chômantes, quam donavit eadem Calherina 
Bisocha. 

28. Item una tobalea pro altari BeaUe Marias, cum duabus crucibus, 
rubeaetpaonatia, laborata cum bombice nigra, laborata ad Agnus Dei, et 
ieones et castra ; in medio est una lista cum crucibus et avibus, quam 
donavit etiamdicta Bizocha, die ultima mensis decemb. 1472. 

29. llem una tobalea laborata ad dores de serico nigro. 
30. Item unus panniceltus de panno razo, e( habet crucem de serico in 

medio, cujus medielas est rubea et raedietas est nigra; donavit Franciscns 
de Fundes, mansionarius hujus basilicas. 

31. Item una tobalea pro altari magno, cum Agnus Dei etcervis de serico 
nigro et cum aliquibus litteris, quœ dîcunt : Agnus Dei> qui toUis peccata 

{. Du Gange n'a pas cannatum avec le sens d'étoffe. Gay n'offre comme équiva
lent que catmeqitin, qu'il dit « toile de la Chine ou des Indes, faite de coton». 
l'eut-être faudrait-il lire sennato. 
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tnundi, miserere nobis; taiavit Calherina Bizocha, die 7 decembris 1473, 

32. Tobalese magnse et novae pro altari majori, cum listis nigris de 
bombice, cunl leonibus, alicornis et fontibus, et aliis diversis signis, 
num, 18. 

33. Item tobalese magnas, et quasi consumptsc, pro usu quolidiano, cum 
listis nigris, quso ponunlur in die Veneris sancli. 

3t . Item una tobalea longa, cum octo ordinibus listarum nigrarum per 
totam tobaleam, quse fuit donata, die 6 Aprilis 1484, a quadam muliere 
Ungara, qu<e vocatur Anna. 

35. Item una tobalea de cortina, quadrata, unins cannse vercirca, en m 
fîmbriis nigris sericis a duobus laferibus, et cum tribus crucîbus parvis et 
nigris, quam donavit domina Paulina, soror do.nini Belli de Garanzonibus 
nostri canonici, die ultima mensis Julij, anno 1478. 

36. I temunum nasitergium frustrum de velluto nigro, cum aliquîbus 
pomis granatis de auro. 

3 7 . Item unus pannus pro vultu de serico albo, cum listis aureis ab una 
parte, cum fîmbriis nigris, 

38. Item unus pannus lineus, totus quasi piïosus seu vilosus l
9 cîrcum-

circa laboratus ex rubeo et nigro. 
39. Item unus tobaliolus laboratus, a lateribus ex serico nigro, cum bot-

tonibus et traforibus. 
40. Item quatuor tobalea? de serico, quarum duse habent listas nigras, 

aliro habent listas anreas. 
41. Pallium sericum album et aureatum (cum) sericis tsenijs, in medio 

mortis figurant gestans. 
42. Pallium sericum villosum nigrum, fasciis aureis atque tsenijs orna-

tum. 
43. Pallium excamelotto % nigro; in medio cruels signum, una cum in 

signibus familise Golumnensis, gestat. 

1. Kn laissant le poil au tissu, on lui donnait l'aspect du velours. Virgile, au 
livre premier de l'Enéide, parle de nappes de liu qui out été tondues : 

Tonsisque ferimt manlilia villis. 

Chez les anciens, si le poil n'était que d'un côté, l'étoffe prenait le nom du gnu-
sapaei celui d'ampkimalla, quand on le voyait de part et d'autre. (Rosa, Dell? por-
pove e délie materie vestiarie presso gli anlicki. Modène, I78lî, in-8°, pag. 112, 
230.) « Gausapse patris mei memoria cœpere, amphimalla nostra, sicut vilfosa 
etiam ventralia. » (Plia., lib. vin, cap. XLVIII.) 

2. Le Cérémonial des Évoques autorise la cappa de camelot pour les fêtes de 
première classe : « Quoad cappas vero quibus episcopi in propriis ecclesiis utun-
tur, id erit observandum ut regulariter nint laiieae et violacé® et non alterius co
loris. In solemnioribus tamen festis, qune in rubricis Ureviarii primai classis vo-
cantur, dempto triduo aute l'ascha, poterit episcopus uti etiam cappa ex camelota* 
coloris violacei, nullatenus alterius coloris. » (Oeremon. Episcop,, lib. i, cap. HT.) 
— Ce texte condamne donc formellement les cappa de soie, qui appartiennent auv 
seuls cardinaux, et.a fortiori celles de velours, que le pape a seul droit de porter. 
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44. Pallium sericum villosum nigrum, fascijs et tsenijs sériels et aureis 

ornatum, in medio insignia familue de Gsesis gestans. 
45. Pallium sericum villosum nigrum; in medio crucis signum,cum in-

signibus familiœ Burghesiœ, gestat. 
46. Apparatus ex serico viiloso nîgro, id est planeta, dalmalica ettunï-

cellaa. 
47. Vestis ex serico viiloso nigro, planeta, dues dalmaticse et duse tuni-

cellaj, id est binse ex serico viiloso, et binée ex serico ermessino in exequijs 
Joannîs Baptistse Burghesij, Pauli Quinti Papse germani fratrîs, donatse. 
Atque alise ex ejusdem coloris serico. 

48. Duo stragula ex serico, auro intermlxto, cumfascijs nigris *, unum 
pro exequijs Pii Quinti, alterum vero pariter pro Sixti V Pontifîcum exe-
quiis deservienïia. 

49. Unum pluviale rubeum flguratum de serico, foderatum de boccac-
cino rubeo, cum optimo frisio, cujus a sinistris est passio Domini, a dex
tris vero est resurreclio, retro in caputio est imago Salvatoris tenentis 
orbem in manu. 

50. Una planeta rubea, figurata, de serico, foderata de boccaccino rubeo, 
cum optimo frisio, cujus in pectore in medio est Assumptio B. Virg., a 
dextris eadem B. Virgo, a sinistris est S. Joannes, retro vero est Nativitas 
B. Virginis. 

51. Una dalmatica rubea figurata, de serico, foderata de boccaccino ru
beo, cum fîmbrijs aureis diversorum colorum. 

33. Una (unicella rubea, de serico, foderata de boccaccino rubeo, cum 
fîmbrijs aureis diversorum colorum. 

53. Unum pluviale violalum, figuratum, de serico, foderatum de boc
caccino azurro, cum optimo frisio, cujus a dextris estsanctus Paulus, cum 
duabus alijs figuris apostolorum; a sinistris est sanctus Pelrus cum dua-
bus alijs figuris, retro vero in capputio est Beala Virgo cum fîlio et duo-
bus angelis. 

54. Una planeta violata figurata de serico, foderata de boccaccino azurro, 
optimo frisio, cujus in pectore in medio est Anrmnf iatio Beatse Virginis; a 
dextris est sanctus Petrus, a sinislris est sanctus Paulus cum nonnullis 
aliis figuris, et historiis Domini nostri et Beatse Virgininis, retro et ante. 

Qu» omnia supradïcïa paramenta refiquit Ecclesiai olim bonae mémorise 
D. Franciscus Cardin. Venetiarum, fundalor capellœ S. Francisci, quse est 
sub organis. 

55. Pallium unum de auro, ornatum de serico, cum armis D. Francisci 

d. Suétone (inNéron., cap. xx) rapporte que Néron, à ses funérailles, était re
couvert de drap* mortuaires blancs tissus d'or, « Funeratus est impensa ducento-
rum millium, strngulis albis auro intextis, quibus usus calendis januarii fuerat. » 

Uïnventaira dp la chapelle. d'Edouard III, roi d'Angleterre, rédigé de 1345 à 
1369 tArckcologia, tom. xxxi), enregistre un drap mortuaire en drap d'or : « Ad 
faciendam sepulturam Willelmi, filii régis, apud Wcstimonasterium, quinto die, 
septimo anno Régis, qui habuit super corpus paunum ad aurura rakematizatum. » 
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Gard. Venet.y foderatumde bocceccïno rubeo1, quod rellquit Eccles. dictus 
D, Card. 

56. Item dusetobalese simul de serico, contextrefloiibus deauratis et avi-
bus rubeis et azurris, bonre memorùe domîni Francîsci c;ird. Veneliarum, 
quas donavit Ecdeshe dictus D. card.; quarum non inveuiuntur msi una. 

57. Unum pluviale de serico viridi, cum diversis tiguris aureis et In 
parte deauraiis, foderalum serico crocei coloris, cum frisio, in quo sunt 
XVI figura?, videlicet apostolorum et angelorum, quod donavit Ecclesise 
oïim boute memorûeD. Pbilippus Card. de Luconio, vulg.uiter de Francia, 
et capulio est arma dicti D. Card.; nunc est foderalum de tela rubea, et 
habet alium frisium, et in capulio hubet aliqua lilia. 

58. Unum pluviale de serico rubeo, foderalum de boscaccinoalbo,figu-
ratutn nonnulHs fîguris aureis vhùdibus de serico, cum frisio aureo cum 
armis D. Jacobi Carpenctoratens. et in caputioest contexta solemnitas Pen-
tecostes, quod reliquit Ecclesias dictus Episcopus; nunc est aliqualiter la-
ceratum. 

59. Item una camisîa, quae a parte anle et post ad fimbrias habet serî-
cum p.'jonaiium, et circamanus scricum rubcum, cum uno amictu cum se
rico rubeo et cum cruce deaurata,etcu;n cingulo longo; quseomnia donavit 
Cathei ina Bizocha, die 16 januarii 1473. Nunc loco serici paonatij est 
positum cœ!estînum spricum. 

60. Item unum ciiictoiium de filo malfefano, cum sex manipulis serici s, 
donavit Calherina Bizocha. 

61. Item una tobalca linea, cum una cruce nigra in medio, laborata 
cum serico magno ad coronas, et ad fontes et aves, quam donavit Gathe-
rina Bizocha. 

III 

L'orfèvrerie serait longue h détailler si on voulait s'y arrêter. 
Je n'ai copié que les articles suivants : trois calices, une boule 
à chauffer les mains, une navette et un encensoir ; ces deux derniers 
ustensiles sont un legs du cardinal de Rouen dont ils portent les 
armes 2. 

Le calice de Paul de Planca est en argent doré, avec un nœud 
émaillé et ses armoiries trois fois répétées sur le pied. C'est, en effet, 
à cette place et non sous le pied, que se gravent encore à Rome les 
écussons des donateurs. Chaque année, quand la magistrature 
romaine offre à quelques églises un calice d'argent d'une valeur 

1. Le èoucassin ou bocacin est une sorte de futaine, étoffe de coton* 
2. V. mon Armoriai des Évéqttes et administrateurs de l'insigne Église d'An

gers (Angers, 1863), pag. 2K. 
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déterminée, le vase sacré n'a d'autre ornement que l'écusson même 
du Sénat, mis en évidence sur la partie bombée du pied. 

Les armoiries reparaissent également sur les calices d'argent 
doré, donnés par révoque de Carpentras et le cardinal de 
Venise. 

Le nœud, dont parle la rubrique du Missel1, est ici nommé 
pomme, parce qu'il affecte la forme de ce fruit. 

Le quatrième calice, d'une valeur de douze ducats d'or, a été fait 
avec l'argent reçu en aumône. 

Il faut voir dans les deux tables d'ivoire ornées d'un grand nombre 
de figures un do ces diptyques du Moyen-Age si communs au musée 
chrétien du Vatican 2 . 

La navette émaillée du cardinal de Rouen, avec sa cuillère d'ar
gent, me rappelle une navette analogue et de la même époque, en 
forme de nacelle, que possède le prince Borghèse. 

L'article capital (n# 68) est celui qui mentionne une boule de 
cuivre doré, destinée à réchauffer, à l'autel, pendant l'hiver, les 
mains du prélat célébrant. J'insisterai à dessein sur ces deux 
derniers mots, car ils semblent limiter aux seuls évêques ou 
chanoines l'usage de cet ustensile. En effet, les chanoines de Sainte-
Marie-Majeure, comme ceux de Saint-Jean-de-Latran et de Saint-
Pierre, sont de droit protonotaircsapostoliques et, par conséquent, se 
placent à la tête de la prélaturo romaine. 

Deux de ces boules se conservent dans le trésor de la basilique 
Vaticane. Je les ai signalées, en 1860, dans une brochure spéciale 
intitulée : Les Souterrains et le Trésor de Saint-Pierre à Rome, 
page 5i. La première, que M. Siraelli a photographiée sous deux 
aspects différents, est une œuvre remarquable de la fin du xiir siècle. 
Les ligures qui Thistorient représentent le Christ, la Vierge et les 
quatre évangélistes. La seconde date du xvc siècle et est semée de 
fleurons à lobes aigus qui ressortent sur un fond pointillé. L'une et 
l'autre sont en cuivre doré et d'un diamètre de dix centimètres 
environ. A l'intérieur, on remarque un système fort ingénieux qui 
maintient constamment en équilibre, dans quelque sens qu'on 

1. « Ambabus manibus accipieus calioern juxta no du m infra cuppam.» (Rit.serv. 
in edebr. Miss<v, vin, 7.) 

2. V. ma Bibliothèque Vaticane (Morne, 1867), pag;. 06 et suit. 
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tourne la boule, le charbon ardent que l'on y mettait. C'est ce 
système môme qui m'oblige à rejeter l'opinion de Mgr Bock, qui voit 
dans la plus ancienne, le globe, un des insignes du couronnement 
des empereurs qui se faisait par les papes. S'il en était ainsi, 
pourquoi la boule aurait-elle été primitivement coupée par le 
milieu, sinon qu'il était indispensable de l'ouvrir et de la fermer? 
Puis elle est percée d'ajours qui ne sont pas faits pour en diminuer 
le poids, mais uniquement pour aviver le charbon qui sans cela 
s'éteindrait promptement. 

62. Unus calix argenleus deauratus cum smaltis in porno et cum tribus 
armis D. Pauli de Planca in pede, et cum patena sua, pouderis unciarum 
decem et octo, minus quarta una. 

63. Calix unus argenteus deauratus, qui in pede habet arma Episcopi 
Carpenloracfen., cum patena sua, ponderis unciarum 13. 

64. Unus calix argent! deaurati, cum rosis in porno, et in pede habet 
arma Reverendiss. Dom. Card. Veneliarum, cum patena sua, ponderis un-
ciarum 13 cum dimidîa. 

65. Memoriatn facîo ego Bellus de Caranzonibus, Prîor canonicornm 
Ecclesise Sanctse Marise Majoris, qualiter Dominus Franciscus de Matuzis 
prœsentavit Dominis de Capîtulo XXVIH Martij unum calicem valoris Xll 
duc. aur. quos receperat per eleemosynam. 

66. Duse tabulse eburneœ cum multis figuris. 
67. Una pila rotunda de sere deaurato ad calefaciendum manibus Praelati 

celebrantis1. 

1. Les trois indications suivantes sont extraites des inventaires de la cathédrale 
d'Angers, qui appartiennent à la fabrique et proviennent de la succession du cha
noine Joubert : 

« Item dno poma deaurato pro manibus sacerdotîs in yeme cale fa d'en dis. » (In
vent. de 1207.) « Item duo poma erea deaurata perforata ad calefaciendum manus 
sacerdotîs missam celebrantis in yeme. » {Invent, de 1391 et 1418.) « Item dao 
poma erea perforata, scupha dicta, ad calefaciendum mauus iu hyeme. » {Invent. 
de 1539.) 

Scupha, d'après le Glossaire de Du Cange, indique la forme ronde; aussi traduit-
il par le synonyme eveurbitx. ' 

« Une pomme de cuivre ouvrée par dessus en façon d'estuve. » (Invent. deGail* 
lont 1550, publié par M. Ueville, pag. 55â de son bel ouvrage sur ce château.) 
— Le mot étuve indique nettement qu'on mettait de l'eau chaude dans cette boule. 

* Poraum argentenm deauratum, foratum in plerisqne loeis. habens receptacu-
lum etiam argentenm, in quo solet poni ferrum candens, ad calefaciendum manus 
sacerdntiscelebrantis tempore hyemali. » (Invent, delacath. de Laont 1502.) 

« Une pomme d'argent sur l'autel, servant a eschaufer les mains. * (Inv. de l'ab
baye de la. Couronne, 1610.) — « Une pomme d'argent, grosse comme deux poincts, 
servant à mettre sur Tautel pour eschaufer les mains. » {Idem, 1503.) 

Voir aussi le Glossaire- du comte de Laborde, pag, 438. 
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68. Una navicula cum fi. Virgine smaltata, cum armis Reverendiss. 

D. Gard. Rothomageu., ponderis une. 19, cum cocleari argentée 
69. Unum turribulum argenteum, pond. libr. 5, id est quinque cum 

dimidia, cum armis RevereiidissimiD. Rothomagensis, quiillud fîerifecit 
et donavït Ecclesise. 

(V 

Nous allons étudier maintenant les reliques et les reliquaires qui 
les contiennent. On paraît affectionner les deux formes de tabernacle 
ou monstrance, de tableau et de chef. 

Le premier tabernacle est en cristal, de forme oblongue , c'est-à-
dire, comme le témoignent de nombreux monuments, qu'il se com
pose d'un cylindre allongé, monté en argent et rehaussé de pierres 
précieuses et de perles. Sa base carrée, soutenue par quatre dragons 
ailés, porte des statuettes d'argent doré, travaillées au repoussé, la 
Vierge, saint Mathieu, saint Luc et saint Jérôme, particulièrement 
vénérés dans la basilique à cause de leurs reliques insignes *. Le tout 
s'abrite sous un ciborium, également d'argent doré. Les reliques, 
visibles derrière le cristal, sont du linceul de N.-S., du suaire qui 
enveloppa sa tête dans le sépulcre, et de l'éponge imbibée de fiel et 
de vinaigre qui lui fut présentée sur la croix2. 

Le second tabernacle est en ambre jaune, monté en argent et 
sculpté aux effigies de la Vierge couronnée par le Christ et de la 
Sainte-Face du Sauveur. Dans le pied sont incrustés du bois de la 
croix et des reliques de sainte Brigitte, qui mourut, à peu de dis
tance de la basilique, dans le monastère de Saint-Laurent in Pane 
Perna. Au revers, sont les armes du donateur, l'évéque de Carpen-
tras, tant de fois nommé. 

Le tableau classé sous le n° 72 contient une relique de la Nativité 
de N.-S. Au revers, d'argent, est ciselée une croix; sur une base, en 
cuivre doré et armorié, s'élèvent deux anges qui soutiennent un 
tableau en or, argent et émail, historié, gemmé et où se lisent quel-

{. Sainte-Marie-Majeure possède, dans la chapelle Borg-hèse, un tableau de la 
Vierge peint, dit on, par S. Luc; le bras de cet évangéliste, celui de S. Mathieu 
et le corps deS. JcrÔnie, dans la confession delà chapelle de la Crèche. 

2, H existe 6galcmenl un morceau de cette ôponge à Sahit-Sjlveslre m Capite. 
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gués lettres grecques, ce qui me fait croire à un travail byzantin, 
analogue au triptyque d'or que Ton conserve à Saint-Pierre du 
Vatican. Il y eut, au xve siècle, parmi les chanoines, trois membres 
de la famille Gancellieri del Bui'alo, qui porte une tête do buffle dans 
son écusson : Paul, mentionné en 1403; Antoino, qui mourut en 
1482, et Baptiste-François, qui décéda le 19 septembre 1488. 

Le second petit tableau (n° 77), cadeau du cardinal de Venise dont 
il porte les armes au reverst reposo sur un pied et une base de bois. 
Tout autour sont des reliques de saints et au milieu est peinte sur 
verre, par le procédé du fixé, la Crucifixion de N.-S., à laquelle 
assistent sa mère et saint Jean. Aux xve'et xvie siècles, on travaillait 
volontiers ce genre de peinture dont il existe un très beau spécimen, 
or sur fond bleu, au musée chrétien du Vaticanl. 

Rien n'est plus louable que de donner au reliquaire la forme de 
la relique qu'il contient. Ainsi, partant de ce principe pratiqué 
par le Moyen-Age et les temps modernes, on a des chefs, des bras 
et des pieds qui renferment les membres correspondants des 
Saints. 

Le chef en -argent du» pape saint Marcel2 est coiffé de la tiare 
pontificale (regmtm), que sa tripla couronne a Jait désigner en italien 
par le mot Inregno. Celui de sainte Bibiane, élevé sur quatre pieds 
de bronze doré, a une couronne de lys qui convient parfaitement à 
une vierge martyre. 

La cassette de cristal contient : un crucifix: gemmé, du lait de la 
Vierge, de son lit, de son sépulcre et du foin de la crèche (n° 80), 
ainsi que 3e constataient les cliquettes. 

70. Tabernaculuni unum crystallinum oblongum, ornatum argenlo, 
lapidiljus pretiosïs et pernis, cum purvo ciborto argenteo deaurato, et 
cum lapidibus pretiosis et pernis, cum pede seu bast quadrata et aliqua-
liter elevata, cum figuris quatuor elevatis ex argento deaurato; videîicet 
sanctœ Mari», sancti Matthasi, sancti Luc» et sancti Hierouymi ab uno-
quoque latere, et suslentïitur a quatuor draconibus alalis. In quo taber-
naculo servatur de siudone qua fuit advolutum corpus D. N. Jesu Ghrîsti; 

1. V. ma Bibliothèque Valicanc, pag. 77. 
2. J'ai noté dans mon Année liturgique à Home (Leipzig, 1870, S8 édit.), pag. 

164, parmi les reliques montrées aux fidèles le jour de Pâques, les chefs de Ste 
Bibiane et de S. Marçelliu, pape. Y aurait-il par hasard erreur dans l'inventaire du 
xv* siècle, qui ècritrytarcel au lieu de MarcHi/i ? 
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et de sndario, quo fuit coopertum caput ejusdem in monumento; et de 
spongta, qua bibit fel et acetum, pendens in cruce. Pondérât libras quin
que, unciam unam. 

71. Tabernaculura unum de argenlo, ubi est Gbristus coron ans Beatam 
Virginem ex ambra coloris crocei, et supra est faciès Salvatorîs, ejusdem 
m a ter i œ et coloris : et ad pedes de ligno crucis, et de reliquijs sanctœ 
Brigidae, et rétro stant arma Episcopi Carpentoraten., ponderis unciarum 
viginti quinque cum dimidia. 

72. Tabula una. laborala ex auro et argenlo, etaliquibus smaltis, cum 
imaginibus et lîtteris grsecis, ac lapidibus pretiosis, ubi reconditum est 
Puerperjum l Do mi ni Nostii Jesu Chiïsti; a parte vero posteriori est ar-
gentea cum signo crucis : quae tabula sustentatur a duobus angelis argen-
teis, qui stant supra quodam solo œreo, seu rameo deaurato, cum armis 
familise de Cancellarijs seu del Bufalo 2 . 

73. Quinque asseres seu tabulre oblongse, ad mensuram unius bracbii 
et plus, struclse ad mensuram quatuor digitorum, quœ sunt de cunabulis 
D. N. Jesu Ghrîsti, posilrc in quadam capsula oblonga et stricta, cooperta 
argento cum historia Beat» Virginis ex figuris deauratis, et ab alio latere 
quaadicunt: Anno Domini MXCLXXX.IX. 0. Jacobus de Columna Cardinalis 
fecit Jieri hoc opns, et arma ejusdem sine pileo. Hodie vero in alijs cuna
bulis sunt inclusse ex argento deaurato, annis praeteritis a Calharina 
ilispaniarum Regiua dono datis. 

74* Tunicella de serico albo sancti Thomae martyris, Archiepiscopi 
Cantuariensis, suo sanguine aspersa. 

75. Brachium sancti Thomae, Archiepiscopi Cantuariensis, ornatum 
brachio argenteo cum chiroteca argentea, tenente unum monile cum ali-
quibus lapidibus pretiosis ab uncrlatere, ab alio stant litterse signiilcantes 
reliquias ibi existentes, cum basi etiain argentea, in qua stant litterse 
dicenles : Brachium sancti Thomse martyris, Archiepiscopi Cantuariensis. 

76. Quoddara vasculum crystallinum parvum, ornatum argento deau
rato cum lapidibus pretiosis, ubi est de cerebro, sanguine, cuculla et 
cilicio sancti Thomse martyris, Archiepiscopi Cantuariensis. 

77. Tabula una parva cum quodam pede, positum in quadam basi 
lignea, quse habet figuram Crucifixi et sanctse Mariée et S. Joannis in vitro 

1. L'abbé Milochau, cité par M. Rohault de Fleur; (Mémoire sur les Instru
ments de la Passion, p. 279;, se trompe évidemment quand il traduit puerprrium 
par crèche (la santa culla des Italiens), car les cinq planches du berceau sont 
enregistrées à l'article suivant d'une manière tout à .fait distincte. Je crois qu'il 
s'agit ici des lances de l'enfant Jésus. 

S. Le ms. nA 3536 du Vatican, décrivant les reliques de Ste- Marie -Majeure, au 
xv* siècle, dit : 

(t Item una cas «a argentea longa, in qua sunt quinque petii ligni de cunabulo 
D. N. J. (3. in quo jacutt in sua pueritia. 

« Item una tabula argentea et .s m a ha ta an pulchre orna ta cum figuris sanctorum 
et gracia lîtteris, in qua est puerperium quo Oominus noster Jésus Christus venit 
involuius tempore Nativi taris. " 
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et est circundata reliquiis sanctis; rétro habet arma Domlnl cardinalis 
Venetiarum. 

78. Caput S. Marcelïini, Papse et marlyris, positum ia sere, nunc vero 
in argento cura regno Pontificali. 

79. Caput sanctse Bibianœ, Yirginis et martyris, omatum argento pro 
parie deaurato, cum corona argentea deaurata, quae stat ex, quinque liliis 
et sustentatur a quatuor pedibus œreis deauratis. 

80. Capsula una crystallina cum coopertorio crystallino, et cum qua
tuor parvis pedibus, quorum duo defîciunt : in qua capsula est quaedam 
crux de argento nicilato cum Imagine Beatse Virginia et aliquorum An-
gelorum, et habet cooperforium de auro puro, in quo est Imago Crucifixi 
intégra cum novem lapidibus preliosis parvis et cum aliquibus pernis; et 
intus in cruce, quse est vacua, stant aliquse sanclorum reliquiae. 

81. In eadem capsa est unus canulus de sere cum cooperculo, quod 
in Ira se habet canulum aureum cum lacté Beat» Virginis. 

82. Et in eadem capsa est unum vasculum quadrum de lapide pretioso, 
cum coopertorio aereo vel argento deaurato, et una parva charta, quae 
habet litteras ; De sepukhro Beatx Yirginis Marias ; et una charta maius-
cula cum uno frusto ligni nigri, et litteras dicunt : De tecto Beatx Vir
ginis; et unum frustum de sindone pavonatia, quae habet indu su m quoddam 
îrustum antiquissimi serici : et unum frustum de serico laboratum ad 
listas rubras et aureas, quae habet in se de fceno Preesepis, quod est ad 
modum cartichse. 

83. Et in alia ampulla est de lacté iteatse Virginis Marias. 

V 

La sainte Crèche de N.-S. mérite une mention à part. Au 
xva siècle, il en restait encore cinq planches, de la longueur d'un 
bras et de la largeur de quatre doigts, renfermées dans une cassette 
longue et étroite, dont le dessus représentait en relief d'argent doré 
la vie de la Vierge. Une inscription placée par derrière indiquait la 
date (1289) et le donateur, Jacques, cardinal Golonna, dont on y 
voyait les armes, sans le chapeau rouge, insigne de sa haute 
dignité l. 

Cette châsse fut renouvelée par la reine d'Espagne 2, les souverains 
de ce royaume ayant toujours été considérés comme bienfaiteurs de 

1. C'est ce même cardinal qui fît exécuter à ses frais tes admirables mosaïques 
de la façade et de l'abside. On y volt ses armoiries, timbrées d'une mitre précieuse 
et s a us chapeau; je ne connais pas d'exemple de chapeau rouge sur les écussons 
antérieurement au xiv* siècle. 

2. Ce doit être la reine Catherine, qui commença à régner en 1483 (Lenglet du 
Fresnoy, Tablettes chronologiques, tom. n, pag. 604). 
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là basilique, qui accorda par reconnaissance à Philippe IV1 et à ses 
successeurs le titre de chanoines. 

La châsse actuelle, du poids de 160 livres d'argent, est un don fait, 
en 1802, par D. Emmanuela, duchesse de Viliahermosa. 

Je dois au moins quelques mots au ciborium qui, près de l'autel 
papal, renfermait la sainte relique, parce qu'il consacre le souvenir 
de l'archevêque de Rouen qui fut un bienfaiteur insigne de Sainte-
Marie-Majeure. J'ai décrit deux fragments de ce ciborium qui, avec 
quelques écussons, ont été sauvés de la destruction, et j 'en ai donné 
d'excellentes gravures dans les Chefs-d'œuvre de ta sculpture reli
gieuse à Rome, à l'époque de la Renaissance. (Rome, in-f°.) 

Les reliques de la Nativité de N.-S. que possède actuellement 
Sainte-Marie-Majeure sont les suivantes : 

1° Du foin et des pierres de Tétable, le tout renfermé dans une 
châsse de plomb et déposé dans l'autel de la crypte de la chapelle 
du Saint-Sacrement. 

2° Dans l'unie de porphyre de l'autel papal : 
Des fragments du bois de la crèche, 
Des pierres de l'étable2, 
Du foin sur lequel reposa l'Enfant-Jésus, 
Des linges dont il fut recouvert, 
Des bandelettes qui le lièrent. 
Ces diverses reliques furent remises, sous Benoît XIY, dans les 

1. Sa statue de bronze a été dressée sous le portique, à cette occasion. 
2. Le cardinal Bartolinî écrivait en 1872, dans la Revus de l'Art chrétien^, 461-

402 : « Les quartiers de roche enlevés à la voûte delà grotte (de Bethléem) furent 
soigneusement conservés dans un des couloirs de cette grotte : transportés a Borne, 
ils furent déposés avec les bois du râtelier de la crèche dans la basilique Libérienne. 
C'est ainsi que ce temple auguste fut aussi appelé Ste Marie à la crèche, à cause 
des premières reliques qu'il aurait reçues dans son sanctuaire. Sixte V, en réparant 
avec une grande magnificence la chapelle de la Crèche, retrouva aussi dans l'an
cien autel les quartiers de roche de la grotte de Bethléem; il les déposa ensuite 
sous la table de l'autel dans une boîte de métal. Lorsque Benoit XIV faisait éle
ver le nouvel autel majeur de cette basilique, en démolissant l'ancien qu'avait con
servé S Pascal I, il retrouva quelques-uns des quartiers de roche de la grotte de 
Bethléem, ainsi que des langes qui avaient servi à emraaillotter le divin enfant, 
comme il conste des documents des archives de la basilique Libérienne... La 
crèche creusée dans le rocher même, comme les autres crèches de la Palestine, est 
restée dans la grotte de Bethléem ; les bois du râtelier qui contenaient la paille au-
dessus de la crèche sont ceux que l'on vénère dans la basilique Libérienne : on 
peut les appeler la crèche dans un sens large, attendu qu'ils en forment une partie 
principale. » 
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deux urnes de marbre où les avait déposées, croit-on, le pape Pascal, 
au ix* siècle. 

3° Des bandelettes et des langes de PEnfant-Jésus, 
Du foin de Tétanie. 
Ces deux reliques sont renfermées dans des vases en cristal, de 

chaque côté de la crèche. 
4° Un morceau des langes, d'une longueur de sept doigts sur cinq 

de large. Il provient de l'église de Raguse et a été donné par Sa 
Sainteté Pie IX. Il est conservé dans une urne de bronze doré, sur
montée de l'image de la Vierge avec son enfant. 

5" Six planches de bois de sapin, hautes de 0,82 centimètres, 
larges de 0,12 cent, et épaisses de 0,02 cent. 

La première est mutilée à l'extérieur et porte la trace de nom
breuses coupures faites au couteau, pour se procurer des reliques. 
À la seconde, on remarque une mortaise et un fragment de penture 
fleurdelisée qui dénote que les planches étaient assemblées en po
lyptyque ou en coffret. La troisième est très petite. La quatrième 
présente une mortaise, un trou rond au milieu, la même fleur de lis 
qui se reproduit de l'autre côté et deux anneaux en corde. La cin
quième est fendillée au milieu et la dernière porte l'inscription, dis
posée sur quatre lignes et écrite en cursive. 

Bianchini, qui obtint du pape Benoit XÏY. en 1750, de les exami
ner de près, constata que ce les cinq planches de la crèche et une 
autre étaient recouvertes d'une ancienne toile tissue d'or, placée 
dessus d'une manière barbare de façon à recouvrir toute l'inscrip
tion grecque (que Bianchini avait remarquée sur l'une d'elles). La 
colle et les teignes avaient rongé la toile juste à l'endroit où Ton 
voyait une seule lettre. Je pris donc, dit-il, une éponge mouillée, 
j'en baignai exactement la toile, qui peu à peu se détacha de la 
planche, et alors apparut une inscription grecque ». 

Cette inscription mutilée, que l'on attribue au vne siècle x, peut 
ainsi se traduire en latin, d'après les différentes versions qui en ont 
été données et que je cherche à concilier ici pour leur attribuer un 
sens ; « Inter duos angelos parvis in manibus ipsorum coronam ac-
cepisti... Sanctus Demetrius Thessalonniae infra, sanctus Eustathius 

4. Garrueci, Stor.delV arle crist,, t. I, p.579. 
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et Christus in medio cornuum cerne, sanctus Ëustathius prope 
sanctus Sistnnius martyr et sint cura ipsis quinque illorum mar-
tyrum qui ascenderunt equos. Christus propitius sit tibi et fiât ima-
gini huic pulchrse aurum *. » 

VI 

L'inventaire du xv* siècle consacre trois articles aux reliques de 
saint Thomas de Cantorbéry. La basilique de Sainte-Marie-Majeure 
possédait sa tunique de soie blanche, encore couverte de son sang 
(n° 74); de son cerveau, de son sang, de sa coule ou capuchon et de 
son cilice, dans un vase de cristal monté en argent doré et gemmé; 
enfin un de ses bras renfermé dans un bras d'argent, ganté d'or, avec 
un bracelet gemmé, où une inscription désignait la relique; et, 
comme on ne saurait prendre trop de précautions pour authentiquer 
les précieux restes des saints, sur la base d'argent était gravée une 
deuxième épigraphe portant en latin ces mots : Bras de saint Thomas 
martyr, archevêque de Cantorbéry. 

La mort tragique de l'archevêque anglais eut un grand retentisse
ment dans le monde entier, mais surtout à Rome où l'illustre et 
ferme défenseur des droits de l'Église était venu porter plainte au 
Saint-Siège contre les envahissements sacrilèges et les prétentions 
immodérées du roi d'Angleterre. Ce fut à Anagni que le Pape le 
reçut, et Ton montre encore dans un oratoire de la crypte l'autel sur 
lequel il célébra. 

Trois ans après qu'il eut été assassiné cruellement, dans sa cathé
drale, au pied des saints autels, saint Thomas fut solennellement 
canonisé par le pupe Alexandre III, qui l'inscrivit au nombre des 
martyrs et célébra la première messe en son honneur, l'an 1172, 
dans la cathédrale de Segni, ainsi que le rapporte Benoît XIV, sur 
la foi d'un manuscrit du Vatican : « In die Purificationis B. Mariée, 
convocatis episcopis et abbatibus Campanise, apud Signiam ad ho
norer» ipsius specialiter missarum solemnia celebravit2. » Et le Pape 

1. V. sur les reliques de Sainte-Marie-Majeure le bel ouvrage de Mgr Liverani, 
chanoine de cette basilique, auquel j'ai emprunté les extraits précédents : Commen-
tario det nomediS'.Maria adPrms^te f de/lelieliquie deili Nativilà ed Infanzia 
def Salvalore nella Basilica Lihcriana, Koroa, 1854, in-4°, avec planches. 

2. De Serv. Dei béatifie, et bealor.'canonizat., lib. if cap. xxxvi, n° 2S. 
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ajoute dans la bulle de canonisation qu'il l'inscrivit au rang des 
martyrs : « Praefatum archiepiscopum in capite jejuniî, multitudine 
clericorum et laïcorum présente in ecclesia, deliberato cum fratri-
bus nostris consilio, solemniter canonizavimus eumque decrevimus 
SS. Martyrum collegioannumerandum. y> 

Des reliques nombreuses du saint Martyr se répandirent aussitôt 
dans le monde entier. J'en prends ù témoin cette inscription en mo
saïque du xme siècle, qui se lit à Saiute-Maric-Majeure et qui men
tionne dans le trésor de la basilique : du bras, du crâne et de la 
cervelle de S. Thomas : 

DE. BRACH10. CRANEO. ET. CEREBRO. S. 

THOME. CANTVARIEN. 

Anagni obtint également des reliques, ainsi que ^atteste une in
scription datée de 1315 et qui s'exprime ainsi : 

: IBI. SVNT. DE. RELIQVHS. SCORVM. THOME. ARCHIEPI. 

GANT. THOME. DE. AQVINO 

Maintenant encore la même basilique possède et expose au public 
des ossements de 5. Thomas, archevêque de Canlorùcnj, tandis 
qu'elle montre sa Passion brodée en soie sur uno dalmatique, offerte 
par la munificence du plus illustre de ses bienfaiteurs et de ses cha
noines, le pape Boniface VIII. 

On a ajouté dans le reliquaire de S. Grégoire le Grand, qui est à 
Sainte-Croix-dc-Jérusa1cm,une relique de S. Thomas, ainsi désignée: 
R. sancli Tkome archiephcopi Cant. 

La multiplicité des reliques provoqua la grande quantité de châs
ses qui se rencontrent encore dans les églises et les collections, soit 
publiques, soit privées. 

Limoges, dont les émaux avaient un renom prodigieux, se chargea 
de répondre aux demandes et de suffire aux besoins. 

Anagni possède une de ces châsses d'émail, dont le motif est à 
peu près le même partout. Voici comment je l'ai décrite dans ma 
Monographie de la basilique : 

« Châsse .en cuivre, avec émaux limousins champlevés (xm° 
siècle). S. Pierre, sa croix sur les épaules, veille à la porte de l'occi
dent et S. Paul se tient debout au chevet de la petite basilique. Sur 

25 



— 386 — 

la paroi nord, où souffle le vent des frimas et de la mort, deijx sol
dats fondent, le glaive levé, sur S. Thomas de Gantorbéry. Le saint 
Archevêque, vêtu pontiflcalement, célèbre à un autel : son calice 
est posé devant une croix à trois pieds. La main de Dieu le bénit. 
Au lit, enveloppé d'un drap mortuaire bleu, il reçoit la dernière 
bénédiction d'un évêque. Le revers de la châsse est réticulé et semé 
de quatre-feuilles1. » 

VII* 

Je dois à la bienveillance de Mgr Pentini, chanoine de la basilique 
de Sainte-Marie-Majoure, à Rome, la connaissance du précieux do
cument qui va suivre, et au R. P. dom de la Ghèze, camaldule, la 
copie exacte et collationnée qui en a été faite, sur l'original. 

Je donne le texte in extenso, mo permettant toutefois d'en modifier 
l'orthographe et d'y ajouter quelques notes afin d'en rendre la lec
ture plus facile ot plus intéressante. 

L'inventaire, d'où est extrait le Catalogue des livres canoniaux de 
Sainte-Marie-AIajeure, fait partie des archives du chapitre de la ba
silique. Il ne porte point do date, mais par le nom du chanoine 
Robin qui y est mentionné pour un legs, nous sommes reportés à 
la seconde moitié du xvie siècle. Tous les livres catalogués étaient 
manuscrits. J'ignore s'il en est resté un seul, je ne le pense pas, car 
les siècles qui ont suivi le xvic ont renchéri sur lui et déclaré pres
que partout Y inutilité de livres qui gênaient, parce qu'ils occupaient 
encore une place, et n'avaient aucun intérêt, puisqu'on ne pouvait 
pas les lire. 

Voici maintenant le texte de ce Catalogue qui donne, sans beau
coup d'ordre, les titres de 103 volumes de formats et de caractères 
divers. 

1. J'ai vu deux châsses analogues et remontant également au xm* siècle, 
dans le trésor de Saint-Jean de Lalran et au musée de Clermont-Ferrand. — Carlo 
Simelli a donné au public de bonnes photographies de la châsse d'Anagni, classées 
dans mon Catalogue des antiquités chrétiennes (Home, 1870), sous les nc" 115, tllï, 
117 et 118. 

2. Une bibliothèque canoniale au XVI* siècle, dans Le plain-chanlt}>afi$, 1860. 
p. 153-158. 
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1. Missale unum conventuale l , in charia pergamena * et bona littera 
et incipit Vere dignum et iustum est *. 

2 . Item unum Missale antiquum, de littera antiqua 4 . 
3. Item octo quaterni 5 magni, in quibus surit scriptse passiones Marty-

rum 6 . 
4. Item aliud voluraen magnum, ubi sunt scriptae passiones Martyrum. 
5. Item unus liber altus 7 in chnrta pergamena, sermones Sanctorum. et 

Prophetse. 
6. Item unus liber in pergameno, ubi sunt sermones dominicales et 

passiones Sanctorum, et alii sermones, et est ligaius assibus 8. 

7. Item unum voluraen cum assibus, ubi sunt expositiones Evangelio-
rum et aliquœ bomiliaj Sanclorum. 

8. Item aliud volumen cura assibus, ubi sunt passiones Sanclorum et 
aIi;o homilûe, et sermones. 

9. Item unum volumen cum assibus, ubi est liber Job, et seq. 9 usque 
ab Jibrum Macchabccorum. 

10. Item unum pastorale sancli Gregorii, cum assibus. 
i i , Item unus liber in pergameno, ubi sunt oraliones totius anni 10. 
42. Item unus liber homiliarum, qui inscribitur Visio c/itam vidit, 
13. Item dialogus S. Gregorii in antiquissima etgrossa littera u . 
14. llem quaîdam piissima volumina, ubi sunt capilula et orationes 

totius anni n . 
15. Item unum Graduale in parvo volumine, cum antiquissimis notis 13. 

i . Missel conventuel t ne servant qu'aux messes conventuelles ou du chapitre, 
»ux seules messes où les chanoines assistent en corps, 

2. Parchemin, nommé encore en Italie varia pecora. 
3. Ce mi:-sel commence par les Préfaces* 
4. Cette lettre antique ne signifiait-elle pas l'écriture gothique dont l'usage avait 

cessé en Italie dès le deuxième tiers du xv* siècle i 
5. Quarternij cahiers, uùi quatuor quartte seu collecta?. (Gloss. de Du Cange.) 
6. Vassiomiaux, où se prenaientles légendes des martyrs, aux matines de leurs 

fêtes. 
7. Haut, allongé, plus long que large. 
8. Relié avec des ais, une couverture de bols, 
9. Sequittir ou sequentUt. 
10. Ce livre était nommé au Moyen âge Coîlec.iariwsj colleclaire. M. Lèopold 

Delisle a cité, à S. Gall, un sacramentaire du vin0 siècle, auquel le xve avait 
donné ce titre : « Collectarium vetustum » (Mcm. sur d'une, sacrament., p. 85.) 
Le sacramentaire de Paris, écrit au xc siècle, était qualifié pur le xri° : « Collec
tarium. » [îbid., p. 187.) En effet, les sacramenlaires renfermaient surtout les 
oraisons, auxquelles s'ajoutaient les préfaces et le canon. 

i l . Peut-être la lettre, plus ancienne et plus grosse qne la gothique, répond-elle 
à ce que nous nommons l'onciafe et les Bomains la lombarde. 

12. Les cnpitulex et les oraimns, que le célébrant chantait à sa stalle ou à son 
banc formaient donc un volume à part, distinct du Bréviaire. 

13. La notation neumatique, qui a précédé la notation carrée, seule usitée dans 
la transcription des livres d'église depuis le xme siècle, 
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16. Item aliud Grad. in bona charla l
t quod incipit Ad te Domine levavi*. 

17. Item quoddam parvum volumen, ubi sunt Epîstoho et Evangelia, et 
iitcipit Fratres scienles3. 

18. Item quoddam parvum Grad. antiquum, quod incipit Ad te levavi, 
in lilfera minuta 4. 

19. Item quidam parvus libelius, ubi sunlquaidamexpositioncsEvange-
liorum et Epist. et in fine quidam traclatus de affinitate. 

20. Item parvus libelius, ubi sunt leciiones, responsoria et oralîones 5, 
et est sine assibus. 

SI. "Item quoddam Psalterium antiquum, in cujus principio est Kalen-
darium6 et in fine est quoddam officium BeaUe Virginis. 

22. Item unns liber sine assibus, in bona littera antiqua, ubi sunt lec
tiones, et responsoria notata, etbomiliœ super Evangeliis7 . 

23. Item unum Antiphonarium, noiatum nota antiqua. 
24. Item unus liber antiquus, sine assibus, ubi sunt expositiones Evan-

geliorum. 
25. Item unus liber magnus in pergameno, ubi sunt sermones sancto-

rum.et primusest sermo S. Augustïni de reprwscntatione. 
26. Item 12 qualerni magni, ubi sunt passiones Sanctorum, et prima est 

passio S. Juliani 8 . 
27. Hem quidam libelius, sine assibus, ubi sunt orationes et capitula. 
28. Item quidam libelius, qui incipit Ad le levavi, ad modum Gradualis, 

cum nonnullis antiquis 9. 
29. Item quidam alius libelius sine assibus, ubi est quœdara expositio 

super quarto senlenliarum 10, et incipit (Jui producit ventos. 
30. Item quoddam Graduale valdc parvum et cum lilteris valde minu-

iis » . 

{. Charla, papier, en italien ravin, 
2. Introït du premier dimanche de l'Avent. 
3. II n'y avait en conséquence qu'un seul volume qui servait d'Epislolier et d'fî-

vanrjétiaire. Fratres scienles sont les deux premiers mots de l'Epître du premier 
dimanche de l'Avent. 

4. Lettre minuscule, ou lettre finement, minutieusement écrite. 
5. Voici un livre qui en réunit trois autres ordinairement bien distincts : le Lec-

tiottnatre, \A Iîesponsoral et le Collectaire. 
6. Il est assez rare que les livres servant au clergé ne soient pas précédés d'un 

calendrier. Les livres d'heures surtout, plus spécialement consacrés à VOffice de 
la sainte Vierge, en sont habituellement munis aux premiers feuillets. 

7. Les leçons^ les homélies et les répons devaient sans doute se chanter au même 
pupitre, ou, pour parler le langage liturgique d'alors, à la même analor/ie, placée 
au milieu du chœur, puisque ces trois choses sont rangées dans le même livre. 

8. On appelait passion le martyre d'un saint. 
9. 11 y a sous-entendu volts ? 
10. Le quatrième livre des Sentences de Pierre Lombard. 
i l . Nulle époque n'a peut-être écrit ses manuscrits avec plus de ûuesse et de goût 

que le xm" siècle, ni trouvé ie moyen de mettre le plus de texte possible dans un 
espace d'ailleurs assez étroit et resserré. 
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31. Item quoddam Antiphonarium, valde antiquum, sine assibus. 
32. Ilem alîqui quaterni antiqui, ubi sunt aliquae homilise. 
33. Item quidam libellas sine assibus, ubi sunt homilise et Evangelia in 

bona * liltera antiqua. 
34. Item quidam libellus, in quo, sunt antiphonœ et responsoria, ita 

consumpta quod non possint legi. 
35. Item quidam libellus sine assibus, in quo sunt quredam Missgevolivse, 

et incipit Borate cœli 3. 
36. Item régula S. Augustin!, qui» incipit Ànte omnia sorores, in parvo 

volumine 3. 
37. Item quidam libellus sine assibus, ubi est tractatus Isidori de digni-

taie Ecclesix. 
38. Item unura Antiphonarium valde antiquum. 
39. Item quoddam annarium 4 antiquum. 
40. Item aliud annarium antiquum. 
41. Ilem alîqui quaterni, ubi sunt aliqui tilult decretalium B. 
42. Item unum digestum novum, cum assibus fractîs 6. 
43. Item quœdam lectura super Inforlialum, el incipit Et ita supra truc-

fatum nostrum 7. 
44. Ilem aliud novum cum una tabula *. 
45. Item liber codicis sine assibus. 
46. Suprascriplilibri sunt valde antiqui et rcconditi in sacristia9, et raro 

sunt in usu. 
47. Infrascripti libri quinque, et xi rotuli sunt, quos habuit Ecclesia ex 

hïereditate Magistri Hobini de Francia, cantoris eximii et canonici istius 
Basilics I 0 . 

J. Je ne doute point que récriture bonne ne fut celle que l'auteur de cet Inven
tai rr déchiffrait facilement. 

±. Introït de la messe du quatrième dimanche de l'A vent. 
3. Volume d'un petit format. 
4. Ànnorium pour unnucirhtm, livre d'anniversaires. 
.">. Décrétâtes des Papes (V. Corpus juris canonici, publié sous le pontificat de 

Grégoire XIII). 
0. Ais brisés, couverture en mauvais état. 
7. Ces gloses sur Vin fardât et le Digeste prouveraient que les chanoines s'occu

paient de droit canonique et de droit civil et étaient compétents in utroque jure, 
si quelques lignes plus bas nous ne rencontrions cet aveu naïf : suprascripti libri 
raro sunt in um. La raison en serait-elle dans cet autre passage valde antiqui, 
qui impliquerait presque que leur antiquité les avait mis hors d'usage, en vieillis
sant trop une écriture par là même illisible sans étude préalable i 

8. Tableau, table, index. 
9. Constatons cette destination de la sacrislie, qui ajoutait à sa destination habi

tuelle celle de bibliothèque. 
10. Robin, compositeur français, fut attaché, de 1540 a 1545, comme maître des 

enfants de chœur,-à la chapelle Julie, érigée par ie pape Jules II dans la basilique 
de 5.-Pierre au Vatican. Ses appointements étaient de cinq écus par mois. Il passa 
à la basilique de S.-Jean de Latran, où il eut le même emploi et resta jusq^en 
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48. In primis, liber unus de papiro l, cum assibus, in magno volu-
mine; diciiur esse Spéculum musicse, incipit Angelorum distinctionem, 
quamvis Bit in principio videlicet quatemus inscriplus. 

49. Item alius liber in musicis in volumine magno in papiro, cum assi
bus rubeis, incipit Kyrie, de primo tot\o ; est quasi consumptus, el modici 
valoris. 

50. Item unuslibellus parvus in perg., cum assibus rubeis, in quoest Beth 
de musica 2, et sunt aliqtut) cantilenœ notaire, incipit Omnium. 

51. Item unus liber mediocris, in pergameno, sine assibus, diclus 
Boetius de Musica, incipit in dandis accipiendisque muneribus. 

52. Item liber unus de papiro antiquus, sine assibus, de cantu, ubi sunt 
mulla accumulatain musicis. 

53. Item xi rotuli iu pergameno advoluti cum diversis hymnis, quibus 
utuntur pueri 3 cum pergunl cantando proccssionaliter. 

54. Et Missale unum novum, quod incipit Annus habct menses 4 cum 
signo x r\ 

55. Item unum Evangelistarium eisdem litteris, quod incipit Liber 
Evangeliorum. 

56. Item unum Missale, quod incipit Missale continuant G, cum signo 
B. 

57. Item unum Epist. eisdem litteris, quod incipit Liber Epistolarum. 

1349, au témoignage de l'itoni qui assureavoir vu son nom sur les livres des charges 
de la basilique. Réclamé à la basilique vaticane, le 10 janvier 1550, il continua à 
y faire Vérole aux petits enfants jusqu'en août 1351, époque ù laquelle il entra à 
S. Laurent in Damaso; f'iloiu dît avoir vu quelques-uns de ses motets dans les 
archives de celle collégiale (Nofizic mannsnritte de l'onlmpuntisti). En 1553, il ob
tint un canonicat a Stc-.Marie-Majeiire et lit a cette basilique plusieurs legs, entre 
autres celui dr deux oreiller.* de mlin. douhlêa de. ruirrot/r/c. 

« Item duo (cervicalia) ex panuo de rassa, in quibus est una avis cum aliquibus 
foliis, foderata de corio rubeo, quœ fuerunt magistri Rubini, canonici hujus Basi-
HCÎC. » 

Je dois à l'obligeance d'un célèbre maestro de Borne, Mgr Pierre Alfieri, la com
munication des documents qui forment le fond de cette note. Voir aussi Bertolotti, 
Artiili francesi in Homo, p. 70. 

i. 11 y a une salie au Vatican que Von nomme salle des papyrus, à cause des 
bulles et des diplômes écrits sur papyrus qui y sont conservés. — 11 s'agit ici pro
bablement de papier, 

2. Ce Jïcth semblerait indiquer une phrase des Lamentâtions qui se chantent à 
l'office des ténèbres pendant les trois derniers jours de la semaine sainle. 

3 . Le fait consigné dans cet article esttriplement curieux :I'emploi des rouleaux 
pour les processions, la partie de soprano confiée U des enfants, — le temps des 
soprani artificiels n'était pas encore venu, mais il approchait, — et le chant des 
Hymnes pendant la procession. 

4. Ainsi commencent tous les calendriers. 
5. Marque, numéro d'ordre et de classement du volume, 
6. Missel continu ou pléuier, contenant, comme nos missels modernes, ta messe 

toute entière, sans en excepter ce que chante le chœur. 
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58. Item unum EvangeIistarium,quod incipit Evangelistarium l per ann 

circulim. 
59. Item unum Missale, cum prima litlera aurea, quod incipit Annus 

habet menses XII, quod fuit Reverendiss. D. Card. S. Marcelli *, cum 
armis scil. 6 stellis, quadam cruce, cum lillera C. 

60. Item unum Evangelistarium, coopertum argento, cum crucifixo ab 
uno lai ère, alio latere est aununtialîo 3, quod incipit in festo S. Mat-
thise Apost., quod positum est in capsa ubi stant calices. 

61. Item unum Missale, quod incipit Tanuarius habet dicsM. Habent 
illi de societate 4 ; non invenitur : Ioco iilius dederunt illud quod habe-
mus. 

62. Item unum Missale, quod incipit Ianuarius habet dies 31, signa-
tumD. 

63. Item unum Missale, quod incipit Incipit ordo Missaliset ante habet 
Kal. 5, cum signo E. 

64. Item unum Psalterium, cum commune sanctorum. 
65. Item unum Psalterium, quod incipit Bealus vir 6, in parvo volu-

mine, sine assibus; in ult. carta habet Nunc dimittis 7, et post, unam 
oralionem. 

66. Item unum Psalterium, quod incipit Hymnus vel Primo dierum 8. 
67. Item unum psalterium, quod incipit Beatus vir; habet Dom. Iacobus 

Gapoccius3. 
68. Item unum Capitulare cum Martyrologio. 
69. Item unum Hymnarium nolum 10, quod incipit Condltor aime 

syderum l l , ubi est ofiicium Gorporis Christi. 

i. VÉvangêliaire renfermait les Evangiles et servait au diacre. 
2. Le cardinal du titre de S.-Marcel a laissé à la basilique de Ste-Marie-.Majeure 

un calice armorié, une mitre, un anneau et une croix pectorale, aux termes de 17/*-
ventaire de la basilique : 

« Unuscalix argenteus deauratus, cum porno smaltato, cum armis Heverendissimi 
D. Cardinalis S. Marcelli in peile. cum patena sua, eu jus in medio est crucifixus, 
cum stellis azurris, pond. une. vigintî cum dimidia. 

<t Mitria relicta per Reverendiss. I). Card. Sancti Marcelli, cum capsa sua, quas 
est ornata pernis et lapidibus, et est annulus ornatus pe rmet lapide rubeo, quem 
donavit II. D et est una crux parva, cum novem lapidibus, ad usum Antistitis 
celebrantis; nunc est alia, nunc pondérât crux une. 3 cum annulo.» 

3. Cette couverture, ciselée aux représentations de la Crucifixion et de l'Annon
ciation, valut à Tévangéliaire d'être renfermé dans le trésor avec les calices. 

4. La Confrérie du S.-Saerement et de N.-D. des Neiges, annexée à la basilique. 
5. Kalendarium. 
6. Premier psaume. 
7. Dernier des cantiques évangéliques. 
8. Hymne de Matines. 
9. Au moment de l'inventaire, ce Psautier était entre les mains de Jacques C»-

pocci. 
10. Notaium ? 
11. Hymne des vêpres du premier dimanche de l'Aven t. 
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70. Item uoum Homillarium parvum, quod incipit Dominica prima de 
Adventu. 

71. Item unum Homil., quod incipit Liber Basiticse Sanctœ Marix Majo-
ris, magnum. 

72. Item una Biblia cum duobus voluminibus K 
73. Item unum Passionarium, quod incipit m en se Julii. 
74. item unum. Passionarium, quod incipit pridie Kalendas decem-

bris 2. 
75. Item unum Annarium, quod incipit Rorate casli desuper. 
76. Itéra unumAntipIionarium, quod incipit Incipit officium novœsolem-

nitalis. 
77. Item unum Graduale magnum, quod incipit Ad te levavi animam 

meam. 
78. Item unum Graduale magnum, quod incipit Dominus, in liitera ma-' 

gna; in parva vero incipit Rorale caii. 
73. Item unum Graduale parvum, fjuod incipit Asperges me Domine 3, 

est indutum albo, habent canlores. 
80. Item unum Breviarium, quod incipit Annus kabel menses xij et est 

Oculi omnium in le sperant Domine 4. 
Si. Item unus liber, in quo est officium, annus et officia Gonceplionis 

e( Yisitaïionis, cum rubricis novis. 
82. Item una nlia Biblia in duobus voluminibus. 
83. Item Epislohe B. Pauli in magno(, volumine, cum glossis, cooperto 

corio albo. 
84. Item liber Institutionum cum glossis. 
85. Item una Summa super infortialo, a lias lectura an tiqua. 
86. Item unus liber Chronicarum, qui incipit Sanctissimo Palri. 
87. Itemquartus liber Sentenliurum, cum certis sermonibus in fine, co-

opertus cum assibus rubeis. 
88. Item quarta pars Moralium sancti Gregorii super lob. 
89. item unum Psalterium, quod donavit Ecclesîœ Ilonorius Papa Ter-

tius 5. 
90. Item quaedam parva expositio super 4 libris Sententiarum. 
91. Item unum Breviarium : finit in una oratione, quu> incipit Beatorvm 

Martyrum. 
92. Item unum volumen Biblire, quod continet lotum Esdrœ. magnum 

in pergameno, quod reliquit Dominus Donatus Zuccarelli, canonicus Ter-

i. Deux volumes, un pour chaque testament. 
2. Ces passionnaires remplissaient à eux deux le cycle festival de l'année : l'un 

commençait à l'A veut, à la fête de S. André, et l'autre reprenait où le premier s'était 
arrêté, au mois de juillet. 

3. Antienne de l'Aspersion. 
4. Prières de la bénédiction do la table, qui se trouvent parfois dans les bré

viaires. 
5. Uonorius 111 siégea de 1216 a 1227. 
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visanus *, qui lacet lu navi Altarls sancti Hieronymi*, In cappella Apos-
tolorura Pétri etPaull. 

93. Item unum Missale, quod ante se habet kalendaiium, et incipit In 
nomine Bomini nosfri Jcsu Christi 3 , quod dicitur Missale de societate 
quod babuerunt illi de societate, signatum F. 

94. Item unum Missale , quod stat in ecclesia sanclco Yivianse 4, si
gnatum G, et incipit Ordo Missarum, t um oralione, in fine Confiteor. 

95*. Item unum Missale, quod incipit Ordo Mis&alis, et rétro se habet 
kalendariurn, signatum H. 

96. Item unum Missale, quod incipit Ordo Mlssalis, et ante habet unam 
cartam cum Gloria in 'excelsis et Credo, et rétro se habet kalendariurn, 
ante quod est Benediclîo aquas r\ signatum 1. 

97. Item unum Missale parvum, quod habet kalendariurn, et in fine 
habet quandam oralionem quae incipit Confiteor te Domine cmnipotens et 
mfyericors Dominus*, signatum K. 

98. Item unus liber, in quo est officium Nivis noium 7 , quod donavit 
Revcrendissimus Dominus ilothomagensis. 

î . Trévi, petite ville de l'État du Pape. 
t. VInventaire de Ste-Marie-Majeure mentionne les reliques suivantes de S. 

Jérôme : 
« Plaoeta, stola, et manipulus de serico, qui bus cclebrare solebat sauctus Hiero-

nymus Doetor in cappella Praîsepis, cum in Belhlehem moraretiir. » 
Consulter, pour les reliques actuellement existantes du saint docteur, mon Année 

liturgique à Rome, p. 102, 103. 
3. Ainsi commençaient jadis les Missels; de même les inscriptions et les alpha

bets, encore de nos jours, avaient et ont en tète la croix de par Dieu* 
4. Le pape Eugène IV unit l'église, le monastère et les biens de Ste-Bibiane, 

Tan 1439, à la basilique de Ste-Marie-Majeure. C'est ainsi qu'elle fut mise en pos
session du chef de la sainte. V. Année liturgique à Home, p. 122. 

5. Bénédiction de l'eau pour l'aspersion. 
6. Prières récitées par le prètrejau bas de l'autel, avant l'Introït. Ou le premier 

feuillet manquait, ou le psaume Judica me ne se récitait pas. 
7. L'office actuel de N.-D. des Neiges {V. Année liturgique à Rome, p. 84) 

diffère essentiellementde l'ancien.11 est très regrettable que le chapitre deSle-Marie-
Majeure ne l'ait pas conservé dans son Propre, Je suis heureux d'avoir eu la faci
lité d'extraire de celui qui n'a cessé d'être en usage que vers la fin du siècle der
nier, la Séquence de la messe qui rappelle en vers fort gracieux le Miracle des 
Neiges. 

SEQUENTIA. 

Ad honorem ma tris Dei, 
Quse est salus nostnospei, 
In hac hora nunc diei 
Hymnum de m us dulciter. 

Yere mater veneranda, 
Super nivem dealbanda, 
Invocanda, cotlaudanda, 
Citanda humiliter. 

Ecce sibi Virgo démens 
In hac die mare splendens, 
Templum jam fieri volens 
In ira urbis mamia. 

Miro modo et stupendo, 
Contra tempus peragendo, 
Solum ;rdis dealbando 
Nive candidissima. 
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99. Item unira Psalterium, quod incipit Primo dierum omnium, et in 
fine habet kalendarium cum una imagine Béate Yirginis. 

100. Item unum Capilularium novum, quod incipit In nomine Domini, 
et ante se habet kalendarium, rétro habet Te Denm laudamus, quod dona-
vit Reverendissimus Dominus Rothomagen. *. 

101. Kt Psalleria duo nova et magna in pergameno, cum kalenda-
rio ante, et cum Bcatus vir, et cum multis Ûoribcis miniatisde auro et 
azurro 2, et cum armis in quibus est depictus unus scorpîo. 

102. Item unum Missale, quod incipit Ordo MissaHs, cum kaïen. posl se, 
signaium L. 

103. Item liber Job, Tobiso, Ëslber, Judith, .Ninivse et Machabseorum, 
in uno volumine; est antiquus et pro parle consumplus. 

vin 

Dès 1153, le clergé de Sainte-Marie-Majeure eut à sa tête un archi-
prêtre, choisi par le pape parmi les cardinaux. Je vais citer ici les 
plus illustres avec leur numéro d'ordre. 

3. Paul Solaro, chanoine de la basilique, puis cardinal-évêque de Pales-
trina (1166), depuis pape sous le nom de Clément III. 

4. Roland de Rennes, moine cistercien, du couvent des saints Côme et 
Dumien, à Rome; abbé de Sainte-Maried'OIonne, en France; sous-diacre 
apostolique de l'église de Pise, ce qui lui valut le surnom de Ptsan ; car
dinal-diacre de Sainte-Marie in porticu (1150). 

7. Pierre Capocci, cardinal-diacre de Saint-Georges in vehibro. 
8. Oltobonî ou Othon le ftnn, cardinal-diacre de Saint-Adrien, devenu le 

pape Adrien V. 
9. Jacques Colonna, cardinal-diacre de Sainte-Marie in via lata (1278), 

donateur des mosaïques de l'abside et de la façade. 
10. Pierre Colonna, cardinal-diacre de Saint-Ange : il suivit le pape 

Jean XXII à Avignon. 

Adfuit in visu Yirgo 
Sacerdoti summo viro. 
Tu, inquit, cum cuncto clero 
Una cum Patritio, 

Remmirandam palefeci; 
Vade, vide, ego gessi 
yEdificia quod expressi 
More quadratario. 

Ità Yirgo more miro 
.Kdifica nos in giro 
(Juadro lapide porphiryo 
Cum candore niveo. 

Ad te, aima Virgo mater, 
Suspiramus incessanter, 
Nos commenda condiguanter 
Christo tuo filio. Amen. 

I. Guillaume d'Estou te ville, archevêque de Rouen et cardinal-évêque d'Ostie. 
3. Orné en miniature à* fleurs d'or et d'azur. 
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i l . Roger deMaumont, du Limousin, cardinal-diacre de Sainte-Marie-
Nouvelle (1365), pape sous le nom de Grégoire XL 

14. Jean de Hochetaillée, archevêque de Rouen, cardinal-prêtre de Saint-
Laurent in Lucina, nommé archiprêtre en 1428. 

18. Guillaume d'Estouteville, archevêque de Rouen. 
19. Rodrigue Lenzuoli Borgia, neveu de Calixte III, cardinal-diacre de 

Saint-Nicolas in carcere (1436), vice-chancelier et évêque de Porto, devenu 
le pape Alexandre VI. 

29. Alexandre Farnèse, neveu de Paul III, cardinal-diacre de Saint-Ange 
(1534), puis prêtre de Saint-Laurent in Damaso et vice-chancelier, légat 
d'Avignon. 

32. Saint Charles Borromée, archevêque de Milan, cardinal-diacre des 
SS. Guy et Modeste, puis successivement prêtre de Saint-Martin-des-
Monts et de Sainte-Praxède, nommé archiprêtre en 1564. 

•36. Dominique Pinelli, cardinal-prêtre de Saint-Laurent in pane perna ; 
nommé archiprêtre en 1587, il restaura la basilique. 

IX 

Les portraits des eardinaux-archiprêtres ont été transportés de la 
sacristie à la sallo des archives, où j'ai noté : 

Un manuscrit sur papier, du xvc siècle, qui se termine ainsi : 
« Expliciunt ea Ausonij fragmenta, quœ invida cuncta corrodens 
vetustas ad manus nostras venire permisit » ; 

L'antiphonaire du cardinal Léonard de la Rovère, orné de belles 
miniatures (x\T siècle); 

Une lettre de S. Charles Borromée (1573); 
Deux morceaux d'une bannière turque, prise à la bataille de 

Lépante (1571) : elle est en soie rouge, avec rondelles et bordures 
vertes. 



LE IATRÀN' 

« Priora quaî fuerunt nuntiate. i 

(iSAIÀS, XLT, 23.) 

Rome a le culte des souvenirs. Fièrc de son passée elle tient à le 
faire connaître et pour cela emploie les moyens les plus persistants 
et efficaces. Elle ne se contente pas de l'histoire et de la tradition, 
car ce sont généralement des documents muets pour le public. 

D'ailleurs, l'histoire n'est pas toujours complète et exacte et les 
traditions s'altèrent facilement. On peut encore accumuler dans les 
archives les titres les plus précieux ; peu de personnes en ont con
naissance, et l'incendie, celte plaie incurable de tous nos grands édi
fices, les détruit promptement et sans retour. 

Il faut donc s'aviser de moyens meilleurs, moins fragiles et plus 
durables. Voilà pourquoi» à Rome, l'histoire a été gravée sur le 
marbre et bâtie en monuments de brique et de pierre. Qui consta
terait la prééminence do la basilique de Latran sur toutes les églises 
de Rome et du monde, si Grégoire XI 2 et saint Pie V 3 n'avaient 
pas fait graver les bulles qu'ils donnèrent à ce sujet dans la sa
cristie et aux portes même de l'édifice, chartes monumentales qui 
ne périront qu'avec les murs auxquels elles adhèrent? Qui 'pourrait 
préciser actuellement l'endroit où l'apôtre saint Jean fut plongé dans 
une chaudière d'huile bouillante, en face de la porte Latine, si un 
petit oratoire, de forme octogone, n'avait été élevé au môme empla
cement? 

Je ne veux parler ici que du Latran, pour montrer ce qu'est l'his-

1. La grande pancarte de la basilique de Lntran, Lille, Desclée, 1887, in-4* 
de 37 pages à deux colonnes. Extrait de la lievue de l'Art chrétien, 2e sér., t. IV 
et V; tiré a part à 100 exemplaires. 

2. Rohaultdc Fleury n'en donne qu'un extrait en français, p. 227. 
3. La bulle de S. Pie V est imprimée dans itohault de Fleury, p. 5i2-5'23. 
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toire et ce qu'elle apprend, quand des soins pieux et intelligents se 
préoccupent de la transmettre à la postérité. D'ailleurs, son origine et 
ses privilèges lui méritent cette distinction et cet honneur de préfé
rence à toute autre. 

Le groupe du Latran est très étendu, car il comprend une série 
d'édifices distincts, qui sont : la basilique, le collège des péniten
ciers, le baptistère, l'hôpital, le patriarcat, et la Scala santa, où l'on 
trouve, outre l'Escalier saint, le Saint des Saints, l'Oratoire de la 
confrérie du Saint-Sacrement et le Triclinium. Je ne dois négliger 
aucun de ces monuments. 

Saint-Jean de Latran est, à la lettre, couvert d'inscriptions qui en 
racontent les phases diverses et les gloires, depuis son érection 
par l'empereur Constantin et sa première consécration par saint 
Sylvestre, jusqu'à sa rénovation par Innocent X et sa dernière consé
cration par Benoit XIII. 

Toutes ces inscriptions ont été publiées plusieurs fois et la basi
lique constantinienne *, ainsi que la nomme le Liber pontificahs, a 
eu ses savants historiens, tels que Alemanni, le cardinal Rasponi, et 
en dernier lieu Yalentini et surtout Rohault de Fleury*, qui n'ont 
laissé de côté aucune période de ses fastes. 

Il est cependant un document qui, jusqu'à ce jour, n'a pas été 
mis en lumière. Je tiens particulièrement à appeler l'attention sur 
lui, à cause de son importance historique et archéologique. C'est la 
grande pancarte du Latran, comme la désigne son titre, Tabula ma
gna Lataranensis. 

1. R llujus (S.Sylvestri) temporibus, fecit Constantinus Augustus basilicas istas, 
quas et ornavit : ftasilicam Constuntinianuni, ubi posait ista doua. » 

Clément XII, en 1737, a confirmé cette tradition quand il a transporté du Capitole 
sous le portique du Latran une statue antique de Constantin, à titre de fondateur, 
comme porte l'inscription commémorative : 

CLEMENS XII . PONT . MAX . 
POSITAE . SJBI . STATUAS . LOCO 

VETUSTUM . SIMULACBUM . CONSTANTINl . MAGNI 
MA GIS . OB . CHRISTIANAM . HELIGIOMEM . SUSCEPTAH 

QUAM . VICTORII5 . ILHJSTMS 
E . CAP1TOLINIS . AEDIBUS , TRANSLATUM 

IN. HAC . LATERANENSI . BASILICA 
AB . EODEH . IMPERATORE . CONDITA 

NOYA . PORTICU . MERlTO . COLLOCATIT 
A . S . MDCCXXXVII .FONT . VII . 

2. Le Latran au moyen âge, Paris, 1877, in-8°, avec album. 
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Le xvie siècle fut le siècle des érudits. On le sent aux recherches 
fécondes de Panvinio, qui, mieux que tous autres, a connu et 
dévoilé les sources où il puisait avec tant d'ardeur. La grande pan
carte du Latran est l'œuvre d'un érudît de cette trempe qui a fouillé 
dans les archives de la basilique, pour leur faire dire tous leurs se
crets. Il a condensé ses observations et il en est résulté un docu
ment précieux, qui lui vaut toute notre reconnaissance K 

Une fois rédigée, la pancarte a été copiée, en belle écriture ronde, 
sur une grande feuille de parchemin, mesurant plus d'un mètre en 
élévation. Par précaution, on Ta collée sur un panneau de bois et 
entourée de moulures qui en forment le cadre. Puis, elle a été accro
chée derrière l'abside, au côté gauche du déambulatoire, par où 
l'on va à la sacristie. Quoique placée bien haut, si haut qu'il fautde 
bons yeux et de la patience pour la lire, elle n'est pas, à sa partie 
inférieure, hors de la portée de la maiu, quand on se dresse sur la 
pointe des pieds. Aussi a-t-elie été lacérée par la brutale convoitise 
de quelques visiteurs. Elle présente donc de regrettables lacunes. 

La grande pancarte se divise en trois parties : Yinventaire, le bap
tistère et les indulgences. 

Je donnerai d'abord le lexte de la Tabula, puis ferai suivre chacun 
des articles du commentaire qu'il comporte, heureux si le lecteur 
se complaît à cette étude, destinée à faire revivre des souvenirs 
effacés et à fournir d'utiles aperçus à l'ecclésiologie contemporaine. 

Son opportunité résulte de l'agrandissement récent delà basilique 
et de la restauration de sa mosaïque, l'inauguration du nouveau 
choeur ayant eu lieu, cette année même, 188G, le jour de l'Ascen
sion. 

i. M. le comte Riant, de l'Institut, me signale la Uesenptio sanctuarii Latera* 
nensls, dans des manuscrits du XII" siècle, à Home, Bruxelles, Paris, Heîms, Douai 
et Cambrai. Il ajoute : « C'est l'original auquel Jean Diacre (Mabillon, Mus. italic., 
t. II, page 566) a emprunté ce qu'il dit des reliques de Latran, mais cet original 
est bien plus complet. La provenance que Jean LHacre donne aux reliques juives est 
inadmissible, car elles ne peuvent avoir été apportées à Rome par Titus. On sait 
qu'elles furent transférées par les Vandales à Carlhage, reprises par Bélisaire et 
rendues a Jérusalem par Justinien. » 

On peut consulter sur la Tabula magna, Hasponi, Stor. délia basilica, lib. J, 
cap. 10, et Crescimbeni, Stor. di .S. diovan/ii ante portam latinam, lib, II, cap, 8. 

Son but pratique est attesté par cette note d'Alfaram, à propos de la basilique 
de S.-Pierre : « instructio pro peregrinis ad limina apostolorum confluentibus, ad 
instar magnse tabulas Lateranensis. » (Muntz, Les sources deVanhéolog, chrét., 
p. 16.) 
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I 

TABULA MAGNA LATERANENSiS. 

1. In tribuna aNicolaoiiij instaurata est primo imago Salvalons, pa-
rifttibus depicta, quœ vîsibilis apparuit Populo Komano, cum S. Sylvester 
dedicavit Ecclesiam : quse imago nec comburi potuit nec violari, quando 
Ecclesia ab hereticisseptiescombusta fuit et transivit perporlamsanctam, 
quse est in porticu sita; per quam si quis introierit in anno Jubilei, remis-
sionem omnium peccatorum, per papam Glementem concessam, in forma 
Ecelesise consueta consequetur. 

2. Quatuor columnse ex métallo deaurata), quae erant in porticu Salorao-
nis, quas Titus et Vespasianus a Judeis ex Hierusalem asportari jusse-
runt, una cumreliquiis et rébus mirabilibus hic annotatis. 

3. In altari beatorum Philippi et Jacobi, quod mortuorum dicitur, si quis 
dévote celebraverit vel celebrari feceril, cum jejunio et elemosina, in forma 
Ecclesise, anîmam e purgatorio extrahit. 

4. In sacristia vero nova, ab Eugenio papa 1111 instaurata, sunt duœ raa-
gnse cruces ex argento deauratse, in quarum medio est de ligno verse cru-
cis, quse depictse et ornatse sunt Hguris novi et veleris testamenti. 

5. Item très aliœ parvse cruces de argento deauratie et unionibus ac gem-
niis ornatse et una de auro puro, quam rex Lusitunue ad Julium II conces-
sit; in cujus medio est parva crux de ligno quam gestabat S. Jounnes in 
deserto, praedicans baptismum pœnitenlue. 

6. Item caput Sancli Zichariao prophètes* 
7. In una parva capsula ex cristallo elaborata sunt de reliquijs plurima-

rum vir (ginum), 
8. In capsula ex cristallo de reliquijs Sancti Lini, papre el martyris ; 

S. Barbare, virginis et martyris, cum vélo S. Barnabe apo.toli ; S. Ste-
phani protomartyris ; S. Pancratij, papas et martyris et sociorum; Sancti 
Sylvestri, papse confessons; S. Sebastiani, martyris; Sanctîc Lucire, vir
ginis et martyris ; S. Stephani, papje et martyris; Sanctue DimitiilsB, virg. 
et martyris. 

9. Item ampulla cum (reliquiis) sine nomine. 
10. Pars lapidîs supra quem dicitur ceciclisse sanguinis gutta et pingue-

dinis Sancti Laurentij, dum in craticuhi combureretur. 
41. In capsula de ebore sunt de reliquiis sanctorum Marcelli [ni) et Pétri 

et aliorum sanctorum. 
12. In tabernaculo ex octone deauralo sunt chirotheca? et sandalia Sancti 

Lconis, papfe et martyris 
13. Item de oratoriis ad fontes elde sancfuariis et donis eorum. 
14. Rétro basilicam Salvatoris quatuor sunt oraioria. (Jnum est quod 

babet absides duas. (Sub) una est altare S. mart. virg. Rtifime et Securi-
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dse, sub quo recondita sunt preeciosa membra earumdem virginum. Sub 
alia absida est altare Sancti Andrese apostoli et S. Lucîse virg., quod 
Anastasius papa 1III consccravit et in eo recondidit de reliquiis utrius-
que, scilicet Andrese apostoli et S. Lucisc virg. 

15. In feslivîtate S. Cipriani, episcopi et mari, et S. Justine virg., quo
rum eorpora in tumba marmorea posita locavil et recondidit sub eodem altari 
quse invenerat in altari supradictarum virginum Rufinœ et Secundse, dum 
pro invenïendis corporibus earum quserere et îodere pnecepisset. 

16. Aliud vero et oratoriura, huic predicto conliguum, quod unam sub 
abside tanlummodo habet aram, sub quo sunt recondita praiciosa sancto-
rum eorpora ; illa sunt nomina : S. Venanlius, S. Domnius, S. Anastasius, 
S. Maurus, S. Àllerius, S. Septimius, S. Thebius, S. Antiochianus, S. Pau-
lincanus, S. Gazanius. 

17. Terlium vero est oratorium postea, ubi fontes sunt, înter duo al {aria. 
Uiuïia est S. Joannis Baplislse, aliud S. Joannis Evangeïistœ. Fontes sunt 
rotuudi, inler columnas porphireticas posili, in medio Ecclesire, quso pul-
chra est et rotunda, ubi Constantin! Imperatoris sunt cuncta. 

18. Oratoria vero ipsa, videlicet beati Joannis BaptisUc et B. Joannis 
Evangelistso, e regione hinc inde disposila, construxit Hilarius Papa, quse 
omnia ex auro, argento, lapidibus preciosis aliisque omamentis et jocalibus 
sumptuosis mirificc decoravit. 

19. Fecit itidem S. Ste^ha.mim(sic)moiiasleriam;in baptisteno Lateran. 
bibliothecas duas. 

20. Item in capella Scl1 Stephani protliomart., quas est versus Septentrio-
(nem), in supradictis oratoriis separata, ad altare reperu» sunt columnse 
(cum) ligneis labulis, quio erant in cantica (sie) beaUu Virginia Maria?. 

2i. item m porticu ejusdem capellic duas sunt aliuecolumnse marmoreac, 
quse erant ante domum Pilati, ubi pendebant vexilla qmo se inclinaverunt 
Christo transeunte. 

22. H;e sunt indulgentiso Sacro-Sanclro Lateran. Eccleshe. Primo. Ad 
altare majus sunt lndulgentiœ quadraginta octo annorum et totidem XL : 
et tertifo partis omnium peccalorum remissio. 

23. Item Constantinus Impcrator, postquam mundatus fuit a lepra per 
sacri baptismalis susceplionem, dixit bealo Sylveslro : « Pater, cece do-
« mum meam in ecclesiam ordinavi, infunde in eam luam largam bene-
c diclionem venientibus ad eam. » Et ait ad eum beatus Sylvester : 
< Dominus meus, qui te mundavîî a lepra et purificavit le fontis baptismo, 
f per suam mîsericordiam mundet simul omnes hic venientes sine pec-
c cato mortali. Ht auctorilatc apostolorum Pétri et Paulï atque nostra sit 
« eis remissio omnium peccalorum quoeumque tempore. Amen. » 

24. Item S. Gregorius Papa, qui banc ecciesiam consecravit post des-
tructionem ejusdem factam per bscreticos, consummavit indulgentiam po-
sitam per beatum Sylvestrum papam antedictum. 

25. Item papa Bonifacius dixit : « Indulgenlue Ecclesiso Laleranensis 
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« numerari non possunt, nisi a solo Deo et omnes indulgeniias con-
t firmo. » * 

26. Item papa Bonifacius dixît : c Si quis ad sedem nostrara Lateranen-
c sem, causa devolionis, orationis, peregrinationis, accesserit, ab oitmi 
c peccato sît mundatus totns. i 

27. Item in ecclesia prsedicta, in capella Scfl Joannis Bapte, in qua mu-
lieres non intrant, ibidem ad fontes, est remissio omnium peccato ru m. 

28. Item in capella Scti Laurentij, in qua mulieres non intrant, quse di-
citur Sancta Sanctorum, est remissio omnium peccatorum K 

II 

i . Les italiens nomment tribuna, dans une église, la partie posté
rieure, "que nous sommes convenus en France d'appeler abside. Elle 
doit ce nom à son usage, car c'est de là que les tribuns ou les ora
teurs parlaient au peuple dans les basiliques romaines et aussi parce 
que cet endroit est élevé de plusieurs marches au-dessus du sol de 
la nef. C'est dans ce dernier sens que le préfet des cérémonies apos
toliques emploie le mot podium, quand il fait une intimation aux 
cardinaux pour les réunir en chapelle papale à Saint-Jean de La-
tran. 

De tribnna est venu le terme latin et français tribunal. En eflet, 
dans les basiliques anciennes se jugeaient les causes civiles et crimi
nelles, et les juges se tenaient dans l'hémicycle du fond. 

Au moyen âge, tribuna et tribunal ont été confondus dans une 
seule et même signification, pour indiquer une abside. Antoine de 
Yepez, dans le tome IV de la Chronique de VOrdre de Saint-Benoit, 
page 352, dit que le corps du comte Wïfroid repose sous l'abside : 
« Sub hac tribuna jacet corpus quondam Yuifredi comitis. » Les 
actes de saint Bertrand, reproduits par les Bollandistes au tome II 
du mois de juin, page 802, parlent du grand autel comme étant si
tué dans la tribune et à côté le monument du prélat : <c Apud tribu-
nam majoris arse et pênes monumentum, in quo praefati corpus 
prsesulis in pace quiescit. » Jacques de Yoragine, dans sa Chronique 
de Gênes, citée par Muratori, tome IX, colonne 36, mentionne une 

i. M. Rohault de Fleury a réimprimé la Tabula d'après ma copie {Le Latran. 
p. 504-607), 

26 



— 402 — 

belle image qui fut détachée intacte de la tribune et placée dans les 
fondements : or Cura vero in (ribuna imago pulcherrima deberet 
destrui, taliter sunt ingeniati, quod illam trofimam salvam et inte-
gram cum illa imagine per bracbia XXV traxerunt, et eam in funda-
mento, ubi modo est, stabiliter collocarunt. » 

Le grammairien Uguccio avait donc raison d'écrire que la tribune 
chez les Latins répondait à Yabside des Grecs et qu'à cause des fe
nêtres dont elle était percée, c'était l'endroit le plus clair de l'édifice: 
« Absida est grsecum et interpretatur lucida, id est lattis œdifieii 
vel (ribuna. » 

VOrdre romain, publié par Mabillon au tome If, page 5S, de son 
Miiseum italicum, fait siéger le pontife au tribunal, d'où il incline la 
tête contre l'autel qui est en face de lui, ainsi que cela se pratique 
encore dans les anciennes églises de Rome, telles que Sainte-Cécile, 
Sainto-Agnôs-hors-les-murs, Saint-Pierre es liens, etc. : « In hoc 
honorabili ministerio débet Pontifex venire in tribunal ecclesise et 
inclinare caput contra altare. » 

La vie de saint Denis de Milan a été imprimée par les Bolïandistes 
au tome VI du mois de mai; page 46, on y lit que les Ariens se 
précipitèrent dans l'église et que leurs évêques montèrent jusqu'au 
tribunal : « Et cœperunt se Ariani intra ecclesiam cum catholicis 
misecre, ita ut episcopi illorum tribunal conscenderent. » Enfin 
Mabillon , racontant au ve siècle bénédictin, dans les Acta 
Sanctorum ordinis S. Bcnedicti, la translation de sainte Huné-
gonde, rapporte que le corps de cette sainte fut déposé dans 
la crypte conligue au tribunal de l'église monastique : « Feruntur 
beata pignora in cryptam, sanclœ et individu» Trinitatis in honore 
dedicatam, rétro ejusdem ipsius monasterii tribunal fabricatam at-
que contigtiam. » 

Je me suis étendu à dessein sur l'origine et la signification du mot 
(ribuna (n° 1); pour faire voir que c'est un mot essentiellement ec
clésiastique et ancien, en même temps que pour répondre à l'éton-
nement qu'il cause aux étrangers quand ils arrivent à Rome. 

2. La basilique fondée par l'empereur Constantin n'est plus qu'un 
mythe. Vainement l'archéologue on chercherait-il quelque trace 
dans la basilique actuelle, qui est en partie gothique ou en partie 
moderne. 
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La tribune datait de la fin du xm* siècle, de Tan 1291, troisième 
année du pontificat de Nicolas IV (n° 1) : elle a été récemment dé
truite de fond en comble, pour en faire une plus spacieuse. Nul 
doute n'est possible à cet égard, car le pontife lui-môme a pris soin 
de l'attester par une inscription placée à la base de la mosaïque 
absidale, par son portrait relevé de son nom dans la même mosaïque1 

et enfin par sa statue de marbre, qui a été déplacée depuis et re
portée dans le déambulatoire, où elle n'a plus aucune signification. 

Yoici l'inscription commémorative : « Partem posteriorem et 
anteriorem ruinosas huius sancti templi a fundamentis reedificari 
fecit et ornari opère musaico Nicolaus Papa MI, S. Francisci filius : 
et sacrum Vultum Salvatoris integrum reponi fecit in loco, ubi primo 
mira'culose populo Romano apparuit, quando fuit ista ecclesia con-
secrata, anno Domini MCOnonagesimo. » 

Il existe une autre inscription qui cite le même fait, mais avec 
plus de détails. II est donc utile de la consigner ici. 

Dieu se sert fréquemment du sommeil et des songes qui raccom
pagnent pour révéler ses desseins et prédisposer l'esprit à leur 
prompte réalisation. François d'Assise avait inutilement supplié le 
pape de vouloir bien approuver l'Ordre nouveau qu'il désirait fonder 
dans l'Église. Repoussé, mais non découragé, il se tenait humble
ment sous les galeries du palais de Latran, attendant une occasion 
favorable pour reparaître devant Sa Sainteté. Mais Innocent III, ayant 
aperçu en songe François qui soutenait sur ses épaules la basilique 
voisine, prête à s'écrouler, comprit de quel secours serait pour 
l'Église un auxiliaire si puissant. 

Or, Nicolas IV, sorti des rangs des Frères-Mineurs,, entreprit la 
reconstruction de la basilique de Latran. Il data son œuvre et motiva 
la rénovation entreprise sur le signe donné au commencement du 
siècle. La basilique allait crouler, si les épaules et les mains de 
François ne l'eussent soutenue. Innocent Ili prit le coté moral du 
songe et fonda l'ordre des Frères-Mineurs. Nicolas IV en envisagea 
le côté matériel et restaura, en reprenant, aux fondements. l'église 
mère et maîtresse de toutes les églises, François avait édifié un 

i. Voir sur ceite mosaïque l'ouvrage de Gerspr.ch, intitule fa Mosaïrpte+y-130 tt6. 
et mon article dans la llepue de l'Art chrétien, 1884, p. 198-gflti. 
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temple spirituel à Dieu; un de ses disciples, franciscain, consom
mait le projet en élevant l'édifice matériel. 

Nicolas IV, pour perpétuer le souvenir do cette double entreprise, 
fixa sur le mur de clôture du chœur, en cubes d'émail doré, se dé
tachant sur un fond d'azur, cette charte en vers latins : 

£g Terlius Ecclesie pater Innocentius, hora 
Qua sese dederat sompno, nutare ruina 
Hanc videt ecclesiam : mox vir pannosus et asper 
Despectusque, humerum supponens, suslinet ilJam. 
At pater evigilans Franciscum prospicit atque : 
Vere est hic, inquit, quem vMimus; iste mente m 
Ecclesiamque (idemque feret. Sic ille, petitis 
Cunclis concessis, liber Ietusque recessit. 
Francisci proies, primus de sorte Minorum 
Hieronymus, quarti Nicolai nomine surgens, 
Romanus presul, partes circumspicit hujus 
Ecclesie certa jam dependere ruina. 
Ante retroque levât, destructa reformat et ornât 
Et fundamentis partemcomponit ab y mis. 
Postremo, quœ prima Ûei venerandu refulsit 
Visibus Immanis faciès, hec intégra sistens, 
Quo fuerat steteratque situ relocatur eodem. 
Presulis ecce tui, Deus, hec ainplectcre vota, 
Que tibi persolvit, domus hujus amando decorem. 
Serva, vivifica, celo lerraque bealum : 
Effice nec matiibus tradas bunc lioslis iniqui. 
Ingrediens populus dévolus mimera sumat 
Que bonus hic pastor dédit indulgendo bénigne 
Et larga pielate paîer peccata remiUens. 
Anno ab iucurnatione Do mini Nostri 
Ihesu Xpisli M. CC. XCi, pontificalus ejus-
dem Domini Nicolai pp 1111, anno III l. 

3. La fin de l'inscription constate plusieurs faits qu'il est impor
tant de recueillir. D'abord, Nicolas IV replaça, à la voûte de l'abside, 
l'image miraculeuse du Sauveur (u° 1), puis accorda des indulgences 
aux fidèles; enfin, les travaux do restauration furent terminés en 
1291 % la troisième année de son poDtificat. 

1. J'ai donné et commenté cette inscription, à propos de \a vie de S. François, 
dans la Revu* de. VArt chrétien, t. IV, p. 316-317, et, à l'occasion de S. Jean d« 
Latran, dans mes Stations W dii/nitirhes de Carême, Rome, 1865, p. o3-5i. 
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Nicolas IV a, en effet, replacé au centre de l'abside de la nouvelle 
basilique la figure du Christ qui, suivant la tradition et le bréviaire 
romain, aurait une origine miraculeuse : « Cujus consécrationis (de 
Saint-Sauveur) celebratur hodierno die (9 novembre), quo priraum 
Romae publiée ecclesia consocrata est et imago Salvatoris in pariete 
depicta populo Romano apparuit *. » (fJreviar. Rom.) Malgré ce 
triple témoignage, il m'est impossible de voir autre chose, dans la 
tête nimbée du Sauveur, dite achérolype, que la figure qui ornait 
jadis l'abside de Saint-Jean de Latran, que Façonna grossièrement en 
mosaïque un artiste du r ou vie siècle et que par respect conserva 
le pape Nicolas IV2. 

L'apparition du Sauveur, pendant la cérémonie de dédicace (n° i), 
frappa tellement les esprits qu'elle devint comme le signe caracté
ristique de la basilique, dont elle est en quelque sorte le blason. Au 
moyen âge et de nos jours encore, le Chapitre de Latran, la con
frérie du Saint-des-Saints et Farchi-hôpital du Saint-Sauveur s'en 
servent, en forme d'armoiries, et, par respect pour l'image vénérée, 
l'accompagnent de deux cierges allumés. Le fait lui-même a été 
magistralement représenté en peinture dans le transept de la basi
lique, sous le pontificat de Clément VIII. 

i. Dans la réforme du Bréviaire romain, projetée par Benoit XIV, la cinquième 
leçon de la Dedicatio basilicœ Salvatoris, au 9 novembre, porte : « In suo Late-
ranensi palatio (Constant) nus) ecclesia m Salvatori dedicavit et ei contingentem 
basilicam nomine sancti Joannis Baptislae condidit, eo loco quo ipse bapttzatus est 
a sancto Silvestro, quam idem pontifex consecravit qiiinto idus novembris. Cujus 
consecrationis mémo ri a celebratur hodierno die, quo primum Romae publiée ecclesia 
consecrata est et imaginera Salvatoris in pariete depictam populus Komanus 
aspexit. » 

Jean Diacre parle en ces termes de la dédicace : « Ecclesiam postea aedificatam 
et consummatam beatu.s Silvester publiée (quod non fiebat antea) solemniter conse
cravit qujnto idus novembris. Et est ifla usque hodie celeberrima festivitas in 
Urbe, in qua prima ecclesia publiée consecrata est, et imago Salvatoris, in fixa 
parielibus, primum visibilis omni populo apparuit. Inscribitur enim DedicaUo 
basilicœ Salvatoris. » (Lib. de Eccl. Lalcran.) 

Voir Du Cange au mot Basilica aurea; le card. Baronîo, Marlyrol, Rom.; Glos. 
in Décret., II, c. XII, q. Ï, C. XV, 

2. Le P. Garucci (Stur. dell' arte crist., t. I, p . 445), pour mettre d'accord le 
« Imago Salvatoris depicta » des leçons de l'office avec le « Sacrum vuUum Salvatoris 
integrum » de l'inscription de Nicolas IV, dit que la première représentation, con
temporaine de S. Sylvestre, fut une peinture, traduite ultérieurement en une mosaïque, 
que conserva le pape restaurateur de l'abside; il rejette l'opinion que cette mosaïque 
soit l'œuvre du consul Flavius Constance, en 414, parce que l'inscription qui le 
nomme était gravée sur le siège épiscopal et non faite en mosaïque. Ce n'est pas 
absolument rigoureux, car l'inscription peut se rapporter en même temps a l'abside 
tout entière, marbres et mosaïques. 
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4. II me serait difficile de justifier l'affirmation de la grande pan
carte qui prétend que Saint-Jean do Latran futbrûlé sept fois par les 
hérétiques (n° 1). L'histoire ne mentionne que l'incendie de 1308 * 
arrivé pendant que Cl mont V résidait en France, au mois de juin 
et à l'heure des vêpres, par la négligence des plombiers. 

5. Les trois basiliques patriarcales de Saint-Jean de Latran, de 
Saint-Pierre du Vatican et de Sainte-Marie-Majeure, ont le privilège 
de la porte sainte, qui, dans le principe, ne s'ouvrait qu'à l'occasion 
des jubilés séculaires. Lorsque le pape Boniface YIÏl institua le jubilé 
en Tan 1300, il le lit exclusivement à l'avantage de Saint-Pierre. 
La grande pancarte nous apprend que son successeurClément(V ou 
VI) voulut également en l'aire profiter sa cathédrale (n° 1). Depuis 
lors, il y eut une porte sainte à Saint-Jean de Latran. C'est, à main 
droite quand on entre, la dernière des cinq portes, percées sous le 
portique et donnant accès aux cinq nefs. Pour gagner l'indulgence 
plénière du jubilé, autrement dit la rémission de tous ses péchés, il 
faut nécessairement passer par cotte porte, ouverte à cet effet pen
dant une année entière et murée ensuite. Afin de la distinguer des 
autres, à l'extérieur est appliquée une croix de cuivre doré, que les 
fidèles baisent dévotement2. 

6. II y a trois opinions sur les colonnes de bronze doré, qui for
ment actuellement le baldaquin de l'autel du Saint-Sacrement dans 
la basilique de Latran. La grande pancarte affirme qu'elles pro
viennent du portique do Salomon et qu'elles ont été transportées à 
Rome par Titus et Vespasicn, lors de la prise de Jérusalem (n° 2). 
Je me range volontiers à ce sentiment. Les antiquaires modernes et 
les auteurs de Guides affirment, au contraire, qu'elles ont été em
pruntées aux ruines du temple de Jupiter Gapïtolin, où Auguste les 
avait offertes, après y avoir employé le bronze enlevé par lui aux 
rostres des navires vaincus, après la célèbre bataille d'Actium. 
(VISCONTI, Roma antica, tome III, p. 150.) 

Onuphre Panvinio a une opinion qui mérite d'être rapportée : 

1. V. sur cet incendie Koh.iull de FIeury,p. 483, et« sur celui de 1361, p. 489. 
2. Quatre inscriptions latines rappellent que la portesainte futouverte et fermée, 

sous Benoît XIM, en 1725, par le'cardinal Pamphili; sous Benoît XÏV, en I7&), 
par le cardinal Corsini; sous Pie VI, en 1775, par le cardinal Alarefoschi; sous 
Léon XII, en 182-i, par le cardinal délia Somaglia ; tous ces cardinaux étaient 
archiprétres de la basilique. 
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c A main droite et à main gauche du maître-autel, dit ce savant, on voit 
des colonnes d'un merveilleux travail, faites en métal de Coiinlhe et à la 
corinthienne, auxquelles, paraît-il, Virgile fait allusion au troisième livre 
des Géorgiques, quand il dit : 

Atque hic undantem bello magnumque fluentem 
Nilum, elnavali surgentesœre columnas. 

c Elles sont placées ici comme ornement. On dit qu'elles furent autre
fois dans le temple de Némêsis, et de ce temple, suivant la tradition, vien
nent encore les portes et les serrures que Ton voit aujourd'hui, à Saint-
Je.in-de-Lalran, au-dessus Jtichteur des chanoines et dans larolondeoùelles 
servent de porles. Ces colonnes n'étaient pus anciennement où elles sont 
maintenant, mais peu éloignées de la tribune et vers i'autel du Saînl-
Sacrement. Sur leurs chapiteaux de bronze étaient des statues de saints 
d'or et d'argent, d'un travail merveilleux, et aussi quelques lampes dans 
lesquelles, à certaines fêtes principales, on brûlait, au lieu d'huile f du 
baume que les (Mentaux payaient en redevance à l'Église romaine. » [Le 
selle chiese principali di Roma, Rome, 1570, pages 132-153.) 

7. La grande pancarte ajoute que ces colonnes vinrent à Rome 
avec des reliques et des choses admirables (n° 25). Pour suppléer à 
rénumération qui manque, je n'ai qu'à copier la liste exécutée en 
mosaïque, à l'instigation de Nicolas IV, et placée dans le déambu
latoire. Or, ce trésor, dispersé en partie par la soldatesque du con
nétable de Bourbon, consiste en dix-huit objets précieux dont voici 
e détail : 

1. L'autel de bois sur lequel célébra saint Pierre dans la maison du sé
nateur Pudens, et dont tirent également usage les pontifes ses successeurs 
pendant la persécution. 

2. La table de bois sur laquelle JÉSUS-CHRIST fit la dernière cène avec 
ses disciples. 

3. Deux fioles, pleines du sang et de l'eau qui coulèrent du côté du Sau
veur, percé parla lance de saint Langui. 

4. De l'auge de bois qui servit de berceau à l'enfant JÉSUS dans Tétable. 
5. De la tunique sans couture que tissa la Sainte Vierge pour son 

divin Fils. 
6. Le vêlement de pourpre qni fut jeté dérisoiremenl sur les épaules du 

Sauveur à sa passion. 
7. Le suaire qui enveloppa sa tête dans le sépulcre. 
8. Le linge avec lequel il essuya les pieds de ses apôtres, après les avoir 

lavés, lors de la dernière cène. 
9. Des cinq pains d'orge que JÉSUS-CHRIST multiplia dans le désert pour 

rassasier la foule, 
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10. Du sang de saint Jean-Baptiste, recueilli à sa décollation et de ses 
cendres, seul reste de ses ossements, après qu'ils eurent été brûlés à 
Sébaste. 

11. Son cilice en poils de chameau, dont parle l'Écriture : « Ipse autem 
Johaunes habebat vestimcnfum depilis camelorum. » (S. Malin., III, 4.) 

là. De la manne qui coule du tombeau de saint Jean évangéliste. Sa 
tunique et une partie de la chaîne dont il fut lié quand on ramena d'Éphèse 
à Rome ' . 

13. Les ciseaux avec lesquels il eut les cheveux coupés, par ordre de 
Domitien, pendant son martyre à la Porte Latine. 

14. L'arche d'alliance, avec les deux tables de la loi et les verges de 
Moïse etd'Aaron. 

15. Le chandelier d'or à sept branches, que Tilus fit sculpter en bas-
relief sur un arc de triomphe qui subsiste eucore , au point culminant du 
Forum, sur la Voie Sacrée 2 . 

16. L'encensoir d'or, plein d'encens, qui servait au grand-prêtre. 
17. Une urne d'or, remplie de la manne qui tomba dans le désert. 
18. Des pains de proposition offerts au Seigneur dans le temple. 

• 
Nous dirons plus loin ce qui reste actuellement de ces insignes 

reliques. Notons seulement le maître-autel et la table de la dernière 

cène, exposée au-dessus de l'autel du Saint-Sacrement. 

8. Panvinio en a vu, de son temps encore, quelques autres dont 

il parle en ces termes : 

c Un des oratoires du midi, dans la tribune, a son autel dédié à saint 
Jean-Baptiste, où Ton conserve beaucoup de saintes reliquss, et entre autres 
l'arca fœderis, la table de J.-C, la verge d'Aarou et de Moïse et de nom
breux ossements de saints. Les femmes n'y entrent que le jour de saint 
Thomas, apôtre, i 

L'inscription qui détaille de telles reliques ne peut être passée 
sous silence. Panvinio et Severano ne la reproduisent pas; il est à 
propos d'en donner ici le texte même, copié sur l'original : 

gg Hec basilica Salvatoris Domini Nostri Jesu Xpristi 
sanctique Johannis Baptiste atque beat! Joan-
nis Evangéliste, hiis sacrosanctis 
ac venerabilibus sanctuariis insigni-
ta, consistit in primis hoc altare ligneo 

i . Voir sur cette chaîne Giampaoli, Memor. délie sacre catene di S. Pietro 
apost., p. 154. Pennoto [Stor. Irip. dell' ordine dei canonici regoL, cap. 3, 
n* 3, p. 559) rapporte l'inscription du Latrau, qui la mentionne. 

2, Ce bas-relief est reproduit dans /esSaints Évangiles* par H. Lasserre. p. 130. 
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quod sancti De! pontifices et martires ab apo-
stolorum tempore habuerunt-y in quo per crip-
tas et diversa latibula raissas célébra- ^ 
bant, persecutionis rabie imminente; super quo 
desuper est mensa Domini, iu quo Christus cena-
vit ciini discipulis in die Cœne. lu hoc autem 
alïari sunt de sanguine et aqua 
de latere Xprisli ampulle due. Item est ibi de 
cuna Xprisli, tunica inconsutilî et purpure-
um veslimenlum ej'us. Item sunt ibi sudari-
um quod fuit super caput ejus el linteum 
unde pedes discipulorum lavît. Item de quinque 
panibus ordeaciis. Item de cineribus et sangui
ne sancti Johannis Baptiste et cilicium ejus de pi-
lis camelorum ; de man.ua sepulchri sancti Johannis evan-
geHsleet tunica ejus et eliam pars calene cum 
qua Iigalus venitab Efeso ; forcipes cum quîbus 
tonsusfuit de mandato Cesaris Domhiani. Sub 
isto nempe altari est arca federis, in qua sunt 
due tabule Testamenli, virga Moysis et virga Aa-
ron. Est ibi candelubrum anreum et thuribulum 
aureum thymiamate plénum et urna aurea ple-
ua manna et de panibus propositionum. Hanc 
autem arcam cum candelabro et biis que dicta 
sunt, cum quatuor presenlibus columpuis, Ti
tus et Vespasianus a Judeis asportari fe-
cerunt de Herusolima ad Urbem, sicut us-
que hodie cernilur in triumphali forni-
ce qui est juxta ecclesiam sancte Ma
rie Nove, ob victoriara et perpetuum 
monuraentum eorum a Senalu Populoque 
Romano positum. 

Deux archéologues anglais, MM. Mason Neale et Benjamin Webb, 
de l'Université de Cambridge, ont ajouté à leur ouvrage du Sym
bolisme dans les églises du moyen âge, un passage du Rational de 
Guillaume Durant, qui confirme pleinement les assertions précé
dentes : « Notez que, dans le temps du pape saint Silvestre, l'empe
reur Constantin bâtit l'église du Latran, dans laquelle il plaça l'arche 
de l'Alliance, que l'empereur Tito avait apportée de Jérusalem, 
ainsi que le chandelier d'or à sept branches. Dans cette arche étaient 
les anneaux et les bâtons d'or, les tables du témoignage, la verge 

http://man.ua
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d'Aaron, la manne, les pains d'orge, le vase d'or, la robe sans cou
ture du Sauveur, le roseau de sa passion, une tunique de saint Jean-
Baptiste et les ciseaux qui avaient servi à couper les cheveux de 
saint Jean l'Évangéliste. » 

Le chanoine Bourassé, dans l'édition française du traité anglais 
(Tours, 1847, in 8°), a accolé à cet endroit une note explicative qu'il 
est opportun de citer : « fi est très remarquable que Ciampini, dans 
les détails minutieux qu'il donne de la basilique de Lalran, ne fait au
cunement allusion à ces reliques, quoique, dans la description qu'il 
fait de cette église, ainsi que des autres églises basilicalcs bâties par 
Constantin, il copie mot à mot la liste des donations faites par cet 
empereur, qui se trouve dans la Vie du pape saint Sylvestre, 
écrite par un bibliothécaire du Vatican dont le nom est inconnu. De 
deux choses Tune : ou Durand de Mendo fut mal informé, ou le pas
sage en question est controuvé. Il n'est pas vraisemblable que la 
^unique de saint Jean ou que les ciseaux de saint Je:in l'Évangéliste 
eussent été gardés dans l'arche avec les choses qui n'étaient propres 
qu'à cette dernière, flest cependant indubitable que Durand pouvait 
s'appuyer de quelques faits, puisque l'église du Latran, qui avait été 
autrefois dédiée au Sauveur, était alors sous l'invocation des deux 
saints Jean, et que les souffrances de ces deux martyrs se trouvent 
dépeintes sur une très ancienne mosaïque (lisez du xm8 siècle). 
Dans la représentation des épreuves de l'évangéliste, on voit au-
dessus Tinscription suivante, que nous offrons à nos lecteurs parce 
qu'elle est peu connue : 

Marlyrii caliceni bibil hic athleta Johannes 
Principium Verbi l cernere qui meruit. 
Verberat hune ! fuste proconsul, forïice tondet 
Quem îervens oleum lsedere non valuit. 
Condilus 3 hic oleum, dolium, cruor, atque capilli 
Uuse consecrantur. libéra 4 Iloma, libi. 

Je regrette d'avoir à combattre le savant chanoine de Tours, mais 
laisser passer sans contrôle ou réplique les erreurs qu'il a involon-

i. L'original porte Principii Verbwn. 
2. Lisez hic, qui précise l'endroit de la fustigation. 
3. Arec l'original substituer potuit et condilur. 
4. J'ai la à Home inclila. 
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tatrement commises serai! s'en porter pour ainsi dire garant, telle
ment il s'est acquis par ses travaux une notoriété justement méritée. 
Le silence de Giampini ne contredit pas notre thèse. Le texte de 
Guillaume Durant n'est pas controuvé et ce célèbre liturgîstè et ca-
noniste du XÎH8 siècle n'a pas été mal informé, car il a habité Rome 
et y est mort. On peut donc admettre vraisemblablement qu'il parle 
de visu. Tout au plus, devrait-on lui reprocher quelque confusion, en 
renfermant dans l'arche des reliques qui lui étaient étrangères-
Toujours est-il que cette arche et ses reliques avaient la même châsse 
de marbre, qui était l'autel papal. La basilique de Latran n'a pas 
perdu son vocable primitif, mais il s'y en est adjoint un autre qui, 
dans l'opinion publique, a fini par prévaloir. La mosaïque du mar
tyre des deux saints Jean ornait l'extérieur du portique *, mais l'ins
cription relative à saint Jean l'Évangéliste n'était pas plus en mosaïque 
qu'on ne la voyait au Latran. Elle est gravée sur marbre, en carac
tères du xne siècle et plaquée au-dessus de la porte d'entrée, à Tinté-
rieur du petit oratoire de saint Jean in olio 2. 

Puisque ces reliques vraiment extraordinaires ont pu être l'objet 
d'un doute, j'accumulerai ici les preuves de leur existence et de leur 
authenticité. C'est encore Térudit Panvinio qui va me fournir la 
matière de nouvelles citations : 

Jean diacre (il écrivait dans la seconde moitié du xne siècle) raconte ex
pressément, au quatrième chapitre du livre qu'il écrivit, il y a plus de 
quatre cents ans, en parlant de l'église de Latran, de cette sorte : i Les 
c reliques qui sont dans l'église du Latran, ainsi que dans le palais, sont 
i nombreuses et un peu moins qu'infinies. Dans l'église entr'aulres le3 
« principales sont : Tarche d'alliance, le chandelier, la table, les pains de 

i. M. Muntz a relevé, dans les dessins de la Barberinc, les sujets suivants, qu'il 
ajoute « gravés dans Giampini » : « Dessin colorié, représentant un pape qui re
met un morceau d'étoffe (pallium?) à deux hommes (portraits de S. Pierre et 
S. Paul) en costume sivil : in Ecctesio' Lateranensfc portiez epislilio opère musivo. 
— Suite du précédent : baptême (de Constantin) : cinq figures. — Môme suite; 
Décollation d'un saint (Jean-Baptiste); à droite le bourreau le frappe, à gauche il 
emporte sa tête. — Même suite : S. Sylvestre et le dragon, derrière le pape un 
diacre. — Id., à gauche, un saint nimbé (S. Jean l'évangéliste), les mains liées, 
auquel on parait couper les cheveux. A droite, le môme saint entre deux hommes. 
— Id. Le Christ s'avançant vers un personnage à moitié nu qui lui tend les bras 
et qui parait sortir des flammes. Toutes ces mosaïques ont un fond bleu; les papes 
y portent, non la tiare, mais un bonnet formant dans sa partie supérieure un angle 
rentrant. » (Les sources de l'arck. chrét., p. 37.) 

2. Revue de l'Art chrétien, t. XM, p. 121; Stat. et dim. de Carême, p. 114. 
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« proposition, l'encensoir d'or, une urne pleine de manne, la verge 
• d'Aaron qui fleurit, les tables de la loi, la verge de Moïse avec laquelle 
c il frappa le rocher d'où sortit l'eau. 

c Au maître-autel, placé entre quatre colonnes de porphyre, sous un 
« beau labernacle nommé anciennement ciboriwïtj sont les reliques ; du 
t berceau de noire Seigneur, des cinq pains d'orge et des deux poissons, 
« de la table de notre Seigneur, le linge avec lequel il essuya les pU'ds de 
t ses disciples, la tunique sans coulure que lissa de ses mains la sainte 
c Vierge Marie pour JÉSUS-CHRIST, le vêlement d'écarlatedeNotre Seigneur, 
c le voile qui lui fut mis sur la tôle, du lieu où le Christ monta au ciel, 
« du sang de saint Jean-Bapliste, de la cendre de son corps brûlé, son 
c ciliceen poil de chameau, une fiole pleine de la manne du tombeau de 
K saint Jean évangélisle ] , sa tunique et son vêlement qui, placés sur trois 
« jeunes gens morts, les firent ressusciter, s Ainsi écrivait Jean diacre. 

Onuphre Panvînio, non content de ce témoignage le plus ancien 
de tous, reproduit encore une inscription en vers latins, dont la 
contexture permet de l'attribuer sans crainte au xm° siècle et pro
bablement au pontificat de Nicolas IV ou de Boniface VIII. C'est la se
conde inscription de ce genre, car nous en avons vu précédemment 
une autre, mais en prose, qui existe toujours, tandis que celle-ci a 
disparu : 

Et sacra sanctarumsi nomina reliquiarum, 
Lector, scire velis, doect hoc le caria fiel élis. 
De Chrisli cuna, quaj virga reÛoruU una, 
Cœlo manna datum, paranymphi marina beatum, 
Mensa gerens caenam turbamque cibans duodenam; 
Unda, sacer sangnis, qnem fudît mysticus anguis; 
His bissenorum conjungilur arca virorum, 
Arca tenenspactum, septem candelabra,taclum 
Quse silicem f régit et aquas dare coegii, 
Vas auri puii, prœstans incendia thuri; 
Gausape quod sa cris aderat tingendo lava cri s 
Claudilur, et cisla clamys inconsutilisista 
Vestis purpurea.textrice manu pharisaea, 
Hac latet in capsa de cœli culmine lapsa; 
Cumque tolbisdonis panes proposilionis, 
Et panis frangenli (fragment! ?) quœ turbœ mansil edenti; 
Sanguine Baptistœ pariler locis omnibus iste 

i. Il y en avait aussi à S.-Sauveur de/le coppelle, « de manna sancti Joannis 
evangeliste » (inscript, de U95* fit à S.-Adrien. « de manna beatî Jo. evangeliste » 
finscr.de 1238). 
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Est sacer, et magni sudaria continet Agni, 
Prseconisque dati pars corporis incîaerati 
Deque pilis lunica, pretiosae carnis arnica, 
A longis annis paranymphi sacra Joannis 
Vestis servata juvenum tuaque reparata 
Membra dédit vila*; jacct insuper abdita rite 
Ejusdem pleua signorum sacra calena. 

La tradition a laissé ses traces lumineuses aux xne et xma siècles. 
Au xiv* siècle, Pétrarque rappelle au papeClément Vf, en le pressant 
de reporter le Saint-Siège à Rome, l'image miraculeuse du Sauveur, 
les planches de la crèche ; le lait, les vêtements et les cheveux de la 
Vierge; le prépuce de l'enfant JÉSUS ; le doigt et l'anneau de sainte 
Agnès, la retraite de saint Sylvestre, Ja vision et guérison de Cons
tantin, la verge d'Aaronet l'arche d'alliance,les reliques de l'Ancien 
et duNouveau Testament, tous objetsctsouvenirs pieux,abaudonnés 
et délaissés, mais que sa présence remettra en honneur. 

Nonne... juvat 
faciem que agnoscere Christi ? 

Vel populo quœ visa olitn sub verficetemplf 
Emicuit, perstalque rainax horrore verendo ? 

Et sacros postes, ubi rerum conditor ingens 
Conlicuit, somnos blande suadente Maria ? 
Lac quoque vel puero oplatum, vel Virginis alra» 
Levé puerperium, puraque carne recisam 
Particulam infanii, preciosaque fragmina vestis, 
Ktcusloch'los in ssecula nostrn capiJlos ? 
Quid digîtura Agnetis et nunc quoque fui gi du s omet 
Annulus iniposuit cupida quem mente m mister 
Prorsus inardescens sacroque.assenserit ilio 
Conjugio ac tali placarit fœdere Ha ni mas ? 

quo Sylvestei lalitarit inantro : 
Quse Constanlino species oblata deorum 
In somnis, niveo quas idem marmore crustas 
Liquerît, infamemmonstralo gurgite morbum 
Propellens, ut cœptaDeo lis teste quîescit, 
Quod magnus infando maculavit corpore saxum, 
Fluxerit ofîenso ? 
Non ergo nunc Aron virgam, nec fœderis arcam, 
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Nec testament! veteris mea pignora quot sint 
Quoique novi monumentarsequor, prius astra seren® 
Noctis et oceani numéro stringentur arense}. 

Au xve siècle, nous rencontrons un nouveau jalon, qui précède, à 
peine d'un demi-siècle, l'historien Panvinio. Écoutons donc ce qu'en 
i487, Jean de Tournai, dont le manuscrit est conservé à la bi
bliothèque de Valencienncs, écrivait de Saint-Jean de Latran et de 
ses reliques, aussi nombreuses que considérables : 

On y voit, dans une vieille cappelle, l'autel, sur lequel Monseigneur S. 
Jehan-Bapliste, luy estant au désert, faisoit sa prière et oroison; la table, 
sur quoy Nosïre-Seigneur JJ'SSUCMST fil la cène le jour du blanc jeudy, 
avecq ses disciples; deux tablelles de Moyse, là où est escript le viel Tes
tament, la verge du dict Moyse et de Anton. Et tout les ches choses ont 
apporté Titus et Vespasien de la sainte Cité de Hiérusalem; avec ce ïlil co
lonnes touttes creuses, pi lincs de la terre sainte de lad. cité. On y volt 
aussi une parlye de la Porte Dorée. Sur lesd. 1111 colonnes y a ung autel, 
sur quoy sont repozanls les chiefs de saint Pierre et saint Pol, et, ung peu 
devant ce qu'on les doibl monstrer, on sonne une grosse cloche et, en les 
monstrant, on sonne des petites clochettes. Et, quand l'évesque et ceulx 
quy les doibvent monstrer sont montez à mont, on tire l'eschele et le 
pend-on en Pair l'espace qu'on les monslre. En lad. église y a deux am-
polles, plaines d'eaiie et de sang, yssus du costé de nostre Sauveur, 
le saint suaire ; la blanche cotte, en laquelle Ilérode le renvoia à Pilale; 
le linceux, de quoy il ressua aux aposlcles les piedz, en faisant la cène; 
des V pains d'orge, de quoy yl réfeclîonna V mil hommes; de la circon
cision de J .-C; ung coeuvre chief de la Vierge Marie, le chief de saint 
Zacharie, des cheveulx et du sang de saint Jehan-Bapliste, la robe 
laquelle estoit faicte de poilles de chameaux; de la manne, laquelle 
cheit, quand on trouva la sépulture saint Jehan révangéliste; la robe du 
dict saint en laquelle furent affublées deux créatures mortes, lesquelles 
ressuscitèrent; le vaisseau, auquel yl but le venin; le chief de saint Pan
eras. {Annales archéologiques, t. XXII, p. 90.) 

Ce texte offre quelques divergences avec les inscriptions officielles 
du Latran, non pas qu'il les contredise ou démente, mais il donne 
en plus quelques indications sur lesquelles elles se taisent. Moins 
authentique, il est plus complet. Jean de Tournai, à Rome comme 
dans toute l'Italie, a observé toutes choses nvec une certaine sagacité 
et soigneusement annoté tout ce qui l'avait intéressé en qualité de 
touriste et de chrétien. Le relevé qu'il nous transmet a donc une 

4. Analecta juris pontificii, t. X11I, col. 629-G30. 
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importance réelle et une valeur indéniable dans la question hagiolo-
gique qui nous occupe. 

9. Chaque année, le jour de Pâques, avant et après vêpres, a lieu 
l'ostcnsion solennelle des reliques de la basilique. Un échafaudage 
est dressé autour du maître-autel et garni de tentures de damas 
rouge. Un évêque, chanoine do S:\int-Jean, assisté de deux autres 
chanoines, présente successivement ces reliques à la vénération des 
fidèles, en trois endroits différents. II porte le costume canonial et 
des gants de soie rouge, par respect pour ce que contiennent' les 
reliquaires. PendanL ce temps, un chantre nomme à haute voix, sur 
le ton de la psalmodie, en latin d'abord, puis en italien, la relique 
présentée, indiquant en quoi elle consiste et son historique, s'il y a 
lieu. Cette cérémonie se fait avec beaucoup de solennité et est très 
émouvante. 

Le catalogue des reliques se trouve imprimé à la fin de YOrdo de 
la basilique. Il ne sera pas inutile de le rééditer pour l'édification et 
l'instruction de tous. 

SOLEMNIS OSTENSIO RELIQU1ARUM. 

In DoTmniea UesurrectionisD. N. J. CM anti et post vesperas, însîgnio-
res reliquiœ clero et populo venerandœ exbibenlur. 

1. Pars ossium S. Joannis de Deo, confessoris. 
2. De prœcordiis B. Tîregorîi Barbadici, cardinalîs, episcopi, con

fessons. 
3. Pars brachii S. lïelenœ, matris Constantini Imperatoris, nostrse sacros. 

Ecclesise Fundatoris. 
4. Pars ossium S. Marine Salome, maïris S. Joanis Apost. et Evang. 
5. Digilus S. Catharinse, vîrg. et ex ossibus SS. Marise Magdalenœ, et 

Marice ÎËgypIiacse pœnitenlis. 
6. De ossibus et vélo S. Barbarse, virg. mart. 
7. Pars digili S. Joseph! a Lioaissa couf., in nostra sacrosancta Ecclesia 

înler Bealos adscripli. 
8. Pars cerebri S. Vincentii a Paulo, ot pars ossium S. Francisci Régis 

conf., qui in noslra sacro-sancla Kcclesia inler Sanctos fueruut relatî. 
9. De sanguine et prsecoi-diis S. Philippi Nerii, conf. 
10. Caput^S^Zachariaî ProptteUc, Patris S. Joannis Baptislae Prœcur-

soris. 
11. De sanguine S. Caroli Borromœi, cardinalîs, episcopi, conf. 
12. Caput S. Pancratii mart., e quo tribus diebus totidemque noctibus 

s an guis abunde manavit, dum nostra sacrosancta Lateran. Ecclesia 
conflagraret 
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13. Parsossium S. Silvestri pont, conf., qui nostram sacros. Eccleeiam 
consecravit. 

14. Ex ossibus SS. Alexandri pap%, Eventii, Theoduli, Sabinse et Sera-
pisB martyrum. 

13. Pars humeri S. Laurentii levîlîe et mnrfc. 
16. Calix, in quoS. Joannes apost. et evang.,Domiliani jussu, innocuus 

ebibit venenum, quod Imperatoris ministrî cum dégustassent, repente 
moHui corruerunt. 

17. Tunica ejusdem S. Joannis, qua superimposita iis qui veneno peri-
erant, subito revixerunt. 

18. Pars catemo, qua idem S. Joannes Iigatus Epheso Romam venil. 
19. Pars ossium S. Andréœ apostoli. 
20. Pars menti S. Joannis Baplistœ, Prœcursoris D. N. J. C. 
21. De capillis et veslimenlis SS. Genitricis Dei Maria. 
22. De Iigno ex incunabulis D. N. J. G. 
23. De manutergio, quo D. N. J. C., peracta uhima Cœna, suas sanctis-

simas manus abstersit. 
24. De linteo, quo D. N. J. C. discipulorum pedes detersit. 
25. Pars columnœ, in qua D. JV. J. G. in Preetorio Pilati crudeliter csesus 

fuit. 
26. Spina coronae imposifse adorando GapitiD. N. J. G. 
27. Purpureum vestimentum, quo D. N. J. C., ut contemptui haberetur, 

indutus fuit, nonnullis adbuc guttis sanguinis conspersum. 
28. Spongïse pars, quam uuus mililum, feile et aceto imbutam, J. G. 

D. N. in cruce degustandam obtulit. 
29. Vélum, quod proprio defraclum capili Beatissima Virgo, ad tegen-

dam nuditatem Unïgenitï Filii sui D. N. J. G. in cruce pendentis, vix im-
petravit ut adbiberetur; sanguinois guttis conspersum. 

30. Sudarium, quod fuit super Gaput D. iN. J. G. in sepulcro jacentis; 
nonnullis guttis sanguineis adspcrsum. 

31. Pars sanctissimse crucis D. N. J. C., et lituli ejusdem. 
32. Sanguis et Aqua, qme ex aperto D. N. J. C. in cruce jam mortui 

lalere proflaxeruntl. 

10. La basilique de Latran avait un autel privilégié pour les dé
funts. Quoique dédié aux saints apôtres Philippe et Jacques Mineur, 
le peuple l'avait surnommé autel des morts, à cause de son affecta
tion spéciale. Il suffisait d'y célébrer ou d'y faire célébrer pour dé-

i . La traduction de ce document se trouve dans mon Année liturgique à Rome, 
2» édit., Rome, 1803, p. 200-201. — Voir sur les reliques de la basilique, ibidem, 
p. 181, et Stations de Carême, p. 52-»3. 

Un reliquaire en forme de livre porte ces inscriptions : 
MEDIO EST FRAGMENTVM CRYCI9 DOMINI 

MAftTIRVM COMPACTA 
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•' livrer du purgatoire l'âme à laquelle s'appliquaient les suffrages. Il 
fallait de plus ajouter le jeûne et l'aumône (n° 3), formalité que l'É
glise ne prescrit plus, comme on peut s'en convaincre enlisant mon 
Traité de Vautel privilégié (Analecta juris ponti/xcii, 1866, 73e livr.) 
C'est un des plus anciens textes relatifs aux indulgences plénières 
gagnées pour les défunts sur un autel déterminé. Bien que la déli
vrance de Pâme soit ici très catégoriquement affirmée, Ton sait 
positivement à quoi s'en tenir, depuis le décret rendu en 1840 par 
la Sacrée Congrégation des Indulgences pour le diocèse de Saint-
Fiour. II faut entendre ceci dans le sens de la concession la plus 
large, qui suffirait à elle seule pour la purification absolue de Pâme, 
si le pape avait autorité sur elle, mais son pouvoir ne s'étend qu'in
directement et médiatement sur l'Église souffrante. 

11. Panvinio décrit ainsi la nouvelle sacristie construite par 
Eugène IV (n° 4) : 

A la droite de la tribune, au commencement du portique (lisez déambu
latoire)* est la nouvelle sacristie, fabriquée par Eugène IIU. Divisée en 
deux voûtes (lisez travées), elle occupe remplacement de l'oratoire de la 
sainte Vierge et de saiiit Pancrace, dont Innocent II consacra l'autel.... 
Aujourd'hui cet oratoire est devenu la sacristie. On y conserve les pare
ments, vases et autres ornements semblables à l'usage des mystères sacrés. 
Là, s'habillent les prêtres quand ils veulent célébrer. Également, pendant 
l'hiver, les chanoines et les autres prêtres y célèbrent les offices. Là, 
outre quelques croix d'argent, sont deux cassettes; Tune de cristal, dans 
laquelle est la tête de saint Zacharie prophète, et l'autre d'ivoire, avec un 
couvercle de cuivre doré, pleine de reliques. (Le sette chiese, pages 159-
160.) 

12. Les deux grandes croix d'argent doré mentionnées par la 
Tabula magna pourraient bien être les croix stationnales que l'on 
porte aux processions. La plus ancienne, qui date du xme siècle, 
oppose, en effet, en manière de concordance, l'Ancien au Nouveau 
Testament. Elle af été décrite et gravée dans les Annales archéolo
giques, tome XV, pages 232, 436. 

L'autre, plus intéressante comme œuvre d'art, contient au milieu 
un morceau de la vraie croix. Elle est datée de 14ol et signée du 
nom de l'orfèvre Nicolas de Guardia Grelis : Opus Nicolai de Guardia 
Grelis. MCCCCL1. Je me répéterais si je donnais de plus amples 
détails sur ces deux croix, auxquelles j'ai consacré un paragraphe 

27 
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dans mon compte rendu de l'Exposition Romaine (ttevue du Monde 
catholique, 1870, n° 49, pages 113-114) et [dans la Revue de VArt 
chrétien. J'y reviendrai, dans un autre volume, en parlant dé Vor
fèvrerie romaine. 

Les trois autres croix sont également d'argent doré, mais de petite 
dimension. Elles sont ornées de gemmes et d'un ions (n°4). Les gemmes, 
suivant Isidore de Séville, se nomment ainsi parce qu'elles sont 
translucides comme la gomme, et leur rareté, unie à leur valeur, les 
fait surnommer pierres précieuses : 

Gemma? vocaise quod instar gummi transluceant. Preiiosi lapides ideo, 
quia care valent, sive ut a vilibus discerni possint, seu quod rari sint. 
Otnne enim quod rarum est magnum et pretiosum vocatur. (Origin.t 
lib, XYI, cap. 6.) 

Pline et Trebellius ont connu Vunion, grosse perle, toujours isolée 
et unique dans sa coquille, et qu'Isidore définit ainsi : 

t Uargarita prima candidarum gemmarum, quam inde margarîtam 
aiunt vocatara, quod in conchulis maris hoc genus lapidum inveniatur. 
lnest enim in carne cochleœ calculas natus, sicut in cerebro piscis lapillus. 
Gîgnitur autem de cœlesli rore, quem certo anni tempore conchulse hau-
riunt. Ex quibus margaritis quœdam aniones vocatitur, aptum nomen 
habentes, quod lantum unus, numquam duo aut plures simul reperiantur. » 

(Isidor. Hispalen., Origin. seu efymologiar., lifch XYI, cap. 10.) 

13. La grande pancarte pourrait être datée par certains passages 
de Panvinio, qui y sont insérés textuellement. Voici un don, fait par 
le roi de Portugal à Jules II (n° 4), qui nous reporte au commence
ment du xvie siècle. La croix est en or pur et renferme au milieu 
deux morceaux crucifères de la croix que saint Jean-Baptiste porta 
dans le désert, lorsqu'il y prêcha la pénitence. Cette relique n'est 
pas seulement précieuse en ce qu'elle nous montre le mode de pré
dication du Précurseur, mais elle justifie encore l'iconographie du 
moyen âge et les artistes de ce temps. En effet, depuis le xive siècle, 
la croix est l'attribut ordinaire de saint Jean. Dans le principe, on la 
fait à haute tige, comme une croix de procession ; plus tard, ce sont 
des branchages entre-croisés, ou enfin des roseaux, ainsi que l'a jugé 
le Guerchindansun de ses plus célèbres tableaux. La véritable croix 
de Saint-Jean était en bois, crux de ligno; c'est un fait maintenant 
acquis à la science, qui doit en faire son profit. 

* 
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14. Capsula est le diminutif de capsa, qui signifie châsse. On peut 
donc traduire par petite châsse ou mieux encore par cassette, qui 
répond d'une manière plus exacte au latin. Saint-Jean de Latran a 
perdu ses deux cassettes de cristal (n° 7), les seules du genre, car je 
n'en connais pas d'autres à Rome. Bien plus, le cristal en était tra
vaillé, c'est-à-dire orné de dessins gravés à la meule, dans le genre 
des célèbres burettes que possède la chapelle Sixtine. Quoique 
profane, je citerai, pour donner une idée de ces sortes de cassettes, 
le splendide coffret en cristal gravé, que Jean de Bernardi exécuta 
pour le cardinal Alexandre Farnèse et qui est un des plus précieux 
bijoux du Musée national à Naples *; ainsi que la cassette en filigrane 
doré et gemmé (xnie siècle), avec plaques de cristal gravé (ix° siècle), 
que j'ai découverte à Mou tiers (Savoie) en 1875 2. 

15. Je soupçonne quelques inexactitudes de copiste dans la trans
cription de la grande pancarte. Ainsi je ne puis m'expliquer ce 
voile de l'apôtre saint Barnabe, quand, dans la liste moderne dressée 
par le chapitre pour Tostension, il est attribué à sainte Barbe. Je 

lirais donc : ce De reliquiis sancte Barbare, virginis et martyris, 
cum vélo ejusdem; sancti Barnabe apostoli (n° 8). » 

Plus loin, saint Pancrace est donné comme pape et martyr, avec 
addition de compagnons (n° 8). II y a ici évidemment une lacune par 
l'omission d'un nom. Ne faudrait-il pas plutôt lire avec le catalogue 
moderne : « De reliquiis sancti Pancratii3, sancti Alexandri papaeet 
martyris etsociorum? » Or les compagnons du pape saint Alexandre 
sont très connus et ils partagent sa sépulture dans l'église de Sainte-
Sabine; ils se nomment Eyentius et Théodule. 

16. Voici une relique sans nom, renfermée dans une ampoule ou 
vase à long col et panse pyrifcrme, posée sur un pied (n° 9). Le 
moyen âge avait une charmante formule dans ses inscriptions pour 
qualifier les reliques qu'il ne pouvait attribuer à aucun saint en 

1. Il est signé IOANNES . DE . BERNARDI . 
2. Bull, mon., t. XLV, p. S35-8ti3. 
3. Le chef de saint Pancrace est renfermé dans un buste, or et argent, du 

xvi° siècle. 
Les autres objets précieux du trésor sont actuellement : une cassette en ivoire 

historiée de personnages debout, de l'époque romane; une cassette en cuivre doré, 
avec médaillons en relief, relatifs a la Passion, de style byzantin (xue siècle); un 
reliquaire pyramidal en cuivre doré, de style flamboyant (xv* siècle) ; un reliquaire 
donné par Pie VII pour la vraie croix. 
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particulier. Une inscription de ran867,àS.-Martm-des-Monts, après 
avoir énuméré les corps des martyrs tirés du cimetière de Priscille 
qui reposent dans la confession, ajoute : cum aliis multis quorum 
nomina Deo soll sant cognita, 

L'inscription de dédicace de l'autel de la basilique do Salar ie , in 
Cosmedin, parle pape Calixte II, en 1123, constate, à la suite de l'énu-
mération des reliques, des reliques sans nom : « et aliorum pluri-
morum sanctorum quorum nomina Deus scit. » 

17. Le diacre saint Laureut fut grillé au sommet du Viminal, là où 
depuis a été élevé le titre cardinalice de Saint-Laurent in Pane Perna. 
Une goutte de son sang1 et de sa chair fondue 2 est tombée sur une 
pierre que conservait autrefois la basilique Je Latran (n° 10). A dé 
faut de cette relique qui n'existe plus, signalons ailleurs les quatre 
belles reliques du jeune lévite que Rome conserve avec une vénéra
tion profonde ; son chef recouvert de sa peau brûlée, autrefois dans 
la chapelle de Mgr Sacriste, au Quirinal, et maintenant dans l'oratoire 
privé du pape au Vatican; sou corps, dans un sarcophage de marbre, 
au-dessous du maître autel de la basilique patriarcale de Saint-
Laurent-hors-les-murs; la plaque de marbre sur laquelle, après le 
supplice, fut déposé son cadavre et qui en a gardé l'empreinte, dans 
la même basilique; enfin, à Saint-Laurent in Lucina, les chaînesqui 
le lièrent et le gril de fer sur lequel il fut étendu pour être brûlé vif. 

18. Si j'en crois Panviuio, le coffret d'ivoire avait une cou
verture de cuivre doré. II ne s'agit donc pas ici de celui que 
possède actuellement la basilique et qui n'est autre qu'un coffret de 
mariage, comme on en trouve assez fréquemment en Italie. 11 date 
du xvc siècle et est décoré au pourtour de personnages en relief, 
dont la mise en scène a été inspirée par quelque roman de cheva
lerie. Tel était l'usage du temps pour ces petits meubles, délicate
ment traités par l'artiste et qui s'oflraient d'ordinaire en cadeau. 

19. Ne nous étonnons pas si la basilique possédait des reliques des 

1. L'inscription de dédicace de Ste Marie in Cosmedin enregistre, en 1123, parmi 
les reliques, « de craticula et sanguine S. Laurentii »; celle de S.-Chrysogone, la 
même année, porte « de sanguine et ossibus beati Laurentii et carbonibus ». 

2. Les inscriptions de dédicace en mentionnent ailleurs : ainsi, à S. Thomas 
ai Cenci„ en 1354. « pinguedo sancti Laurentii »; à S.-Laurent inLucina, en 1130, 
« due a m pu) le vitrée cum sanguine et adipe beatissimi atque gloriosissimi martiris 
Laurentii »; ibidem, en 1191), « vas plénum de creraala carne beati Laurentii. » 
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saints Pierre et Marcellîn (n' i l ) , car l'église élevée en leur honneur 
sur la voie Labicane, au troisième raille de Rome, est filiale de Saint-
Jean de Latran, et pour cela le curé assiste en étole aux processions 
extérieures que fait le chapitre, 

20. Il est dans le déambulatoire de Saint-Jean un tabernacle de 
marbre, à volets de cuivre doré parsemé de gros clous, qui intrigue 
beaucoup les archéologues à cause de la présence du pape saint 
Léon. Un article de la grande pancarte en donne l'explication de la 
manière la plus satisfaisante. Là se conservaient autrefois les gants 
et les sandales de saint Léon le Grand, dont on fait à tort un martyr 
(n° 12). Combien ces insignes pontificaux, s'ils avaient été conservés, 
seraient précieux à étudier, dans la pénurie où nous sommes d'or
nements semblables! 

Le tabernacle a dû primitivement servir pour la réserve eucha
ristique, car des anges adorateurs sont rangés de chaque côté de 
la porte. La destination première est encore suffisamment indiquée 
par le Christ, couronné d'épines et demi-nu, qui, comme au taber
nacle de Sainte-Marie au Transtévère et des Quatre saints couronnés, 
versait son sang dans un calice. Ce n'est qu'à une époque relative
ment récente qu'on Fa transformé en armoire aux saintes Huiles. 
Saint Léon, nommé par une inscription, est à genoux, tête nue et 
chape, aux pieds de saint Jean, évangélîste, qui tient dans la main gau
che un calice surmonté d'un serpent,par allusion à untraitdesa vie 
que rapporte l'archevêque de Gênes, Jacques de Voragine, dans sa 
Légende d'or. Domitien, voulant se défaire de l'apôtre, lui fit présenter 
un breuvage empoisonné, dans une coupe que conserve précieuse
ment l'archibasilique de Latran. Dieu préserva son serviteur de 
toute atteinte et, pour montrer l'efficacité de ce poison, permit que 
les ministres de l'empereur qui le burent mourussent instantané
ment. Au moyen âge, le poison est symbolisé par le reptile qui le 
produit. 

J'ai donné de ce curieux petit monument de la fin du xve siècle 
une belle gravure dans* l'ouvrage intitulé : Les chefs-d'œuvre de la 
sculpture religieuse à l'époque de la Renaissance à Rome (Rome, 
1870, in-folio, planche LXY); je l'ai aussi décrit dans la Rente de 
VArt chrétien, t. XXVII, p.;275,276.) 

21. Ce tabernacle est dit fabriqué ex octane deaitrato (n° 12). En 
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italien, on dit encore ottone, pour exprimer le laiton, qui est du 
cuivre jaune avec alliage d'étain. Otto est un mot de la basse lati
nité que les Bollandistes ont cité au tome IY du mois de mai, p. 623, 
dans la vie du B. Augustin Novelli. II s'agit d'un livre à ais de bois, 
recouvert de parchemin, avec des appliques de laiton pour en pro
téger les angles et les bords : « Yidi duos libros in quarto folio, 
alterum in charta peeudina, cum coopcrtis ligneis et suis iimbriis de 
ottune. » 

22. Quel est ce saint Léon, pape et martyr? Le Martyrologe Romain 
compte cinq papes du même nom : saint Léon l, saint Léon II, saint 
Léon III, saint Léon IV et saint Léon IX. Aucun n'est qualifié du 
titre de martyr, tous sont rangés parmi les confesseurs. Comment 
donc expliquer cette dénomination singulière? 

Je crois qu'il s'agit de saint Léon III, qui siégea de 795 à 816 et 
souffrit effectivement le martyre, sans succomber cependant. Le 
Martyrologe l'enregistre en ces termes, au 12 juin ; « Roraœ, in basi-
lica Vaticana, S. Leonis papœ tertii, cui erutos ab impiis oculos et 
praecisam linguam Deus mirabiliter restituit. » Yoici ce que raconte 
l'histoire : En 790, pendant une procession qu'il faisait près du mo
nastère de Saint-Sylvestre in capite, ce pape fut assailli par les con
jurés romains qui lui crevèrent les yeux et lui coupèrent la langue. 
Quelques serviteurs Mêles le transportèrent dans le monastère voisin, 
où il recouvra par miracle la vue et la parole. Aidé du duc de Spo-
lète, qui vint à son secours, il partit pour la France. Un an après, 
Je 24 novembre 800, Gharlcma^ne arrivait à Jlome et, dans la basi
lique Yaticane, recevait des mains de Léon III la couronne impé
riale, comme défenseur de la foi catholique. 

La chronique du moine d'Angoulême ajoute : 

Post dies autem paucos jussit (Carolus) eos qui papam anno superiori 
dehonestaverunt exhiberi ; et habita de eis qusestione secundum legem ro-
manam, ut majeslatis rei capite damnati sunt. Pro quibus tamen papa pro 
affectu apud imperatorem intercessil, et vita et membra eis concassa sunt, 
sed pro facinoris magniludine exilio deportati sunt. 

Saint Léon III repose à Saint-Pierre, dans la chapelle des Saints-
Léon, à l'autel de la Vierge dite de la Colonne. -
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1. La basilique deLatran est dédiée au Sauveur, roi immortel des 
siècles. Ce n'est qu'ultérieurement qu'on lui adjoignit le vocable 
des deux saints Jean, qu'elle a conservé dans la désignation pu
blique. La meilleure preuve est l'inscription placée à la frise de l'an
cienne façade par Eugène III, au xn° siècle, et conservée par Clé
ment XU} dans l'érection de la nouvelle : 

Dogmate papali datur ac simul împerialî 
Qaod sim cuoctarum mater, caput ecclesiarum. 
Hinc Salvatoris cœlestia régna datons 
Nomlne sanxerunt, cum cuncta peracta fuerunt. 
Sic vos ex toto conversi supplice voto : 
Nostra quod haec sedes tibi, Christe, sit inclyta sedes. 

2. Derrière la basilique du Saint-Sauveur, un peu à droite du 
chevet, Constantin construisit un baptistère qui est entièrement isolé. 
Sa date d'origine est attestée en ces termes par le Liber pontificalis : 

Hujus (Sylvestri) temporibus, fecit Constantinus Àugustus fontem 
s&nctum, ubi bapti.saius est Augustus Constantinus ab eodem Episcopo 
Sylvestro. 

3. Le baptistère n'est pas rond, comme celui de Pise, mais bkti 
sur un plan octogone *. Ainsi l'exigeait le symbolisme dès les hautes 
époques. Le nombre sept étant affecté à la création, le nombre huit 
désigne la régénération, la création de l'homme nouveau opérée par 
le baptême. C'est aussi le nombre significatif du salut et de la béati
tude éternelle qui en est la conséquence. Saint Ambroise exprima 
cette noble pensée en deux distiques, qu'il grava autour du baptis
tère de Sainte-Thècle, à Milan : 

Octagonum sanctos templum surrexit in usus. 
Octagonus fons est munere dignus eo. 
Hoc numéro decuit sacri baptismatis aulam 
Surgere, quo populis vera salus rediit. 

Saint Charles Borromée, dans ses instructions sur la construction 
des édifices, recommande la forme octogonale, la plus généralement 

1. Rev. de F Art chrétien, t. XXI, p. 118-119. 

\ 
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adoptée dans les baptistères d'Italie, tant anciens que modernes. 
4. Que nous sommes loin du temps où l'on pouvait dire avec la 

grande pancarte : dans le baptistère tout est constantinien, ubi Con-
stantini imperatoris cuncta ! On ne peut même pas attribuer à cette 
époque les huit colonnes de porphyre qui circonscrivent la piscine. 
Le baron Yisconti, après Panvinio, les reporte au pontificat de 
Sixte III, c'est-à-dire cent ans plus tard (Roma antica, page 154). 
Le portique a bien conservé ses colonnes do porphyre, mais dans 
quel état .r 

Le Liber pontificalis donne, en effet, Sixte 111 comme le conti
nuateur de l'œuvre laissée inachevée par l'empereur. Le pape dressa 
les colonnes et les relia à la partie supérieure par des architraves de 
marbre, où il fit graver des vers appropriés à la destination du lieu. 

Fecit(Sixtus) in Basilica Constanliniana ornamentum super fontem, quod 
anle ibi non eratj, id est, epistylia marraorea et 'columnas porphyrelicas 
erexit, quas Conslanlïnus Augusfus congregatas dimisit et jussit uterige-
rentur, quas et versibus exornavit. 

5. Voici ces vers qui expriment noblement l'enseignement de 
l'Église sur la vertu du baptême. Les eaux fécondées par l'esprit de 
Dieu gardent la semence d'où naîtra l'homme nouveau, qui se pré
pare ainsi à l'héritage du ciel. Les enfants que l'Église, Yierge et 
mère à la fois, a conçus sous le souffle de Dieu, elle les met au 
monde dans un bain salutaire. La vie heureuse n'est pas faite pour 
ceux qui ne sont nés qu'une fois, mais renaître dans le baptême 
donne espoir de posséder le royaume des deux. Là est la vie qui 
prend sa source dans le sang versé par le Christ, et qui s'étend sur 
tout l'univers pour en iaver les souillures. L'homme entre pécheur 
dans Tonde sacrée et il en sort renouvelé. Ce bain le purifie du péché 
d'origine et de ses propres fautes, lui rendant l'innocence première. 
L'égalité parfaite s'établit entre tous les régénérés et, de môme qu'ils 
ont été plongés dans une source unique, ils n'ont plus qu'un seul 
esprit et qu'une seule foi. Que le nombre et l'énormité des fautes 
n'effraie donc personne, car naître dans ce fleuve, c'est se sanctifier ; 

Gens sacranda polis hic semine nascitur almo1, 

i. Le P. Garrucci, dans la Storia dell' arte crisliana, rompant avec la tradition 
acceptée, propose de commencer ce long texte par un autre vers que celui-ci, rte 
manière à correspondre a l'entrée primitive. 
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Quam fecundatis spiritus editaquis. 
Virgineo fétu genitriz Ecclesia natos, 
Quos, spirante Deo, concipit, amne parit. 
Cœlorum regnum sperate, hoc fonte renati. 
Non recipit felix vita semel genitos ; 
Fons hic est vitse, gui totum diluit orbem, 
Sumens de Chrisli vulnere principium. 
Mergere, peccator, sacro purgande fluento; 
Quem veterem accipiet, proferet unda novum. 
Insons esse volens, isto mundare lavacro, 
Seu patrio premeris crimine, seu proprio. 
Nulla renascenlum est distanfia, quos facit unura, 
Unus fons, unus spiritus, una fides. 
Neque numerus quemquam scelerum, nec forma suorum 
Terreat. Hoc natus fluraine, sanctus erit ' . 

6. Panvinio a noté quelles restaurations subit le baptistère de 
Latran à diverses époques : 

Adrien IV, dit-il, éleva de trois côtés le mur du baptistère et couvrit 
la nef dont le toit menaçait ruine. Léon X, Pie III et enfin Paul IV le 
couvrirent de lames de plomb et embellirent le plafond de bois. Paul 111 
restaura la coupole et refit les poutres qui la soutenaient. 

Dans les temps modernes, nous constatons qu'une porte a été ou
verte sous Grégoire XIII pour communiquer avec la place, à Top-
posé du portique, et que tout l'intérieur, peint, doré, sculpté et 
marbré, par ordre d'Urbain VIII, fut de nouveau rafraîchi et peint à 
fresque sous les papes Innocent X et Cîément XIII. J'ose à peine 
parler de l'extérieur, désagréablement badigeonné à la chaux, au 
temps d'Alexandre VII, dont on y voit le nom et les armes, mala
droitement posés en cet endroit pour dater une restauration trop 
économique. 

7. Chaque siècle a donc mis la main au baptistère de Latran, au 
point d'en altérer la physionomie première et de ne plus conserver 
le type original de l'architecture des ive et vft siècles. Entre toutes 
ces œuvres postiches, il en est une qui mérite plus particulièrement 
de fixer l'attention» je veux dire l'introduction de VAqua Claudia, 
ordonnée au vnie siècle par le pape Adrien I. On a pu trouver exa
gérée la formule de Sixte III, lorsqu'il inscrivit au baptistère que les 

1. A la fin du xvn* siècle, le cardinal Orsini, archevêque de Bénérent, fit graver 
ces rers dans le baptistère de sa cathédrale. 
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fidèles y sont plongés dans un fleuve, hoc natus flumine. De nos 
jours, Chateaubriand a employé avec beaucoup de pompe la même 
expression, quand, à la vue des magnifiques restes des aqueducs 
romains, il s'écriait : « Des fleuves arrivaient à Rome, portés sur 
des arcs de triomphe. » 

Le baptême se ^donnant par immersion et Ja piscine baptismale 
étant très grande, puisqu'elle comprenait tout l'espace circonscrit 
parles huit colonnes de porphyre, il fallait une grande quantité d'eau, 
aux fêtes de Pâques et de la Pentecôte. Les aqueducs seuls pouvaient 
la fournir. Adrien I rétablit l'aqueducde Claude, qui amenait à Rome 
YAqua Claudia,, et il la répandit dans le baptistère de Latran et 
plusieurs autres églises, où s'administrait le baptême. C'est ainsi 
que le baptistère de Saint-Pierre était alimenté par une source spé
ciale, qui devait son nom à saint Damase, parce que ce pape avait 
été la chercher dans les flancs de la colline Vaticane l. 

Le Liber pontificalis parle ainsi de l'œuvre ingénieuse du pape 
Adrien : 

Dam vero forma, quse Claudia vocatur, per annorum spatia démoli ta 
esse videbatur, unde et balneis Lateranensibns de ipsa aqua lavari solebat 
et in bapllsterio ecclesite Salvntoris Doinini nostri JESOCHRŒTI, et in plures 
ecclesias in die sancto Paschœ decurrere solebat... Qui etiam noviter eam 
renovavit atque restauravit, et confestim ex eadem forma aquee in prœfata 
balnea eliam et inlus civitatem, sicut amiquilus, abundanter decurrere 
fecit... Immo et basilicam Salvatoris,qiiîe et Constauliniana vocatur, juxta 
Lateranense patriarebium, in ruinis positam, nna cum quadriporticis suis 
atriisque et fontes noviter, sicut ecclesias B. Principum Pétri et Pauli, 
renovavit, in qua et mutavit trabes majores numéro quindecim. i 

8. Chaque fois que le Liber pontificalis parle de la basilique et du 
palais de Latran, il les qualifie par les noms de basilica et patriar-
chium. Dans le texte précédent, faisant allusion aux bains de Latran, 
il n'en précise pas remplacement. On est déjà tenté d'en conclure 
qu'ils n'étaient pas annexés au patriarcat et le contexte laisse en
tendre qu'ils formaient un édifice distinct et séparé des autres, mais 

1. Dans la crypte de Saint-Pierre existe une inscription en vers latins et du 
ivB siècle, qui fut primitivement placée dans l'ancien baptistère par les soins du 
diacre Mercure. H y est fait allusion aux recherches de saint Damase pour retrouver 
la source qui avait servi à saint Pierre ù baptiser les premiers chrétiens et qui, par 
la suite des temps, avait inondé la catacombe. Ce pape en régla le cours qu'il 
conduisit aux fonts de la basilique. [Revue de FArt chrétien, t. XXII, p. 359.) 
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à proximité du baptistère. Pourquoi ce voisinage et dans quel but 
ces bains avaient-ils été établis? Qu'on me permette une hypo
thèse. 

Le matin du Jeudi-Saint, les prêtres désignés pour remplir l'office 
des apôtres au lavement des pieds et à la cène, une fois arrivés au 
Vatican, sont conduits par le fourrier du palais dans la salle des 
bains, où ils se lavent complètement. N'en était-il pas de même au
trefois et l'usage actuel ne remonterait-il pas à une époque reculée? 

Le baptême s'administrait généralement à des adultes, gens de 
toutes conditions, riches et pauvres. Par respect pour le saint bap
tême et pour ne pas offenser les regards des ministres sacrés, n'est-
il pas infiniment probable que les néophytes se lavaient préalable
ment le corps pour en écarter toute souillure, et dès lors un édifice 
affecté aux bains n'était plus seulement une nécessité, mais té
moignait encore de la sollicitude des Pontifes1. 

9. La piscine du baptistère existe encore, mais légèrement mo
difiée, et au milieu s'élève une urne en basalte, qui a dû servir de 
baignoire au temps des Romains. Panvinio va nous dire ce qu'était 
cette piscine au xvie siècle : « Le baptistère est fait tout entier de 
forme octogonale. Au milieu est le font, creusé en terre, à peu près 
à cinq pieds de profondeur. Il est tout entier garni de tables de 
marbre, excepté la partie plane, qui est en chaux (lisez béton, pour 
empêcher l'infiltration des eaux). On y descend par trois degrés, et 
d'un côté est un petit pilier en marbre de Lydie , que l'on nomme 
pierre de touche, qui sert à l'usage du baptême et porte l'image de 
saint Sylvestre. Le mur d'enceinte du baptistère est couvert à l'in
térieur de tables dé porphyre et de marbre blanc, longues et carrées, 

1. Je crois retrouver la tradition du bain avant le baptême dans ce qui est 
rapporté par le Nouveau voyage d'Italie (La Haye, 1702, 4e édit., t. II, p. 225) : 
« L'Auteur de la Roma santa dit que les Juifs puent, mais qu'après qu'ils ont été 
baptisez, ils n'ont plus de mauvaise odeur, cosa maravigliosa che ricevuto ilsanto 
batlesimo non puzzano phi. IL n'y a rien de merveilleux en cela; car on lave, et 
on nettoyé si bien ceux qui doivent être baptisez, que quand ils auraient eu quelque 
mauvaise odeur, il faudrait nécessairement qu'elle s'en allât. Mais c'est une folie de 
dire que les Juifs ayent une odeur particulière. Ceux de Rome sont fort pauvres, et 
tous ceux qui sont pauvres sont toujours malpropres; et il arrive souvent que les 
gens malpropres sentent mauvais ; voilà tout le mystère. » 

Voir aussi l'ouvrage de Paciaudi, De sacris christiànorum balneis, Rome, 1738, 
in-4° : il a été analysé par M. de Longtiemar dans les Bulletins de la Société des 
Antiquaires de l'Ouest, 2e sér., 1.1, p. 312-345 
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mises en rang et [très bien travaillées, avec différents dessins et 
incrustations. » 

10. Le plan primitif du baptistère a été défiguré par l'addition de 
plusieurs oratoires (n° 13). 

Le premier oratoire occupe remplacement du portique, qui pré
cédait autrefois le baptistère. L'intervalle des colonnes a été rempli 
par un mur de briques, revêtu de dalles de marbre, et deux absides, 
mises en regard Tune de l'autre, s'arrondissent aux extrémités. 
L'une d'elles a sa voûte tapissée de mosaïques, que Ton a fait re
monter à Tan 1153 et au pontificat d'Anastase IV, mais que M. de 
Rossi attribue avec plus de raison au vc siècle *. D'une part, est 
l'autel des saintes Rufine et Seconde (n* 14), et de l'autre, celui de 
saint Gyprien et de sainte Justine, tous les deux enrichis des re
liques de ces saints martyrs (n# 15). 

11. Sainte Rufine et sainte Seconde étaient de nobles vierges ro
maines. Leurs parents les avaient destinées au mariage, mais leur 
constance dans la foi leur valut une persécution acharnée. Fouettées 
d'abord, elles furent ensuite jetées dans une prison obscure, où on 
essaya de les suffoquer en y faisant brûler de la litière. Elles sorti
rent ensuite saines et sauves de la chaudière d'huile bouillante dans 
laquelleon les plongea, puis elles furent jetées dans le Tibre, avec une 
grosse pierre au cou. Elles surnagèrent; le juge irrité les fît con
duire à dix milles hors de Rome, sur la voie Cornélia, dans un lieu 
qui changea plus tard son nom de Forêt noire en celui de Forêt 
blanche, à cause de leur glorieux martyre, arrivé l'an 262. Sainte 
Ruline eut la tête tranchée, tandis que sainte Seconde expira, brisée 
par la fatigue. A cet endroit fut élevée une cathédrale, unie mainte-

i . « Ce monument rie baptistère), dans son état actuel, est l'œuvre dn pape 
Xystus III, mais seulement pour sa partie inférieure Cependant, il est probable 
que les deux mosaïques absidales du portique, c'est-à-dire de la chapelle actuelle 
des saintes Il u fine et Seconde, aient été exécutées avant Xystus III et remontent 
par conséquent à l'édifice que ce pape fit compléter, comme il est marqué dans sa 
notice, mais non pas construire pour la première fois. L'une de ces nnsaïques est 
détruite; mais, outre qu'elle a été décrite par Panvinio (De SS. basitica, baptisterio 
et patriarchio Lateranensi, 111, o), il en reste un dessin dans un manuscrit de 
Giacconio : elle représentait des bergers au milieu de leurs troupeaux. L'autre est 
encore conservée : elle figure une vigne mystique, accompagnée d'un certain nombre 
de croix.... La forme même de ces croix interdit de remonter plus haut que la fin 
du iv* siècle. » (Duchesne, Ub. pont., t. I. p. IÎI2.) 
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nant à celle de Porto et qui était anciennement le second des évô-
chés suburbicaires *. 

12. Saint Gypnen n'est pas le célèbre évoque d'Afrique, mais un 
nécromancien qui, étant amoureux de sainte Justine, chercha par 
toutes sortes d'inventions magiques à la faire apostasier. La force, 
la patience et les raisonnements de la jeune vierge furent cause do 
sa conversion. Ils souffrirent ensemble le martyre, Tan 272. Leurs 

v corps, jetés aux bêtes, furent recueillis la nuit par des mariniers 
chrétiens et portés à Rome 2. 

Ils ont été déposés par le pape Anastase IV dans une tombe de 
marbre, in tumba marmorea. Ces tombes, comme on peut en voir 
au Musée chrétien du Latran et ailleurs, sont des sarcophages de 
marbre blanc, taillés dans un seul bloc et de forme rectangulaire 3. 
Souvent leurs parois extérieures sont ornées de bas-reliefs, repré
sentant des sujets profanes, si dans le principe ils ont servi de sé
pulture à des païens. Les sujets, au contraire, sont empruntés, à 
partir du iv« siècle, aux faits de l'Ancien et du Nouveau Testament. 
Là commence, à proprement parler, l'iconographie chrétienne, 
traitée à la manière antique quant à l'exécution, mais avec des idées 
essentiellement nouvelles, comme celles du symbolisme et de la 
corrélation entre la loi de Moïse et la loi du Christ. 

13. Le deuxième oratoire, conlîgu au précédent, porte le vocable 
de Saint-Venance (n° 1(5). Le Liber pontificalis le qualifie d'église. 

Fecit ecclesiam bealis martyribus Venantio, Anastasio, Mauro etaliis 
multis martyribus, quorum reliquias deDalmatin. et Istria adduci prsecepe-
rat, et recondidit eas in ecclesia suprascripta, juxta fontcm Lateranensem 
juxta oratorium beati Joannis evangelisfœ, quam ornavit. 

Ce texte, qui se réfère à l'an 039, est fécond en enseignements, car 
il en résulte que Jean IV fit venir de Dalmatie et d'Istrie les corps 
de plusieurs saints martyrs; qu'il construisit une église en leur hon
neur, près du baptistère du Latran et de l'oratoire de Saint-Jean 
évangéliste; enfin, qu'il la décora. 

i. Piazza, Emerologio di Homa, Home, 1713, p. 465. 
2. Piazza, p. 601. 
3. J'ai fait photographier les principaux et les ai décrits dans la Revue de l'Art 

chrétien, t. XV1U, p. 203-207. Voir aussi mes Musées et galeries de Borne, 
p. 60-67. 
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Saint Venance, le premier et le plus illustre de ces martyrs, a 
donné son nom à l'église de Jean IV, et la présence de leurs reliques 
en cet endroit a motivé leur représentation, soit à l'abside, soit à 
rare triomphal. 

Le Liber pontlficalis ne dit pas quel genre de décoration fut 
adapté à cette église, mais son silence n'infirme pas l'attribution 
qui est faite à Jean IV de la mosaïque, en raison surtout de son 
portrait qui y figure comme donateur et de la dédicace qui le nomme 
expressément. 

Tels sont les noms de ces martyrs, d'après les inscriptions qui 
accompagnent leur effigie : S. Venant lus, S. Domnio% S. Anastasiu$9 

S. Asterius, S. Tilius, S. Paullnianus, S, Maurus, S. Septimius^ 
S. Antiochianus et S. Gaianus i. 

14. Les deux oratoires des deux saints Jean sont en face l'un de 
l'autre, au milieu du baptistère (n° 17). Grâce au texte du Liber pon
tlficalis, on peut les dater sûrement et avoir l'énumération des 
objets précieux qu'ils contenaient : a Hic fecit Hilarius oratoria tria 
in baptisterio basilicœ Gonstantinianœ, S. Joannis Baptistse et S. 
Joannis Evangelistae et S. Grucis, omnia ex argento et lapidibus pre-
tiosis. Gonfessionem S. Joannis Baptistœ fecit ex argento, quœ pen-
sabat lîbras centum, et crucem aureara. Et confessionem S. Joannis 
Evangelistae fecit ex argento, quaî pensabat libras centum et crucem 
auream et in ambobus oratoriis januas iereas et argento clusas. » 

De ces deux portes de bronze, damasquinées d'argent, une seule 
est encore en place; elle clôt l'oratoire de Saint-Jean-Baptiste et ré
pond parfaitement au texte précité. La partie supérieure est ornée 
d'écaillés renfermant des croix 2 et, à la partie inférieure,'on lit cette 
inscription en lettres d'argent que le temps a noircies : 

IN HONOREM BEÀTI IOHANNIS BAPÏ1STAE 
HILÂRVS EPISGOPVS DT FAMVLVS 3 OFFERT 

i . Voir mon article sur la mosaïque de saint Venance dans la Revue de l'Art 
chrétien, 1886, p. 400-403. 

2. Elle est gravée dans le Latran de M. Rohault de Fleury. 
3. On lisait à la frise du triporlicus du nymphœitm: « Hic locus olim sordentis 

cumuli squalore congestus, suinptu et studio Christi famuli II il an epheopi, iuvante 
Domino, tanta rnderum mole sublata quantum culminis aune videtur ad offerendum 
Chris to mu nus, ornatus atque dedicatus est » 
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Le même nom se répète au linteau do marbre de la porte », s'adres-
sant au peuple de Dieu : 

+ HILARVS EPISGOPVS -f SANCTAE PLEBI DEI + 

L'oratoire de Saint-Jean l'Évangéliste, quoique restauré par 
Clément VIH, conserve encore sa mosaïque du ve siècle et sur son 
linteau l'hommage de saint Maire : 

LIBERATORI SVO BEATO IOHANNI EVANGELISTAE 
HILARVS EPISCOPVS FAMVLVS XPI. 

Le mot liberatori exprime sa reconnaissance de ce que, envoyé par 
le pape S. Léon au second concile d'^phèse, il échappa au danger de 
ce qu'on a si bien qualifié le latrocinium. 

15. La grande pancarte cite, en le tronquant (n019), un texte inhiber 
pontificalis qui a besoin d'être restitué ainsi : « Fecit autem orato-
rium sancti Stephani in baptisterio Lateranensi. Fecit autem et bi-
bliothecas duas in eodem loco. » 

16. A l'époque où écrivait Panvinio, il n'existait plus aucun ves
tige de l'oratoire de Satut-Étienne. Cet oratoire était surtout célèbre 
par ses reliques, dont deux sont mentionnées ici» Ce sont des co
lonnes recouvertes de bois, sans doute pour les protéger, et qui pro-
venaientde la Chambre de la sainte Vierge (n° 20). Elles ont disparu. 
Un auteur ancien en parle en ces termes : 

Nella prima entrata verso l'hospedale è la cappella délia santa Croce... 
ove due altre (colonne) ve ne sono piccole, assai rozze, denlro a cerle cas
sette di lignOj le quali dicono essere state in Giudea nella caméra di 
Maria Vergine, l'una délie quali fa sempre odore di viole. (Andréa Palla
dio, Anlichita deW aima citta di Rama, 1629.) 

Les deux autres se voient encore dans le cloître de Latran. Elles 
sont en marbre et taillées à pans, avec un anneau de fer au milieu, 
destiné à passer la hampe du drapeau qui s'inclina devant le Christ, 
lorsqu'il entra dans la maison de Pilate (n° 21). Un voyageur du 
xve siècle dit les avoir vues, mais il ne parle pas de cette particu
larité de l'étendard abaissé qui remonte jusqu'aux évangiles apo-

1. La porte est flanquée de deux colonnes de porphyre violet, à bases et chapiteaux 
de serpentin vert, qui soutiennent une architrave en panovazzo, où est écrit : 
ERVNT ÀSPERNA IN VIAS PLANAS. 
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cryphés : « On y voit aussy deux pilliers auxquelz, quand Nostre-
Seigoeur fut condamné à mort, en ia maison de Pila te, on mit à 
chascun ung estandart et les baise-on en très grande révérence. » 

M. Gustave Brunet, dans sa traduction des Évangiles apocryphes 
(Paris, 1848, in-12), pages 233 et 234, donne ainsi la justification de 
ce passage, d'après VEvangile de Nicodème, qui a été publié en latin 
d'abord par Fabricius, puis par Thilo : 

Le gouverneur (Pilate) dit au messager (qu'il avait envoyé vers Notre-
Seigneur pour l'amener au prétoire) : Sors et introduis-le. Et le messager 
alla vers JÉSUS et lui dit : Seigneur, entre, car le gouverneur t'appelle. 
Jésus étant entré, les images que les porte-drapeaux portaient au-dessus 
de leurs enseignes s'inclinèrent d'elles-mêmes et elles adorèrent JÉSUS. 

Les Juifs, voyant que les images s'étaient inclinées d'elles-mêmes pour 
adorer JÉSUS, crièrent fortement contre les porte-drapeaux. Alors Pilate 
dit aux Juifs : Vous ne rendez pas hommage à JÉSUS, devant lequel les 
images se sont inclinées pour le saluer, mais vous criez contre les porte-
enseignes, comme s'ils avaient eux-mêmes incliné leurs drapeaux et adoré 
JÉSUS. Et les Juifs dirent : Nous les avons vus agir de la sorte. Le gouver
neur, appelant à lui les porte-drapeaux, leur demanda : Pourquoi avez-
vous fait cela? Ils répondirent à Pilate : Nous sommes des païens et les 
esclaves des temples ; comment aurions-nous voulu l'adorer? Les en
seignes que nous tenions se sont courbées d'elles-mêmes pour l'adorer. 
Pilate dit aux chefs de la Synagogue et aux anciens du peuple : Choisissez 
vous-mêmes des hommes forts et robustes et ils tiendront les enseignes 
et nous verrons si elles se courberont d'elles-mêmes. Les anciens des Juifs 
prirent douze hommes très robustes et leur mirent les enseignes dans les 
mains et les rangèrent en présence du gouverneur. Pilate dit au messa
ger : Conduis JÉSUS hors du prétoire et introduis-le ensuite. Et JÉSUS sortit 
du prétoire avec le messager. Et Pilate, s'adressant à ceux qui tenaient les 
enseignes, leur dit en faisant serment par le salut de César : Si les en
seignes s'inclinent quand il entrera, je vous ferai couper la tête. Et le 
gouverneur ordonna de faire entrer JÉSUS une seconde fois. Et le messager 
pria derechef JÉSUS d'entrer, en passant sur le manteau qu'il avait étendu 
par terre. JÉSUS le fit et, lorsqu'il entra, les enseignes s'inclinèrent et 
l'adorèrent. Pilate voyant cela, la frayeur s'empara de lui et il commença 
à se lever de dessus son siège. 

Dans les belles planches du P. Natalis, reproduites par l'abbé Bris-
pot et photographiées à Poitiers par Fellot, aux scènes de la compa
rution de JÉSUS et de YEcce homo, on voit, de chaque côté de la 
porte du palais de Pilate, deux colonnes auxquelles sont fixées, dans 
un double anneau de fer, les hampes de deux étendards flottants. 
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Il est à remarquer que ces hampes sont courbées : c'est le dernier 
écho de la tradition à la fin du xvr siècle. Dans les scènes suivantes, 
les mêmes drapeaux sont répétés, mais droits et non courbés *. 

17. Benoît XIV a fait une épuration, je ne dirai pas de ces reli
ques, mais de ces souvenirs que les pèlerins aimaient à visiter. 
Heureusement, il ne les a pas fait disparaStre.il s'est contenté de les 
enlever des chapelles et de les reléguer dans le cloître, sans éti
quettes. Là se retrouvent encore : te puits de la Samaritaine, dont 
la margelle de marbre a été sculptée au ixa siècle; la table de 
porphyre sur laquelle les soldats tirèrent au sort la robe sans cou
ture de Notre-Seigneur; la colonne sur laquelle perchait le coq qui 
chanta trois fois lors du reniement de saint Pierre, tradition qui a 
passé dans l'iconographie des catacombes; enfin la hauteur de la 
taille de N.-S-, qui mesure un mètre quatre-vingt-cinq centi
mètres 2. Ce dernier monument est encore tel que Fa décrit le voya
geur du xve siècle : 

Pour sortir hors de ladite église el du raosme pour pris, à la main gauiche 
il y a ung huis à III ou UI1 degrés, et puis une salle, en laquelle y a ung 
grand marbre sur IHI colonnes, qu'y sont du dit marbre, et sarable assez 
estre ung autel ; mais on dict que c'est la hauteur de Nostre-Seigneur 
JÉSUCKRIST, et va-on dessoubz, en allant à procession. (Annales archéolo
giques, tome XXII, page 91.) 

IV 

i. Je ne me porte pas garant des anciennes indulgences, que Ton 
prétend avoir été accordées par les papes à la basilique de Latran 
(noa 22-27). Panvinio en fait ainsi rénumération : « De grandes 
indulgences et rémissions de péchés furent accordées par les pontifes 
romains aux fidèles contrits et confessés. Chaque année, le jour de 
la consécration, l'indulgence est de mille ans pour les Romains et 
les habitants des pays voisins; de deux milleanspour lesToscanset 

1.I/autearde VOpus imperfectum [In Matth. hom. L1V<, in cap. 18) nous apprend 
que Je juge, à son tribunal, arborait les étendards royaux : « Criminosas persooas 
judex aaditurus ia publico tribunal suum collocat in exceiso, circa se constîtuît 
vexilla regalia »; ce que dut faire Pilate. 

3. Voir mon article sur les Mesures dedévotion dans la Revue de VArt chrétien, 
t. XXXII, p. 368. 
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les habitants d'au delà du Pô; de trois mille ans, pour les ultramon-
tainset la même indulgence se gagne encore le Jeudi-Saint. Et toutes 
ces indulgences furent onfirmées et [amplifiées par Alexandre IV, 
en 1260, et Bonifaco VIII, en 1300. » C'est-à-dire que l'indulgence 
augmente en raison de l'éloignemont. 

2. La grande pancarte parle de rémission de tous les péchés^ ce qui 
indiquerait une indulgence pïénière. Ailleurs, l'indulgence est du 
tiers des péchés% puis de quarante-huit ans et autant de quaran
taines. La plus ancienne remonterait à saint Sylvestre, ce qui con
tredit l'opinion reçue qui admet que les trois indulgences plénières 
dont on soit certain sont celles des Croisades, de la Portionculeetdu 
Jubilé. Les autres auraient été octroyées par saint Grégoire le Grand 
et Boniface Y1IL 

3. Les originaux des bulles pontificales avaient disparu par suite des 
vicissitudes auxquelles avait été exposée la basilique de Latran.Dans 
l'impossibilité de recourir aux titres primitifs, on soumit les doutes 
à la sacrée Congrégation des Indulgences qui ne se prononça pas. 
Benoît XIV, pour sortir de cette indécision, le 6 mai 1781, donna la 
bulle Assiduœ soUicitudinis, par laquelle il coupait court à toute diffi
culté ultérieure, en confirmant,en vertu de son autorité apostolique, 
toutes les indulgences et rémissions de péchés accordées par ses pré
décesseurs. 

Le pape, par ce Alolu proprio, peut satisfaire la dévotion des 
fidèles; mais pour le savant la question n*est pas plus claire que 
précédemment, c'est-à-dire que nous ignorons quelles sont les indul
gences que Ton peut gagner en visitant Saint-Jean de Latran f quoi
que nous sachions positivement désormais que ces indulgences exis
tent réellement. 

V 

1. Deux chapelles sont indiquées comme fermées aux femmes' 
(n°" 27. 28). Ce sont celles de Saint-Jean-Baptiste, au baptistère, et 
de Saint-Laurent, au Saint des Saints, Cette exclusion est ordinaire
ment portée sous peine d'excommunication, et elle subsiste encore 
pour certaines chapelles, comme celle de la Sainte-Colonne, à Sainte-
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Praxède, et de Sainte-Hélène, à Sainte-Croix de Jérusalem1, qui ne 
s'ouvrent pour les femmes qu*à des jours rares et déterminés. 

2. Le Saint des Saints 2 était la chapelle du patriarcat de Lalran, 
et les papes seuls ont conservé le droit de célébrer sur son autel. 
Constamment fermé au public, les fidèles ne peuvent y entrer qu'à 
la suite de la procession du chapitre, qui s'y rend six Ibis par an 
pour ouvrir ou fermer les volets qui dérobent aux regards l'image 

-aclîérotype du Sauveur; image d'autant plus précieuse et vénérée 
qu'elle est attribuée généralement à la main des anges, d'où lui vient 
son nom, qui indique de prime abord qu'elle n'est pas l'œuvre de 
la main des hommes. Elle seule suffirait peut-être à sanctifier ce 
sanctuaire d'élite, mais il possédait encore autrefois des reliques non 
moins insignes, telles que le saint prépuce de N.-S. 3 , les sandales 
qu'il portait aux pieds, le lit où il fut couché pendant la dernière 
cène, les chefs des saints apôtres Pierre et Paul, etc. En sorte que 
Nicolas IV put écrire avec vérité, au-dessus do l'autel, ce vers latin 
qui justifie pleinement le nom exceptionnel de Saint des Saints donné 
à ce petit oratoire : 

Non est in toto sanctior orbe locus4. 

Essayons maintenant de justifier, par des témoignages authenti
ques, cette qualification méritée, qui a été si prétentieusement usur
pée par l'église de Saint-Sernin, de Toulouse. 

Muratori, au tome XI, page 1181 des Rerwn italicarum scrlptores, 
s'exprime ainsi sur le patriarcat de Latran et les reliques qu'il 
contenait : 

1. On lit à l'entrée cette inscription qui date de la fia du xv siècle : 
IN H AN G CAPKLLAM SACTAM 
HIEHVSALEM NON POSSVNT 
IN TRARE MVLIERES SVB PENA 
EXCOMVNICATIONIS NISI TACTVM 
SEMEL IN ANNO SC1UCET IN 
PIB DEDIGATION1S EIVSDËM 

QVE EST XX MARTI 

2. Mgr Chaillot me signale, dans la bibliothèque Gorsini, un manuscrit (34 1} il), 
qui contient, p . 40-70, une notice en latin sur le Sancta Sanctorum;p. 63, est 
racontée la vision d'un saint homme. 

3. Cette relique célèbre provenait de l'abbaye de Charroux et fm donnée par 
Charlemagne. 
" 4. Il existe une variante de "cette formule, à Tulle, dans la chapelle de Notre-
Dame du Chapitre, où l'on inscrivit au XVII' siècle, NON EST IN TOT A SANCTIOH 
VJRBE LOCUS (Bull, de la Soc. des lettres de la Corrèzc, 1887, p. siï\ 



— 436 -

Hic etiam (Nicolaus 111), anno 1280, palalium Lateranense, quod de 
novo Hadrîanus V încœperut, fecii perfeci, nec non et S. Basîlicam ad 
Sancta Sancïornm evidentius ruinosam, a solo lerrse. opère perpeluo, in-
tusque ipsam pei* lalera vestita marmore, ac in superiori parte testudinis 
pïcluris puichorrimis oritata, fmidari jussit, capilibus Aposlolorum, cum 
carne circumcîsionis 1). N. J.-C,, capillîs quoque B. Virgînis, et c»pitc 
B. Agnctis seorsim positis, quant m. reljquiarum pars quœlibet in propria 
capsa crat; ot exiude manu ejus propria in palalium ipsum novum de 
nocle Irauslalis, el cuslodilis ihidem pei* lelîgiosas persouas el fïde ctiam 
dignes, donec basilica fuit compleln, commîsil. Demum autem Romano 
populo ulriusqne sexus generaliler cum mullis prœlalis et aliis innumeris 
gentibus concurrentibus, personaliler argenleas capsas ipsas reduxit in 
allare ejusdem basilics , quam prîdie nonas jum'i consecravit. 

Le cardinal Jacques Stefancschi, racontant ïa prise de possession de 
Boniface YIH, qui eut lieu le 2 janvier 1295, relate en vers latins la 
visite que ce pape fit à l'oratoire du Saint des Saints : 

Post IKCC sub imagine duclus 
Quse maro per liquidum, nullo ductore, sub Urbem 
Pervenit, sublimis apex Laurentia templa 
Ingreditur, quœ jure sibi meruere capellaa 
Prascipuum no m en, cleri populique reïatu, 
Sancta Sanctorum. Quidni ? sandalia Christi, 
Et caput telherei Pétri Paulique celebris, 
Christiferœque cruels, maculas ubi sanguine tersit, 
Et scelus humani generis Salvator et Auctor, 
Reïiquiœque ali;e celebri conduntur in arca. 

3. Si l'on veut avoir des notions plus précises encore sur tant de 
reliques insignes, c'est au docte Panvinio qu'il faut avoir recours de 
nouveau : 

i . Dans l'oratoire de Saint-Laurent, écrit Jean diacre, il y a trois autels 
très saints. Sur le premier est une armoire de cyprès, faite par ordre de 
Léon III, où sont trois châsses. Dans l'une d'elles est une croix d'or, garnie 
de joyaux et pierres précieuses, saphirs et émeraudes, et au milieu de la 
croix est le nombril de Notre-Seigneur JKSUS-CHRIST, oint de baume à l'ex
térieur, el celle onction se renouvelle tous les ans quand le pape, avec les 
cardinaux, lait la procession de la Sainte Croix de l'église de Saint-Laurent 
à la basilique de Latran. 

2. Dans une autre cassette d'argent doré et historié est une croix en 
émail de couleur, dans laquelle il y a de la croix du Sauveur. 

3. Dans la troisième châsse d'argent sont les sandales de Notre-Seigneur 
JÉSUS-CHRIST. 
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4. Il y a encore une autre châsse dorée, dans laquelle est du bois de la 
Sainte Croix qu'Héraelius, empereur t après la victoire remportée sur 
Chosroës, roi des Perses, rapporta de ce pays avec le corps de saint Anas-
tase , martyr. Cette cassette est dans l'autel de marbre de l'église dédiée 
à saint Laurent, où sont encore les reliques suivantes : Un bras de saint 
Césaire, martyr. —Deux ossements de saint Jean-Baptiste et un de saint 
Jérôme, prêtre-cardinal. — Une épaule de saint Denis l'Aréopagïte. — L'os 
d'une jambe de saint Etienne, pape et martyr. — Les reliques de saint 
Darnase, pape, de saint Félicien ; des saintes Anastasie, Agape, Gliionie, 
Irène, Pistis et Hclpis, vierges ; des saints Nérée el Achillee ; des saintes 

* Prisque et Aquila. — La têle de sainte Praxède, et du genou de saint 
Tiburce, tils de Cromalius, martyr. 

5. Dans cette même armoire de cyprès est un pain de la cène de Notre-
Seigneur et treize gmins de lentille de ia même cène. — Du roseau et de 
Véponge qui fut présentée à Notre-Seigneur imbibée de vinaigre. — Une 
branche du sycomore sur lequel était monté Zachée. 

6. Sur cet autel est l'image du saint Sauveur, merveilleusement peinte 
sur une planche. Saint Luc Ta dessina; mais la main des anges la ter
mina. 

7. Au-dessus est une bande de pierres précieuses avec beaucoup de reli
ques, dont voici les noms : De la pierre _où_ s'assit la sainte Vierge. — De 
la pierre sur laquelle s'appuya le Christ pendant son baptême dans le Jour
dain. — D'une pierre de Bethléem. — Du rocher du mont des Oliviers où 
le Seigneur fit sa prière à son Père. — De la_ pierre sur laquelle se tenait 
l'ange près du sépulcre. — De la colonne de la flagellation. —Du sépulcre 
du Christ. — De la lance dont il fut transpercé. — Du bois de la croix. — 
De la terre du lieu nommé LU/tostrotos. —De la terre du Calvaire. — Du 
rocher où le Christ fut enseveli. — Du rocher de la montagne de Sion. — 
Du rocher sur lequel le Christ se transfigura, — Un morceau de bois de la 
sainte crèche, où le Christ fut déposé après sa naissance. — Du rocher du 
mont Sinaï où fut donnée la loi. — De la pierre du tombeau de la Vierge. 

8. Dans le second autel sont les têtes de sainte Agnès et de sainte Eu-
phémie. Dans le troisième sont quelques-uns des charbons, recouverts de 
graisse, provenant du martyre de saint Laurent. 

9. Il y a encore dans le même oratoire des reliques des quarante saints 
martyrs et de plusieurs autres. Ce sont les reliques que, il y a plus de quatre 
cents ans, Jean diacre, chanoine de Latran, trouva dans l'oratoire du Saint 
des Saints, et dont il lit le dénombrement pour Alexandre 111. La liste de 
celles qui sont actuellement dans l'oratoire est extraite d'une grande table, 
fixée à l'autel-majeur de Saint-Jean de Latran. 

10. Dans la chapelle du Saint des Saints, dite de Saint-Laurent, où les 
femmes n'entrent jamais, il y a une infinité de reliques qui ont été vues par 
Léon X et par plusieurs autres personnes présentes. Elles ont été extraites 
de deux fenêtres, montrées, puis replacées au même endroit. 
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14. Dans la première, à main droite, sont beaucoup de reliques dans 
des vases de cristal et de verre, et à main gauche est une tête humaine tout 
entière, avec beaucoup de reliques inconnues. Sur l'autel est la très belle 
image du saint Sauveur, qui n'a pas élé faite de main d'homme, dans un 
tabernacle plein de riches ornements de métal, d'argent, de joyaux et de 
perles, avec des courtines d'or et de soie, faites par divers Pontifes pour 
l'ornement de ce lieu. Le H août, celte image pe place au milieu de l'église 
deLatran, pour y être vénérée par le peuple, et, quand on fait la proces
sion solennelle à Rome, on ia porte en grande pompe à Sainte-Marie-
Majeure. 

12. Sous l'autel est la châsse de cyprès de Léon III, fermée de plusieurs 
clefs et où est écrit en lettres d'or : Sancta Sanclorum. A l'intérieur sont 
plusieurs autres cassettes et tabernacles pleins de reliques. Parmi elles 
une petite cassette d'argent doré en forme de croix et au milieu est une 
croix d'or. De plus, une autre cassette d'argent doré avec une croix d'or 
pur. Une aulro d'argent doré. Une autre cassette d'argent, avec un morceau 
du bois de la croix. 

13. Sous le même autel est la tête de saint Anastase, avec beaucoup 
d'autres ossements de saints. Une autre cassette d'ivoire, de forme allon
gée, Un vase de cristal avec une petite cassette. Une autre châsse d'ivoire, 
pleine d'ossements de saints. — Une autre cassette d'argent, ciselée à la 
grecque, faite par Nicolas III, où est la tête entière de sainte Praxède, 
avec beaucoup d'ossements de saints. Elle est liée d'une corde blanche 
avec un sceau qui représente un enfant péchant à la ligne. 

14. Une cassette d'argent, faite par Honorius 111, contenant le chef de 
sainte Agnès. 

15. Une antre cassette semblable, avec une ampoule pleine du sang des 
saints martyrs. 

16. Une autre cassette faite en forme de croix et pleine do reliques. 
17. Un vase de métal, rempli de reliques. 
18. Une cassette d'ébène et deux petits vases de bois. 
19. Une boîte de bois et beaucoup d'autres vnses et cassettes de bois, et 

plusieurs antres tabernacles, vases, boîtes et petites châsses, pleines d'un 
grand nombre de reliques. 

20. Plusieurs suaires en étoffe de soie, pleins de reliques. 
21. Deux très anciens tableaux, avec les figures des saints Apôtres 

Pierre et Paul. 
22. Plusieurs linges teints du sang des martyrs. 
23. Une cassette de bois, dans laquelle sont trois Agnus Dei de cire et 

grand nombre de reliques sans nom. 
24. Trois linges blancs avec des ossements de saints. 
25. Une étoffe de coton rouge, scellée avec une croix. 
26. Plusieurs sachets, cassettes, vases et boîtes, pleins de reliques dont 

on ignore les noms. 



- 439 — 
Voici tout ce que j'ai trouvé dans la chapelle du Saint des Saints. (Pan-

vinio, p. 243-249.) 

4. Jean Diacre, chanoine de Latran, a laissé, au xn° siècle, dans 
son livre intitulé De Eccîesia Lateranensi, un catalogue très précis 
des reliques du Saint des Saints : il le dédia au pape Alexandre III. 
Mabilîon Ta publié au tome II» page 560, du Muséum italicum ; il est 
plus court que celui de Panvinio, qui en a reproduit la moitié, mais 
simplement en traduction. 

* De eccîesia S. Laurentii in palatio. 

1. In sacro namque palatio est quoddam S. Laurentii oratorïum, in 
quo tria sanctissima computantur altaria. Primum in arca cypressina, 
quam Léo papa III condidit, très capsse sunt. In una est crux de auro, 
adornata gemmis et lapidibus pretiosis, id est hyacinthinis et smaragdis 
et prasinis. In média ernee est umbilicusD. N. J. C. et desuperest înuncfa 
balsamo, et singulis annis eadem unctio renovatur. quando dominus papa 
cum cardinalibus facit processionem in Exaltalione S. Crncis ab ipsa eccîe
sia S. Laurentii in basilicam Salvatoris, quœ appellatur Constantiniana. 

2. Et in alia capsa argentea et deaurata cum historiis est crux de srnalto 
depicto et infra capsa argentea et deanrata cum historiis est crux Domini 
N. J. G. 

3. Et in tertia capsa, quœ est argentea, sunt sandalia, id est calcea-
menta D. N. J. C. 

4. Est iterum ibi alia capsa deaurata, ubi est de ligno illo S. Crucis, 
quam Eraclius, deviclo Chosroe, seeum tulil de Perside, una cum corpore 
S. Anastasii martyris, et est in altare, quod ibi est, S. Laurentii de mar-
more. 

5. Ibi est etiam brachium S. Cresarii martyris, ossa duo S. Johannis 
Baptistse, et os unum S. Hieronymi et scapula S. Dionysii Areopagitse et 
os de ernre S. Stephani papœ, et S. Damasi reliquue et SS. Primi et Feli-
ciani, et caput S. Praxedis, et S. Anastasiee reliquise cum aliis multis et 
SS. Agapœ, Chioniaï et Hirena?, Pistis et Helpis virginum, Nereiet Achilei, 
Priscae et Aquilae. 

6. Item sunt ibi reliqui» de genu S. Tiburtii, filii Chromatii. 
7. In hac eadem arca cypressina est panis unus Cœnse Domini et trede-

cim de lenticulis ejusdem Grenaj et de arundine et de spongia cum aceto 
ad os Domini posita et lignum de sycomoro, ubi Zachpcus ascendit. 

8- Et super hoc altare est imago Salvatoris mirabiliter depîcta inquadam 
tabula, quam Lucas evangelista designavit, sed virtus Domini angelico 
perfecit officio. 

9. Sub cujus pedibus, in quadam preciosorum lapidum linea, pignora 
hujus sanctuarii sunt recondita, quorum ista sunt nomina: Lapis in quo 
çonsedit S. Maria. Lapis de sancto Jordane, ubi sedit Dominus cum bapti-
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earetur. Lapis de sancta Bethléem. Lapis de monte Oliveti, ubi Dominus 

* ot-avit ad Patrem. Sancta petra in qua sedit angélus ad sepulcrum. De 
sancta columna, ubi Dominus fuit lîgatus et flagellatus. De sepulcro 
Dominî, ubi corpore mortuus requievit. De lancea qua fuit latus Domini 
perforatum. De ligno crucis Domini. De loco qni dicitur lithostrotos. De 
Cal varia; loco. Sancta silex ubi Dominus condîtus est. Lapis de monte 
Sion. Lapis in quo Dominus transfigurâtes est in monte. Lignum de 
sancto prœsepe Domini, in quo puer natus fuit positus. Lapis de monte 
Sina, ubi iex fuit data. Lapis de sepulcro S. Maria,1. 

10. in alio vero altari ejusdem oralorii sunt capita SS. Apostolorum 
Pétri et Pauli et capita SS. Agnetis et Euphemiae virginum. 

i l . In tertio vero sunt carbones aspersi de sanguine S. Laurentii et de 
arvîna corporis ejus, 

12. Sunt etiam in eodem oratorio reliqune SS. XL martyrum multoruni
que aliorum. 

VI* 

Chaque église paroissiale, à Rome, est pourvue d'une confrérie 
du Saint-Sacrement, qui sert à rehausser le culte eucharistique, 
surtout aux quarante-heures, aux processions intérieures et exté
rieures, lors de l'administration du saint Viatique. 

L'archiconfrérie est établie à Sainte-Marie-sur-Minerve, où elle fut 
fondée au xvi° siècle, et enrichie d'indulgences spéciales que peu
vent gagner les confréries affiliées. 

Chaque confrérie a son oratoire *, où les membres s'assemblent, 
les dimanches et les jours de fêtes : le matin, pour chanter l'office 
et assister à la messe et à l'instruction ; le soir, pour un pieux exer
cice, chemin de la*croix ou bénédiction du Saint-Sacrement. 

A la confrérie sont attachés un chapelain, qui remplit les fonc
tions ecclésiastiques; un prélat, qui a le titre de primicier, et un 
cardinal protecteur, qui veille aux intérêts spirituels et temporels. 

Les confrères sont refus, c'est-à-dire qu'ils ont un costume propre, 
ce qui leur permet de prendre rang, avant le clergé régulier et 
séculier, aux cérémonies do l'Église. Ce costume comprend : des 
souliers à boucles, des bas noirs; un sac, ûxè à la taille par un 

1. L'oratoire de la Confrérie du Saint-Sacrement, au Latran, dan» la Revue 
de VArt chrétien, 1889, p. 86-90. 
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cordon; une pèlerine, munie d'une large où est représenté le pa
tron de la confrérie ; un domino pour couvrir la figure, et un cha
peau plat à larges bords. Le chapeau est toujours blanc, si le sac 
est blanc ; noir, pour les autres couleurs. Quant au sac, au cordon, 
à la pèlerine et au domino, la couleur varie suivant les confréries. 
En général, celles du Saint-Sacrement sont en blanc, qui est 
la couleur liturgique. 

La confrérie annexée à l'archibasilique de Latran a son siège dans 
4 une de ses dépendances, un de ces bâtiments qui forment le groupe 

qu'on appelle la Scala sauta, près de l'oratoire du Sancta Sancto-
rutn. Son oratoire ouvre de plain-pied sur la place, à droite de la 
façade, un peu en retrait, et s'étend derrière l'abside mosaïquée du 
Triclinium. J'en ai dit quelques mots dans la Revue de l'Art chrétien, 
t. XX, p. 248; mais ce n'est pas suffisant, car il y a là un véritable 
musée à peu près inconnu, même des amaleurs. La raison en est 
bien simple : la basilique absorbe l'attention et on en sort fatigué, la 
Scala santa attire surtout la dévotion; au dehors, rien ne fait 
soupçonner les richesses qui se dérobent à l'intérieur, enfin la 
porte est presque constamment fermée, puisqu'on ne peut entrer 
que le dimanche, de bonne heure, pendant que les confrères font 
leurs exercices de piété, ce qui est fort incommode pour visiter 
et prendre des notes : grâce au sacristain, j'ai saisi un moment favo
rable, et voici, selon l'ordre chronologique, ce que j'ai vu et qui 
mérite au moins une mention. 

L'édifice, en lui-même, est absolument insignifiant : il ressemble 
à une grande salle longue, sans caractère saillant. L'art n'entre pour 
rien dans sa construction et sa décoration, mais il a conservé de 
précieux souvenirs des autres âges ; Rome avait autrefois ce bon 
goût de ne rien laisser périr et on incrustait dans les murs ce qui 
était hors d'usage. Malheureusement on ne prend plus guère cette 
sage précaution et trop souvent, dans ces derniers temps, certaines 
églises ont été littéralement dépouillées et dévastées pour faire neuf, 
ce qui ne veut pas dire mieux; en tout cas, l'intérêt s'en va grand 
train de cette façon. 

Le xm* siècle a été, à Rome, une ère de renouveau et de fécon
dité. Le mouvement imprimé à toute l'Europe s'y est manifesté par 
des œuvres excellentes, dues àla célèbre école des Cosmati, qui furent 
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oui à la fois architectes, marbriers, sculpteurs et mosaïstes. Leur 
ityle se reconnaît à l'emploi constant de la mosaïque d'émail, rouge 
it or pour l'ordinaire, qui forme les fonds ou les bandeaux. 

L'oratoire conserve deux spécimens de ce genre, qui ont surtout 
jn intérêt iconographique. Un aigle, en marbre blanc, se détache en 
fort relief sur une mosaïque à compartiments géométriques, recti-
ignes, qui ont pour cadre une ogive. Nous avons là un débris 
i'ambon ou d'autel, dont le devant se découpe en une série d'arca-
ies, enclavant des symboles eucharistiques. Après l'aigle venait 
l'agneau et, pour compléter, peut-être le phénix, qui se voit à Tau-
tel élevé pour le Saint-Sacrement par Clément Ylfï au fond du tran
sept gauche de l'archibasilique, et encore le pélican, qui fut très 
populaire au moyen âge £. 

L'aigle symbolise habituellement Tévangéliste saint Jean : ici, il 
figure directement le Christ, à cause de son ascension triomphante 
et, pour qu'il n'y ait pas de doute sur sa signification intentionnelle, 
l'artiste, fait rare, a entouré sa tête du nimbe crucifère, qui ne con
vient qu'à Dieu. Parmi les animaux l'agneau a le privilège du nimbe 
croisé : aussi le nomme-t-on Agneau de Dieu. Quand on nimbe les 
autres, c'est seulement du nimbe uni et encore réserve-t-on cette 
faveur aux quafre animaux évangélistiques et à la colombe. Je ne 
me souviens pas avoir rencontré le signe de la sainteté ailleurs dans 
le bestiaire, quoique le rerf, entre autres, pût y prétendre avec les 
mêmes droits. 

Chose bizarre, l'Agneau divin, qui se reconnaît à son nimbe cru
cifère, n'a pas la croix qui le distingue des autres agneaux, chargés 
de figurer les apôtres. Pourtant, c'est bien son type habituel I U dé
tourne la tête et regarde en arrière, pour appeler à sa suite : cette 
caractéristique est très expressive, mais l'autre l'est encore plus, 
car il est debout sur un autel, couvert d'une nappe, où il s'immole 
sans cesse pour le rachat des péchés du monde. On a là comme la 
traduction de la vision apocalyptique où l'Agneau paraît mort et 
cependant est vivant2. 

4. Le pAlican et le phénix sont brodés, près du chaperon, sur la chape de S.
Jean de f.airan, qui date du commencement du xiv* siècle. (Hev. de VArt chréi., 
488H, p. Hl . ) 

2. « Et vidi agnum stantem tamquam occisum ». (Âpoc>vt G.) 
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Le fond d'émail brillant fait ressortir ce charmant sujet, que cou

ronne une ogive servant de point de repère pour l'associer au bas-
relief précédent. 

Voici maintenant cinq fresques de la même époque. Le moyen 
âge aimait la couleur et il la prodigua à Rome sur les murs, comme 
on en rencontre encore quelques traces, par ci par la, assez pour 
pouvoir écrire à grands traits l'histoire de la peinture murale du 
xne au xve siècle. Le byzantinisme y est quelque peu accusé, non 

pas que les artistes vinssent de l'orient, mais les occidentaux s'étaient 
formés à leur école et avaient adopté leurs modèles. Le style en est 
dur, raide, sec :1e trait noir, qui relève les teintes plates, rappelleles 
plombs des vitraux quiaccentuentles contours. Cet art, sévèreet aus
tère, n'est pas déplacé dans le lieu saint et produit son effet à distance 

Au grand autel, la Madone, en style traditionnel, présente son 
Fils à l'adoration des fidèles et semble dire, avec l'Église : Redemp-
torem sseculorum, ipsum regem Angelorum, venite adoremus. Leurs 
nimbes établissent la différence hiérarchique, uni pour la mère, croisé 
pour l'enfant. Le petit Jésus, à figure sérieuse, est vraiment roi du 
ciel et de la terre : comme tel, il tient un sceptre, qui exprime sa 
puissance et il bénit, parce qu'il est miséricordieux. On s'arrête vo
lontiers devant cette belle et intelligente composition du xm° siècle. 

Une fresque de grande dimension revêt le Christ d'un manteau et 
d'une robe rouges, qui ne veulent pas dire seulement qu'il versa son 
sang sur le Calvaire, mais aussi rendent témoignage à sa royauté. 
Les bras de la croix à son nimbe sont droits, caractère manifeste 
d'antiquité; plus tard, on les fera pattes ou courbes. La bénédiction 
est à la grecque, le pouce appuyé sur l'annulaire fléchi. 

Suivent sur des piliers quelques saints que le défaut d'attributs ne 
permet pas de désigner nominativement. Un pape^ coiffé de la ikre 
conique, vêtu d'une chasuble rouge sur laquelle le pallium se dé
tache en bfanc, un livre à la main comme docteur de l'Église, bénit 
à trois doigts, à la manière latine, 

Un autre pape, mais sans tiare, bénit la donatrice, agenouillée à 
ses pieds et représentée dans de minimes proportions, pour laisser" 
au saint tout l'honneur. C'est dans ces conditions seulement que les 
vivants sont acceptables d*ns les églises, où on les a parfois grandis 
inconsidérément jusqu'à la taille naturelle. 
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A deux saints, sans qualificatif possible, succèdent deux autres 
saints, nimbés, bien entendu, mais couronnés. La couronne sym
bolise plutôt le martyre que l'admission au séjour des élus, comme 
chante l'Église parlant de la récompense décernée à leur héroïsme : 
« Coronas decoris meruerunt de manu Donuini. » (Ant. du commun 
des martyrs.) 

Le xivc siècle n'est représenté que par deux monuments : c'est 
peu, mais ils témoignent hautement que l'art reprit dans la ville des 
papes, après le retour du Saint-Siège. 

Dans un coin on a placé, après l'avoirtransformé en tronc, un clo
cheton; sa base est emprisonnée entre quatre colonnettes, dont les 
chapiteaux sont feuillages et qui relient, deux à deux, une ogive à 
trèfle aigu. Peut-être ce débris appartient-il à un monument funèbre. 
Le fond est tapissé, comme au xuie siècle, d'une mosaïque d'émail 
qui fait valoir le marbre blanc. 

Près de la sacristie est peinte à mi-corps une Madone avec son 
enfant, tous les deux gratifiés du nimbe qui leur convient, mais ces 
nimbes sont gaufrés, c'est-à-dire qu'ils forment autour delà tête un 
relief qui a été ensuite travaillé au fer. Ce procédé fut employé à 
Rome assez fréquemment et son effet est des plus heureux. Le réa
lisme commence à s'introduire dans l'art; la Vierge devient moins 
sérieuse et l'enfant JÉSUS, plus préoccupé de sa mère que de l'huma
nité, l'embrasse tendrement. Le xive siècle ici touche à son déclin *. 

Le siècle suivant se signale par deux œuvres d'un haut intérêt» 
Les armes papales, sculptées au rouvre ou chêne des de la Rovèreet 
encastrées dans le pavé, équivalent à une date. Elles rappellent que 
Sixte IV fit restaurer l'oratoire et lui attribua une destination que la 
chronique n'a pas enregistrée. En tout cas, l'autel majeur, avec son 
beau retable, remonte à son pontificat. 

Un seul autel suffirait dans ce petit oratoire, mais la dévotion en 
imposa un second, qui rompt la symétrie vers le milieu de la nef. 

Le dernier quart du xve siècle a été vraiment la plus belle période 
de la renaissance, qui, à son aurore, n'a pas connu les défaillances 
qu'engendra le naturalisme du xvi\ Rome est pleine de monuments 
peints et sculptés qui glorifient les pontificats d'Innocent VHi, de 

1. Parmi les peintres romains du xiv* siècle, il faut citer <* Robino di Roma, 
4335, 1343 ». (Muntz, Giovanni di Bartok, p. 3.) 
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Sixte IV. et d'Alexandre VI. L'autel prend alors de plus vastes pro
portions et il se double d'un retable, qui se dresse en arrière de la 
table consacrée. Ce retable comprend trois parties : une predelîa ou 
soubassement; une icône, flanquée de pilastres, et un fronton, 

Sur le gradin saillissent de petites têtes d'anges, ailées et nimbées, 
adorateurs du Fils de Dieu qui descend sur l'autel au saint sacrifice. 

L'icône représente, en peinture, la crucifixion, parce qu'un cru
cifix est nécessité par la rubrique. Le Sauveur est percé de trois 
clous et son nimbe crucifère proclame sa divinité. Le titre porte les 
quatre initiales traditionnelles. Y. N. R, I. 

La partie supérieure s'arrondit en cintre, où est gravé ce texte qui 
fait allusion à la permanence du sacerdoce : 

. VBI. EGO. SVM. 1BI. MINISTER. MEVS. ERIT. 

Dans les écoinçons voltigent deux anges nus, qui tiennent d'une 
main un calice surmonté de l'hostie et de l'autre une palme, pour 
inviter au combat de ia vie, dont l'Eucharistie est le viatique : 

Ecce panis angeîorum, 
Faclus cibus vialorum, 

et indiquer la récompense finale qu'aura méritée la victoire. 
Comme on a su utiliser tout ce qui était beau, on a adapté sous 

le fronton deux colonnettes torses de marbre blanc, autour des
quelles s'enlace un ruban de mosaïque d'émail. Le xnie siècle a été 
prodigue de cette décoration et de notables spécimens se voient 

encore à Saint-Alexis, où des colonnettes analogues entouraient le 
choeur. 

Elles n'ont point empêché les pilastres que requérait l'architecture 
classique. Ces pilastres portent les instruments de laPassion, sculptés 
avec une grande finesse. De la sorte, le fidèle avait sous les yeux un 
ensemble iconographique que mit en vogue, précisément en même 
temps, un motif connu sous le nom de messe de saint Grégoire. Les 
instruments sont à peu près au complet. Ils se succèdent dans cet 
ordre un peu bouleversé : le calice de la Cène ou plutôt de l'agonie; 
la torche, qui fait allusion à l'invasion par les Juifs du jardin de 
Gethsémani; la couronne d'épines, la colonne de la flagellation, Yé-
ponge imbibée de fiel et de vinaigre, Yaiguière et le bassin pour le 
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lavement des mains de Pilate; deux torches en sautoir, parce que 
la trahison eut lieu la nuit; deux fouets dont le corps du Sauveur 
fut déchîré> Véchelle de la mise en croix ou de la déposition, la lance 
qui perça le côté, les trois clous du crucifiement, le marteau qui les 
enfonça et les tenailles avec lesquelles ils furent arrachés. 

Dans la sacristie sont deux toiles peintes au xvu* siècle, identiques 
à celles qui sont exposées dans le chœur des chanoines à Saint-Jean 
deLatran. Elles représentent les chefs de saint Pierre et de saint 
Paul, tels qu'ils furent exécutés, par ordre d'Urbain V, avec le con
cours du roi de France, Charles Y, dont on y voit les armes. Ces 
chefs sont plutôt des bustes, d'une très riche orfévrerie^Saint Pierre 
est costumé en pape, avec la tiare sur la tête. Ces tableaux sont tout 
ce qui reste de tant de splendeur, car les reliquaires ont été fondus 
du temps de la révolution. Séroux d'Agincourt en a aussi lixé le 
souvenir dans l'atlas de son grand ouvrage. 

L'histoire des confréries est écrite sur les murs de leurs oratoires, 
non plus dans la langue officielle de l'Église et des monuments 
romains, qui est le latin, mais en italien, afin qu'elles soient plus 
accessibles à tous. Souvent même, elles sont simplement peintes sur 
la chaux et non gravées sur le marbre, ce qui eût été plus coûteux. 
La plus curieuse collection de ce genre existe à Santa Maria deUorto 
et à Sant'EUgio dé ferrari. 11 y aurait lieu de les recueillir toutes, 
pour montrer la vitalité et les ressources des confréries romaines, 
surtout aux deux derniers siècles. 

L'oratoire du Latran a aussi son épigraphie propre. Je n'en citerai 
qu'un exemple : 

IL FRATELLO SANTE MEROLLI DEFONTO 

IL PI XIII DECEMBRE MDCCLXXVM 

HA LASCIATO UNA VESTE ANNUA DI S C (udï) 

TRE 1»A DARSI A QVEL FRATELLO CHE 

SARA ESTRATTO DAL BUSSOLO DE PIU 

F R E Q U Ë N T A N T I IN OCCASIONE DELLA 

PROCESSIONS DEL CORPUS DOM1NI COME 

DAL SUO TESTAMENTO ROUATO DAL 

BOTTELLI NOT° DEL «ÛVERNO 

SOTTO IL Dl ED ANNO SUD0 : 

FRANCESCO MEROLLI IIEREDE 



- 447 — 

Un des confrères, Santé Merolli, laissa par testament, après sa 
mort, arrivée en i777, une fondation pieuse, que son héritier se 
chargea de faire connaître à la postérité: je l'en félicite sincèrement. 
Tous les ans, on devait donner, à la suite de la procession du Saint-
Sacrement que fait le chapitre le dimanche dans l'octave de la Fête-
Dieu, après les vêpres, un vêtement du prix de trois écus, à celui 
qui avait été un des plus assidus aux réunions. Le nom du confrère 
se tirait au sort. 

La clause testamentaire peut paraître singulière, cependant elle 
s'explique facilement. Les membres des confréries appartiennent en 
général à la classe populaire : c'était donc un secours en nature, 
agréable et opportun, qui favorisait la présence aux cérémonies de 
la confrérie. Le procédé ne manque ni de tact ni de délicatesse et il 
correspond à une des formes usuelles de la charité et de Taumône-
qui est la vestition: aussi les rosières, dotées par les confréries, ont, 
elles pris le nom de mantellate, qui répond au français emmantelécs. 

VII 

1. La grande pancarte, en parlant de la basilique de Latran, met 
dans la bouche de Boniface VIII cette expression significative Sedes 
nostra (n* 26). Là, en effet, est véritablement le siège du pontife et 
sa cathédrale. Là encore, il vient prendre possession au début do 
son pontificat l. La tradition tout entière exige cet acte de supré
matie. Effectivement, Constantin ayant donné à saint Sylvestre le 
palais de Latran 2, la basilique qui s'adjoignit à son flanc gauche 
devint dès lors l'église propre du pontife, et il en fut ainsi juqu'à ce 
que Clément V transporta la papauté à Avignon. Quand Grégoire XI 
rentra à Rome, il trouva le patriarcat en ruines et alla se fixer au 

1. « Plusieurs canonistes, m'observe Mgr Ghaillot, n'admettent pas ce principe : 
ils recoanaisseat une seule cathédrale formelle, composée de quatre basiliques 
maWrz'eto et distinctes : S.-Jean de Latran, S.-Pierre, S.-Paul etSte-Marie-Majeure. 
Le pape prend aussi possession à S. Pierre et y est couronné. » Autrefois, il avait 
un siège fixe dans chacune des basiliques majeures. 

2. « La statue équestre de Marc-Aurèle, qui s'élevait pendant le moyen âge près 
de la basilique et du baptistère de Latran (nommés Consiantiniens, à cause de 
leur fondateur), reçut, grâce à ce voisinage, la dénomination de caballus Consian-
tini. » (Ouchesne, lib. pont.ti. 1, p. CXU1.) 
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Vatican, donnant ainsi un exemple trop littéralement suivi par «es 
successeurs. 

2. La vraie place du siège est au fond de l'abside, en face de 
l'autel, isolé en avant du transept. Malheureusement, ce siège a été 
renversé et remplacé par un autel mobile, qui sert, aux jours de 
fête, au chapitre de la basilique. Un tel procédé, condamné par la 
liturgie, est d'autant plus regrettable que le siège de marbre blanc, 
de forme antique, avec un escabeau pour les pieds, était le même 
sur lequel s'assit, au ive siècle, saint Sylvestre. Pour lui donner plus 
d'apparence, Nicolas IV l'avait orné de clochetons de marbre et 
égayé de mosaïques d'émail. Tout cela a été enlevé et transporté 
dans le cloître, comme un objet inutile et sans valeur. Mais toute 
mutilation porte avec elle sa peine, et l'observateur attentif a bientôt 
remarqué dans l'abside de Saint-Jean la base et le couronnement de 
Pédicule, qui demeurent là comme une protestation permanente 
contre un vandalisme inqualifiable. 

Les marches du trône sont devenues les marches de l'autel et ce 
n'est plus le pontife, mais un simple prêtre qui foule aux pieds les 
symboles de l'aspic et du basilic, du lion et du dragon, sculptés par 
une allusion évidente à ce texte de l'Écriture, qui s'entend à la fois 
du Christ et de son vicaire : « Super aspidem et basiliscum ambuîa-
bis et conculcabis leonem et draconem. » (Psalm. xc, 13.) 

3. Une ûèrc inscription en lettres de mosaïque s'étale au-dessus 
de la place désormais veuve de son ornement principal. Elle rap
pelle, avec Nicolas IV, son auteur, que le siège du pontife est aussi 
celui du pape, qui y préside en qualité de vicaire du Christ. Là 
est de droit le siège de Rome, sur lequel le pape seul peut s'asseoir, 
et sa sublimité dénote la sujétion de ceux qui lui obéissent. 

Hsec est papalis sedes et pontificalis. 
Praesîdet et Ghristi de jure vicarius isti : 
Et quia jure datur, Sedes Romana vocatur. 
Nec débet vere nisi solus papa sedere : 
Et qui sublimis, alij subduntur in imis *. 

r 

I. Revue de VArt chrétien, 188i, p. 201. 
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vm 
Le bréviaire romain, dans les leçons du second Nocturne de la 

fête du 9 novembre, relate que la basilique de Latran fut consacrée 
par le pape saint Sylvestre et que le premier il institua les rites sa
crés dont se sert encore l'Église romaine pour la consécration des 
églises et des autels : 

» a Ritus, quos in consecrandis ecclesiis et altaribus Romana servat 
Ecclesia, beatus Silvester papa primus instituit Nam #et in suo 
Lateranensi palatio ecclesiatn Salvatori dedicavit : quam idem 
Pontifex consecravit, quinto idus novembris, cujus consecrationis 
memoria celebratur hodierno die. » 

Avec la grande pancarte nous dirons qu'une seconde consécration 
fut jugée nécessaire au via siècle, sous saint Grégoire le Grand, 
parce que la basilique avait été envahie et ravagée par des héré
tiques. L'histoire se tait sur ce fait, que les archives ont seules 
enregistré. 

Parmi les dessins de la Barberine, M. Muntz signale :« Pictura 
exolescens fere consecrationis a S. Silvestro papa peracto in altari 
Lateranensîs basilicse, Urbani II aevo, ut arbitrer. E confessione 
basilicse suprascriptae, sub capitibus apostoiorum SS. Pétri et Pauli, 
a Gaspare Morono delineata vivîsque coloribus expressa.MDCLXXH, 
En haut, la tête du Christ qui se trouve aujourd'hui encore au 
Latran, avec deux anges de chaque côté ; plus bas, le pape devant 
l'autel et une nombreuse troupe de fidèles. » (Les Sources de Vareh. 
chrét.,$. 36.) 

La confession offre en plan un carré long; l'intérieur est décoré de 
stucs et de marbres. A la voûte figurent les armes de Grégoire XVI 
et du cardinal Lambruschini, qui ont entrepris cette restauration, 
comme il conste par l'inscription suivante datée de 1844 et plaquée 
au-dessus de la porte : 

GREGORIVS. XYI. PONT. MAX. 
S. P. ANNV. XIII. 

PER. ALOISIYM. LAMBRVSCHÏNIYM. 
VIRVM. EMNENT1SSIMVM. 

29 
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EP. SABINEN. A. CONS. SANGT. 
S. E. R. PRO. CAMERARIVM. 

VETYSTATIS. 1NIVRIA. SYBLATA. 
PRO. LOCI. DIGNITATE. 

OMNI. CVLTV. 
EXORNAVIT. 

L'autel est adossé au mur, en face de l'entrée. Le palliotto en mar
bre porte les armes du Sénat, qui en a fait don. La table est formée 
par une précieuse plaque de porphyre violet. Sa consécration remonte 
à Tan 1594. 

EX AVTORÏT. S. D. N. CLEMENTIS PP. VIII P. M. 
DIE XSEPTEMBR.MDXGIV.LVDOVIC.DE TORRES ARCHIEP. 
MONT. REGAL. 

ALTARE VBI EST GONFESSIO S. JOANNIS EVANG. SVB AL 
TARI PAPALI 
CONSEGRAVIT IN EAQVE MVLTAS SS. RELIQVIAS CONDIDIT 

Au-dessus, en manière de retable, se voit une peinture murale, 
qui date des dernières années du xive siècle. En haut, apparaît à mi-
corps le Sauveur, que deux anges adorent et qui, du sein des nuages, 
déverse des rayons de lumière sur les assistants. S. Sylvestre, tête nue, 
nimbé, vêtu d'une chape rouge sur une dalmatique verte, étend un 
linge blanc et étroit (un corporal?) sur l'autel carré *, recouvert 
d'une nappe blanche. Constantin, couronné, mains jointes, regarde 
l'apparition ; il a une robe bleue et un manteau rouge ; sa cour 
l'accompagne à genoux. En face, sont aussi agenouillées des femmes 
qui prient ou regardent. 

IX 

Avant le vi6 siècle, une restauration importante avait été faite à 
l'abside. C'est ce qui résulte d'une inscription, antique et primi
tive, rédigée dans le style des inscriptions romaines : 

1. Hic (S. Sylvester) constituit ut sacrificium altaris non in serico neque in 
panno tincto celebraretar, nisi tantum in iinteo ex terreno lino procreato, sic ut 
corpus Domhii Nostri Jesa Christi in s in do ne linte* manda sepultum est, sic missa 
celebraretur, » [tib. pontif.) 

http://xseptembr.mdxgiv.lvdovic.de
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Flavius Constantius, felix, Victor, magi-
ster utriusque militiae, patricius 

et consul ordinarius et 
Padusia, illustris 

fœmina, eius 
uxor, vo-

ti compotes, x 

de proprio fecerunt. 

M. Cliabouillet, dans la Bévue des Sociétés savantes (5* série, 

t. VI, p. 281-282), a restitué cette inscription dans sa forme vraie, puis 

il l'a élucidée par un docte commentaire, que je crois utile de citer 

parce qu'il fixe la date de la partie supérieure de la mosaïque 

absidale. 
On lisait jadis à Home, dans l'abside de la basilique de Saint-Jean de 

Lalran, l'inscription suivante : 

AVLA CEI HAEC SIMILIS SYIUf SACRA IVBA FERENTI 

VT LEX DEMONSTRAT HIC QVAE FV1T EDITA QVONDAM. 

LEX HING EXIVIT MENTES QVAE OVCIT AB 1MIS 

ET VVLGATA DEDIT LVMEN PEU C LIMA TA SECLI. 

FLAVIVS CONSTANTIVS FELIX V. C. MAGISTEB. 

VTRIVSQVfî MIUTIAE PATRICtVS ET CON. ORD, . 

ET PADVSIA E1VS IWL. F0EM1NA VOTI COMPOTES 

DE PROPRIO 2 FECERVNT 

C'est Onuphrius Panvinius qui paraît avoir le premier fait connaître ca 
texte important, dans son curieux petit livre sur les basiliques de Rome 
publié en 15703. Depuis, on Ta publié souvent, presque toujours avec des 
inexactitudes et souvent, comme dans les recueils de Gruler K et de 
Muralori 5, avec la fâcheuse suppression des quatre vers qui précèdent 
renoncé des noms et titres de Flavius Félix. 

Les libéralités de FI. Gonstantius Félix et de Padusia, sa femme, aux
quelles fonl allusion l'inscription qu'on vient de lire et d'aulresqu'il est inu
tile de citer ici, sont la décoration, en ouvrage de mosaïque, de l'abside de 
Saint-Jean de Latran, peut-être même la construction de cette partie du cé-

i. Un fragment d'inscription votive, du JV siècle, découvert dans la catacombe 
de Ste Agnès, porte : (v) OTVM COMPOS. (Armellini, Cronacketta, 1889, p. i l .) 

2. M. Kohault de Fleury, p. 415, donne la variante^ suo. 
3. Panvinius, De prœcipuis ôasiiicis uràis Romœ, in-8°, 1570; voy. p. 109. 
4* Gruler, p. MLXXVI, 2 [Romse in Laterano). — Ex peryamenis antiquis Illus

tris bibliothecœ Elecloralis Palatinœ Gniterus. On sait que la bibliothèque Pa
latine est depuis longtemps an Vatican. Dans la transcription de Grater, le mot 
Constantin* est omis. 

5. Muratori, p. CWII, 4. 
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lébre édifice, et enfin le don d'un trône pontifical qu'on y voyait jadis et sur 
lequel elle était gravée, si l'on s'en rapporte à la note qui l'accompagne dans 
les transcriptions manuscrites de Marini, reproduites dans le recueil d'An-
gelo Mai *. J'ai préféré la copie de Marîni à celle de Panvinius, qui, malgré 
toute la gratitude que nous lui devons, ne mérite pas la même confiance 
que rillustre auteur des Atli e monumenti de fratelli Arvali. Un exemple 
suffira à justifier ma préférence. Selon Panvinius, que d'autres ont suivi, 
notamment Muratori, le consul FI. Félix n'aurait pas eu seulement le 
gentilicium CONSTANCIUS, omis dans les anciens fastes, comme il arrive 
souvent, mais que lui donnent ceux de Borghesi et de M. L. Renier; il 
aurait eu en outre Victor pour second surnom; or, ce surnom est né visi
blement d'une vicieuse interprétation des sigles V. C , qui signifient viri 
clarissimi* D'ailleurs, quoi qu'il en soit de cette variante,... il est une 
chose certaine, c'est que le FI. Coustantius Félix de l'inscription de Saint-
Jean de Latran fut consul Fan 428 et n'est pas, comme l'ont cru Panvinius 
etCiampiui *, le patrice Constanlius,qui fut consul en 417 pour la deuxième 
fois, empereur en 421 et que nous nommons Constance... FI. Gonstantius 
Félix, le mari de Padusia, mourut en 430. Cette date importante nous est 
révélée par Ja Chronique de Prosper d'Aquitaine qui, en mentionnant la 
fin tragique d'un patrice qu'il ne nomme que Félix, mais qu'il dit être le 
mari de Padusia, ne permet pas de douter qu'il n'ait eu en vue le FL 
Gonstantius Félix de l'inscription de Saint-Jean de Latran. 

X 

i. Je termine ce long commentaire de la Tabula Magna en rap
portant les monuments qui attestent que Constantin, étant lépreux, 
fut guéri par le saint baptême. Il ne s'agit pas de prendre le mot 
lèpre au figuré et de l'interpréter dans le sens de péché ou de crime, 
qui est réellement une lèpre morale. Le grand empereur fut affligé 
dans son corps par cette horrible maladie, dont la guérison lui fît 
d'autant mieux apprécier les bienfaits, même temporels, du chris
tianisme naissant. 

Commençons par l'histoire. Elle répondra à nos investigations, 

1. Voy. Scriplorum veterum nova coUectio e. Vaticani* codidibus édita ab An-
gelo Maio> lia. Vaticprxf., t. V, p. 82, et adnotaliones, p. 463. Après avoir re
produit, p. 81, plusieurs autres inscriptions qui se trouvaient.selon Marîni, à Home. 
in abside sancii Johannis in Laterano musivo opère, à la p. 82, l'illustre cardinal 
donne, sous la rubrique Ibidem in throno, le texte que je viens de reproduire. 

2. De sacris xdificiis a Constantino magno constructis synopsis historica ; 
voy. p. iSet 16. 
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en nous fournissant deux textes d'une authenticité non équivoque. 
Le Liber pontificalis x, compilé par saint Damase, puis recueilli et 
augmenté au îxe siècle par Anastase le Bibliothécaire, dit expressé
ment que Constantin était lépreux : « Hic (Silvester) in exilio fuit 
in montem Soractem, persecutione Constantin! concussus, et post 
raodum rediens cum glorta, baptizavit Constantinum Augustum, 
quem curavit Dominus per baptismum a lepra. » 

Le Bréviaire romain n'était pas moins explicite, dans la cinquième 
leçon des matines de la dédicace delà basilique du Sauveur avant 
la correction de cette leçon par ordre du Léon XIII 2, où la lèpre a 
été supprimée, mais le baptême maintenu, ce Ubi Constantinus itnpe-
rator, per baptismi sacramentum sanitatem salutemque consecutus 
est, tum primum lege ab eo lata concessum est toto orbe terrarum 
christiani ut ecclesias sedificarent : quos ille non solura edicto, sed 
etiam exemplo ad sacram aedilicationem est cohortatus. Nam et 
in suoLatcraneusi palatio ecclesiam Salvatori dedicavit, et ei conti-
nentem basilicam nomine sancti Joannis Baptiste condidit, eo loco 
quo ipse baptizatus a sanclo Silvestro, a lepra mundatus est. » 

2. La voix de l'épîgraphie mérite aussi d'être entendue sur la 
question. Les trois inscriptions que nous allons citer n'existent 
plus et c'est seulement grâce à la copie qu'en a donnée Panvinio, 
mais contrôlée par Rasponi et Grescimbeni, que nous pouvons re
produire ici un triple témoignage gravé sur le marbre. 

L'an 904, premier de son pontificat, Serge III releva la basilique 

i, M. Duchesne, dans le Liber pontificalis, t. I, p. CÏIV-CXX, est absolument 
contraire à ce qu'il appelle « la légende de Constantin. » t lèpre, bain de sang, 
baptême par S. Silvestre, guéri sou miraculeuse, etc., et il la dit « imaginée en 
Orient » au « v° siècle ». Il ajoute : « Dans la notice de Félix, il est dit que ce 
pape déclara hérétique Constance,;tils de Constantin, et lui reprocha d'avoir été rebap
tisé par Ëusèbe de Nicomêdie. » Voilà un fait vrai, attribué à un autre person
nage; j'estime donc que Constantin fut baptisé deux fois : d'abord par S. Silvestre, 
puis par Eusêbe. Ainsi se concilient la tradition et l'histoire. 

La vie de S. Silvestre, d'après Monbritius, est analysée dans le Liber pontifi
calis de M. Duchesne, p. cx-exu. II y est question des trois miracles de la déli
vrance du dragon, de la guèrison de Constantin de la lèpre, et de la résurrection 
du taureau. 

Les G esta tiberiU « apocryphe symmachien de l'an 501 », citent formellement 
les Actus heati Silvestri au sujet du baptême et de la guèrison de Constantin : 
« Hoc cum legisset (Liberius, ex libro antique edoctus a libro Silvestri, episcopî 
Romanorum, et quod et publiée pnedicaret quia in nomine Jesu ChrisÙ a lepra 
mundatum fuisse per Silvestrum Constantinum. » (Jbid„ p. exiv.) 

2. « Sacro baptismate tiuxit et ab infidehtatis lepra mundavit. » 
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qu'avait ébranlée un tremblement de terre. Une épigraphe en vers, 
écrite en mosaïque dans la tribune, rappelait cette restauration, en 
ayant soin de remonter jusqu'au fondateur. 

Augustus Csesflr foïum quum duceret orbem, 
Gondidit banc aulam, Silveslri chrismate sacram ; 
Jamque salutîfera lepra mundatus ab unda, 
Ecclesiae hic sedem consfruxit, primus in orbem 
Salvaiori Deo» qui cuncta salubriter egit : 
Custodemque loci pandit te, sancte Joannea. 
Inclina ta ruit senio, volvcnlibus annis, 
Spes dumnulla foret vestigia prisca recondi. 
Sergius ad culmen perduxit tertius ima, 
Cespite ornavit ingens haec mœnia Papa. 

L'autre inscription en vers latins et à rimes intérieures, est attri
buée au pontificat d'Eug&ne 111 (xnc sioc!e).EIle fait l'éloge de Cons
tantin et invoque le pouvoir des clefs laissé à Pierre et à ses succes
seurs. 

Agnoscant cuncti, sacro baptismate functi, 
Quod domus hsoc munda nulli sit in orbe secunda, 
Nam cum papalis locus hic sit et cathedralis, 
Primatum muudi meruit sine lite 1 rolundî, 
Contendat nemo secum de jure supremo. 
Omnis ei cedit locus, et revercnler obedit. 
Hune Constantinus, in cœlum menic supinus, 
Lepra mundatus, inlns forisque noratus, 
Fundavit primus, tactum quod in ordine scimus, 
Et séries rerum cogit nos scribere veram. 
Cbristi successor primus, lideïque professor 
Petrus ab hac sede laxavit retia prsedae, 
Clave potestalis recludens régna beatis. 

Boniface Vilf revient sur la même pensée, mais en insistant sur 
les détails. Ainsi il parle du bain de sang et de l'apparition des 
saints Apôtres. Les hexamètres suivants se lisaient sur une table de 
marbre : 

Qui (cui?) fœtidam dédit esca lepram, visuque perosam 
Et macula (a fuies milita cum fece lulosani, 
Gonstantinus ait : Pueros pielafe trucidam? 
Impia lex, pietate datur mihi subdere terram. 

1. Fine, porte une variante qui ne pe*ut être exacte, vu le sens. 
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Stans Pefrus et Paulua : Sylvestri suscipe normam 
Et rectam fidem sanctlssimo fonte renatam 
Ac per transversos montes collesque fugatam. 
Libérât ille cœlis, tenet Urbis papa coronam. 
Jnde prior generosa mater basilica prœsens 
Facta fuit stabilis ; quamvis Jacerata per hosles, 
Tandem convaluit, rusticam relinquendo catervam. 
Papa Bonifacius veniens octavus in eam 
Auxit, et posuit de multis nobile germen, 
Qui nova progenies ipso laciente subacti 
Sic fugiant vitium, quod non sciant cavere vetusti. 
Hic sunt scriptarum custodes reliquiarum, 
Sic sunt missarum factarum a Deo rerum. 

3. Invoquons maintenant le témoignage des monuments. J'en 
compte six. 

M. Rohault de Fleury cite, p. 488, là lettre de Clément YI (1347) 
au légat Bertrand pour condamner la conduite de Cola di Rienzo : 
ce Nec taceatur eisdem qualiter paragonitam pelvim, in qua misera-
tionis divine potentia dive memorie Gonstantinum per beatum Sii-
vestrum sacri regeneravit unda baptisraatis et a lèpre contagio mira-
culose mundavit, queve in sacrario venerabilis Lateranensis basilice 
velut sacra res venerabiliter conservatur, prefatus Nicolaus, conta-
gione vitiorum immundus, originarie conditionis oblitus, se in eam, 
m il i tare cingulum suscepturus, immergent, ausu dampnabili pro-
phanavit. » 

Le second document est la baignoire même dans laquelle Cons
tantin devait prendre son bain de sang et que vit, au xve siècle, le 
pèlerin flamand, dont le manuscrit est conservé dans la bibliothèque 
de Valenciennes : 

Là tenant et tout du pourpris de la dite église (Saint-Jean de Latran), 
là y a une cappelie en laquelle est une grande cuve de porphyre, là où on 
debvoit fayre morir plusieurs ynnocenlz et mettre le sang dedans lad. 
cuve, pour baigner l'empereur Constantin, et disoient les médecins qu'il 
debvoit estre regary de sa lèpre. (Annales archéologiques, tome XXII, 
page 92.) 

Cette baignoire aurait-elle été employée à servir de tombeau à 
un pape? Les paroles suivantes de Panvinio, page 157, le laisseraient 
supposer : « Derrière un gros pilastre, dit-il, entre Fautelet la porte 
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sainte, est une très ancienne tombe de porphyre, avec de très belles 
figures, où est inhumé Anastase IV. » 

Le portail de la façade orientale de Saint-Jean de Latran était dé
coré d'une frise historiée en mosaïque, exécutée sous Alexandre 111, 
à la fin du xn° siècle, croit M. Frothingham (BulL <Varch. ckrét., 
1882, p. 176), qui, d'après un dessin de la bibliothèque Barberini, 
nous donne le nom de l'artiste : NICOLAUS . ANGELI . FECIT . 
HOC . OPUS, cité également par Rohault de Fleury, p . 335. 

Or, cette mosaïque présentait un intérêt tout local, puisqu'elle 
figurait le siège de Jérusalem, qui avait enrichi la basilique de ses 
pjus précieux trésors, la donation du Latran par Constantin, le 
baptême de cet empereur, la légende du fondateur saint Sylvestre, 
et celle des deux patrons saint Jean-Baptiste et saint Jean évangé-
liste. Voici d'après Ciampini, qui les a fait graver à la planche 2 du 
tomo III de ses Vetera monimenta, l'ordre et le détail de ses huit 
petits tableaux historiques, qui, faute d'espace, se développaient 
surtout en largeur l . 

La flotte, composée de quatre navires, vogue vers m Palestine, 
sous la conduite de Vespasîen : 

Naves Romani ducis hie sunt Vespasianu 
Titus a planté ses tentes en face de Jérusalem, ville fortifiée, au 

donjon élevé : 
Regia nobilUas hic obsidet hraelitas. 
Constantin octroie au pape saint Sylvestre, mitre et assis à la 

porte de l'église qu'il a fait construire, la charte qui lui confère la 
propriété du Latran et le libre exercice du culte public : 

Rex in scriptura Sylvestro dat sua jura. 
Constantin, plongé dans une cuve pleine d'eau, reçoit de la main 

de saint Sylvestre le baptême par infusion ; il est aussitôt guéri de la 
lèpre : 

Rex baptizatur et leprm sorde lavatur. 
Saint Jean-Baptiste, à genoux dans sa prison, vient d'être décapité 

par le glaive d'un soldat : un autre soldat emporte sa tête. 
Saint Sylvestre, suivi de son clergé et un bâton en main, chasse 

par le signe de la croix le dragon qui dévastait le Forum, au lieu 

; 1. Voir ce que j'en ai dit, p. 411,et dans la Revue de VArt c/ire*tften,i884,p. 99-400. 



— 457 -

même où s'élève, en mémoire de ce fait, l'église de Sainte-Marie-
Libératrice. 

Saint Sylvestre, assis et mitre, concède des indulgences ou donne 
un ordre. 

Saint Jean évangéliste, la tête entourée d'un nimbe, est assis, dé
pouillé de ses vêtements : on le fouette et on lui coupe les cheveux 
devant la Porte Latine4. 

Cette frise a disparu lors de l'érection de la nouvelle façade de la 
basilique, en 1735. Il était pourtant si facile et si intéressant de la 
conserver, puisqu'on a bien sauvé l'inscription gothique qui établit 
les droits de prééminence de la basilique et le Christ qui surmontait 
la frise! 

J'arrive au dernier monument de Rome. Les fresques si curieuses 
de l'oratoire de Saint-Sylvestre, aux Quatre-Couronnés 2, qui datent 
de 1246, vont nous initier à tous les détails de l'apparition des saints 
apôtres et de la guérison miraculeuse de l'empereur, trop briève
ment racontée dans la légende du Bréviaire. 

Constantin est infecté de la lèpre. Les médecins ont inutilement 
essayé tous les remèdes, qui demeurent impuissants. 11 s'agit de 
tenter un moyen énergique, mais féroce, auquel le succès paraît 
assuré. Constantin doit se baigner dans du sang humain, et, pour 
l'avoir plus pur, dans du sang d'enfants nouveau-nés. Les mères dé
solées apportent au palais leurs fils, dont elles ne peuvent refuser le 
sacrifice. Constantin, qui a compassion de leur infortune et horreur 
d'un tel remède, les renvoie et déclare qu'il restera plutôt lépreux 

i. On Ht encore ces vers, à l'intérieur, au-dessus de la porte d'entrée de l'o
ratoire Saint-Jean près la porte Latine : Martyrii calicem, etc. Voir plus haut, 
page 410. 

Ciampini, t. III, p. 13* J'ai reproduit cette inscription, d'après l'original, qui est 
du xiie siècle, dans mes Stations et Dimanches de Carême à Rome, p . 114, et dans 
la Revue de l'Art chrétien, t. XXI, p. 121. 

A l'extérieur, l'inscription qui surmonte la porte donne les armes, le nom du 
restaurateur de l'édifice, Benoît Adam, auditeur de Rote pour la France, et la date 
d'exécution, qui est l'an 1509, sous le pontificat de Jules 11 : 

DIVO . EVANGLE . SACELLVM . BENEDICTVS . 
ADAM . AVDITOK . GALLIC' . DICAVIT . 

IVLIO . ii . PONT . MAX . AN0 . M° . ccccc0 , VIIII feuille 
L'écusson, en accolade, porîe trois aigles éployêes, £ et 4, et est accompagné de 
cette devise : 

AV . PLAISIR . DE . DIEV 

2. Revue de l'Art chrétien, t. XXIII, p. 288. 
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que de se faire avec préméditation le meurtrier de ces petits êtres 
innocents et sans défense. 

La nuit suivante, pendant que Constantin est au lit, gardé par un 
serviteur qui agite à la main un flabellum {, saint Pierre et saint 
Paul lui apparaissent et le récompensent de son humanité, en lui 
annonçant le remède souverain qui doit le guérir et lui indiquant le 
moyen de se le procurer. 

Par ses ordres et sur l'avis des saints apôtres, trois cavaliers sont 
députés vers le mont Soracte. Ils y trouvent le pape saint Sylvestre 
qui, au fond d'une grotte, se dérobait à la fureur de la persécution 
suscitée contre les chrétiens. Ils s'agenouillent à ses pieds et le sup
plient de venir avec eux à Rome. 

Entré au palais de Latran, saint Sylvestre remet un tableau à l'ef
figie de saint Pierre et de saint Paul à l'empereur, qui reconnaît de 
suite ceux qu'il a vus en songe 2. 

Instruit de sa religion, Constantin est baptisé par saint Sylvestre, 
à l'endroit où s'élève aujourd'hui le baptistère de Latran, et le bap
tême lui rend à la fois la santé de l'âme et celle du corps. 

Lorsque Clément VIII fit décorer de vastes tableaux à fresque le 
transept delà basilique de Latran, César Nebbia peignit l'apparition 
des saints apôtres et Paris Nogari la mission donnée aux officiers de 
la cour impériale de ramener le pape du Soracte. Enfin le baptême 
de l'empereur fut confié à Pomarancio. 

Citons maintenant deux monuments français : 
M. Muntz reproduit ce passage de Jérôme Àleander à Peiresc, sur 

l'ancienne mosaïque de Riez, où l'on voyait aussi «l'image du grand 

1. De Lin a s a oublié ce spécimen dans son article Les disques crucifères, le 
flabellum et l'umèella, où il cite pourtant les fresques de cet oratoire : il repro
duit toutefois le pavillon conique porté sur la tête du pape S. Sylvestre, mais il y 
omet un détail essentiel, qui est le cordon destiné à l'ouvrir et le fermer. (Rev. de 
l'Art chrétien, 1884, p. 24.) 

2. Grimaldi, dans ses Instrumenta autentica translalionum snnetorum corpo-
rwn, conservés à la Bibliothèque Barberini, à Rome, p. 142-113, a deux chapitres 
intitulés : « Quomodo Sanctissimi apostoli Pelrus et Paulus per quietem apparue-
runt Constantino iraperatori, ex qua postea visione christianam fidem suscepit. — 
Quomodo sanctus Silvester papa ostendit yconam apostolorum Pétri et Pauli,quae 
hodie in Yaticana h isilica asservatur et taies fuisse qui sibi apparuerant împerator 
Constantinus affirmât. » (Muntz, Les Sources de Carvh. chrêL, p. 46.) 

On conserve dans la basilique Vaticane un tableau, peint sur bois et en style 
grec, que Von dit être celui que Constantin fit exécuter, après l'apparition, pour 
fixer les portraits des saints apôtres; mais l'archéologie dément cette attribution. 
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Constantin ..., sur un cheval foulant des pieds la figure d'un hom
me » : « Un mosaïco che mostrava alla maniera di essere un impe-
ratore a cavallo con inscrittioni attorno C0NSTANT1NUS LEPRO-
SUS *. » (Études iconogr., p. 31) 

Constantin lépreux, avec la scène des enfants égorgés, se voit sur 
un vitrail du xm° siècle, à la cathédrale de Chartres. (Rev. de l'Art 
chrét., 1888, p. 42*.) 

XI 

La grande pancarte me semble exiger un complément que four
nissent les bulles pontificales, qui exaltent la primauté de la basili
que de Latran au-dessus de toutes les églises de Rome et du monde. 
On verra dans cette longue série, qui commence au vne siècle, une 
tradition constante et non interrompue. Tous ces textes ont été re
cueillis par Cancellieri dans ses Memorie storiche délie sacre teste de 
santi apostoli Pietro e Paolo nella basilka Lateranense^ Rome, 1786, 
in-4°. 

Martin I la nomme Constantinienne et la première construite dans 
le monde : 

Privatim mansi in ecclesîa Salvatoris nostri Jesu Chrîsti, qusa cogno-
minatur Constantiniana, quso prima in loto mundo constructa et stabilita 
est a bonse mémorise Constantino imperatore, et est juxta episcopium. 
(Harduin., ConciL, t. III, col. 176.) 

Adrien I, en 780, l'appelle mère de toutes les églises : « Mater 
omnium ecclesiarum. » 

Pascal II, en 1106, et innocent II, en 1138, disent que sa dignité 
est la plus ample possible, en vertu d'une antique institution : « La-
teranensis Ecclesia amplioris dignitatis ex antiqua institutione esse 
cognoscitur. » 

Lucius II, en 1144, la proclame chef et mère de toutes les églises : 

i. Millin a donné une traduction de cette lettre dans ses Annales encyclopédi
ques, 4817, t. III, p. 197; mais, fait observer M. Muntz. « le copiste ou le traduc
teur ayant vu dans l'original, écrit en italien et conservé à la Barberine, l'inscription 
Constantinus leprosus qu'il ne comprenait pas, a changé ces mots en Gonstantinus 
imp. aug. » 
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« Sacra LateranensisEccIesia caputet mater omnium aliarum eccle-
siarum esse dignoscitur. » 

Eugène III, au xu* siècle, fait inscrire à la façade que ce sanctuaire 
n'est inférieur à aucun autre dans l'univers, et qu'en sa qualité de 
cathédrale clu pape, il obtient la primauté dans le monde: Agnoscant 
cuncti, etc. (Voir page 445.) 

Elle est la mère et aussi la souveraine, libre et soumise au seul 
pontife romain, dit Anastase IV, en 1154 : 

Licet omnium ecclesiarum nobîs sollicitudo et cura immineat, ta me a S. 
Lat. Ëcclesia, per quam datur ut invigilare ceteris onnibus debeamus, 
quse specialius ac familiarius rom:tni Pontificis ordination cm spectare 
dignoscitur, ampliori el attention nos convenit studio providere Ad 
hsec adjicientes suggestione et voluntate fratrum nostrorum cardiaalium 
episcoporum, sancïmus ut eadem Ëcclesia, tanquam principalis maier et 
domina, omnino libéra sît, et nulli penhus nisi solo Romano Pontifici sit 
subjecta. 

Urbain III, en 1186, répète les paroles de Pascal II. 
Innocent III, en 1201, affirme que son siège est dans l'Église de 

Latran, et au concile tenu dans le palais ' voisin, il maintient son 
principat en tant que mère de tous Ios fidèles : 

Quamvis ex suscepfo administrationis officio nobîs immineat omnium 
ecclesiarum solliciluJo continua, quia tamenLat. Eccl. sedi nostne sumus 
specialius debitores super alias omnes obtineus principatum, utpote 
mater uuiversorum Ghristiiidelium. 

En 1216, Honorius III met en parallèle la primauté et la mater
nité : 

Principalis excellentia dignitatis, qua Salvator noster sponsam suam 
Ecclesiam decoravit, cîrca ilfam, ecclesiarum omnium priraitivam, débet 
profusius ampliari, in Salvatoris mundi nomine dedicatam, quse inter alias 
oblinuit, Domino faciente, priraatum.... Multse congregarunt divitias et 
auxerunt honores, sed haec basilica supergressaest universas. Quum enim 
sit mater omnium, et multas filias habeat de latere consurgentes. 

II ajoute, en 1220, que le pontife romain lui est plus spéciale
ment uni qu'aux autres : 

Ëcclesia vestra quse specialius pontifici romano conjungitur, sicut in 
spe suso nititur gratiœ, ita ipsius débet proteclione muniri. 

En 1224 et après lui Grégoire IX, en 1228, la qualifient membre 
spécial du Siège apostolique : 
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Quura LaleranensisEccIesia spéciale membrom Aposlolicœ Scdis existât 
statuimus et sanclmus, ut sicut contra Romanam Ecclesiam non iris 
centenaria currit prsescriptio secundum constitutiones canonicas et légiti
mas sancliones, ita quoque ipsi Ecclesiee minoris temporis preescriptio 
non obsistat. 

Enfin il conclut, dans une autre bulle, que c'est la basilique de 

Latran qui lui confère le pouvoir de veiller sur les autres églises : 

Per quam datur ut omnibus ecclesiis vigilemus. 

Grégoire IX, en 1227, répète à peu près dans les mêmes termes 
que son prédécesseur : 

Multo amplius circa Ecclesiœ Lateraneosis commodum et profectum 
curam et vigilantiam adbibere compellimur, per quam datur ut omnibus 
invigilemus Quum Lateranensis Ecclesia spéciale membrum Aposto-
licse Sedis, et romani poutificis propria sedes existât. 

Boniface VIII, en 1299, relève les titres de grande noblesse de la 

basilique : «LateranensisEccIesiamultaenobilitatis titulis insignita.» 

Benoît XI, en 1304, mentionne sa construction par Constantin et 

sa consécration par saint Sylvestre : 

Quo pluribus majoribusque praerogativis ornataest hœc Ecclesia, quam 
construxit piissimus imp. Constanlinus, et B. Siivester ad honorem 
D. N. J.-C. noscitur dedicasse. 

Clément V, en 1308, exalte ses prérogatives d'honneur et ses 
titres de dignité : 

Ergo basilica Lateranensis, quam divina clementia praerogativa subli-
mavit honoris, multisque donavit singularibus titulis dignitatum, inler 
ceteras majores tenentur (Christiiideles) reverentiee plenitudinem exhi-
bere. 

Grégoire XI, en 1373, détinit par une bulle la primauté : 

Declaramus, decernimns, ac etiam defînimus, sacrosanctam Lateranen-
sem Ecclesiam, prœcipuam sedem nostram, inter omnes alias Urbis et 
orbis ecclesias ac basilicas, etiam super ecclesiam seu basilicam principes 
Apostolorum de Urbe, supremum locum tenere, eamque de jure majorem 
esse omnibus aliis ecclesiis et basilicis supradictis,ac super omnes et sin-
gulas prœfatas ecclesias et basilicas prioritatiSjdignUalisetprœeminentiœ 
lcetari. 

Boniface IX, en 1389, s'en réfère aux décrets de ses prédéces

seurs : 



— 462 — 

' Plnrium rom. Pontificum prœdecessorum nostrorum decretis caput 
est et orbis et Urbis eadem Lateranensis Ecclesia super alias obtinet 
principatum. 

Martin V, en 1423, redit que l'église de Latran est le chef de toutes 
les églises : « Lateranensis Ecclesia, quae cunctarura ecclesiarum 
caput esse dignoscitur » ; puis, en 1427, il confirme la déclaration 
de Grégoire XL 

Eugène IV, en 1445, s'en proclame le pasteur : 

Ad basilicam Lateranensem, quie inter ceteras Urbis ecclesias, tam ejus, 
cujus dedicata est nomine, quam Pontificum dignitate perpetuo décore re-
iulget, tanto ardentius ut ia ea vigeat divini cultus amplitudo vigilare 
nos convenit, quanto ejus Ecclesia) cura et sollicitudo, nobis,tanquam ejus 
pastori, specialius est commissa. 

CalixtelH, en 1455, reconnaît Téminente dignité de l'église son 
épouse; « Ad Lateranensem Ecclesiam sponsam nostram, dignitatis 
excellentia eminentem. » 

Paul H, en 1465, confirme les constitutions de Grégoire XI et de 

Martin V. 
Sixte IV, en 1477, 1480 et 1483, dit de la basilique de Latran 

qu'elle est chef, mère et maîtresse de toutes les églises de Rome et du 
monde : 

Lateranensis Ecclesia, quse inter ceteras Urbis et orbis ecclesias tam 
Salvatoris nostri, cujus dedicata est nomiui, quam Ponliiicatus dignitate 
prsecipue refulget Girca statum ecclesiarum tam orbis quam Urbis, 
et prœsertim sacrosanctam Lateranensem Ecclesiam, quao aliarum eccle
siarum totius orbis caput non immerito reputatur Plurium Roma-
norum Pontilicum prsodecessorum nostrorum decretis aliarum ecclesiarum 
omnium Urbis et orbis caput, mater est et magistra. 

Léon X,en 1517, place la basilique de Latran au-dessus de toutes 
les églises sans distinction : « Près ceteris orbis eccîesiis et basilicis 
universis primum obtinere noscitur fastîgium dignitatum. » 

Sous le pontificat de Pie IV, le tribunal de la Rote, ayant eu à 
examiner à quel Chapitre était due la préséance dans les processions, 
rendit une sentence en faveur de celui du Latran. 

Saint Pie V, par la bulle Infirma œvi, de 1569, approuva la dé
cision de la Rote et confirma à perpétuité la constitution de Gré
goire XI. 
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Les papes se prononcèrent dans la suite dans le même sens : 
« Omnibus aliis ecclesiis Urbis et orbis antefertur » (Sixte Y, 1586). 
« Inter ceteras Urbis et orbis ecclesias praecipuo honore refulget » 
(Paul V, 1600). 

Alexandre VII, en 1655, lui attribue les qualifications distinctives 
de sacrosancta et de primaria. 

Innocent XI, en 1679, la dit aussi la première des églises : o; Quse 
aliarum omnium princeps existit. » 

Clément XI, dans le bref à l'archevêque de Salzbourg, s'exprime 
ainsi : « In hac ipsa omnium Urbis et orbis ecclesiarum principe 
Ecclesia » (13 octobre 1703). Il écrit au roi de Portugal : « In celé-
berrima universi orbis Ecclesia » (20 octobre 1703) ; à révoque de 
Wurzbourg : « In celeborrima totius orbis veneratione Ecclesia » 
(8 décembre 1703) ; à l'évêque de Paderborn : « Urbis et orbis ec
clesiarum caput et principem » (3 mars 1704) ; au cardinal Porto 
Carrero: a Basilica Lateranensis omnium Urbis et orbis ecclesiarum 
mater et caput » (11 juillet 1708); à l'archevêque de Salzbourg 
« Ecclesise omnium ecclesiarum matri et magistrat in celeberrima 
totius orbis veneratione ecclesia a (15 juin 1709). 

Clément XII fait de cette basilique le plus bel éloge *, dans un 
bref en date du 17 décembre 1734, à l'occasion de l'érection de la 
façade et de la chapelle Gorsini : 

Quum sacros. Bas. nostra Lat. a cl. me. Constantino imp.imperialiejus 
manu super ethnicœ pravitatis et tyrannidis spolia ad triumphalem evan-
gelicae veritalis undique publiée promulgandae, christianique nominis 
gloriam, in ejus Lateranensi palatio, non sine cœlesti Salvatoris nostri, 
qui inibi visibiliter apparuit, et apparendo Ecclesise suse se prsasentem 
affirmavit, gaudio fundata, annuisque imperialibus dotata redditibus, nec 
non copioso meritoque privilegiorum, gratiarum, preeminentiarum et in-
dultorum tam imperiali quam apostolica manu concessorum, ac insignium 
sacrarum reliquiarum, inter quas BB, Pétri et Pauli apostolorum Dei, 
Capitulum locupleta thesauro, jure omnium basilicarum atque ecclesiarum 
toto terrarum orbe diffusarum mater et caput existât, ac veluti Homano-

i. C'est ce pape qui a fait graver à la façade sur un cartouche cette inscription 
confirmative de la prééminence de la basilique : 

SACROS . LATERAN . ECCLES . 
OMNIVU TRBIS ET ORBIS 
ECCLESIABVM MATER 

ET CAPVf 
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rum Pontificum patriarchium excelsumque divin» glori» sollum, necnon 
venerabilis cecumenicorum conciliorum inibi pluries habitorum auïa un-
dique celebratur. Et iicet quaraplures Rom. Pontifîces prœdecessores 
nostri, pensatis tôt tantisque ejusdem bas. Lat. meritis, prsesertim 
Ciemens Papa XI, expositis in ea sacrîs, depîctis, marmoreisque veteris 
novique Testamenti BB.praeconum, et eorumcujuslibet respective iconibus, 
debito ejusdem bas. Lat. déco ri opportune consulere non omiserînt; nihi-
lominus ibi Nos, nuliis nostris meritis, sed divina sic disponente bonitate, 
in apostolieze dignitatis fastigio locati fuirons, illico ob eximium, quem 
semper corde gessîmus et adhuc gerimus erga dictam Lat. bas. illîusque 
numquam satis congrui decoris augmentum, devotionîs affeclum, prsede-
cessorum nostrorum praefatorum charismata aemulari cupientes, omnem 
vigilem desideriorum nostrorum, ad perfîciendum tamdiu a nobis popu-
lisque concupitum marmoreum et elegantem exterioris dictse bas. Lat. 
faciei ornatum direximus curarn, ut ecciesiarum mater, tôt munerum cir-
cumamicta varietate, totam pulcbram speciosis quoque suis undique se 
exbibeat iiliabus. 

Benoit XIV, dans sa constitution Assiduœ du 6 mai 1751, en con
firmant les indulgences de la basilique du Latran, dit : « Complures 
indulgentiae spéciales, quae ex justa Romanorum Pontificum libera-
Iitate erga basilicam Lateranensem, ob ejus prsecellentem in uni-
verso catholico orbe dignitatem, ipsi basilicae concessa3 fuerunt, » 

Enfin Pie VII, dans son allocution du 26 juin 1805, parle en ces 
termes de son séjour à Paris : 

Neque tôt inter curas, patriarchalem nostram basilicam Lateranensem, 
omnium Urbis et orbis ecciesiarum matrem et caput, oblivisci potuimus, 
quae, quura redditus, quos pridem in Gai lia possidebat, ob praeteritas 
rerum vicissitudines amisisset, munificentia religiosissimi principis re-
creatur. 

XII 

Il est impossible de laisser dans l'oubli la bulle d'Eugène IV, qui 
résume admirablement tout ce que la grande pancarte nous apprend 
de l'origine, de la prééminence et de la dignité incontestée de la 
basilique de Latran. On ne peut parler de ce sujet avec plus d'élé
vation et de poésie et dans un langage mieux approprié au monu
ment dont le Pontife fait Péloge, forçant ainsi le lecteur à l'admira
tion pour un passé si fécond en souvenirs de toute sorte. Une fois de 



plus, l'apparition du Sauveur, le jour de la consécration, y est 
attestée comme un miracle frappant. 

Eugenius episcopus, servus servorum Dei. Àd perpetuam rei memoriam. 
Quum ad sacratissimam venerandam Lateranensem basilicam dirigimus 
oculos mentis nostrae, et inter innumeras curas pro comrnissi nobis chris-
tiani populi salute desuper imminentes, nos ad contemplandam divinse et 
admirabilis Kcclesise sanctitatem, celebritatem et eminentiam religîosa 
meditatione convertimus, tanla profecto sacri loci veneratione et devotione 
movemur ac deducimur % tanta in Deum exultatione pcrfundimur, et ad 
îneffabilia sacramenta, et tanlarum vîrtutum admirationem divinorum 
myslerîorum stupore afficimur, ut nullum Deo nostro acceptabilius holo-
caustum, et sanctis Pontifïcibus ministerium dfgnius Salvatori mundi 
credemus afferri, quam cœteste in terris habitaculum, locum sanctuarii, 
ecclesiarum omnium clarissimum lumen, et spéculum singulare quod totus 
orbis miratur et prsedicat, studiosius exornare et colère, et omni cura et 
pieiate decorare, honoris litulis singulariter sublimare, ac, ut in ea ma-
jestas Altissimi, diebus ac noctibus, puris mentibus ac dcvotis obsequîis 
collaudetur, ac spirituali et temporali ornatu preeclare refulgeat, indefes-
sam diligentiam adhibere,etquicquid virtutum, Domino largienle, donatur 
in illius venerationem consumare. Recolimus namque gloriosam hujus 
S. basilicœ constructionem, quando a christianissimo inclylae recorda-
tîonis Constanlino magno in honorem Salvatoris nostri, mirse pulchritudi-
nis extructam et fundatam, et suis opibus ac privilegiis ditatara legimus, 
postquam per bo. me. Silvestrum papam, sicut per sanctos apostolos, Do
mino révélante, cognovit, renalus iuerat fonte baptismali, ex quo Cons-
tantiniana extitit appellata. In mentem venit sacrati temporis grande pri-
vilegium, ante omnes Christian re fîdei et orthodoxe religionis ecclesias, et 
postquam brachio Domini exercituum ex alto, et de persecutoribus parla 
Victoria, et loco primum in sublime se erexit vocabulum chrîslianum, et 
in sanctis altaribus, lîetantibus populis, splendens vexîUum crucis effulsit. 
Et profecto non immerito ex illius temporis memoria et salutari infusione 
Isetitise inecclesiis, victoriîs et tranquillitate glorianlibus dcvotis, lacryrme 
nobis per ora distillant, et corporis et spiritus lœtitia, in suavi gaudio cor 
nostrum et caro nostra exultant in Deum vivum. Ponimus ante oculos 
Salvatoris nostri nomen in eo loco primum publiée veneralum, cujus 
gloria sacra basilica extitit dedicata ; quoniam virtutum Domino divinilus 
opérante» libère datum est «atholicas eccléSias construi, quod imperialis 
jussio inhibuerat. Inspiciraus divinum locum, apud sacrum patriarchium 
nostrum et celeberrimum Laterani palatium, ubi et orbis princeps, et 
jugis sanctorum Pontifîcum columnarum Ghristi successio habitavit; quo 
ex loco fidei orthodoxie et Christian:» dignatis veritas a sanctis Pontifï
cibus, veris Spiritus Sancti organis, toto orbe personuit, quse in hoc extitit 
fundata principio ac soltdissimo et sublimi fundamento. Contemplamur 

30 
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mirabilia opéra Dei, et sanctificatum miraculis locum, quem S. Silvester, 
Ghrislî sacerdos, novo sanctificationis et chrismationis oleo, ante omnes 
ecclesias divîno nomini dedicavit, quando imago Salvatoris nostri, cunctis 
cernentibus, visibiliter legitur apparuisse; quam deinde sacram basilicam 
beatissimum Ponlificera Gregorium multa operositate et diligentia refor
masse, et sacratis manibus consecrasse tradilum est. In mentem subit, 
quot martyres, quot pontifices* quot sancti Dei, quot Ghristiani principes, 
sacrum locum castie mentis intentione calc;werint, quantos locus ipse 
genuerit, et non indigne ; quanlo ecclesia? Dei locis aliis prœstantiores 
existant, tanto haec sacrosanta Ecclesia illis omnibus est sublimior, et 
quidquid est in aliis sanclitatis referturad caput, ad cujus dignitatem et 
mérita paru m putamus omne quod dicilur. Gémi mu s fidelium populorum 
ad hune locum superna illustratione concursum, et ingentem charitalis et 
devotionis ardorem, quo de loto orbe conveniunt, et locum célébrant 
innumene christianorum turbin, sol a illis fama cognitum, et venerabilem 
sanctitate et puritate (idei, et religione christiana, se (ère minus religionis 
habere exislimant, nisi Salvatorem mundi in illo adorassent loco, ubi 
primumglorificatum ejus nomen et sacra calholica religio existit exaltata, 
et unde, coopérante Domino, ad eorum pervenit auditum, ubi Dei et 
Ghristi Ecclesia nata est, et adulta, martyriis coronata, et per religiosissi-
mos principes divina clementia, potentia et diviliis major effecta, et ubi 
Romanum Imperium sub jugo Ghristi subactum est; in eo sacratissimo 
orbisfoco apostolorum capita nunc cum Christo regnantium, venerabiliter 
requiescunt; ubi sanctitatis et religionis est caput; ubi Salvator in apos-
tolis mirabilis praidicatur, quorum alteri cœlorum claves, alteri magiste-
rium ecclesiasticœ eruditionis injunxit; ubi chrisliani duces exercitus et 
populi Dei per EvangeKum genitores, in prsestanliori sanctorum corpo-
rum parte, divina mysteria et habilaculum Salvatoris venerantur, et ornan-
tur, sanctissimas et venerandas basilicas, et chrisliani triumphi trophsea 
fulgentia, et praïclara monumenta in eadem Urbe, veluti pretiosa sacraria, 
quasi ex laleribus assistere voluerunt ; loca gloriosa, ubi sanguinem fudere 
pro Ghristo, quse residuo sacrorum corporum décore illustrantur, ipsos 
profecto parietes hujus sacra? basiliese, sanctorum mérita, et hujusmodi 
marlyrum Ghristi pie credimus spiritualiter emanare cruorem, et sancto
rum Chrisli sacris refectam esse cineribus, et ad locum sacrum dajmones 
contremiscere. Uic angelorum praesidia, sanctorum orationes, grattam 
Salvatoris abundantius impartiri, et peculiarius SpiritusS. adesse prœsen-
tiam, minime dubitandum est; et locum illum esse quem de toto orbe 
Salvator elegerit. Sanclificavit enim tabernaculum suum Altissimus, ubi 
munda sacrificia, devotarum mentium orationes, sanctas Jaudes ac sanc
torum stiorum triumphos in odorem suavitatis acciperet. Decet igitur, ubi 
totius sanctitatis est caput, ubi haïrent terrena cœlestibus, ubi est gratiœ 
m.iguiluilo, sacralissima hoiocausta et imtnaculata obsequia divîna3 ma-
jejuti cum oiuni sanctilatc persolvi, et munda sacrificia offerri diviuo 
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conspectui. Hac igifur pia et sancta fh&piraftorie tducii et domus Dei zelo 
sol]iciti, sacratissimi Pontifîces, praedecessores nostri, illiua sequuti ves-
ligia, cujus periecta et ordinata sunt opéra, postquam venerabilem locura 
pro populi Dei salute et stimmi Régis gloria decoraverunt, et ex thesauro 
Christi sacratîssimo, inenarrabilibus et mcomprehensibilibusindulgenliis, 
et divin* gratûe largitate et remissionum exuberantia ornaverunt, hono-
rum priviJegiis sublimarunl et decorarunt litulis dignilaluro, divinam in 
terris famiiiam clericorum, qui religiosam vitam ducerent et ad exem-
plum nascentis Ecclesiœ sanefam inslitutionem servarent, quos canonicos 
regulares appeliamus; et sacrum inter clericos et miuistros Christi vivendi 
modum in sacrata basilica instituerunt, iirmarunt, erexeruut et perpetuo 
deputarunt, ut hi primse i» terris Ecclesiœ et matris, sanctorum aposto-
lorum providentia, curam gérèrent, qui primorum chrislianse religionis 
clericorum normam, traditîones et inslituta sectantur..... 

Dalum Rom» apud S. Petrum anno Incarn. Domiuicœ 1446, Kal. Ja-
nuar., Pont» nostri anno sexto-decimo. 

XIII 

I. La basilique de Latran porte dans toutes ses parties la trace inef
façable de Ja sollicitude et de la munificence des papes K Dès l'en
trée, Von est frappé par la majestueuse façade de Clément XIIâ, qui, 
tout à côté, a élevé à grands frais la chapelle Gorsini, dédiée à un 
de ses ancêtres et léguée avec droit de patronage à sa famille. La 
grande porte de bronze, enlevée à un temple païen, a été mise à sa 
place abtuelle par Alexandre VII, dont le nom se retrouve à l'arc 
triomphal qu'il a consolidé. Les archéologues attribuent le beau 
pavé en mosaïque de pierres dures à Martin V, qui repose sous une 
dalle de bronze à son efiigie, au haut de la grande nef. Le plafond 

i. Rev. de l'Art chrétien, t. XXI, p. 113-118. 
2. Le Christ de l'ancienne façade du xur> siècle occupe maintenant le tympan de 

la façade de Clément XII. Il est figuré a mi-corps dans ut» médaillon bleu, de 
forme circulaire. Son nimbe d'or est partagé par une croix ronge et gemmée. Sa 
tunique est rouge et sou manteau bleu, li bénit de la main droite, les deux derniers 
doigts légèrement repliés sur la paume de la main. Sa barbe châtain fait contraste 
arec ses cheveux dorés. 

Le Sauveur a toujours été et est encore le principal titulaire de la basilique. Sa 
présence en cet endroit a donc pour motif un culte liturgique, qui remonte au iv» 
siècle. Aussi Clément XH nous a-t-il donné la vraie signification de cette figure 
isolée, quand il a inscrit, en lettres pédales, au couronnement de son œuvre : 

CLBMEÏÏS. XII. PONT. MAI. ANNO. V. CHRISTO. 3ÀLVATORI. IN. BON. SS, IOANN. 
BAPT. ET* EVANG. MDCCXXXV. 
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en bois sculpté, peint et doré, porte les armoiries de Pie IV, qui en 
a fait don à la basilique, de Pie VI et de Pie IX, qui l'ont restauré. 
La confession, dans sa forme actuelle, remonte au pontificat de 
Grégoire XVI et l'autel en marbre blanc à celui de Pie IX, qui a 
également rajeuni le ciborium élevé par Urbain V. Les armoiries 
d'Innocent X, gravées sur Je pavé ou modelées en relief sur les 
murs, indiquent la restauration générale de l'intérieur, ordonnée 
par ce pape à l'architecte Buorromîni. Le transept pour la construc
tion remonte à Clément V, tandis que l'ornementation intérieure, 
placage de marbres, fresques et plafond1, fait descendre au règne de 
Clément VIII, à qui la basilique est redevable également de son bel 
autel du Saint-Sacrement et de la grande sacristie. Pie IX a dallé le 
chœur, dont Nicolas IV a tapissé la conque de l'abside d'une mo
saïque merveilleuse, dans les dernières années du xui° siècle. Enfin, 
Sixte V dressa le portique latéral, à' l'usage surtout des bénédictions 
papales, et Pie IV rehaussa et compléta les deux clochers romans qui 
flanquent l'extrémité du transept*. 

2. Aucun pape peut-être ne témoigna plus d'affection que Benoît XIII 
pour sa propre cathé JraJe. En effet, il y tint un concile, en fit la dé
dicace solennelle 3, y administra publiquement Je Samedi Saint les 
sacrements de baptô ne et de confirmation et, fidèle aux souvenirs 
de l'ordre dans lequel il avait fait profession, il voulut encore y 
annoncer lui-même la parole de Dieu. Non content d'ériger de nou
veaux autels, ce pape, le consécrateur par excellence, dédia de ses 
propres mains tous les autels de la basilique, dont il confirma et 
augmenta les indulgences. Il y célébra la canonisation de saint Jean 
Népomucène et légua des sommes considérables pour un meilleur 
aménagement de l'édifice, relevant sa toiture délabrée, enrichissant 
sa sacristie de précieux vêtements. Bien plus, il renouvela et con
firma les constitutions des chanoines, ayant soin en même t imps 
d'accroître leurs revenus. Le patriarcat de Latran, depuis longtemps 
abandonné par les papes qui préféraient le Vatican, devint à cer-

1. Le chevalier Bertolotti a publié la Convenlio super indoraturam subfitus S. 
Joannis Lateranensis, die 98 junii 4594, dans ses Artisti Bolognesi in Roma, 
p. 64-66. 

2. Annal, arch., t. XV, p. 51. 
3. L'inscription commémoratîve est dans la Revue de VArt chrétien, t, XXX, 

p. 473. 
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taines époques le séjour momentané de ce pape zélé, qui se faisait 
un devoir de renouer le présent au passé. 

En reconnaissance de tant de bienfaits, un des chanoines de la 
basilique, Mgr Nobili-Vitelleschi, dédia à la mémoire de Benoît XIII 
l'inscription suivante, qui se voit encore plaquée le long des murs 
du cloître attenant à la basilique : 

BENEDICTO XIU 

ORDINIS PRiEDICATORVM 

PONT. OPT. MAX. 

QVOD CONSTANTINIANAM BASlLICAJtt 

ROMAM CELEBRATO CQNCILIO 

DEDICATIONE SOLEMNI B1TV PERAGTA 

SACRAMENTIS PVBLICE ADMINISTRATIS 

HABITIS EX SVGGESTV CONCÏONIBVS 

ALTAR1BVS NONNVLLIS ERECTIS 

OMNIBVS AC SINGVLIS GONSEGRATIS 

CONPIRMATÏS ATQ. AVCTIS INDVLGENTHS 

D1VO IOANNE NEPOMVCENO 

IN SANCTORVM NVMERVM RELATO 

INGENTl PECVNLE SVMMA 

IN YSVM TEMPU EROGATA 

TECTIS COLLABENTIBVS RESTAVRATIS 

PRETIOSISSIM1S VEST1BVS 

REDDIT1BVS AMPLISSIMIS 

SACRARIO ATTRIBVTIS AVT REDINTEGRATIS 

RENOVATIS AG FIRMATIS CONSTITVTION1BVS 

HIS iEDIBVS FREQVENTER INHABITATIS 

PRISTINA MAIESTATI AC PÏETATI 

PATRIARCHIO REST1TVTO 

ORNAVERIT DITAVER1T AMPUFICAVER1T 

GLORIA DIVITIJS SANCTITATE 

IOSEPH DE NOBILIBVS VITEIXESCHVS 

EIYSDEM BASILICS CANONICVS 

HOSPITI BENEFICENTISSIMO 

MEMORISE NVMQVAM PERITVR^ 

MONVMENTVM POSVIT 
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NOVA MVNIFICENTLE TESTiMONlA 

PRINC1PI 0ÏV SVPERSTITÏ POSÏTVRVS 

fANNO DOMIM MDCCXXIX 

3. La numismatique papale de Saint-Jean de Latran comprend 
les médailles suivantes (je ne citerai que les revers, la face étant à 
l'effigie du pontife qui a fait frapper la médaille) : 

1. Portique de la basilique : Columnœ hujus firmapetra. Martin V 
(1415-1431). 

2. Les quatre obélisques du Vatican, de Saint-Jean de Latran, de 
la place du Peuple et de Sainte-Marie Majeure : Cruel fellcius con-
secrata. Sixte V (1585-1590), 

3. Porte sainte ouverte à Saint-Jean de Latran : Hominibus borne 
votuntatis. 1624. Urbain VIII. 

4. La porte sainte, fermée Tannée suivante. 
5. Élévation intérieure du baptistère de Constantin. Urbain VIII 

(1623-1644). 
6. Coupe de la basilique. InnocentX (1644-1655). 
7. Agneau pascal, prise de possession à Saint-Jean, en 1667. 

Clément IX. 
8. Procession avec l'image achérotype du Saint des Saints : Por-

taverunt labernaculum fœderis. 1709. Clément XL 
9. Canonisation de saint Jean Népomucène. Benoît XI(I (1729) ' . 
10. Chapelle de Saint-André Corsini. Clément Xll (1730-1740). 
11. Coupe de la même chapelle. 
12. Façade de la basilique : Adoratc Dominum in atrio sancto 

ejus. 1733. 
13. Le triclinium de saint Léon III. Benoît XIV (1740-1758). 
14. Prise de possession, Léon XII (1823). 
15. Prise de possession, Pie VIII (1829). 
16. Prise de possession, en 1832. Grégoire XVI. 
17. Prise de possession, en 1846. Pie IX. 
18. Ciborium et confession de Saint-Jean de Latran. Pie IX. 

i. a Expleta est a SS. Uecessore nostro Clémente pape XII, anno 1737, in 
basitica Lateranensi unica actione canonizatio SS. Vincentii a Paulo, Joannis 
Francisci Régis, Catherin as Fliscse Adurnaj et Juliauaj de Falconieris, et in eadem 
basitica paulo post expleta fuerunt soiemnia beatificationis S. Joseph de Leonissa. » 
(Bened. XIV, De serv. Dei beatif., Hb. I, cap. XXXVI, n. 3.) 
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19. Musée.de Latran. Pie IX *. 
20. Léon XIII, 99 année du pontificat, 1886, gravure de Bianchi. 

Reproduction de la fresque qui, dans la nouvelle abside, représente 
Léon Xllf encourageant la commission directrice des travaux. On lit 
à l'entour cette inscription du P. Tongiorgi, S. J. : 

CELLAM • MAXIMAM • BASIL - LATER • 

AMPLIARI • ORNARIQVE • 1VBET 

AN • MDCCCLXXXVI 2 . 

XIV 

Henri IV ayant fait don au chapitre de l'abbaye de Clarac, les 
chanoines, par reconnaissance, décernèrent au roi de France et à 
ses successeurs le titre de chanoine de la basilique, lui assignèrent la 
première stalle au chœur, célébrèrent chaque année une letecommé-
morative à laquelle assistait l'ambassadeur à une place d'honneur et 
enfin dressèrent une statue à leur bienfaiteur. Cette statue, coulée 
en bronze et modelée par le célèbre sculpteur français Nicolas Cordier, 
s'élève sur un piédestal, près la porte latérale, à gauche du portique 
de Sixte V. Le roi est debout, vêtu à l'antique, et tient un sceptre à 
la main. Sur le mur du fond sont peintes à fresque les vertus de 
justice et de force. Sur le piédestal est gravée cette inscription : 

PAVLO V PONTIFICE HAXIMO SEDENTE 

HENRICO l i n FRANCORVM ET NAVARRORVM ' 

REGI CHRISTIANISS1MO 

PIETATB ALTERI CLODOVEO 

VARIETATE PRAELIORVM CAROLO MAQNO 

AMPL1FICANDAB STVDIO RELIGIONIS 

SANCTO LVDOVICO GENERIS PROPAGATORI 

STATVAM HANC 

SACROSANCTAE LATERANENSIS BASlUCAE 

CAPITVLVM ET CANONlCl 

GRATI AN1MI MONVMENTVJM 

1, Les Musées et galeries de Borne, p. 288 et suiv. 
2. Cet agrandissement a coûté sept millions. 
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C0LL0CANDAM CVRARVNT 

CAROLD DE NEUVILLE D . D . HALENCOVRT1 

REGÏO ORATORE ANNO CiOIOVlH * 

Dans la sacristie, au-dessus d'une porte, on remarque un monu
ment votif sculpté en marbre blanc, en l'honneur de Louis XV. Trois 
anges nus étendent une draperie, au milieu de laquelle vole une 
renommée, qui de la main droite tient une trompette pour exalter 
son héros et de la gauche montre son buste dans un médaillon que 
supportent deux angelots. Le roi est couronné de laurier : son 
portrait se détache sur un placage en lapis-lazzuli,que contourne un 
cadre doré. Au-dessous se lit cette inscription : 

LVDOVICO XV . GALLIARVM REGI CHR1STIANISSIM0 

IN LATERANENSEM ECCLESIAM MAIORVM EXEMPLO LIBERAL! 

CAPITVLVH ET CANONICI OB EXIMIA IN EOS COLLATA BENEFICIA 

PERENNE HOC GRATI AMMI MONVMENTVM POSVERVNT 

XV 

Un double souvenir, lipsanographique et français, s'attache au 
ciborium du maître-autel, appelé autel papal, parce que le pape seul, 
comme dans les basiliques majeures, peut y célébrer. 

Dans son emplacement primitif, cet édicule surmontait une con
fession, petite chambre dans laquelle fut enfermé l'apôtre S. Jean, 
jorsqu'U revint d'Éphèse pour subir sa condamnation. L'autel de 
marbre, renouvelé sous Pie IX, quand il fit restaurer le ciborium 
contient le coffre de bois sur lequel S. Pierre célébra les saints 
mystères. Enfin, dans le tabernacle qui le surmonte, sont déposés 
les chefs de S. Pierre et de S. Paul, qu'on ne montre qu'à certaines 
solennités. 

Le ciborium, supporté par quatre colonnes placées en carré aux 

I. La Croix, Mém. historiq., p. 113, fait « Charles de Neuville d'Halencourt, 
marquis de Villeroy », ambassadeur de IGQti à 1608. 

La liste des ambassadeurs, ministres et chargés d'affaires du roi de France auprès 
du S. Siège, a été publiée eu 1848, dans VAnnuaire de la Société de Vhistoire de 
France, 

ï . Rufim, Indicazione delh immagini di Maria santissima, Rome, 1833, t. II» 
I . 448. 
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quatre coins de l'autel, se compose de deux parties : une large frise 
peinte, qui sert de piédestal aux bustes des saints apôtres, et un 
tabernacle (pour employer l'expression italienne), dont les côtés sont 
à jour, avec grilles, derrière lesquelles sont tendus des rideaux de 
soie rouge, et qui se termine par un toit pyramidal, en style gothique. 
C'est l'œuvre du pape Urbain V, qui y a fait apposer ses armes en 
plusieurs endroits. On en voit une gravure dans les ouvrages de 
Séroux d'Agincourt et de Valentini. A vrai dire, ce n'est pas un 
modèle du genre et une restauration récente en a encore altéré la 
physionomie; mais, après les ciboriumde Ste-Cécile, de S.-PauI-hors-
les-murs et de Ste-Marie in Cosmedin, qui datent du xme siècle, on 
est heureux de trouver à Rome, pour combler une lacune dans la série 
de ces intéressants monuments, le ciboriumde S.-Jean de Latran, qui 
est du xive siècle et unique dans la ville éternelle. La partie supé
rieure prend un développement trop considérable, d'où résulte une 
disproportion avec la base : déplus, cette exagération d'élancement 
produit le déplorable effet de masquer l'abside à distance. 

Les peintures qui rehaussent la frise sont attribuées à Bernardin 
de Sienne. Elles étaient sans doute fort endommagées, mais je ne vois 
pas qu'elles aient gagné à une retouche générale, qui leur a fait 
perdre leur ton et leur caractère : on sent trop que la main d'un 
artiste contemporain, peu habitué au moyen âge, a passé par là. 

Les quatre faces sont historiées de personnages debout. A l'Orient, 
sur fond bleu, apparaît le Christ en croix, escorté de quatre apôtres. 
La crucifixion occupe naturellement le milieu de la composition : 
son choix est motivé par la destination même de l'autel. Marie et 
Jean accompagnent, sur le calvaire, le Sauveur mourant, qui a, à sa 
droite, S. Paul et S. Jacques et, à sa gauche, S. Pierre et S. André. 
Ainsi que sur nombre de monuments romains de haute époque, 
l'apôtre des gentils a la préséance sur le chef du collège apostolique. 
La tradition et le symbolisme l'exigeaient, mais pourquoi S. André, 
qui doit occuper la troisième place, se voit-il de la sorte relégué à la 
dernière? Il y a là une anomalie, ce qui ferait présumer que l'artiste 
a fort bien pu, tout en se conformant au type admis qu'il ne com
prenait pas, donner la préférence à la droite du spectateur, qui est 
l'inverse de celle du personnage principal, autour duquel gravite 
toute la composition. 
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Les apôtres se reconnaissent à leurs attributs : S. Pierre tient les 
clefs de son pouvoir spirituel et le livre de la doctrine; S. André a 
aussi le livre, car il a enseigné et prêché et, en plus, la croix de son 
martyre, qui est droite et non en sautoir, sa tête annonce un vieillard 
blanchi par Yàge;S. Paul méritait le livre, pour avoir écrit sesépîtres 
ot le glaive, à cause de sa décollation; S. Jacques majeur montre le 
livre de l'enseignement doctrinal et le bourdon, dont il est gratifié 
habituellement en raison des pèlerinages faits à son tombeau. 

A FOccident, le panneau, à fond d'or, se réfère à la Vierge, à Ste Ca
therine et à S. Antoine, choisis sans doute par suite d'une dévotion 
particulière du donateur. La vie de Marie se résume dans ses deux 
extrêmes : VAnnonciation, où elle est bénie par le Père Éternel et 
saluée par (l'archange Gabriel ; le Couronnement, où elle est assise 
à la droite de son Fils, qui lui met au front la récompense de sa ma
ternité divine. Ste Catherine d'Alexandrie, comme princesse, est parée 
de la couronne; comme martyre, elle a près d'elle la roue de son sup
plice et en main la palme que lui vaut son héroïsme. S. Antoine, 
abbé, se distingue par le bâton, insigne de sa dignité sur les reli
gieux qu'il avait groupés autour de lui, et par la clochette avec 
laquelle il les convoquait aux exercices communs. 

Sur la face du Nord, dont le champ est bleu, défilent, de gauche à 
droite, relativement au spectateur : S. Laurent, S. Jean-Baptiste, le 
donateur, la Yierge, S. Jean évangéliste et S. Etienne, c'est-à-dire 
que Marie prend sous sa protection l'insigne bienfaiteur de la basi
lique, qu'assistent les deux titulaires etlesdeuxdiacresdont les corps 
reposent à Rome, dans la basilique patriarcale de S.-Laurent-hors-
les-murs. La Ste Vierge tient au bras l'enfant Jésus, presque nu, 
qui bénit le cardinal donateur, vôtu de la cappa rouge et agenouillé 
à ses pieds, S. Jean-Baptiste porte une croix, car il a prêché la péni
tence, mais surtout annoncé (aussi est-il considéré comme le dernier 
des prophètes) Celui qui par sa mort a effacé les péchés du monde. 
S.Jean évangéliste est imberbe, en signe de virginité; évangéliste, 
il a à la main lelivre etla^/wwe quiattestent qu'il a écrit. S. Etienne» 
en qualité de diacre, porte la dalmatique et Yévangéliaire ; martyr, il 
a sur sur sa tête et son épaule les pierres de sa lapidation et, à sa 
main, la palme du triomphe. S. Laurent, en raison de l'ordre reçu, 
revêtla dalmatique des diacres et présente le livre des évangiles qu'il 
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lisait à la messe solennelle; le gril dénote le genre de son supplice 
et la palme sa victoire. Le Nord est donc tout entier affecté à la 
souffrance, et Marie y est à sa place comme reine des martyrs. 

Au Midi, au contraire, tout est joie et lumière. Les quatre docteurs 
de l'Église latine, peints sur fond bleu, continuent la mission du 
Christ qui a enseigné et nourri son troupeau. Aussi leur attribut 
principal est-il le livre; car ils ont écrit, prêché, enseignéau monde 
la doctrine du salut et de la vie éternelle. Us se rangent dans cet 
ordre auprès de leur maître : S. Augustin et S. Grégoire à droite, 
S. Jérôme et S. Antoine à gauche. 

Le Christ, debout, tend une poignée d'épis à des agneaux, pour 
exprimer qu'il les nourrit à la fois de sa parole et de son corps, en 
souvenir de l'Eucharistie. Les agneaux sont les fidèles, purifiés par 
le baptême et innocents ; l'office de Pâques dit des nouveaux bap
tisés : Isti sunt agni novelli, modo venerunt ad fontes. Sur les sarco
phages chrétiens des premiers siècles, Dieu remet à Adam, pécheur, 
des épis pour lui indiquer qu'il devra sa nourriture à son travail : 
l'homme régénéré ne se contente plus du pain vulgaire destiné 
à sustenter son corps; il lui faut surtout le pain, plus substantiel et 
spirituel, qui assouvit la faim de son àme. 

S. Augustin, évêque d'Hippone, n'offre pas d'attribut caractéris
tique, mais simplement trois des pontificaux : la mitre, la chape à 
fermail et la crosse. 

S. Grégoire le Grand est costumé en pape, avec la tiare à triple 
couronne sur la tête, une chasuble dont la croix, à la partie anté
rieure, dessine un T et un pallium court. La colombe divine lui 
souffle à l'oreille l'inspiration et sa droite levée bénit. 

S. Ambroise, mitre et chape, se reconnaît au fouet qui le distingue 
de S. Augustin. 

Le culte des docteurs commença à Rome sous le pontificat de 
Boniface VIII. Pour la première fois, à la fin du xui" siècle, ils figu
rent dans la mosaïque absidale de S. Clément; voici, à S.Jean de 
Latran, le second exemple de leur représentation, en attendant que 
Clément XII leur dresse une statue sur le fronton de la façade. 
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XVI i 

De Caumont, dont les nombreux voyages ont tant profité à la 
science, avait remarqué que la plupart de nos cathédrales de 
France étaient situées à l'extrémité des cités primitives et adossées 
presque toujours au mur d'enceinte. Il citait à l'appui Tours, 
Orléans, Poitiers, Sens, etc. On pourrait remonter à l'origine de ce 
système, qui a dû avoir un point de départ fixe. Je crois le trouver 
dans la situation même de Saint-Jean de Latran, près des fortifica
tions et à un des bouts de l'ancienne Rome. L'église-mère avait 
donné le ton, on le suivit. C'est, à date certaine, puisque sa fonda
tion est constantinienne, le plus vieil exemple de la désignation du 
lieu pour l'érection de l'église, qui doit occuper le premier rang 
dans la hiérarchie, parce que là est le siège du pontife. 

Didron, dont la sagacité n'était jamais prise en défaut, avait 
observé de son côté que la cathédrale n'était pas isolée, mais flan
quée de ses accessoires obligés, le palais épiscopal et l'Hôtel-Dieu. 
Ainsi en était-il à Chartres et à Paris entre autres. Le Latran n'aurait-il 
pas été le prototype? En effet, la place est comme encadrée de la 
basilique avec son baptistère au fond, du patriarcat à gauche, de 
rarchi-hôpital à droite; en avant, pour parfaire le caité, il y avait 
même une osteria, où Ton donnait « à boire et à manger », car cette 
partie de Rome, depuis le transfert do la cour papale au Vatican, 
était devenue déserte, et ce n'est que de nos jours qu'on a commencé 
à y bâtir et à l'habiter. Les pèlerins avaient donc droit à ce qu'on 
songeât un peu à leurs besoins matériels, sans les obliger à retour
ner à jeun au cœur de la ville. Cette prévoyance n'avait pas encore 
été signalée, que je sache. 

L'archi-hôpital a la prééminence sur tous les autres hôpitaux de 
la ville : de là le qualificatif qui le distingue. 

Son vocable est le même que celui de la basilique, dont il a formé 
longtemps une des dépendances. Aussi en a-t-il pris, sinon les ar
mes, du moins l'emblème traditionnel, qui est la Face du Sauveur, 
nimbée du nimbe crucifère, exposée entre deux chandeliers, sur un 

i. Les peintures murales de Varchi-hôpital du Saint-Sauveur, à Rome, dans 
U Revue de l'Art chrétien, 1889, p. 90-92. 
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autel recouvert d'une nappe* Cette image se voit souvent dans le 
quartierl et il en est, peintes ou sculptées, qui remontent au 
xiv4 siècle. Son type est la tête du Sauveur, qui apparut lors de la 
dédicace par saint Sylvestre et dont le souvenir fut maintenu à la 
conque absidale par une mosaïque malheureusement restaurée tout 
récemment de manière à lui enlever son caractère saisissant. 

L'hôpital de Saint-Sauveur a été renouvelé sous Urbain VIII, en 
1636 2, mais il reste encore une partie des anciennes constructions : 
l'église, avec son pavement en mosaïque et son tabernacle de la 
renaissance; sa porte d'entrée, surmontée de l'Agneau divin et d'une 
inscription qui la date du xive siècle ; enfin, sa grande salle, trans
formée, hélas 1 en dispensa on magasin à provisions. 

Cette salle remonte au xm* siècle. Elle est précédée d'un portique 
à colonnes et longue de sept travées. Chaque travée est accusée par 
unarc-doubleauà plein cintre, qui supporte la charpente apparente, 
comme il fut, pendant tout le moyen âge, dans les basiliques ro
maines. La retombée se fait sur des pilastres, terminés par une 
corniche. Sur chacun d'eux a été peinte la Face du Sauveur entre 
deux chandeliers à cierges allumés ; devant elle sont prosternés 
des fidèles qui l'invoquent et font brûler des torches de cire en 
son honneur. 

Les formerets complètent, avec des modillons, cette architecture 
sommaire, qui a visé à l'économie. 

Quelques autres peintures dissimulent la nudité des murs. A la 
dernière travée, voici une Madone, d'un grand style, qui annonce 
le xive siècle touchant à sa fin. Les nimbes sont gravés : celui de 
l'enfant JÉSUS a ses croisillons pattes. Le Fils pose sur le bras de sa 
Mère et bénit à trois doigts. A droite et à gauche, sont deux saints, 

1. Rufinî, dans son îndicazione délie immagini, t. II, p. 143-144, en signale 
plusieurs, une entr'autres en majolica* C'est un signe de propriété sur les maisons 
qui appartiennent à J'hôpital. 

2. Rufini cite l'inscription commémorative, p. 144 : 
VBBANO Vin PONT. HAÏ 

REGNANTE 
SOCIETAS SANCTISSIUI SALVATOMS 

AD SANCTA SANCTORVM 
AD MAIOREH £GROTANTIVH 

COXMOOITATBH 
ANNO SALVTIS MDGXXXV1 
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L'un est tellement dégradé qu'il est impossible de donner son signa
lement ; l'autre est un évêque, mitre, crosse, vêtu de la chasuble et 
tenant un livre à la main. 

Dans une autre salle, j'ai rencontré une autre fresque du xiv° 
siècle, dont les contours sont arrêtés par un trait en creux, de façon 
que la couleur ne déborde pas, procédé très apparent sur les fres
ques commandées par le cardinal Baronio au xvic siècle, dans son 
église titulaire des saints Nérée et Achillée. Les nimbes sont en 
relief et gravés, comme on se plaisait à les l'aire à l'époque. 

La crucifixion y est représentée entre la déposition et la résurrec
tion : le triomphe est ainsi associé à la passion, beau et réconfortant 
modèle offei't aux malades, pour qui la douleur, chrétiennement 
supportée, est un mérite de plus à la récompense céleste. 

La [croix est dressée sur une colline. Le Christ a les pieds et les 
mains percés de trois clous, une large draperie ceint ses reins, un 
suppedaneum soulage le corps qui n'est pas affaissé; la tête se fait 
remarquer par la beauté de ses traits. À droite et à gauche sont les 
témoins ordinaires de la mort de JÉSUS, Marie et saint Jean, qui, en 
qualité d'apôtre, a les pieds nus. 

Dans le tableau suivant, placé à droite de la Crucifixion, la croix 
est nue; l'échelle qui a servi à la déposition est appuyée sur les bras. 
A gauche, la lance, l'éponge et les clous attestent ce que raconte 
l'Évangile. Eu bas, Marie tient sur ses genoux le corps inanimé de 
son Fils, dont la tête, contrairement aux règles iconographiques, ne 
porte qu'un nimbe uni. L'omission du croisillon dénote une trans
formation qui se prépare. 

A gauche, le Christ sort glorieux du tombeau ; il enjambe le sar
cophage, tenant de la main gauche le globe crucifère, qui affirme 
qu'il est le maîtrejiu monde, et de la droite, la croix avec étendard, 
qui est le trophée de sa victoire sur la mort. 

Ces trois tableaux, formant comme les feuilles d'un triptyque, 
sont séparés par deux pilastres, à chapiteau feuillage, dont le fût à 
trois pans est orné d'une imitation de mosaïque d'émail, suivant.la 
pratique des maîtres italiens qui rie se sont pas fait faute de repro
duire des motifs d'architecture. 

Dans cette même salle, pour attester le droit de propriété, reparaît, 
de chaque côté, la Face du Sauveur. Les chandeliers qui l'accostent 
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sont bas, munis d'une large bobèche, avec un nœud à la tige et posés 
sur des pieds plats. A genoux devant elle sont des femmes et des 
hommes, dont les torches ont, à la partie supérieure, une rondelle 
destinée à recevoir les gouttes de cire. 

Les sarcophages païens abondent à Rome, où,les os jetés aux vents, 
ils ont reçu toute sortes kde destinations. À l'hôpital du Saint-Sau
veur, on en a fait des meubles, à cause de la cavité qui a été utilisée. 
J'en ai remarqué quatre : un est décoré de strigiles, par allusion à 
la lutte de la vie sur la terre; un autre a des personnages en relief; 
sur un troisième est gravée une inscription. Du dernier, on avait fait 
un autel. 

J'ai consigné ici ces détails, d'abord parce que cette partie de 
l'hôpital était peu visitée et, partant, presque ignorée ; puis, parco 
que l'on m'a assuré que, dans une restauration récente, l'adminis
tration avait détruit les vestiges du moyen âge, qui ne revivront 
plus peut-être que dans cette trop courte description. N'est-il pas 
fâcheux qu'on n'ait pas songé à faire dessiner * ou photographier 
des fresques qui, bien que dégradées, avaient un intérêt particulier 
au double point de vue de l'archéologie et de l'histoire de l'art? Par 
leur disparition, cette histoire demeure privée d'une page fort inté
ressante, précisément de l'époque qui en a gardé le moins de spéci
mens, le XIVe siècle, vu l'état d'abandon où fut trouvée Rome, au 
témoignage de Pétrarque, pendantl'absence prolongée delà papauté2. 

i. M. Muntz {Sources de Varch.^. 31) signale, parmi les dessins de la Barbe ri ne, 
les « pitture che stavano fuoridell' hospedale de S. Giovanni Laterano ». Ces pein
tures, ajoute-t-il, paraissent au plus tôt du xv" siècle. 

g. Le revenu net de l'hôpital du Saint-Sauveur était, en 1870, de 35,005 ècus 
(187,270 fr. 75 c ) . 11 en fut dépensé, en 1865, 40,530. 

La Chambre apostolique lui faisait une rente de 14,400 écus. Le reste lui pro
venait de biens-fonds, de legs, de testaments, etc. 

La nourriture a coûté, en 1865, 12,996 ècus. La dépense de chaque lit a été, 
pour l'année entière, de 125 écus et chaque journée est revenue en moyenne a trente-
quatre baioqnes (1,85). 

Le régime était celui-ci, avec distribution deux fois par jour : bouillon : consommé 
ou une soupe. — Diète : soupe, œuf, pain et vin. — Demi-rafion : deux onces 
de soupe, trois de pain, trois de viande bouillie, quart de vin. — Ration complète : 
soupe ou un œuf, trois onces de viande ou un œuf, quatre de pain et six de vin, 

L'on donnait aux infirmiers une livre et demie de pain, deux feuillettes de vin et 
la soupe. 

Le nombre des malades, en 1865, à été de2,160 et la mortalitéde dix-huit pour cent. 
Les maladies que l'on y traite sont les fièvres de toute nature, les inflammations, 

les irruptions, les rhumatismes, la syphilis tertiaire, la diarrhée, le choléra, Je 
cancer, l'asthme, la bronchite, l'anévrisme, l'apoplexie, etc. 
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XVII* 

1. En 1569, saint Pie Y établit le collège des Pénitenciers dans la 
basilique de Latran, et y appela les réformés de Tordre de Saint-
François. Ces religieux ne peuvent posséder aucune propriété, soit 
personnelle, soit commune, selon la décrétale de Nicolas III : Exiit 
gui seminat seminare semen suum9 dans le Sexte, et suivant la décré
tale de Clément V, Exivi de Paradiso^ laquelle se trouve dans les 
Clémentines ; l'aumône reste par conséquent la seule et unique res
source de ces religieux. Saint Pio V ordonna à la Chambre apostoli
que de donner au syndic des réformés 348 écus par an, pour leur 
nourriture et leur habillement ; cela représente environ 9,000 fr. de 
la monnaie actuelle. On comptait à cette époque douze pénitenciers 
attachés à la basilique. 

Le cardinal Petra, dans son traité Dé la Sacrée Pènitencèrie 'ro
maine, mentionne la fondation de saint Pie V. 

En 1577, Sixte-Quint, voulant exonérer la Chambre apostolique, 
supprima un canonicat de la basilique et en donna les revenus 
pour l'entretien des Pénitenciers présents et futurs. 

Clément VI11 rétablit le canonicat par la bulle Cum nkut accepi-
mus, du 28 juillet 1592, mais il imposa au chanoine et à ses succes
seurs l'obligation de donner, chaque année, 300 écus de la monnaie 
romaine pour la nourriture des six Pénitenciers, et 50 écus, tous 
les trois ans, pour l'habillement. En monnaie actuelle, cela ferait 
environ 700 francs pour chaque Pénitencier ; au xvie siècle, la 
valeur de l'argent était trois fois ce qu'elle est aujourd'hui. 

En 1734 eut lieu un nouveau changement. Clément XH publia un 
chirographe, au terme duquel la charge des 300 écus annuels fut 
mise sur le chanoine théologal et sur le curé de Saint-Jean de Latran,, 
indépendamment des 50 écus pour l'habillement, tous les trois 
ans. 

i. les pénitencier» de S.-Jean de Latran, dans le Rosier de Marie, feuilleton 
du 25 DOT. «876. 
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Ces modifications n'altérèrent pas la nature de la subvention, qui 
est toujours une pure aumône, ainsi que Benoit XIV l'a déclaré for
mellement dans sa bulle Laboràntibus in vinea Domini, de 1746, et 
dans le motu proprio : Decet Romanum Ponlificem, du 26 juin de la 
même année. 

2. Ces assignations étant de vraies aumônes, réservées à la nour
riture et aux vêtements, et non une propriété, une rente, ni même 
une pension dans le sens strict, évidemment, on ne peut pas et on 
ne doit pas les mettre au rang des biens ecclésiastiques, dont le pos
sesseur est vraiment propriétaire et sur lesquels le gouvernement 
établit des contributions et des taxes. 

C'est ce qui s'est fait pendant trois siècles. Le traitement des Pé
nitenciers a toujours été exempté de pensions et de taxes, malgré 
les chanoines qui l'ont tenté plusieurs fois. Le Saint-Siège s'est tou
jours prononcé en faveur des religieux, dont le revenu annuel, qui 
est toujours le même, est assez maigre, tout juste suffisant. 

En 1639, sous le pontificat d'Urbain VIII, le théologal prétendit 
faire supporter aux Pénitenciers une taxe qu'on venait d'imposer. La 
congrégation chargée d'examiner la question décida en leur faveur. 

En 1681, sous Innocent XI, lechapitre voulut opérer une retenue, 
à cause des contributions, sur le traitement des Pénitenciers ; mais 
ce fut en vain, car la décision prise tourna contre les chanoines. 

Sous Alexandre VII, une imposition de 6 pour 100 fut mise par le 
gouvernement pontifical sur les bénéfices et pensions. Le théologal 
de Saint-Jean de Latran retint 2o écus,mais la Chambre apostolique 
fit rendre cette somme aux Pénitenciers, par un jugement du mois 
d'août 1662. 

Si ce traitement était une pension proprement dite et non une 
aumône, on ne l'aurait pas certainement exempté de la taxe que 
Clément XI imposa en 1708. Cette taxe comprenait les religieux 
mendiants eux-mêmes. Le cardinal camerlingue, saisi delà question, 
décida, le 30 avril 1709, que les Pénitenciers ne devaient pas être 
frappés de cette contribution, et il leur fit, en conséquence, resti
tuer les 18 écus qui avaient été retenus. Le théologal ayant fait appel, 
Clément XI remit l'affaire à une commission particulière, qui rendit 
sa décision, le 20 mars 1716, et déclara les Pénitenciers exempts de 
l'annate. 

31 
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Benoit XIV permit de donner la confirmation dans la basilique de 
Saint-Pierre aux habitants de Rome, quelle que fût leur paroisse. 
Cette disposition occasionna une diminution de casuel pour le curé 
de Saint-Jean de Latran, qui, auparavant, teuait seul le registre des 
confirmations de la ville entière et délivrait les certificats. Le curé 
voulut s'indemniser sur le traitement des Pénitenciers, mais une 
décision du 24 novembre 1752 l'obligea de solder intégralement le 
syndic du collège, car les religieux ne pouvant pas posséder eux-
mêmes, l'argent qui leur est affecté est remis, suivant leurs consti
tutions, à un laïque nommé Syndic, chargé spécialement de s'occu
per de leurs intérêts. 

En 1793, Pie VI mit pour douze ans une taxe extraordinaire de 
12 pour 100 sur les bénéfices et les pensions alimentaires elles-
mêmes. Le supérieur du collège des Pénitenciers présenta une sup
plique à Mgr le trésorier, le il décembre 1794, pour savoir si leur 
pension sur les prébendes du théologal et du curé étaient comprises 
dans fédit. Le registre du syndic pour 1795 et 1796 prouve que les 
Pénitenciers furent une fois encore exemptés de la taxe. 

En 1800, après la Révolution, les Pénitenciers, qui ne recevaient 
pas leur traitement depuis trois ans, présentèrent une supplique à 
Pie VII. La question fut remise au cardinal grand pénitencier, qui 
était en même temps archiprètre de Latran. Le cardinal, par déci
sion du 24 décembre, ordonna que le traitement fût payé doréna
vant par le camerlingue du chapitre sur les revenus du théologal 
et du curé, sans retenue d'aucune sorte. 

Il a toujours été dans l'esprit de l'Église que le clergé vint en aide 
au gouvernement. En i83Q} au retour de Pie JX de son exil deGaëte, 
une circulaire de la Sacrée Congrégation des évoques et réguliers 
imposa une taxe exceptionnelle de 3 pour 100 sur le clergé et les 
établissements pies. Le syndic des Pénitenciers fut contraint de 
payer la taxe pendant deux ans et demi, mais, le 13 septembre 1853, 
le cardinal présidant la commission lit restituer les 39 écus et 60 
baïoques qui avaient été indûment perçus. 

Dernièrement, le gouvernement piémontais a grevé d'énormes 
contributions les propriétés et les revenus ecclésiastiques. Le chapi
tre de Saint-Jean de Latran a manifesté la prétention de retenir sur 
le traitement des Pénitenciers la part correspondante de l'impôt 
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Ceux-ci ont porté plainte auprès de la Sacrée Pénitencerie pour la 
préservation de leurs droits, représentant que le revenu qui leur a 
été concédé par la libéralité des pontifes a les caractères d'une pure 
aumône, comme l'exige leur profession religieuse. Or, d'après le 
droit, les aumônes ne sont passibles d'aucune retenue pour les taxes 
et contributions publiques. 

L'affaire a été appelée trois fois, le 6 février et le 28 août 1874, 
puis le 3 février 1875. La Pénitencerie a maintenu sa première dé
cision, à savoir : que les choses doivent, attendu les circonstances 
particulières, rester dans Y état où elles sont i. 

3. Les Pénitenciers ont été établis dans les trois grandes basili
ques de Rome pour entendre les confessions des fidèles. Ces basili
ques sont Saint-Jean de Latran , Saint-Pierre et Sainte-Marie-
Majeure. 

Les Pénitenciers appartiennent à trois ordres différents : à Saint-
Jean de Latran, ce sont des Franciscains; à Saint-Pierre, des Con
ventuels, que nous nommons en France Cordeliers, et à Sainte-
Marie-Majeure, des Dominicains. 

Ces religieux, réunis dans une maison spéciale, où ils vivent en 
commun, forment ce qu'on appelle en droit un collège. Il y a donc 
à Rome trois collèges de Pénitenciers, avec un supérieur à la tête de 
chacun, mais sous la dépendance du cardinal grand pénitencier. 

A l'époque d'Eugène IV et de Léon X, Saint-Jean de Latran et 
Sainte-Marie-Majeure comptaient onze pénitenciers. Saint Pie V, en 
réorganisant les Pénitenciers des basiliques, réduisit leur nombre 
à six, excepté à Saint-Pierre, qui en conserva onze et en eut même 
par la suite un douzième, adjoint par Urbain VIII pour la langue 
grecque. 

Au temps de Benoit XIV, ils étaient encore au nombre de six, 
quatre pour l'italien, un pour le français et un pour l'espagnol. Ce 
pape y ajouta un pénitencier pour l'allemand, mais en réduisant à 
trois ceux pour l'italien. Le nombre complet est donc de six, comme 
on le voit encore aujourd'hui. 

Ces Pénitenciers portent l'habit de leur ordre, qui est une tuni
que de grosse laine brune, avec une corde aux reins et des sanda-

1. Voir sur cette question de droit un article de Mgr Chaillot, résumé ici) dans 
le* Analecta Junxpontificii, t. XIV, col. 1UM120. 
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les aux pieds. Au confessionnal, ils ajoutent une étole violette. 
Leurs confessionnaux sont placés dans le premier bas-côté gauche, 

adossés aux piliers. Ils s'y tiennent toute la matinée. Les volets 
ouverts et la baguette dressée indiquent leur présence. 

Ces confessionnaux sont en bois de noyer, avec des sujets pieux 
sculptés, en bas-relief de bronze. Ils ont été renouvelés dans ces 
dernières années, par suite du legs d'un chanoine. Une inscription 
indique en quelle langue on y confesse. 

Après la confession, le fidèle va s'agenouiller devant le Pénitencier, 
qui le touche légèrement du bout de sa baguette sur la tête. Cet acte 
d'humiliation lui vaut une indulgence de vingt jours, que gagne 
également le confesseur. 

A la procession qui |a Heu le dimanche dans l'octave de la Fête-
Dieu, après les vêpres, interviennent les Pénitenciers delà basilique. 
Ils prennent rang après les chanoines, parce qu'ils sont parés, et 
marchent immédiatement avant le SaimvSacrement. Ity sont vêtu# 
de l'aube et de la chasuble de soie blançlje unie, à galons d'or; 
leur amict rabattu forme capuchon sur les épaules* Deux enfants 
de chœur, en soutane violette et cotta, les précédent, tenant chacun 
un énorme bouquet de fleurs, dans lequel est plantée la longue ba
guette du Pénitencier. 

La résidence des Pénitenciers est à la canomea, derrière le chevet 
de la basilique. Là, ils ont pour leurs exercices particuliers une 
chapelle, où Benoît XIV a fait reproduire la célèbre fresque du 
xne siècle, qui décorait autrefois l'oratoire de Saint-Nicolas, démoli 
lors de la restauration de la basilique. 

XVIII * 

Le root affiliation signifie proprement adoption filiale, en sorte 
que la personne naturelle ou morale qui a été affiliée est tenue réel
lement et légalement pour la vraie fille de celui qui l'adopte. Isidore 
de Séville donne cette définition : « Adfiliatio, adoptio, pêne naturse 
imitatio », et la glose du code Théodosien n'établit pas de différence 

i. Affiliation de la cathédrale de Nevers à la basilique patriarcale de Lairan, 
dans les Analecta juris pontificii, 1873, t . XII, col, 923-936. 
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entre Vadoption et l'affiliation : < Àdoptivum, id est, gestîs ante 
curiam adfiliatum. » (Anian. ad leg. 2, cod. Theod. de Legit. 
hœred.) 

Je n'ai point à parler ici de l'adoption personnelle, dont tous les 
codes traitent assez longuement. Je veux seulement m'occuper de 
l'adoption morale, où des corporations sont affiliées à d'autres cor
porations plus puissantes. L'antiquité en fournit de très curieux 
exemples. 

On a découvert, sous le pavé de l'église d'Aulnay (Charente-lnfé-
rieure), en 1859, la tombe d'un soldat romain, nommé Lucius Autius, 
fils de Lucius, de la tribu de l'Anio, natif de Fréjus, incorporé à la 
quatorzième légion double et mort après trente-cinq ans de vie et 
quinze de service militaire. Voici son épitaphe : 

L. AVTiVS. LF 
ANI. FOR. 1YL1 
MIL LEG. Xlffl 
GEM ANNO 
XXXV ST1P XV 

H. S. E. 

On peut traduire ainsi : Lucius Autius, Lucii fillusy Aniensis, Fori 
Julii, miles legionis 14 géminée, annorum 35, slîpendiorum 15, hic 
situs est, 

Gruter, dans son vaste répertoire d'inscriptions romaines, fournit 
une vingtaine d'épitaphes analogues, où la tribu de l'Anio se trouve 
mentionnée deux fois. Sur quoi M. Louis Audiat, dans son Epigra-
phie Santone, page 49, fait les judicieuses réflexions suivantes : 

« Les deux expressions Aniensis et Forum Julii méritent d'être 
signalées. Elles attestent que Fréjus, fondée par Jules César, d'où 
son nom Forum Juin, avait à Rome le droit de cité. Caius Gracchus 
avait fait passer une loi qui donnait aux Latins le droit de cité et 
aux Italiens le droit de suffrages. Le sénat eut l'adresse de tourner 
cette arme contre lui en accordant de semblables concessions aux 
alliés. Et quoique, à la mort du tribun, la loi dont il était l'auteur 
eût été abrogée, cependant certains alliés qui s'étaient glissés dans 
les tribus romaines y restèrent. Salluste, aux chapitres XUIetXLIII 
de la Guerre de Jugurtha, nous montre les divers partis se servant 
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à Rome des Latins, des alliés italiens et alliés étrusques pour s'y 
disputer l'influence. Plus tard, le droit de cité fut très facilement 
accordé. Alors les villes gauloises admises à cet honneur s'affiliaient 
par une fiction légale à une des trente-deuxtribusqui se partageaient 
la ville de Rome. Fréjus appartenait à la tribu de PAnio. » 

1. En droit canonique, le mot affiliation, quoiqu'ayant toujours le 
même sens, est susceptible de huit applications diverses que nous 
allons sommairement passer en rovue. 

a. Qu'un diocèse ait été partagé en plusieurs autres, ceux-ci ne 
prenaient rang qu'après celui dont ils dérivaient et dont ils recon
naissaient toujours la suprématie» sinon effective, au moins morale. 

« C'est sous le gouvernement de Fortd'Aux, en 1317, que le pape 
Jean XXII, successeur de Clément Y, par qui venaient d'être divisés 
plusieurs des grands diocèses de France, partagea aussi le nôtre 
(Poitiers) en trois, établissant des sièges épiscopaux à Maillezais et à 
Luçon, deux des plus importants monastères du bas Poitou. Il était 
d'usage que de telles émancipations ne se lissent pas sans que les 
bulles qui érigeaient les diocèses nouveaux conservassent tous les 
droits et redevances antérieures établies au profit de l'église dé
membrée. C'était comme un hommage par lequel ils devaient re
connaître à perpétuité leur liliation et une sorte de dépendance 
spirituelle. Le pape maintint donc à la cathédrale de Poitiers, outre 
certaines autres prérogatives, un droit de luminaire sur celles de 
Luçon et de Maillezais, qui devaient lui payer, à cet effet, annuelle
ment une valeur de cent vingt livres chacune. Déplus, elles devaient 
pourvoir à l'entretien continuel de deux cierges brûlant de chaque 
côté du grand autel, en témoignage de filiale déférence envers 
Péglise-mère. C'est peut-être de cette coutume, suivie dès lors, que 
vient celle observée dans notre cathédrale de n'allumer pour les 
offices non solennels que les quatre cierges placés aux quatre coins 
des degrés de l'autel majeur. » (Auber, Histoire de lu Cathédrale de 
Poitiers, tom. I, p. 77.) 

b. Certaines églises majeures, ordinairement les plus anciennes 
par leur fondation, sont considérées comme supérieures aux autres 
qui lui ont été successivement annexées. Là où n'existait primitive
ment qu'une seule église, la population venant à augmenter, Il a 
fallu en établir de nouvelles; mais, en raison même du démembre-
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mentdu territoire, ces dernières se sont trouvées constituées dans un 
état d'infériorité, qui les a fait dénommer églises filiales. Quant à 
l'église-mère, elle a été qualifiée église-matrice, ecclesia matrix, ou 
église plébaine, ecc/esiaplebana, termes fréquents, surtout en Italie, 
où cette dépendance s'est maintenue. De là l'expression commune 
de pieve, donnée à l'église principale etdepîevano, attribuée au 
prêtre qui la régit. 

A Rome, les exemples d'églises filiales ne sont pas rares et le droit 
s'atteste au dehors par l'apposition des armoiries de l'église-mère. 
Saint-Jean deLatran a sous sa dépendance directe Saint-Jean porte-
latine, Saint-Sébastien hors-les-inurs, et les Saints-Pierre et Mar-
cellin sur la voie Labicane. Les filles de Saint-Pierre au Vatican 
sont : Saint-Michel et Saint-Magne, Saint-Gilles, Saint-Jacques scossa 
cavallo, Saint-Malo, Saint-François à Monte Mario, Saint-Biaise 
délia Pagnotta, Sainte-Balbine, Saint-Lazare, Sainte-Marthe K 
Sainte-Marie au Transtévère jouit du même droit sur Sainte-Brigitte 
et sur Sainte-Dorothée. 

Ceci n'est pas une nouveauté en France. « Les églises de Saint-
Merry, du Saint-Sépulcre, de Saint-Benoit et de Saint-Étienne-des-
Grès, dit M. Guérard, étaient placées dans la dépendance du cha
pitre de Notre-Dame de Paris, et elles étaient appelées ses quatre 
filles. 

« L'église de Saint-Merry fut cédée, vers 1005, au chapitre par 
l'évéquc Renaud, qui renonça, tant en son nom qu'au nom de son 
archidiacre, à toute juridiction sur cette église, et n'exigea plus 
d'elle aucun service ni d'autre redevance que des eulogies. Sept 
chanoines y remplirent alternativement les fonctions curiales, jus
qu'à ce que le chapitre y eût institué, en 1219, une espèce de curé, 
sous le nom de piebanus canonicus... La juridiction spirituelle du 
chapitre de Notre-Dame s'étendait aussi sur les églises de Saint-Jean-
le-Rond, de Saint-Denis-du-Pas et de Saint-Christophe, sur l'Hôtel-
Dîeu et sur la chapelle de Saint-Agnan. 

« L'église de S.-Jean-Ie-Rond servait primitivement de baptistère 
à la cathédrale, près de laquelle elle était située » (Guérard, Car-
tulaire de Notre-Dame de Paris, tom. f, pag. CXXXill-CXXXV). 

i . Voir la bulle de Benoît XIV Ad honorandam, en date du 27 mars 1752. 
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c. Les ordres nouveaux n'ont généralement pas manqué de se 
faire affilier par induit apostolique aux ordres déjà existants, afin de 
pouvoir participer à leurs privilèges et faveurs spirituelles. 11 y a 
pour eux tout avantage à puiser dans cette grande mer, mare magnum, 
sans crainte que sa prodigieuse fécondité tarisse jamais. C'est ainsi 
que la Compagnie de Jésus jouit par communication des privilèges 
propres aux mendiants. 

J. L'affiliation concerne aussi les confréries. Le mot archicon-
frêrie indique par lui-même une prééminence au-dessus des autres 
confréries et, en France, dans la désignation populaire, on a le tort 
grave de ne pas assez distinguer deux associations si différentes 
quant à l'exercice des droits. Il n'est pas rare d'entendre parler d'ar-
chiconfrérie, lorsque, enquête faite, on découvre tout simplement 
une confré?*ie affiliée, et tel est le cas ordinaire de l'archiconfrérie 
de Notre-Dame-des-Victoires de Paris pour ses succursales, qui en 
usurpent sans difficulté le titre. 

Or, l'archiconfrérie a le privilège exclusif de s'affilier des confré
ries analogues, dans le but de les faire participer aux indulgences 
dont les Souverains Pontifes l'ont enrichie. 

e. Un couvent ressemble à une ruche d'abeilles. Non seulement il 
se suffit à lui-même, mais encore il se subdivise en nombreux es
saims qui se transportent en d'autres lieux. Quand Citeaux eut été 
fondé, là fut la pépinière de ces monastères importants qui se dé
clarèrent issus de cette abbaye clicf-d'ordre. Aussi ne les connaissait-
on que sous le nom de filles de Ckeaux ' . C'étaient Clairvaux, Pon-
tigny, Moriraond et la Ferté. La Charité-sur-Loire était fille aînée 
de Cluny. 

La Trappe a conservé cette tradition. 
f. Tout religieux, par le fait même de saprofession, devient le fils 

du couvent où il a été reçu. Mais si, pour des causes justes et avec 
le consentement du supérieur et des religieux de part et d'autre, il 
quitte le couvent qui l'avait accueilli, il s'affilie au couvent qui, de 
son plein gré, va le recevoir : « Affiliatio religiosorum solet fréquen
ter lieri, eu m saîpe saipius reperiantur religîosi, qui justis de causis, 
eorum superioribus benevisis, alïiliantur conventibus, seu monaste-

1. Godescard, Vies des pères, desmari tjrs et autres pri?icipaux saints, édit. de 
Paris, 1828, t. X, pag. 42i. 
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riis, aut provinciis diversis ab illis in quibus professionem émise
ront, quœ professio operatur veram religiosam filiationem. » (Fer-
raris, Prompta bibliothecay verbo Affiliatio.) 

g. Des patentes sont délivrées par les généraux d'ordre aux per
sonnes qui, poussées par un pieux motif, leur en font la demande 
expresse. Elles obtiennent ainsi une part dans les bonnes œuvres des 
religieux, telles que prières, jeûnes, actes de vertu, etc. Espèce d'in
dulgence qui profite à leur àme, en raison des dispositions qu'elles 
apportent à cette communication. 

h. Enfin les basiliques patriarcales de Rome, par autorisation des 
Souverains Pontifes, peuvent s'affilier certaines églises du monde 
entier, à l'effet seulement de leur communiquer des indulgences dé
terminées. S.-Jean de Latran, S.-Pierre du Vatican et Ste-Marie-
Majeure sont souvent sollicitées dans ce sens. La basilique de Lo-
rette jouit, elle aussi, de la même faculté. Nous allons plus spéciale
ment étudier ici ce qui concerne l'affiliation à S.-Jean de Latran, 
qui est l'église mère et chef de toutes les églises de Rome et du 
monde *, comme elle Ta fait inscrire en deux endroits de sa façade : 
Sacrosancta Laleranensis Ecclesia, omnium urbit et orbis eecle-
siarum mater et caput2. 

2. Le 6 mai 1751, Benoît XIV donna, au palais du Quirinal, la bulle 
Assiduœ sollicitudinis, par laquelle il règle l'affiliation pour les temps 
à venir. Ce pape était essentiellement organisateur. Il n'aime pas 
voir planer le doute sur un point et il innovera plutôt que de laisser 
subsister une difficulté. 

Sa bulle se partage en vingt paragraphes. Après Vexorde, réma
nent canoniste rappelle la Constitution de Clément VIII Quœcumque, 
qui édicté des lois sur les agrégations et communications d'indul
gences. Il cite ensuite l'autorité de Paul V, qui avait déclaré, le 
22 novembre 1610, que le chapitre de Latran serait compris dans 
les formalités à remplir, sans rien changer toutefois à ce qui était 
déjà fait relativement aux indulgences qui se communiquaient, en 

1. L'érudit Cancellieri la qualifie protobasilique f « protobasilica Laterauensis », 
dans un de ses opuscules publié à Pesaro 

2. L'oraison que récitent les pèlerins à S.-Jean de Latran, à l'autel de l'abside, 
débute ainsi : « Omnipotens sem pi terne Deus, qui sacratissimam Constantinianani 
basiiicaui.in tuo et utriusque Joannis nomine dedicatam, cunctarura (Jrbiaet Orbis 
Ecclesiarum decorasti primatu, concède... » 
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vertu d'induits apostoliques, aux églises, chapelles, autels, oratoires 
et lieux pies annexés, incorporés et soumis à la dite basilique. 

Les originaux des concessions pontificales ont disparu des archi
ves deLatran, par suite des vicissitudes auxquelles cette basilique a 
été exposée dans le cours des siècles. Les retrou vera-t-on quelque 
jour ? Pourra-t-on mettre du moins la main sur des copies authen
tiquées et dignes de foi ? Est-il certain que toutes les indulgences 
accordées à la basilique puissent être communiquées ? Le défaut de 
réponse positive donnait lieu à un doute auquel il fallait obvier et, 
pour satisfaire aux instances qui étaient faites au chapitre, on re
courait chaque fois au Souverain Pontife. Mais on avait remarqué 
que certaines indulgences étaient essentiellement locales et n'avaient 
été accordées à la basilique de Latran qu'à cause de sa prééminence. 
Aussi certains évêques, en vertu du droit que leur conférait le 
concile de Trente, se refusaient-ils à publier dans leurs diocèses res
pectifs ces indulgences qu'ils croyaient incommunicables, et dont la 
concession leur paraissait contraire à la Constitution de Clément VIII, 
ce qui donna lieu à plusieurs controverses, discutées devant la Sacrée 
Congrégation des Indulgences et des Saintes Reliques. La question 
n'en restait pas moins sans solution. En conséquence, Benoit XIV, 
après avoir entendu les cardinaux de ladite Congrégation et les 
chanoines du chapitre de Latran, pour couper court à toute diiliculté 
ultérieure, adopta une mesure décisive. Il sanctionna et confirma 
d'abord toutes les indulgences et grâces spirituelles, tant pour les 
vivants que pour les défunts, accordées par ses prédécesseurs à la 
basilique du S.-Sauveur, suspendit jusqu'à plus ample informé toutes 
celles qui avaient été communiquées par voie d'affiliation et, pour 
ne pas laisser les fidèles déshérités d'une telle faveur, dressa un ta
bleau des indulgences qui pourraient être désormais gagnées dans 
les lieux affiliés. Ordre fut donné en même temps au chapitre 
d'avoir à prévenir de cette suspension les personnes intéressées, 
comme recteurs, administrateurs, officiers et ministres des églises, 
chapelles, confréries et lieux pies, attribuant aux copies de cette 
bulle, signées par le secrétaire du chapitre, la même valeur qu'à 
l'original. De plus, le pape enjoignait aux chanoines de se confor
mer à l'avenir à la Constitution de Clément VIII ot à la présente bulle, 
voulant entr'autres que l'expédition des lettres faites à ce sujet fût 
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entièrement gratuite et que chaque ville n'eût qu'une seule église, 
chapelle, confrérie ou lieu pie privilégié de la sorte, à moins d'une 
dérogation expressément autorisée par la Sacrée Congrégation des 

Indulgences. 

La bulle, enregistrée au secrétariat des brefs, se termine par les 
clauses habituelles, les dérogations générales et spéciales et la sanc
tion ordinaire, contre ceux qui en enfreignent le contenu. Elle porte 
à la fin les signatures du cardinal secrétaire des Brefs, du dataire et 
de deux abréviateurs du Parc Majeur. Publiée le 2 juin 1751, elle a 
été insérée,, sous le n° 45, dans le Bullaire ofiiciel de Benoît XIV, 
tome III. 

En voici la teneur : 

Basilicee Lateranensis Indulgentise confirmantur. IJIse vero, quse Eccle-
siisipsius Filialibus, seu ipsis agregatis, hactenus communicatse fuerunt, 
suspendnnfur ; et interitu eisdem aliœ Indulgentiai et gratiœ spirituales 
conceduntur, seu respective communicarî permilluntur. 

Benedictus episcopus, Servus servorum Dei. 
Ad perpetuam rei meraoriam. 

Assidure sollicïtudmis debiliim Wobis una cum Universaï Ecclesiœ regi-
mine impositum agnoscentes, in id potissimnm vigilantia* nostrto studio 
conferimus, ut quai salubritera Pra^decessoribus nostris Romanis Pontifi-
cibus constituta sunt, ab omnibus, prœsertim in aima Urbe nostra, et ab 
iis, quorum specialïs cura nobis immînet, observenlur et împlcanlur, 
prout Ecclesiasticiv disciplina inlegritali, ac personarum rerumque ratio-
nibus convenire in Domino judicamus. 

1. Dudum siquidem, postquam fel. record. Prœdecessor noster Clemens 
Papa VIII, die VU sept, anno MDC1V, providam ediderat Constitutionem, 
quae incipit : Quœnanque a Sede Aposloltca, per quaiu, ad tollendas pravas 
quasdam consuetudiues. quio irrepserant in usa facultatum a Sede Apos-
tolica concessarum nonnullis Rogularium Ordinîbus, ac Siecularium 
Christifidelium Archiconfraterrutaliljus et Congregatioinbus, tani in Urbe 
prsedicta quam in aliis Christian! Orbis partibus insliUilis, erigendi vide-
]icet, instituendi ac etiain sibi aggregandi confraternitates et congrega-
tiones, eisque communicandi privilégia, indulgenlias, facultates aliasque 
spirîtuales gratias, et îndulta sibi respective concessa, facultates prajdictas 
moderando, opportunas leges, certamque formamet modum in hujusmodi 
erectiouibus, inslîtulionibus, seu aggregalionibus et respective commu-
nîcatîonibus observanda pra&cripseral, aliaque decreverat et constituera^ 
qu«) in ejusdem démentis litteris prœdictis in forma lirevis expeditis 
iatius conlinenlur. 

2. Quum procedeniibus annis, recolendaî quoque mémorise Pncdeces-
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sor noster Paulus Papa V accepisset, basilic» Lateranensis capitulûm et 
canonlcos, diversas ubique constitutas ecclesias, vel cappellas, seu altaria, 
vel oraioria, eidem Basilicœ submiltere, subjicere, année tere, incorporare, 
ac ia Basilic» prasdiclae membra recipere solere, eisdemque non minus 
qtiatn aliis ecclesiis, cappellis, altarihus , seu oraloriis et piis locis in 
solo Laleranensi axlîficatis et constructis, varias Indulgenlias, Facultates, 
aiiasque spirituales Gratias, Indulta et Privilégia concedere, dicta? Con-
stitutionis a Clémente VIII editaî forma, propterea quod ejusdem Basilicœ 
jura et privilégia sub illius dispositione minime comprehensa esse conten-
derent, non servata. 

3. Hinc idem Paulus prsedecessor, volens hujusmodi Glemcntis Gonsti-
tulionem ab eisdem Lateraaensis Ecclesiîc Gupitulo et Ganonicis, non 
secus ac ab aliis quibuscumque jus et facultatem communicandi Indulgen, 
tias habentibus, iilisque ulentibus, sine discrimine, ut par erat, observari-
peculiaribas ediiis Litteris sub Annulo piscatoris die XXII novembris anni 
AIDCX, ipsam prœdictam Clementis Constitulionem, cum omnibus ejus 
clausulis et decrelis, ad prEedictîc Basilicœ Capitulûm et Ganonicos, ad 
effectuai videlicet, ut nullas exinde inposterumlndulgentias, nisi ejusdem 
Constitutionis forma servata, et Apostolica dumtaxat aucloritale, commu-
nicare possent, expresse extendit ; etab ipsis, perindeac si eorum expressa 
mentio in dictis Clementis Litteris facla fuïsset, perpeiuis futuris tempo-
ribus sub poenis in eisdem Litteris contentis, inviolabiliter observari prse-
cepit ; volens nihilominus, ut indulgentiai, peccatorumremissïoncs, gratîœ 
et privilégia per dictum Capitulûm et Ganonicos, ad eum diem, vigore 
Indultorum eis a Sede Apostolica concessorum, hujusmodi Ecclesiis, Cap
pellis, Altaribus, Oratoriis et Locis Piis concessa et communicata, in suo 
robore permanerent. 

4. Quum tamen hujusmodi Indultorum frequens quidein in Litteris 
Apostolicis mentio et confirmatio appareret, sed de eorumdem vero 
ténore, ob temporum antiquitatem et varias a dicta Lateranensi Kcclesia 
ejusque Gapitulo passas vicissitudines, certa scientia minime haberetur, 
proindeque plenaria dictarum Clementis VIII et Pauli Y Litterarum exe-
cutio pravium altioris indaginis judicium requirere videretur ; hine fac-
tum est ut* et veterum concessionum, sive communicationum hujusmodi 
renovafiones a pranlictis Gapitulo et Canonicis fieri perrexerinl juxta for-
mam ab ipsis antiquitus usilatam ; et quum deincep.s piarum personarum, 
sive Universilatum preces eisdem pro novis Eeclesiarum, Altarium, alio-
rumque Locorum Piorum ereclionibus seu submisstonibus et incorpora-
tionibus oblatœ fuerunt, simul etiam a Romanis pro tempore Pontificibus 
licentia impetrari consueverit, ut Indulgentiarum communicalio ab ipsis 
pro ea vice, non obslantibus Clementis et Pauli Prtudecessorum prajfatorum 
Conslitulionibus hujusmodi, juxta eamdem veterem formam couced1' 
posset. 

o. Sed quum în hujusmodi communicationis forma et in subscripto 
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Indulgenliarum summario, prseter alla praefati.CIementis VIII Constitutions 
parum consentanea, illud etiam animadversum fuerit, quod scilicet corn-
plures Indulgentise spéciales, quae ex jusla Roraanorum Pontificum erga 
preefatam Lateranensem Basilicam liberalitate, ob ejus pnecellentem in 
Univcrso Calbolico Orbe dignitatem, ipsi Busilicse concessae fuerunt, ad 
omnes extenderentur ecclesias, cappellas, altaria, oratoria et loca pia 
eîdem quoque modo subjecta et incorporata, contra.prœsumptam ipsorum 
concedentium mentem, et contra probatam Apostolicse Sedis in lndulgen-
tiarum dispensatione disciplinam ; adeo ut nonnulli etiam Episcopi, pro
commis s a sîbi a ConcUio Tridenttno adversus irregulares induJgentiarum 
promulgaliones inspectione et vigilanlia, officii sui debitum reputaverint 
earum publicationi se opponere ; indeque plures orlse fuerint lites et con-
troversise, quse Congregationis Venerabiïium Fratrum Nosirorum sanctas 
Romanaî Ëcclesise Cardinalium Indulgentiis et sacris Betiquiis praBpositae 
zelum excitarunt, ut opportuna tandem ralione et aposiolica aucloritate 
hujusmodi deordinationibus remedium afferri debere judicaret : 

6. Nos, omnibus visis atque perpensis, quao coram dicta cardinalium 
Congregatione, pnefatis Capituio et Canonicis pluries audifis, agitata /ue-
runt, quum noudum in clara lucê positum conspexerimus, an et quae 
facultas eisdem Gapiluto et Ganonicis circa Indulgenliarum hujusmodi 
cominunicalionem et extensîoncm ad ecclesias et alfa loca pia, quœ 
inter Basiticie pneclictre membra connumcranlur, a Pnedecessoribus Nos-
tris Romanis Pontilicibus concessa fuerit ; ad memoratas lites et contro-
versias interea sedamlas aliasque opportune praîcavendas, utque dictorum 
Gipituli[ et Canonicorum, nec non Roctorum, Adrainistratorum ac Ofti-
cialium dictarum ecclesiarum aliorumque piorum locorum hujusmodi 
et respective Ordinariorum Locorum et quorumeumque Christifidelium 
quieti et securitatî ac spiritualibus profeclilms paterne consulamus, motu 
proprîo et certa scientia, infrascriptas leges et ordinationes circa prœ-
missa, priesentium Lilterarum tenore et apostolica auctoritate duximus 
statue udas. 

7. In primis videlicet, omnes et singulas Indulgentias, et peccatorum 
seu pœnarum remissiones et relaxationes, aliasque gratias spirituales, 
tam pro vivis quam pro defunctis, dict»3 Basilicre Lateranensi a Prsede-
cessoribus Nostris Romanis PontiHcibus concessas, quje jamdudum, ipsïs 
Romanis Pontificibus scientibus et consentientibus, publiée in eadera 
Basilica proponi consunverunï, eîiarasi de illarum prima>va concessione 
certa monumenta nunc non appareant, prmdictis motu, scientia, tenore 
et auctoritate approbamus et confirmamus, eidemque Basilica?, perinde ac 
si per présentes ex întegro ipsi concederentur, sine ulfa contradictione 
competere declaramus atque decernimus. 

8. Quo vero ad eas Indulgentias et remissiones, seu relaxationes hujus
modi, qu?e a prredictisGapilulo et Ganonicis hactenusquibuslibet ecclesiis, 
altaribus, cappellis, oraloriis, confraternitatibus aut locis piis, ejusdem 
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Basilicœ membris, eidemque subjectis et iacorporalis, ubicumque exis-
tenlibus, quorumlibet Indultorum, Privilegiorum aut Facultatum rigore, 
sive generalifêr et ad instar, sive speeîaliter et nominutim communicafse 
fuerunt, sive etiam ex directa Romanorum Pontificum Prccdecessorum 
Nostrorum concessione ad illas et illa extensa dici possent, queecumque 
illse sinl, Nos eas omnes et singulas, simili molu, auctorilate et tenore, 
intérim suspendimus. et taradiu effectu carere volumus el decernimus, 
donec, proiatis aulhenlicis indultorum, privilegiorum et facultatum hujus-
modi monumentis, de certa prîedictorum Romanorum Pontificum prœde-
cessorum Nostrorum voluntatc et concessione, quoad communicationes 
et extensiones hujusmodi, Nobis vel Successoribus Noslris, seu dictœ 
Congrégation! constilerit. 

9. lnterea tamen, easdem ecclesias, altaria, cappelIas,oratoriu, confra-
ternilales et loca pia, dictai Basilic;e membra, hactenus erecta, seu eidem 
subjecta et iucorporata, ubicumque existentia, Nos infrascriplarum Judul-
gentiarum et graliarum spiritualium, qui» usque ad statutum suspeusionis 
prsodicUe terminum vaUlurse sint, muneribus ditaredecrevimus. 

10. Omnibus nimirum utriusque sexus Chrisfî/idelibus, qui illas et ilh 
in Ascensionis Domini Nostri Jesu-Christi, Nativilatis S. Joannis Baplistœ, 
Sanctorum Apostolorum Pétri et Pauli, S. Joannis Evangelistœ et Dedi-
cationis ejusdem Lateranensis Basilicie diebus festis, vere ptenitentes et 
confessi, ac Sacra Gommunione refecti, a primis vespcris usque ad occa-
sum solis dierum hujusmodi dévote visitaverint, ibique pro Sanclic Matris 
Kcclesiîfi exaltatione, hœresum extirpalione et Chrislianorum Principum 
concordia, pias ad Deum preces eiïuderint, quolibet ex diebus prwdictis 
Plenariam omnium peccatorum suorum indulgeutiam et rcmîssionem 
misericorditer in Domino concedimus et impcrtimur. 

11. lis vero, qui in reliquis S uictorum Apostolorum festis, nimirum 
Andréas, Jacobi, Thonu», Philippi et Jacobi, Birthoiormei, Matlhreî, Simonis 
et Judic, ac Malhiie, vere pcenilentes et confessi, pnemîssa peregerint, 
septem annos ettotidem quadragenas. 

12. Quiautem illas et illa a Dominica prima Adventus usque ad festum 
Nativitatis Domini Nostri Jesu Christi, et a feria IV Ginerum usque ad 
festum Resurreclionis Dominical, vere pœnitentes et cura proposito sal-
lem confitendi, visitaverint, ibique, ut supra, oraverint, singulis diebus 
quibus id egeriut, quatuor annos et totidem quadragenas ; in reliquis 
autem singulis anni diebus, cenlum dies de injuncfis iis seu alias debitis 
pœnitentiis, in forma Ecclesias consueta relaxamus. 

13. Deniqueut ii, qui in diebus statîonum ejusdem eccleshe Lateranen
sis inMissali romano descriplis, videlicet dominica prima quadragesimœ 
dominica Pal.narum, feria V in ccena Doutai, Sabbato sancto, Sabbato 
in Albis, feria III Kogationum, et sabbato iu vigilia Pentecostes, aliquam 
ex dictis ecclesiis aliisque superius expressis cum dicto pconitentiao affectu 
et confessionis proposito visitaverint ; ibique, ut prcofertur, oraverint, 
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Indulgentias stationnes, quas visitantes dictam Ëcclesiam Lateranensem 
iisdem diebas consequuntur, îpsi quoque, période ac si eandem Ëcclesiam 
personaliter visitarent, consequi possint et valeant, similiter conccdimus 
et indulgemus. 

14. Quocirca dilectis filiis Capitule et Canonicis prsedictse Kcclesiae 
Nostrae Lateranensis per présentes injunglmus et mandamns, ut omnes 
et singuïos diclarum ecclesiarum, altarium, cappellarum, oraloriorum, 
confraternitatum et loconim piorum ubique existentium respective redo
res, sive administratores, aut offîciales, sive ministros, de suspensione 
hujusmodi. simulque de pnemissarum induïgentiarum et gratiarum inte-
rea, ut prafertur, duratura concessione, per Nos factis, quamprimum ins-
tructos reddant per eorum lifteras missivas, cum adjunctis prœsentium 
nostrarum litterarum transumplis seu exemplis ; qtiihus, etiamsi typïs 
descripta îuerint, eorundem sigilli impressione ac Secretarii subscriptione 
munitis, eandem omnino fîdem, quse ipsis prsesentibus haberetur, ubique 
habendam fore decernimus ; ad hoc ut ipsi rectores, administratores, 
offîciales atque ministri dictas indulgentias et grafias spiriluales, servatis 
omnibus ex Concilii Tridentini et ex prsedicli démentis VIII aliorumque 
Romanorum Pontîficum prœscripto in induïgentiarum promulgaïione 
atque eliam in e/eemosynarum perceptione earumque erogatioue servan-
dis, proniulgare et proponere valeant. 

15. lisdemque Capitule- et Canonicis mandamus pariter et injungimus 
ut renovationum iiltcras, quas deinde favore hujusmodi ecclesiarum,alta-
rium aliorumque prEemissorum, durante suspensione hujusmodi, expé
dient, ita reforment ac moderentur, ut indulgentias durataxat superius a 
Nobis concessas, el quidera expresse ac nominatim, facullate sibi per 
présentes a Nobis impertita, nec ullas alias quomodocumque, eadem sus
pensione durante, illis communicent. 

16. In novis aulem aliarum ecclesiarum, cappellarum, altarium, oralo
riorum, confraternitatum aliorumque piorum locorum erectionibus, in-
corporationibus et receptionibus quas in poslerum ab ipsis Capitulo et 
Canonicis lieri contingat, volumus atque prsecipimus, ut, juxta memora-
tam superius Pauli V declarationem, prêter alia in hujusmodi actibus 
observanda, providas quoque leges circa induïgentiarum communicatio-
nes a prœfato Clémente VIII pnedecessore in dicta ipsius Constitutione 
quse incipit Qucpcumque, latas atque sancitas, juxta sequentem modum 
omnino observent : ut scilicet in singulis civiiatibus, oppidis vel locis 
unam dumtaxat ex hujusmodi ecclesiis seu cappellis, altaribus, oratoriis, 
coufraternitatibus aut. locis piis quomodocumque nuncupatis, dictarum 
induïgentiarum communicalionis munere ditare possint, dummodoecclesia 
aut oratorium ipsis subjectum, seu illa ecclesia, in qua cappella vel altare 
prredictum extiterit, regularium aut monialium non sif, nec ecclesia, 
cappella, altare, oralorium, pius locus aut confraternitas hujusmodi ulli 
alleri ecclesise, aut ulli ordini, religionï, instituto, archiconfraternitati et 
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congrégation!, a qua indulgenliarum communicationem seu participation-
nem obtineat, aggregata sh aut subjecta ; et dummodo ejusdem ecclesise, 
cappellse, altaris seu oratorii celebritas, vel confraternitatis aut loci pli 
institutum, et Christian® pietatis et charitatis officia, quse exercere con-
suevit, ordinarii loci tesfimonialibus litterls apud eos commendeufur. 
Facultatem tamen indulgendi, prout alîas in certis casibus ab Apostolica 
Sede bénigne indulgeri consuevit, ut in una eademque civitale aut oppi-
do, duabus ecclesiis seu cappellis vel al tari bus, oratoriis, confraternitali-
busaut locis piis, ubi spéciales id circumstantiœsuadeiit, hujusmodi indul
genliarum communicatio a diclis Capitulo et Canonicis concedi possit, prse-
dictaj Gardinalium Congrégation! per présentes tribuimus et impertimur. 

17. Porro hujusmodi ecclesiis, cappellis, altaribus, oratoriis, confra-
ternitatibus et locis piis, supra expresse îndulgentûe et graliœ spiri-
tuales tantum, et non alite, suspensione hujusmodi durante, a dictis 
Capitulo et Gauonicîs, et quidem nominatim, facultate sibi per présentes 
a Nobîs impertita, aliisque servatis, qua? in dicta Cfemenfis prrodecessoris 
constitutione, prajsertim circa gratuitam litlerarum expeditionem, atque in 
decretis a dicta Congregatione die VI martii anni MDGVI11 et die X aprilis 
anni MDGGXX editis, statula sunt, communicari valeant. Ab illarum 
vero eornmque rectoribus, administratoribus, officialibus et ministris, in 
earumdem indulgentiarum publicatione, nec non eleemosynarum recep-
tione et erogatione, alise similiter leges, in Tridentini Concilii decretis et 
in supradictis Glemetitis VIII litteris, aliisque Romanorum Pontificum et 
Apostolica^ Sedis constîtutionibus atque decretis pncscriptœ, sub pœnis 
ibidem adversus transgressores respective statutis, inviolabiliter serventur 
et irapleantur. 

18. Présentes autem littene, atque omnia et singula in ipsis contenta 
atque statu ta, etiam ex eo quod Gapitulum et Ganonici prœdicti, aliique 
in pnemissis interesse habentes seu habeie pnetendentes, eisdem non 
consenserint, nec ad ea vocatî, aut super singulis prieraissis forsan audili 
fuerint, aliave qualibet de causa, nullatenus impugnari, seu de volun-
tatîs nostrae aliove quovis defectu redargui possînt; sed a praedictis om
nibus et aliis quibuscumque, ad quos pertinet seu pro te m pore perti
nent in posterum, in omnibus et per omnia observentur, et respective 
iis, quorum favorem concernunt seu concernent in fufurum, plenissime 
suffragentur. Sicque et non aliter per quoscumque judices ordinarios et 
delegatos, eliam palatii apostolici Auditores et Apostolia© Sedis nuntios, 
seu nostros, ejusdem Sedis, etiam de latere legafos, aliosque S. H. E. Car
dinales, eorum Congregationes, in praînrissis judicari debeat et interpre-
tari. Nos enim his omnibus et singulis aliter juuicandi et interpretandi 
facultatem interdicimus et abrogamus per présentes, atque etiam irri-
tum et inane decernimus, si quid secus circa pnemissa per quoscumque, 
quavis auctoritate scienter vel ignoranter, fieri vel attentari, aut respec
tive judicari et interprelari contigerit. 
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19. Won obstantibus pnemissis Clementis VIII et Pauli V quatenus pré

sentes iisdem per omnia conformes non inveniantur, nec non fel. rec. 
Sixti papse V, quarum initium est : Si cunctas, atque etiam de jure quœsito 
non tollendo, de indulgenliis non concedendis ad instar, aliisque Aposto-
licis Constitutionibus et ordinationibus, dictseque Congrégations die 
XI junii anni HDCLXXIX ac XXVII maji MDCCXXXII et XXIII februarii 
MDGCXXXIV editis decrelis et resolutionibus; privilegiis quoque, indultîs 
et Jitteris apostolicis dicta? Basilics, illiusqueArchipresbytero, Capitulo et 
Canonicis forsan coricessis, atque etiam pluries confirmatîs et innovalis. 
Quibus omnibus etsingulis, etiarasi pro illorum sufficienti derogatione de 
iltis eorumque lotis tenoribus, specialis, spécifia, expressa et individu», 
non autem per clausulas générales, mentio, seu queevis alia expressio 
habenda, aut aliqua alia exquisita forma ad hoc servanda foret, illorum 
tenores, ac si de verbo ad verbum exprimerentur et insercrenlur, prœsen-
tibus pro plene et suffïcienter expressis et insertis, et formas pro obser-
vatis h abeilles, iliis alias in suo robore permansuris, bac vice dumtaxat 
et ad prsemissorum effectum, harum série specialiter et expresse dero-
gamus, cseterisque conlrariis quibuscumque. 

20. Nul H ergo omnino ho mi mira liceal hanc paginam nostrarum décla
rations, snspensionis, concessionis, impertitionis, relaxationis, indulti, 
mandati, statuti, decreti, dérogations et voluntalis infringere, vel ei ausu 
lemerario contraire. Si quis autem hoc altentare prsesumpserit, indigna-
tionem omnipotentisDei, ac bcatorum Pétri et Pauli Aposlolorum ejus se 
noverit incursurum. 

Datum Romœ apud S. Mariam Maj jrcm anno Incarnationis Dominica; 
MDGGLI, pridie Nonas maii, PonlHicatusNostvi anno undecimo. 

D. Gard. Passioneus. 
J. Datarius. 

"Visa de curia 
J. C. Boschi. 

Loco •)• plumbi 
J. B. Eugenius. 

Kegistrata in secretaria Breviura. 
Publicat. die 2 junii ejusdem anui. 

3. Rome fait toutes choses avec goût et ses artistes montrent leur 
talent jusque dans les plus petits détails. Un diplôme imprimé sur 
papier, quelque beau qu'on le suppose, serait toujours vulgaire et 
ne répondrait pas à la magnificence bien connue du premier cha
pitre du monde. On le délivre sur vélin, pour qu'il ait plus de 
durée, et on appelle à l'écrire un calligraphe et à l'orner un minia
turiste, qui tous les deux mettent leur soin à faire une de ces pages 
que Ton admire, et que l'on se transmet d'âge en âge, avec vénéra-

32 
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tion, comme une pièce curieuse. L'écriture est cette belle bâtarde 
du dix-septième siècle, que tous pourraient lire couramment si elle 
n'était surchargée des nombreuses abréviations que requiert le style 
traditionnel de la chancellerie romaine. Une vignette de feuillages, 
rinceaux, enroulements, ornements divers, s'étale tout autour et 
forme une bordure gracieuse. On y mêle des armoiries. Ce sont gé
néralement celles de la basilique, de l'ordinaire du lieu et de l'église 
ou corporation affiliée. 

Les diplômes ne se ressemblent pas tous, car ils ont plus ou 
moins d'importance en raison de celui auquel ils sont adressés. Quel
quefois, ils montrent de véritables œuvres d'art, lorsqu'il s'agit de 
rendre plus particulièrement honneur à qui le mérite sous plus d'un 
rapport. 

Voilà ce que sont d'ordinaire les diplômes d'affiliation. Étudions 
maintenant en détail celui de la cathédrale de Nevers, dont je dois 
la copie à l'obligeance de Mgr Crosnier, protonotaire apostolique et 
vicaire général de ce diocèse. 

L'en-tète du diplôme énumère et affirme les titres de la basilique 
de Latran. Suit le salut ordinaire, adressé par les chanoines à 
Mgr Théodore-Augustin-Forcade, évêque de Nevers, qui avait fait 
la demande d'affiliation pour sa cathédrale, dédiée sous le vocable 
de saint Cyr et do sainte Julitte, martyrs. 

L'exorde expose le fait, c'est-à-dire l'instance auprès des chanoines 
et la réponse favorable de ceux-ci. 

Le chapitre déclare qu'il agit en vertu de la bienveillance du 
Siège Apostolique, des Induits des Souverains Pontifes et de son 
autorité ordinaire. La cathédrale de Nevers est en conséquence agré
gée, soumise, unie, incorporée à la basilique de Latran, dont elle de
vient membre, mais à l'effet seulement de l'admettre à la participation 
des indulgences et grâces spirituelles qu'elle peut communiquer. 

Or, ces indulgences peuvent être acquises parles fidèles des deux 
sexes en visitant ladite cathédrale, aussi bien que s'ils allaient prier 
à Rome dans la basilique de Latran. Comme elles ont été rigoureu
sement fixées et déterminées par Benoît XIV, dans sa Constitution 
Amdnrfi sollicitudinis, l'énumération en est faite suivant la forme 
prescrite. Ces indulgences sont de deux sortes, plénières ou par
tielles, et réparties en cinq catégories spéciales. 
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i. Indulgence plénière, aux conditions ordinaires de confession et 

de communion, à gagner depuis les premières vêpres et pourvu que 
l'on prie aux intentions de Sa Sainteté, aux cinq principales solen
nités de Tannée pour la basilique de Latran, qui sont : l'Ascension 
de N.-S-, la Nativité de S. Jean-Baptiste (24 juin), S. PierreetS. Paul 
(29 juin), S. Jean Évangéliste (24 décembre) et l'anniversaire de la 
dédicace du S. Sauveur (9 novembre). 

2. Une indulgence de sept ans et sept quarantaines est accordée, 
après confession préalable, pour les fêtes des Saints Apôtres André 
(30 novembre), Jacques majeur (25 juillet), Thomas (21 décembre), 
Philippe et Jacques mineur (1er mai), Barthélémy (24 août), 
Mathieu (21 septembre), Simon et Jude (28 octobre) et Mathias 
(24 février). 

3. Depuis le premier dimanche d'Avent jusqu'à Noël et du mer
credi des cendres à Pâques, l'indulgence est de quatre ans et de 
quatre quarantaines. 

4. Pour tous les autres jours de Tannée, elle est réduite à cent 
jours chaque fois. 

5. De plus, aux jours fixés par le Missel romain pour les stations 
de la basilique de Latran, l'indulgence varie, conformément au 
décret du 9 juillet 1777*. 

Ainsi, le premier dimanche de carême, dix ans et dix quaran
taines; le dimanche des Rameaux, vingt-cinq ans et vingt-cinq 
quarantaines; le jeudi-saint, indulgence plénière; le samedi-saint, 
trente ans et trente quarantaines; le samedi in alùis% trente ans et 
trente quarantaines; le mardi des Rogations, trente ans et trente 
quarantaines; la veille de la Pentecôte, dix ans et dix quarantaines. 

6. Un rescritde Pie VI autorise à appliquer toutes ces indulgences 
aux âmes du Purgatoire* 

Un décret, rendu pour le diocèse de Gapo d'Istria par la Sacrée 
Congrégation des Indulgences, le 9 mai 1729, déclare que l'autel 
privilégié n'est pas compris dans l'affiliation à l'Église de Latran. 

« JOSTINOPOLITANA. — An vi aggregationis Ecclesise Lateranensi 
concessum intelligatur privilegium Aitaris? 

« Sac. Gongregatio diei 9 maii 1729 respondit : Négative. » 

i. Voir mon édition de la S. G. des Indulgences, pag. 238-240, dans la Collection 
des Décrets des Sacrées Congrégations Romaines. 
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Les fidèles qui ne savent pas tous par cœur leur tableau d'indul
gences ou qui n'assistent pas au prône de la cathédrale où on les 
promulgue sans doute de temps en temps, sont exposés à perdre 
l'occasion de gagner quelques-unes de ces faveurs spirituelles. Aussi 
Rome prend-elle la précaution fort sage d'apposer à. l'extérieur des 
églises une tablette de bois point, sur laquelle on lit, en italien ou en 
latin, tantôt Indulgence plénière, tantôt Indulgence stationale, sui
vant l'occurrence. Les autres indulgences partielles ne sont pas 
indiquées. 

Trois conditions sont rigoureusement prescrites pour l'exécution 
de l'affiliation : le consentement de l'Ordinaire, l'absence de toute 
autre concession analogue dans la ville, et enfin que le lieu affilié 
ne soit agrégé déjà pour la communication d'indulgences à aucun 
ordre religieux, institut, archiconfrérie ou congrégation. 

Le diplôme d'affiliation ne vaut que pour quinze ans, à dater de 
son expédition. Ce temps écoulé, il doit être représenté au chapitre 
de La Iran, si l'on tient à le renouveler. Sinon, il est déclaré de 
nulle valeur, déchu de son droit et sans force pour transmettre les , 
indulgences, qui ont cessé avant l'expiration du terme fixé. 

L'affiliation se fait avec une certaine solennité. Le chapitre se 
réunit dans le lieu ordinaire de ses séances, au patriarcat de Latran, 
sous la présidence du vicaire du cardinal-archiprêtre do la basi
lique. Or, comme le mentionne le diplôme, Tarchiprêtre était, en 
1868, Son Éminence le cardinal Constantin Patrizi, évêque de 
Porto et de Sainte-Rufine, sous-doyen du Sacré-Collège, vicaire gé
néral au spirituel de Sa Sainteté pour la ville de Rome, préfet de la 
Sacrée Congrégation des Rites et de la Sacrée Congrégation de la 
Visite apostolique, secrétaire de la Sainte et Universelle Inquisition, 
grand-prieur commendataire de l'ordre militaire de Malte, etc., etc. 
L'archiprêtre avait pour vicaire Mgr Louis Serafini, auditeur de 
Rote. 

Furent délégués pour signer le diplôme et l'expédier deux des 
officiers du chapitre, Mgr François Latoni, camerlingue ou adminis
trateur temporel, et Mgr Charles Borgnana, secrétaire. 

Le parchemin a été scellé du grand sceau, marqué de deux clefs en 
sautoir, surmontées de la tiare, dont on fait usage en pareille cir
constance. 



— 501 — 
La date d'expédition est du 9 février 1868, vingt-deuxième année 

du pontificat de Sa Sainteté Pie IX, dont la basilique de Latran est 
la cathédrale. 

Cette pièce intéressante mérite d'être reproduite in extenso, pour 
donner une idée exacte de ces sortes de diplômes et montrer avec 
quel soin la formule en e?t rédigée. 

SACROSANCTA LATERANENSIS ECCLESIA 
• OMNIUM UBBiS ET ORB1S EGCLESIARUM MATER ET GAPUT. 

Capitulant et canonici Sacro-Sanctœ Lateranensis Ecclesiœ. 

Dilecto Nobis in Chrisio Illustrissimo et Reverendissimo Domino Theo-
doro Augustino Forcade, Episcopo Nivernen., Salutem in Domino sempi-
ternam. 

Singularis devotionis affectus quem erga Sacroaanctam Lateranensem 
Basilicam gerere comprobas, promeretur ut votis tuis» per quse divinus 
cultus suscipit incrementum et animarum salus procuratur, Nobis por-
rcctis, quantum ex benignitate Sedis Apostolicse possumus, favorabiliter 
annuamus. Exhibita quidem votorumhujusmodi seriescontinebat, quod taïi 
devotionis affectu ductus erga Salvatorem D. N. Jesum Christum etutrum-
que Joannem Baptistam sciltcet et Ëvangelistam, eisque dicatam nostram 
Laleranensem Basilicam, summopere exopias tuam Calhedralem Ecclesiam 
sub Titulo SSorum Quirici et Juliltre prœfata) nostrœ Lateranensi Basiiicse 
aggregare, submittere, unire seu incorporare, ad hoc ut omnes Indul-
gentias et spirituales gratias eidem Basilicse Pontificia largitione imper-
titas eidem Ecclesiœ concedamus seu communicemus, nobis humilîter 
supplicari feceris. 

Nosjigitur, piam hanc petilionem tuam altendentes, eamque animabus 
Christi fîdelium valde utilem esse fore cognoscentes, suppiicationibus hu
jusmodi inclinât!, una cum Illustrissimo ac Reverendis. Domino Aloysio 
Serafini, Sacrœ Romande Rota? Audi tore et Eminentis. ac Reverendis. 
Gonstantini Pulrizi, Episcop. Portuensis et S. Rufinse, S. R. E. Gardinali, 
Sanctissimï Domini Noslri in urbe Vicarii et Sanctissimaî Nostrse Latera
nensis Ecclesise ArcMpraesbyteri Vicario, in papalt RomanoNostro Latera
nensi Patriarchio, ut moris est, capitulariter congregati, auctoritate dicta 
ordinaria qua vigoreindultorum ac privilegiorum apostolicorum fungimur, 
in quorum usus in possessione sumus, ut prsesertim vîgore facultatis hu
jusmodi nobis a felicis recordationis Benedicto PP. XIV per specialem 
suam constilutionem datam apud Sancfam Mariam Majorem, pridie Nonas 
Maii anni Domini MDCGLI, quie incipil Assiduœ solîicitudinis, confirmalse, 
omnique aliove quo possumus modo, praenunciatam aggregalionem, sub-
missionem, unionem seu incorporationem, ad effectum prœfatum, dictœ 
cathedralis Ecclesîae admittimus ad eamdem in nostrœ snnctœ Basilicm 
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membrum, juxta facultates a Summis Romanis Ponlîficibusnobis concessas 
et juxta sacrosancii Concilii Tridentini décréta et Summorum Pontificum 
constitutiones recipimus, ita ut omnes utriusque sexus Christi fidèles ad 
prsefatam Ecclesiam visitandam confluentes, rile tamen dispositi, infra-
scriptis indulgentiis, privilegiis et gratiis spiritualibus frui, potiri et gau-
dere pari modo possint et valeanl, ac si eamdem Lateranensem nostram 
Basilicam personaliter accédèrent, quarum indulgentïas ac splritualium 
gratiarum hujusmodi ténor et summarium in quod sequitur easque in 
Domino acquirent, videlicet : 

In Ascensionis D. N. J. C, Nativitatis S. J. Baptistœ, Sanctorum Apos-
tolorum Pétri et Pauli, S. Joannis Evangelistae et dedicationis ejusdem 
Lateranensis Basilicse diebus feslis, vere pœnitentes et confessi ac sacra 
commumone refecti, a p ri mis vesperîs usque ad occasum solis dierum 
hujusmodi prœfatam Ecclesiam visitantes, ibique pro Sanclso Matrîs Ec-
clesise exaltalione, hseresum exlirpatione et Christianorum principum con-
cordia, pias ad Deum preces effundentes, quolibet ex diebus prœdicïis 
plenariam omnium peccatorum suorum lndulgentiam et remissionem. 

lis vero qui in reliquis sanctorum Apostolorum festis minorum Andrere, 
Jacobi, Thomse, Phîlippi et Jacobi, Bartholomsei, Math,-ni, Simouis et Judée 
ac Malhise, vere pœnitentes et confessi pnemissa peregerint, septem annos 
et totidem quadragenas. 

Qui autem a domiuica prima Adventus usque ad f est uni Nativitatis 
ejusdem D. N, J. C. et a feria IV ci ne ru m usque ad f es tu m Resurreclionis 
Dominiez vere pœnitentes et cum proposito sallemconfitendi visitafionem 
prsefatam peregerint et ut supra oraverint, singulîs diebus quibus id ege-
rint, quatuor annos et totidem quadragenas. 

In reliquis autem singulis amû diebus centum dierum de injunctis eis 
seu aliis debitis pœnitentiis relaxatlonem. 

Déni que, ii qui in diebus stationnai ejusdem Ecclesia) Lateranensis, in 
missali Homano descriptis, videlicet, dominica prima Quadragesimaî, do-
minica Palmarum, feria Va in cœna Domini, Sabbato sancto, sabbato in 
albîs, feria III Rogationum et sabbato in Vigilia Pentecostes, ssepe dicïam 
Visitationem peregerint et, ut prsefertur, oraverint cum dicto pœnilentiee 
affeclu et confession^ proposito, indulgentïas stationales quas visitantes 
diefam Lateranensem Ecclesiam iisdem diebus consequuntur ipsi, quoque 
période ac si eamdem Ecclesiam personaliter visitarent, consequantur, 

Quasquidem Indulgentïas cœterasque spéciales gratias quibus prsefata 
nostra Lateranensis gaudet Ecclesia in vim supradictarum facultatum, 
prœdictœ cathedrali Ecclesise Sanctorum Quirici et Julittsa in Domino con-
cedimus et communicamus, consensu Ordinarii loci accedente etdummodo 
in prsefata Nivernensi civitate alia hujusmodi indulgentiarum participait 
a Nobis concessa non reperialur, quoique praafata Ecclesia nulli ordini, 
religioni, inslituto, archiconfraternitali et congregaiioni, in qua indulgen
tiarum communicationem seu participationem obtineat, aggregata sit. 
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Volumus autem ut perpetuts futuris temporibus, quovis decimo quinto 

anno, a data prsesentium computando, litterarum aggregationis, submis-
sionis, unionis seu incorporationis hujusmodî confirmationem a nobis 
petere ac reportare tenearis successoresque tui teneantur, alias elapso 
dicto terrai DO , prsefataque litterarum hujusmodî renovatioae seu coniir-
matione non petita nec reportala, ab omni jure quod super fruitione su-
pradescriptarum spiritualium gratiarum prafata Ecclesia acquirit illico 
cadat et présentes Iitterse nullîus sint roboris vel momenti. 

In quorum omnium et singulorum Videra. has Nostras litteras manibus 
lllustrissimorum et Reverendissimorum DD. Camerarii et Secretarii Gano-
nicoium nomine subscribi, sigillique nostri capitularis magni quo in 
talibus ulimur, fecimus impressîone muniri. 

Datum ex Laterano, die IX mensis februarii anni Nativitatis D. N. J. C. 
MDCCCLX.VIII, Pontiiicalus autem Sanclissimi in Christo Patris et Domini 
Nostri Pu, divina Providentia PP. iX, anno XXII. 

Declaramus insuper omnes ac supradictas indulgentias animabus in 
Purgatorio degentibus sufff agari ex rescripto Sacra Mémorise Pii Papœ VI. 

Pranciscus Latoni, canonicus Lai., Camerarius. 
Carolus Borguana, canonicus Later., secrelarius. 
Loco -[- Sigilli. 

XIX 

Mes études à Rome me donnent la mission de faire connaître les 
dévotions romaines, d'aider à leur diffusion et de montrer dans la 
pratique ce qu'il est utile d'imiter. J'ai déjà parlé, dans les Analecta, 
des Agnus Dei *, des sept basiliques 2 et des sept autels3, ainsi que 
des indulgences attachéees à la visite de la basilique de St-Pierre4. 
Aujourd'hui, nous entretiendrons nos lecteurs deVEscalier saint* f 

que Jésus-Christ monta et descendit lors de sa douloureuse Passion, 
des prières que Ton récite en le visitant, des indulgences dont l'ont 

1. 68* livraison. 
2. 106* livraison. 
3. 102* livraison. 
4. 107» et 108° livraisons. 
5. J'ai surtout mis à contribution pour ce travail deux opuscules publiés â Rome 

en italien : Memorie storiche délia Scala Santa e dètV insigne santuario di 
Sancta Sanctorum, dal sacerdote Alonsignor Leonardo can. Mazzucconi, preposto 
dei. Collegio Sislinodélia Scala Santa (Rouie, 4840, iu-8° de 88 pages). — Brève 
notizia délie sacre uiazioni e délia Scala Santa, estratta dal Mazzolari e dal 
Piazza (Rome, 1846, in-32 de 8ï pages). 
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enrichi les souverains pontifes et enfin de ses imitations tant à Rome 
qu'en dehors de la Ville Éternelle. 

i . Nous ne savons rien positivement de la translation de la Scala 
santa de Jésusalem à Rome. Cependant, il est infiniment probable 
qu'elle vint dans la capitale du monde chrétien au iv° siècle l , avec 
les autres monuments de la Passion, dont sainte Hélène chargea cinq 
navires, ainsi que le rapportentla tradition et la mosaïque de la cha
pelle souterrainedela basilique romainede Sainte-Croix de Jérusalem. 

Le plus ancien témoignage remonterait au vme siècle, suivant 
Panvinio2, qui croit qu'il est question de la Scala santa dans ce 
texte d'Anastase le Bibliothécaire, qui pouvait bien toutefois n'avoir 
voulu parler que de l'escalier conduisant au patriarcat de Latran : 
« Dccernens ejus ter Beatiludo sub solidissimis obligationum in-
terdictionibus, ut omni die centum pauperes, et si plus fuerint, 
aggregentur in Lateranensi Patriarchio, et constituantur in por-
ticu, quœ est juxta scalam 3 quse ascendit in Pntriarchio. » 

Soresino, dans son livre intitulé De Scala sancta (Rome, 1672, 
page 23), cite un autre texte d'Anastase, relatif au pontificat de 
Serge II et à Tannée 844 : « Et aliud quidem opus an te fores hujus 
venerandae Basilicte valde optimum peregit, quia sacra pridem,quae 
latubaut populis, limina, summo studio omnibus manifesta consti-
tuit, cura pulchre decoros ibidem arcus a fundamentis construeret, 
quos etiam variis picturis nîtidedecoravit. » Malheureusement pour 
l'auteur ecclésiastique, le savant cardinal Baronio dit, à cette date, 
dans ses Annales, que les mots sacra limina ne doivent pas s'en
tendre d'un autre monument que des tombeaux des saints apôtres, 
et cela de toute antiquité ; « Antiquitus nonnisi apostolorum Pétri 
et Pauli limina culta inveniuntur. » 

On pourrait encore citer peut-être une bulle de Pascal II. Mais, 
outre qu'elle ne se trouve pas dans le Bullaire, Benoît XIV la sus
pecte comme apocryphe, par ce qu'il y remarque ces expressions : 
toties quolies, beaucoup plus récentes 4 . 

1. « Furono queste venerabilissirae scale, secondo il sentimento di gravissimi 
auto ri, mandate a Costantino Magno da S. Elena sua madré, al tri dicono portata 
dalla medesima santa impératrice. » (Brève notizia, p. 39.) — Le livret imprimé a 
Vannes dit que ce fut l'an 326. 

2. De septem Urèis ecefems. 
3. Panvinio commente ainsi ce mot : « quam nunc sa ne ta m dicimus. » 
4. On verra plus loin que Pie VII s'appuie pourtant sur cette bulle et sur une 
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Soresino a invoqué de plus une relation de Megîsto, contemporain 
de Serge II et abbé du monastère de S. Grégoire sur le Cœlius ad 
clivum Scauri, et qui devint plus tard évéque d'Ostie et bibliothé
caire de la Sainte Église. Cette relation nous a été conservée dans 
un manuscrit du Vatican, écrit en 1360 par Nicolas Processi, béné
ficier delà basilique de Latran. Mais de nombreuses contradictions 
et des erreurs chronologiques font suspecter ce document qui, du 
reste, n'ajoute rien à ce que Ton connaît d'Anastase. 

Panvinio n'est guère plus concluant lorsqu'il attribue au pape 
Gélestin III, qui siégea de 1191 à 1198, rétablissement de la Scala 
santa en avant du Patriarcat de Latran, au-dessous des portes de 
bronze qui donnaient entrée au palais. Il emprunte sa citation à 
Angelo Massarello, secrétaire du concile de Trente, qui écrivait ceci 
en 1546 : « Celestinus Papa III fecit palatium apud S. Petrum, por
tas œreas Lateranensis Patriarchii, [et ante sacros gradus fecit. » Le 
texte se lit dans un manuscrit que conservent les archives de la 
basilique de Saint-Pierre à Rome. 

L'antiquité est donc complètement muette au sujet de l'origine, du 
transport et de l'installation de la Scala santa. Le moyen âge est, 
sinon aussi silencieux, au moins fort obscur à cet endroit, et le pre
mier titre authentique que l'on puisse invoquer ne serait pas anté
rieur à Tan 1513 *. 

Paris de Grassis, maître des cérémonies du palais apostolique et 
depuis évêque de Pesaro, a écrit dans son Diario que, le 17 juin 

autre analogue de Léon IV, attribuée a l'an 830, lorsqu'il renouvelle les indulgences 
de la Scala Santa, qu'il prend cependant la précaution d'accorder à nouveau, 
quatenus opus sit. — Le loties quoties se voit pour la première fois à l'occasion 
de la Portioncule. Quoi qu'il en soit, actuellement l'indulgence de la Scala Santa 
ne peut se gagner qu'une fois le jour. — Benoît XIV affirme que la bulle de 
Pascal II eit conservée dans les archives du Latran. Nous regrettons qu'il se nous 
ait pas fait connaître, avec sa précision accoutumée, où est l'original de celle de 
Léon IV, qui est plus importante encore, puisqu'elle est de date plus ancienne. 

1. Mazzucconi, p. 6. — Pourquoi Benoît XIVn'a-t-il pas cité de preuves à l'appui 
lorsqu'il montre cette dévotion pratiquée par les prédécesseurs de Léon X, à com
mencer par Serge I (687-701) et en continuant par Etienne III (752-757), Hadrien I 
(771-7951, Léon III (795-816), Serge II (844-847), Léon IV (847-855), Gélestin UI 
(1191-11981, Honorius III (1216-1227) et Grégoire IX (1227-4241)? Nous ne suspec
tons pas la bonne foi et la science du docte pontife, mais, pour la pleine garantie 
de cette thèse historique, nous aurions mieux aimé trouver des preuves au lieu de 
simples affirmations. Le témoignage de Mégiste pourrait, a la rigueur, suffire jus
qu'au ix8 siècle, mais après? — Benoît XIV invoque l'autorité de Gélestin III pour 
une translation faite au xn» siècle. 
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4513, à la suite de la septième session du quatrième concile de'La-
tran, Léon X, après avoir congédié les cardinaux, rentra au palais, 
non parla basilique, mais par l'escalier saint, qu'il qualifie Escalier 
de Pilate1. «Die venoris 17junii, fuit tenta sessio septimainconcilio 
Lateranensi, ad quam papa licri accessit hora 20, cardinalibus 
sequentibus, ut alias, et cum fuerit apud Coliseum, remisit cardi
nales ad Urbem, et ipse apud Lateranum pemoctavit cum suis, non 
tamen nunc ingressus est ecclesiam, sed per scalas sacras, quse vulgo 
Pilati dicuntur, ingressus estpalatium. » 

Le même cérémoniaire est plus explicite encore dans un autre 
passage où il a noté la dévotion de Léon X, qui, tête nue et toujours 
on priant, voulut monter debout l'escalier de Pilate que l'on ne 
monte qu'à genoux, mais qui, arrivé au sommet, demanda pardon 
à Dieu de ne s'être pas conformé aux exigences de la pieuse tradi
tion : « Notavi autem devottonemejus, qui cum scalas sanctas, qua1 

Pilati vulgo dicuntur, et a mulieribus nonnisi genuflexis ascendun-
tur, nonnisi discooperto capite ac semper orando ascendit et in 
sumrao quasi veniam a Deo petiit, quod non genuflexus ascen-
derit. » 

A partir de ce moment, le doute n'est plus possible sur l'identité 
de la sainte relique, qui devint l'objet de la dévotion générale des 
fidèles, comme le témoignent les faits suhants 2. En ciïet, il est 
racon té, dans leurs yies, que la bienheureuse Louise Albertoni, S.Ignace 
de Loyola, S. François Xavier, S. Philippe Néri, S. Charles Borromée, 
S. Joseph Galasanz, S. Félix de Gantalice et S. Pie Y, visitèrent sou
vent la Scala sauta et y versèrent des larmes de componction au 
souvenir de la douloureuse Passion du Sauveur. Au xvie siècle 
encore, nous savons que Grégoire XIII, pendant Tannée jubilaire de 
1575, la monta plusieurs fois à genoux3. 

En 1600, à l'occasion de l'année sainte, le pape Clément VHI s'y 

1. On montre à Rome, près du pont Sublicius, an édifice en briques que le 
peuple qualifie, peut-être gratuitement, maison de Pilate. Ferraris, dans sa 
Prompt a bibliotheca* signale une autre maison à Arezzo. J'en ai vu une troisième 
dans l'État pontifical, près Velletri, à Cori, qui seraiL le lieu de sa naissance. 

i. Mazzucconi cite encore, comme ayant pratiqué ce pieux exercice, Ste Brigitte 
et Ste Françoise Romaine, ce qui reculerait de plus d'un siècle les preuves d'authen
ticité de la Scala Sa?ita. 

3. Brève nolizia, p. 40. 
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rendit jusqu'à soixante-dix fois, au rapport d'Olimpio Ricci, et y 
pria pour les besoins de l'Église. 

Urbain VIII, Innocent X et Clément IX pratiquèrent également à 
genoux cette dévotion et, parmi les personnages de distinction qui 
l'eurent à cœur, on nomme au premier rang Laure Mancini d'Esté, 
duchesse de Modène, qui, pendant son séjour à Rome, ne manquait 
pas, tous les vendredis, de visiter la Scala sania et'd'y faire d'a
bondantes aumônes aux pauvres qui se pressaient sur son passage. 

2. LorsderincendiedelabasiïiqueGonstantiinennesousGlément V, 
le patriarcat de,Latran fut atteint également par le feu et, comme 
les papes habitèrent longtemps Avignon, son abandon fut tel, qu'à 
leur retour à Rome, ils durent s'installer au Vatican. Sixte-Quint fut 
le premier qui songea à relever ces ruines. II confia donc à l'archi
tecte Fontana le soin de construire le nouveau palais qui existe 
encore et qui ne fut terminé que sous Clément XII. Comme les di
mensions de l'édifice étaient restreintes de beaucoup, puisque la 
cour pontificale ne devait plus y séjourner, l'oratoire du Saint-des-
Saints se trouva isolé et indépendant. Sixte-Quint ne crut pas pou
voir mieux faire que d'adjoindre l'escalier saint à ce Heu vénérable. 
Los fidèles se trouvaient ainsi plus recueillis, éloignés du bruit et 
entièrement adonnés à la contemplation des mystères de la Passion. 
C'est ce qui ressort de la teneur même de la bulle du pontife, donnée 
à la suitedes travaux, l'an 1590 : « Sicque ipsas Scalas Sanctas juxta 
insignem illam ac praecipua sanctitate, toto terrarum orbe inter 
omnia Urbis et orbis sanctiora loca celeberrimam capellam, quae 
antiquissimaet maxima majorum nostrorum veneratione, jam inde, 
abîpsacrescentisEcclesiîeprisca œtate Sancta Sanctorum appellatur, 
et quam, ob lôci religionem, prorsus intactam, suaque primseva 
sede immotam reliquimus, decentiori atque sanction, et a multitu-
dinis cursitantis strepitu magis remoto, et ad excitandam devotio-
nem,aptiore loco reponereraus : ubt et qui per ipsas flexis genibus 
prostrati, ut moris est, pie Deum precantes ascendunt nihil prorsus 
ante oculos haberent,quod totum eorumanimum a devota contera-
platione avocet. » 

Fontana (Opéra, lib. II, cap. 2) raconte ainsi la translation qu'il 
fut chargé d'opérer ; « Quand on transporta la Scala sanla, ce 
fut Tan J589, à lanuit; avec l'assistance des chanoines de Saint-Jean 
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de Latran, qui firent de dévotes processions. On observa cet ordre : 
le degré le plus élevé fut enlevé le premier et on descendit ainsi 
successivement de haut en bas ; puis on les plaçait au rebours de ce 
qui se faitactuellement, parce qu'on ne voulait pas marcher dessus, 
les papes ayant l'habitude de les monter eux-mêmes à genoux. La 
pose des degrés fut terminée dans une seule nuit. » 

L'édifice * est précédé d'un ample et majestueux portique, d'ordre 
dorique, percé au rez-de-chaussée de cinq baies qui correspondent 
aux cinq nefs de l'intérieur. A la face, on lit cette inscription qui 
indique que Sixte-Quint fit faire cette construction en'l'an 1589 : 

SIXTVS. V. FEGIT. SANCTrORIQ. LOGO. SCALAM. SANCTAM. 
POSVIT A(nno) MDLXXXIX. \\ontificatus) IV. 

L'escalier saint fait face à l'arcade centrale. Il se compose de 
vingt-huit marches de marbre blanc, sur lesquelles Ton remarquait 
autrefois quelques gouttes de sang 2. On ne peut le monter qu'à 
genoux, et souvent les fidèles s'arrêtent pour baiser chaque marche. 
En 1723, le prévôt Marc Gigli suggéra au pape Innocent XIII de le 
faire recouvrir de bois de noyer, afin de le préserver contre le frot
tement des pieds et l'indiscrétion des fidôies, qui se permettaient trop 
facilement d'en dérober des morceaux 3. D'ailleurs, en certains 
endroits, le marbre était réellement usé 4. 

De chaque côté de l'escalier du prétoire sont deux autres escaliers 
par lesquels les fidèles descendent et qui conduisent aux deux ora
toires de S. Laurent et de S. Sylvestre, érigés par Sixte-Quint, et 
dont les autels furent consacrés par Benoit XIII, en 1727 5. 

i. La dépense totale fat de vingt-cinq mille écas, soit cent trente-trois mille sept 
cent cinquante francs de noire monnaie. 

2. De distance en distance sont des vitres qui permettent de distinguer te marbre. 
Benoît XIV dit que, de son temps, ces taches de sang, visibles encore sous le pon
tificat de Sixte V, avaient disparu. 

3. Mazzucconi, p. 25. 
4. Mgr Lambertini, alors Promoteur de la foi, fut chargé officiellement de rédiger 

un votum pour discuter la question pendante, savoir s'il valait mieux laisser la 
Scala Santa dans l'état où elle se trouvait ou la recouvrir de bois. 11 nous apprend 
qu'alors on voyait dans le marbre les traces des genoux des fidèles, ce qui rendait 
Tascension dangereuse, et que les huitième, neuvième et dizième marches étaient 
complètement brisées. Ce fut donc dans un intérêt de conservation bien entendue 
que l'on fit poser ce revêtement de bois. 

5. C'est ce qui résulte des inscriptions gravées en cet endroit. 

file:////ontificatus
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Les jours de grande affluence, l'escalier du milieu étant insuffisant 
pour satisfaire la dévotion des fidèles qui s'y pressent, Pie IX permit 
que Ton montât à genoux les escaliers latéraux et que Ton y gagnât 
les mêmes indulgences que si Ton visitait l'escalier même de Pilate. 

Ces cinq escaliers sont abrités par des voûtes cintrées, ornées des 
armoiries de Sixte-Quint. Les fresques qui tapissent les murs 
représentent diverses scènes de la Passion et ses figures prophé
tiques d'après l'ancien Testament. 

En haut de la Scala santa est un palier sur lequel ouvrent, à 
droite et à gauche, deux portes de marbre blanc qui viennent du 
prétoire de Jérusalem. Au fond, une grille dorée, large et étroite, 
permet de voir l'intérieur du Saint-des-Saints. Au pied est un âge-
nouilloir de marbre, et, sur le mur, est fixée une tablette portant une 
prière que Ton peut réciter* Au-dessus est peint un grand crucifix, 
accompagné de la Sainte Vierge et de S. Jean, avec ce verset 
d'Isaïe : Vulneratus estpropter iniquitates noslras, attritus est pvop-
ter scelera nostra. (LUI, 1.) 

L'oratoire du Saint-des-Saints a été construite la fin du xma siècle, 
pour servir de chapelle domestique au pape dans l'intérieur du pa
triarcat de Latran. Il a le titre et les privilèges de basilique majeure l 

ou sacrosainte, et Léon X, par la bulle Ex injunctis nobis, défend, 
sous peine d'excommunication, de célébrer à son autel, qui est ex
clusivement réservé au souverain pontife. Ce sanctuaire était autre
fois riche en reliques insignes, parmi lesquelles : le prépuce du 
Sauveur 2, ses sandales, les chefs de S. Pierre et de S. Paul, les croix 
stationnales, etc. II n'y reste plus actuellement qu'un fragment du 
lit sur lequel Jésus-Christ était couché pour la dernière Cène3, et 

i. Cette basilique a été unie par Martiû V à la basilique de Latran. C'est pour-
quoi aux processions le chapitre est précédé de deux clochettes, de deux pavillons 
et de deux croix stationnales. 

â. Cette précieuse relique de la chair du Sauveur est maintenant à Calcata, a 
quelques lieues de Rome, comme l'atteste la brochure qui a pour titre : « Narrazione 
critîco-storica délia reliquia preziosissima del santissimo Prepuzio di N. S. Gesu 
Cristo, che si renera nella chiesa parochiale di Calcata, diocesi di Civita Castellana, 
Orte e Galese, e feudo dell' Eccelleutissim.i casa Sinibaldi, ristampata ed accresciuta 
per ordiue di S. E. il sig. Blarchese Cesare Sinibaldi Gambalunga, baroue e signore 
di detta terra. » Home, 1803, in-18 de 38 pages. 

3. Cette relique est renfermée sons vitre dans un cadre de bois, sons lequel on lit : 
PARS . LKCTVLI . IN . QVO . D . N . 

FERU . V . IN . COSHA . RKCVBVIT 
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une dent du diacre S. Etienne, cet oratoire ayant été pillé par les 
soldats du connétable de Bourbon. 

Sixte V avait établi à la Scalu santa, pour la desservir, un clergé 
spécial, composé d'un prévôt, de quatre chapelains, d'un sacristain, 
de quatre clercs et d'un portier. Pie IX a remplacé ce personnel par 
une communauté de Passionnistes, qu'il a logés dans le couvent 
voisin, bâti à ses frais, et qui font l'office dans la chapelle de Saint-
Laurent l. A cette occasion, les cinq arcades du portique furent 
fermées, outre les grilles do bronze, par des portes vitrées, et deux 
magnifiques groupes en marbre blanc, sculptés par Giacometti et 
représentant YEcce homo et le baiser de Judas, furent placés à l'in
térieur, au pied même de la Scala santa. 

3. Afin d'exciter de plus en plus les fidèles à vénérer ce précieux 
monument de la Passion du Sauveur, Pie VII» le 2 septembre 1817, 
à la demande du chapitre de la basilique patriarcale de Latran, fit 
rendre par la Sacrée Congrégation des Indulgences un décret, va
lable à perpétuité et sans expédition de bref, en vertu duquel est 
accordée une indulgence spéciale, renouvelée de concessions ana
logues faites par les papes Léon IV et Pascal II. Cette indulgence, 
applicable aux âmes du Purgatoire, est de neuf ans pour chaque 
degré, ce qui fait en tout deux ceut cinquante-deux ans, l'exercice 
achevé. 

Les conditions requises sont : montera genoux, avoir la contrition 
de ses fautes, faire une prière quelconque ou méditer sur la Passion, 

Voici le texte de ce décret, qui a été publié dans la collection offi
cielle de Mgr Prinzivalli 2 : 

URBIS. — Inler obsequia, quœ Sacrosanctis Heligionia nostrse divinls 
Mysteriis Christifideles déferre eonsueveruut, illud potissimum Deo per-
gratum et iisdem utile accidit, ut Passionis Salvatoris Nostri Jesu Christ; 
Mysteria recolentes, et abstrahantur a noxiis et ad salutaria dirigantur. 
Qua de re Sanctissimus Dominas Noster Pins PP. Vif, ad augendam fide-
lium devotionem, fovendamque et excitandam memoriam erga Monumenta 
Passionls Christî, et maxime prseclarum illud Schalse Sanctae, in qua Re-
demptor Oominus per singulos illius gradus non semel tantum ascendi 

1. Les lettres apostoliques données en 1853 ont été publiées dans la cinquième 
livraison des Analecta. 

2. Je l'ai reproduit sous le n« U0 dans ma réimpression des décrets de la S. C. 
des Indulgences (farist un vol. in-12). 
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et Sanguine Suo pretioso consecravit; votensque ut dignis frequenlelur 
honoribus, et simul fidèles ad illud confluentes bénéficia majora pertra-
hanf, necnon ad defunctorum fîdelîum levameo et solatium redundet; 
reserandos propterea Sibi esse thesaaros Ecclesîse censuil, ac supplicatio-
nibus Capituii et Canonicorum Patriarchalis Lateranensis Basilic» super 
hoc porrectis, atque inhserendo concessionibus fel. rcc. Leonis PP. IV et 
Paschalis PP. il Pradecessorum suorum, qui singulis utriusque sexus 
Chrislifidelibus corde saltem contrito orantibus, vel meditanlibus Passio-
nem D. N. Jesn Christi, et preelaudatam Schalam Sanctam flexis genibus 
ascendentibus Indulgentiana novem annorum pro quolibet gradu conces-
sere; Easdem Jndulgentias Idem Sanctissimus nou modo perpetuis futuris 
temporibus et absque ulla Brevis expediiione valituras contirmavit, sed, 
quatenus opus sit, de novo impertitus est; et ut animabus Ghristifidelium, 
quœ Deo in charitate conjunctœ ex hac luce migraverint, per modum suf-
fragii appHcari possint in Domino pariter concessit. 

Oatum Romœ ex Secretaria Sac. Congregatiouis Indulgentiarum die 
2 septembris 1847. 

/ . Plu Gard. Scotti Pro*Prmf. 
Angélus COSTAGUTI Secret. 

4. Trois formules de prières sont usitées à Rome, pour la visite 
de la Scala mnta. J'extrais la première de l'ouvrage de Mgr Léonard 
Mazzucconi, qui fut prévôt du collège fondé par Sixte V pour la 
garde de la sainte relique : 

MÉTHODE PRATIQUE POUR VISITER AVEC FRUIT LA SoALA SANTA. 

Avant de se rendre à la Scala santa, le pieux chrétien entrera dans la 
basilique voisine de Saint-Jean de Latran et là, prosterné devant le saint 
Sacrement, il se recueillera en esprit et priera avec ferveur le bon Jésus 
qu'il lui donne la grâce de bien méditer les peines, les fatigues et les tour
ments qu'il souffrit pendant le temps de sa douloureuse Passion, surtout 
lorsqu'il monta et descendit l'escalier du prétoire dePiiate.il se souviendra 
que c'est pour les péchés des hommes et, par conséquent, pour les siens, 
que Jésus supporta tant d'amertumes, et il renouvellera avec sa douleur 
ses protestations de dévouement. L'esprit ainsi plein de componction, il se 
rendra en silence à la Scala santa. 

Prosterné au-dessous du premier degré, il fera de nouveau, comme 
préparation, des actes de contrition et d'amour pour Jésus-Christ souffrant. 
il s'imaginera qu'il est à Jérusalem, au prétoire de Pilale, et qu'il voit 
Jésus pâle, chancelant, lié de cordes et plutôt traîné que conduit au 
prétoire. 

11 commencera alors à monter les degrés, en pensant aux coups que 
Jésus reçut pendant le chemin et aux calomnies dont la perfidie des Juifs 

http://dePiiate.il
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J'accabla à la face du président romain. Puis, continuant toujours à 
monter doucement, lise représentera vivement à l'esprit les opprobres, les 
outrages et les injures que le Sauveur eut à souffrir en présence du su-
perbeiHérode, à qui Pilate le renvoya. 11 se représentera ensuite Jésus 
flagellé par ordre de Pilate, puis traîné par la soldatesque dans la cour du 
prétoire. Continuant toujours à monter, il jettera un regard de compassion 
sur la cruelle flagellation et le couronnement d'épines auxquels voulut 
bien se soumettre le Sauveur, humble et patient. Il le considérera encore 
présenté par Pilate au peuple, qui a la barbarie de crier : Crucifiex-le, 
quoiqu'il le voie tout couvert de plaies. Enfin, il méditera sur ce point 
que Jésus descendit l'escalier de Pilate pour aller au lithostrotos^ c'est-à-
dire au tribunal où il fut injustement condamné à une mort dure et 
ignominieuse. Il fera en sorte que cette dernière partie de sa méditation 
concorde avec la fin de la Scala santa, de manière qu'en montant avec dé
votion, sans se hâter, ni trop s'arrêter à chaque degré, il parcourre suc
cessivement les sujets de méditation que nous venons de lui proposer 
comme étant les mieux appropriés à la situation présente. 

Ah ! si le pieux fidèle visite la Scala santa avec de tels sentiments de 
compassion pour Jésus souffrant, il sortira de ce lieu sacré, après cette 
salutaire méditation, pleinement recueilli et uni à Dieu, le cœur contrit et 
enflammé d'amour pour Jésus crucifié. 

Après avoir monté la Scala santa, il visitera le vénérable sanctuaire du 
Saint-des-Saints, pour y recueillir le fruit de sa station et de sa méditation. 
Kt quel sera ce fruit, sinon un courage intrépide, qui le fera s'écrier avec 
l'apôtre des gentils : Dieu me garde de me glorifier jamais en autre chose 
que dans la croix de Notre Seigneur Jésus-Christ, en vertu de laquelle il 
a été crucifié pour moi, comme je le suis au monde! Or, cette vertu, dont 
a surtout besoin le chrétien, est la patience ou pour mieux dire le courage. 
La vie présente, du berceau à la tombe, n'est qu'une souffrance conti
nuelle que chacun supporte plus ou moins, suivant son âge ou sa condi
tion. Celui qui sait changer l'amertume de la souffrance en douceur par la 
considération des angoisses du Sauveur sentira d'autant moins le poids 
des afflictions de la vie. Mais l'infortuné qui ne connaît pas cette conso
lation traîne avec lui une vie ennuyeuse, insupportable, méprisable 
même. Pour acquérir le courage nécessaire à supporter les épreuves et les 
traverses de la vie, il faut méditer fréquemment, de la manière que nous 
venons d'exposer, la Passion de notre adorable Rédempteur et, n'en retirât-
il d'autre b<en, il peut considérer que c'est assez a. 

5. La deuxième méthode a été donnée par Severano a dans un 

i. Pages 60-64. 
î . Severano, prêtre de l'Oratoire, est auteur d'un ouvrage fort eslimé sur les 

églises de Home. 



- 513 — 

ouvrage aujourd'hui fort rare. C'est ce qui décida Mazzucconî à la 
rééditer en 1840, p. 65-69 de ses Memorie storiche : 

A la Scalasanto, nous devons surtout nous souvenir du S xuveur et nous 
le figurer montant et descendant les degrés dans les circonstances sui
vantes : quand il est conduit à Pilate, quand on l'emmène de Pilate chez 
Hérode, quand on le ramène d'Hérode à Pilate, et enfin quand, couronné 
d'épines, répandant son sang, il va porter sa croix jusqu'au Calvaire. 
Pensons alors qu'il nous invite à le suivre et qu'il nous exhorte par ces 
paroles : Sequere me (Math., IX, 49; Marc, II, 14; Luc, V,27 ; Joan., 1, 43. 

Qui vult venire post me, abnoget semetipsumy et tollat crucem snamy et) 
sequatur me. (Math., XVI, 24.) 

Attiré par ce doux langage, nous nous prosternerons au pied du Sau
veur et nous lui dirons : Sequar te quoeumque ieris (Math., VIII, 19; Luc, 
IX, 57.) 

Mais comme notre faiblesse est grande, nous le prierons de nous attirer 
à lui et nous répéterons avec ie Cantique des Cantiques : Trahe me post te 
(Cantic. Canticor., I, 4), afin qu'il nous donne la grâce de l'accompagner 
jusqu'à la mort avec notre croix. 

Avant de monter la Scala $antat on récitera l'oraison suivante : 

Beniguissirue Jesu, qui pietate ineffabili et amore incomprehen-
sibili omnia pro nobis possibilia patiendo tormenta, per liujus 
scalae gradusad amarissimap Passionîs tuse fiuem pervenire voluisti : 
te humiliter deprecamur, ut ejusdem Passionîs tuas mentis per 
gradus gratiae ad dulcissimae gloriae tuae terminum ascendere et 
pervenire valeamus. Qui cum Pâtre et Spiritu sancto vivis et régnas 
in ssecula sseculorura. Amen. 

En montant à genoux, on peut dire à chaque degré un Pnter et un Ave 
Maria, que Ton fera suivre de Tune ou l'autre de ces deux oraisons : 

Àdoramus te, Christe, et benedicimus tibi, quia per crucera et 
Passîonera tuamredemistimundum': miserere mei, et propitius esto 
mihi peccatori. 

Respice, qusesumus, Domine, super hanc familiam tuam, pro 
qua Dominus noster Jésus Christus non dubîtavit manibus tradi 
nocentium et crucis subire tormentum. 

On pourrait également, si on le préférait, dire une autre antienne et 
une autre oraison de la Passion. 

On pourrait encore méditer à chaque degré sur un des points de la 
Passion. 

On dira devaut l'image du saint Sauveur : 
33 
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Sslvator mundi, salva nos, qui per crucem et Passionem tuara 
redemisti nos, auxiliare nobis ; te deprecamur, Deus noster. 

f Omnis terra adoret te, et psallat tîbi. 
R| Psalmum dicat nomini tuo, Domine. 

OBEMUS.— Excita, quœsumus, Domine, corda nostra ad amorem 
tuum et fidei fervorein, ut per devotissimam imaginem Salvatoris 
mundi quam pie veneramur in terris, purificatis tibi mentibus scr-
vire valeamus. Per eumdem Ghristum Dominum nostrum. Àraen. 

On continue la prière en s'adressant aux saintes reliques : 

Sancti Dei omnes, intercedere dignemiui pro nostra omniumque 
salute. 

f Lœtamini in Domino, et exultate justi. 
^ Et gloriamini omnes recti corde. 

OREHUS. — Omnes sancti tui, quœsumus, Domine, nos ubiquo ad-
juveut, ut dum eorum mérita recolimus, patrocinia scntiamus. Per 
Ghristum Dominum nostrum. Amen. 

Oramuste, Domine, per mérita sanctorum tuorum, quorum reli-
quise hic sunt et omnium sanctorum, ut indulgere digneris omnia 
peccata nostra. Amen. 

6. Les deux méthodes précédentes sont forts courtes et bonnes 
surtout pour les personnes qui visitent isolément la Scala sania. La 
troisième, que j'extrais de la Brève notizia, est beaucoup plus com
plète et principalement employéo par les confréries. 

PRIÈRES ET PSAUMES A L'USAGE DE CEUX QUI VONT EN PROCESSION 

VISITER LA SCALA SANTA. 

Avant de sortir de l'église ou de la chapelle dans laquelle on s*est 
réuni, on récite te Veni Creator^ pour attirer sur ce pieux exercice les grâ
ces de l'Esprit Saint. On ajoute, à volonté, la prose Veni sancte Spiritus, 
pour la récitation de laquelle soat accordées les mêmes indulgences qu'à 
f hymne précédente. 

On se met en roule au chant d'un canlique italien relatif à la Passion, 
et l'on commence aussitôt la récitation du chapelet ou troisième pariie du 
Hosaire, ce qui vaut une indulgence de cent jours par chaque Paten et 
chaque Àue. On médite en même temps sur les mystères. 

Mystères joyeux. 

{. Le premier mystère joyeux montre la Vierge Marie recevant de l'ar-
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change Gabriel l'annonce qu'elle concevra et mettra au monde Notre-
Seigneur Jésus-Christ. 

2. On contemple comment la Sainte Vierge alla visiter sainte Elisabeth 
et resta trois mois auprès d'elle. 

3. On contemple comment la Sainte Vierge enfanta N.-S. à Bethléem 
dans une étable, entre deux animaux. 

4. On contemple comment la Sainte Vierge présenta le Christ dans le 
temple et le déposa entre les bras du saint vieillard Siméon. 

5. On contemple comment la Sainte Vierge ayant perdu son iils, à l'âge 
de douze ans, et l'ayant cherché pendant trois jours, le retrouva dans le 
temple où il discutait avec les docteurs. 

Mystères douloureux* 

1. On contemple comment Notre-Seigneur eut une sueur de sang au 
jardin des Oliviers. , 

2. On contemple comment N.-S. fut attaché à une colonne pour y être 
flagellé. 

3. On contemple comment N.-S. fut couronné d'épines aiguës. 
4. On contemple comment N.-S. fut condamné à mort et chargé du 

bois pesant de la croix. 
5. On contemple N.-S. au Calvaire, dépouillé de ses vêtements et cloué 

sur la croix, en présence de sa mère affligée. 

Mystères glorieux. 

1. On contemple comment N.-S., le troisième jour après sa mort, res
suscita glorieux et triomphant, pour ne plus jamais mourir. 

2. On contemple comment N.-S., quarante jours après sa résurrection, 
monta au ciel, à la vue de sa sainte mère et de ses disciples. 

3. On contemple comment N.-S-, assis à la droite de son Père, envoya 
l'Esprit Saint dans le Cénacle, où Marie et les apôtres étaient réunis. 

4. On contemple comment la Sainte Vierge, douze ans après la résurrec
tion de son fils, mourut et fut enlevée au ciel par les anges. 

5*. On contemple, d'une part, le couronnement de la Sainte Vierge par 
son fils au ciel et, de l'autre, la gloire de tous les saints. 

On récite ensuite les litanies de Lorette. 
En passant devant le cimetière de Saint-Jean de Latran, on dit le 

psaume De profundis, avec son oraison : 

OREMUS.— Deus, cujus miseratione animée ïidelium requiescunt, 

omnibus hic in Christo quiescentibus da propitius veniam peccato-

rum, ut a cunctis rcatibus absoluti sine fine laatentur. Per eumdem 

Christum Dominurn nostrum. ^. Amen. 

f. Requiem reternam dona eis, Domine. 
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fy Et lux perpétua Iuceat eis. 
. Requiescant in pace. $. Amen 

Arrivé à Saint-Jean de Latran, on s'agenouille devant l'autel du Saint-
Sacrement, où Ton dit trois Pater, puis celle oraison : 

Seigneur Jésus, qui, par amour pour les hommes, restez nuit et 
jour dans ce sacrement de tendresse et d'amour, attendant, appelant, 
accueillant tous ceux qui viennent vous visiter, je vous crois ici 
présent dans l'hostie consacrée. Je vous adore dans l'abîme de mon 
néant et je vous remercie de toutes les grâces que vous m'avez 
accordées, surtout de vous être donné à moi dans ce sacrement et 
de m'a voir appelé à vous visiter dans cette église. Je salue aujour
d'hui votre cœur plein d'amour et d'amabilité et j'ai l'intention de 
le saluer principalement pour ces trois motifs : 1° pour vous rendre 
grâces des dons que vous nous avez faits; 2° en compensation de 
toutes les injures que je vous ai faites ou que vous avez reçues dans 
ce sacrement, de tous les infidèles, hérétiques et mauvais chrétiens; 
3° pour vous adorer dans tous les lieux de îa terre où votre auguste 
sacrement est moins vénéré et plus abandonné. Mon Jésus, je vous 
aime de tout mon cœur, je me repens d'avoir par le passé tant de 
fois dédaigné votre bonté divine. Je me propose, avec l'aide de 
votre grâce, de ne vous offenser plus jamais à l'avenir et, pour le 
présent, misérable que je suis, je me consacre entièrement à vous. 
Je vous donne, après y avoir renoncé, ma volonté tout entière, mes 
affections, mes désirs et tout moi-même. Désormais disposez de moi 
et de mes biens comme, il vous plaira davantage. Je ne cherche 
plus et ne veux que votre saint amour, la persévérance finale et 
l'accomplissement entier de votre volonté très sainte. Je vous re
commande les âmes du Purgaloire et particulièrement celles qui 
eurent le plus de dévotion pour votre très saint sacrement et votre 
chère mère Marie. Je vous recommande aussi tous les pauvres 
pécheurs. Enfin, mon divin Sauveur, j'unis toutes mes affections 
aux affections de votre cœur si aimant et je les offre ainsi unies à 
votre Père éternel et le prie en votre nom que, par amour pour 
vous, il les accepte et nous exauce. 

On va à l'autel de la Sainte Vierge, où l'on récite ces deux oraisons : 

Très sainte Vierge Marie, mère de Dieu, quoique je sois indigne 
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d'être votre serviteur, néanmoins, touché par votre piété admirable 
et désireux de vous servir, je vous choisis aujourd'hui, en présence 
de mon ange gardien, pour être ma souveraine, mon avocate et ma 
mère, et je prends la ferme résolution de vous servir toujours et de 
faire tout ce que je pourrai pour que vous soyez aussi servie par les 
autres. Je vous en supplie, ô tendre mère, par le sang que votre fils 
répandit pour moi, recevez-moi à toujours pour votre serviteur, 
parmi ceux qui vous sont tout dévoués. Favorisez-moi dans mes 
entreprises et obtenez-moi la grâce de me comporter dans mes pen
sées , mes paroles et mes actions, de telle sorte que je ne puisse 
jamais offusquer vos yeux très purs et ceux de votre divin fils. 
Souvenez-vous de moi et ne m'abandonnez pas maintenant et à 
l'heure de ma mort. Ainsi soit-il. 

Vierge très sainte, mère du Verbe incarné, dispensatrice des grâces 
et refuge des pécheurs infortunés,*nous recourons avec une foi vive 
à votre amour maternel et nous vous demandons la grâce de faire 
toujours la volonté de Dieu et la vôtre. Nous remettons nos cœurs 
entre vos mains très saintes et nous vous demandons le salut de 
l'àme et du corps. Nous espérons, ô tendre mère, nous avons la certi
tude que vous nous exaucerez et c'est pourquoi nous dirons avec 
ferveur trois Ave Maria. 

Léon XII, le i août 1824, a accordé cent jours d'indulgence à ceux qui 
récitent dévotement et avec un coeur contrit la susdite oraison. 

Devant l'autel de la confession, on dit trois Pater 9 en l'honneur des 
saints Jean-Baptiste et Jean l'évangéliste. Au sortir de la basilique, l'on 
reprend le cantique italien : Père céleste qui êtes Bieu^ ayez pitié de 
novs, etc. 

Avant de commencer la visite de la Scala santa, on fera un acte de con
trition. 

Jésus-Christ, mon Seigneur, je me repens et je suis marri de tout 
mon cœur des péchés que j'ai commis, parce quej'ai perdu le paradis 
et mérité l'enfer. J%ai surtout un grand repentir d'avoir, par mes 
fautes, contristé un Dieu si grand et si bon. Je voudrais être mort 
plutôt mille fois que de vous avoir offensé et, à l'avenir, je préfère 
mourir plutôt que de vous offenser et je prends la résolution de fuir 
l'occasion prochaine du péché. Peccavi, Domine; miserere mei. 

Lors de la visite de la Scala santa, il n'est pas nécessaire, pour gagner 
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Jes indulgences, de rester beaucoup de temps, il suffit de monter les degrés 
avec dévotion. Excitez en vous ces sentiments et, dans de fréquentes et 
affectueuses aspirations, témoignez votre ferveur. Vous pouvez dire : 

Mon Jésus, je vous aime de tout mon cœur. Mon Jésus, miséricorde ! 
Avant de monter le premier degré, on dit la prière suivante ; 

0 mon unique Rédempteur et Sauveur, me voici prosterné au 
pied de cet escalier douloureux, où vous avez souffert, pour moi 
ingrat pécheur, que d'impies ministres vous conduisent et vous ra
mènent plusieurs fois, non vêtu de gloire, mais abreuvé de douleurs 
et d'opprobres, sur lesquels je viens méditer en toute humilité. Je 
vous prie tendrement que, ne pouvant rien vous offrir de plus 
agréable que votre douloureuse Passion, vous daigniez m'accorder? 
en ce lieu et à cette heure, un véritable repentir de mes péchés, 
pour lesquels vous avez voulu subir tant de tourments si graves. 
Faites, ô bon Jésus, qu'à un souvenir si pénible mon cœur de pierre 
se brise, comme se brisèrent les rochers les plus durs au moment 
de votre mort lamentable, afin que, pendant cette visite à cet escalier 
si saint, je yous suive jusqu'au sommet pénible du Calvaire et que 
là restent crucifiées mes affections désordonnées et mortifiées pour 
toujours mes mauvaises passions, pour la plus grande gloire de 
votre miséricorde infinie. Ainsi soit-il. 

Les fidèles qui ont le temps de monter plus posément peuvent adopter 
les prières ci-après : 

i*r degré. Mon aimable Jésus, je vous considère à la dernière 
Cène, vous séparant avec bonté de vos disciples, pour commencer 
par vos souffrances le grand œuvre de notre rédemption *. 

2a degré. Mon doux Jésus, je vous considère agenouillé dans le 
jardin de Gethsémani, tout baigné d'une sueur de sang et étendu 
la face contre terre. 

3e degré. Mon doux Jésus, je vous considère trahi et baisé par 
Judas, vendu par lui pour un peu d'argent, à vos ennemis. 

4* degré. Mon Jésus bien-aimé, je vous considère pris, lié 

i. Le livret imprimé à Vannes à l'usage des pèlerins de Ste-Aune d'Auray con
tient (les prières analogues, évidemment calquées sur celles-ci. Elles sont plus 
développées, portent en tête le texte correspondant de l'évangile et, après la consi
dération du mystère douloureux, terminent par une résolution que motive la 
méditation qui vient d'être faite. Cette quatrième méthode est excellente; comme 
on la trouve facilement à Auray, il semble inutile de la reproduire ici. 
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de cordes, traîné depuis le jardin jusqu'à la ville de Jérusalem et 
cruellement maltraité. 

5° degré. Mon Jésus très clément, je vous considère devant les 
princes des prêtres, Anne et Caïphe, interrogé par eux avec orgueil 
et superbe, et outragé par leurs serviteurs qui vous donnèrent des 
soufflets. 

6e degré. Tendre Jésus, je vous considère confié à la garde de 
soldats impies qui, toute la nuit, vous accablent de mille outrages et 
offenses. 

7e degré. Mon très doux Jésus, je vous considère montant et des
cendant plusieurs fois ce même escalier du prétoire, que je monte 
maintenant malgré mon indignité et que j'aperçois, en plusieurs 
endroits, taché de votre précieux sang. 

8* degré. Mon Jésus, je considère votre patience lorsque, au tri
bunal de Pilate, vous fûtes méchamment accusé par de faux 
témoins et cependant reconnu innocent par ce même juge. 

9° degré. Mon aimable Jésus, je vous considère tourné en déri
sion et bafoué comme un insensé par l'impie Hérode, puis vêtu 
d'une robe blanche pour se moquer encore plus de vous. 

40" degré, 0 Jésus innocent, je vous considère dépouillé de vos 
vêtements, laissé nu en présence de tout le peuple et étroitement lié 
à une colonne. 

41* degré. Mon Jésus, plein de courage, je vous considère abattu 
et brisé par toutes sortes de mauvais traitements pendant un temps 
si long, puis tombant à terre tout ruisselant de votre sang sacré. 

42* degré. Mon Jésus affligé, je vous considère revêtu par déri
sion d'une pourpre vile et ignominieuse, puis couronné d'épines 
aiguës afin d'augmenter vos souffrances. 

43* degré. 0 Jésus, plein de bonté, je vous considère les yeux 
bandés, frappé par des insensés à coups de poings, souffleté et salué 
dérisoirement roi des Juifs. 

44* degré. Mon aimable Jésus, je vous considère montré par le 
président romain à vos persécuteurs qui, au lieu d'avoir compassion 
de vous, demandent à grands cris votre mort. 

/5 ' degré. Pieux Jésus, je vous considère mis sur le même rang 
que Barabbas, cet infâme larron qui vous fut préféré, puis con
damné injustement à un supplice cruel et honteux. 
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' / 6* degré. 0 Jésus très fort, je vous considère chargé d'une croix 
pesante, montant au Calvaire, gémissant et chancelant, et marquant 
votre chemin parles gouttes de votre sang. 

i 7* degré. 0 Jésus, abîmé par la douleur, je vous considère ren
contrant dans ce pénible voyage la Vierge, votre mère inconsolable, 
et les femmes de Jérusalem à qui vous fîtes compassion. 

/ 5 e degré. Mon Jésus, pénétré de douleur, je vous considère 
tombant d'épuisement sous le poids de votre lourde croix, brutale
ment accablé de coups et obligé de continuer votre marche. 

19* degré. Mon Jésus, je vous considère au milieu des tourments, 
languissant, épuisé, à moitié mort, et présentant \otre bouche souf
frante à un aflreux breuvage de vinaigre et de myrrhe. 

20* degré. Mon Jésus, plein de compassion , je vous considère 
arrivé au Calvaire et dépouillé de tous vos vêtements qui étaient 
collés aux plaies de votre corps. 

21* degré. 0 mon Jésus admirable, je vous considère les mains 
et les pieds étendus sur le dur lit de la croix, à laquelle vous atta
chent de durs clous, enfoncés à coups de marteau, puis élevé sur 
cette même croix en vue de tous. 

22* degré. Miséricordieux Jésus, je vous considère dans la pléni
tude de votre chanté, priant votre Père pour vos bourreaux et excu
sant avec amour leur crime. 

23* degré. Mon Jésus, je considère votre générosité lorsque, près 
de mourir, vous donnàtesau larron repentant le royaume éternel, et 
que vous conliàtesS. Jean à la bienveillance de la Vierge, votre mère. 

24* degré. Mon Jésus, je vous considère dans votre abandon» 
après tant de sang répandu et d'angoisses souffertes, n'ayant pour 
étancher votre soif qu'une éponge trempée dans du fiel. 

25* degré. Mon Jésus mourant, je vous considère, avant d'expirer 
sur la croix, recommandant votre esprit très saint à votre Père 
céleste. 

26e degré. Mon Jésus crucifié, je vous considère entre deux lar
rons, mort, défiguré, le corps déchiré de toutes parts et transpercé 
au côté gauche par le fer d'une lance. 

27" degré. Mon aimable Jésus, je vous considère déposé de la 
croix dans les bras de votre mère affligée, qui vous arrose avec 
effusion de ses larmes. 

file:///otre
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28* degré K Mon adorable Jésus, je vous considère oint de par
fums, enveloppé dans un suaire blanc et déposé dans le sépulcre 
par Joseph d'Arimathie et Nicodème. 

Quand on est arrivé au haut de la Scala santa, on adresse cette prière au 
saint Sauveur 2 : 

Très doux Sauveur et mon Rédempteur, Jésus-Christ, me voici, 
par votre grâce, arrivé en votre sainte présence, après avoir gravi 
cet escalier de douleur. Quoique je l'aie fait avec bien peu de dévo
tion, j'ai contemplé et adoré votre douloureuse Passion et votre 
mort, que je vous ai offertes avec mes remerciements. Je vous sup
plie que vous daigniez me pardonner toutes mes fautes qui me ren
dent abominable à vos yeux et me donner la grâce qu'à l'avenir je 
n'abuse plus jamais de l'inestimable trésor de votre très sainte Pas
sion, mais que je la tienne toujours vivante dans mon cœur et sur 
mes lèvres, afin que, parvenu à cette hauteur par ces saintes pensées 
et méditations, je ne sois pas exposé à descendre de nouveau et à 
retomber dans mes mauvaises habitudes et les malheurs de ma vie 
passée. Aussi je prends la ferme résolution de les éviter et d'en avoir 
horreur de toutes mes forces. Ainsi, persévérant jusqu'à la mort à 
votre saint service, qu'il me soit enfin donné de vous voir, de vous 
remercier et de jouir éternellement de vous dans le ciel. 

OREMUS. — Christus factus est pro nobis obediens usque ad mor-
tem, mortem autem crucis; propter quod et Deus exaltavit illum, 
et dédit ilJi nomen. 

OREMUS. — Respice, quaesumus, Domine, super hanc familiam 
tuam, pro qua Dorainus noster Jésus Christus non dubitavit manibus 
tradi nocentium et crucis subire tonnentum. Qui tecum vivit et 
régnât in unitate Spiiïtus Sancti Deus per omnia ssecula sœculorum. 
§. Amen. 

i. Benoît XIV ne compte aussi que vingt-huit marches (De serv. Del beatif.% t.IV, 
p. 253.) 

2. Cette prière a pour objet l'image achérotype du Sauveur, que l'on vénère 
derrière l'aulel du Saint-des-Saiuts et que le pape Innocent 111 a revêtue d'une 
lame d'argent doré qui la recouvre entièrement, moins la figure. La tradition de 
Kome rapporte que cette image, commencée par S. Luc, a été terminée par la main 
des anges. 
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Prière aux glorieux apôtres Pierre et Paul, principaux protecteurs 
dt Borne l . 

Princes très saints des apôtres, Pierre et Paul, nous, vos humbles 
serviteurs, nous vous bénissons et vous louons; nous remercions 
Notre-Seigneur Jésus-Christ de ce qu'il a accordé à toute la sainte 
Église catholique, et en particulier à cette ville, votre patronage et la 
dévotion envers vous. Vous fûtes, pour le monde entier, mais d'une 
manière beaucoup plus spéciale pour Rome, les premiers prédica
teurs des vérités évangéliques, les fondateurs de la religion chré
tienne, les plus parfaits modèles de toute vertu véritable et les prin
cipaux ministres des plus grandes miséricordes de Dieu. 0 vous, 
princes très saints des apôtres, vous qui êtes surtout nos maîtres, 
nos défenseurs et nos pères, du haut de ces trônes glorieux et 
brillants de lumière, où vous jouissez du souverain bien dans le 
royaume éternel, regardez toujours avec bonté et faveur la sainte 
Église tout entière et cette cité qui vous est si dévouée. Que le jour 
et la nuit vos yeux et vos oreilles restent ouverts sur elles, afin de 
voir ses besoins, d'entendre ses prières et d'exaucer ses vœux. Vous 
priez sans cessect vous demandez à Dieu tous les biens pour toute la 
chrétienté et pour cette sainte cité. C'est vous qui avez établi en celle-
ci et conservé jusqu'à ce jour la chaire infaillible desvéritésétcruelles 
que vous y garderez toujours sous votre protection. Étendez votre 
droite bienfaisante sur le Pontife qui y est assis et qui nous gou
verne; donnez-lui cette épée d'or, qui est l'épée du Seigneur, pour 
exterminer gloricusemeut tous les ennemis de la vérité. Quo par 
vous régnent, dans le monde entier, la foi, la paix et la charité de 
Jésus-Christ. Que ces célestes vertus régnent avec plus de plénitude 
dans cette ville, comme à leur source et à leur principe, afin que, 
par votre intercession, unis au monde entier, nous accomplissions 
constamment sur terre les préceptes évangéh'ques, pour pouvoir 
jouir avec vous de la béatitude éternelle dans le royaume des cieux. 
Ainsi soit-il. 

On récite trois Pater et trois Ave pour les besoins de la Sainte Église et 
aux intentions du Souverain Pontife. 

{. Cette prière rappelle qu'autrefois les chefs des saints apôtres étaient conservés 
au Saint-des-Samls. Ce fut Urbain V qui les transféra dans la basilique de Latran 
et les plaça dans le ciborium, au-dessus de l'autel papal. 
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Quand la visite de la Scala santa est terminée, on chante quelques-uns 
des six psaumes suivant», soit à deux chœurs, soit en répétant un verset 
que Ton intercale à la suite de chaque verset. 

Psaume 50 : Miserere mei, Deus. 
Psaume 148 : Laudate Dominum de cœlis. 
Psaume 149 : Cantate Domino canticum novum. 
Psaume IKo : Laudate Dominum in sanetis ejus. 
Psaume 112 : Laudate, puerit Dominum. 
Cantique de Zacharie : Benedictus Dominus Deus Israël. 
Les psaumes terminés, on dit le Stabat Mater en l'honneur de la Vierge 

des Douleurs et, après chaque strophe, Ton ajoute la strophe Sancla Mater 
istud agas. Innocent XI, le lep septembre 1681, a accordé une indulgence 
de cent jours pour la récitation de cette séquence. 

jfr. Tuam ipsius animam doloris gladius pertransivit. 
fi|. Ut revelentur ex multîs cordibus cogitationes. 

OREMUS. — ïnlerveniat pro nobis, quœsumus, Domine Jesu 
Christe, nunc et in hora mortis nostrse apud tuam clementiam Beata 
Virgo Maria mater tua, cujus sacratissimam animam in hora tuae 
passionis doloris gladius pertransivit. Per te, Jesu Christe Salvator 
mundî, qui cum Pâtre et Spiritu Sancto vivis et régnas in secula 
seculorum. $. Amen. 

Enfin, on termine ce pieux exercice par l'hymne de S. Ambroise : Te 
Deum laudamusi etc, 

]F. Benedicamus Patrem et Filium cum Sancto Spiritu. 
âj. Laudemus et superexaltemus eum in secula. 
f. Benedictus es, Domine Deus, in firmamento cœli. 
% Et laudabilis et gloriosus, et superexaltatus in secula. 
jfr. Domine, exaudi orationem meam. 
fy Et clamor meus ad te veniat. 
f. Dominus vobiscum. 
rij. Et cum spiritu tuo. 

OREMUS. — Deus, cujus misericordise non est numerus et bo~ 
nitatis infinitus est thésaurus, piissimœ majestati tua? pro collatis 
donis gratias agîmus, tuam semper clementiam exorantes ut qui 
petentibus postulata concedis, eosdem non dcserens, ad prœmia 
futura disponas. Per Christum Dominum nostrum. R|. Amen4. 

i. Brève notisia, p. 43-83. 
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7. Comme tous les fidèles ne peuvent pas se rendre à Rome pour 
visiter la Scala santa, s'exciter à la contrition de leurs fautes par 
la vue de ce monument insigne et vénérable de la Passion et acqué
rir les saintes indulgences qui sont attachées à ce pieux exercice 
les papes, avec leur bienveillance accoutumée, ont autorisé en 
certains lieux l'érection d'escaliers analogues, c'est-à-dire également 
composés de vingt-huit marches, sur lesquelles on gagne les indul
gences octroyées par Pic VII, en les montant dévotement et à genoux. 
La reproduction du monument conservé à Rome doit donc être 
fidèle et identique, au moins dans la forme générale, de même que 
toutes les conditions exigées dans la Ville Éternelle pour l'obtention 
des indulgences doivent être scrupuleusement remplies. Sans doute, 
il est loisible à quiconque le désire d'ériger une Scala santa où bon 
lui semble, en quelque lieu et de quelque manière que ce soit; 
mais, comme il s'agit d'un endroit spécialement affecté au culte, 
l'autorisation de l'Ordinaire est rigoureusement requise pour que 
rien ne s'y fasse qui ne soit décent, convenable et conforme à la 
piété. Ainsi, ce lieu devra être clos et nullement employé à quel-
qu'usage profane, afin qu'il soit considéré comme un lieu réellement 
saint et sanctifié par la prière, comme il convient à tous les édifices 
particulièrement destinés au culte catholique, tant public que privé. 
De plus, il appartient au pape seul d'accorder des indulgences ad 
instar pour la visite de cette imitation de la Scala santa. Pour cela, 
un rescrit est nécessaire et sa forme la plus ordinaire et la plus 
solennelle est le bref apostolique. 

A Home môme, près de l'archi-hôpital du Saint-Esprit et de la 
basilique Vaticane, dans l'ancienne cité Léonine, que Von nomme 
actuellement ilBorgo, il existe une imitation de la Scala santa. Elle 
s'annonce à l'extérieur par une fresque, et une porte la clôt en dehors. 
L'escalier est droit et ne peuvent en faire usage, à certains jours 
déterminés, que les habitants du Borgo, empêchés parla distance 
de se rendre à l'extrémité de Rome, à l'escalier du Lutran. 

J'ai vu à Naples, près d'une église, un escalier semblable, au- * 
dessus duquel sont écrits ces deux mots : Scala sauta, qui appellent 
l'attention des passants. 

Mgr Prinzivalli, dans sa collection officielle des décrets de la Sacrée 
Congrégation des Indulgences, a publié le « Sommaire des indul-
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gences et privilèges accordés par les souverains pontifes à Tordre de 
la Visitation Sainte-Marie », tel qu'il a été collationné sur les origi
naux et déclaré authentique par la même congrégation, le 29 janvier 
1818. Or, à l'article spécial aux religieuses, pro monialibus, sous le 
n° 8, on lit que chaque monastère peut avoir dans la clôture une 
Scala santa) affectée à cette seule destination, qui ne se monte qu'à 
genoux, et à laquelle sont annexées les indulgences spéciales de la 
Scafa santa de Rome. Cette indulgence ne peut être gagnée que 
quatre fois Tan, aux jours que les religieuses elles-mêmes jugent à 
propos de choisir. 

« 8. Indulgentise Seal se sancta de Urbe, quater in anno, diebus 
ad singularurn arbitrium seligendis, si rite dispositae, Scalam intra 
septa monasterii, orationi tantum destinatam, flexis genibus ascen-
derint. » 

Parmi les imitations de la Scala de Rome, il enestuneen France, 
célèbre entre toutes, c'est celle de Sainte-Anne d'Auray, qui a même 
conservé dans la désignation populaire les ternies italiens de 
Scala santa. L'édifice ne paraît pas pouvoir remonter au delà du 
xvïie siècle *, et la copie de l'original n'est pas rigoureuse. En effet, 
l'escalier ne monte pas droit à la chapelle terminale, mais oblique
ment, et a pour pendant, de l'autre côté, l'escalier par lequel on 
descend. 

En 1872, il a été publié à Vannes, à l'usage des pèlerins, un 
opuscule qui a pour titre : Visite à l'Escalier saint ou Scala sancta 
au pèlerinage de sainte Anne, diocèse de Vannes. Ce petit in-16 de 
34 pages contient l'érection canonique de la Scala, une <r manière 
de la monter avec fruit », les « litanies de sainte Anne », approu
vées et indulgenciées par l'Ordinaire, et deux oraisons à cette sainte 
patronne. Je n'en citerai que quelques passages (pp. 4-7), relatifs à 
l'inauguration du monument et à la concession d'indulgences ad 
instar faite par Sa Sainteté Pie IX. 

Or, pendant son séjour à Rome, à l'occasion du Concile, Monseigneur 

1. Mgr de Kernaeret (Ec/io de llo?ne, 1874, n° du 26 septembre) dit que l'ancienne 
église était accompagnée d'un monument destiné à la célébration de la messe en 
présence des foules nombreuses.... Le tout a été transporté pierre par pierre et 
réédifié un peu plus loin sur la place du village. « Or, d'après le même écrivain, 
« la chapelle de S te-Anne » fut bénite par l'official de Vannes, le 4 juillet 4638. » 



— 826 — 

Béeel profita d'une audience dont Pie IX daigna l'honorer, pour soumettre 
à l'approbation de Sa Sainteté la supplique que voici : 

TRÈS SAINT PÈRE, il existe depuis des siècles, au pèlerinage de Sainte-
Anne, près Auray, diocèse de Vannes, un monument dit Scala scinda. Je 
m'occupe, en ce moment, de le restaurer et de le transporter dans le lieu 
dit le champ de l'épine. 

Humblement prosterné à vos pieds, que je baise avec amour et grati
tude, j'ose supplier Votre Béatitude d'accorder aux nombreux pèlerins qui 
monteront cet escalier saint, à genoux, le cœur contrit, en priant et en mé
ditant sur la passion de Notre Seigneur, les indulgences attachées à la 
Scala santa de Rome. 

' f JEAN-MARIE, Év. de Vannes. 

Le Souverain Pontife, après avoir écouté avec bienveillance la lecture de 
cette pièce, répondit : Oui, comme là-haut. En parlant ainsi, le Pape indi
qua de la main droite la direction de la Scala santa. il prit ensuite la peine 
d'écrire au bas de la feuille qui lui était présentée : 

Die 44 Maii 4870. 
Pro gratia, servatis omnibus in casu servandis. 

PIVS PP. IX. 

Les circonstances ne permirent pas à Monseigneur l'évêque de Vannes 
de notifier aussi promptement qu'il le désirait les faveurs insignes qu'il 
avait obtenues pour le pèlerinage de Sainte-Anne. Sa Grandeur publia, 
dans ce but, le 22 février 1872, un mandement d'où nous extrayons ce 
qui suit : 

ARTICLE PREMIER. Le rescrlt, en date du l'i mai 1870, relatif au monu
ment, dit Scala sancta, transporté au lieu appelé le champ de V épine ̂  à 
Sainte-Anne, prés Auray, est publié officiellement dans notre diocèse. 

ARTICLE 11. L'inauguration de ce monument aura lieu le 7 mars pro
chain. 

ARTICLE III. Les personnes qui graviront cet escalier saint, avec les dis
positions requises, en priant ou en méditant sur la Passion de Noire-Sei
gneur Jésus-Christ, gagneront neuf années d'indulgence pour chacune des 
marches. — Ces indulgences sont applicables aux âmes du Purgatoire. 

ARTICLE IV. Les pieux pèlerins devront gravir à genoux cet escalier (côté 
nord du monument). Ils descendront de l'autre côté (au sud du monu
ment). 

ARTICLE V. Au haut de l'escalier saint, se trouvera une colonne en mar
bre dans laquelle nous ferons incruster une parcelle de la colonne de la 
Flagellation de Notre-Seigneur Jésus-Christ l. Nous accordons une indul-

I. Cette colonne est conservée à Rome dan? l'église de Ste-l*raxôde. Elle a été 
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geoce de 40 jours aux pèlerins qui baiseront avec dévotion et contrition 
cette sainte relique. 

8. Je ne puis mieux terminer cette étude que par une citation de 
Benoît XIV. L'autorité de ce savant pontife est telle dans l'Église, 
qu'il importe de connaître exactement son opinion, lors même qu'on 
serait en désaccord avec lui sur des questions purement historiques. 

Il commence par réfuter l'erreur des protestants, qui prétendent 
à tort que la Scala santa, d'après la prophétie du Christ, a dû périr 
avec la ville môme de Jérusalem, dont il ne devait pas rester pierre 
sur pierre, texte qu'il ne faut pas prendre trop au pied de la lettre. 

Il admet la translation à Rome, non miraculeusement, mais par 
l'initiative de sainte Hélène. 

Admettant l'autorité de l'abbé Mégiste, qui vivait au ix* siècle, 
il en conclut à l'authenticité du texte d'Anastase relatif à Serge II et 
montre la Scala annexée d'abord à la basilique de Latran, puis 
transférée au patriarcat, sous Célestin III. 

Il invoque la bulle de Pascal II, qu'il dit exister en forme authen
tique aux archives de Latran, et raconte la dernière translation delà 
Scala santa par Sixte-Quint en avant du Saint-des-Saints. Jl fait voir 
les marches, mutilées et incomplètes, revêtant en 1723 une chemise 
de bois et montées, à différentes époques, par les papes, du vu6 siècle 
au xine. 

Inter pretiosas reliquias, quae ad fidelium veneralionena Rom& expositae 
sunt, Scalse sanctœ profecto refera debenl, quse Salvatoris nostri, dum 
morti appropinquaret, vestigiis pretioso ejus sanguine respersis calcatae, 
et juxta antiquam Patrum traditionem, pietatis causa, ab Hierosolymis 
e pnetorio, ubi Pilatus prœfuerat, Romain adveclae apud venerabilem S. 
Joannis Lateranensem basilicam asservantur, Porro, iicet nonnulli hanc 
scalarum translalionem ausi sinttraducere tamquam Evangelio repuguan-
tem, eo potissimum quod Christus Do mi nus noster prcedicens eversionem 
civitatis Hierosolyinilanse» quse postmodum sub Tito duce contigit, dixe-
rit lapidem super lapidem, qui non destruatur, non esse relinquendum ; 
commuais nihilominus sacrorum interpretum exposilio docet verba prae-
dicta non esse stricto et litlerali sensu accipienda, sed prolata censeri 
debere ad patefaciendam fuluram illam iuclytie civitatis su m ma m vas ta-
tionem, uti advertunt et explicarunt Nicolaus Lyranus, et Cornélius a 
Lapide, in cap. SbMatthaei. 

Ferunt itaque, scalas sanctas ad Urbem translatas fuisse opéra 

gravée dans le bel ouvrage de M. Hohault de Fleary, qui a pour titre : Mémoire 
sur les instruments de la Passion. 
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S. Helenae, mairie Iraporatoris Constantini, teste Megisto, abbate coenobii 
S.Gregorii ad cl i vu m Scauri, qui vivebat anao 844, eu jus narratio asser-
vatur in Yaticana bibiiotheca, non ita aufem ut transportatio scalarum 
miraculosit adscribenda, humano quippe modo facto dicî potest, etiîsdem 
prorsus auxiliis» quibus ab Egypto pyramides Romam delatse sunt, que-
modmodum, impias C;tsauboni irrisiones redarguendo, berie animadvertit 
cardinalis Peronius in opère cui titulus : Peroniana et Thouna, p . 341. 

Scalarum gradus sunt numéro viginti et octo ; et teste citato Megisto, 
collocati fucrunt ab lmperatore Constanlino in porlicu palatii juxta scalam 
qu«*e ducebat ad patriarchium : cumque temporum injuria non essent 
ampJiusin scalarum formam disposai, Sergius Papa II, anno 844, «edifiefo 
constructo, ante basilicam Constantinianam ipsos magnifiée voluit collo-
cari. Cum Megisto concordat Anastasius, seu qui vis alius auctor in Sergii 
vlla, pag. 343. Et quamvis ab aliquibus dubilatum fuerit, utrum verba 
Anastasii : « Et aliud quidem opus ante fores hujus venerandie basilics 
« valde optimum peregit. Quia sacra pridem quai latebant populis, Iimina 
« summo studio omnibus manifesto conslituit, cum pulcre decoros ibidem 
« arcus a fundamentis construeret, quos etiam variis picturis nitide 
« décora vit », explicanda sint et intelligenda de porta sancta, an potius 
de scalis sanclîs, uti videri potest apud cardinalem 13aronium,ad an. 844, 
sub num. 13, cessarenihilorainus dicenda est quœlibet dubitatio, postquam 
Paschalis Papa II, in sua bulla édita an. 1099, quaeque authentica forma 
servatur in archivo Lateranensi, clare etdilucide dixit, Sergium Papam II, 
suumantecessorem, constituasse sacra limiuaseu venerabiles gradus sanc-
tarum scalarum ante ecclesiam Lateranensem : « Cum itaque sacra Iimina 
c seu venerabiles gradus quos Ilierosolymis Jésus Ghrislus Dominus 
c noster suis gressibus et sanguine cousecravit, dudum Laterani latentes 
i în suis pontificatus primordiis ante fores ecclesiîe Lateranensis, sponsse 
c nostrse, in scalam vulgo Pilali dictam adaptaverit, arcusque ibidem ab 
« eodem erectos devotis picturis exornaveril, etc. » 

A Sergio II ad Cielestinum fil nulla quoad locum scalarum sanctarum 
facla est mutatio. At hujus pontificis tempore facta est earum collocatio 
ante sacrum patriarchium juxta porticum Lateranensem, ut sextis potis-
simum feriis et hebdomada majori libère possent homines basilicam in-
gredi Constantinianam, in quam memoralis intrare non poterant diebus 
propter multitudinem ad scalas sanctas accedentium qua? (ubi dictum 
est) sitae erant ante basilicam ; sicuti refert Nicolaus Processi, ecclesue 
Lateranensis beneficiarius circa annum 1362, in additione ad relationem 
abbatis Megisti : < Tantam legimus fuisse copiam virorum et mulierum ad 
« istos gradus scalœ Pilali veuerationemgenulantium fidelium, ut ingres-
« sus ad basilicam Lateranensem adeo difficilis esset, maxime feriis 
« sextis et hebdomada majori, ut Cœlestirms III, filins Pétri Bubonis, de 
c domo Ursina, ante sacrum patriarchium Lateranense ipsam scalam 
« Pilati transferre, ibidem fusîs etiam val vis œneis. » 



Inler Cœlestinum III et Slxtura Y, Summos Pontifices, Urbis excidla, 
direptiones'et alite accidcruiit calaniitates, et ita quidem ut scalarum 
sanctarum status provida trnnslatione et nova magnifica collocalione 
indigeret. Quapropter Sixtus nobile illud quod adhuc extat, conslruxit 
iedificium et sanctarum scalarum gradus disposuit ante capellam loto 
terrarum orbe celeberrîmam, qu;e dicitur Sancta Sanctorum, uti legilur lu 
bulU iOo ejusdem Sixti in Bullario liomano. 

Scalis ergo sanclis lu loco, in quo mine sunl, auctore Sixlo pontiiiee, 
constitutis, simulque quatuor aliis constructis scalis, binis videlicet ad 
dexteram aliisque biuis ad sinistram, tum ne quis per easdem scalas 
sanctasj nisi orandi tantum causa et genibus ilexis, transiret, tum ne 
Cbiïsiiiideles ex omnibus mundi partibus concurrentes in ascensu et des-
censu sese iuvicem impedirent, et ante omnes memoratas scalas tediScato 
speclabili porlicu ferreis cralibus septo, longœvi temporis cursus et fre-
quentissimi per scalas sanctas ascensus nedum eiïccerunt, utsanctissimi 
Dominici cruoris vesligia, qu» temporc Sixti extabant, ut ex ejus bulla 
deprebenditur : « Non modo nudis sacrorum pedum plantis, sed eo ipso, 
< quem pro nobis effundebat imestïmabili sanguine aspersit, simulque 
< gloiiosis bealorum pedum et cruoris ex sanctis vulneribus copiosc 
« nianantis vesligiis, quas adhuc extant, impressas ac notatas reliquit *, 
amplius non extent, sed eiiarn, ut octuvus, una cura nono etdecimo, ex 
scalarum gradibus sit omnino détritus et fere consuiuptus ; in aliis aulcin 
ex imprcssîone genuum et calceamcntorum contacta taies foveas apert* 
sint, ut difficile admodum sit illis genua imponere. 

Deïata itaque prteposilura scalarum sanctarum ad Marcum deGiliis, 
cum hic ad averlendam imminentem graduum ruinam Clemenïi XI sup-
plicasset, ponlifex mihi, tune Fidei promolori, mandavit ut rem mature 
perpenderem et animi mei sensum scripto aperirem. Mandatis, uti de-
bebanij parui : cumque, negolio adhuc non discusso, Clcmens ex bac vita 
decessisset, tempore ejus successoris Innocentii Xlll absolutum est in 
Sacra Congregatione Apostolice Visitationis anno 1723, in qua, utcunque 
nonnulli spe futuri miraculi ad servandas scalas ab imminenti interitu 
contenderent, rem in eo statu remanere debere in quo erat statutum est, 
quemadraodum ipse in meo suffragio insinuaveram, ut, remanentîbus 
siculi erant gradibus, singulieorum ligneo clauderentur operculo, rimulis 
quibusdam perforata, nt ascendentes et videre et osculari sacra limina 
possent; attamen ita composito et aptato, ut statis diebus, et ad libitum 
summi Ponïificis auferri posset. lleque hoc modo confecta, servata est ab 
interitu Scala sancta, quam antiquiores pontifices tanta veneratione coiue-
runt, Sergius videlicet I, Stephanus III, Hadrianus 1, Léo III, Sergius II, 
Léo IV, Cœlestinus III, Gregorius IX, Honorius III, ut nudis pedibus et 
lacrymabundi eam ascenderint, veluti habetur in citatis operibus Megisti 
abbaliset iNicoiaî Processi; ut interea silenlio pnelerealur frequens ad eas 

34 
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acceesus virorum sanctitateillustrium, Ignatii videïicet Loyolae, Francise! 
Xaverii, Philippl Nerii et Caroli Borromsei '. 

Quelle que soit L'opinion que Ton ait relativement aux textes 
concernant la tradition qui affirme que la Scala du Latran est bien 
i'escalier du prétoire de Jérusalem, il convient, après Sixte V et 
Benoît XÏV, non seulement de ne pas nier l'authenticité de cette pré
cieuse relique de la Passion du Sauveur, mais encore de la vénérer 
avec respect et delà monter avec dévotion, parce que le Saint-Siège 
s'est prononcé à son égard de manière à clore toute discussion 
oiseuse et intempestive. 

XX* 

Le palais apostolique de Latran a été construit par Dominique 
Fontana, en iS86, sous le pontificat de Sixte V. Il a deux étages et 
une cour intérieure, entourée de portiques, dont les voûtes sont 
peintes à fresque. 

Les deux musées qu'il renferme sont ouverts tous les jours, diman
ches et fêtes exceptés, de neuf heures du matin à trois heures de 
l'après-midi. 

M U S É E P R O F A N E 

Il occupe tout le rez-de-chaussée et n'a ni catalogue ni numéros 
d'ordre. Deux Allemands, Otto Benndorf et Richard Schone, en ont 
publié la description en un volume in-8n de 422 pagres, avec plan
ches, sous ce titre : Die antiken Bildioèrke des Lateranensischen 
Muséums, Leipsig, 1867. — On laisse en sortant une rétribution au 
gardien. 

Première salle.—1. Au milieu, mosaïque représentant trois athlètes. Elle 
ut trouvée dans les Thermes de Caracalla et fait partie de la grande 

mosaïque qui est au premier étage* 3 . — 2. Statue mutilée d'homme *, — 

1. Benedictus XIV, De serv. Oei beaiif. et Beat, canonisât., \ïh. Il, pars IF, 
cap. 26, num. 13-19. 

2. Extr. des Musées et galeries de Home, Rome, Spithover, 1870, p, 43-74. 
3. Tous les objets marqués d'un astérisque méritent une attention particulière. 
4. J'indique, une fois pour toutes, que les sculptures sont en marbre blanc, à 

part quelques exceptions. 
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3. Statue mutilée de femme sans tête. — 4. Statue de Mercure. — 3. Le 
triomphe de Diane, sarcophage. — 6. Adonis blessé, sarcophage. — 7. 
Néron, tête de porphyre appliquée sur un médaillon de marbre blanc. — 
8. Torse d'homme. — 9. Statue mutilée d'homme. — 10. Diane et Ëndy-
mion, sarcophage en marbre de Carrare.--!!. Statuette mutilée d'enfant.— 
12.— Tête d'homme.— 13. Tête de femme.— 14. Triomphe, bas-relief.— 
15. Statuette couchée représentant un fleuve. — 16. Hermès de faune. — 
17. Cippe de Grania. — !8. Courses de chars dans le cirque autour de la 
spina, bas-relief. — 19. Le sacrifice du taureau, bas-relief. — 20. Jeux du 
disque, bas-relief. — 21. Le génie de la mort, bas-relief. — 22. Scène de 
vendange, bas-relief. — 23. Leucothée donnant à boire à Bacchus, bas-
relief. — 24. Tombeau de la famille Servilîus.— 25. Tombeau de Salonus, 
avec lettres de bronze. — 20. La muse des combats, bas-relief. — 27. Pro
cession de sénateurs et de licteurs, bas-relief en marbre de Carrare, prove
nant du Forum de Trajan. — 28. Deux bustes d'enfants. — 29. Centaure, 
bas-relief en médaillon. — 30. Deux statues de femme drapée. — 31. 
Buste de Marc-Aurèle. — 32. Statue de Saloninus. — 33. Un poëte réci
tant ses vers devant un auditoire attentif, bas-relief*. —34. Tête de Pallas 
e.i bronze, sur tond de rouge antique. — 35. Deux lutteurs, bas-relief. — 
30. Statuette de iNémésis. — 37. Education de IJacchus, bas-relief. — 
38. Adieux d'un guerrier à son épouse, bas-relief. — 39. Enlèvement 
d'Hélène, bas-relief. — 40. Statuette du dieu du Silence. — 41. Statue de 
femme drapée, sans tête. —42. Marchand de miroirs, bas-relief. — 43. 
L'hiver, fragment de sarcophage. — 44. Buste de Paris. — 45. Matrone 
romaine, bas-relief. 

Deuxième salle. — 40. Fragments d'architecture provenant de la basilique 
Uipienne, tels que frises, corniches et chapiteaux. Les morceaux les plus 
remarquables sont des génies dont le corps se termine en feuillage ou qui 
donnent à boire à un grillon, et une frise avec des rinceaux enroulés. — 
47. Urne cinéraire de Volusius. — 48. Sarcophage slrigilié de Minucia 
Scdata. — 49. Autel en pépériu, consacré à Hercule, surmonté d'un chapi
teau de même et de deux poids, l'un en pierre de touche, l'autre, ovoïde, 
en néphrite. — 50. Deux colonnetles cannelées en spirale. 

Troisième salle. — 51. Deux têtes de faunes riant. — 52. Esculape, 
statue en marbre grec— 53. Antinous, statue en marbre de Carrare*. — 
54. Sarcophage représentant une lutte d'athlètes ; au-dessous cippe de 
Valerius, prêtre d'Isis. — 55. Tête de Jupiter Ammon, avec les cornes de 
bélier. — 50. Tête de Jupiter. — 57. Hercule vaincu fpar l'Amour, bas-
relief. — 58. Scène de vendange, bas-relief. — 59. Trois pieds de table, 
avec têtes de griffons. 

Quatrième salle. — 00. Buste de Grégoire XVI, fondateur du musée qui 
porte son nom. —- 01. Tête d'homme. — 02. Bacchante dansant, bas-relief 
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appliqué sur un médaillon. — 63. Torse d'homme. —64. Bas-relief repré
sentant un sacrifice fait par des vestales ; au-dessous, cîppe de Marcus 
Fortunatus, nwnmulari de basiîica Julia. — 65. Huit bustes d'enfants, 
d'hommes et de femmes. — 66. Buste d'homme, sur le cîppe de Volusius 
capsario. — 67. Sarcophage d'enfant, avec génies et masques sceniques.— 
68. Germanicus, statue trouvée à Frascafi *. — 69. Sarcophage d'Annia 
Faustina, avec scène de vendange. — 70. Buste d'homme posé sur le cîppe 
de Volusius. — 71. Huit bustes d'enfants, d'hommes et de femmes. — 
72. Statue de femme drapée, sur un cîppe funèbre. — 73* Pilastre où est 
sculptée une enseigne militaire. — 74. Pilastre feuillage. — 75. Huit 
bustes d'hommes et de femmes. — 76. Autel dédié par Clodius, ncgocittlor 
penoris et vinorum. — 77. Bacchanale, sarcophage. — 78. Ulysse et les 
sirènes, fragment de sarcophage chrétien provenant de la catacomhe de 
S. Callixte. Le monogramme se lit : TVRAXIO. — 79. Mars, statue trou
vée à Fraseali*. — 80. Sarcophage sïrigillé. — 81. Buste de femme, posé 
sur le cîppe de Marcius. — 82. Huit bustes d'hommes et de femmes, dont 
uu d'isis. — 83. Deux pilastres sculptés.— 81. Torse de femme drapée. — 
85. Huit bustes, dont un de Minerve, — 86. Tête d'homme, posée sur le 
cippc de Volusius. — 87. Cippes de Cousus et de Volusius. — 88. Faune, 
statue copiée sur l'original de Praxitèle et trouvée à Frascati \ — 89. Cippes 
de Criionet de Volusius. — 90. Tète d'homme, posée sur lecippe de Volu
sius. — 91. Huit têtes d'hommes et de femmes, dont une de satyre. — 
92. Cippe de Claudius Pamphilus. — 93. Fragment de sarcophage ; sacri
fice, le défunt enterré dans le roc, combatde coqs. —94. Cippes de Fulvius, 
Asinia et Volusius. — 9o. Fragment d'un buste de femme. — 96. Têle 
d'homme. — 97. Tète de femme. — 98. Doux cippes funèbres. — 99. Sta-
luetle de Priapo tenant des fruits. — 100. Bacchanale, sculptée sur une 
urne cinéraire. — 101. Jambe d'une statue de guerrier, curieuse pour les 
brodequins dont il est chaussé. — 102. Tète de femme, posée sur une 
colonne de granit rouge. —103. Tète d'homme. — 104. Tète de femme.— 
103. Buste d'enfant. — 106. Buste de faune. —107. Inscription grecque, 
gravée dans une couronne. — 108. Deux cippes funèbres. — 109. Tête 
d'homme. — 110. Au milieu de la salle, belle lasse d'africain noir4. 

Cinquième salle. — 1H. Cippes de Ceciiius et de Publicius. — 112. 
Amour endormi sur les trophées d'Hercule. — 113. Tète d'homme, eu 
pavonazetlo. — 114. Buste d'homme, posé sur une urne cinéraire et une 
colonne de granit gris. — llô*. Terme de Silène tenant Bucchus enfant, sur 
une demi-colonne de pépérin. — 116. Statue d'Escuïape, — 117. Silène 
assis sur un léopard, groupe en marbre grec. — 118. Cippes de Claudius 
et Dionysius, avec le lit funèbre. — 119. Néréide, montée sur un hippo
campe. — 120. La muse Uranie, statue en marbre grec. — 121. Ternie de 
Silène tenant Bacchus enfant, sur une demi-colonne de pépérin. — 122. 
Cippe où est représenté le sacrifice du coq et urne cinéraire, posée sur une 
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colonne de granit. — 123. Pied de table, avec tête et griffes de lion. — 
124. Urne cinéraire de la famille Fannius. — 125. Tête d'homme. — 
126. Tête de femme. — 127. Fragment de sarcophage avec têtes de lions ; 
au-dessous, cippe deFurius. — 128. Sarcophage strigillé, aved monstres 
marins sur le couvercle et deux sarcophages d'enfants, posés sur les cippes 
deTrébonia et de Carus. — 129. Sarcophage sirigillé, avec les génies de 
la mort. — 129 (bis). Sarcophage strigillé, avec le triomphe de fiacchus et 
les génies de la chasse. — 130. Cippes de Cornélius et de Tiburtïus. — 
131. Amour dormant sur les trophées d'Hercule. — 132. Tête d'homme. — 
133. Au milieu de la salle, cerf en basalte, trouvé à Rome près la porte 
Portèse*. — 134. Sacrifice mithriaque. — 133. Vache. 

Sixième salle. — 136. Britannicus, statue avec cuirasse historiée, trou
vée, ainsi que les sept qui suivent, en 1839, à Cervetri (État pontifical)*. 
— 137. César, statue avec la toge*. — 138. Tibère, statue colossale assise» 
avec une couronne civique sur la tête*. — 139. Agtïppine en prêtresse, 
statue*. —140. Claude, statue colossale, assise, avec la couronne civique*. 
— 141. Drusus, statue avec la toge*. —142. Germanicus, statue en marbre 
grec, avec cuirasse historiée*. — 143. Livie, statue drapée, en marbre grec*. 
— 144. Inscription dédiée à la sœur d'Auguste, Divio Drusillœ. — 145. 
Fragment d'autel, représentant les génies protecteurs des trois peuples : 
Yctulonenses, Vulcentani et Tarquinienses. — 146. Tête colossale de C:ili-
gula, posée sur un putéal. — 147. Au milieu* de la salle, deux statues de 
Silènes, couchés sur des outres : ils ont servi à l'ornement d'une fontaine. 
— 148. Cippe de Manlius, avec bas-relief représentant un sacrifice; au-
dessus, buste d'enfant. 

Septième salle. —149. Cippes de PupilluseldeRufus. — 150. Fragment 
de sarcophage. — 151. Tête d'homme. — 152. Femme drapée, statue en 
marbre grec*. — 153. Fragment de statue colossale d'homme. — 154. 
Torse d'Amour. — 155. Faune dansant, statue trouvée dans la région des 
Monts, à Rome*. —156. Torse d'homme. — 157. Cèrès, bas-relief. —158. 
Tête de femme. — 159. Statuette de Bacchus. — 160. Divinités marines, 
fragment de sarcophage. — 161. Tête d'homme diadème. — 162. Chasse 
au lion et deux philosophes, fragment de baignoire. — 163. Statue de 
Cérès. — 16rt. Torse posé sur le cippe de TElius. — 165. Tête de Tibère 
dans un médaillon. — 166. Tête de Bacchus. — 167. Sophocle, drapé dans 
sa toge, statue trouvée à .Terracine". — 168. Torse de Diane chasseresse, 
posé sur le cippe de Flavius Hermès. — 169. Tête de Bacchus dans un 
médaillon. — 170. Buste d'homme. — 171. Partie inférieure d'une statue 
de satyre, en marbre de Carrare. — 172. Apollon, statue en marbre grec*. 
— 173. Cippe deCIodius. — 174. Repas funèbre, fragment de sarcophage. 
— 175. Buste d'homme. 

Huitième salle. — 176. inscription dédiée au musicien de Tibère. — 
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177. Cippes de Pacilius et Clulurius, surmontés d'un Amour endormi. — 
178. Bacchanale, fragment deputéaL—179. Tête d'homme. —IBO. Chasse 
au sanglier, sarcophage. — 181, Deux victoires, sarcophage. — 182. Six 
tôles, dont une de nymphe endormie et trois d'enfants. — 183. Têie 
d'homme, haut-relief.— 184. Fragment de statuette d'Esculape. — 185. 
Tête d'homme. — 186. Cippes de Porcia et de Voltilius. — 187. Deux gé
nies tenant une guirlande de fruits, fragment de sarcophage. — 188. Deux 
têtes d'homme, — 189. Cippes de Vultilia et de Postumius. — 190. Têie, 
fragment de haut-relief. — 191. Torse de statue de femme. — 192. Tête 
d'empereur. — 193. Mélêatrre, fragment de sarcophïge. — 194. Deux 
bustes de femmes. — 195. Sept têtes, dont deux de femmes riant. — 196. 
Trophée militaire, bas-relief. — 197. Bacchanale, fragment de putéal. — 
198. Tête d'homme. —199. Trophées militaires et i)r)>res, bas-relief. — 
200. Nymphe blessée, bas-relief. — 201. Têlc de femme. — 202. Statue 
d'Hercule*. — 203. Tête de Junon. — 204. Vn marchand de masques scé-
niques et un acheteur, bas-relief. — 20ô\ Cippes de Fuficia et Ovia, sur
montés d'un Amour endormi. — 20G. Neptune, statue trouvée à Porto 
(Étal pontifical)*. 

Neuvième salle. — 207. De chaque côté de la porte, deux pilastres feuil
lages, surmontés de bustes de femmes. — 208. Frise, sculptée de feuilles 
de vigne. — 209. Sarcophage, avec les quatre âges et des enfants suppor
tant des guirlandes de fruits.— 210. Grande colonne, sculptée de rinceaux 
et surmontée d'une tête de déesse. — 211. Ornements d'architecture, 
palmettesct feuillages. — 212. Vénus nririnc, hippocampes et Néréides, 
sarcophage. — 213. Acrotèrcs feuillages. — 214. Cippe de Januaria, posé 
sur un chapiteau feuillage, surmonté d'une tête de Junon. — 215. Hermès 
de Bacchus. — 216. Chapiteau, surmonté d'une tête d'Achille casqué. — 
217. Deuxpilastres cannelés, surmontés de bustes d'homme et de femme. — 
218. Grand cippe sculpté. — 219. Tête de lion colossale, ayant servi 
d'ornement à une fontaine et console représentant une victoire.—220. Tête 
de consul. —221. Console feuillagée colossale. — 222, Cippe avec ven
dange: cippe de Tatianus. — 223. Fragment de frise, rinceaux enroulés.— 
224. Urne cinéraire, sculptée de feuilles de lierre dont les oiseaux becquè-
tent les baies : au-dessus, deux fragments de corniches. — 22#. Frise à 
rinceaux enroulés.—226. Grande colonne, sculptécde rinceaux et surmontée 
d'une tête. — 227. Frise avec feuilles de vigne. — 228. Deux chambran
les de porte avec vigne contenant des nids d'oiseaux, des oiseaux, des 
écureuils et des escargots. — 229. Deux bustes de femmes.— 230. Colon
nes à feuilles imbriquées : urne cinéraire d'Avilia. — 23t. Urne cinéraire 
en forme de vase. — 232. Chapiteau d'ordre corinthien, surmonté d'une 
anléJixe. — 233. L'Automne et le Printemps, sarcophage. — 234. Urne 
cinéraire d'Octavius fiesfitutus. — 235. Buste d'homme. — 236. Au milieu 
de la salle, colonne sculptée de rinceaux. 
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Dixième salle. — 237. L'Amour, monté sur un dauphin et jouant avec un 

canard*. — 238. Fragments de frise, avec bucrâncs et guirlandes d'oli
vier. — 239, Marchand de fruits, bas-relief. — 240. Tête de femme. — 
241. Temple, curieux mécanisme pour élever un obélisque, bas-relief. — 
242. Bustes de deux époux, dans une niche que supportent deux colon-
nettes. — 243. Trois fragments de frise. — 244. Pied de candélabre, orné 
de guirlandes de roses. — 245. Colonne de lumachelle'. — 246. Cippe de 
Vibius. — 247. Femme, couchée sur un lit funèbre, entourée de pleureuses 
et de musiciennes. — 248. Pilastre sculpté, représentant Bacchus et une 
bacchanale au milieu- d'une vigne. — 249. Couronne de fruits en terre 
cuite, soutenue par deux anges ; faïence coloriée de Luca délia Bobbia. 
Elle renfermait autrefois les armes d'Innocent VIII et provient de l'appar
tement de ce pape au Vatican. — 250. Console feuillagée. — 251. Chapi
teau en rouge antique. — 252. Urne cinéraire, avec têtes de taureaux, cor
beilles de raisins, cygnes, canards et poissons. — 253. Cippe d'Hate-
rius. — 254. Colonne de lumachelle*. — 255. Pilastre où est sculptée une 
vendange. — 256. Cippe de Claudia Prepusa. — 257. Deux corniches. — 
258. Fragment d'inscription, relative à liaterins. — 259. Apothéose du 
défunt sous l'invocation du Soleil, bas-relief. — 260. Frise, avec bucrânes 
et branches d'olivier. — 261. Statuettes mutilées de Pluton et de Proser-
pine. — 262. Frise représentant quatre arcs de triomphe, dont un dédié à 
Isis et l'autre à Mars, in sacra via summa. — 263. Quatre statues de divi
nités : Mercure, Ccrès, Jupiter et Junon. — 264. Pluton et Proserpine. — 
265. Tête de femme. —266. Cinq fragments d'ornements d'architecture.— 
267. Tête d'homme.—268. Pilastre, sur lequel est sculpté un candélabre.— 
269. Pied de table. — 270. Fragment de fronton, posé sur une colonne de 
granit. — 271. Mosaïque en marbre de couleur, représentant une biche 
qui broute. — 272. Colonnette, sculptée de roses disposées horizontale
ment. — 273. Fragments d'architecture. — 274. Tête d'homme. 

Onzième salle. — 275. Au milieu de la salle, grand sarcophage repré
sentant le triomphe de Bacchus à son retour des Indes, et une danse de 
faunes et de faunesses*. — 276. Cippes de Graîcinius et de Julia, surmon
tés d'une statuette d'Amour endormi, qui servit d'ornement à une fon
taine. — 277. Fragment de sarcophage en marbre grec. — 278. Tête 
d'homme. — 279. Le triomphe de Bacchus, sarcophage. — 280. Hermès 
de Bacchus indien. — 281. Hermès de femme. —282. Pieds de table,ornés 
de sphinx. — 283. Masque scénique. — 284. Cippes de Claudia et de 
Julia, surmontés d'une statuette d'Amour dormant. — 285. Hermès 
priapé. — 286. Les saisons, sarcophage. — 287. Le pugilat, bas-relief. — 
288. Deux hermès. — 289. Hermès priapé de Bacchus. — 290. Deux 
cippes, surmontés d'une statuette d'Amour endormi. — 291. Hippolyte et 
Phèdre, sarcophage. — 272. Deux hermès. — 293. Les travaux d'Hercule, 
bas-relief.—294. Néréide portée par un dauphin, groupe en marbre grec— 
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295. Trois guerriers, bas-relief. — 296. Jupiter Sérapis, têfe en marbre 
grec. — 297. L'Amour et Psyché, fragment de groupe. — 298. Les tra
vaux d'Hercule, bas-relief. — 299. Tête de Cybèle.— 300. Sacrifice après 
la victoire, sarcophage.—301. L'Amour et Psyché, sarcophage d'enfant.— 
302. Hermès de Jupiter Sérapis bifrons. — 303. Hermès d'Ariane bifrons. — 
304. Cippe de Sergia, surmonté d'une nymphe ayant servi à l'ornement 
tYune fontaine. — 305. Philosophe méditant, bas-relieT. — 306. Tête de 
Junon. 

Douzième salle. — 307. Statue de jeune héros*, — 308. Fragment de 
sarcophage, représentant la défunte. — 309. Tète d'homme. — 310. Oreste 
et les Furies, sarcophage. — 311. Enfant agenouillé. — 312. Torse de 
Silène. — 313. Torse d'homme avec la ehlamyde. — 314. Statue d'enfant, 
avec la bulle au cou et le volumen à la main ; cippe de Justa*. — 315. 
Arbre. — 316. Sarcophage, avec tête de Méduse et génies supportant des 
guirlandes de fruits. — 317. Statue de Bacchus enfant. — 318. Tète de 
Brilannicus. — 319. Torse d'homme. — 320. Terme de faune, avec le 
pedwn et un chevreau. — 321. Statue de jeune Romain, avec la bulle et 
le volumen ; cippe de Volusius Antigone. — 322. Mort des enfants de 
Niobé, sarcophage. — 323. Matrone romaine assise, statuelle en marbre 
de Carrare. — 324. Buste de femme. — 325. Buste de faune riant. — 
326. L'Hiver et l'Automne, bas-relief. — 327. Terme de Silène, tenant 
Bacchus enfant. — 328. Deux muses, fragment de sarcophage en marbre 
de Carrare. — 329. Tête d'homme. — S'oO. Termo de faune, tenant un 
chevreau. — 331. Fragment de bas-relief. —332. Buste d'enfant. — 333. 
Sarcophage d'enfant, avec deux masques scéniques ; cippe de Cassic. — 
334. Hermès d'Hercule en marbre de Carrare. — 335. Autel, entouré de 
serpents. — 336. Statuette de Cupidon, avec la dépouille du lion de 
Némée.— 337. Centaures combattant, bas-relief. — 338. Tête de femme.— 
339. Au milieu de la salle, urne cinéraire représentant une bacchanale : 
elle est posée sur un autel, dédié à la Piété et orné de lyres et de guirlandes 
de fruits. 

Treizième salle. — 340. Torse d'Hercule. — 341. Adonis blessé, bas-
relief. — 342. Tète de Junon. — 343. «Statue, couchée et demi-nue, dTlpia 
Epigone, sarcophage trouvé sur la voie Appienne. — 344. Hercule com
battant, bas-reliof. — 345. Trois acrolores représentant Minerve. — 346. 
Statue du sénateur Dogmatius, posée sur un cippe dèâiè à Ctelius Salur-
ninus*. — 347. Sarcophage en travertin de la famille Erictes. — 348. 
Sarcophage avec vendange. — 349. Sarcophage de Clodius Anioetus. — 
350. Acrotère représentant Minerve. — 351. Buste sans tête, de porphyre 
violet. Ce fut sous le règne de Claude, vers Tan 45, que Vilrasius Pollion 
lit venir à Rome les premières statues de porphyre. — 352. Demi-statue de 
porphyre rouge, posée sur le cippe de Qclia Secundilla. — 353. Cuirasse 
d'une statue sans tête, de porphyre rouge. — 354. Corps drapé d'une statue 
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mutilée en porphyre rouge, posée sur le cippe de Lepidins. — 355. Partie 
inférieure de robe en porphyre violet, sur un couvercle de cippe. — 356. 
Fragment de coupe en porphyre. — 357. Sarcophage de Gallia Primitiva, 
avec les allégories des quatre saisons. — 358. Bas-relief: Deux Amours 
conduisant une barque et arrivant au port indiqué par un phare. — 359. 
Statue consulaire drapée, en marbre de Carrare, tenant un rouleau en 
main, avec un écrin à ses pieds ; au-dessous, cippe de Julia Bassa.— 360. 
Sarcophage de la famille Furia. — 361. Ores-te et Pylade, bas-relief en 
marbre grec. — 362. Acrotères, représentant Minerve et une tête d'en-
faut. — 363. Torse d'homme nu. — 364. Une muse, bas-relief. — 365. 
Télé d'homme. — 366. Torse d'homme nu. — 367. Torse de pêcheur à la 
ligne. — 368. Tête d'homme. — 369. Torse d'homme, posé sur un autel 
dédié à Castor. — 370. Statue sans tête de femme drapée. — 371. Bacchus, 
bas-relief. —372. Tête de femme. — 373. Au milieu de la salle, sarcophage 
de Csecilius Vallianus, chevalier romain. II est représenté sur un lit de 
triclinium, et on fait de la musique pendant qu'on lui apporte à manger*. 
— 374. Au-dessus, pied de candélabre. 

Quatorzième salle, — 375. Rondelle de marbre blanc, détachée d'une 
colonne et portant une inscription qui indique sa provenance. — 376. 
Statuettes d'homme et de femme. — 377. Tète d'homme. — 378. Torse 
d'homme, posé sur un autel dédié à Hercule. — 379. Grand conduit en 
terre cuite pour les eaux. — 380. De chaque côté de la porte, statues eu 
plâtre de Sophocle et d'Aristide. Celte dernière a été moulée sur l'origi
nal, qui est au musée de Naples. — 381. Débris de vêtement, posés sur un 
cippe à inscription grecque. — 382. Rondelle de marbre, avec inscription 
de Laelius. — 383. Procession des dieux Lares, bas-relief. — 384. Tête de 
Junon. — 385. Sarcophage inachevé d'AnniusOctaviusValerianus. Evasi, 
ejfugî ; spps et fortunn, raîete ; nil mihi vohismm est, ludifiente altos, — 
386. Statue inachevée de barbare captif; elle conserve encore les traces 
de la mise au point. — 387. Rondelle de marbre, avec inscription. — 388. 
Bacchanale, bas-relief. — 389. Tête de Cérès. — 390. Statue de porphyre 
brûlé, représentant un guerrier cuirassé: cippe d'Ulpia. —391. Grand 
conduit en terre cuite pour les eaux. — 392. Rondelle de marbre, avec 
inscription. — 393. Statue de femme. 

Quinzième salle* — Elle forme le Musée Pio-Qstieme, composé exclusi
vement des monuments trouvés à Ostie sous le pontitîcat de Pie IX. — 
394. Buste d'enfant. — 395. Urne cinéraire de Sextus Flavius. — 396. 
Deux autels, dédiés par Caîlius et surmontés d'une statuette de ministre 
mithriaque. — 397. Jeune Romain, couché sur un tombeau.— 398. Sarco
phage avec tête d'Océan, -Néréides et hippocampes. — 399. Travaux 
d'Hercule, bas-relief. — 400. Sarcophage de la famille Lollius Liberalis.— 
401. Fragment de statue consulaire en marbre de Carrare. — 402. Néréi
des et hippocampes, fragments de bas-reliefs. — 403. Statue mutilée de 
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jeane Romain. — 404. Statue de femme sans tête, posée sur le cippe 
d'i&fîcius. — 405. Bas-relief de la famille Cornélius ; â l'extrémité, une 
femme nommée Turellia pîetas. — 406. Statuette, dédiée àBellicius Kapi-
tolinus, posée sur les cippes d*AniiiusMéropsetde ^Emilius Quintianus.— 
407. Statue de femme drapée, en marbre grec. — 408. Sarcophage de 
Rubrius Thallus. — 409. Buste d'Antonîn le Pieux, en marbre de Car
rare. — 410. Cippe funèbre. — 411. Bonnet phrygien, — 412. Petit nu tel 
dédié à Silvain, Silvano sanc. sac., et surmonté d'une tête d'Apollon.— 
413. Pied colossal. — 414. Roi barbare prisonnier, soutenant un vase sur 
ses épaules, statuette en pavonazetlo. — 415. Dame romaine, couchée sur 
un lit de tnclinium, bas-relief. — 416. Fragment du sarcophage d'Arria.— 
417. Frise en marbre de Carrare, où sont sculptées des bêles fauves. — 
418. Inscription de Quirina, gravée sur marbre gris ; enlèvement d'Eu
rope. — 419. Impératrice en prêtresse, statue en marbre grec. — 420. 
Torse de jeune femme, posé sur les cippes d'Annius et de Lucullus.— 
421. Fragment de statue de femme, posé sur le cippe de Tibère Claude.— 
422. Statue d'enfant, avec la bulle au cou*. — 423. Deux bustes en bas-
relief deia famille Caltilius. — 421. Fragment de statue cuirassée, posé 
sur le cippe de Livia Helpis. — 425. Char, chapiteau, fragments de bas-
reliefs. — 426. Divinités marines, sarcophage en marbre grec, — 427. Tête 
de Mercure, posée sur le cippe de Cacus. —428. Tête d'enfant. — 429. Tête 
de femme. — 430. Hermès de Priape. — 431. Tête de Nymphe, posée sur 
un cippe consacré aux dieux mânes de Cacia, sacris, sanctts, castis, piis.— 
432. Triomphede Flavius Verus, chevalier romain, bas-relief. Au-dessous, 
inscription qui lui fui dédiée par sa mère, Sabine, dans Védifice avec 
hypogée où elle plaça son kermès. — 433. Urne cinéraire. — 434. Tête de 
Paris. — 435. Tête de femme. — 436. Urne cinéraire d'Annius. — 437. 
Dalle percée d'impluvium pour l'écoulement des eaux pluviales. — 438. 
Torse d'homme, posé sur un puléal. —439. Palmier, sculpté en bas-relief. — 
440. Cavalier, Neptune sur son char, fragments de bas-relie/s. — 441. 
Chapiteau, posé sur le cippe de Considia. — 442- Première vitrine con
tenant : Terre cuite ; Antéfîxes , lampes , masques , lacrymatoires , 
petits autels votifs, statuettes, moules de pierres gravées ; — 443. Verre : 
Coupes, fioles, lacrymatoires, grains de collier; —444. Bronze : Chaînes, 
lampes, monnaies, clefs, balances, fibules, boulons, cloches, lettres, 
pinces épilatoires; — 445. Ivoire : Flûtes, styles, dés à jouer. — 446. Trois 
cippes funèbres. — 447. Enfants soutenant des guirlandes de fruits, orne
ments de frise en terre cuite*. — 448. Inscription de Flavia Cocilia enterre 
cuite.— 449. Autel domestique ou niche en mosaïque d'émail, dédiée à Syl
vain, dieu des bois (m9 siècle)*. — 430. Cippe de Gnecinîus. — 451. Cippe 
d'Arruntia.—452. Cippe de Cacius posé sur. un chapiteau. —453. Deuxiè
me vitrine contenant des objets semblables à la première, et, en plus, 
des miroirs en bronze, un groupe d'ivoire ; l'Amour et Psyché s'embras-
sant ; deux grandes lampes, un coq, un bidon et une faisselle pour faire 
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les fromages, le tout en terre cuite. — 454. Hercule, statue en terre 
cuite. — 455. Pieds de table. — 456. Cippe d'Antonia Laeta, surmonté 
d'un buste d'homme sans tête. — 457. Urne cinéraire de Pselius. — 458. 
Tcte d^Ocèan, fragment de bas-relief. — 459. Buste de femme. 

Seizième salle. — 460. Sarcophage de Voltidia, sculpté en marbre de 
Carrare; l'inscription est soutenue par deux génies. — 461. Conduits en 
plomb, contemporains d'Adrien. Il en est qui portent les noms de Publius 
Secundus, Matidia, Trajan, etc. L'un d'eux est signé : EX • OFF • AVR • 
VALERÏ. — 462. Cippe de Cacius. — 463. Cinq fresques : Le Temps et 
Rliéa, oiseau becquetant des fruits, histoire d'Orphée et d'Eurydice, repas, 
avec les noms des cinq convives ; Piuton enlevant Proserpine. — 464. 
Sarcophage strigillé et en marbre grec de Fonteia Severa. — 465. Conduits 
en plomb, aux noms de Trajan, d'Anfonin, etc. L'un d'eux porte le nom 
de la colonie d'Ostie. —463. Alhys, statue élevée par Carlilius Euphis, ex 
monitu deœ. — 467. La vitrine contient des grains de verroteries pour 
colliers, une tête de Cybèle et des lampes en terre cuite, des lacrymatoires 
de verre et de terre cuite, des styles d'ivoire, des clous de bronze, des auté-
fixes, des chapiteaux et divers petits objets en terre cuite et en marbre. 

MUSÉE CHRÉTIEN 

Ce musée a son gardien spécial, auquel on laisse une rétribution en 
sortant. Il occupe une partie du rez-de-chaussée el tout le premier étage 
du palais. On n'y trouve ni catalogue, ni numéros d'ordre. 

Vestibule.— 1. Sarcophage : Le Christ et six apôtres sons des arcades.— 
2. Deux sarcophages strigillés. — 3. Ste Rufine, couronnée et tenant une 
lampe et une palme, statue du quinzième siècle trouvée à Porto (État Pon
tifical)*. — 4. Douze chapiteaux et inscriptions provenant d'Ostie. — 5. 
Linteau de porte avec inscription. — 6. Arcade de ciborium en marbre, 
avec une inscription au nom du pape S. Léon IV (neuvième siècle). — 
7. Sarcophage slrigillé, à l'effigie du défunt. — 8. Sarcophage, avec les 
génies des quatre saisons. — 9. Sarcophage : Deux époux dans une 
coquille et scène pastorale. — 10. Sarcophage : Histoire de Jonas. — H. 
Sarcophage ; La multiplication des pains et des poissons dans le désert, 
la défunte orante entre deux saints, l'eau changée en vin aux noces de 
Cana. — 12. Sarcophage avec dauphins. — 13. Jésus-Chri&t, grande 
statue moderne. — 14. Mosaïque, imitée en 1709 de celie qui ornait le 
tombeau de l'empereur Othon II à Saint-Pierre, et représentant Notre-
Seigneur entre S. Pierre et S. Paul. — 15. Mosaïque de la chapelle de 
Jean VII, à St-Pierre : Notre-Seigneur bénissant et l'enfant Jésus lavé après 
sa naissance par Salomé (huitième siècle). 

Escalier. — La voûte, peinte à fresque sous le pontifical de Sixte V, 
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représente ses armoiries, celles de l'État Pontifical et de la basilique de 
Latran> des allégories et des paysages. Ces peintures ont été restaurées 
sons Pie IX. Des deux côtés, le long des parois, sont disposés des sarco
phages complets : les fragments sont encastrés dans les murs. Ces mo
numents de l'art chrétien primitif ne sont pas antérieurs auxqxiatrième 
et cinquième siècles. Les sujets se lisent de gauche à droite. L'ordre adopté 
pour la description est celui des travées, où Ton passe alternativement 
de droite à gauche. 

16. Statue du bon Pasteur*. — 17. Le Christ triomphant et tenant sa 
croix entre S. Pierre et S. Paul, scène de la Passion. — 48. Portrait de la 
défunte, scène pastorale ; Moïse frappant le rocher; Jésus-Christ ressusci
tant Lazare. — 19. Le bon Pasteur, entre les génies des quatres saisons. 
— 20. Kn haut, création de l'homme et de la femme; Adam et Eve 
condamnés au travail, arbre Je la tentation, les deux époux défunts, l'eau 
changée en vin aux noces de Cana, multiplication des pains et des pois
sons dans le désert, résurrection de Lazare. En bas, adoration des mages, 
guérison de l'aveugle-né, Daniel dans la fosse aux lions, prédiction du 
reniement de S. Pierre, arrestation de S. Pierre ou de Moïse, suivant 
quelques archéologues, Moïse frappant le rocher. Ce grand sarcophage 
inachevé provient de la basilique de Saint-Paul-hors-les-Murs*1. — 21. 
Statue du bon Pasteur. — 22. Résurrection de Lazare, arrestation de 
S. Pierre, son reniement. — 23. Jonas jeté à la mer, Noé dans l'arche. — 
24. Passage de la mer Rouge. — 25. Le bon Pasteur et scène pastorale. — 
26. Agape, adoration des mages, tentation d'Adam et d'Eve, agape. — 27. 
Résurrection de la tille de Jaïr, le Christ et les apôtres, la défunte en 
orante, résurrection du tils de la veuve, arrestation de S. Pierre, sacrifice 
d'Abraham. - 28. Résurrection du tils île la veuve, adoration des mages, 
histoire de Jonas. — 29. Hippocampes. — 30. Résurrection de Lazare, 
Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre, bergerie, histoire de 
Jonas. — 31. Adoration des mages, Daniel dans la fosse aux lions. — 32. 
Adoration des mages, le Christ triomphant. — 33. Orante avec le phénix, 
Moïse frappant le rocher, miracle des noces de Cana. — 34. Moïse frap
pant le rocher, arrestation de S. Pierre, le paralytique emportant son gra
bat, la défunte en orante, multiplication des pains et des poissons, résur
rection de Lazare. — 35. Guérison de Taveugle-né, de l'hémorroïsse, du 
paralytique; entrée de Jésus-Christ à Jérusalem. — 36. Noé dans l'arche, 
les trois enfants dans la fournaise. —37. Moïse frappant le rocher, Daniel 
dans la fosse aux lions, sacrifice d'Abraham. — 38. La défunte, entre les 
génies des quatre saisons et deux musiciens. — 39. Adoration des mages, 
Moïse frappant le rocher, histoire Je Jonas, sacrifice d'Abraham, arresta
tion de S. Pierre, Daniel dans la fosse aux lions. — 40. Daniel tuant le dra
gon, tentation d'Adam et d'Eve, le Christ entre S. Pierre et S. Paul, le 

(i) 11 est gravé dans les Annales archéologiques^ t. XXIV, p. 265. 
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Christ enseignant. — 41. Les trois eniants dans la fournaise, tenfatîon 
d'Adam et d'Eve, miracle des noces de Cana, guérison de l'aveugle-né, 
résurrection du fils de la veuve, prédiction du reniement de S Pierre, 
guérison du paralytique, sacrifice d'Abraham, arrestation de S. Pierre, 
Moïse frappant le rocher, Daniel dans la fosse aux lions, iSoo dans l'arche. 
— 42. Le bon Pasteur et Forante. — 43. Scène pastorale. — 44. Le Christ 
et six apôtres sous des arcades; près de lui le phénix est perché sur un 
palmier. — 45. Résurrection du iils de la veuve, guérison de l'hémorroïsse, 
J.-C. enseignant. — 46. S. Pierre et S. Paul, vers lesquels se dirigent six 
agneaux tenant des couronnes dans leurs bouches, et adossés à des pal
miers. — 47. Sacrifices d'Abel et de Caïn, tentation d'Adam et d'Eve, 
l'orantc, guérison du paralytique, de l'aveugle-né, miracle des noces de 
C*na, résurrection de Lazare. — 48. Multiplication des pains et des pois
sons dans le désert. — 49. Résurrection de Lazare, multiplication des 
pains et des poissons dans le désert, miracle des noces de Cana, l'oranle, 
guérison de l'hémorroïsse, arrestation de S. Pierre, Moïse frappant le ro
cher. — 50. Jonas jeté à la mer, Daniel dans la fosse aux lions, sacrifice 
d'Abraham, Jonas sous la courge, résurrection de Lazare, tentation d'Adam 
et d'Eve, multiplication des pains et des poissons, guérison del'aveugle-né 
et du paralytique. — 51. Les trois enfants dans la fournaise. — 52. Sacri
fice d'Abraham, guérison de l'aveugle-né et du paralytique, multiplication 
des pains et des poissons, guérison de l'hémorroïsse, tentation d'Adam et 
d'Eve, résurrection du (ils de la veuve. — 53. Adoration des mages, nais
sance de J.-C, Daniel dans la fosse aux lions, la défunte CKISPINA, multi
plication des pains et des poissons, arrestation de S. Pierre, Moïse frap
pant le rocher. — 54. Entrée de J.-C. à Jérusalem, travail imposé à Adam 
et Eve, Moïse recevant les tables de la loi, les deux époux défunts, sacri-
lice d'Abraham, résurrection du fils de la veuve, multiplication dans le 
désert des pains et des poissons, Moïse frappant le rocher, arrestation de 
S. Pierre, prédiction de son reniement, Daniel dans la fosse aux lions, 
guérison de l'aveugle-né, du paralytique, de l'hémorroïsse, et miracle des 
noces de Cana. — 55\ Elie enlevé au ciel. — 56. J.-C. devant Caïphe, 
conduit au Calvaire, triomphant, conduit à Pilale, et Pilate se lavant les 
mains. — 57. Scène pastorale; à gauche, bon Pasteur; à droite, orante. 
Le marbre porte des traces de peinture et de dorure. Sur le couvercle, 
chasse au lièvre*. — 58. Monogramme du Christ entre l'alpha et l'oméga. 
— 59. Daniel dans la fosse aux lions, Moïse frappant le rocher. —60. Tra
vail imposé à Adam et Eve, guérison du paralytique, miracle des noces de 
Cana, entrée de J.-C. à Jérusalem, guérison de l'aveugle-né, résurrection 
de Lazare. — 61. Adoration des mages, crèche. — 62. Multiplication des 
pains et des poissons dans le désert, prédiction du reniement de S. Pierre, 
Moïse recevant les tables de la loi, les deux époux, sacrifice d'Abraham, 
guérison de l'aveugle-né, résurrection de Lazare, Suzanne eutre les deux 
vieillards, arrestation de S. Pierre, les génies des saisons, Daniel dans là 
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fosse aux lions, mîracle des noces de Cana, guérison du paralytique, Moïse 
frappant le rocher. — 63. Scène pastorale, orante. — 64. Tentation d'Adam 
et d'Eve, sacrifice d'Abraham, Moïse recevant les tables de la loi, guérison 
de l'aveugle-né, prédiction du reniement de S. Pierre, guérison de Phé-
morroïsse, mulfiplication des pains et des poissons, Moïse frappant le 
rocher. Sur le couvercle, les trois enfants dans la fournaise et Phistoire 
de Jonas. — 63. J.-C. conduit devant Pilate, adoration des bergers, 
baptême de J.-C, résurrection de Lazare. — 66. Les trois enfants daus la 
fournaise, Noé dans l'arche, la défunte. — 67. Scène pastorale, cueillette 
des raisins, vendange. Aux deux extrémités, le bon Pasteur, et, aux coins, 
les quatre saisons*. — 68. .Multiplication des pains et des poissons dans le 
désert, prédiction du reniement de S. Pierre, le Christ entre S. Pierre et 
S. Paul, miracle des noces de Cana, guérison du paralytique. — 69. Pré
diction du reniement de S. Pierre, sarcophage slrigillé dont le couvercle 
représente la tentation d'Adam et d'Eve, la défunte en orante et l'histoire 
de Jonas. — 70. Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre, résur
rection du fils de la veuve, l'orante, multiplication des pains et des pois
sons, entrée de J.-G. à Jérusalem. — 71. Miracle des noces de Cana, gué
rison de l'aveugle-né, résurrection de Lazare, orante, multiplication des 
pains et des poissons dans le désert, guérison de l'hémorroïsse, Daniel et 
le serpent. Les arcades sont formées par des arbres dont les branches se 
rejoignent et s'arrondissent en cintre. — 72. Résurrection de Lazare, mul
tiplication des pains et des poissons, les deux époux, sacrifice d'Abraham, 
guérison de Paveugle-né, prédiction du reniement de S. Pierre, travail 
imposé à Adam et Eve, Moïse étant sa chaussure par ordre de Dieu, gué
rison de l'hémorroïsse, miracle des noces de Cana, Jonas jeté à la mer, 
Daniel dans la fosse aux lions, arrestation de S. Pierre, Moïse frappant le 
rocher. — 73. Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre, miracle 
des noces de Cana, orante, guérison de l'aveugle-né, du paralytique el de 
l'hémorroïsse. — Ih. Tôle radiée du soleil, guérison de l'hémorroïsse, 
multiplication des pains et des poissons. — 75'. Pêcheur à la ligne. — 76. 
Histoire de Jonas. —• 77, Pêcheur à la ligne, sacrifice d'Abraham, sarco
phage slrigillé. — 78. J.-C., bon pasteur, avec les douze apôtres et devant 
chacun d'eux l'agneau qui est leur,symbole. — 79. Tentation d'Adam et 
d'Eve, Moïse recevant les tables de la loi, adoration des mages, Noé dans 
l'arche, histoire de Jonas, Moïse frappant le rocher. — 80. insurrection 
de Lazare, prédiction du reniement de S. Pierre, guérison de Paveugle-né, 
Moïse recevant les tables de la loi, les deux époux, sacritîce d'Abraham, 
guérison du fils de la veuve, J.-C. enseignant, Moïse frappant le rocher, 
arrestation de S. Pierre, miracle des noces de Cana, guérison de l'hémor
roïsse, Daniel dans la fosse aux lions, multiplication des paius et des pois
sons, guérison du paralytique. — 81. lion pasteur, orante entre S. Pierre 
et S. Paul. — 82. Entrée de J.-C. à Jérusalem, le Christ triomphant, Da
niel dans la fosse aux lions, résurrection de Lazare. — 83. Sarcophage de 
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Sabinus : Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre, miracle de 
Gana, orante, guérison de Paveugle-né, multiplication des pains et des 
poissons, résurrection de Lazare ; sur le couvercle, orante et chasse au 
sanglier. — 84. Ciborium soutenu par deux colonnes de pavonazetto, can
nelées en spirale, provenant de l'oratoire de S. Venance ; avec la copie 
d'une fresque des catacombes et un marbre représentant deux paons posés 
sur un calice à anses. — 85. Prédiction du reniement de S. Pierre, sacri
fice d'Abraham, le Christ triomphant entouré des apôtres, Pilale se lavant 
les mains, Moïse frappant le rocher, guérison de l'hémorroïsse.— 86. Gué
rison de l'aveugle-né, miracle des noces de Cana, multiplication des pains 
et des poissons, résurrection de Lazare. — 87. Agape. — 88. Abel offrant 
un agneau, arrestation de S. Pierre, soldats gardiens du Labarum, Pilate 
et sa femme. — 89. Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre, pré
diction de son reniement, guérison du paralytique et de l'aveugle-né, mi
racle des noces de Cana, multiplication des pains et des poissons dans le 
désert. — 90. Agape. — 91. J.-C. portant sa croix, couronné d'épines, 
soldats gardiens du Labarum, J.-C. conduit devant Pilate, Pilate se lavant 
les mains1. — 92. Soldats gardiens du Labarum. — 93. Adoration des 
mages. — 94. Élie enlevé au ciel. — 93. Mosaïque en marbres de couleur 
et émaux, représentant un coq qui combat. — 96. Entrée de J.-C. à Jéru
salem, multiplication des pains et des poissons, l'enfant défunt, passage de 
la mer Rouge, Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre, prédiction 
de son reniement, adoration des mages, Daniel dans la fosse aux lions, 
tentation d'Adam et d'Eve, sacrifice d'Abraham, Noé dans l'arche, — 97. 
Crèche. — 98. Les trois enfants hébreux dans la fournaise. — 99. Ins
cription peinte au miniumsur marbre. —100. S. Hippolyte, évêquedePorto 
au inc siècle, statue assise trouvée près S.-Laurent-hors-les-Murs; sur le 
siège est gravé le cycle pascal en grec. — 101. Sacrifice d'Abraham, gué
rison de l'aveugle et du paralytique. — 102. Prédiction du reniement de 
S. Pierre. — 103. L'enfant défunt en orant, miracle de Cana, Moïse frap
pant le rocher. — 104. Moïse frappant le rocher, arrestation de S. Pierre. 
— 105'. Le bon Pasteur, sarcophage d'enfant. 

Loges. — Elles furent peintes à fresque sous le pontiticat de Sixte V et 
restaurées sous Grégoire XVI. Elles représentent des allégories et des faits 
de l'Ancien et du Nouveau Testament, avec des paysages aux tympans. 

Dans les murs sont encastrées des inscriptions des catacombes, divisées 
méthodiquement en vingt-cinq séries par le commandeur de Rossi2.—106. 
Moulage du tombeau de Junius Bassus, qui est à S. Pierre, dans la crypte 
de la Confession. — 107. I et il. Monuments publics du culte chrétien.— 
108. Plaque votive en plomb. — 109. Cou d'amphore avec l'inscription : 

I. Ce sarcophage est grave dans les Antihtes (irchéotogirjuefi, t. XXII, p, 251. 
3. Voir dans te Bulletin d'archéologie chrétienne, 1875, p. 138-164 j 1877, p. 5-

46, l'article intitulé : /> y usée Pie. d'épi'graphiechrétienne. 
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Spes in Deo* — 110» Cippe païen, ayant servi d'autel dans l'église de Sle-
Praxède : l'inscription est du ixe siècle. — 111. Borne chrétienne, avec le 
monogramme du Christ.— 112. ÏIL Éloges des martyrs, écrits eu vers par 
S. Damase et graves par Filocalus. — 113. IV. Epitaphes, avec dates 
consulaires de Tan 70 à l'an 359. — 114. V. Épitaphes, avec dates consu
laires de Tan 360 à Tau 392. — 115. VI. Épitaphes avec dates consulaires 
de Tan 392 à Tan 409. — 116. VU. Epitaphes avec dates consulaires de 
l'an 425 à l'an 557. — 117. Vill et IX. Epitaphes contenant des dogmes de 
la religion chrétienne. — 118. X. Epitaphes de papes, prêtres, diacres et 
autres ministres de l'Eglise. — 119. XI. Epitaphes de vierges, veuves, fi
dèles, pèlerins, néophytes, catéchumènes. —120. XII. Epitaphes d'hommes 
et de femmes illustres, soldats, artisans ; offices divers. — 121. XIII. Epi
taphes de parenté, famille, nation, patrie. — 122. XIV et XV. Images et 
symboles des dogmes chrétiens. Au n° 42, types de S. Pierre et de S. Paul, 
tels que les a maintenus la tradition la plus authentique. — 123. XVI. 
Images et symboles des arts et fouctions civiles et domestiques. — 124. 
XVH. Épitaphes variées, qui se distinguent par une forme singulière. — 
125.XV1IL Inscriptions de familles, peintes en rouge ou blanc sur brique, 
provenant du cimetière de Ste-Priseille sur la voie S.-ilara Nova. — 126. 
XIX. Inscriptions de famille de la catacombe de S.-Prétexlat sur la voie 
Appienne. •— 127. XX. Inscriptions de famille de ia catacombe de Sto-
Agnès, sur la voie Nomeutane. — 128. XXI. Inscriptions de famille des 
tombeaux d'Ostie. — 129. XXII. Inscriptions de famille des tombeaux de 
la catacombe du Vatican. — 130. XXIII. Inscriptions de famille des tom
beaux de la catacombe de Ste-Cyriaque, à S.-Laurent-hors-les-Murs. — 131. 
XXIV. Inscriptions de famille des tombeaux de la catacombe de S.-Pan
crace. — 132. XXV. Inscriptions des catacombes juives. 

Première salle. —- Cette salle et la suivante contiennent des copies des 
peintures des catacombes, réduites ou de la grandeur des originaux. 

133. Voûte avec le bon Pasteur (catacombe de S.-Callixte). - 134. Bon 
Pasteur (catacombe des SS.-Thrason et Saturnin;, — 135. J /C. et quatre 
apôtres (catacombe de S. Caïlîxte). — 136. Scènes de l'Ancien Testament 
ibidem). — 137. Multiplication des palus et des poissons. — 138. Moïse 
faisant jaillir Peau du rocher. — 139. lion Pasteur. — 140. Orante. — 141. 
Moïse faisant jaillir Peau du rocher, les trois enfants dans la fournaise. — 
142. Voûte avec le bon Pasteur (catacombe de S.-Prétextat). — 143. Ado
ration des mages (catacombes de S.-Callixte, de Ste-Aguès> des SS.-Nérce 
et Achillée, et des SS.-Pierre et Marcellin). — 144. Suzanne et les deux 
vieillards. ~ 145. Suzanne, sous la forme d'un agneau, entre les deux 
vieillards représentés par deux renards (caïacombe de S.-Prétextât). 

Deuxième salle. — 146. Vierge (crypte de la basilique de S.-Clément). 
— 147. Moïse faisant jaillir Peau du rocher, résurrection de Lazare. — 
148. Orants, peinture d'un arcosolium. — 149. Agape. — 150. J.-C. en-
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soignant les Apôtres. — 151. Le bon Pasteur, — 152. J.-C. et les Apôtres. 
— 153. J.-C. entre S. Pierre et S. Paul; au-dessous, l'agneau debout sur 
une colline d'où coulent les quatre fleuves du paradis, entre S. Pierre et 
S. Marcellin, S. Gorgon et S. Tiburce ; fresque du V* siècle, gravée dans 
lesAîuiales archèolot/iques, t. XXIV, p . 164 (catacombe des SS. Pierre et 
Marcellin). — 154. J.-C, S. Urbain, Ste Cécile (catacombe de S. Callixte). 
— 155. Policamus, Sebastianus et Curiuus (catacombe de S. Callixte). — 
156. Histoire de Jonas. 

Troisième salle. — 157. Fresques du quatorzième siècle provenant de la 
basilique de Sfe-Agnès-hors-les-Murs et transportées sur toile. Elles repré
sentent S. Laurent, S. Onuphre et les vies des saintes Agnès, Cécile et 
Catherine d'Alexandrie. — 158. Fresques du neuvième siècle, représentant 
des prophètes et des oiseaux, provenant de la crypte de S.-Nicolas in 
carcere. 

Quatrième salle, — La voûte, peinte à fresque sous Sixte V, représente 
les quatre saisons. 

159. Jules Romain : Martyre de S. Etienne, carton dessiné au crayon. — 
160. Camuccini : incrédulité de S. Thomas, idem,—161. Daniel de Yolterre: 
Descente de croix, idem. •— 162. Au milieu de la salle, mosaïque en mar
bres de couleur, trouvée à Rome au palais Sora; elle représente une tête 
de femme, entourée d'arabesques, d'oiseaux : perroquet, perdrix, et de 
fruits : ligues, pommes et grenades. — 163. Bordure d'une mosaïque, en 
marbres de couleur, divisée en vingt et un compartiments. Elle a été 
trouvée près Saint-Paul-hors-Ies-Alurs et iigure sur un fond blanc, avec 
des ombres projetées, les débris d'un festin, tels que écailles d'huître, 
coquillages, limaçons, moules, cerises, os, pattes de homard, noix rongée 
par une souris, pattes et carcasse de poulet, noisettes, os de côtelettes, 
feuilles de salade, six masques scéniques avec une inscription grecque, 
olives, branches d'olivier, arêtes de poissons, tranche de citron, patte 
d'agneau. Le champ de la mosaïque, à fond noir, représente deux divinités 
égyptiennes, un cygne, un canard, un crocodile, un oiseau aquatique, 
un ibis à l'affût du poisson et un poisson. 

Cinquième salle, — La porte d'entrée est encadrée de porte sainte. La 
frise, peinte à fresque, sous Sixte V, représente la vie de J.-C. — 16Ï. 
Deux tables de granit gris. — 165. Les deux autres colonnes cannelées, 
en pavonazettOy du ciborium décrit dans l'escalier. — 106. Le chevalier 
cPArpin : Annonciation. — 167. Laurence .-Portrait de Georges IV, roi 
d'Angleterre; don de ce prince à Pie Vif. — 108. Le Guerchin ; Assomp
tion de la Vierge; don de l'empereur de Russie. 

Sixième salle. — On y monte par un escalier pratiqué dans l'épaisseur 
du mur. La frise, peinte à fresque sous Sixte V, représente des verlus et 
quatre traits de la vie de Constantin : Vision de la croix et bataille contre 

35 
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Maxence» il tient la bride du cheval de S. Sylvestre, est baptisé par ce 
pontife, donne à l'Église ses possessions. 

169. Mosaïque en marbres de couleur, sur fond blanc, trouvée aux 
thermes de Carecalla. Elle est divisée par des entrelacs en sept comparti
ments, dans chacun desquels sont superposés des athlètes, figurés nus, en 
busle ou en pied, avec les différents instruments dont ils se servaient 
pour combattre. Deux tableaux à l'aquarelle montrent la mosaïque telle 
qu'elle fut trouvée et avant sa restauration. —170. Buste de Grégoire XVI, 
qui fît placer dans cette salle ce monument unique en son genre. 

Septième salle, — Cette salle et les cinq suivantes contiennent des ta
bleaux, presque tous sur bois, de la lin du Moyen âge et de la Renais
sance. 

171. Marc Palmezzano : La Vierge et l'enfant Jésus, S. Laurent, S. Fran
çois d'Assise, S. Jean-Baplisie, ange jouant du violon, S. Pierre, S. An
toine, S. Thomas d'Aquin (1537). 

Signé : Marehus Palmeranus pictor 
foroliviensis faciebat 

M CGGCG XXXVII 

172. École de Grivelli : Retable d'autel (1481). Au milieu : La Vierge et 
l'enfant Jésus qui tient un chardonneret; à droite, S. Sylvestre et S. Jé
rôme ; à gauche, S. Jean-Baptiste et un saint solitaire. — 173. Fra Ange-
lico de Fiesole: Retable d'autel (quinzième siècle), Assomption de la Vierge, 
qui donne sa ceinture à S. Thomas. A la predella, naissance de la Vierge, 
son mariage avec S. Joseph, aunoncialion, naissance de J. G., sa présen
tation au temple et sa mort. Sur les pilastres sont peints des saints de 
l'ordre de S.-François. — 174. Fresque de la tin du seizième siècle, trans
portée sur toile : La Vierge et l'enfant Jésus sur un trône, entourée des 
SS. Jacques Majeur, André et Antoine, abbé ; au pied du trône, un fran
ciscain à genoux.— 17o. Mare Palmezzano: La Vierge sur un trône, tenant 
l'enfant Jésus, S. Jean-Baptiste et S. Jérôme aux pieds du trône, un ange 
jouant du violon. La signature est illisible. 

La voûte, peinte à fresque sons Sixte V, représente des allégories. 

Huitième salle. — 170. Van Dt/ck .-Portrait d'homme. — 177. Crivelli: 
La Vierge et l'enfant Jésus avec le donateur agenouillé. 

Signé : OPVS. GAROLL GRIVELLI 
VENETI. 1482 

178. L'enfant Jésus allaité par la Vierge, entre Ste Madeleine myrrophore 
et S. Antoine de Padoue (tin du xve siècle.) — 179. Sassoferrato ; Portrait 
du cardinal Montalfo, qui devint pape sous le nom de Sixte V. — 180. Ta
pisseries, faites à Rome à l'hospice apostolique de Saint-Michel, sur les 
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originaux de Fra Bartolomeo qui sont au Quir inal. Elles représentent les 
apôtres S. Pierre et S. Paul. — 181. Michel-Ange de Caravage : J.-G. or
donnant de rendre à César ce qui est à César. 

Neuvième salle,— t8â. Pierre Nocchi, deLucques (1840); Baptême selon 
le rit grec. — 183. Colas dell' Amatrice : Assomption delà Vierge (1515). 

Signé : COLA AMATIUCIVS 
FACtEBAT MDXV. 

18i. César da Cesto : La Vierge et l'enfant Jésus, S. Jean-Baptiste, Ste 
Elisabeth et des anges. — 185. Ecole lombarde: J. C. porté au tombeau. 

Dixième salle. — 186. César da Cesto : Baptême de J. C. — 187. Lucas 
Signnrelli .-Ste Madeleine myrrophore et Ste Dorothée (?), vierge, — 188. 
François Francia ; Annonciation. — 189. Lucas Siynorelli : S. Laurent et 
S. Benoît. — 190. Fra Philippe Lippl : Le couronnement de la Vierge ; les 
donateurs sont assistés de leurs patrons. — 191. Jean Santi, d'Urbin, père 
de Raphaël : S. Jérôme, assis sur un trône et vêtu en cardinal. 

Signé : 10HANNES. SAiVGTJS. DE. VRBLYO. Pinxit. 

192. Panneau de la iin du XVe siècle : S. Eustache, S. Louis de Tou
louse, Ste Claire, S. Antoine de Padouc, S. Roch et S. Sébastien. 

Onzième salle.— 193. Antoine de Murant) : Retable d'autel : Le Christ 
souffrant, S. Pierre, S. Jérôme, S. Paul et S. Ambroise. En bas : S. Chris
tophe, S. Sébastien, S. Antoine, S. Pontien et S. Uoch. 

Signé : 1464. ANTONIVS DEMVRANQ. PWXIT. 

194. Michel-Ange dû Caravage : Sacrifice païen. — Le même : J.-C. et 
les disciples soupant à Emmaûs. 

Douzième salle. — La frise, peinte à fresque sous Sixte V, représente les 
empereurs chrétiens, dont ce pape fit placer les monnaies au palais de 
Latran : Constantin, Théodose, Arcadius, Honorius, Théodose le Jeune, 
Valentïnien, Marcien, Léon, Justin, Justinien, Tibère, Maurice, Phocas, 
Héraclius. 

196. Silvagni (1835) : Copie du martyre de S. André, d'après la fresque 
du Dominïquin qui est à Saint-Grégoire sur le Gcelius. 

Treizième salle. — On la nomme Salle du concile, à cause des ciuq con
ciles tenus au même endroit dans le patriarcat de Latran. Le premier, 
sousCalixte II, eu 1123, condamna les investitures. Le second, en 1139, 
sous Innocent II, fut dirigé contre Arnaud de Bresse. Le troisième, sous 
Alexandre 1IÏ, en 1179, fulmina contre l'empereur Frédéric Barberoiisse et 
les Vaudois. Le quatrième, sous Innocent III, en 1215, attaqua Jes Albigeois 
et l'abbé Joachim, puis régla la discipline ecclésiastique. Le cinquième, 
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sous Jules II et Léon X, en 1512 et 1513, réunit les cardinaux qui s'étaien 
séparés du Sacré-Collège et avaient formé un conciliabule à Pise et à 
Milan. — 197. Pettrich, sculpteur de Dresde t Bustes et statues d'hommes 
et de femmes ; bas-relief s représentant une chasse aux buffles, une guerre, 
des danses, et des négociations avec le Parlement des Etats-Unis. Ces 
différents sujets, empruntés à la vie des indiens, sont modelés en terre 
cuite. — 198. Vitrine contenant des objets de la Nouvelle-Calédonie, tels 
que armes, costumes, étoffes, colliers, flèches, peau de serpent boa. Don 
de Mgr Pompallier à Pie IX. 

Le plafond, en bois, à caissons peints et dorés, est sculpté aux armes 
de Sixte V*. La frise représente eu fresques les papes et les décrets 
doctrinaux qu'ils ont promulgués. Sur les murs, les principaux travaux 
exécutés sous son pontiiicat pour l'embellissement de Rome. 

Vestibule. — Il est divisé en sept compartiments contenant des inscrip
tions des catacombes. 

199. I et V. Inscriptions de la calacombe de Sic Agnes. — 200. II et IV. 
Inscriptions de la cataconibe de Ste Cyriaque. — 201. III. Inscriptions de 
la cataconibe de S. Hermès. — 202. VI. inscriptions suburbaines. — 203. 
VII. Inscriptions de provenances incertaines, 

Escalier. — A droite et à gauche sont encastrées dans les murs des in* 
scrîptions provenant des cimetières chrétiens des premiers siècles. 

204. Croix à double croisillon, sculptée sur marbre blanc, avec inscrip
tions arméniennes. — 205. Inscriptions du moyen âge. — 206. Sarcophage 
de marbre, qui a renfermé les corps de S. Jean Calybite et de plusieurs 
autres saints. L'inscription est du IX.0 siècle.1. 

© HIC nEQVIESGVNT CORPQRA • 

SCO*V MAB.TVOV • YPP0UTI' 

TAVRINI • UKttCVLUNI • ATQ : ' 

IOHAJINIS CÀUBITIS : 

FOHMOSVS EPS s 

CONDIDIT 

1. Paciaudi la rapporte en fac-similé dans son ouvrage De sacris christianorum 
balneis. Home, 1758. Le sarcophage était alors chez le cardinal Passionei. 

2. Le pape Formose siégea de 89i à 890. 



ADDITIONS ET CORRECTIONS 

Page 30, note /, ajouter : Compte rendu par L. Cloquet, dans la Revue de 
l'art chrétien, 1888, p. 305. 

Page 97, ajouter : 
VI (') 

Les testaments équivalent à des inventaires par le détail des articles qui y sont 
insérés. M. Hertolotti en a analysé un dans une brochure intitulée ; Un professore 
alla Sapie?iza di Romane! secolo XVI F, Roma, 1880, in-44 de 12 pages. Ce pro
fesseur, à peu près inconnu, se nommait Jacques Ghibbs : son testament date de 
1677. Notons-y « un orologio da muro, altro d'argento»; « la medaglia dî poeta 
laureato cesareo, mandatagli cou la catena da S. S. Al., con la patente aU'Unïver-
sita di Oxford »; a due portière di coraine grande in argento et oro, dipinte colle 
tre artni délia virtuosissima PlaLilla »; « due cuscini di damascho, con fiocchi di 
seta e d'oro, per usodei cardinali quando visitano la chiesa » (du collège anglais): 
pour une image de la Vierge, à la collégiale de Saint-Oraer, « un prezioso dia-
mante di circa undici graui, in un anello d'oro smaltalo » ; « una preziosa lama di 
spada, che compro in Spagna, autore Pedro di Iielmonle »; « due gabbie con car-
dellino dî canto rairabiïe, le quali gabbie egli stesso aveva costrutle. » Son épi-
taphe, au Panthéon, débute, ainsi : Anglus uterque parens, ego Gallus. Ses pa
rents étaient anglais, mais il naquit en France, près de Caen. 

Page %$i> n" 43, rectifier ainsi : Guillaume Pelé, archidiacre de la cathédrale 
de Tours. M. Palustre m'écrit : « Parmi les archidiacres dont Maan a dressé la 
liste, figure Guillaume Pelé, en 1463. » 

Page •2%'i, note 7, Vêpitaphe se complète de la sorte, d'après Uagalotti : 

FRAtfCISCAE DE CVPPIS TVRONENSI 
FOBMIXAE RELIGIONS CÀRITATE 
ET PRVDEiVTU SINGVLARI 
VIX . AN . XLV OBÏIT UDXCHI 

XVII KAL . IVL . 
FRANCISCVS BÀRONVS S . D , N . 
CVRSOll MARITVS PETRVS BARO 
NVS FIL . HADRIANVS DE CVPPIS 

FfiATEfl MOESTISS . POS . 

M. Palustre pense que « de Ct/pph doit se traduire des Coupes, une seigneurie 
de ce nom existant près Tours, dans la commune de Monnaie ». 

Page 26$, noie 1, ajouter : Compte rendu parle ch. Bertolottî dans le Ribliofilo 
de Bologne, janvier 1889 : « Questo chiarîssimo prelato voile rippubhlicarlo, 
aggiungendo nuove note dierudizione specialmeute liturgie», che rendono il lavoro 
sempre piu importante. » 

(1) Rev. de Vartehrét., 1888, p. 383-384. 
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Ajouter, page 4*6, n° 47 : On lit dans le Messager des fidèles, 1889, p. 453 : 

« Amalaire , ainsi que l'Appendice de l'ordre romain de Mabillon, intercalent 
ici (après le Magnificat des secondes vêpres) et pour le jour de Pâques seulement, 
des troisièmes vêpres ad sancfum Joannemad veslem On sait qu'au bap 
tistère du Lutr;i n étaient adjoints deux oratoires construits par le pape II il aire et 
dédies, l'un a S. Jean l'êvangoliste, l'autre a S. Jean-Baptiste. iMabillon suppose que 
ce dernier aura servi de reluge aux néophyLes pour y déposer et reprendre leurs 
habits., ce qui lui aurait fait cionner le nom de 5. Joannes ad vestem. On peut 
trouver peut-être une autre explication probable de cette dénomination. S. Gré
goire le Grtnd apprit d'un abbé de Sicile le pas&age d'un évêque ayant en sa pos-
sessiou une « tunique de S. Jean» (lib. III, p . 3 ; Aligne, 77,60n). Il exprima 
aussitôt un vif désir de voira Home cette précieuse relique et son biographe nous 
fait savoir qu'il vit ce désir satisfait (Joann. Diac., l ib . 111, n° 57-60; Aligne, 
75,JG8). Grégoire plaça la sainte tunique au Latran et il est tout naturel qu'il l'ait 
confiée de préférence à la chapelle des fonts, déjà consacrée sous le vocable de 
S. Jean. Ainsi s'expliquerait la dénomination de 8. Jean ad ve*tem, donnée à l'ora
toire occidental, dédié au précurseur. Plus tard, on discuta si fa tunique était 
celle de S. Jean-Baptiste ou de l'évangéliste : on donna gain de cause à ce dernier, 
et la relique fut déposée dans l'autel de la Basilique, lors des travaux exécutés à la 
confession parSergiusl l (Joann. Diac, De Eccf. LateranensifUl, apud Alabillon, 
Musœum Haticum, t . Il, p.5G4; Lib, pontifie, éd. Duchesne, t. II, p . 91). » 



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 

Aaron. Voir Verne. 
Abcl, 6'4i, 543. 
Ablution, 120, 131. Voir Tasse. 
Abraham, 540, 541,343. 
Abréviateur du parc majeur» 224,327, 

244, iQl ; du parc mineur, 234. 
Abside, 401, 402. 
Absolution, 327, 328. 
Absoute, 298. 
Achérotype, 405, 435, 438, 439, 470, 

521. 
Acier, 120. 
Acolyte, 129. 
Acrotère, 534, 536, 537. 
Acte de contrition, 517. 
Ad longwn, 324. 
Adam, 540, 541, 542, 543. 
Adam (Benoît), 116, 457. 
Adoption, 484, 485. 
Adoration des bergers, 542 ; de la 

croix. 325; des mages, 305, 540, 
541, 5*2. 543, 544. Voir Mages. 

JErew, 380. 
Mi, 377, 381. 
Affichage d'indulgence, 347. 
Affiliation, 484, '486, 500. Voir Di

plôme. 
Africain (inarbre), 532. 
Afrique. Voir Missionnaire, 
Agape, 540, 543, 344. 
Agate, 34, 
Agenouilloir, 72, 134, 172, 175, 196, 

199, 266. Voir Oratoire* prie-Pieu, 
Agneau, 442, 475. S'il. 542, 543. 544; 

de Dieu, 110, 301, 304, 311, 477. 545 ; 
pascal, 134, 370, 470. 

Ar/nus Deù 261, 262, 438, 503. Voir 
Cuiller, pain sacré. 

Agny (d'), 220, 247, 250. 
Agrafe de chape, 139, 302. Voir For-

mal e. 
Agrégation, 489. 

Aigle, 299, 442, 457; pupitre, 167. 
Aiguë marine, 46. 
Aiguière, 46, 47, 78, 135, 184, 310, 

336, 445. 
Aiguille, 45, 48. Voir Point. 
Ais. 387, 388, 389, 390, 392. Voir fre-

liure. 
Alaric, 181. 
Allégories, 546. 
Allemagne, 100, 3J0, 331. 
Aloès, 54. 
Alpha, 541. 
Amantate, 159. 
Ambassadeur, 93, 126, 173, 305, 310; 

d'Espagne, 339; de France, 46, 100, 
211, 212, 223, 226, 232, 241, 258,288, 
339, 472. Voir Voile. 

Ambre, 378. Voir Peau. 
Ames du purgatoire, 499, 510, 516, 

526. 
Améthyste, 32, 317. 
AmiH. 59, 81, 170, 198, 274, 292, 294, 

295, 304, 319, 320, 33i, 336, 337,367; 
tenLure, 369. Voir Cordont fiocco, 
or/'roi. 

Amour, 532, 53ï. 535, 536. 
Amphimalla, 373. 
Amphore. 543. 
Ampoule, 84, 181, 293, 419, 420, 438. 
Ampoulette, 110. 
Ampouline, 131. 
Ampulia, 381, 399. 
Amulette. 78. 
Anagni. 8, 385, 386. 
Analogie, 139, 155. 
Anatliùmc, 497. 
Ancien Testament, 543, 544. 
Andare, 292, 294, 295, 299, 320; défi

nition. 296. 
Ane, 92. 
Ange, iOfi, 125, 301, 324, 345, 346, 365, 
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378, 472, 530, 546, 547; gardien, 
617. Voir Porte, tête. 

Angleterre, 275, 296, 312. Voir Opus 
anglicanttm, roi. 

Anguille, 367. 
Animaux, 103, 306. 
Aimarium, 389, 392. 
Annote, 481. 
Anne d'Autriche, 101, 
Anneau, 28, 31, 32, 34, 35, 38, 93,281, 

293, 294, 309, 337, 391,549; cardina-
lice, 336; d'encensoir, 133; du pê
cheur, 338, 492 ; pontifical, 120, 138, 
313; de sainte Agnès, 413. 

Annelet, 38. 
Anniversaire, 325. 
Annonciation, 9, 27, 43, 49, 71, 72, 

276, 277, 290, 301, 311. 374, 391, 474, 
545, 547. 

Anse, 49, 543. 
Anléfixc, 538, 539. 
Antienne, 200. 
Anliphonafre, 199, 200, 388, 389, 392, 

395. 
Anvers, 240. 
Apostolique. Voir Palais, sous-diacre, 

visite, visiteur. 
Apôtres. 116, 251, 314, 315, 318, 365, 

442, 494, 499, 539, 541,542, 543,544, 
545. Voir Linge. 

Apparatus, 371, 374. 
Apparition des apôtres Pierre et Paul, 

458, 465; du Sauveur, 405, 450, 4C3, 
465, 477. 

Âqua Claudia. 423, 426. 
Ara, 400. 
Araignée. Voir Patte. 
Arazzo, 3 7 , 322. 
Arbre, 334, 534, 542; do vie, 331. 

Voir Olivier, palmier, pin, poirier, 
rouvre, tronc. 

Arc de triomphe, 408, 409, 535. 
Arc-eu-ciel, 2S2. 
Arca, 237, 436. 
Arcade, 3 i l , 542. 
Arche d'alliance, 408,409, 411, 413. 
Archevêque, 6. 
Archiconiïério, 488. 
Archidiacre, 5. 
Archi-hôpital de Latran, 476. 
Archhnia, 326, 328, 329; définition, 

325. 
Archiprêtros de Sainte-Mnric-Majouro, 

6, 12, 13, 394, 395; do SninL-Ji>au do 
Lat ran , 406, 482; do Saint-Pierre, 
222. 

Architecte, 8, 89, 90, 103,223, 468, 
507, 530. 

Architecture, 531, 534, 533. Voir Cha
piteau, crypte* frise, fronton, mwtil-
lon, niche, obélisque, ogive, pilastre, 
plafond, tribuna, route. 

Archives, 180, 483,194, 268. Voir 
Écrivain. 

Arcosolium, 544. 
Argent de carlin, 110; doré, 302,308, 

312, 313,314, 317,318, 319,324,328, 
329, 333, 335, 380, 381, 399, 418, 438; 
lin. 133; mêlé, 133; trait, 188; (\es 
messes, 199. Voir Dentelle, drap, fil, 
laine, limaille, noir, toile, 

Argenterie, 47, 130. 
Argenté. Voir Cuir. 
Argentier. 337. 
Aristote, 37. 
Arles, 243. 
Armes. Voir Casque, cuirasse, épêe, 

glaive. 
Armesin, 60, 63, 82, 83, 126, 131, 137, 

-148, 151, 156, 185, 186; ondù, 186, 
188, 264, 206. 267; définition, 84. 
Voir Demi) taffetas. 

Armoire, 172, 198, 266, 436; de sa
crist ie, 274; aux saintes hui les , 
421. 

Armoiries do l'Kglise, 308, 313, 330, 
340; de l'Klat pontifical, 353: de 
Paul IV, 33; parlantes, 367, 379; 
supportées par anges, 324 ; a an 
neau, 337; à. bâton de croix, 23; à 
boite, 313; à bourse, 307, 369; à. 
caisse du Corpus Vomini, 295; à 
calice, 96, 336, 373, 376; à chande
lier, 61, 110, 302, 309, 314, 322,331; 
à chape, 23. 82, 96, 119. 140, 148, 
188, J89, 276, 277, 278, 279, 281,356, 
366, 371: à. chasuble, 23, 1)6, 112, 
113, 140, 143, 145, 146, 264, 273,279, 
280, 281: à cîbnrhim, 11; à corpo
ration 312: à coussin, 28!>, 290; a 
couverture de faldisloire, 138,289: 
à couverture de pupitre, 190; à 
croix, 23, 108, 109, 302; à crosse, 
310; à dulnia tique, 23, 111, iî2tii3; 
à devant d'autel, 189, 190; ù dos
sier, 19,26; a. drap mortuaire, 367 ; 
i\ encensoir, 24, 378: à écharpe, 
300; ù étoie, 293; à étui de mitre, 
302; à. fyldisloire, 138, 291, 322; u 
grondai, 286; à lanterne, 291, 308; 

. a livre, 325, 327, 336; à manches 
d'aube. 296; à masse, 347: a missel, 
321, 329, 330; à nappe, 370, 372; à 
navette, 23, 310, 312, 378; à orne
ments, 22. 274 : à paix, 334 ; à paille, 
18, 113; à palioUo, 96; à pall ium, 
372; à puivmcnt, 22, li't, 149, 150, 
151, 154, 298, 299, 333; à plafond, 
40S; à poêle, 373. 574; à porte d'é
glise, 487: a reliquaire, 28, 378: à 
salière, 47: à statuette, 3J8; à ta
pisserie, 196: ù tasse, 46; à tunique, 
23; a-voûte, 12, 540. 

Arnaud, 129, 231. 
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Arras, 74. Voir Pannus, rossa, tapis

serie* 
Arrosoir, 199. 
Artistes, 87, 88; français, 270. Voir 

Architecte, argentier, brodeur, cal-
iigraphe, dessinateur, fondeur, hor
loger, joaillier, Michel-Ange, minia
turiste, musicien, orfèvre, organiste, 
peintre, relieur, sculpteur, signa
ture, tailleur de pierres précieuses, 
tapissier. 

Arts , 544; à la cour des papes , 87. 
Voir architecture, mosaïque, orfè
vrerie. 

Ascension, 326. 
Asmorsoir, 175. 
Asperges, goupillon, 109, 119, 336. 
Aspersion, 350, 392. 
Aspersoir, 75, 133, 312, 351. 
Aspic, 448. 
Assiette, 47. 
Assistant au trône. 326, 
Assomption, 21, 137, 274, 278, 296, 

366, 545, 546, 547. 
Astre. Voir Etoile, soleil. 
Athlète, 530, 531 . 546. 
Attache, 328. 
Attestation d'authenticité, 238. 
Aube, 81, 82, 118. 170, 173,292, 294, 

295, 296, 304, 319, 321, 331, 336, 360. 
Voir Cordon, change, fimbria, man
ettes, orfroi, parement, pièces, poi
gnets. 

Auch, 215. 
Auditeur de la Chambre apostolique, 

111; do Rote, 99, 116. 143, 183,201, 
202, 232, 347, 457. 

Atiger de Brie, 234. 
Augustins. 7. 8. 
Aumône, 170,199, 267, 483. VoirPflu-

vre, tronc. 
Aumusse, 13. 
Auray, 525. 
Auréole. Voir Soleil. 
Ausone, 393. 
Autel, 59,128,184,323,399,400.407. H 4, 

436, 437, 439, 442,444, 430, 468,470, 
479,508, 516; païen, 531, 532, 533, 
530, 537,538, 544,; papal, 472, 509; 
privilégié, 390, 416, 417, 499; du 
Saint-Sacrement, 510; de sacristie, 
196. Voir Côté, coussin, couverture, 
croix, dédicace, degré, devant, dos
sier. drap, gradin, housse, marche
pied, mouchoir, nappe, parement, 
predella, rideau, table, tapis, tou-
aille, voile. 

Autel portatif 312, 313. Voir Pierre 
sacrée. 

Autels (les sept), 503. 
Authon (d'}, 183. 
Autographe, 258. 

Automne, 534, 536. 
Autour, 48. 
Autun, 208,209. 
Auxerre, 246. 
Avent, 106,188, 303, 326, 343. 
Aveugle né, 540, 541, 542, 543. 
Avignon, 201,395. 
Avocat des pauvres, 334. 
Azur, 20, 9f, 104, 105, 107, 243, 299. 

305, 372,374,375. 
Azuré, 118. 

Babou de la Bourdaisière, 213, 
Voir Cardinal. 

Babouin, 95. 
Bacchanale, 532, 534, 535. 
Bacchante, 531. 
Bacholet, 232. 
Bacile, 79. 
Baguette, 75; d'éteignoir, 175; do pe 

nitencier, 484. 
Bahut, 183. 
Baignoire, 427, 455. 
Bains du L air an, 426. 
Baisemcnt du pied, 338,350. 
Baiser de Judas, 510. 
Balai (rubis), 42, 44, 309. 
Balance, 538. 
Baldaquin, 84,117, 166,194, 353. 
Bttlotta, 95. 
Balzana, 96. 
Bamacinus, 96. 
Bnmbiœ. ÎK>. 
Banc, 172, 173, 175, 196, 198. Voir 

Tapis. 
Bancale, 117. 
Bande de chasuble, 112; de dalma-

tiquo, 111. 
Bannière, 181, 359; à croix, 155, 166. 

Voir Houppe. 
Banquier, 117. 
Baptême, 131, 184, 328, 424, 427, 546, 

547 ; du Christ, 277, 542 ; de Clovis, 
181 ; de Constantin, 400, 456; par 
immersion, 426. Voir Piscine. 

Baptistère, 476, 487; de Latran, 423, 
425, 470: de Saint-Pierre, 426. 

Bar-lc-Duc, 227. 
Barbadigofcard.), 415. 
Barbare, 537. 538. 
Barbe, 342,334. 
Bard (dut, 124,132, 
Baron, 226. 
Barque, 537. 
Barre, 118. 
Barrette, 360. 
Bas, 70. 
Bas for), 96. 
Bus-relief, 532, 533, 336, 537,538,539. 
Basalte, 427, 533. 
Basilic, 448. 
Basilique de Latran, 470; majeure, 
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509; patriarcale, 489; UI pi en ne, 
531. Voir Pavillon, pénitencier, pro
tobasilique. 

Basis, 380. 
Basquiat de la Houze, 126. 
Bassano, 108,137. 
Bassin, 46, 47, 109, 118, 131, 135,184, 

318; d'aiguière, 310 ; à barbier, 09; 
de burette, 334 ; de chambre, 70. 

Bassinoire, 47, 80. 
Bastia, 102. 
Basto, 284, 283. 
Bât, 342, 343. 
Bataille de Lépante, 305 ; de Ravenne, 

347. 
Bâtarde, 498. 
Batisto, 170, 317, 358, 359. 
Bâton, «1, 90, 152, 340, 341, 344, 474; 

de croix, 23, 127; de crosse, 84; de 
dais , 348; du sacriste, 331. Voir 
Férule. 

Bâtonnet, 90. 
Baudequin, 95. 
Baume,293, 318, 407,430. Voir Cuiller. 
Bayeux,16, 120,217, 238. 
Benumonl (de), 217. 
Bédé, 209. 
Belges, 202,214, 230, 240. 
Bélier, 531. 
Bellis, 38, 
Bénédictin, 7, 8. 
Bénédiction, 325, 327, 328, 475; de 

l'eau, 393; grecque, 443; latine, 
44». 467; du pape, 20, 92, 304, 408; 
de la table. 392. 

Bénévenl, 357, 3*10. 
Bénitier, 44, 79: fixe, 39; portatif, 39, 

41, 53, 100, 119, 131, 133, 312. 
Benoit, (de). 229. 
Berger, 428, 542. Voir Scène, adora

tion. 
Bèricoquet, 63. 
Berlina, 92. 
Berline, 358, 359. 
Bernard, 301. 
Bernin. liO. 
Berretta. 293, 296, 337 
Bertin, 212. 
Bertina. 293. . 
Berrettino, 04. 
Besançon, 102, 246. 
Bésielo, 40. 
Bestiaire. Voir Agneau, aigle, âne, 

anguille, animaiw, araignée. axpir} 
autour, babouin, basilic, àéliei\birhe, 
boa. bœuf, buffle, caille, caméléon, 
canard, cerf, chardonneret, chasse, 
cheval, chevreau,coq,crocodile,cygne, 
dauphin, dragon,écureuil, éléphant, 
épervier, escargot, griffon, homard, , 
hippocampe, ibis, licorne, limaçon, , 
léopard, lièvre, lion, moule, mule, 

mulet, oiseau, paon, pélican, per
drix, perroquet, phénix, poisson, 
poulet, renardy sanglier, serpent, 
souris, taureau, tourterelle, vache. 

Bethléem, 440. 
Bézicrs, fi. 
Biberon, C.8. 
Bible, 392. 
Bibliographie, 87. 
Bibliothèque, 29,400, 431. Voir l iv re . 
Bidon, 538. 
Bienfaiteur, 9, 10, 12, 206. 
Bienheureuse Louise Albertoni, 506. 
Bienheureux (ïrégoiro Barbadigo, 

415; Joseph deLèonisse,470; Pierre 
Fourior, 101. 

Bière, 169. 
Bigarré, 195. 
Bignet, 228. 
Bijoux. 94. 
Bille, 119. 
Bis, 96. 
Bhwas (de). 100. 
Blanc, 20, 25, 126, 142, 191, 345. Voir 

Noir. 
Blason. Voir A rmoirics, chapeau, écus-

san> 
Blavet, 239. 
Blé. Voir Epi. 
Bleu, 20, 25, 26, 27, 104,105, 106,115, 

148. 153. 157, 161,164, 166,168, 185, 
187, 191, 192, 193, 193,19G,3G5. 3GG, 
307. 386. Voir-Voir. 

Boa. 548. 
Bobèche, 478. 
(local. 184.260. 
Bocalot, 129, 130, 134. 
Boi-ncin ou honcassin. 2Î.2G. 97, 243, 

311, 3H, 305, 3fî6, 372, 374, 375. 
BuMif, 320. 
Bois, 01. Voir Cyprès, noyer, poirier, 

reliure. 
Bois (du), 202. 
Boite, 42, 45, 52, G?. 75, 78, 82, 172, 

438; à aumône, 170; a hosties, 41, 
132, 199, 318, 319; aux saintes 
huiles, 313; à pallinm, 292: à par
fums, 37, 40; au Saint Sucrement, 
337, 358; à reliques, 258. 

Bologne, 332, 359, 301. 
Bolonais, 323. 
Bombacc. 118. 
Bonihix, 372. 
Bon Pasteur, 540, 541,542, 543, 544, 

545. 
Bonnet phrygien, 538. 
Bonnet, 148.. 
Bonhomme, 211. 
Bonipcrl (de), 214. 
Bontemps, 237. 
Borne, 544, 
Borrichettn, 63, 64. 
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Borsale* 363. 
Bosse, 132,133. 
Bossu, 126, 127, 136. 
Bottine, 185. 
Boucassin. Voir Bocacin. 
Bougeoir, 184. 
Bougier, 226. 
Bougueran, 107. 
Boule à chauffer les mains, 376. 
Bouquet, 135, 198,484. 
Bourdon, 474. 
Bourgeois, 360. 
Bourges, 211,212. 
Bourgogne, 24, 100, 102. 
Bourre de soie, 366, 371. 
Bourso, 32, 33, 34, 43, 47, 60. 64, 65, 

85, 330, 368; de calice ou à corpo-
ral, 81, 82, 116, 140, 142, 158, 159, 
161,192, 205, 292,295, 307, 308,310, 
311, 312, 313, 318, 333; voir Croix', 
de croix, 125, 137; de mariage, 159, 
Voir Fiocco, frange* 

Bouton, 61, 76, 111, 112, 276, 289, 370; 
de calice. 318,319,333,335 ; à bourse, 
311: à ceinture, 113; à cordon,285, 
303, 333; à coussin, 118, 157, 197; à 
gant, 306: à manipule, 283; à tuni-
celle, 283. 

Bracelet, 28. 
Branchage, 106. 
Brangis, 225. 
Bras : chandelier, 130; reliquaire, 28, 

124, 380. 
Brasset, 44. 
Breccia, 32. 
Bref, 491. Voir Ecrivain, 
Bretagne. Voir Eglises. 
Brève, 29, 97, 335. 
Bréviaire : prêtre, 129; livre, 65, 66, 

93, 175, 176, 199, 331, 392. 
Brocart, 21 , 25, 2<i, 27, 64, 84, 96, 

104, 111, 113, 118, U9. 139, 14i, 
185, 188, 189, 190, 191, 192, 194, 
275, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 285, 
286, 287, 289, 290, 291, 297, 299, 310, 
312, 313, 318, 321, 322, 323, 324, 327, 
328, 329, 333. 337, 340, 341,342, 343, 
365; définition, 64; de Venise, 197, 

Brocatellc, 85, 104, 140, 143, 146, 151, 
156,159, 160, 161, 168, 194, 278,303; 
définition, 85; de Venise, 2G7; fine, 
142. 

Broche. 43. 
Brodequin, 532, 
Broderie, 21, 82, 105, 139, 144, 145, 

148,158, 159, 160, 162, 164, 166, 169, 
188, 189, 190, 191, 192, 193, 274, 
275,305, 312, 333, 369; à figures, 
297; en perles, 289, 300, 301. Voir 
Opus, petit point. 

Brodeur, 270, 271.. 272, 301, 317, 353. 

Bronze. 314, 382, 406, 467, 471, 531, 
538, 539. Voir Porte. 

Brosse, 60. 
Brueil de Fontaines, 183. 
Bruges, 187. Voir Salin. 
Brun, 107. 
Bucrâne, 535. 
Buffle, 379, 548. 
Buisson, 179, 223. 
Bulle, 12,14, 178,179, 489, 491; d'en

fant, 536, 538. 
Bulles (dos). 116, 119. 
Burcard, 323,338, 340. 
Bureau, 85. 86,322. 
Burette, 46, 55,110,131, 308, 318, 319, 

334, 335, 336. Voir Elut. 
Bvrsa, 312. 
Bussi(dc),24ï. 
Buste, 7, 419, 531, 532, 534, 536, 539. 
Butil (de).. 124. 

Cachet, 135. 
Cadre, 75. Voir Corniche. 
Cacn. Voir Serge. 
Caffart. Voir Damas. 
Cage, 48, 549. 
CaHlo, 48. 
Gain, SU. 
Caïpho, 541. 
Caisse, 33, 53, 62, 78, 79, 86. 124,126 

173, 175, 331 ; de chandelier, 333; l 
hostie, 340, 342; du Saint-Sacre
ment, 322, 343, 344, 345, 348, 351 
352; à devant d'autel, 266; de mitre. 
302. 

Calandre, 141. 
Calcédoine, 28, 37, 50, 70. 
Calendrier, 388, 390, 393. 394; de! 

bienfaiteurs de S.-Louis-des-Fran-
çais, 206. 

Calice, 59, 95, 110, 111, 131, 132, 184 
264, 2!H. 311, 314. 318, 319, 333, 33o! 
336, 351, 375,586,391, 445; à anses, 
543. Voir Armoiries, bouton* bourse 
coupe, couvercle, crucifix, cuiller 
étui, patène, p/ombt pomme, pom
mette, voile. 

Calligraplie, 323. Voir Écrivain. 
Calolte, 62. 293. 299. 
Calvaire, 302, 437, 440. 
Camaïeu, 49. 
Camauro, 33, 36, 40, 63, 64. 
Camhelot, 161. 
Cïimbrai, 116, 201, 202, 304, 305, 334 

Voir Toile, 
Camée, 34. 
Caméléon, 282. 
Camelot, 104, 115, 119, 146, 147, 151 

153. 157, 186, 187, 192,197, 264, 269 
312,373 ; définition, 115 : à onde, 1J5 
142, 144, 157, 160, 265; de Lille 
143; de Venise, 144. Voir Camhelot, 
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Camérier, 238, 347, 353, 354, 360. 
Camerlingue, 6, 7, 8, 18. Voir Fonc

tion. 
Camisia, 375. 
Camocas, 105. 
Campanelle, 119, 120. 
Canard, 535. 
Candélabre, 535, 537. 
Candus, 26. 
Canelle, 158. 
Canna, 373. 
Cannalum, 372. 
Canne, 531. 
Cannelé. Voir Velours. 
Cannequîn, 372. 
Cannetille, 158, 170. 
Canon-livre, 199, 313, 329. 
Canonial, 484. 
Canonisation, 280, 287, 468, 470, 484. 
Cavt hanta, 68. 
Canulus, 381. 
Capella. 273. 
Capicciole, 486, 187, 197. 
Capitale, 32. 
Capiton, 153. 
Capitulaire, 29, 391, 394. 
Capitule, 323, 387. 
Cappa, 373, 474. 
Capo maafro, 226. 
Capot, 188, 194. 
Capsa, 381. 436, 439. 
Capse, 117, 118. 
Capsula, 380,381, 399, 419. 
Capuee. 148. 188. 
Capuchon, 278, 
Capnl, 381. 
Caputium, 375 
Caquotoire, 158. 
Cardinal, 349, 381; protecteur, 440; 

désignation, 24, 280; roerctuire dos 
brefs, 491 ; d'Alatri. 92: d'Aleneon, 
365; Aquavîva, 329: d'Armagnac, 
352: <rAvignon, 109: Bubou de la 
Bourdaisiére, 127, 212, 213, 214; 
Balue, 277, 279, 325, 343; Barbo. 58; 
Bembo. 308, 313, 318; du Bellay, 
93; de Bornis, 180,258; Bessarion, 
91; Bonsi, 229; Capocci, 363; Cnr-
vajal, 280; Cointrel. 127. 128, 137, 
141, 142, 145, 146, 150, 153, 157,189, 
246; Colonna , 380. 381 , 394; 
Enckcnvort, 282, 286, 299: Voir 
(VEstouteville; Knrne.se. Cl: do For-
rare, 138, 139, 149, 155; de Poix, 
93: Fregosi, 299; Gamba rn, 335: de 
Granvelle, 143; de Guise, 114, 292, 
336, 337: Hugon. 243: d'Ivrea, 336; 
de Joyeuse. 93,255; LanihrusHiini, 
449; à e l a Grolaye. dit de S.-l)enis, 
101,109,111,112,232; delà Rovèro, 
395; de Levis, 119, 243; de Lor
raine, 147, 148: de Marquemont, 

187, 202, 312; de Marscillo, 312, 
317; Médicis,278,328,329; Moroni, 
282; d'Ossat, I26t 128, 131,132,133 
145, 160; Palavicini, 326; Pucci 
276; de Rambouillet, 155, 184; Ril 
chard de Longucil, 228; de Riche
lieu, 94; deRiniini , 335; do Roche-
taillée, 395; Roland de Rennes, 394; 
de Rohan, 174; Sadolet, 287, 290 
312, 313, 333: Souef, 143; de Turrc 
cremata, 330; Trusches. 292; Tri-
vulcc, 333 : de Venise, 366, 368.Voir 
Anneau, famille, legs, rêvérendis» 
si me. 

Carerao, 105, 106, 195, 199, 303. Voir 
Prédication, 

Carlin. Voir A rgent. 
Carreau, 76. 
Carres, 125. 
Carrosse, 358. 
Carfa, 313; gloria, 136, 267 ; pecora, 

329, 335. Voir Parchemin. 
Carte d'autel. 136. 
Carticha, 381. 
Carton d'autel, 323; dessin, 6&, 545. 
Cas réservés, 178. 
Casque, 534. 
Cassa, 380. 
Cassette, 31, 38, 39, 41, 42, 43, 44. 45 

52, 53. 54, 56, 57, 61. 81, 84, \2ù\ 
293, 308, 313, 318, 331, 417, 419 
436, 437, 438: a aumône, 267: k 
corpnraux , 319 ; d'écritoirc , 45 ; 
pour quêtes, 135. 

Cwfrum, 372. 
Ciilaromho, 544, 545, 548; juive, 544. 

Voir Inscription. 
Calnlonfe. 142, 145, IGi, 185,265. 
Cmaxamitum, 'M)\. 
Gatéehuniènc. 544. 
Calclin. 216. 
Cathédrale, 447. 476, 
Catherine de Médicis4 210. 
Cavalcade, 353. 
Cavalerie. 346. 
Cavale!, 439. 
Ceint. 57, 59, 60. 
Ceinture, Ml, 113, 309: de Sic Cathe

rine, 254; de la Vierge, 546. Voir 
Boulon. 

Céleste. 112, 113, 119, 307. 
Celh, 471. 
Condal, 105, 311. 
Cendre bénite, 318: de S. Franeois de 

Sales, 257; de S. Jean-Baptiste. 408, 
409. * 

Cène. 277. 407, 435. 439. Voir Un-
tilles, lit, pain, table. 

Centaure. 536. 
Centiglone, 198. 
Cérémonial, 342. 
Cerf, 104,370, 372, 533. 
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Cerise, 545. 
Cervicale, 368, 372, 390. 
Chaîne, 309, 310, 549; de croix, 41 ; de 

livre, 65; de S. Jean, év., 408, 409, 
416; de S. Laurent, 420. 

Chaire, 164, 173, 195; de S. Pierre, 
321. Voir Croix, crucifix. 

Chaise, 154,192; percée, 70, 71; stalle, 
196. 

Châlit, 66, 71. 
Chalons-sur-Marae, 220, 247, 250. 
Chttlon-sur-Siiône, 22y. 
Chalumeau, 293. 
Chambre apostolique, 111, 357; de la 

Vierge, 400, 431. Voir Auditeur. 
Chancel, 178. 
Chandelette, 266. 
Chandelier, 46, 47, 53, 61, 62, 70, 110, 

190, 243, 294, 302, 309, 310, 313, 
314, 316, 322, 383, 335, 336, 476,477, 
478; d'acolyte, 129; d'outel, 128, 
172; à trois branches, 127; à sept 
branches, 408,409; pascal, 130. Voir 
Bras, caisse, patène, triangle. 

Change, 303, 321. 
Chanoine, 5,350; de Latran, 471; ré

gulier, 467. 
Chantre, 203; de la chapelle papale, 

340, 346. 
Chape, 119,147, 188, 279, 290, 300, 337; 

de S.-Jean de Latran, 4i2. Voir 
Agrafe, bille, capot, capuce, cttpu* 
c/ion, caputium, rhapfi*onT fermaitf 
orf'roi, patte, peltondino, pluvial. 

Chapeau, 84, 112. 287,301. 441: cardi
nalice, 381; ducal, £09, 302, 325; 
pontilicaJ, 353, 360. 

Chapelain, 356, 440; du pape, 347; de 
S.-Louis-dcs-Fran<;ais, 103, 180. 

Chapelet, 37, 52, 335. Voir Patenôtre. 
Chapelle Gorsini, 463, 467, 470: du 

crucifix. 223; Jul ie , 389: Pauline, 
314. 316: de Sainte-Pêtronille, 98; 
de S. Rémy, 180; à S. Louis-dcs-
Français, 128; du Saint-Sacrement, 
125; cardinalice, 173; papale, 327, 
340, 344, 346; secrète, 327; d'autel, 
46; d'ornements, 18, 139,189. Voir 
Maître, oratorium. 

Chaperon, 82, 83, 119, 365. 
Chapiteau, 534. 
Chapitre, 345. 
Char, 538. 
Chardonneret, 546,549. 
Charlemagne, 99, 435, 471. 
Charles-Quint, 360, 361. 
Charpente apparente, 477, 
Charta, 388. 
Chartres, 77. 220, 234. 
Chasse, 48, 533, 541, 543,548. 
Châsse, 364, 385. 437, 438. 
Châssis, 193. 

Chasuble, 24,25, 26, 83, 96, 411, 118, 
142, 145, 146,187, 203,264, 274,397, 
336, 337, 363, 364, 366, 475, 484; de 
S.$Jérômc, 393. Voir Bande, collier, 
croisée, croix, mousse lie, orfroi, pec-
tus, pianeta. 

Château, 105, 349; S.-Ange, 33. 
Chaton, 33, 43. 
Chaufferette, 56, 95. 
Chausses, 83. 
Chaussure. Voir Mule, souliers. 
Chef, 28, 125, 379, 420, 472. 
Cheminée, 93, 309. 
Chemise, 2'âi, 254. 
Chérubin, 136, 189, 193. 
Cheval, 48, 340, 341, 347, 351; de 

Constantin, 459 ; de Jules II, 342, 
347; du Saint-Sacrement, 344, 361. 
Voir Uaquenée, harnais t housse, 
épi Ip 

Chevalet, 168. 
Chevalier, 116,246. 
Chevalier romain, 537. 
Chevet, 67. 
Cheveux de la Vierge, 416, 450; cou

pés à S. Jean, év., 457, 
Chevignot, 94. 
Chevreau. 536. 
Chibert, 208. 
Chiroteca, 380. 
Chlamyde, 536. 
Chœur d'hiver, 417; de musique, 194, 

195. Voir Enfant. 
Chorizans, 372. 
Christ, 75, 78, 322, 475, 539, 540, 541, 

544, 545, 547; de pitié, 29; triom
phant, 542, 543. Voir Ascension, 
baptême, cène, colonne, couronne, 
crèche, crucifix, crucifixion, descente 
de croix, Ecee homo, enfant, entrée, 
éponge, étable, flagellation, /US, 
lance, langes, linceul, manuterge, 
monogramme, multiplication, nati
vité, nimbe, noces de Cana, nom, 
passion, pierre, Pitate, pourpre\ 
puerperium, prépuce, résurrection, 
robe, roseau, sandale, suaire, table, 
taille, tombeau, tunigue, vie, vraie 
croix. 

Chypre. Voir Or. 
Ciboire, 130, 165. Voir Pavillon. 
Viborium, 11, 12, 379, 472, 539, 543, 

545; de Ste-Marïe-Majeure, 11, 12, 
382. Voir Armes. 

Ciel (dais), 150. 
Cierge, 84, 101, 486; pascal, 130, 331. 

Voir Judas, rondelle. 
Cilice de S. François d'Assise, 254; de 

S.Jean-Baptiste, 408, 409, 412, 413; 
de S. Thomas de Cantorbéry, 380. 

Cimbalum, 310. 
Cimetière, 99, 515. 
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Ginclorium, 373. 
Cingulurn, 373. 
Cippc, 532, 533, 334, 533, 536, 537, 

538, 544. 
Cire, 33, 84. 
Ciré. Voir Toile. 
Cirque, 531. 
Ciseaux, 408, 409, 410; turcs, 5i . 
Cîteaux. Voir Fille. 
Citron, 345. 
Citrun, 33. 
Cive, 90. 
Claude Lorrain, 93. 
Clef, 33, 538; des fonts baptismaux, 

178, 179; d'horloge, 38; pai.alo.2U2, 
345, 355; do S. Pierre, 466, 474; du 
Saint-Sacrement, 345; présentée au 
pape, 350. 

Clémentine, 399. 
Clerc de la chapelle papale, 344; na

tional, 99. 
Clergeon, 305. 
Clermont-Forrand, 386. 
Clinquant, 188, 189, 190, 194, 193,263, 

266. 
Cloche, 414. 
Clocher, 12. 
Clocheton, 444. 
Clochette, 45, 46, 134, 133, 266, 474, 

509; à chape, 300; à étolc, 300; a, 
haquenée. 297, 342, 343, 344; à ma
nipule, 300; à, mitre, 300. 

Clous, 449; du crucifix, 302, 443, 
446. 

Clovis, 471. 
Cluny. Voir Fille. 
Cocckio, 300, 324, 325, 328, 320. 
Codex, 389. 
Coffre, 173, 175, 267. 
Coffre-fort, 31, 331. Voir Forziere. 
Coffret, 172, 199. 
Coin de monnaie, 56. 
Cointrel, 244. 
Colatitra, 68. 
Colle de poisson, 190. 
CoHectaire, 387, 388. 
Collection de tableaux et statues , 

216. 
Collège, 483. 
Collier, 139, 539; de chasuble, 297; 

do haquenée, 297, 342. 
Colmalde, 170. 
Colombe, 481, 449,475. 
Colombin, 189. 
Colonne, 535 ; de la chambre de la 

Vierge, 400. 431; de la flagellation, 
416,437, 440, 443, 526: du prétoire, 
431 ; romaine, 406 ; du reniement 
do S. Pierre, 433; du temple de 
Jérusalem. 399. 

Colonneltc, 445 
Coltre, 371. 

I Cômo, 221, 225. 
! Commun. Voir Toile. 

Communion, 194, 196, 198, 305, 320, 
345, 350. Voir Nappe,servielte. 

Conclut. 68. 
Conception de la Vierge, 108, 330, 

392. 
Concile. 431, 469, 506, 547. Xo\r Salle. 
Conduit, 537, 539. 
Confession, 449, 430, 472. 
Confessionnal, 173, 178, 179, 484. 
Confirmation, 482. 
Confileor, 393. 
Confrérie, 101, 102,108, 109,391,393, 

440, 4 i i , 488, 514; du Saint-Sacre
ment, 345; de S. Sébastien, 125. 
Voir San. 

Conservateur de Rome* 340. 
Consistoire, 288. Voir Ètole. 
Console, 534, 535. 
Constantin, 397, 400, 403, 411, 413, 

415, 423, 424, 447. 452, 453, 454, 456, 
457, 438, 459, 461, 463, 465, 504, 
528, 545. Voir Lèpre. 

Contrepoids, 59. 
Conventuels, 483. 
Coopertorium, 372, 381. 
Caperta, 320, 321. 
Coppofa, 266. 
Coq, 433, 532, 538, 543. 
Coquemar, 54, 56. 
Coquille, 131, 335, 539; de l'Inde, 53; 

de perle, 51. 
Corail, 37, 39, 40, 49, 52, 36, 62, 308, 

31t. 
Corbeille, 14, 62, 135. 
Cordon, 27, 82. liO. 141, 142, 441; 

d'amii'l. 2!»î. 320; d'aube, 171, 186, 
198, 2X3, 28 J, 286. 287, 28S, 289, 
303, 321, 333, 336. 337 ; voir Fiocco; 
siicchirforiwn: de croix, 313; d'étolo 
et manipule, 284 ;doS . François, 58. 

Cordonnet, 278, 312. . 
Cori, 8. 
Corinlbc. Voir Mutai. 
Corne de rhinocéros, 361 ; de licorne. 

Voir Licorne. 
Corniche, 42, 33, 75, 124, 136, 267, 

319. 
Corporal, 81, 106. 142. 169. 198, 292, 

295. 311, 319, 372, 450. Voir Couver
ture ru* Iode, 

Corpornlier, 61, 169, 187, 192, 311, 
372. Voir Cassette, couverture, croix, 
t'/u't. 

Corps, 420. 
Corri'/iu, 303. 
Corset, 158. 
Corlihoz, 276. 
Corfina, 292, 295, 305, 317, 320, 321, 

373. 
Cosmali, 441. 
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Costume canonial, 15, 16; do confré

rie, 440; ecclésiastique. Voir Agrafe, 
anùct, aube, aunuisxe, barrette, htm, 
berretto, bitte, calotte, chape, chta-
myde, clémentine, cotla, mantelet, 
muntellone, ornement*, rocket, sur
plis. 

Coté d'autel. 193. 
Coton, 438. 
Cotonnade, 343. 
Cotta, 171, 292, 293, 341, 3i«, 348, 330. 
Couleur mêlée, 107, 142; mortuaire, 

112. Voir Azur, berreftino, blanc, 
bleu, brun, canellc, céleste, colom-
hin, cramoisi, croceux, ffri*, incar
nat, inrantadin, Inde, jaune, leo~ 
nato, noir, orange» orangé, outre-mer, 
paonatius, pavonace,paounaiius,pa-
vonazso, pers, rose, rouge, toile, tur-
quin, vermeil, vert, violet. 

Couleurs dos Mùdieis, 29a, 
Coupes (des), 224. 226, 549. 
Coupe, 42, 93» 537; de calice, 46, 111, 

133; de S. Jean, év . , 416, 421. 
Coupé. Voir l'oint. 
Coupole de lit, 74. 
Coupon, 76. 
Cour papale, 87. 
Couronne, lûfi, 184,296, 444.474,532, 

533, 541; voir Diadèmo; d'épines, 
162, 445: impériale, 194, 266; du 
Saint-Sacrement, 135. 

Couronnement de la Vierge, 21, 296, 
474, 547. 

Courte, 541. 
Course de char, 531. 
Courtin, 127, 
Courtine, 74, 167. 
Coussin, 31, 61, 72, 73, 74, 84, 118, 

156, 157, 191, 192, 197, 289,331, 
342, 343, 3G8, 549; d'autel. 277, 290; 
d'escabeau, 289, 290: de faldisloiro, 
289,290, 291; de lanterne, 277. 290; 
de mitre, 317; de missel, 156, 284. 
Voir Bouton, fiocco. orelierus. oreil
ler. 

Coussinet, 290, 291 ; à parfums, 84. 
Coutances, 16, 228. 
Couteau, 53, 54, 55, 56. 
Couvercle, 79; de calice, 169. 
Couverts, 47. 
Couverture, 60, 76, 320; d'autel, 86, 

196; de corpornl, 368; d'évanpé-
liaire, 391 ; de faldistoire, 283. 284, 
285, 286, 2S9; de haquenée, 343; de 
livre, 283, 285, 289, 336; de mjssol, 
83, 139, 140, 142, 155, 191; d'orne
ments, 334; de pupitre, 139, 155, 
190. 

Covrent, 227. 
Cramoisi. 35, 42, 112, 113, 119, 139, 

158, 166, 169, 188,190,192, 195,196, 

275, 277, 278, 282,289, 291, 308, 313, 
317,324,325,327, 340,341. 

Crater, 70. 
Crèche de Notrc-Seigneur, 381, 407, 

416, 437, 440. Voir Cunabutum, foin, 
planche. 

Crédencc : meuble, 172, 173, 175, 198, 
199; garniture du meuble, 193, 194, 
198, 267. Voir Table. 

Créneau, 56. 
Cn'née fde), 243. 
Crêpe, 162, 195. 
Crépine, 113,149, 150, 152. 
Crescenzi, 145. 
Crcveau (*le), 212. 
Cristal, 42, 46, 53, 54. 55, 71, 79, 109, 

127, 131, 138, 243, 269, 281 294, 302, 
308, 313, 314. 316, 317, 318, 345/352, 
378, 380, 399, 417, 419, 438. Voir 
Graveur, peinture. 

Croceus, 375, 380. 
Crocodile, 545. 
Croisée de chasuble, 107. 
Croix, 52, 54, 134, 308, 313, 318, 319, 

350, 363, 364, 399, 474, 540; d'or, 41, 
436, 438; peinte, 184; papale, 346, 
347, 360; à double croisillon, 548; à 
triple croisillou, 360, 361 ; à pied, 
331; à reliques, 109; pectorale, 125, 
137, 313, 335, 337, 391; de proces
sion, 23, 127 ; du chapitre de 
St-Picrrc,345: s ta t ionnée, 417, 509; 
de carrefour, 72; de pur Dieu, 393; 
à étendard. 478 : couverte, 196 ; de 
Lorraine. 193; de Malte, 189; de 
S. Jean-Baptiste, 418; d'autel, 46, 
108,126.12i, 184, 209, 302,335, 386; 
sur bourse de calice, 116, 161, 310, 
369; sur la chaire, 134; sur la cha
suble, 475 ; sur le corporalier, 308, 
311, 312; sur le drap mortuaire, 115, 
108, 197: sur l'ctole, 285, 304; sur 
le grémial. 28 i, 285; sur une mo
saïque, 428; sur un ostensoir, 314; 
sur le paille. 115: surla porte sainte, 
406: sur un rideau, 167; sur les 
sandales, 285, 280: sur une tenture, 
309; sur une tobalea, 373; sur un 
voile de calice, 102, 103. 320. Voir 
Adoration, bâton, rhaine, cordon, 
descente, étui, fiche, pied, pierre, 
portement, titre, vraie croix. 

Crosse, 84, 185, 310.475. 
Crucifix, 57, 62, 84, 95, 105, 266, 

299, 310, 311, 318, 321, 331, 333, 
335, 336, 342, 344, 351, 380, 381, 
352, 473, 509; double, 314; sur ca
lice, 132; à. la chaire, 164. Voir 
Clous, rideau, voile. 

Crucifixion, 311, 391, 445, 478. 
Crypte, 402. 
Cuculla,Z&0. 
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Cuiller, 23, 56,120, 308; à Agnus, 319; 

à baume, 318; à calice, S93; à na-
r vette, 310, 312. 

Cuir, 47, 65, 71, 76, 78, 84, 86, 118, 
197, 291, 302, 308, 313, 314, 322, 
325, 326, 327, 328, 330, 331, 336, 337, 
390; argenté , 44, 154, 157,549; do
re, 549: de Flandre, 154; de l'Inde, 
42:de Turquie , 54. \oïv Parement, 
tableau. 

Cuirasse, 533, 537, 538. 
Cuirmot, 141. 
Cuisinier du pape, 346. 
Cuivre, 118, 119. 135, 417, 419. 
Cumin, 140, 151, 189, 244, 215,247. 
Cunabulum, 380. Voir Crèche. 
Curé de S.-Jcan de Lalron, 480; de 

S.-Louis, 109, 208,222, 229. 
Curseur, 346, 347. 
Custode du S.-Sacrement, 109, 339, 

345; ostensoir, 132; à corporaux, 
106. 

Custodia, 311, 312. 
Cygne, 535. 
Cyprès, 293, 312, 436, 438, 439. 

Dais, 191, 315, 340, 341, 344, 345, 348, 
349, 351, 360, 361. Voir Bâton, ciel, 
pavillon, surciel. 

Dalmatique, 2*, 25, 96, 146, 274, 277, 
280, 281, 343, 364, 374, 385, 474. 
Voir Bande. 

Damas, 82, 83. 86, 104, 105,112, 113, 
114, 118, 137,138, 139. 145, 149, 
151, 152, 155, 158,159, 160, 161,191, 
192,194,195. 197. 243, 263, 2(ifi, 269, 
280, 281, 282, 284, 285, 287,288, 
289, 290, 291, 292, 294, 295, 296, 299, 
318, 320, 321, 324, 326, 333, 336, 341, 
343. 365; catfart, 191; a écaille, 
152; figuré, 118; fin. 189: grand. 
140; pet i t , 140, 141, 143, 188, 18»; 
à onde, 264; à grand ramage, 140, 
141, 144, 145, 147, 148, 152, 153, 
157, 180, 187; à petit ramage, 142, 
144, 145,147, 150, 152,154,157,186. 
189; de Naples, 195. Voir Demi. 

Damasquin, 21, 24, 142,144,185, 186, 
188, 266. 

Damasquine» 78,140, 156. 
Damasquiné, 52, 171, 320. Voir Toile. 
Damasquinure, 319. 
Damassé, 64. 
Daniel, 540, 541, 542, 543. 
Danse, 379, 535, 548. 
Dataire, 31, 491, Voir Substitut 
Daterie, 220. 
Dates consulaires, 544. 
Dauphin, 106,289,535. 
Dauphinè, 222. 
Davantièro, 62. 
David, 331. 

Debar, 225. 
Décret, 177. 

. Décrétâtes, 389. 
Dédicace de S.-Jean de Latran, 397, 

399, 400, 405, 449, 453, 466, 499; 
d'un autel. 430. 

Défunt, 539,540,541. 
Degré d'autel, 172, 198; de la Scala 

santa, 518. 
Demi-armesin, 137, 146. 
Demi-damas, 1^7. 
Demi-tour de lit, 74. 
Dent. \O\TFH. 
Dentelle, 162; d'argent, 63, 164, 193: 

d'or, 63, 140, 141,143, 144, 145,147, 
162, 163, 164, 165, 170, 171, 186, 
187, 192, 193, 265; de fil, 59, 163; 
d'Angleterre, 312; de Flandre , 358, 
359 ; a surplis, 198. 

Dépeint, 108, 109, 112. 
Dépensier, 346. 
Dcriset, 103. 
Descente de croix, 312, 545. 
Dés, 538. 
Déshahilleur, 115. 
Dessinateur d'étoffes, 64. 
Dessus de porte, 71. 
Deuil, 20, 2G4. Voir Bouge. 
Devant d'autel, 84, 106, 115, 139, 154, 

155, 188, 189, 190, 266, 267. Voir 
Caisse\ parement. 

Devise, 52, 109, 281, 321, 324, 325, 
457. 

Diadème : couronne, 533: nimbe, 275, 
279, 296,297. 

Diamant, 32, 33, 41, 43, 44, 293, 294, 
302,324,549. 

Disfoiieralus^ 372, 
Diou lo Père, 133. Voir Main. 
Diplôme, 497, 498, 500. 
Diptyque, 376. 
Direcfovium choriy 176. 
Disciples d'Emmaûs, 547. 
Diseus, 70. 
Divinités païennes, 531, 532, 533, 535. 

536,537, 538, 539. 
Docteur, 15; de l'Eglise, 277, 475. 
Dogmes «'brûlions, 544. 
Doigtier, 32, 33. 
Dominicains, 483. 
Dominiquin, 237. 
Dornino, 441. 
Donateur, 443, 474, 546, 547. 
Doré. Voir Argent, cuir, porte. 
Dorsale, 59, 95. 
Dos, 63. 
Dossale, 331. 
Dossier, 17, 18, 150, 369. Voir Ban<*. 
Dotation, 175. 
Double (ornement}, 105. 
Doublet, 153, 265, 266. 
Doubleltc, 76. 
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Doublure, 21, 25, 62, 76,105,107,115. 

Voir Disfoderatus, foderatus, fo-
dretta, fourré. 

Doxale, 26, 27. 
Doyen du Sacré Collège, 6. 
Dragon, 378, 448, 456. 
Drap, 66, 74,76,168, 196; d'autel, 154; 

do lit, 320; mortuaire, 115, 139, 
148, 168,173, 197, 367, 386, 371, 374 
(voir Croix, frange, paille); de Luc-
ques, 301; d'argent, 85; d'or, 61, 
107,117, 187, 289, 363, 367, 368, 374. 

Drapeau de la bataille de Lépantc, 
395. 

Drapelomis, 340. 
Drappelet, 83. 
Droit : canonique et civil, 389; de 

cité, 485, 486; de suffrage, 485. 
Duc de Bourgogne, 24. 
Durante, 187, 188, 192, 197, 264, 265. 
Dyapre, 139. 

Eau bénite, 39, 131, 393; forte, 90 ; de 
rose, 40 ; du côté de Notre-Seigneur, 
407, 414, 416. Voir Essai. 

Ebène, 45, #7, 61, 75, 136, 137; imita
tion, 184. 

Ecaille. Voir Damas. 
Ecarlate, 104, 189, 295. 
Ecce homo, 510. 
Echafaud, 168. 
Echarpe, 113.138, 185 , 189, 315 ; du 

sous-diacre, 304, 306. Voir Frange, 
galon, voile. 

Echelle, 173, 175, 446, 478. 
Ecole, 102. 
Ecosse, 15. 
Echiquier, 309. 
Ecrin, 537. 
Ecriteau, 109. 
Ecritoire, 45, 46, 47, 60, 176. Voir 

Cassette» 
Ecrivain des archives, 231 ; aposto- -

lique, 221, 222; des brefs, 152, 227; 
de la Pénitencerie, 246 ; artiste, 84. 
Voir Caîtigraphe. 

Ecru. Voir Toile, 
Ecuelle, 79. 
Ecureuil, 534. 
Ecusson, 60, 325, 326, 344. Voir Ar

moiries. 
Ecuyer apostolique, 236, 239. Voir 

Scutifer. 
Eglise. Voir Docteur. 
Eglise filiale, 487, 491 ; matrice, 487. 
Eglises de Rome : S ,0-Agnès-hors-lcs-

murs, 90, 545; S le-Anastasie, 220; 
S.-Auguslin, 78, 90; S.-Barthélomv, 
12; S'0-Bibiane,393; S -Claude-des-
Bourguignons, 102; S.-Clément, 475; 
Ste-Groix de Jérusalem, 368, 435, 
504; S.-Denis, 101; S.-Esprit in Sas-

sûz,143; S.-Eusèbe, 126 ; S.-Geerges 
au Vélabre, 243 ; S.-Jean de Latran, 
19, 100, 137, 149, 168, 183, 386; 
S.-Jean in olio, 411; S.-Laurent in 
Damaso, 90; S.-Marc, 89, 90; 
S'a-Marie Libératrice, 457 ; Sl'-Marîe-
Majmire, 6, 20, 149,243,362,386; 
S " - M a r i e - d u - P e u p l e , 214, 244; 
S.-Martin-des-Monts, 6; S.-Nicolas 
incarcérer 545 ; S.-Nicolas-des-Lor-
rains, 101; S.-Pierre-ès-liens, 143; 
S.-Pierro au Vatican, 19, 21, 138, 
143,232, 345, 349, 426; la Purifica-
tion,100; lesQuatre-Couromiés,457; 
S -Sauveur in ossibiis, 99; S.-Sau
veur in thermis, 100, 228; S.-Vital, 
364 ; S.-Yves-des-Bretons, 99, 208 ; 
Trinité-du-Mont, 101, 241. 

Electi Dei, 257. 
Electuairc, 294. 
Eléphant, 79. 
Elévation, 130, 134. 
Elevatusy 379. 
EHe, 541, 543. 
Email, 21, 23, 24, 28, 32, 33, 42, 95, 

110,120,135, 136,169, 302, 310, 3l2, 
314, 317, 318, 319, 334, 335, 336, 
436, 439, 443; de Limoges, 385. Voir 
Nielle, smaltum. 

Email, 549. 
Emblèmes, 282. 
Embrun, 148. 
Emeraude, 41 , 53, 309, 439. Voir 

Plasme, poudre. 
Empereurs romains, 531,533,534, 536, 

539, 547. 
Encensement, 350. 
Encensoir, 24, 80, 109, 119, 133, 310, 

312, 344; du temple de Jérusalem, 
408, 409, 412. Voir Anneau, armoi
ries, turribulum. 

Enfant, 536, 537, 538, 543; Jésus, 546, 
547; de chœur, 203, 390, 484. Voir 
Bulle. 

Enfants hébreux (les trois), 540, 541, 
542, 543, 544. 

Enlèvement d'Hélène, 531. 
Enseigne militaire, 532. 
Enterrement du pape, 356. 
Entrée du pape, 349; du Christ à Jéru

salem, 540,542. 
Epée, 522; de Noël, 269, 310, 325. 
Epéc, 549. 
Eperon, 352 ; ordre chevaleresque, 

309. 
Epi, 197, 475. 
Epine (Ste>, 416. Voir Couronne. 
Epingle, 159; do mitre, 294; de pal-

liuin, 293. 
Epistolicr, 325, 388. 
Epitaphes, 544. Voir Inscriptions. 
Epltre en grec, 327. 

36 
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Eponfce de Notre-Seîgneur, 378, 416, 

437, 439, 445. 
Epoux, 535, 539, 541. Voir Foi. 
Krmcssinus, 374. 
Errard, 94. 
Escabeau, 172, 280, 201, 330. Voir 

Coussin, scabelletto. 
Escafette, 131. 
Escalier du Lalran, 539; Suiut, 503, 

507 (voir Imitation, satla sauta); 
de la Trinité-du-Mont, 101, 241. 

Escarcelle, 43, 59. 
Escargot, 534. 
Eschamelle, 73. 
Espagne. Voir Ambassadeur, Philippe, 

point, roi) taffetas. 
Espagne, 549. 
Espavault , 201. 
Espioaus ((Y), 183. 
Esprit-Saint, 4GG. Voir Colombe, égli

ses, Pentecôte. 
Essai du vin et de Veau, 317. 
Ëstoute ville (Guillaume d'ï, normand, 

5; bénédictin, 7, 8; prieur de Cu-
naul t , 5 ; chanoine et archidiacre 
d'Angers, 5 ; évoque d'Angers, 5 ; 
do Ma n rie une, G, 8 ; de Bcziers, 6 ; 

" arche venue de Rouen, 6;—cardinal 
de S.-Mart in-des-Monls , 6, 13 ; 
évoque de Porto el d'Ostie, 6 , 7 , 8, 
archiprêtre de S(0-Maric-Majeure, 6 
12, 13, 395; camerlingue. G, 8, 12; 
vice-chancelier, G ; protecteur de 
l'ordre des Augustins, 7, 8; légat a 
Florence, 9; constructeur des torti-
lications d'Ostie et du Frascati, 7 ; 
des églises de S.-Angustin, 7, 8: do 
Cori et de Tolentino, 8; bienfaiteur 
do Sl*-Marie-Majeuro. 9, 10, I I , 12, 
367, 378; inscriptions commémora -
tives, 7, !>, 10. 12, 15, lli: Inmilh-rs, 
45, 16, 238. 382, 393, 391; enfants, 
10; armoiries. 7, S, 9, 11, 22; por
trait, 9, 12; mort, G, 7 , 8 ; tombeau, 
8. 9; inventaire, 23; dons à S.Louis, 
112, 113, 115, 119: fondations, 212. 

Essuie-mains, 81, 84,171,172, 198. 
Esviére, 131. 

Etable de N.-S. Voir Pierre. 
Ela'm, 70,71, 131, 18*. 
Etamine, 3G4, 
Eteigiioir, 53, 175» Voir Asmorsoir, 

baguette. 
Etendard, 359, 400, 432, 433. 

tiqnetto de relique, 260, 262. 
Etolfe. Voir Armesin, batiste, bande-

quin, bocassin, bombare, bombix, 
hougueran, bourre de soie, brocart, 
brocatelle, camelot, camocax, canna-
htm, cannequin, capicciole, capi
ton, catalouf'e, calasamitwn, cendal, 
centiglone, cotmalde, cor tina, colon, 

cotonnade, crêpe, damas, damas-
quin, dentelle, diapré, doublet, dou~ 
blette, drap, durante, écarlate, er-
mess'mus, êtamine, faille, filoselle, 
fleuret, fulaine, gaze, gros, holose-
ricitm, laine, linon, moire, monca-
t'tal, mouere, mulcyu'm, ostade,pan-
niceltus, pannus, pilosus, pourpre, 
ras, raseuil, raso, rasum%saia,saria, 
satin, scnnal, serge, soie, tabis, taf
fetas, tersanille, tirelaine, treillis, 
tripe , velours, villosus , zatoni, 
zensile. 

Etoile, 106, 152,296, 372. 
Eiole, 111, 146, m , 283.285,289,293, 

297, 342, 345, 348, 349, 350, 394, 484; 
consistorinle, 321; à houppes, 295: 
de S. Jérôme, 393. Voir Clochette, 
cordon, croix, fiocco, frange. 

Etoupo, 69. 

Etrennes, 309. 
Etrier, 352. 
Etui, 45, 52, Gl; de hure «es, 131: do 

calice, 132, 314, 318; do corporel, 
76,311, 312; de croix, 129; de mitre, 
137, 184. 299, 302, 334; de paix,344. 

Etuve, 377. 
Eulogie, 487. 
Evangéliaire, 325, 388, 390, 391, 474. 

Voir Couverture. 
Evangélistes, 23, 106, 251, 299. 
Evangile en grec. 327. 
Evangiles apocryphes, 432. 
Eve. 521,542, 543. 
Evéque, 174, 350, 478; suburbieaire, 

6. 7. 8; en voyage, 334. Voir Orne
ments. 

Er-voto. 110, 264. 
Evcoiuiuuuiciilioii, 178, 43Î, 509. 
Erequ'hr, 372, 374. 
Expéditionnaire apostolique. 226. 
Exposition du Sainl-Sacrcmcnt, U l , 

129. 
Extrême onction, 131. 

FncadodcS.-Jean /Je Latran. 467,470. 
Face du Sauveur, 378, 476, 477, 478. 
Faïence. 71. 135. 535. 
Faille, 187. Voir Ta/fêlas. 
Faisselle, 538. 
Fatda du pape, 321; à nappe. 369. 
Faldistoirc, 138, 283, 284, 289, 290.291, 

322. Voir Coussin , couverture, 
/tousse, pommeau. 

Famiglia, 318. 
Familiers du pape, 340, 341; d'un car

dinal. 15. 
Famulu*, 430. 
Fanon du papo, 306, 337; à la milro, 

299, 300, 301; manipule, 105, 115, 
145,188, 189. 

Fasciz, 37S, 374. 
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Fauno, 531, 532, 533, 535, 536. 
Felbe bertina, 64. 
Femmes exclues des chapelles, 434. 
Fenêtre. Voir Tapir. 
Fer à hostios. 133. 
Fer liliinc. 2fifi. 
FITIV. 292. 
FfM'iitiiil, 44.475. Voir Agrafe 
Fenneillot. 32. 
Fermoir. 301). 
Ferrarc, 225. 333. 
Ferrure. 81. 
Fers. 45, 52. 
Férule, 310, 331, 343, 347, 333. 
Festin, 543. 
Fcstucc. 117. 
Fête-Dieu. Voir Procession. 
Fêtes. 499. Voir Xoël, Pâques, 
Feluccia, 304. 325, 327, 337. 
Feuilles, 40, 534. 
Fiasco, 308. 
Fihbia. 324, 325, 326, 328, 330. 
Fibule, 538. 
Fiche, 313. 
Figue, £45. 
Figurât us, 374. 
Figure, 3*8. Voir Broderie. 

-Figuré. 322, 333, 3G3. Voir Dama*. 
velours. 

Figurine, 02. 
Fil d'argent. 153, 157, 158. 159, 1G4. 

109,189: d'or. 112,414. 138. 140.145, 
147. 15t. I"i3, 130. liiH, 439, 100, 
102, 103. 16*, 100. .".22, 344; d'or 
faux, 137: en dent, 292, 293. Voir 
Den telle. 

Filet. 48, 84. 
Filigrane. 44,135. 
Filles de Citeaux, 488: do Cïuny, 488. 
FMosollc, 150. 
Fils de couvent. 488. 
Fimhria. 20. 28,' 290. 373. 374, 375; à 

aube, 297, 321. 
Fin. Voir Argent, damas, toile. 
Fiocco. 112, 289, 295; àamict , 292,294, 

334; à aube, 303; à bourse. SOS: à 
coussin, 289, 290; à étole, 289, 297. 

Fixé, 379. 
Flabellum, 458. 
Flagellation. Voir Colonne, verge. 
Flandre, 100. Voir Cuir, dentelle. 
Fleur, 135, 279, 375 ; Voir Bouquet, lis, 

rose, salin, vase. 
Fleur de lis. 105. 100, u o , 112, 120, 

120. 130, 131, 132. 13.1. 138, 139, 
142, 153. 154, 155. 136, 138. 101, 104, 
10(3, 172, 181, 183, 433, 189, 190, 

" 191. 192, 194, 195, 196.197,329,372, 
381. 

Fleuret. 151,150, 191. 
Fleuron, 62, 139, 197, 278, 279, 280, 

282, 284, 285, 289, 290, 292,294. 9G, 
333,343. 

Fleuve, 426,531. 
Fleuves du paradis terrestre, 545. 
Flocrf, 192. 
Flnquet, 180, 309. 
Florence, 9, 53, 55. Voir Légal, mo

saïque* tapiSf velours. 
Flûte, 538. 
Foderatus, 375. 
Fodrelta, 321, 337. 
Foi conjugale, 52. 
Foix(de), 1S9. 
Foin de ïa crèche, 379, 382, 383. 
Fonctions de la cour papale. Voir 

Auditeur , camerlingue, dataire , 
maître du registre des bulles, des mé
moriaux, prélat* protonotaire, vice-
chancelier; civiles, 544, 

Fondation. 178. 179, 20G. 
Fondeur, 271,309,314, 352. 
Fontaine, 370, 533, 531, 530. 
Fonts baptismaux. Voir Pavillon. 
Formate, 502. 
Fortifications, 7. 
Fortin, 46, 239. 
Forum de Trajan, 331. 
Forzicre, 331. ' 
Fouet, 440, 475. 
Fourchette, 31. 
Fourièro apostolique, 268. 
Fournier, 227. 
Fourré, 112. Voir Fndcratus. 
Fourrier majeur, 208. 
Fourrure. Voir Dos, felbe, hermine, 

marte, peau, petit gris. 
Franco (de). 222. 
Franche-Comté. 102. 
Francisenins. 483. 
Frange, 18, 27.106,112,117, 119, 143, 

187. 189,204, 207. 278, 283, 284, 285, 
333, 334, 335, 343, 339; k bourse, 
307,310,311, 318; à drap mortuaire, 
197; à écharpe, 304; à étole, 194; 
à grémial, 289; à mitre, 303; à pa-
liotto, 259; à parement, 154; à plu
vial. 292; ;'i rideau, 190; à tenture, 
495; àtouaille, 320; à voile, 265. 

Frangcon, 113, 138, 160, 161, 162, 
497. 

Frangette, 155. 
Frascati, 7. 
Fréjus, 485. 
Frescio. 80. 
Fresque, 178, 179. 443, 438, 471, 509, 

539. 543, 344, 545, 546 ; pi*océdé,478. 
Voir Peinture. 

Frise d'architecture, 531, 535, 538, 
' 547; orfroi. 185, 186, 189, 190, 264; 

tenture, 195. 
Frisé, 278. Voir Hiceio. 
Frisium, 375. 
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Fromage, 80, 539. 
Froncé, 278. Voir Potnt 
Frontal, 114, 363. 
Fronton, 535. n nn „ . 
Fruit, 532, 534, 535, 536, 538, 539. Voir 

Cerne, citron, grenade, noix, pomme, 
raisin. 

Futâîno, 104, 113, 115, 156, 168, 299, 
311, 341, 

GaËtc, 339. a ai. . . . 
Gaillard, 13i, 133, 140, 152, 211, 219, 

230 
Galon, 18, 73, 76, 82, 190, 192, 265, 

366; à ècharpc, 304. 
Gamache (de), 174. 
Gants, 83, 185, 306, 313,319, 337, 

384, 399; pontificaux, 120,138; de 
S. Léon, 421. Voir Bouton, orjroi. 

Garçon, 15l. 
Garde-robe, 268, 333, 336. 
Garde suisse, 174. 
Gardien do la librairie apostolique,22;J. 
Garniture d'autel, 302; do lampe, 79,80. 
Garramicr (de), 15. 
Gaudeau, 221. 
Gaudin, 2 t t r 
Gausapa, 373, 4J2. 
Gaze, 162, 163, 164, 165. m 
Gemme, 418. Voir Pierre précieuse. 
Gendre, 219. 
Généraux d'ordres, 489. 
Genestèse (de), 245. 
Genève, 235. 
Génie, 531, 533, 536, 539. 
Gentilhomme, 346. 
Giotto, 92. 
Glaive* 474. 
Glands du chêne, 278, 280; de la dal-

matique, 276. 
Globe du monde» 377, 478. 
31ossaire archéologique, 95. 
Goffredi, 112. 
Gondole, 13). 
Gonfalonnier, 359. 
Gorgerette, 304. 
Gorgerin, 44. 
Gothique, 473. 
Goupillon, 44. Voir Asperges. 
Gradin d'autel, 177, 179. Voir Pre-

delta. 
Graduel, 109,387,338. 395. 
Graisse do S. Laurent, 420. 
Grand prieur do Malte, 500. 
Granit, 532, 533, 533, 343. 
Grassis (do), £80, 287. 323, 327,341. 
Gratuité d'expédition, 491, 496. 
Graveur sur cristal, 294; de médail

les, 359; de pierres iiues, 2/2; de 
sceaux, 271. 

Gravure, 356, 359, 360. 

Grec, 34,75, 433. Voir Epître, évangile. 
Grelot, 301. 
Grémial, 138, 139, 283, 284, 285, 286, 

289, 321, 342, 343. Voir Armoiries, 
croix, frange. 

Grenade, 371, 545. 
Grenat, 313. 
Griffon, 104, 405, 304, 32i, 335,531. 
Gril de S. Laurent, 112, 420, 475. 
Grimace, 83. 
Gris, 62,104, 112, 114. 
Gros de Naples, 187 (voir Tersanillé) ; 

de Tours, 187. 
Gué delà biche, 181. 
Gueffier, 101. 241. 
Guérison, 540. Voir Aveugle, kèmor-

roïsse, paralytique. 
Guerre, 548. 
Guerrier, 531, 536, 537. 
Guichet, 172. 
Guipré, 75. 
Guirlande, 535; voir Fleur, fruit. 

Habillement des pénitenciers, 480. 
Habit de cheval, 349; de vilk, 350. 
Hannerius, 152. 
Hatjuenêe, 338, 339, 342, 346, 354, 355, 

349. Voir Bât, couverture, collier, 
clochette. 

Harnais, 299,301, 352. 
Haute-lisse. Voir Tapisserie. 
Hémorroïssc, 540, 541, 542, 543. 
Héraut d'armes, 360. 
Hermès, 531, 534, 535, 536, 538. 
Hermine, 62, 
Hérode, 513. 
Héros, 536. 
Herse, 322, 331. Voir Triangle. 
Hippocampe, 534, 537, 540. 
Hiver, 531, 536. Voir Chœur, vestis. 
Hollande. Voir Papier. 
Ùolosericum, 352. 
Homard, 545. 
Homélie, 387, 388, 389. 
tlomiliarium. 392. 
Hôpital de S.-Gallican,358 ; de S.-Louis-

dcs-Francais, 178, 480, 205. Voir 
Archihôpital. 

Horloge, 31,38,46, 53,55,135,184,549. 
Horloipr, 38. 
Hospice,99,100,102,108; de S.-Louis, 

203; de S.-Michél, 546; pour les 
pèlerins, OU. 

Hostie. Voir Boite, caisse, fer. 
Houppe, 85, 284, 289; à bannière, 156, 

à cordon, 140, 141, 142. Voir Etole. 
Hous (de), 209. 
Housse d'autel, 197, 30G, 320, 369; 

de cheval, 48, 298, 351, 354; de fal-
distoire, 291; de livre, 321. Voir 
Couverture. 



Huile bouillante, 428; sainte, 54. Voir 
Armoire, boite, peinture, vase. 

Huissier du palais apostoIique,344 ; de 
la verge rouge, 242,346. voir Verge. 

Huit, 423. 
Huitre, 545. 
Hyacinthe, 185. 
Hymnajre, 391. 
Hymne, 199,200. 
Hypogée, 538. 

Ibis, 345. 
Icône, 415. 
Iconographie inconvenante, 28, 29. 
IUS, 116. 277. 
Ueitde. Voit* Serge. 
Imago voilée, 165, 266. 
Imbrocat. Voir Brocart. 
Imago, 27. 28. 
Imitation de la Scala Santa, 524. 
Impluvium, 538. 
Incarnadin, 162. 
Incarnat, 104, 113, 119, 138, 165, 186, 

188, 192. 
Inde. Voir Coquille, cuir, toile, cou

leur, 105. 
Indiens, 548. 
iBdjilBBnce^JiL J 3 0 t 381,400, 404, 

Itinéraire, 349, 351. 
Ivoire, 45, 57, 61, 82, 176, 318,399, 

419, 420, 438, 538, 539. 

Jacques, 239. 
Jalousie, 292, 294. 
Jaspe, 38, 308, 312,313. 
Jaune, 20, 25, 118, 153, 154, 155,156, 

157, 161, 191, 365, 367. 
Jérusalem. Voir Colonne., siège. 
Jésus-Christ. Voir Christ. 
Jeudi saint, 326, 328. Voir Manda* 

tum, sti/iit/cre. 
Jeux,531. Voir Athlète rlut leur, pugilat. 
Joaillier, 32, 271, 293, 304, 337. 
Jonas,K3ïï, 540,542, 545. 
Joug, 281. 
Jourdain, 439. 
Journet, 113. 
Jubilé, 399, 406. Voir Porte sainte. 
Judas, 322. Voir Baiser. 
Juif, 427. Voir Catacombe, reliques. 
Julien, 163, 228. 
J uni en, 248. 

Labarum, 543. 
La Baulxue (de), 114. 
La Borne (de), 184, 202, 242. 

4337 tëT, 467, 469, 484, 489, ^490, 
491,493, 498; s t a t i onna i , 495, 499, 
510, 517, 523, 524, 526. Voir Affi
chage, mare, tablette. 

Inscription,7,9,10,12,15,17,91,99,100, 
101,109,110,112,116,124,126,128,137, 
143,147,149, 151,152,168,169,180, 
181.182,184.201, 202, 204, 203, 20?, 
209,210, 212, 213,214,215, 220,221, 
222,224, 225, 226, 227, 228,230, 231, 
235, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 244, 
246, 249, 274. 311, 408, 423, 424, 430, 
435, 446, 449, 4.'i0. 457, 463, 467, 469, 
471, 472, 477. 48.'», 508. 537, 538, 548; 
métr ique, 368, 404, 410, 412, 448, 
451, 454 ; des catacombes, 543. 

Insignia, 373, 
Instruments de la Passion, 73, 445, 

527; de musique. Voir Luth, lyre, 
orgue, trompette, violon. 

Intimation, 401. 
Introït, 200. 
Inventaire. 30,180; du cardinal d'Àla-

tri, 92; d'Alexandre VII, 92; du 
card. du Bellay, 93; de Calixte III, 
38; de Chevignot, 94; de la cha
pelle papale, 268; du card. d'Estou-
teviJle, 5, 16; de Paul H, 90; de 
Paul IV, 30; de Pie II, 88; doS.-Joun 
de Lat ran , 396; de S.-Louis-dos 
Français, 98, 121, 177, 183, 251; de 
S"-Ma rie-Majeure, 362; dcS.-Pierre, 
94; du Saint des Saints, 436, 439; 
de S.-Sauveur in thermis, 263. 

Labouré, 117, 119; voir Lavouré. 
La Croix, 98. 
Lacrymatoire, 538. 
Lafrére, 103. 
Lagny, 235. 
La Haye (de), 231. 
Laine, 291, 293. 
Lait do la Vierge, 379, 381, 413. 
Laiton, 35,59,60,09,120,130,134,399, 

422. 
Lallemand, 230. 
La Luizorne, 238. 
Lamauroy, 216. 
Lambert, 110,245. 
Lambrequin, 3M, 355, 360. 
Lamentations, 390. 
Lamé d'argent, 134. 
Lamé d'or, 82, 187, 194,197, 275, 277. 
Lampadaire, 266. 
Lainpas, 28. 
Lampe, 79, 429, 131, 293, 538, 539. 

Voir Garniture* 
Lance de N . - S . , 437,440. 
Langes de l'enfant Jésus, 380, 383. 
Langres, 108, 223, 239, 240, 242. 
Lanterne, 178, 199,290, 291, 308, 340, 

341,343,347,348,351,360.VoirCo«m«. 
La Perrière, 164. 
Lapidation. Voir Pierre. 
Laph'lazzuli, 36, 37, 53, 472. 
Larguet, 211. 
Larmes, 311. Voir Lacrymatoire. 
La Serve (de), 217. 
La Tour-MauLourg (de), *211. 



- 866 — 
Latran. Voir Dédicace, inventaire, mu

sée , palais, pancarte, patriarcat, 
pénitencier, Saint des Saints. 

Lauréat, 549. 
Lausanne, 246. 
Lavabo, 136, 137. 
Lavement des pieds, 359. 
Lavoro basso, 324. 
Lavouré, 133. 
Layte, 02. 
Lazare (résurrection de), 540,541,542, 

543, 544. 
Le Boulanger, 129. 
Le Breton, 224. 
Le Guérie, 112, M 4, 229. 
Le Mans, 107, 224, 226, 2 » , 247, 364. 
Le Moyne, 123. 
Le Pintrc, 226. 
La Vicomte, 234. 
Leçons de matines, 329. 
Lectionnaire, 388. 
Légat, 9, 209, 395. 
Lègive, 190. 
Ler/gio, 278. 
Legs des cardinaux, 276. 
Lentilles de la Cène, 430, 439. 
Leonato, 329. 
Léopard, 105, 532. 
Lèpre de Constantin, 400, 452. 
Lélon, 265. Voir Laiton. 
Lettre do S. Charles Itorromée, 395. 

• Lettres surornemeuts, 282; sur Lnuail-
loSj 372. Voir Minuscule, oméga. 

Levant. Voir Maroquin, tapis. 
L'Évcque do la Cassièrc, 142, 2*8. 
Libellvs, 389, 390. 
Liber pontificalis, 362, 453. 
Liberator, 431. 
Libro da parare, 324, 327. 328, 329. 
Licorne, 34, 35, 59, 291, 370. 
Licteur, 53t. 
Liège, 230. 
Lien, 349. 
Lierre, 534. 
Lictte, 154. 
Lièvre, 541. 
Ligature, 191. 
Lille, 102. Voir Camelot. 
Limaçon, 545. Voir Escargot. 
Limaille d'argent, 90. 
Limina, 504, 
Limoges, 228, 218. 
Lin. Voir Vannas. 
Linge, fil, 62, 76, 83, 117, 438: sale, 

198; qui essuya les pieds des apô
tres à la Cène, 407, 414, 416. Voir 
Amict, aube, corporal, essuie-mains, 
linceul, maniderge , pale, plis
sage, purificatoire, serviette, toile, 
louai lie. 

Linon, 82. 
Linteau, 539. 

f Lion, 27, 29, 106, 291, 308, 324, 335, 
367, 371. 448, 533, 534, 536,540,543; 
pattes, 110. 

Lis, 278, 282, 291. Voir Fleur de lis. 
Lista, 27, 96, 295, 304, 306, 320, 372, 

373. 
Listé, 112,413. 117, 118. 
Lit. 66, 07, 537, 538; de la Cène, 435, 

509; funèbre, 532, 535: dos pare
ments, 321, 33Î; de la Vierge, 379. 
Voir C/ialil, coupole, demi-tour, drap, 
matelas, paillasse, pavillon, pomme, 
tour. 

Litanies de la Vierge, 204, 515. 
Lithostrotos, 437,440, 512. 
Litière du pape, 66, 67, 301, 349,336. 
Liturgie. Voir Messe, procession, sta

tion, vêpres. 
Livre, 65, 60, 474, 475: attribut de 

S. Mathieu, 23: enchaîné, 65; à 
housse, 285, 321; pour secrètes, 
325. Voir Chaîne, couverture, fer
moir, libellas, libro da parare, mar
que, qualertius, quinterno, reliure, 
signet, volumen. 

Livivs de la chapelle papale, 326; do 
Su-Maric-Majcuro, 386; de musi
que, 199; de plain-chant, 323; litur
giques. Voir Collectaire, -épistolier, 
évangêliaire, graduel, homiliarium, 
hymnaire, lamentations, lection
naire, mart'grologe, missel, notation, 
passionarium, passionnai, pontifi
cal, psautier, rcsponsoral. 

Lombez, 45, 232. 
Londres. Voir Serge* 
Lorctte. 101, 515. ' 
Lorrainn, 92, 94, 100, 101, 209, 211, 

227, 239. Voir Croix. 
Louis, 108. 
Loupe, 40. t 
Luçon, 486.' 
Lucques. Voir Drap. 
Luminaire. Voir Chandelier, cire, 

lampadaire, lampe, torche. 
Lunettes, 40, 52, 54. 
Luth, 93. 
Lutteur, 531. 
Lyon, 77, 203,247,294. 
Lyre, 536. 

Maçon, 225, 243. 
Madone, 322, 327, 3X1, 330, 413, 444, 

477; de S. Lue, 378. 
Mages, 107, 277. Voir Adoration. 
Magistrat, 350. 
Magnificat, 29, 200. 
Maillart, 217. 
Maillezais, 480. 
Main de Dion, 380; bénissante, 319; 

de justice, 136. 
Maison do Pilate, 506. 
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Maître des cérémonies, 347; de cha

pelle, 174, 204; de la chapelle pa
pale, 323; de Malte, 154; du registre 
des bulles, 16; du registre des mé
moriaux, 245; du Sacré palais, 347. 

Majesté, 3H, 321. 
Majolira, -477. 
Majordome, 323, 3G0. 
Maladie, 480. Voir Pierre. 
Malte, 154. Voir Croix, grand-prieur, 

VÈvégue. 
Manches d'aube, 293, 21*0. 
Mandotnm, 278. 
Mandillo. 113. 
Mânes, 538. 
Manipule, H t , 283, 285,297; do S. Jé

rôme, 31*3. Voir Boulon, clochette, 
cordon, fanon. 

Manipulas* 375. 
Manne du désert, 408, 401», 410, 414; 

de S. Jean, év., 408, 409, 412. 
Mansionnnire, 371. 
Manteau. 106; du pape, 44, 112, 275. 

Voir Manlum. 
Mantelet, 353. 
Muntellate, 447. 
Manfetlella, 350. 
Mantellone, 3,'iJ, 333, 31)6. 
Manlile, 331, 373, 
Mantum, 36. 
Manuterge, 57: de N.-S.,416. 
Marbré. Voir Papier, 
Marbres. Voir Africain, hasaîie, granit, 

jaspe, lumachelle, néphrite, pavo-
nazelio, pierre de touche, porphyre, 
rouge antique, serpentin. 

Marchand, 534, 535. 
Marehanl, 125, 222. 
Marchepied, 174, 17b, 207; d'autel, 

84: tapis, 167. 
Marches du trône, 448. 
Mure magnum, 488. 
Mariage. Voir Bourse. 
Marinier, 223. 
Marmite, 336. 
Maroquin du Levant, 190. 
Marque des livres, 390, 391, 393, 394. 
Marqueterie, 31, 57, 64, 86, 312. Voir 

Os. 
Marseille, 361. 
Marte, 63. 
Marteau. 176, 446. 
Martin, 219. 
Martyr, 544. Voir Sang* 
Martyre de S. Thomas de Cantorbéry, 

386. J 

Martvroïoge, 199, 391. 
Masque, 532, 334, 536, 538, 545. 
Masse, 347. 
Massier, 347. 
Matelas, 60, 67, 73, 97. 
Matines. Voir Leçons. 

Matrone, «31,536. 
Mauresque, 72, 82, 83. Voir Toile. 
Maurienne, 6, 8,242. 
Meaux, 217. 
Médaille, 35, 37, 40, 42, 43, 45, 46, 55, 

309; papale, 93, 358. Voir Graveur 
numismatique. 

Médaillon, 532. 
Mêlé. Voir Arqent. 
Membre de Lulran, 492, 493, 494, 498. 
Mcujmi, 93. 
Mengior. 64. 
Menton de S. Jean-Oaptislc, 416. 
Mmu'dairf.'K, loi. 
Mes^e, 30;»; de S. Grégoire, 65, 445; 

à S.-Louis-des-Frunrujs, 205; do 
minuit , 326; des mur ts , 325; eu 
musique, 200; votive, 331,389.Voir 
Argent. 

Métal de Gorintbe, 407. Voir Acier, 
.rreus, x$, argent, bronze, cuivre, 
damasyuinure, étain, fer, fer blanc, 
laiton, téton, or, oUo,ottone% plomb, 
rame, rameus, 

Métallo, 35. 
Meubles de sacristie/Î^.VoirCo/fre/br*, 

crédence, horloge, Ut, pupitre, reta
ble, sedia, table, 

Michel-Ange Buonarotti, 36, 233,302. 
Voir Pie ta. 

Mïchel-Augo de Caravage, 127,136. 
Midi, 475. 
Mignon. Voir J'otnf. 
Milan, 225. Voir Toile. 
Millet, 152. 
Miniature, 323, 325, 330, 331. 
Miniaturiste, 90, 271, 272, 323, 327. 
Minimes, 101. 
Minuscule (lettre), 388. 
Miracle de la neige, 11,29. 
Miraudel, 227. 
Miroir, 120, 531, 538. 
Mise au point, 537. 
Missel, 120, 175, 191,199, 322, 324, 

325, 326, 328, 329, 330, 387, 390, 391, 
393, 394 ; plônicr, 390. Voir Coussin, 
couverture, pupitre» 

Missiounnirn d'Afrique, 101. 
Mitlira. 337. 
Mitre, 83, 92, 118, 137, Ufi, \te, 292, 

294, 295, 299, 301, 303, 315,317, 321, 
334, 336, 337, 341, 350, 391, 456,457; 
légère, 303. Voir Caisse, clochette, 
coussin,épingle, étui, fanon, frange, 
orfroi, pierre précieuse, porte-yn ilre, 
poupée. 

Modillon, 477. 
Moire, 104, 1H, 190. 
Moïse, 408, 409, 412, 414, 540, 541,542, 

543, 544. Voir Passage, verge. 
Mollet, 138. 
Moncatial, 150. 



Monite, 380. 
Monnot, 103. 
Monogramme, 532; du Christ, 541. 
Monsinat, 341. 
Mont des Oliviers, 440. 
Mont de pieté, 93. 
Montagne héraldique, 351. 
Montaigu (do), 215. 
Monzn t359. 
Morelli, 133. 
Moresque, 299, 320, 322. Voir Mau

resque. 
Morisaue, 279, 280. 
Mort, 367, 531. Voir Couleur, défunt, 

messe, pleurcuset rouleau, tête, voile, 
Mortuaria, 372. 
Mosaïque, 35, 126, 294, 385, 394, 403, 

404, 405, 410, 411. 428, 430, 442,444, 
445, 448, 451, 452,454, 467,475,477, 
478, 530, 535, 538, 539, 543,545,546; 
de Florence, 85. 

Motet, 200. 
Motu proprio, 481, 493. 
Mouchettes, 47, 84, 184. 
Mouchoir, 31, 81, 170, 198, 371 (voir 

Nasitergimn) ; d'autel, 57, 58, 83. 
Mouere, 265. 
Moula, 538, 545. 
Moussette, 142, 186. 
Mozelte, 35,36, 40, 62.63, 345,349,350, 

353. 
Mule ; hôte, 75, 338, 342, 347, 352,356, 

357, 361 ; chaussure, 85, £92, 294. 
Muloquin, 334. 
Mulet, 346. 
Muletier, 332. 
Multiplication des pains, 539, 540,541, 

548, 5 M, 544. Voir Pain. 
Muret, 228, 248, 249. 
Musc, 318. 
Muse, 531,532, 536, 537. 
Musée de Latran, 4 7 1 , 530; Pio-Os~ 

lieuse, 537; chrét ien, 539. 
Musicien, 199, 200, 228,389, 533, 535. 

Voir llobin. 
Musique, 390, 537 ; à Saint-Louis, 99, 

201. Voir Chœur, instrument, livre, 
messe, motel, mutta, neumes, nO' 
tation, spéculum* 

Mutta, 200. 
Mystères du Rosaire, 514. 
Mythologie, 531. Voir Divinité, faune, 

muse, néréide, nymphe, Priape, 
satyre, silène, sirène, sphinx. 

Nacre, 42,49, 53,57, 65, 82. 
Nanlcs. Voir Damas, gros, roi, toile, 

vice-roi, 
Napoléon III, 100. 
Nuppo d'autel, 171, 198,369; de com

munion, 198, 305. Voir Fa Ida. 
Nasitergium, 373» 

Nativité de N . - S . , 305, 306, 308, 309, 
319, 322, 541 (voir Noël, religues) ; 
de la Vierge, 366. 

Navet te , 23, 110, 310, 312, 376. Voir 
Armoiries, cuiller, navicelle, navi-
cul a. 

Navicelle, 119, 133. 
Navicula, 378. 
Nécessaire de toilette, 52. 
Nef, 310. 
Neige, 330. Voir Miracle. 
Néréide, 534, 535, 537. 
Neumes, 387. 
Neuville (de), 472. 
Nevers, 201,484, 498. 
Nice, 408, 111. 
Nid, 534. 
Niche, 312, 535, 538. 
Niellatus, 381. 
Nielle; 277, 381. 
Nimbe, 443; crucifère, 442, 443, 445, 

467, 476, 477; gaufré, 444; gravé, 
477,478. Voir Diadème. 

Nimcs, 243. 
Nobles, 348. 
Noces de Gana, 539, 540, 541. 542, 

543. 
Noé, 540,541, 542, 543. 
Noél, 323, 324, 325, 327, 329, 330. Voir 

Chapeau, crèche, épèe, nativité. 
Noeud de calice, 376. 
Noir, 104, 107, 112, 190, 276, 365, 366, 

369; et argent. 192: et blanc, 188; 
et bleu, 188; et or ; 189,191,192,276, 
298. 

Noix, 545, 
Nom du Christ, 311; do Jésus, 161, 

Ki2, 164, 193, 273, 274,306,308. 
(Voir 1IÏS, monogramme, "YHS); in
connu des reliques, 257. (Voir Re
lique). 

Nombre. Voir Huit, sept. 
Nombril de J . - C , 413, 436, 439. 
Nord, 386. 475. 
Normandie, 5, 228. 
Notaire apostolique, 234, 248. 
Notation des livres li turgiques, 387. 
Notre-Dame, 108, 109, 110; des 

Neiges, 393. 
Notre Seigneur (le pape), 349. 
Nouveau Testament, 543, 544. 
Noyer, 67, 73, 172, 175, 267. 
Noyon, 217, 236. 
Nozet (du), 183, 201. 
Numismatique. 470. Voir Médaille, 

Paul. 
Nymphe, 534, 536. 

Obélisque, 470, 535. 
Océan, 537,539. 
Occident, 385, 474. 
Octogone, 423. 



Office, 537; de Notre-Dame-des-Nei-
ges, 393. 

Ogive, 442, 443, 444. 
Oiseau, 104, 105, 321, 334, 372, 534, 

539, 545; de poing, 48. Voir Bes
tiaire, nid, plume. 

Olivier, 535,545. 
OmhreUino, 31, 356, 357. 
Oméga, 541. 
Omestre, 301. 
Onde. Voir Armesin, camelot, damas, 

habit, taffetas, toile, 
Ondoyant, 334. 
Opus anqlkarmm, 3fî3. 
Or, 20: bas, 96; battu, 295, 300: faux, 

157, 192; filé, SOI; frisé, 02, 279; 
moulu, 323; trait, 275, 276 (voir 
Lamé); de bassin, 119; de Chypre, 
279 ; de Portugal, 111. Voir Croix, 
dentelle, drap, fil, rose, toile. 

Orange, 188. 
Orangé, 145, 186, 190, i92, 193, 194, 

197. 
Orant, 541, 543,544. 
Oratoire, 72, 428, 430, 431, 440; prie-

Dieu, 267. 
Oratoriens, 173. 
Oratorium, 399, 400. 
Orbis, 374. 
Ordres religieux, 488. Voir Domini

cains, Franciscains, Mercëdaires, Mi
nimes, Oratoriens, Passionnistes. 

Orelieruv, 289. Voir Oreiller. 
Oreiller, Cl, 118. 3G8. 
Orfèvre. 35. 39, 40, 41, 43, 53, 55,76, 

80, 183, 270, 271, 272, 309, 314,316, 
343,417. 

Orfèvrerie, 21. 
Orfroi, 18, 27, 83, 105, 106, 144, 166, 

363; à amiet, 367; à aube, 321; à 
ehapo, 119, 277, 280, 281, 283, 337, 
3C5: à chasuble, 297, 366; à gant, 
306; à mitre, 301; à parement, 119, 
299. Voir Frise. 

Organiste, 163, 175. 
Orge. Voir Pain. 
Orgue, 200. 
Orient, 385,473. 
Oriflamme, 181. 
Orillard, 150. 
Orinal, G8. 
Ormesîn. Voir Armesin, 
Ornements, 17; pour le sacre d'un 

évèquc, 137. \o i r Chasuble, chape, 
chapelle, couverture, dahnatique, 
double, grêmial, pluvial, tunicelle, 
(unique. 

Orthographe, 269. 
Os, 04; de licorne, 34, 35. 
Ostade, 106, 107, 114. 
Ostension des reliques, 414, 415. 
Ostie, 6, 7, 539. Voir Musée. 

Ostensoir, 100, 300, 361. Voir Croix, 
tabernacle. 

Osteria, 476. 
Otto, 422. 
Ottone, 322, 325, 326, 327, 329. 
Ouradour, 73. 
Outhenin, 109. 
Outre, 533. 
Outremer, 105. 
Oxford, 549. 

Paillasse, 67. 
Paille, 17, 18. 23, 26, 115; de lutrin, 

115; drap mortuaire, 367. 
Paillon, 310. 
Pain de la Gène, 436, 439: du miracle 

de la multiplication, 407, 412, 539; 
de proposition, 408, 409, 419; sacré, 
261. 

Paix, 45, 78, 82, 110, 133, 134, 294, 
308,'317, 319, 334, 335, 336. Voir 
Etui, voile. 

Palais épiscopal, 476; de Latran, 
436,530; de Saint-Louis, 178; des 
archi prêtre s de Saint-Pierre, 222; de 
Venise, 89; Madame, 210. 

Pale, 61, 158, 169, 198, 319. Voir 
Quarreau, volet. 

Palefrenier, 96, 332, 342, 343, 344, 
346, 359. 

Palette, 169. 
Pulio, 290. 
PalioUo, 96, 280, 298, 299. Voir 

Frange. 
Po//io,'337. 
Palliot, 190. 
Palliotte,267, 
Pallium : insigne, 292, 293, 443, 475; 

tenture, 372. Voir Boite, épingle. 
Palme, 44a, 474, 475,539 ; mesure, 109. 
Palmottc, 534. 
Palmier, 538, 541. Voir Palme, pat

inette. 
Pampre. 96. 
Pancarte du Latran, 396,397, 398-
Pannicellus, 372. 
Pannus, 373; lineus, 373; d*Arras, 88. 
Pantoufle, 85. Voir Pianella. 
Panvinio, 398. 
Paolo Romano, 89, 90. 
Paon, 60, 54-J. Voir Plume. 
Paonatius, 372, 375. Voir Pavonatius. 
Pape. Voir Chapelain, croix, cuisine, 

enterrement, entrée, falda, fanon, 
familier, garde-robe, litière, maitre 
de chapelle, manteau, médaille,mo-
selle, molu proprio, palefrenier, 
prise de possession, sacristie, sedta, 
siège, tiare, trône, voyage. 

Papes : Adrien I, 425, 459, 505, ;»02; 
Adrien IV, 425; Adrien V, 394, 
436; Adrien VI, 35, 318; Alexan-
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dre I, 416, 419; Alexandre III, 346, 
884, 437, 456, 547; Alexandre IV, 
434; Alexandre VI, 92, 277,278, 279, 
286, 292,324,341, 395, 445; Alexan
dre VII, 19, 20:92,114, 149, 100, 
315, 425, 46:», 467, 481 ; Anastase IV, 
400, 429, 460; Benoit XI, 461; Be
noit XII, 34: Benoit XIII. 339, 350, 
357, 358, 397, 406, 408, 469, 470, 
508; Benoît XIV, 11, 262, 280, 
382,383, 400,433, 434, 404, 470, 481, 
482, 4S3, 484, 487, 489, 490,491, 
498,501, 504, 505, 508, 521, 527, 530; 
Bonifaco VIII, 384, 434, 436, 447, 
454, 461, 475; Bonifaco IX, 461; Ca-
lixto JI, 547: Calixlo II], 55, 57, 60, 
63, 65,67, 76,78, 79, 80, 81, 395, 
462; Célestin III, 505, 527, 528, 529; 
Clément I, 251, 358; Clément III, 
394; Clément V, 406, 447, 461, 468, 
480, 507; Clément VI, 413; Clé
ment VII, 52, 77, 276 ,278 ,281 , 
282, 286, 287, 280, 293, 295, 297, 
298, 300, 302. 303, 30a, 306, 307, 
308, 309, 312, 313, 314, 321, 322, 
324, 325, 327, 340, 343.344, 359, 360, 
361; Clément VIII, 274, 283, 295, 
339, 345, 352, 405, 442, 458, 468, 
480, 489, 490, 491, 492, 493, 495, 
497, 506; Clément IX, 470, 507; Clé
ment X, 19, 114, 149, 186; Clé
ment XI, 19, 20, 144. 146, 2*1, 353, 
355, 463, 464, 470, 481, 529; Clé
ment XII, 78, 108,397, 425,403, 407, 
470, 475,480; Etienne 1, 436. 439; 
Etienne II, 338; Etienne I I I , 505, 
529; Eugène 111, 423, 434, 460; 
Eugène IV, 6, 317, 330, 399, 417, 
462, 464,483; Félix V, 338 ; Formose, 
548; Grégoire 1,317, 387, 392, 400, 
466, 475,550; GrégoireIX, 160,461, 
505,529; Grégoire XI, 395, 3!»6, 4 47, 
401; Grégoire XIII, 61,211, 214, 
425, 506: Grégoire XV, 203; Gré
goire XVI. 449, 468, 470, 531, 543, 
546; Ililaire, 430, 431; Honorais III, 
392, 438, 460, 505, 529; Innocent II, 
459, 547; Innocent III, 275, 403, 
404, 460, 521,547: Innocent IV,77: 
Innocent VIII, 276, 279, 287, 312, 

325, 328,340, 444, 535; Innocent X, 
483, 398, 425, 468, 470, 507: Inno
cent XI, 19, 463, 481, 523; Inno
cent XIII, 241, 351, 508, 52!»: 
Jean IV, 429, 430; Jean VU, 539; 
Jean XXII, 83, 394, 486; .Iules II, 
280, 290, 296, 298, 304, 305. 315, 
327, 338,3 41, 342, 347, 399, 418, 457, 
548; Jules 111, k% 269, 275, 278, 279, 
290, 292, 294, 299. 300, 313, 332, 
337; Léon 1, 399, 421 ; Léon 111, 422, 
438, 439, 505,529: LéonIV, 505, 529. 

539; Léon X, 63,269, 280, 281,285, 
' 286,289, 290, 291, 295, 303, 313, 322, 

324, 325, 343, 344, 425, 437. 469, 
483,506, 509, 548; Léon XII, 406, 
470, 517; Léon XIII, 471 ; Lucius II, 
459: Marcel II. 292, 293,317; Mar-
cellin, 379: Martin I , 459: Mar
tin V, 306, 462, 467, 470: Nicolas III, 
436, 438, 480; Nicolas IV, 399, 404, 
405, 448, 468; Nicolas V, 0, 14, 
43, 146, 238, 276, 277. 330, 337; 
Pascal I, 382: Pascal II, 48, 459, 
504, 527; Paul II, 58, 78, 89,283, 
302,303,307.316,312, 320, 327,328, 
330, 331, 462; Paul III, 33, 40, 41, 

42,46,47,48,52. 57, 64,66,07, 75, 82, 
84, 85, 110, 14-4, 274. 279, 280, 282, 
284, 286, 289, 290, 291, 292, 295, 
302,304, 300, 307, 308,309, 313, 314, 
316, 318, 320, 322, 326, 327, £28, 
329, 330, 332, 334, 336, 337, 344, 
395, 425; Paul IV, i*0,143, 212, 425; 
Paul V, 123, 366, 463, 489. 492, 
493, 497; Pie II, 6, 5J, 55, 72, 74, 
295, 322; Pie lit, 317, 425: Pie IV, 
212, 346, 462, 468; Pie V, 146, 374, 
396, 462, 480, 483, 506: Pie VI, 122, 
339, 349, 406, 468, 482, 499; Pie VU, 
400, 464, 482, 510, 545: Pic VIII, 
470; Pic IX, 42, 116, 339, 468, 470, 
471, 472, 482, 509, 525, 526, 537, 
540, 548; Pontien, 547; Serge I, 
505; Serge II, 504, 527, 528, 529; 
Serge III, 453, 454; Sixto III, 424; 
Sixte IV, 8, 128,23!, 243, 277, 278, 
287, 291, 339, 444, 445, 462; Sixte V, 
11, 146, 351, 355, 374,382, 397. 463, 
468, 470, 480, 497, 507, 508, 509, 
510, 527, 529. 530, 539. 543, 545.546, 
547, 548; Sylvestre I, 399, 400, 405, 
410, 411, 413, 416, 423, 427, 447, 
448, 450, 453, 455, 456, 457, 458, 
461, 466, 477, 546; Urbain I, 545; 
Urbain II, 449; Urbain III, 460; 
Urbain V, 446, 408, 473, 322 ; Ur
bain VIII, 51, 71, 101, 110, 173, 
277, 425, 470, 477, 4SI, 483, 507. 

Papier, 34, 37, 39,40,73; de Hollande, 
259: marbré, 259. 

Papyrus, 390. 
Pâques, 32ï, 326. Voir Chandelier. 
Par, 105. 
Paradis (reposoir). 168. 
Paralytique (guérison du), 540, 3414 

542. 543. 
Parafa, 371. 
Parchemin, 65, 387, 390. Voir Caria 

pecora. 
Parement, 62, 292; d'aube. 292: d'au

tel, 17, 84, 85, 103, 106, 113, 140, 
148, 151,432, 153, 154, 186, 266,279, 
297, 298, 322, 333 : en cuir, 322 (voix-
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Paliotto); chapelle, 185; couverture. * 
61. Voir Salle, lit. 

Parfums, 84. Voir Boîte, musc, sachet. 
Paris, 235, 240,487. 
Paroisse, 99, 123. 
Parme, 118. 
Passage de la mer Rouge, 540. 
Passé, 155. 
Passement, l i a , 138, -139, HO, 142, 

143, 144, 188,491, 19b, 204, 205,266, 
3J0, 311,333, 343. 

Passementerie. Voir Crépine, fetuccia, 
filet./range, frangeon, galon, mollet, 
résille, ré&oir, rcticeUa, vuban,tœnia, 
touffe, trina, irine. 

Passion, 175, 297, 388, 540. Voir Ins
truments* 

Passionarlum, 392. 
Passionnai, 387. 
Passionnâtes, 510. 
Patène, 95, 110, 132,184,318,319,333, 

335, 336; de chandelier, 130. Voir 
Echarpe. 

Patenôtre, 37, 55. 
Patentes, 489. 
Patriarcat de Latran, 468, 476, 507. 

Voir Pairiarchium. 
Patriarche. Voir Abraham ^ No(u 
Patriarchium, 426, 464, 465, 469, 501, 

504, 528. 
Patte d'araignée, 194; de chope, 292, 

296. Voir Lion. 
Paul, 78. 
Pauvri*, 504. 
Pavé de Suinl-Louis-des-Français, 

213. Voir Lit/iostroio». 
Pavillon, 48, 74, 75, 194, 346, 509; dé

finition, 263; de basilique, 23; de 
ciboire, 130, 165; des fonts 178, 
179: dé l i t ; 67; pontifical, 355. Voir 
Pomme. 

Pavonace, 111, 113, 114, 115,116, 118, 
119, 142. 

Pavonaihts, 381. 
Pavonazzo, 367. 
Pavonaselto, 538, 543, 545. 
Pavorolo, 61. 
Paysage, 540. 
Peau d'ambre, 185: fourrure, 295,29G. 
Pèche, 48. 
Péché. Voir Indulgence, rémission. 
Pécheur à ia ligne, 542. Voir Anneau. 
Pectus, 374. 
Pcduwy 536. 
Peigne, 45, 76. 
Peint. Voir toile. 
Peintre, 90, 93, 94. 96, 270, 271, 272, 

359, 473. 5î5, 546, 517; verrier, 90. 
Peinture. 50i ; à l'huile, 90; murale, 

477 [\O\Y Presque); sous cristal, 309. 
Pelé, 224, 549. 

Pèlerin, 99, 6, SU, Voir Hospice. 
rue. 

Pèlerine, 441. 
Pélican. 442. 
Pelletier, 240. 
Pendant de perles, 41 . 
Pénitencerie (Sacrée), 480, 483. Voir 

Ecrivain, procureur. 
Pénitencier, 480, 483. 
Pension, 481. 
Ponte pour les reliques, 139. 
Pentecôte, 326. 
Pépérin, 531, 532. 
Perdrix, 545. 
Périers (des), 232. 
Pcimo del Vaga,282. 
Perle, 28, 42, 43, 50, 61,274, 275,278, 

279, 281, 283, 286, 289, 296, 299, 
300, 302, 304, 307, 309, 311, 312,343, 
391. Voir Broderie, coquille, nacre, 
pendant, perna, semence, unio. 

Perna, 379, 381. 
Perroquet, 60, 545. 
Pers, 97,105. 
Petit gris, 63. 
Petit point, 192. 
Pétrarque, 93, 413. 
Pettoralino, 292, 296. 
Phare. 537. 
Phénix, 442, 510,541. 
Philippe IV, 382. 
Philosophe, 533, 536. 
Phylactère, 97. Voir Brève. 
Pianella, 292. 294. Voir Pantoufle. 
Pianela, 274,'275, 276, 278, 280, 281, 

282. 
Picardie, 227, 234. 
Picardot, 136, 209. 
Picart, 351. 
Pichot, 125, 140, 222. 
Pièce d'étoffe, 193,194;'de l'aube, 366. 
Pied de croix, 108, 302, 313, 318; do 

table, 86; reliquaire, 126; nu, 478. 
Voir Lavement. 

Piédestal, 198. 
Pierre de construction (voir Pépérin, 

travertin); précieuse, 418,439 (voir 
Agate, aiguë marine, amhre^ amê-
ihisie, balai, calcédoine, citrun, 
corail, cristal, diamant, émeraude, 
grenat, hyacinthe , jaspe, plasme, 
ruais, saphir) ; à croix, 302 ; à mitre, 
299; fausse, 68. 127, 184; sacrée, 
177,179, 312, 335; de Potable de N.-
S.,382; de la lapidation do S.Etien
ne, 251, 474; de louche,427; calcul, 
224. 

Piefà'tG0, 276, 336; de Michel-Àugc, 
233. 

Piefra hassa, 42; mischia, 39. 
Pieve, 487. 
Pila, 377. 
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Pilastre, 194, 532, 834. 
Pilate, 431, 432, 506, 513. 527, 541, 

542. Voir Prétoire. 
PUOSHS, 373. 
Pin, 106. 
Pince épilatoire, 5*8. 
Piscine baptismale, 427. 
Piviale, 274, 275, 570, 277, 278, 279, 

280, 281. 
Place Navone, 7. 
Plafond, 00, Hi8, 548. 
Plaint-chant. Voir Livre. 
Planches de la Crèche de N.-S., 383. 
Planète. 374. 
Plasme d'émcraudc, 46, 204. 
Plat, 46, 47, 78, 7!». 
Plebanus, 487. 
Pleureuse, 533. 
Plissage du linge, 170, 370. 
Plomb, 35, 425, 539. 543; sous lo ca

lice 132. 
Plumé, 37, G0, 280, 200, 474; altribut 

de S. Luc, 28; de paon, 287.301. 
Pluvial, 2i , 25, 32, 82, «3, i»i. 90. 104, 

130, 2H2, 315, 3H, 3o0, 3(13, 304, 
305, 374, 375; frangé, 202. Voir 
Capuchon, piviale. 

Pochette, 321. 
Podestat, 350. 
Podium, 401. 
Poêle, 312, 367. 
Poète, 531, «49. 
Poignalia, 130. 
Poignets, 81. Voir Poignalia* 
Poilu, 150, 166. 
Point : à. l'aiguille, 102; coupé. 84; 

d'Espagne, 100 ; froncé, 265; mignon, 
163; petit, 102. 

Poire (en), 41, 43, 300. 
Poirier, 40. 
Poisson, 106, 535, 543. Voir Coite, 

pteke, pêcheur. 
Poitiers, 200, 258, 480. 
Polet, 150, i52. 153,227, 232, 236,237. 
Pomme. 545; de calice, 05, 370, 377; 

ehaulToir, 05: à mains, 377; à lit, 
6"; de pavillon, 23. 

Pommeau, 53; du faldistoire, 138. 
Pommette de calice, 132. 133. 
Pontifical, 176, 19», 320. 335. 
Pontificaux, 475. Voir Anneau, croit-, 

crosse, fakiistoirc, gants, mitre, 
pafthtm, sandales. 

Porcelaine, 40, 31, 53, 133. 
Porphvrc, 57, 400, 424, 431, 450, 455, 

531/536,537. 
Port, 537. 
Porte Angélique, SiG; de bronze, 407, 

505, 528; dorée de Jérusalem, 414; 
Pie, 324; du prétoire, 500; sainte, 
300, 406,470, Voir Croix. 

Porte suinte, marbre, 545. 

Porte-mitre, 360. 
Portement de croix, 301, 543. 
Portière, 71, 72, « 6, 549. 
Portique, 397, 479. 
Porto, 6. 
Portrait, 9,12, 258,305. 
Portugal, 274, 307, 418. Voir Or. 
Possession (prise de), 338, 340,341,470. 
Pot de chambre, 68, 70, 71. Voir Cri-

noir. 
Potignon, 200. 
Poudre d'émeraude, 294. 
Poulet, 5i5. 
Poupée de mitre, 317. 
Pourpoint, 05. 70. 180. 
Pourpre, 21, 20, 27, 315; deN.-S., 407, 

251. 
Poussin. 93. 
Pouzzolane, 51. 
Pradellc, 175, 267. Voir Predella. 
Pré (du), 141. 
Précepteur, 108. 
Predella. 445. 
Prédication, 100, 109; de carême, 168, 

17i. 175. 
Préface, 320, 387. 
Prélat, 346, 347, 348. Voir Protono-

taire, 
Premier jour de l'an, 323. 
Prépuce (saint), 435, 436, 509. 
Préséance entre souverains, 274. 
Prétoire, 527, Voir Colonne, Pilaie, 

porte. 
Prêtresse, 533, 538. Voir Vestale. 
Prévôt, 510. 
Priape. 532. 
Prie-Dieu, 72. 
Primicier, 440. 
Printemps, 534. 
Privilèges, 48S. 
Procédé. Voir Fresque, jalousie, la

bouré, lavoro, opus, point, punto. 
Procession, 300, 470. 508, 537 (voir 

Croix); d e l à Fùte-Dimi, 207, 315, 
447, 484. 

Procureur de la Péniteneerio, 227. 
Prolesst'ur. 510. 
Prophète, 543. Voir Jouas, Moïse, Za-

charie. 
Prolobasilique. 480. 
Pmlonotaire apostolique, 234, 376. 
Psaume, 521. 
Psautier, 85, 100, 323, 388, 391, 392, 

30 i. 
Puerperium, 380, 413. 
Pugilat, 535. 
Puits de la Samaritaine, 433. Voir 

Puiïal. 
Punto,'MQ. 
Pupitre. 78, 80. 172, 175, 108, 278; de 

missel, 156, 206. Voir Couverture, 
lêgive. 
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Purgatoire. Voir Ames. 
Purificatoire. 59,81,170,198. 313, 317. 
Putéal, 533. 534,538. 

Quarante heures, 125, 194,196. 
Quarreau, 169. 
Quaternus, 387, 388. 389. 
Quatre nations, 100. 

uéte. Voir Cassette. 
uinterno, 323. 

Quintinot, 233. 

Raie, 370. Voir Rayé. 
Raisin, i l , 535. Voir Vendange, vigne. 
Ramage. Voir Damas, satin, velours, 
Ramaglietto, 75. 
Rame, 38, 291, 318, 328, 335. 
Rameus, 380. 
Râpe, 8. 
Raphaël. Voir Tapisserie. 
Ras, 87. 
Rascia, 66. 
Raseuil. 193, 265. 
Ram, tll, 282, 285, 298, 301, 308, 312, 

313, 325, 327, 370. Voir Rasum. 
Rassa, 300. 
Rasum, 372. 
Ratissoir, 199. 
Ravoire(de), 230. 
Rayé, 62. Voir Raie, taffetas. 
Ravmond, 124, 131, 132, 142, 168, 236, 

£40. 
Raynauld, 228. 
Recetaculum, 311. 
Rechaulï'oir, 56. 
Reconstruction de S.-Jean de Latran, 

403. 
Recteurs de S.-Louis, 108.123, 220. 
Redevance au S.-Siège, 338. 
Référendaire de la s ignature , 221 , 

235. 
Regina cœli, 22, 27. 
Registre mortuaire. 178. 
Règle de S.Augustin, 389. 
Rêf/ttum% 70, 370. 
Reine. Voir Anne, Catherine. 
Reims, 219, 233, 239. Voir Renza, 

toile. 
Relieur, 272, 323. 
Reliquaire, 12ï, 183, 193, 196, 303. 

Voir Bras, chef, pied, tabernacle, 
theca, vase. 

Religieux mendiants, 48J ; du Sacré-
Cœur, 101. Voir Ordres. 

Relique, 20. 26, 27, 109, 124, 251, 259, 
317, 331, 378. 385. 407. 413, 414, 415, 
436; de la Nativité, 382; de Terre-
Sainte, 437; juive, 398; sans nom, 
420, 438. Voir Arca, croix, oste?ision, 
pente, sachet, tah'rau, vraie croix. 

Reliure, 65, 66, 85 : ,'n bois, 422. Voir 
AU. 

Rémission des péchés, 434, Voir In
dulgence. 

Renaissance, 444. 
Renard, 544. 
Renforcé. Voir Taffetas. 
Reniement de S. Pierre. Voir Co

lonne. 
Renommée, 472. 
Renza, 320. 
Repas, 539 (voir Festin, table); fu

nèbre, 533. 
Résuiiil, 150, 150. 
Résille, 296. 
Résoir, 15(1, 163, 16*. 165, 169, J72. 

Voir Iiéneuil, relicella. 
Rosponsoral, 388. 
Résurrection du Christ, 312, 314, 478; 

du iiU do la veuve, 540. Voir 
Lazare. 

Retable, 445, 546, 547. 
Reticella, 285, 292, 296, 320. 
Rets, 193. 
Revenus de S.-Louis, 103. 
Révérendissime, 332. 
Revigliasc (de), 123. 
Rhinocéros. Voir Corne.. 
Riccio, 278, 279, 280, 286, 289; défini

tion, 74, 290. Voir Frisé. 
Rideau. 1%, 267; d'autel, 115, 167; 

de crucifix, 167; de tableau, 167. 
Voir Croix, frange. 

Ricn/.o (Cola dij, 455. 
Rinceau, 534. 
Rise, 235. 
Rit de consécration, 449. 
Rivaud, 227, 228. 
Robe, 537: sans couture, 433; de S. 

•Icau-Bapliste, 414. 
Rocca, 33*), 352. 
Rochuchouart (de), 124. 
Robin, 234. 
Rochet, 65, 81, 198, 341, 342, 350, 353. 
Roi d'Angleterre, 545 ; d'Espagne, 

382; de f r a n c o , 338; de Naples, 
338. 

Rois de France : Charles V, 359, 446 
Charles VIII. 100; Charles IX, 210, 
212; Clovis, 480, 181; François 1% 
132, i3'.ï, 279, 301; François II, 210, 
212; Henri 11. 197, 201, 212, 230; 
Henri III, 108, 139, 203, 210, 214; 
Henri IV, 100, 132, 133, 439, 488, 
471; Pépin, 99; Louis XI, 100; 
Louis XII, 101, 339: Louis XIII, 401; 
Louis XV, 426, 472; Louis XVIII, 
100. 

Rondeau, 495. 
Rondelle, 479. 
Rose : fleur, 26, 27, 76, 82, 83, 442, 

113, 114,148, 449, 490,275,278,304, 
310, 327, 535 (voir Eau)\ d'or, 76, 
269, 318, 342; couleur, 279, 341; 
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sèche, 104, 418, 445, 453. 281, 303. 

Roseau de la Passion, 410, 437, 439. 
Rosette, 97. 
Rosier, 77. 
Rossellino, 89. 
Rote. Voir Auditeur. 
fiotoh. 28:»-
Jiofa/us, 38!», 390. 
Roue. 474. 
Roucii, 6, 29, 218. 234, 238. Voir d'7i.<-

touteviUe. 
Rouge, 20, 8G, 90, 442, 443, 448, 403, 

352, 305, 307; deuil, 3G7; peur le 
Saint-Sacrement, 120; antique,531. 
Voir Huissier. 

Rouleau. 97, 537: des morts, 37. 
Route, 350. 
Rouvre, 444. 
Ruban, 35. 75, 337. 
Rubis, 32. 34, 44, 43, 293, 309, 310. 

Voir Balai. 
Rubrique, 330, 392. 
Rue du pùlerin, 309. 
Rulli> 90. 

Sablier, 45, 52. 
Sac, 42, 00, fil, 76, 84, 295, 321, 440; 

des confrères, 345. 
Sachet, 31, 64, 438; de senteur, 84; à 

reliques, 200. 
Sacrarium, 273. 
Sacré-Caiur, 516. 
Sacrifice païen, 532, 533, 536, 547. 

Voir Abraham. 
Sacriste, 423, 229, 332. 347, 300: du 

pape, 273, 331, 338, 339, 340. 343, 
344, 345, 348, 349, 353. Voir Bâton, 
férule. 

Sacristie, 407, 473, 479, 484, 195, 196, 
389, 399,417, 408; du pape, 331. 
Voir Armoire, meuhle. 

SainUSocrement. 338. Voir Blanc9 
boite,caisse, confrérie, couronne, cus
tode,élévation, erposifion, ostensoir, 
palefrenier y quarante-fieurcs, rouge% 
tabernacle, transport. 

Saint-Malo, 288. 
Saint-Omer, 364. 
Saint des Saints, 435, 436, 437, 438, 

503, 507. 
Sainte Ituiinc, 0. 
Saintes : Anastasic, 430; Agnès, 413; 

436, 437, 438, 440, 545; Barbe, 254, 
415, 419; Béatrice, 255; Begtfhn, 
260; Bibiane, 379; Brigitte, 378, 
506; Catherine Adorno, 47<); Cathe
rine d'Alexandrie, 254, 474, 545 ; 
Catherine de Sienne, 415; Cécile, 
450, 452, 453. 230,237, 253, 545; 
Claire, 312, 547; Colombe, 255; 
Cordula, 253; Dorothée, 547; Elisa
beth, 28, 547; Euphémie, 437, 440; 

Françoise Romaine, 506; Gertrudc, 
260; Hélène, 415, 504, 527; Helpis, 
430, 439: Jeanne de Valois, 231; 
Julienne Fiileonieri. 470; Justine, 
•iOO. 't29; Lucie, 25'K 261 : Madeleine, 
25i, \ 15. 546, ;;î7 ; Marie Egyp
tienne-, 415: .Mario Siilonn*, 415: 
l'islis, 436, 439: (Y«\èd<>, 450, 438, 
439; llulinr, 428, 539: Sabine, i l l i : 
Seconde, 428: Sérapie, 416: Ursule, 
253: Vierge, 9, 11. 21, 22, 24. 28, 34, 
75, 93, 95. 433, 434, 436*, 455, 281, 
316, 437, 439, 473. 474, 47S, 544. 5'iG, 

• 547. Voir Annonciation, assompfion, 
ceinture, chambre, cheveiu, couron
nement, lit, litanies, madone, nati
vité, Notre-Dame, Pieià .tombeau, 
vêtement, vîp, Visitation, voile. 

Saints : Amhroise, 475,547, Anastnsr, 
438; André, 231. 400, 446, 473, 474, 
540, 547: Antoine. 219. 474. 540; 
Antoine de Padouc, 547; Arnoul, 
260: Augustin, 23, 301, 388, 389, 
475; Barnabe, 419: Benoit, 547 ; 
Biaise, 95; Charlcmagno, 107; Char
les Borromêe, 252, 314, 395, 4to. 
423, 506: Christophe, 253, 547; Cy-
prien, 400, 429; Damasc, 436, 5 U ; 
Dèmétrius. 383; Denis, 436, 233, 
252, 437, 439: Erasme. 130; tienne, 
253, 399, 400, 431, 474,510, 545; 
Eustache, 253, 383. 547; Eventius, 
410, 419; Félix de Cantalice. 506; 
François d'Assise, 58, 403, 404, 
546: François de Paule, 280, 287: 
François Régis, 415, 470; François 
de Sales, 252: François Xavier. 1H7, 
506 ; Gabriel, 474 : (ïèrêon. 252 ; 
'ïiroux, 261; (Jordon, 261; liorgon, 
545; Guillaume. 183; Hippolyto, 
543; Hubert, m; Hugues, 261; 
Hyacinthe, 201; Ignace, 187; Inno
cents, 252, 26i ; Jacques majeur, 
473, 474,. 54G; Jean-Baptiste, 436, 
311, 318, 39 9, 400, 408, 409, 411,412, 
413, 414,446. 418,437, 450, 467, 474, 
5(7, 546, 547. 550: Jnan Calyîiite, 
548; Jean de Capistran, 162; Jean 
Chrysosiômc, 252: Jean de Dieu, 
415; Jean évangélîste, 95, 310, 322, 
400, 408, 409, 410, 411, 444, 445, 440, 
421, 429, 431, 430, 457, 467, 472, 473, 
474,478,509,517,550 : Jean Képomu-
eène. 408, 470; Jérôme, 11, 29, 378, 
37ïl, 393,546, 547; Joseph, 129,436, 
546; Joseph Calasanz. 506: Josué, 
253; Julien, 252, 260, 388; Laurent, 
412, 253, 363, 399, 416, 420, 437, 440, 
474,547; Léonard. 260, 261; Lonffin, 
253; Louis, 140, 436, 193, 197, 233, 
235, 259, 474 ; Louis de Toulouse, 
253, 547; Luc, 27, 378, 379, 439,521; 
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Marcellin, 421, 545; Martin, 252; 
Mathieu* 127; Maux, 260; Maurice, 
296; Michel, 10, 12. 28, 155; Nico
las, 140. 144, 143,150, 152, 154, 189, 
252, 371; Pancrace, 415,419; Paul, 
282, 326, 335, 365, 374, 385, 435,436, 
438, 440, 446, 458, 459, 473. 474,509, 
522, 539, 540, 541, 544, 545, 547; 
Philippe Neri, 254, 415, 506; Pierre 
ap. , 10, 12, 35, 36, 43. 45, 56, 275, 
282, 300, 321, 326, 335, 305, 374, 385, 
433, 430, 438,440, 446, 454, 458. 4.Ï9. 
473, 474, 509, 522,539,540, 541,542, 
543, 544,545, 546, 547; Pierre m., 
421, 545; Quilloin, 201 ; Rémy. 180; 
Robert, 261; Uoch, 547; Roger, 259: 
Savinien, 260; Sébastien, 125, 253, 
547; Sept Dormants, 253; Sisinnius, 
383; Sulpice, 261; Théodore, 261; 
Théodule, 410, 419; Thomas, 42, 46, 
275, 278. 280, 290, 297, 545, 546; 
Thomas d'Aquin, 385, 546; Thomas 
de Cantorbéry, 380, 384, 385; T i -
burco, 261, 545; Yenanco, 400, 429, 
430; Vincent, 261; Vincent de Paul, 
415, 470; Yves, 99; Zacharie, 399, 
417. 

Saisons, 535, 537, 539, 540, 542, 545. 
Voir Automne, hiver, printemps* 

Salière, 46, 47, 80, 316. 
Salle du Concile, 547. 
Salle des parements, 273. 
Salomé, 539. 
Samedi m albis, 326; Saint, 326. 
Sanctuarium, 408, 439. 
Sandales. 83, 138, 185, 284, 285, 286, 

. 288, 289,337, 483; de N.-S., 435, 436, 
439, 509; de S. Léon, 421. 

Sang de N.-S. , 407, 416, 529; de S. 
Jean-Baptiste, 408, 409, 412; des 
Martyrs, 438. 

Sangalîo, 187, 188, 190, 190. 
Sanglier, 543. 
Saphir. 32,44, 301, 309, 317, 336, 337; 

percé, 77. 
Sapience, 549. 
Sarcophage, 429, 479, 531, 532, 533, 

534, 536, 537, 538,539, 540, 543, 548. 
Sarde, 211. 
Suria, 21, 26, 
Satin, 21, 24, 27,32, 46, 60, G2, 63, 64, 

• 65, 76, 84, 85, 104. 105, 106, 113, 
114, 116, 118, 119,141, 142, 151,153, 
154, 156, 157, 158, 159, 161, 169, 186, 
189, 190, 191, 192. 193, 195, 204,269, 
367, 371, 372; ligure, 144, 153; à 
fleurs, 267: ramage, 194; de Bruges, 
62, 147, 161, 188; d'iispagne, 113; 
de Naples, 194. 

Satyre, 533. 
Saulx (de) de Tavannes, 124. 

Sauveur, 514, 521. Voir Apparition, 
face, 

Savoie, 100, 230, 231, 232, 235, 240. 
Savoyard, 235, 236, 240, 242. 
Scabeltetto, 330. 
Scala Santa, 503. Voir Escalier. 
Scaldino, 53. 
Scaphium, 70. 
Sceau, 438, 500. Voir Graveur. 
Sréne pastorale, 539, 540, 542. 
Sceptre, 443. 
Sculpteur, 110, 357, 471, 510. Voir 

Bern'm, Michel-Ange, 
Scupfia, 377. 
Scutifcr, 15. 
Seau, 199, 266. 
Secrètes. 325. 
Sedia. 315, 324. 
Sel, 131. 
Selle de cheval, 341. 
Sellier, 270. 

. Semaine Sainte, 199, 200. Voir Jeudi, 
Vendredi, Samedi. 

Semence de perles, 274. 
Sénat, 450. 
Sénateur, 360,531, 536. 
Sennat, 21 . 
Sens, 221. 
Sept, 423. 
Sépulcre, 316; de N.-S., 379: du 

Jeudi-Saint, 126, 134, 194. Yoir 
Toile. 

Séquence, 393. 
Serge, 71, 104, 114; de Caen, 150; 

d'Ilendc, 97; de Londres, 156. 
Serment, H28. 
Sermon, 387, 388. 
Serpent, 335, 421,536, 542. 
Serpentin. 312, 431. 
Serratura, 325. 326, 327, 328. 
Serrure. 54, 308. 
Serviette, 138; de communion, 172. 
Serviteurs, 341. 
Sibylle, 72, 75. 
Siciolante, 182. 
Siège, 73 : papal, 448. Voir Sedia. 
Siège de Jérusalem, 456; de Sois-

sons. 180. 
Signature d'artiste, 417, 419,456,546, 

547. 
Signet, 307. 
Silence, 531. 
Simonet, 214. 
Sinaï, 451. 
Sinalone, 358. 
Sirène, 532, 
Sistoron, 174. 
Smaltum, 439. 
Soie, 20, 24, 25,143, 283, 286,289, 295, 

303, 305. 307, 312, 333, 334, 372,373, 
374, 380. Voir Holosericum. 

Soissons. Yoir Siège. 
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Soldat, 485. 
Soleil : astre, 277, 281, 283, 284, 333, 

535, 542; auréole, 116, 161,162,193, 
306, 308. 

Soprano, 354. 
Souche, 129. 
Soucoupe, 47. 
Souille, 170. 
Souliers. 85; pontificaux, 138, 18.'». 
Sous-diacre apostolique, 340, 3 i l , 317, 

360. Voir tèrharpe. 
Sous-nappe, 198, 
Soutane, 76. 
Souris, 545. 
Spaliére, 196, 197. Voir Espalière. 
Spéculum municxf 390. 
S pli î il x, 535. 
Sponde (du), 123. 
Stabat mater, 523. 
Slallo, 29. 
Station, 494, 503. Voir Croix, indul

gence. 
Statue, 47, 93. 94, 382, 397, 471, 510, 

530, 531, 532, 533, 537, 538,539. Voir 
lion Pasteur, collection, &\ ilippo* 
bile. 

Statuette, 534, 535, 537, 53S. 
Slraqula, 374. 
Strigile, 479. 531. 532, 539, 545. 
Stylo, 539; du xm1 siècle, 443. 
Suaire, 438; de N.-S., 378,407,114,416; 

do S. Léolbade, 370. 
Substitut du datairc, 220, 221. 
Subtil, 117. 
Succinctoriuin, 317. 
Sugaieur, 117, US . 
Supérieur, 482, 483. 
Sureiul, 74, 85. 
Surplis, 15, 171, 198, 341, 344. Voir 

Dentelle. 
Susanno, 541, 544. 
Sycomore, 437, 439. 
Symbolisme. Voir Nombre t octogone. 
Syndic, 482. 

Tabernacle. KM, 438; pour la réservo 
eucharistique, 125, 130, 314; osten
soir, 109, 314, 315; reliquaire, 378, 
473. Voir Pavillon. 

Tabernacutum, 28, 95, 314, 379, 380, 
399, 421. 

Tahi.s, 62, 64, lOt, lOfi, 119, 137, 141, 
194,285, 308 ; définition, «2; à ondes, 
63, 193. 

Table, 57, 67, 73, 85, 86. 172, 173,196, 
322, 531, 533, 535, 539. 515: d'autel, 
136; crédonce, 173 : taille de pierre, 
337; delà O n e , 407, 411 : du tirage 
au sort de la robe de N . - S . , 433; 
tableau, 198. Voir Bénédiction, ta* 
pif. 

Tables de la loi, 414. 

Tableau, 60, 75,94, 134, 136, 266, 267, 
314, 438, 458; de piété, 72; reli
quaire, 379; en cuir^ 323. Voir Col
lection, rideau. 

Tablette, 64; des indulgences, 500. 
Tablier, 358. 
Tabula, 380, 389, 490, 439: eburnea, 

.177 : fiiaf;itrr% 437. 
Tacrutflia\l\ÏK 32'.». 
T'T/ji.r, 373. 374. 
TafiWas. 21. 2ti, 62, 76, 81, 112, 115, 

117, 119, 126, 137, 138,143, 143,146, 
148, 130, 135, 156, 158, 159, 161, 162, 
16i, 106, 172, 188, 189, 190, 194, 195, 
196, 213,260, 266, 274, 275, 284, 
283, 286, 289, 293, 295, 297, 311, 
312, 321: anuesin, 143, 141, 150; 
157, 160, Hil, 165: à l'ailles, 187, 
à ondes, 62. 188,193; rave. 1 U, 153, 
157, 160. 161; renforcé,1 193: d'Es
pagne, 1 13. 

Taille do iS*.-S, 433: des pierres pré
cieuses, 32. Voir Table. 

Tailleur du pienvs, 225. 
Taltuho. 315. 
Tambour, 560. 
Tanné, 158. 165, 166,195. 
Tapis,61,71,115,117,151, 196: d'autel, 

72: de banc, 168; de ffinclrc, 73; de 
table, 60, 64, 65, 167; verl, 168; au 
petit point, 192: de Klurencc, 64; du 
Levant. 168; de Turquie, 167, 196. 
Voir Marchepied', 

Tapisserie, 71, 88, 116, 154, 106,267, 
297, 361, 546; de haute-lisse, 196; 
d'Arrns, 74; de Raphaël, 322; ten
ture, 194.Voir Armoiries, parement, 
pet il point, verdure. 

Tapissier, 272, 301. 
Tarfîi», 4M . 
Tasse. 31, 46, 49, 54, 76, 79, 120: d'a

blution , 120, 131. Voir Armoi
ries . 

Taureau, 531. 
Taxe, 481,482. 
Te Oeurn, 350, 351, 523. 
Temple, 535. 
Templi'. (du). 238. 
Tenailles. 176. 446. 
Teiirin (de). 174. 
Ténèbres. Voir Herse. 
Tenlalioii d'Adam et d'Èvo. 540. 
Tenture, 17, 25. Voir Amict. dossier, 

frise, fifiifle, paltium, portière, spa-
iirre. tapisserie. 

Terme. 536. 
Terre, 319 (voir Pouzzolane): cuite, 

537,538, 539, 518; sainte. Voir Re
lique. 

Tersanille, 187. 
Tcrsoriiwii 59. 
Testament, 549. 



— 577 -
Tèle, 533, 534, 535, 536. 537,538; 

d'ange, 445; de mort, 156. 
Theca, 312. 
Théologal, 481,482. 
Thermes, 530, 546. 
Thibaud de Rougemont, 246. 
Tiare, 20, 70, 292, 345, 360, 361, 379, 

443, 446. Voir Regnum. 
Tibaldi, 182. 
Tierri, 107. 
Tiraqueau, 218. 
Tirelaine, 197. 
Tiretla, 310. 
Tiroir, 199. 
Titre de la croix, 108, 445. 
Titulaire, 128. 
Tobalea, S73. 
Tobatia, 96. 
Tobaliolus, 370, 373. 
Todes (de), 40. 
Toge, 533. 
Toïïe, 21, 27, 83, 86, 104, 107, 112, 113, 

117, 118,142. 144,298,299, 333,343; 
cirée, 177, 179. 356 ; velue, 371 ; de 

§indication, 168; du sépulcre, 168; 
'argent, 130,138, 139, 140,143, 145, 

146. 148, 153, 155, 156, 157, 158, 
165, 106, 168,188, 191, 194, 195: mi
lanaise, 158: à ondes, 186; d'or, 61, 
62, 82, 107, 114, 137, 139, 140, 143, 
145, 148, 153, 155, 158, 160, 163, 
166, 189, 192, 195, 276, 277, 295, 
296, 299, 303, 336, 337, 343,344; de 
Cambrai, 170, 304, 305,317, 334; de 
l'Inde, 81 : mauresque, 82, 83; de 
Naples, 144, 154; de Reims, 82, 305 
(voir Renza) ; commune, 170,171 ; de 
couleur, 145, 146; écrue, 171; da
masquinée, 172; fine, 170; peinte, 
154; sangalle (voir ce mot). Voir 
Toilette, treillis. 

Toilette, 156. 
Tolentino. 8. Voir Traité. 
Tombeau. 531, 537, 544; de N.-S., 

440: de la Vierge, 437, 440. 
Tonlicu, 3.U. 
Torche, 84, (30, 315, .340, 341, 344, 

346. 348, 361, 445, 446, 477. 
Torchier. 266. 
Torse, 532, 534, 536, 537. 
Toties quoties, 504, 505. 
Touailfe, 154, 295, 320, 321, 364, 369; 

longue, 370: d'autel, 81, 86. Voir 
Lettre, tobalea, tovaiole. 

ToufVe, 112. 
Tougnez (de), 215. 
Toul, 111, 214, 219, 220, 227, 230. 
Toulouse, 223, 241. 
Tour de lit, 66, 67. 
Tournai, 214. 
Tours, 224, 223. Voir Gros. 
Tourterelle, 196. 

Toussaint, 326. 
Tovaiole, 198. 
Trafores, 373. 
Trait. Voir Argent, 
Traité de Tolentino, 99. 
Transport du Saint Sacrement, 338. 
Travaux d'Hercule, 535, 536, 537. 
Treillis : gri l le, 267; toile, 142. 
Tremolante, 334. 
Trépied, 54. 
Triangle : chandelier, 422; herse,331. 
Tribu de l'Ariio, 485. 
Irihttna. 398, 401, 402. 
Tribunal, 401, 402. 
Triclinium, 470. 
Trina, 76. 
Trine, 186, 183, 192. 
Trinetta, 334. 
Trinité, 301. 
Triomplie, 531, 533, 535, 538. Voir 

Christ. 
Tripe, 76. 
Trompette, 472. 
Tronc, 444; d'arbre, 335. 
Troncone, 335. 
Trône, 452. Voir Marches. 
Trophée, 532,533, 534. 
Trouiiet, 247. 
Troyes, 152, 223. 
TMOT*«,400. 
Tunicella, 274, 275, 280, 281, 380. 
Tnnicelle, 82, 83, 96, 374; légère, 283. 

Voir Bouton. 
Tunique, 24. 25, 276; sans cou

ture, 407: de S. Jean évang . , 408, 
409, 410,'413, 414,550. 

Turin, 89. 
Turinet, 125, 137,159. 
Turpin, 218, 234. 
Turque (à la), 75,76. 
Turquesque, 116, 295. 
Turquie. Voir Ciseaux, cuirt tapis. 
Turquin, 125, 137, 139, 140, 264, ?08, 

320-
Turribulum, 378. 

Vncinella, 294. 
Unio, 399, 418, 
Urinoir, 80, 88. Voir Orinal. 
Urne, 531, 532, 533, 534, 537, 538,539. 
Ustensile liturgique. Voir Chande

lier, encensoir, lampadaire, lampas, 
lampe, lanterne, lavabo, navette, 
paix, pila, reliquaire* souche, 

Vache, 533. 
Valence, 113. 
Valise, 331. 
Vannes, 518, 525. 
Vasari. 88. 
Vasculum, 380. 
Vase, 33, 39, 47, 55, 130, 183,184, 

37 
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197, 199, 308, 364, 438; à fleurs, 
135, 184; aux saintes hui les , 131; 
au viatique, 131; reliquaire, 124; 
sacré (voir Calice, ciboire, osten
soir). Voir Coupe,lacrymatoiref pot, 
salière, soucoupe, tasse, urinoir, 
urne, 

Vatican, 86, 88. 
Vélin, 175. 
Vêla, 304, 305. 
Velletvi, 6, 8. 
Velours, 21, 25, 31, 33, 39, 42, 45, 60, 

62, G4, 05, 72, 73, 76, 83, 84, 85, 96, 
104, 105,106, 107, 112, 113, 114, 115, 
116, 118, 119, 126, 130, 148, 153, 154, 
155, 156, 157,158, 160, 168, 169, 186, 
189,191, 193, 195, 197, 275, 276, 277, 
278, 279, 283, 285,289, 290, 291,292, 
293, 294, 297, 298, 299, 301, 311,312, 
317, 318, 321, 324, 325, 326, 327, 
328, 331, 333, 337. 340, 341, 343, 
368, 372, 373; cannelé, 195; figuré, 
157, 279; florentin. 279; à ramage, 
143. 

Vélum, 304. 
Vendange, 531, 532, 534, 535, 536, 

542. 
Vendredi saint, 325, 370. 
Vénérable, 108. 
Venise, 58, 75. Voir Brocart, broca-

telle, camelot, cardinal, palais. 
Vêpres, 198, 306, 32o, 327. 
Verdun, 245,247. 
Verdure, 71, 116, H7. 
Vermeil, 112,287. 
Verge, 314, 346 (voir Huissier); d'Aa-

ron, 408, 409, 412, 413, 414; de 
Moïse, 408. 409, 412, 414; de la lia-
geIltttion,25i. 

Vergette, 176. 
Vérone, 359. 
Verre, 47, 68, 438, 538. Voir Rulti. 
Verrier. Voir Peintre. 
Verroterie, 539. 
Vers latins, 227. Voir Inscription. 
Vert, 20. 24. '25, 84, U2, 144,160,163, 

165, 196. Voir Tapis. 
Vertus théologales, 33. 
Vestale, 532. 
Veslis, 374; hiemalis, 93. 

Vesti t ion, 447. 
Vêtement, 62, 63, 64 ; de pourpre de 

N . - S . , 251, 416; de la Vierge, 416 ; 
ecclésiastique, Voir Cottat rochet, 
soprana, soutane, surplis. 

Viard, 118, 227. 
Viatique. Voir Vase. 
Vicaire de Tardiiprêtre, 500. 
Vice-chancelier, 6, 395. 
Vice-roi de Naples, 358. 
Vicecomes, 133. 
Victoire, 534, 536. 
Vie du Christ, 545; de la Vierge, 546 . 
Vigne, 428, 534, 535. Voir Pampre, 

raisin.vendange. 
Villosus, 373, 374. 
Vin. Voir Essai. 
Violet, 20, 24, 84, 105, 153, 160, 163, 

ifio, 187,180, 190, 191, 194, 366. 
Violon, 546. 
Vis, 52, 73. 
Visitation, 278, 392. 
Visite apostolique, 180, 529. 
Visiteur apostolique, 177. 
Viterbe, 219. 
Vitrerie, 89. 
Vœu, 264. Voir Ex voto. 
Voile, 60, 294, 334, 348; de l'ambassa

deur, 305; de calice, 81, 161, 163, 
164,269,320 (voirCroz>); du crucifix, 
164, 165; d'image, 165; des morts, 
371; de paix, 317; de Ste Barbe, 
254, 415; de Ste Madeleine, 254; de 
la Vierge, 414,416; écharpe, 164. 

Volet, 170. 
Volumen, 536. 
Voûte, 12. 
Vovage du pape, 338, 345. 
Vraie croix, 124, 183, 378, 416, 419, 

430,437, 439,440. 

Wicar, 102. 

}>«iu,274. 
YHS, 273. 

Zachée. Voir Sycomore. 
Zatoni, 141. 
Zensile, 292, 294, 295, 304, 305, 306. 

317,319,334,336,337. 



ARTICLES 

DE Mfifi X. BARBIER DE MONTAULT 
Dans les Amlecta juris poniificii1, Home-Paris, revue périodique, in-fo. 

1. Inscription coraméraorative de la définition dogmatique de l'Imma
culée Conception, dans la basilique Vaticane; 4837, t. Il, col. 1918-1949. 

2. Bref de béatification, messe et office de la B. Marguerite Marie-Ala-
coque; 1864, t. VIL col. 934-940. 

3. Documents relatifs au Chemin de la Croix; 1861, t. VII, col. 941-947. 
4. Des saintes reliques; 1864, t. VII, col. 947-958. 
5. La question des messes sous les papes Urbain VIII, Innocent XII et 

Clément XI; 1864, i. Vil, col. 958-1039. 
0. Indulgences accordées pour la récitation d'une jaculatoire; 186i,t- VII, 

col. 1117. 
7. Décret de la S. Congrégation des Indulgences sur les autels privi

légiés; 1864, t. Vil, col. 1117-1118. 
8. Archiconfrériô de S. Joseph, décision récente de la S. G. des Indul

gences; 1864, t. Vil, col. 1118-1119. 
9. Bénédiction des rosaires et des chapelets de Notre-Dame des Sept 

Douleurs, formules qu'il faut employer ; 1861, t. VII, col. 1119-1120. 
10. Aliénation des biens ecclésiastiques, constitution de Paul II non reçue, 

coutume; 1864, t. VII , col. 1121-1125. 
11. Bref autorisant la communication des indulgences de l'ordre de 

S. François aux Tertiaires franciscains de France; 1864, t. VU, col. 1128-
1127. 

12. Circulaire adressée aux évâques par la Congrégation de l'Index au 
sujet des mauvais livres; 185i, t. VII. col. 1127-1123. 

13. Secret de la confession, abus des cas réservés dans les communautés 
religieuses; 1864, t. VII, col. 1128-1129. 

14. Bref portant communication des indulgences accordées au baisement 
du pied de la statue de S. Pierre, dans la basilique Vaticane; 1864, t. Vil, 
col. 1132. 

15. Célébration de la messe à un autel papal en vertu d'une bulle spé
ciale; mt> t. vu , coi. im-im. 

1. Ce Catalogue complète la Table générale des Analecta. qui n'a pas de r j 
brique spéciale pour ces trente-cinq articles, dont les a0' 5, 19, 27 ont seuls été 
tirés à part. 
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10. Insignes canoniaux, croix pectorale, formule du bref pontifical; 1864, 

t. VII, col. 1133-1134. 
17. Ordre pontifical de S. Sylvestre et de l'Éperon d'or; 1864, t. VII. col. 

1134-1135. 
18. Bref privilégiant l'autel souterrain de la confession de S. Pierre et 

permettant une messe votive; 1864, t. VII, col. U35-1130. 
19. Traité liturgique, canonique et symbolique des Agnus Dei ; 1806, 

t. VIU, col. 1475-1523. 
20. Traité de l'autel privilégié; 1866, t. VIII, col. 3040-2166. 
21. Des protonotaires apostoliques; 1872, t. XI, col. 556-591. 
22. La visite des sept autels, à S.-Pierre de Rome; 1873, t. XII, col. 63-76. 
23. La visite des sept églises, à Rome; 1873, t. XII, col. 551-5i)6. 
24. Les indulgences de la basilique de S.-Pierre de Rome; 1873, t. XII, 

col. 724-738, 822-833. 
25. Affiliation de la cathédrale de Nevers à la basilique patriarcale de 

Latran; 1873, t. XII, col. 923-936. 
26. La mitre romaine î 1875, t. XIV, col. 173-182. 
27. La visite pastorale ; 1876, t. XV, col. 49-86, 257-323, 401-441,1093-1121. 
28. 0ne prison conventuelle ; 1870, t. XV, cul. 1019-1024, 1121-1125. 
29. Le salut du S. Sacrement ; 1877, t. XVI, col. 220-225. 
30. Les manuscrits du trésor de Bari ; 1877, t. XVI, col. 226-230. 
31. L'hymnaire de Bari; 1877. t. XVI, col. 231-238. 
32. Les gants pontificaux; 1877, t. XVI, col. 489-507. 
33. L'Ëvangéliaire du trésor de l'abbaye de Ste-Groix de Poitiers; 1883, 

t. XXII, col. 966-980. 
34. S.-Nicolas de Bari; 1884, t. XXUl, col. 1002-1007. 
35. Nomination d'un chanoine honoraire, formule employée dans quelques 

diocèses d'Italie; 1885, t. XXIV, col. 631-632. 
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